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■ retour au sommaire

C’ est avec beaucoup de plaisir que nous mettons à la disposition du public les rapports d’activité
du ministère des affaires sociales, du travail et de la solidarité et du ministère de la santé, 

de la famille et des personnes handicapées pour l’année 2002.

Ces rapports ont été rédigés conformément à la lettre du 2 décembre 2002 du ministre de la fonction
publique et du secrétaire d’Etat à la réforme de l’Etat . Celle ci réaffirme la pertinence, pour chaque
ministère, de poursuivre la publication d’un rapport d’activité annuel dans un souci de transparence
et de lisibilité de l’action administrative, essentiel au bon fonctionnement de la démocratie.

La complémentarité des compétences, le fait que plusieurs directions ou services sont placés 
sous notre autorité commune nous ont logiquement conduits à présenter deux rapports conjoints 
sur l’activité des ministères sociaux en 2002. Dans un souci de clarté et de logique, les grandes 
politiques menées par nos ministères sont présentées dans deux rapports correspondant à l’activité 
de l’administration sanitaire et sociale, d’une part, de l’administration du travail, de l’emploi 
et de la formation professionnelle, d’autre part.

Pour l’administration sanitaire et sociale, sont retracées les activités des secteurs de la santé, 
de la protection sociale et de l’action sociale. Pour l’administration du travail, de l’emploi 
et de la formation professionnelle, sont réunies les politiques des relations et conditions du travail,
de l’emploi et de la formation professionnelle. Enfin, pour chacune de ces deux grandes administrations,
il convient d’évoquer les fonctions transversales, communes pour une partie d’entre elles : l’égalité
entre les femmes et les hommes, l’inspection et le conseil, l’action internationale, l’observation,
l’expertise et la prospective, et enfin le fonctionnement des services. 

Chacun des deux rapports consacre une part importante à l’action territoriale, menée par les services
déconcentrés, régionaux et départementaux, des deux réseaux de mise en œuvre des politiques.
Cette action de proximité, sur le terrain, est celle qui concerne directement le citoyen. 

Pour la diffusion de ce rapport, nous avons choisi la voie électronique, car elle permet une diffusion
à la fois rapide, souple et économique et elle préfigure ce que sera l’outil principal de l’administration
de demain.

Tel qu’il se présente, ce rapport nous apparaît présenter de façon suffisamment complète, 
mais aussi suffisamment synthétique, l’activité de nos ministères. Il doit donc constituer 
une référence, une source d’information et un outil de travail pour tous ceux qui s’intéressent 
aux actions de l’Etat en matière d’emploi, de travail, de santé et de solidarité.
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M. François FILLON
Ministre des Affaires sociales, 
du Travail et de la Solidarité

M. Jean-François MATTEI
Ministre de la santé, de la famille 
et des personnes handicapées
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Les attributions des deux ministères sociaux de plein exercice, au sein du gouvernement 
constitué en mai 2002, couvrent l’ensemble des politiques sanitaires et sociales relevant 

de la compétence de l’Etat, en réponse à la forte demande de notre société. 

Le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité prépare et met en œuvre 
la politique du Gouvernement en matière de travail, d’emploi et de formation professionnelle,
d’assurance vieillesse, d’accidents du travail et de maladies professionnelles, d’action sociale, 
de lutte contre l’exclusion et d’intégration. Il est également chargé des droits des femmes, 
de la politique de la ville et de la politique en faveur des personnes âgées.

Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées prépare et met en œuvre 
la politique du Gouvernement dans le domaine de la protection de la santé, de l’assurance 
maladie-maternité, de la famille, de l’enfance et de l’insertion sociale et professionnelle 
des personnes handicapées.

Pour exercer leurs missions ils s’appuient sur les administrations compétentes qui sont structurées
en deux réseaux : l’administration sanitaire et sociale que se partagent les deux ministres 
et l’administration du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle qui relève du ministre
des affaires sociales, du travail et de l’emploi. Les deux administrations ont en commun certains
services de l’administration centrale comme l’inspection générale des affaire sociales et la division
des affaires européennes et internationales. 

Les deux rapports ministériels rendent compte, de façon conjointe, pour l’année 2002, de l’activité
respective de l’administration sanitaire et sociale, d’une part, de l’administration du travail, 
de l’emploi et de la formation professionnelle, d’autre part. 

En outre, l’activité du ministre délégué à la ville et à la rénovation urbaine fera l’objet 
d’un rapport spécifique.

Introduction
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communs aux deux ministères relevant du ministre de la santé, 
de la famille et des personnes handicapées
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DRT
Direction 
des relations 
du travail

DAGEMO
Direction 
de l'administration 
générale 
et de la modernisation 
des services

SDFE
Service 
des droits 
des femmes 
et de l’égalité

ANPE
Agence nationale
pour l’emploi

ANACT
Agence nationale
pour l’amélioration 
des conditions 
de travail

CEREQ
Centre d’études 
et de recherche 
sur les 
qualifications

AFPA
Association 
nationale
pour la formation 
professionnelle 
des adultes

OPPBTP
L’Organisme 
professionnel 
de prévention 
du bâtiment 
et des travaux publics 

CEE
Centre d’études 
pour l’emploi

UNEDIC
Union nationale
interprofessionnelle
pour l’emploi 
dans l’industrie 
et le commerce

CNASEA
Centre national
pour l’aménagement 
des structures 
des exploitations 
agricoles

CENTRE INFFO
Centre pour 
le développement 
de l'information 
sur la formation 
permanente

FASILD
Fonds d'action 
et de soutien 
pour l’intégration 
et la lutte contre 
les discriminations

OMI
Office 
des migrations 
internationales

INED
Institut 
national 
d'études 
démographiques

DARES
Direction 
de l'animation 
de la recherche, 
des études 
et des statistiques

DPM
Direction 
de la population 
et des migrations

DIES
Délégation 
interministérielle 
à l'innovation
sociale et à 
l'économie sociale

HFD
Haut 
fonctionnaire
de défense

IGAS
Inspection 
générale 
des affaires sociales

DAEI
Délégation 
aux affaires 
européennes 
et internationales

DIV
Délégation 
interministérielle 
à la ville

DSS
Direction 
de la sécurité 
sociale

DGAS
Direction 
générale 
de l'action 
sociale

DAGPB
Direction de 
l'administration 
générale, 
du personnel 
et du budget

DGS
Direction 
générale 
de la santé

DHOS
Direction de
l'hospitalisation
et de 
l'organisation 
des soins

DREES
Direction 
de la recherche, 
des études, de 
l'évaluation et 
des statistiques

SICOM
Service 
de l'information 
et de la 
communication

DIF
Délégation 
interministérielle 
à la famille

DIPH
Délégation 
interministérielle 
aux personnes 
handicapées

DGSNR
Direction générale 
de la sûreté 
nucléaire 
et de 
la radioprotection

CNAM
Caisse 
nationale 
de l’assurance 
maladie

FAPA
Fonds de
financement 
de l’APA

ENSP
Ecole 
nationale 
de la santé 
publique

INVS
Institut 
de veille 
sanitaire

AFSSAPS
Agence françai-
se de sécurité 
sanitaire 
des produits 
de santé

CNAV
Caisse 
nationale 
de l’assurance 
vieillesse

CNAF
Caisse nationale 
d’allocations 
familiales

ACOSS
Agence 
centrale des 
organismes 
de sécurité 
sociale

FOREC
Fonds de financement
de la réforme des 
cotisations patronales
de sécurité sociale

FRR
Fonds de
réserve
des retraites

FSV
Fonds de
solidarité 
vieillesse

AFSSE
Agence 
française 
de sécurité 
sanitaire envi-
ronnementale

EFS
Établissement 
français 
du sang

AFSSA
Agence française 
de sécurité 
sanitaire 
des aliments

EFG
Établissement 
français 
des greffes

ANAES
Agence 
nationale 
d'accréditation 
et d'évaluation 
en santé

INPES
Institut national 
de prévention 
et d'éducation 
pour la santé

ONIAM
Office national 
d'indemnisation 
des affections 
iatrogènes 
et des maladies 
nosocomiales

ARH
Agences 
régionales 
de 
l’hospitalisation

ATIH
Agence 
technique de
l'information
sur 
l'hospitalisation

INSERM
Institut national
de la recherche
médicale

IRSN
Institut 
de radiopro-
tection 
et de sûreté 
nucléaire

THERMES
D’AIX-LES-
BAINS

26 DRTEFP
101 DDTEFP

26 DRASS
96 DDASS
26 Déléguées régionales aux droits des femmes
75 Chargées de missions départementales aux droits des femmes
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Une forte demande de nos concitoyens

L’ administration sanitaire et sociale dont disposent, à la fois le ministre 

des Affaires sociales, du travail et de la solidarité et le ministre de la Santé, 

de la famille et des personnes handicapées, est en première ligne pour répondre 

à une demande sociale pressante. Les attentes de nos concitoyens sont en effet 

de plus en plus fortes vis-à-vis de l’Etat qui doit apporter des réponses 

à des questions difficiles, qu’il s’agisse de la santé, de la solidarité, de l’insertion 

des personnes handicapées et des populations en difficulté.

Acteurs majeurs de la santé et de la solidarité, les services de l’administration 

sanitaire et sociale ont à mettre en œuvre les priorités fixées par le Gouvernement 

dans de nombreux domaines :

• la santé : l’une des priorités-clefs pour laquelle l’action collective doit être renforcée

pour donner à tous, les conditions de vivre en bonne santé et combattre les maux 

qui s’appellent cancer, maladies transmissibles, Sida, ...

• la sécurité sanitaire : qui appelle une vigilance de tous les instants et le développement

d’un dispositif de veille encore plus performant,

• les personnes handicapées : qui doivent trouver une meilleure intégration dans 

la société, à l’école, dans le monde du travail, dans les loisirs, ... 

• la protection sociale : pilier de notre modèle social, qui doit faire l’objet 

d’une réforme permanente pour l’adapter aux besoins de nos concitoyens 

et aux moyens financiers alloués,

• la lutte contre les exclusions et la précarité dans ses différents aspects : 

emploi, logement, accès aux soins, intégration, lutte contre les discriminations,

• la politique familiale : qui doit compenser les charges d’accueil et d’éducation 

des enfants, 

• l’égalité entre les femmes et les hommes dans les responsabilités, le travail, 

la vie quotidienne,

• l’action sociale, avec le renforcement des actions en faveur des publics 

les plus fragiles.

Introduction
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administration
centrale
2 607

14 378 

Source : DAGPB*effectifs réels

Source : DAGPB Source : Comptes de la Protection Sociale - DREES

Source : Comptes de la Protection Sociale - DREES ; comptes nationaux INSEE Source : INSEE - Bilan démographique intranet INSEE
* France entière

(en %) (en %)

hommes
30 %

services
déconcentrés

11 771

femmes
70 %

26,7

25,4

58,5

16,1
24,1

59,7 57,3

13,5 18,5

Hommes : 48,6%

Population française totale :
61,4 millions d’habitants
(58,1 millions en 1990) dont

Femmes : 51,4%

Impôts et taxes affectées (y compris la CSG) / PIB
Cotisations / PIB

20 - 64 ans0 - 19 ans 65 ans et plus

2,2

22,6

24,8

1995

2,2

23,0

25,2

1996

2,8

22,4

25,2

1997

5,0

20,3

25,3

1998

5,1

20,4

25,5

1999

5,7

20,3

26,0

2000

6,0

20,4

26,4

2001

administration
6 %

santé publique et
sécurité sanitaire

    2 %

offre de soins 
et accès aux soins

10 %

intégration 
et lutte
contre 

les exclusions
41 %

développement
social 
2 %

famille et
personnes

handicapées
40 %

maladie
28 %

pauvreté -
exclusion

1 %

insertion et réinsertion
professionnelle

6 %

maternité
1 %

accidents
du travail

2 %

logement
3 %

invalidité
5 %survie

6 %

vieillesse
38 %

chômage
1 %

famille
9 %

Les effectifs*

Les dépenses sanitaires et sociales de la nation 
en 2001 : 417,5 milliards d’euros

Le budget en 2002 : 
16,953 milliards d’euros

Répartition de la population 
française par sexe et âge 
au 1er janvier 2003*

Evolution du poids du financement 
de la protection sociale dans le 
Produit Intérieur Brut (PIB)

Les chiffres clés 
de l’administration 
sanitaire 
et sociale
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Familles selon le nombre d’enfants de moins de 25 ans (en milliers)

1968 1975 1990 2002**
Ensemble des familles Enfants 12 063 12 176 14 965 15 685

0 4 346 4 876 6 064 7 897
1 2 967 3 333 3 664 3 885Répartition des familles* 
2 2 333 2 665 3 343 3 436selon le nombre d’enfants 
3 1 256 1 293 1 349 1 300(célibataires de moins de 25 ans)
4 592 540 348 329
5 280 239 116 92

6 et plus 289 230 81 46

*Familles : ensemble d’au moins deux personnes résidant dans le même logement, soit en couple marié ou non, avec ou sans enfant, soit un parent seul élevant un 
ou plusieurs enfants. La construction d’une famille se fonde seulement sur une résidence commune : elle n’impose aucun lien de sang entre l’enfant et les adultes qui
l’élèvent. Par exemple, l’ensemble formé par un enfant, sa mère (biologique) divorcée et le nouveau conjoint de celle-ci constitue une famille.
** Estimation à partir de l’enquête Emploi de mars 2001 et mars 2002.

Minima sociaux en 2001

Causes de décès 1920 1950 1980 1990 1999 
Maladies infectieuses et parasitaires 18,4 6,3 1,3 1,8 1,5
Tumeurs 4,7 14,8 23,5 27,0 27,6
Maladies de l’appareil 14,2 8,1 6,1 7,2 8,2
respiratoire
Maladies de l’appareil digestif 3,1 4,3 6,5 5,1 4,7

dont cirrhose 0,9 1,3 2,7 1,8 1,6

Maladies de l’appareil circulatoire 13,5 31,5 37,4 33,2 30,7
Anomalies congénitales 3,5 2,9 0,5 0,3 0,3
et périnatales
Causes extérieures de traumatismes 4,2 5,2 9,2 9,2 8,1
et empoisonnements

dont accidents de la circulation 0,0 0,6 2,0 1,9 1,5

dont suicides 1,1 1,2 1,9 2,2 1,9

Symptômes, signes et états 22,4 19,3 6,2 6,0
morbides mal définis 18,9
Autres causes 16,0 7,6 9,3 10,2

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Champ : France métropolitaine. Source : INSERM

Evolution des causes de décès 
entre 1920 et 1999 (en %)

Evolution de l’espérance de vie 
à la naissance

Espérance de vie féminine à la naissance
Espérance de vie masculine à la naissance

19
75

19
80

19
85

19
90

19
95

20
00

*

20
02

*

69
70,2

71,3
72,7

73,8

76,9
78,4 79,4

81,0 81,9

75,1

82,7

75,6

82,8

*Sources : CNAF, Msa, Unédic (Fna), CNAMTS, CNAV
**Source : Comptes de la protection sociale

Effectifs* Prestations**
Allocataires Population totale en millions

couverte (estimation) d’euros
Allocation d’insertion (AI) 36 900 48 000 120,9
Allocation veuvage 19 000 28 500 92,4
Allocation supplémentaire d’invalidité 105 000 157 500 261,6
Allocation de parent isolé (API) 160 700 437 908 748,2
Allocation de Solidarité Spécifique (ASS) 391 000 939 769 2 182,9
Allocation aux Adultes Handicapés (AAH) 710 800 1 183 843 4 094,7
Allocation supplémentaire Vieillesse 670 000 883 060 2 012,7
Revenu Minimum d’Insertion (RMI) 938 459 1 891 815 4 598,9
Ensemble des minima sociaux en métropole 3 031 859 5 577 745 14 112,3
DOM 270 800 522 920
France entière 3 361 600 6 100 665

Source : Bilan démographique 2002 n°882-janvier 2003 - INSEE
Champ : France métropolitaine de 1975 à 1995
Champ : France entière à partir de 2000
*Provisoire
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La direction générale de la Santé a des missions
riches et variées : définir et conduire la politi-

que de prévention, développer la qualité des prati-
ques de santé, renforcer la sécurité sanitaire. Ces
taches nécessitent un travail de fond soutenu, mais
son calendrier de travail est également rythmé par
des événements sanitaires non programmés, épidé-
mies ou accidents par exemple. A ceux-ci s’ajoutent
les chantiers législatifs mobilisateurs. 
À ce titre, la direction  a conduit, en 2002, plusieurs
chantiers législatifs majeurs. Outre la loi du 4 mars
2002, elle a entamé la préparation du projet de loi
relatif à la politique de santé publique, la révision
de la législation sur la recherche biomédicale, ainsi
que le projet de loi relatif à la bioéthique.
La gestion des risques infectieux a conduit à vacci-
ner, à la fin de l’année, 280 000 personnes contre
la méningite.
Du point de vue des risques liés l’environnement,
on retiendra le naufrage du pétrolier Prestige.
Dans le cadre de la prise en compte du bio-terrorisme
après les attentats du 11 septembre 2001, la DGS a
participé à la mise en place du plan Biotox.
De grands programmes de prévention - tels la
lutte contre le tabagisme, la prévention des hépa-
tites ou le programme national nutrition-santé -
ont été mis en œuvre. La lutte contre le cancer,
chantier présidentiel lancé le 14 juillet 2002, s’est
notamment concrétisée par le début de la généra-
lisation du dépistage du cancer du sein et par la
présidence d’une commission d’orientation qui a
rendu public son rapport en Janvier 2003. Les
pages qui suivent détaillent ces actions et d’autres
encore.

POLITIQUES DE SANTÉ
ET STRATÉGIES

Reconnaître et renforcer 
les droits des usagers

Le Parlement a adopté la loi du 4 mars 2002
relative aux droits des malades et à la qualité

du système de santé. Ce texte vise à mieux recon-
naître, expliciter et renforcer les droits des person-
nes dans leur relation avec le système de santé. Il
porte sur le droit à l’information mais aussi sur le
droit de prendre les décisions concernant sa santé
(consentement) et d’accéder aux informations per-
sonnelles détenues par les professionnels ou les
institutions de santé. Le décret d’application rela-
tif à l’accès au dossier médical (décret n° 2002-
637 du 29 avril 2002) précise la procédure et per-
met sa mise en application effective. 

Des objectifs de santé publique
axés sur la prévention

Au début de l’été, un nouveau chantier impor-
tant s’est ouvert : la préparation du projet de

loi relatif à la politique de santé publique. Dès
septembre 2002, des consultations ont été lan-
cées. Environ 200 à 300 personnes ont participé
à chacune des réunions dans les régions. Celles-ci
se sont échelonnées jusqu’en décembre 2002.
Les objectifs de ce projet de loi sont les suivants :
• définir une politique de santé publique ambitieuse
afin de réduire la mortalité et la morbidité évita-
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bles, ainsi que les disparités régionales de santé ;
• fixer des objectifs pluriannuels de santé ;
• affirmer la responsabilité de l’État en matière
de politique de santé publique et le rôle du
Parlement, devant lequel le gouvernement rendra
compte de ses résultats tous les cinq ans. L’État
ne s’arroge pas le monopole de l’action en santé
publique, mais organise, sous son autorité, un par-
tenariat associant les nombreux acteurs publics et
privés concourant à l’amélioration de la santé des
Français ;
• développer la recherche et la formation en santé
publique.

En tout, 100 objectifs de santé ont été retenus.
Tous figurent dans le rapport annexe, qui précise
les principes et la méthode guidant l’élaboration
d’une meilleure politique de santé publique. Ils
constitueront un vaste tableau de bord, qui permet-
tra d’améliorer le pilotage du système, de mieux
analyser ses forces et ses faiblesses et d’évaluer
sa performance. Le but est de permettre à chaque
acteur de terrain de mieux situer son rôle et le
sens de son action. Susceptibles d’être atteints à
l’horizon de cinq ans, ces objectifs reposent sur 
un travail d’expertise auquel ont été étroitement
associés l’Institut national de la santé et de la
recherche médicale (INSERM) et de très nombreux
partenaires : Académie de médecine, Assurance
maladie, agences sanitaires... 
Une quarantaine de ces objectifs ont pu être quanti-
fiés, lorsque la qualité des informations disponibles
le permet. C’est le cas, par exemple, pour l’alcool,
le tabac ou la nutrition. D’autres ne pourront l’être
sans la production préalable d’informations épidé-
miologiques ou de nouvelles connaissances scienti-
fiques. Il reste donc des progrès à accomplir pour
améliorer les systèmes d’information en matière
de santé.

Le groupement régional 
en santé publique, 
nouvel outil d’intervention

Les structures intervenant en santé publique
sont multiples et chacune a son utilité. Mais

elles sont dispersées et atteignent rarement une
taille critique suffisante pour être performantes.
Le projet de loi propose donc un mécanisme sou-
ple, permettant à celles qui souhaitent concourir
à la politique de santé publique de s’associer, au
niveau régional, au sein d’un groupement d’intérêt
public (GIP) dans lequel l’État est majoritaire. Les
régions peuvent cependant définir et conduire des
programmes de santé spécifiques, complémentai-
res de la politique portée par l’État. 

La révision de la législation 
sur la recherche biomédicale

Introduite dans le projet de loi relatif à la politique
de santé publique, cette révision importante

concerne les dispositions du titre II du livre Ier de
la première partie du code de la santé publique,
elles-mêmes introduites dans le code par la loi du
20 décembre 1988, dite “loi Huriet-Sérusclat”.
Cette révision répond à une double nécessité :
• transposer en droit interne la directive 2001/20/
CE relative aux essais cliniques de médicaments ;
• adapter l’ensemble législatif existant. Depuis
1988, en effet, les acteurs de la recherche biomé-
dicale ont été nombreux à s’exprimer sur ce point,
à partir de leur expérience quotidienne. Des travaux
parlementaires ont également identifié un certain
nombre de lacunes dans le dispositif actuel.
Le projet tend donc à adapter l’ensemble au contex-
te européen et international de la recherche, tout
en protégeant les personnes qui se prêtent à la re-
cherche biomédicale. Les principaux change-
ments sont les suivants :
• remplacement de l’actuel régime de déclaration
par un régime d’autorisation, en application de la
directive ;

Les priorités

Le projet de loi relatif à la politique de santé publique
s’appuie sur l’élaboration de plans stratégiques plurian-
nuels, mis en œuvre progressivement. Pour les années
2004-2008, il sera proposé au Parlement de développer
ces plans dans cinq domaines :
• cancer ;
• violence, comportements à risque et conduites 

addictives ;
• santé environnementale ;
• qualité de vie des personnes atteintes de maladies

chroniques ;
• maladies rares.

La France en retard 
pour la prévention

Si, pour l’Organisation mondiale de la santé (OMS), la
France dispose du système de santé le plus perfor-
mant, ce jugement vaut surtout pour la qualité de son
système de soins. En revanche, l’action sur les com-
portements et l’environnement, qui déterminent l’état
sanitaire à moyen et long terme, mérite d’être renfor-
cée. L’approche nationale de la santé privilégie en effet
les aspects curatifs, au détriment de la prévention.
Notre pays se caractérise également par une mortalité
“prématurée” (avant 60 ans) ou évitable relativement
forte, et par d’importantes disparités sociales, avec
des conséquences régionales.
Le projet de refonte des politiques de santé publique
veut donc contribuer à pallier ces insuffisances. 
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• suppression de la distinction entre “recherches
avec bénéfice individuel direct” et “recherches sans
bénéfice individuel direct” ;
• adaptation des conditions de participation des
personnes vulnérables à la recherche biomédicale ;
• adaptation des règles de consentement pour les
recherches portant sur des personnes hors d’état
d’exprimer leur consentement ;
• modification du rôle des comités consultatifs de
protection des personnes dans la recherche biomé-
dicale. Ils deviennent les “comités de protection des
personnes” et ne sont plus seulement consultatifs.

LA QUALITÉ
DU SYSTÈME DE SANTÉ

Autour de la périnatalité

Les commissions régionales de la naissance
(CRN), créées par un arrêté du 8 janvier 1999,

contribuent à définir et mettre en œuvre la politi-
que régionale périnatale. Elles ont pour rôle de fa-
voriser le développement de réseaux - notamment
ceux de prise en charge des femmes en situation
précaire - de proposer les adaptations régionales
de la politique périnatale nationale, d’impulser
des actions de formation, d’organiser une réunion
annuelle d’information des professionnels et de
concourir à l’évaluation des actions régionales en
périnatalité.
Un premier bilan de leur fonctionnement, à la fin
de 2001, a conduit à l’organisation d’une journée
nationale le 31 janvier 2002, à laquelle ont assisté
plus de 200 professionnels. Ceux-ci ont pu échanger
sur les expériences des différentes CRN en matiè-
re d’organisation des soins périnatals, d’accès des
femmes à l’IVG, de liens entre précarité et péri-
natalité, de prise en charge et de prévention des
troubles psychologiques et psychiatriques en péri-
natalité.
Les CRN sont des outils indispensables pour piloter
la politique périnatale régionale, en accord avec les
objectifs de santé publique fixés par la loi. Il est
donc essentiel de les soutenir.
Par ailleurs, un arrêté du 30 avril 2002 a instau-
ré un Comité technique national sur l’échographie
de dépistage prénatal. Les échographistes étaient
en effet soucieux de promouvoir une politique de
qualité de l’échographie fœtale. Ils souhaitaient
également développer une stratégie d’information
du public et des familles sur l’intérêt et les limites
de cet examen, afin d’endiguer les effets négatifs
de l’arrêt Perruche et de ses suites juridiques sur
les professionnels et le public.
Ce comité travaille donc, depuis sa constitution, au
rythme d’une séance mensuelle. Six groupes de tra-
vail se consacrent respectivement à l’information
des patientes, à la revalorisation des actes d’écho-
graphie obstétricale, au contrôle de qualité des
appareils, à la formation continue, à la transmission

des résultats des examens et à l’expertise. À terme,
le comité devra formuler des propositions pour faire
progresser la qualité et la sécurité des actes. L’écho-
graphie occupant une place fondamentale dans l’en-
semble du diagnostic prénatal, la profession attend
avec impatience les résultats de ces travaux. 

La formation des professionnels 
de santé, à l’aube de réformes 
majeures

Une réflexion a été engagée, en 2002, sur la
mise en place d’une première année d’études

commune aux professions de santé. Dans cette
perspective, une commission pédagogique natio-
nale, présidée par le professeur Debouzie et dont
le ministère de la Santé est membre de droit, a été
constituée le 10 avril 2002. Elle doit remettre ses
conclusions en juillet 2003 aux ministres chargés
de l’Enseignement supérieur et de la Santé.
Cette première année des études de santé devrait
concerner la plupart des professions répertoriées
dans le code de la santé publique. Sa mise en
place pourrait être envisagée, à partir de la ren-
trée 2004, sur au moins deux sites expérimen-
taux, évalués au bout de trois ans, avant d’être
étendue de façon progressive.

Un travail sur les cadres infirmiers
en partenariat avec les pays
candidats à l’Union européenne

La direction s’est engagée dans le programme
communautaire Leonardo da Vinci, financé par

la Commission européenne. L’Assistance publique-
Hôpitaux de Paris en est le promoteur pour ce qui
concerne les professions de santé.

Quotas en hausse

Afin de répondre aux besoins croissants de profession-
nels de santé, dans les secteurs hospitalier et libéral,
en particulier dans certaines régions, une nouvelle
dynamique de formation a été mise en œuvre au cours
de ces dernières années.
Les quotas d’entrée en formation dans les filières para-
médicales ont connu une augmentation très significa-
tive : + 43 % entre 1999 et 2002 pour les infirmiers, 
+ 12 % pour les masseurs-kinésithérapeutes, par
exemple. Elle sera encore accentuée en 2003, ce qui
devrait permettre de résoudre à court terme les diffi-
cultés constatées aujourd’hui.
En ce qui concerne les professions médicales et phar-
maceutiques, une inflexion à la hausse des numerus
clausus a été engagée depuis 1999 : + 38 % en méde-
cine, + 6 % pour les odontologistes, + 31 % pour les
sages-femmes et + 5 % pour les pharmaciens. Cette
évolution sera poursuivie et renforcée dans une per-
spective pluriannuelle.
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La finalité du projet Léonardo da Vinci 2 est de
développer et de renforcer les compétences des
cadres infirmiers, afin d’améliorer la qualité de la
prise en charge des patients à l’hôpital. À partir
d’observations et d’échanges entre les différents
pays, un référentiel du métier de cadre infirmier
et un guide de recommandations pour la formation
seront réalisés. Les compétences requises pour
exercer les fonctions de cadre seront clarifiées et
des dispositifs de formation continue ou initiale
élaborés. Ces travaux seront diffusés dans chaque
pays participant.
La Belgique, la Bulgarie, l’Espagne, la France, la
Hongrie, le Portugal et la République tchèque,
organisés en huit sites pilotes, sont engagés dans
ce projet, auquel les services du ministère parti-
cipent à titre d’expert.

POLITIQUE DES PRODUITS
DE SANTÉ

Une évaluation renforcée 
des médicaments…

La politique du médicament s’est fixé un objec-
tif d’amélioration de l’évaluation des médica-

ments et de bon emploi des deniers publics.
Cette évaluation renforcée doit permettre de mieux
appréhender l’impact des médicaments admis au
remboursement sur l’état de santé de la population,
mais aussi sur le système de santé. La manière
dont ils s’inscrivent ou non dans des politiques pu-
bliques en la matière sera également appréciée.
Les médicaments susceptibles d’avoir un tel impact
font donc l’objet, dans la convention qui accompagne
leur inscription au remboursement, d’une clause
prévoyant de telles études. En 2002, celles-ci ont
été demandées, par exemple, pour un nouvel anti-
biotique, ainsi que pour le vaccin anti-pneumococ-
cique. Leurs résultats pourraient servir de base à
la réévaluation du service médical rendu. Celle-ci
sera effectuée lors du renouvellement de l’inscrip-
tion d’un médicament sur la liste des spécialités
remboursables.

Dans le même temps, la politique en faveur des
génériques a été renforcée par la parution, en
octobre 2002, du décret relatif à la prescription
en dénomination commune et par l’avenant à la
convention nationale des médecins généralistes,
signé le 5 juin 2002. Aux termes de ce dernier, les
médecins s’engagent à rédiger leurs prescriptions
médicamenteuses en génériques. 

… accompagnée d’une meilleure
prise en compte 
de la santé publique

La Commission européenne a entamé, en
novembre 2001, une révision du code commu-

nautaire des médicaments, dans le but de mieux
prendre en compte la santé publique et de renfor-
cer, dans la perspective de l’élargissement de
l’Union, l’attractivité du système d’évaluation eu-
ropéen. Le ministère de la Santé s’est particuliè-
rement mobilisé sur ce sujet tout au long de l’an-
née. Il a participé activement au groupe de travail
du Conseil, afin de défendre les préoccupations
françaises sur les aspects relatifs à l’évaluation des
médicaments, à la pharmacovigilance et à l’équili-
bre entre l’encouragement à l’innovation et le dé-
veloppement des génériques.

La réforme dans le domaine 
des dispositifs médicaux

Dans ce secteur, l’année 2002 a été marquée
par la mise en œuvre de la réforme de la prise

en charge des dispositifs médicaux par les orga-
nismes d’assurance maladie. L’ancien tarif inter-
ministériel est remplacé par l’inscription sur la
Liste des produits et prestations (LPP), sur avis
de deux instances : 
• la Commission d’évaluation des produits et pres-
tations (CEPP), chargée d’examiner le service
rendu. Le processus d’évaluation sera donc plus
rigoureux, à l’image de la pratique actuelle en
matière de médicament ;
• le Comité économique des produits de santé
(CEPS), qui propose les tarifs de remboursement
et, le cas échéant, les prix des produits inscrits. 
Au-delà de l’examen des nouvelles demandes
d’inscription, les travaux ont porté aussi sur la
refonte de la liste. Une description générique des
produits remplace désormais le nom de marque
(exemples : lecteurs de glycémie, orthèses de che-
ville ou audioprothèses pour adultes). La liste des
produits remboursables est simplifiée et l’arrivée
des nouveaux produits sur le marché facilitée.

Les médicaments vétérinaires

L’année 2002 a été marquée par la publication
d’un rapport conjoint de l’Inspection générale

des affaires sociales (IGAS) et du Comité perma-
nent de coordination des inspections (COPERCI)
sur la distribution du médicament vétérinaire. À la
suite de ce rapport - et compte tenu de l’importan-
ce pour la santé humaine d’une bonne dispensation
du médicament aux animaux destinés à la consom-
mation - le ministère de la Santé a engagé, avec le
ministère de l’Agriculture, une refonte des textes
réglementaires. L’objectif est d’assurer un meilleur
contrôle et d’améliorer, sur le terrain, la coordi-
nation des inspections, qui relèvent de plusieurs
départements ministériels.

Les produits cosmétiques

Le ministère de la Santé, en liaison avec l’Agence
française de sécurité sanitaire des produits de
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santé (AFSSAPS), a participé activement aux tra-
vaux de la Commission européenne en vue de modi-
fier la directive communautaire sur le sujet. Celle-ci
envisage, pour protéger les utilisateurs, une inter-
diction de l’utilisation de substances cancérigè-
nes, mutagènes, toxiques pour la reproduction
(CMR), une meilleure information par l’étiquetage
de 26 substances parfumantes allergènes et l’in-
dication d’une période pour l’emploi du produit
après ouverture.

Les produits de santé 
d’origine humaine

Un décret du 2 septembre 2002, relatif aux
conditions de préparation et de conservation

des tissus utilisés à des fins thérapeutiques, a
parachevé le dispositif d’encadrement sanitaire
des greffons tissulaires.
La loi de modernisation sociale de janvier 2002
a, par ailleurs, prévu la modification du statut du
Laboratoire français du fractionnement et des
biotechnologies. Du statut de GIP, il passe à celui
d’établissement public industriel et commercial.
Cet organisme, qui dispose du monopole de frac-
tionnement du plasma d’origine française, pourra
ainsi faire face aux évolutions du marché natio-
nal et international des médicaments dérivés du
sang et des produits de biotechnologie substitu-
tifs. Il répondra aussi aux besoins des patients
dans les meilleures conditions de qualité et de
sécurité.

ÉTHIQUE ET DROIT

La bioéthique

En janvier 2002, un projet de loi relatif à la bio-
éthique et portant révision de la loi de 1994 a

fait l’objet d’une première lecture à l’Assemblée
nationale. Il porte notamment sur les points sui-
vants :
• création d’une agence de la biomédecine,
• principe d’interdiction du clonage à finalité re-
productive érigé en crime contre l’espèce humaine,
• ouverture limitée dans le temps et très encadrée
de la recherche sur l’embryon et les cellules sou-
ches embryonnaires,
• dispositions relatives à la brevetabilité des
gènes humains et aux licences d’office,
• élargissement du champ des donneurs vivants
d’organes.
La navette parlementaire, interrompue par les
élections présidentielles et législatives, n’a pas re-
pris en 2002. Toutefois, le gouvernement a annon-
cé qu’il poursuivrait la procédure parlementaire à
partir du texte adopté à l’Assemblée nationale. À la
fin de 2002, la direction a préparé, sur cette base,
le débat devant le Sénat, prévu pour le début de
2003.

Sur le même sujet, la direction a poursuivi diverses
actions internationales ou communautaires. Ainsi,
elle a participé activement - aux côtés du ministère
de la Justice et sous l’égide du ministère des Affai-
res étrangères - aux négociations, engagées sur
une initiative franco-allemande, devant la 6e Com-
mision de l’Organisation des Nations unies (ONU).
Celles-ci ont pour objectif d’élaborer une conven-
tion internationale réglementant l’interdiction du
clonage reproductif humain.
Les travaux engagés au Conseil de l’Europe, dans le
cadre du Comité directeur de bioéthique, ont
abouti à l’adoption, en décembre 2002, d’un pro-
jet de recommandation sur la xénotransplanta-
tion. Ce même comité a partiellement adopté, le
31 décembre 2002, le projet de protocole addi-
tionnel à la convention de biomédecine sur la
recherche biomédicale. 
Par ailleurs, le ministère de la Santé concourt à la
mise en œuvre du plan d’action du gouvernement,
lancé en novembre 2002 par la ministre déléguée
aux Affaires européennes, et destiné à améliorer
la transposition des directives en droit interne.

Indemnisation des accidents
médicaux

La loi du 30 décembre 2002 relative à la res-
ponsabilité civile médicale a modifié la loi du

4 mars 2002. Désormais, les infections nosoco-
miales les plus graves seront prises en charge par
l’Office national d’indemnisation des accidents
médicaux. Le cadre juridique des contrats d’assu-
rance de responsabilité civile médicale a égale-
ment été modifié.
Par ailleurs, les décrets d’application du disposi-
tif d’indemnisation des accidents médicaux, prévu
par la loi du 4 mars 2002, ont été publiés. 

Indemnisation des victimes 
de l’amiante

À travers sa participation au conseil d’administra-
tion du Fonds d’indemnisation des victimes de 
l’amiante (FIVA), la direction a contribué à l’éla-
boration du barème de réparation intégrale des
préjudices subis par les personnes exposées à l’a-
miante, visées à l’article 53 de la loi n° 2000-
1257 du 23 décembre 2000 de financement de la
sécurité sociale.

Indemnisation des victimes 
de dommages post-vaccinaux

Dans le cadre du régime de responsabilité sans
faute de l’État visé à l’article L. 3111-9 du Code

de la santé publique, la direction a instruit et sou-
mis 95 demandes d’indemnisation à la commission
de règlement amiable des accidents vaccinaux.
Celle-ci s’est réunie à trois reprises en 2002.
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LES PLANS DE SANTÉ PUBLIQUE

La lutte contre le cancer, 
un chantier présidentiel

Avec 278 000 cancers en 2000 contre 160 000
en 1980, la France connaît une augmentation

majeure de l’incidence des cancers, due au vieil-
lissement de la population mais aussi au tabac (en
augmentation chez les femmes) et à l’alcool, sur
lesquels la culture française reste très permissive. 
Lors de son allocution du 14 juillet 2002, le prési-
dent de la République a placé la lutte contre le
cancer au nombre des trois “chantiers” du quin-
quennat. Une commission d’orientation, présidée
par le directeur général de la santé et composée
de treize experts, a été mise en place pour en défi-
nir le contenu et les modalités de fonctionnement.
À partir d’un bilan de l’organisation de la lutte
contre le cancer en France, elle a formulé des
propositions concrètes et chiffrées d’amélioration
du dispositif en donnant, si nécessaire, des axes
de réformes. La commission s’est réunie 11 fois
au cours du dernier trimestre 2002. Plus de 80
personnes intervenant dans le secteur de la can-
cérologie (professionnels de santé, associations
de patients...) ont été auditionnées. Un rapport
dressant l’état des lieux et formulant des proposi-
tions a été rendu public le 16 janvier 2003.
En France, le diagnostic précoce et le dépistage
individuel des cancers est très accessible, mais il
existe encore des disparités de recours au dépis-
tage organisé, reconnu comme le plus efficace.
Ainsi, celui du cancer du sein n’était mis en œuvre
que dans 33 départements à la fin de 2001. L’année
2002 donc a été celle du début réel de la généra-
lisation avec, en particulier, le lancement des appels
à candidatures pour les structures de gestion par
les régions. Par ailleurs, deux appels à candidatu-
res ont permis de sélectionner les 22 premiers
départements pilotes pour un dépistage organisé
du cancer colo-rectal. Tous les outils nécessaires
à la mise en place de ces programmes de dépistage
(CD-Rom de formation, brochures pour le public
et les professionnels), réalisés avec la Ligue
nationale contre le cancer, la Caisse nationale d’as-
surance maladie (CNAM) et l’INPES, sont mainte-
nant disponibles. 

Poursuivre et améliorer la lutte
contre les hépatites virales

La prévalence, en population générale, de la
séropositivité au VHC est estimée à 1,1 % et

le nombre de sujets séropositifs entre 500 000 et
650 000, dont 80 % porteurs du virus. La préva-
lence varie selon la région (Centre : 0,8 % ; Île-de-
France : 0,9 % ; Lorraine : 1 % ; Provence Alpes Cô-
te d’Azur : 1,7 %) et augmente avec l’âge, en par-
ticulier chez les femmes après 65 ans. Au sein de

l’Union européenne, la France occupe une position
intermédiaire pour la prévalence de l’hépatite C. 
Le plan gouvernemental de lutte contre les hépa-
tites, annoncé en février 2002, s’inscrit dans la
continuité du plan 1999-2002 pour les hépatites
C, mais s’étend aussi aux hépatites B. Ses orien-
tations prioritaires portent sur la prévention des
risques de contamination, notamment lors des
soins, l’incitation au dépistage et l’amélioration de
la prise en charge. Sa mise en œuvre s’appuiera
sur les enseignements de l’évaluation - en cours -
du plan précédent et sur des outils de communi-
cation diffusés dans ce cadre. 
Le traitement de l’hépatite C a fait l’objet, en début
d’année, d’une conférence de consensus. Celle-ci a
conduit à saisir le Haut comité médical de la sécu-
rité sociale sur l’actualisation des conditions d’exo-
nération du ticket modérateur pour les malades,
afin de faciliter leur accès aux soins. Des modalités
de dispensation ville-hôpital des médicaments ont
été définies. Par ailleurs, la campagne d’incitation
au dépistage a été poursuivie et des réunions régio-
nales organisées pour renforcer la politique de pré-
vention des risques en milieu carcéral.

Le programme national 
nutrition-santé

De bons comportements alimentaires et l’exer-
cice physique sont des facteurs prépondérants

pour préserver le capital santé et éviter la surve-
nue ou l’aggravation de nombreuses pathologies
(diabète, maladies cardio-vasculaires, cancer).
En ce domaine, la publication, en septembre, des
guides alimentaires La Santé vient en mangeant :
le guide alimentaire pour tous, version grand public
et version professionnels, a constitué le point fort
de l’année 2002. 

La Santé vient en mangeant

220 000 exemplaires de ce guide de la nutrition ont été
vendus en kiosques entre le 17 septembre et le 20 no-
vembre 2002. La diffusion s’est accompagnée d’une
campagne de promotion (affichage et presse).
Les Caisses primaires d’assurance maladie (CPAM),
les Caisses d’allocations familiales (CAF), les réseaux
mutualistes, l’INPES, des établissements publics admi-
nistratifs, des services déconcentrés et des collectivi-
tés territoriales ont également assuré une distribution
gratuite de ce document.
Par ailleurs, environ 150 000 exemplaires de la ver-
sion “professionnels” ont été adressés aux médecins
libéraux, médecins hospitaliers, médecins du travail,
médecins scolaires, pharmaciens, diététiciens et infir-
miers, accompagnés d’outils d’évaluation nutritionnel-
le des enfants et des adultes. Cette action sera pour-
suivie avec la conception d’un guide alimentaire spéci-
fiquement destiné aux enfants et aux adolescents. Son
contenu scientifique sera défini par l’AFSSA. 
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Enfin, la campagne de promotion de la consom-
mation de fruits et légumes s’est poursuivie, en
liaison avec la Caisse nationale d’assurance mala-
die des travailleurs salariés (CNAMTS) et l’INPES,
et la synthèse sur “Alimentation, nutrition et can-
cer” a été finalisée. 

Maladies chroniques 
et personnes âgées

Quatre nouveaux programmes annoncés en 2002
portent sur l’asthme, la réduction des risques

cardiovasculaires, le développement des soins
palliatifs et les soins pour personnes âgées fragi-
les. Les priorités portent sur la surveillance épi-
démiologique, la prévention et l’amélioration de la
prise en charge.
La réflexion sur l’éducation thérapeutique a été
très présente et a débouché sur l’élaboration
d’une circulaire d’appel à projets pour le diabète,
les maladies cardiovasculaires et l’asthme. Près
de 300 projets sont remontés au ministère. Le
partenariat avec les associations de patients
intervenant dans le domaine des différentes
pathologies concernées s’est confirmé. Des sub-
ventions ont été accordées à de nombreuses
actions associatives : organisation de colloques ou
de journées associatives, information du public et
soutien aux patients, téléphonie sociale, forma-
tion et information des professionnels de santé.

LES AGENCES DE SANTÉ PUBLIQUE
OU DE SÉCURITÉ SANITAIRE

Pour mettre en œuvre les fonctions transversa-
les, la DGS pilote, coordonne et anime, pour ce

qui la concerne, les agences intervenant dans le do-
maine de la santé publique et de la sécurité sanitai-
re. Ce réseau s’est étoffé en 2002, avec la création
de deux nouvelles agences, l’AFSSE et l’INPES
(voir encadrés). Il regroupe donc désormais : 
• l’Agence française de sécurité sanitaire des ali-
ments (AFSSA) ;
• l’Agence française de sécurité sanitaire des pro-
duits de santé (AFSSAPS) ;
• l’Agence française de sécurité sanitaire environ-
nementale (AFSSE) ;
• l’Agence nationale d’accréditation et d’évalua-
tion en santé (ANAES) ;
• l’Établissement français des greffes (EFG) ;
• l’Établissement français du sang (EFS) ;
• l’Institut national de prévention et d’éducation
pour la santé (INPES) ;
• l’Institut de veille sanitaire (InVS).

Plusieurs chantiers ont été poursuivis en ce do-
maine au cours de cette année : 
• Avec le soutien de la Délégation interministé-
rielle de la réforme de l’État (DIRE), la direction a
mis en œuvre, conformément au plan d’actions

pour l’amélioration de la tutelle, des axes de pilo-
tage dans le domaine du cadrage stratégique :
mise à jour du guide méthodologique des contrats
d’objectifs et de moyens, création de tableaux de
bord, pilotage des instances consultatives et déli-
bératives, réflexion sur les systèmes d’informa-
tion partagés entre la tutelle et les agences.
• Des réunions régulières avec les secrétaires
généraux des agences ont été organisées, en liai-
son avec la Direction de l’administration générale,
du personnel et du budget (DAGPB). Elles étaient
axées sur les aspects administratifs et financiers
de la tutelle.
• Le contrat d’objectifs et de moyens de l’InVS a
été signé et le comité de suivi installé ; cette dé-
marche de contractualisation a été entamée avec
l’ANAES et l’AFSSA.

L’AFSSE

L’Agence française de sécurité sanitaire environnemen-
tale (AFSSE) est un établissement public administratif
de l’État, placé sous la tutelle des ministres chargés de
l’Environnement et de la Santé. 
Ses missions consistent à :
• contribuer à la sécurité sanitaire dans le domaine de
l’environnement ;
• évaluer les risques sanitaires liés à l’environnement ;
• fournir au gouvernement l’expertise et l’appui scien-
tifique et technique nécessaires à l’élaboration et à la
mise en œuvre des dispositions législatives et régle-
mentaires ;
• procéder ou faire procéder à toute expertise, analyse
ou étude ;
• organiser un réseau entre les organismes disposant
des capacités d’expertise scientifique dans son domaine
de compétence ;
• établir un rapport annuel d’activité adressé au gou-
vernement et au Parlement, puis rendu public ;
• informer le public : ses avis et recommandations sont
consultables sur son site Internet.

L’AFSSE peut être saisie par les services de l’État, les
établissements publics ou les associations agréées.
Elle peut aussi s’auto-saisir.
Dirigée par le docteur Michèle Froment-Védrine depuis
avril 2002, elle est installée à Maisons-Alfort (94)
depuis décembre 2002. Son conseil d’administration
associe des représentants de l’État, d’associations
agréées, d’organisations professionnelles et du person-
nel, ainsi que des personnalités qualifiées. Il est prési-
dé par Guy Paillotin, ingénieur général des mines.
L’AFSSE est assistée par un conseil scientifique et par
des comités d’experts spécialisés. Les compétences, la
composition et la durée du mandat de ces derniers
seront fixées par arrêté conjoint des ministres chargés
de la Santé et de l’Environnement. suite page 14
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SANTÉ ET SOCIÉTÉ

Des normes européennes 
et internationales dans la lutte 
contre le tabac

L’élaboration des normes européennes et inter-
nationales sur ce sujet a largement dominé

l’activité du ministère de la Santé, qui a défendu
et transposé la directive sur l’étiquetage des pro-
duits du tabac. Mais, surtout, des négociations au
sein de l’Union européenne ont abouti à l’adop-
tion, le 2 décembre 2002, de la directive restrei-
gnant sensiblement la publicité pour le tabac dans
les États membres, dont plusieurs n’ont pas de
législation comparable à la loi Evin. Elles ont éga-
lement débouché sur une recommandation relati-
ve à la prévention du tabagisme chez les jeunes.
L’activité internationale a aussi été marquée par
l’adoption de la Déclaration de Varsovie en février.
Celle-ci conforte les préoccupations européennes
de santé publique, qui ont été soulignées lors de la
négociation de la convention-cadre internationale
de lutte contre le tabac, adoptée en 2003 sous 
l’égide de l’OMS. 
Au plan strictement national, le ministère de la
Santé a lancé, par le biais de l’INPES, une cam-
pagne d’alerte sur les substances vénéneuses pré-
sentes dans la fumée de cigarette. Celle-ci a eu un
impact considérable dans l’opinion. Le soutien du
ministère aux associations a aussi été accru, en
particulier pour renforcer le respect de la régle-
mentation. 
Mais 2002 a également été une année de prépara-
tion stratégique, avec des contributions majeures

• d’identifier, soutenir, effectuer ou participer à des
formations, études, recherches et évaluations en rap-
port avec ses missions ; 
• d’accréditer les organismes de prévention et de pro-
motion de la santé qui en font la demande, sur la base
d’un cahier des charges rendu public ; 
• de participer à l’action européenne et internationale
de la France, notamment au sein d’organismes et de
réseaux chargés de développer l’éducation thérapeu-
tique, l’éducation pour la santé, la prévention et la
promotion de la santé. Poursuivant les engagements
pris par le CFES, l’Institut est centre collaborateur de
l’OMS pour le tabac et l’alcool. Il est membre fondateur
de l’Union internationale de promotion de la santé et
d’éducation pour la santé (UIPES), qu’il accueille dans
ses locaux. Il participe à plusieurs réseaux internatio-
naux francophones, ainsi qu’à des programmes de
l’Union européenne, tout particulièrement dans le
domaine de la prévention du cancer.
En 2002, son budget était de 70,9 M€ et son effectif de
109 personnes.

L’INPES

L’Institut national de prévention et d’éducation pour 
la santé (INPES) est un nouvel établissement public,
placé sous la tutelle du ministre chargé de la Santé.
Créé par la loi du 4 mars 2002, il s’est constitué à par-
tir de la transformation du Comité français d’éducation
pour la santé (CFES).
Son champ de compétence couvre à la fois des thèmes
(conduites addictives, maladies infectieuses ou chro-
niques, équilibre de vie, risques de la vie courante, santé
mentale) et des lieux (lieux de soins, milieu scolaire et
périscolaire, milieu du travail, lieux d’accueil des publics
précaires, collectivités territoriales, services régionaux
d’éducation pour la santé). 
Ses missions, très élargies, regroupent :
• l’expertise et le conseil en matière de prévention et
de promotion de la santé ;
• le développement de l’éducation pour la santé ;
• la mise en œuvre des programmes de prévention.

L’INPES est notamment chargé :
• de constituer un réseau national documentaire, spé-
cialisé dans les théories et les pratiques relatives à la
prévention et à la promotion de la santé ; ce réseau est
ouvert au grand public, aux associations et aux profes-
sionnels ; 
• d’établir, en lien avec les professionnels concernés,
les critères de qualité pour les actions, les outils péda-
gogiques et les formations d’éducation thérapeutique et
d’éducation pour la santé, de valider et diffuser les
référentiels de bonnes pratiques dans ces domaines ; 
• d’émettre un avis sur tout outil et programme de pré-
vention et de promotion de la santé ; 
• de concevoir et produire les différents supports des
programmes nationaux de prévention, d’éducation thé-
rapeutique et d’éducation pour la santé, notamment les
documents d’information, outils pédagogiques et cam-
pagnes de communication ; 

Les activités scientifiques de l’AFSSE sont réparties 
au sein de trois départements : expertises intégrées,
risques-société-recherche, et valorisation scientifique.
Structure légère, l’AFSSE s’appuie sur les services de
l’État et sur quinze autres établissements publics, avec
lesquels elle noue des relations contractuelles de par-
tenariat durable. Elle s’assure également du concours
d’organismes publics ou privés de recherche ou de
développement, d’universités et établissements d’en-
seignement supérieur, de collectivités territoriales et
de personnes physiques.
En 2002 - année de sa création - son budget partiel était
de 2,03 M€. Il sera de 3,52 M€ en 2003, auquel il faut
y ajouter 1,12 M€ de crédits de paiements du BCRD
(budget civil de recherche et développement), pour
1,52 M€ en autorisations de programmes. En 2003,
première année complète de fonctionnement, ses effec-
tifs seront de 29 postes de personnel permanent.
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en matière de législation auprès de la Mission
interministérielle de lutte contre la drogue et la
toxicomanie (MILDT) et l’amorce de son engage-
ment dans la coordination de la vigilance judiciaire.
Enfin, une collaboration a été mise sur pied avec la
Commission d’orientation sur le cancer. La néces-
sité d’une relance de la prévention du tabagisme a
partout été mise en exergue. Au total, 2002 a re-
noué avec la diminution des ventes de tabac, après
une période de stagnation amorcée en 1998.

Un nouvel étiquetage 
pour les produits du tabac

Adoptée le 5 juin 2001, la directive 2001/37/CE
du Conseil et du Parlement européens,

concernant l’étiquetage des paquets de tabac, a
fait l’objet d’une double procédure de transposi-
tion, en raison du calendrier parlementaire
exceptionnel de l’année 2002. Ainsi, l’arrêté du
25 mars 2002 transposait les dispositions de la
directive relevant du domaine réglementaire.
L’objectif était de signifier à la Commission l’en-
gagement des autorités françaises et la détermi-
nation du ministère de la Santé à défendre la
directive, attaquée devant la Cour de justice des
Communautés européennes (CJCE) par une ques-
tion préjudicielle introduite par des multinationa-
les du tabac. Validée par la CJCE le 10 décembre
2002, la directive a été transposée sur une base
légale par la loi de financement de la sécurité
sociale 2003. Ce processus a été parachevé avec
l’arrêté du 5 mars 2003.

L’amélioration de la prise en charge
de la santé mentale des détenus

Àla suite du rapport des inspections générales
des affaires sanitaires et sociales et des servi-

ces judiciaires, le ministère de la Santé a déve-
loppé, en 2002, un programme national destiné à
améliorer la qualité des soins et la prévention sa-
nitaire au profit des personnes détenues.
En matière de santé mentale, et dans le prolonge-
ment des travaux d’un groupe interministériel
Santé/Justice, le ministère de la Santé a fondé ses
actions sur un triple objectif :
• diversification des soins ambulatoires en milieu
pénitentiaire ;
• amélioration de la qualité de la prise en charge
en milieu hospitalier ;
• inscription de la prise en charge globale dans la
perspective d’un travail en réseau des différents
acteurs de la psychiatrie, en lien avec le secteur
social. 
L’article 48 de la loi n° 2002-1138 du 9 septembre
2002 d’orientation et de programmation pour la
justice a donc réformé les conditions d’hospitali-
sation pour motifs psychiatriques des personnes
détenues présentant des troubles mentaux. L’hospi-

talisation à temps complet en établissement de
santé s’opère dans des Unités hospitalières spé-
cialement aménagées (UHSA). La prise en charge
et le traitement des auteurs d’infractions sexuel-
les incarcérés a donné lieu à un travail intermi-
nistériel. Les thérapeutes intervenant en milieu
pénitentiaire bénéficieront ainsi de formations
spécifiques. D’autres actions ont débuté en 2002
afin d’aider les professionnels à combattre le sui-
cide en milieu carcéral. Elles s’adressent aux per-
sonnels pénitentiaires et de santé.
La suspension de peines pour raison médicale
(handicap et vieillissement) a été inscrite dans la
loi du 4 mars 2002. Une circulaire co-signée par
la Direction de l’hospitalisation et de l’organisa-
tion des soins, la direction générale de la santé et
la direction de l’administration pénitentiaire pré-
cisera le rôle des médecins dans ce dispositif.

Dépistage et prévention du sida 
et autres infections sexuellement 
transmissibles (IST)

Une campagne télévisée sur le dépistage - “sida,
le test, c’est important de savoir” - a été dif-

fusée en décembre 2002. Elle rappelait l’impor-
tance de la connaissance de son statut sérologi-
que comme outil de prévention et de responsabili-
sation individuelle et collective. Elle faisait claire-
ment apparaître les publics cibles (notamment des
personnes africaines d’origine sub-saharienne).
Cette campagne a obtenu un impact important.
Après une nouvelle désignation en 2001 - par les
services déconcentrés et sur la base d’un cahier
des charges précis - des consultations en qualité de
centres de dépistage anonyme et gratuit (CDAG),
des formations ont permis aux professionnels d’a-
méliorer leurs compétences, notamment en conseil
préventif. La fin de l’année 2002 a été marquée
par la préparation d’une journée de réflexion sur
le dépistage en CDAG, avec pour objectifs :
• de dresser le bilan de l’évolution du dispositif ;
• de présenter les expériences pilotes menées loca-
lement ;
• de discuter des problématiques liées au dépista-
ge et à l’annonce d’une séropositivité au VIH, en
fonction des différentes populations cibles ;
• d’analyser les motivations et les freins à la dé-
marche de dépistage ;
• d’échanger sur les pratiques de dépistage, en
vue de proposer des recommandations de bonnes
pratiques.
À la suite de l’apparition d’un certain nombre de
cas, principalement chez les hommes homosexuels,
une campagne d’incitation au dépistage de la syphi-
lis a aussi été menée à Paris en mai, puis étendue
à l’ensemble du territoire en novembre. Cette cam-
pagne a également permis de mieux appréhender
les mesures nécessaires au rapprochement des
dispositifs de dépistage du VIH et des autres IST.
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LA SÉCURITÉ SANITAIRE

La gestion des alertes

Engagées en 1998 avec la création des agences
de sécurité sanitaires, la veille sanitaire et la

prise en charge des alertes ont été améliorées en
2002. En liaison avec l’InVS, une nouvelle procé-
dure de signalement et de notification des mala-
dies à déclaration obligatoire été mise en place, et
de nouveaux Centres nationaux de référence (CNR)
sur les risques infectieux ont été désignés par
arrêté (46 CNR et 14 laboratoires associés). Consé-
quence de la montée en charge des systèmes de
surveillance et de vigilance, cette activité est en
constante augmentation.
La DGS a ainsi géré de nombreuses alertes (liste-
ria, légionelles, salmonelles...) et piloté deux cam-
pagnes collectives de vaccination contre la ménin-
gite à méningocoque C. La première, intervenue
en janvier et février dans une partie du départe-
ment du Puy-de-Dôme, a conduit à vacciner près
de 70 000 personnes. La seconde s’est déroulée
de la fin octobre à la fin décembre dans les dépar-
tements des Hautes-Pyrénées, des Landes et des
Pyrénées-Atlantiques, qui présentaient un taux
d’incidence des méningites à méninogocoque C
plus élevé que dans le reste de la France. Près de
210 000 personnes ont été vaccinées. 
L’administration centrale est intervenue en appui
des directions départementales des affaires sani-
taires et sociales (DDASS), afin d’animer l’exper-
tise dans l’évaluation des risques, la préparation
des décisions, la coordination des actions, l’aide à
la constitution des dossiers d’information de la
population et des professionnels de santé, la pré-
paration des communiqués de presse, la mise en
place d’un numéro vert, ainsi que l’acquisition et
la distribution des vaccins.

Le bio-terrorisme

Après les attentats du 11 septembre 2001, le
ministère a obtenu un renforcement de ses

effectifs et de son budget pour la lutte contre le
bio-terrorisme (une partie des 20 postes créés à
la DGS et 76 au niveau déconcentré). Un fonds de
concours alimenté par l’Assurance maladie a per-
mis de constituer rapidement des stocks straté-
giques de médicaments, d’antidotes et de vaccins
nécessaires pour intervenir dans différents scéna-
rios de crise. De nouvelles mesures, votées à l’oc-
casion de la loi de finances rectificative en 2001,
ont contribué au renforcement de la capacité d’ex-
pertise dans les risques infectieux (centres natio-
naux de référence) et toxiques (centres anti-poison).
Elles permettent aussi de déléguer aux services
déconcentrés - au niveau régional et zonal - les
moyens nécessaires pour faire face aux crises. 
Des évolutions très concrètes ont été mises en

œuvre en matière de réponse au risque de bio-ter-
rorisme. Ainsi, un dispositif a été mis sur pied
pour faire face à un risque de quelque 4 500
suspicions de contamination par le charbon,
consécutives à un acte terroriste. Les procédures
de prise en charge des enveloppes et colis
suspects ont été précisées et un réseau de labo-
ratoires a été identifié. L’organisation d’une vacci-
nation de masse en cas d’apparition de cas de
variole en France a été définie, sur la base de la
stratégie approuvée au niveau interministériel.
Un dossier Internet a été mis en ligne afin d’infor-
mer les professionnels de santé sur les patholo-
gies induites par le bio-terrorisme et sur leur dia-
gnostic, en insistant plus particulièrement sur la
variole.
Enfin, la Direction générale de la santé participe
activement aux dispositifs européens et internatio-
naux contre le bio-terrorisme : elle a organisé une
réunion à Lyon sur la mise en place d’une coor-
dination scientifique entre les responsables des
laboratoires de haute sécurité des pays concernés
et participé aux réunions du Global Health Secu-
rity Action Group à Londres et à Mexico.

La prévention 
des risques infectieux

Si le public est unanime à demander un haut
niveau de protection sanitaire, notamment face

aux risques infectieux, les attitudes sont beaucoup
plus contradictoires sur les vaccinations. Les con-
troverses autour de la vaccination contre l’hépatite
B ont accru la méfiance vis-à-vis de toute initiative
collective en ce domaine.
Le Comité technique des vaccinations (CTV) et le
Conseil supérieur d’hygiène publique de France
(CSHPF) ont donc été saisis sur la pertinence
d’une évolution juridique des obligations vaccina-
les. Plusieurs thèmes de réflexion ont été identifiés
et les cahiers des charges correspondants rédigés.
Une expertise collective a également été comman-
dée à l’INSERM sur les conséquences sanitaires
des vaccins contre la tuberculose, ainsi que sur le
contexte sociologique de ces évolutions. La surveil-
lance des effets indésirables après autorisation de
mise sur le marché sera accrue. Ainsi, un premier
comité de suivi a été mis en place afin d’organiser
cette surveillance pour le vaccin Prevenar®.
D’autre part, la loi du 4 mars 2002 précitée a insti-
tué une obligation de signalement des accidents
iatrogènes (incluant les infections nosocomiales)
et d’information des patients en cas de mise en évi-
dence d’un risque nouveau au cours d’une activité
de soins en milieu hospitalier ou en ambulatoire.
Parmi les actions engagées figure l’édition d’un
guide de bonnes pratiques d’hygiène des soins hors
établissement de santé. En effet, l’absence de réfé-
rentiels adaptés en matière d’hygiène, pour les
professionnels de santé médicaux et paramédicaux
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n’exerçant pas en milieu hospitalier, est devenue
une préoccupation forte dans un contexte de res-
ponsabilité croissante de ces derniers.
Parallèlement ont débuté la réactualisation du
guide de bonnes pratiques en odontologie, qui ada-
ptera les principes généraux en fonction des spé-
cificités de cette activité, et la mise en ligne de
recommandations à destination des établissements
de santé sur la surveillance microbiologique de
l’environnement et la désinfection des dispositifs
médicaux en anesthésie et en réanimation.

Enfin, la préservation de l’efficacité des antibioti-
ques constitue une autre préoccupation majeure.
La mise à disposition des médecins des tests de
diagnostic rapide des angines béta-hémolytiques,
financés par le fonds national de prévention de 
la CNAMTS, constitue à ce titre une avancée
importante. 
La rationalisation de l’usage des antibiotiques en
milieu hospitalier a aussi fait l’objet d’une circu-
laire publiée en mai 2002. Celle-ci prévoit la mise
en place d’un comité dans chaque établissement
de santé et de médecins référents chargés du
conseil en antibiothérapie et de la coordination
ville-hôpital. Une campagne d’information en
direction du grand public et des professionnels,
initiée par la CNAMTS, est en cours. Au niveau
européen, la surveillance de la résistance aux
antibiotiques s’appuie en particulier sur les cen-
tres nationaux de référence et le réseau d’alerte
et d’investigation des infections nosocomiales. 

GESTION DES RISQUES
DE MILIEUX

L’eau : des exigences plus fortes 
et des contrôles renforcés

En matière d’eaux de consommation, une
plaquette d’information sur les dispositions du

décret 2001-1220 a été diffusée à 150 000 exem-
plaires. Ce texte réglementaire s’attache à renfor-
cer la sécurité sanitaire de l’eau et à améliorer la
lisibilité du dispositif de gestion des risques. Il
transpose, en droit interne, la directive de la
Commission européenne n° 98-83 du 3 novembre
1998. L’eau doit désormais être protégée depuis
la ressource jusqu’au robinet du consommateur et
régulièrement contrôlée. Pour sa part, le consom-
mateur doit être informé des résultats. Les nou-
velles normes tiennent d’ailleurs compte de la
part croissante de personnes immunodéprimées
ou fragilisées dans la population générale. Ceci
rend nécessaire un renforcement de ces normes
ou conduit, par exemple, à une obligation de fil-
tration des eaux superficielles et souterraines vul-
nérables, afin de limiter la présence de parasites.
En matière de réglementation, les règles
techniques générales de protection portent sur : 

• l’instauration de périmètres de protection des
captages d’eau, superficiels ou en nappes souter-
raines ;
• l’approbation des procédés et produits de traite-
ment ;
• les modalités de conception et d’entretien des
réseaux de distribution d’eau publics et privés.
Les matériaux utilisés ne doivent en particulier
dégager aucune nocivité au contact des eaux d’a-
limentation.

En matière de contrôle, des prélèvements d’eau
sont réalisés et analysés en vue de vérifier la
conformité des eaux distribués aux normes de
qualité, ainsi qu’à des valeurs de références, moins
contraignantes, correspondant à une vingtaine de
paramètres. Lorsque les caractéristiques de l’eau
s’écartent des valeurs réglementaires, des enquê-
tes et des vérifications particulières sont diligen-
tées par les services déconcentrés du ministère,
afin de comprendre la situation et d’apprécier les
risques éventuels.
La classification des paramètres de qualité de
l’eau distingue, sur la base des recommandations
de l’OMS, ceux avec une incidence directe sur la
santé des personnes de ceux retraçant le fonction-
nement des installations de traitement et de distri-
bution, établis à des fins de contrôle. De nouveaux
paramètres (sous-produits induits par le traite-
ment des eaux, indicateurs de radioactivité) sont
pris en compte en raison d’interrogations sur leurs
effets sanitaires à long terme. Pour les autres, les
exigences de qualité sont accrues : le contrôle s’o-
père désormais aux points d’utilisation normale de
l’eau et non plus au compteur de l’abonné. Cette
disposition permet de s’assurer de la qualité de
l’eau réellement consommée ou utilisée pour la
préparation des aliments ou les autres usages
domestiques. Elle entraîne un partage des respon-
sabilités entre le gestionnaire public et le proprié-
taire privé de l’installation de distribution. 

En matière d’information des consomma-
teurs, le dispositif prévoit, en premier lieu, l’affi-
chage en mairie des résultats des analyses. Une
synthèse, rédigée par la DDASS et présentant la
qualité de l’eau distribuée l’année précédente, est
adressée à l’abonné avec sa facture. Enfin, le maire
doit présenter chaque année en conseil municipal
un rapport sur le prix de l’eau et la qualité du ser-
vice public de l’eau potable.
En l’absence de moyens raisonnables permettant de
traiter les eaux, les nouvelles dispositions instau-
rent un cadre juridique de gestion des situations de
non-conformité de l’eau par rapport aux valeurs
limites. Dans ce cas, une démarche d’évaluation et
de gestion du risque, incluant un régime de déroga-
tion temporaire, est mise en œuvre. Elle instaure
une obligation d’information du consommateur. 
La mise en conformité des eaux distribuées, dans
les délais fixés par la directive (5, 10 ou 15 ans
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selon les substances), entraîne d’importants tra-
vaux, afin de rechercher et mobiliser des ressour-
ces exemptes de contamination ou, le cas échéant,
pour aménager les filières de traitement d’eau
existantes. 

Le contrôle sanitaire des eaux de baignade
en mer et en eaux douces, fréquentées par le
public, est destiné à identifier les risques bacté-
riologiques. Effectué chaque année, durant la sai-
son balnéaire, par les services de santé-environ-
nement des DDASS, il porte sur différents para-
mètres microbiologiques et physico-chimiques, en
application de la directive européenne 76/160 CE
relative à la qualité des eaux de baignade. 
En 2002, 3 326 zones de baignade ont ainsi été
contrôlées. Elles ont fait l’objet de 33 000 prélè-
vements, analysés par des laboratoires agréés par

le ministère de la Santé, de la Famille et des
Personnes handicapées. Les progrès en matière
de qualité des eaux de baignade se sont poursui-
vis lors de la saison balnéaire 2002. En effet, le
pourcentage de conformité de ces eaux aux seuils
bactériologiques est passé de moins de 70 % en
1976 à 89,7 % pour la saison 2002 (plages clas-
sées en catégories A et B). Au-delà des seuils de
conformité limites tolérés, les sites, classés en
catégories C et D, peuvent être interdits à la bai-
gnade. On comptait 7 sites de catégorie D en 2002,
tous localisés en eaux douces.
Pour faire face à une forte demande d’information
actualisée sur la qualité des eaux de baignade - de
la part des Français comme des nombreux touris-
tes étrangers séjournant en France durant l’été - le
ministère a créé en 2002 un site Internet : http://
baignades.sante.gouv.fr. Celui-ci livre les résultats
des contrôles effectués au cours de la saison bal-
néaire précédente mais aussi, en temps réel, les
résultats de ceux effectués au cours de la saison.

La lutte contre les menaces terroristes sur
l’eau d’alimentation : à la suite des attentats du
11 septembre 2001 aux États-Unis, les ministères
chargés de la Santé et de l’Écologie ont adressé,
en octobre 2001, une circulaire conjointe aux opé-
rateurs dans le cadre du plan VIGIPIRATE. Les
instructions étaient destinées à renforcer les me-
sures de prévention des attaques terroristes contre
les réseaux d’eau potable. Elles ont été mainte-
nues tout au long de 2002 et rappelées à la fin du
mois de décembre 2002 par une nouvelle circulai-
re conjointe des deux ministères. Les préconisa-
tions incluent : 
• des mesures générales de vigilance et de protec-
tion des 25 000 réseaux existants (surveillance
des ouvrages et des accès aux installations, etc.) ;
• la chloration de l’eau potable pour prévenir tout
risque de contamination par des substances toxi-
ques ou microbiologiques (toxine botulique notam-
ment), sensibles au chlore. 

Une série d’actes de malveillance survenus en
2002, sur des réseaux de distribution publique
d’eau (Le Havre, Istres, etc.), a mis en évidence la
vulnérabilité de certaines installations et la néces-
sité de renforcer les mesures préconisées en octo-
bre 2001. Un réseau national pilote de laboratoi-
res a été constitué en 2002, afin de répondre à
toute situation d’alerte terroriste (risques bacté-
riologique et chimique) et de tester un protocole
national de détection des principaux agents de la
menace terroriste dans l’eau d’alimentation.
En outre, un groupe de travail interministériel a
été mandaté, en octobre 2002, en vue d’élaborer
des recommandations nationales pour prévenir
toute menace et améliorer la préparation et la
gestion des interventions en cas d’attentat terro-
riste contre les réseaux d’eau potable. Ce groupe
a réuni l’ensemble des ministères concernés, les

Le naufrage du Prestige

En sombrant le 19 novembre 2002 au large du cap
Finisterre (Espagne), le pétrolier Prestige a déversé
d’importantes quantités de fioul. Celui-ci a ensuite
dérivé en nappes, selon les courants et les vents, vers
le golfe de Gascogne. Pour faire face aux conséquences
possibles d’une arrivée de fioul sur le littoral français,
le plan POLMAR mer a été déclenché le 3 décembre
2002 par le préfet maritime Atlantique. Le 31 décembre
2002, les plages du littoral maritime aquitain étaient
souillées, entraînant le déclenchement du plan POL-
MAR terre dans chacun des départements concernés.
Les opérations de dépollution ont été mises en œuvre
aussitôt. En application de l’instruction POLMAR du 4
mars 2002, la DGS a coordonné l’expertise sanitaire
d’évaluation des risques, en liaison notamment avec
l’InVS, l’AFSSE, l’AFSSA et les centres antipoison. 
Le 10 décembre 2002, la direction a adressé aux pré-
fets des zones de défense et à ceux des départements
concernés, une circulaire sur la préparation à la lutte
contre la pollution. Le rôle et les missions des direction
régionales et départementales des affaires sanitaires
et sociales (DRASS et DDASS) y étaient précisés. Des
recommandations sanitaires destinées à la population
(bénévoles, etc.) ont été diffusées, en particulier aux
professionnels de santé et aux élus des communes du
littoral. Un dossier consacré aux mesures de préven-
tion a été ouvert sur le site Internet du ministère de la
Santé.
Enfin, un protocole de surveillance des accidents liés aux
opérations de dépollution des plages a été élaboré par la
Cellule interrégionale d’épidémiologie (CIRE) Sud-Ouest.
Par ailleurs, des mesures de contrôle sanitaire renfor-
cé des milieux ont été mises en œuvre par les DDASS,
afin de faire face à une pollution insidieuse, non mas-
sive mais répétée, qui menaçait les différentes utilisa-
tions de l’eau - baignades, activités de loisirs nau-
tiques, conchyliculture, pisciculture, marais salants,
etc. - des côtes des Pyrénées-Atlantiques jusqu’à l’es-
tuaire de la Loire. 
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représentants des principaux opérateurs publics
et privés et des experts en matière de risques sa-
nitaires et de sécurité des réseaux.

Le développement de l’évaluation
des risques sanitaires 
dans les études d’impact

La France compte plus de 10 000 usines pol-
luantes et plus de 200 000 sites potentielle-

ment pollués. Le trafic automobile augmente de
2,5 % par an et 2 000 accidents industriels envi-
ron ont lieu chaque année…
D’importants progrès ont été globalement enregis-
trés dans la réduction des pollutions liées aux
activités humaines. Cependant, l’amélioration des
connaissances scientifiques, l’acceptabilité moin-
dre des risques par la population, l’existence de
situations locales particulièrement dégradées et
la survenue de problèmes sanitaires autour d’ins-
tallations industrielles, liée à des expositions
chroniques, nécessitent de mieux connaître, pren-
dre en compte et réduire les impacts sanitaires
résultant des activités humaines. La diffusion d’une
culture de santé publique auprès de la population,
des professionnels concernés et des services de
l’État participe à la réalisation de cet objectif.
Une méthodologie de l’évaluation des risques sani-
taires a donc été définie. Elle se base sur les infor-
mations relatives aux émissions de substances par
les industries et les infrastructures, sur la con-
naissance toxicologique de ces substances et sur
l’évaluation de l’exposition humaine, à partir de
scénarios. Cette méthode, soumise par essence à
de nombreuses incertitudes, permet néanmoins de
mesurer un risque attribuable à une activité, afin
d’aider les gestionnaires à prendre des décisions.
Cette problématique est le pilier de la politique
environnementale du ministère de la Santé. Le
pôle “protection de la population dans son envi-
ronnement extérieur” constitue d’ailleurs l’un des
trois pôles structurant l’action des services santé-
environnement. 
L’analyse critique de l’évaluation des risques sani-
taires des études d’impact exigées par la régle-
mentation (installations classées pour la protec-
tion de l’environnement, sites pollués, INB, IOTA,
infrastructures routières…) a été confortée par la
mise en place d’un binôme ingénieur ou techni-
cien/médecin au niveau départemental. Les servi-
ces disposent, depuis février 2000, d’un guide
d’aide à la lecture du volet sanitaire des études
d’impact, réalisé par l’InVS. Environ 400 agents
des DDASS et DRASS ont bénéficié, en 2001, d’un
important dispositif de formation, piloté par l’Éco-
le nationale de santé publique (ENSP). De même,
un soutien de premier niveau, assuré par des
référents régionaux (ingénieur et médecin), et un
soutien de deuxième niveau, constitué par la DGS
et l’Observatoire des pratiques de l’évaluation des
risques sanitaires dans les études d’impact, per-

met de faire partager les connaissances et d’ho-
mogénéiser les pratiques et les avis.

Les risques liés aux expositions 
à l’amiante

Depuis plusieurs années, les pouvoirs publics
mettent en œuvre un programme d’action

contre les risques sanitaires liés aux expositions à
l’amiante, en raison du caractère cancérogène
avéré des fibres d’amiante inhalées.
Or, l’amiante a été très utilisé dans la construc-
tion, en raison de ses propriétés de résistance ther-
mique et d’isolation phonique. Le décret n° 96-97
du 7 février 1996, modifié par le décret n° 97-855
du 12 septembre 1997, fait donc obligation aux
propriétaires de la plupart des immeubles de réa-
liser un diagnostic des flocages, calorifugeages et
faux plafonds contenant de l’amiante - matériaux
particulièrement fragiles - afin de déterminer si
des travaux sont nécessaires et protéger ainsi les
usagers des immeubles.
Cinq ans après la mise en œuvre de ce décret, qui
vise la surveillance et la résorption des situations
les plus à risque, les pouvoirs publics ont décidé
d’engager une seconde étape dans la réduction des
expositions à l’amiante. Il s’agit désormais de mieux
protéger les occupants des immeubles dont le per-
mis de construire a été délivré avant le 1er juillet
1997, mais aussi les travailleurs qui interviennent
dans ces bâtiments. Les règles de gestion des flo-
cages, calorifugeages et faux plafonds ont fait l’ob-
jet d’un renforcement. Ce dernier s’inscrit dans le
cadre d’une gestion plus globale du risque “amian-
te” dans les bâtiments. Il s’accompagne en effet
d’une obligation nouvelle de repérage étendue à
d’autres matériaux - associé à la constitution d’un
dossier technique “amiante” - et d’une obligation
de repérage plus complet avant toute démolition
d’immeuble. Cette seconde étape a fait l’objet du
décret n° 2001-840 du 13 septembre 2001, modi-
fiant le décret n° 96-97 cité plus haut. Quatre
arrêtés et une norme, élaborés en 2002, précisent
les modalités de repérage et la formation des opé-
rateurs.
Le décret n° 2002-839 du 3 mai 2002 - dernier

Un nouvel observatoire

L’Observatoire des pratiques de l’évaluation des
risques sanitaires dans les études d’impact a été créé
le 1er juillet 2002. Il regroupe des experts de l’InVS, de
l’ENSP, de la CNAM, de l’AFSSA, de l’AFSSE et de
l’Institut national de recherche et de sécurité pour la
prévention des accidents du travail et des maladies
professionnelles (INRS), ainsi que des représentants
des ministères de la Santé, de l’Environnement, du
Travail et de l’Équipement. Son site Internet est en
ligne depuis novembre 2002.
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volet de ce dispositif - précise les modalités d’éta-
blissement de l’état à joindre en cas de vente d’un
bâtiment, obligatoire depuis le 1er septembre 2002.
Celui-ci a été instauré par l’article n° 1334-7 du
Code de la santé publique et s’appuie sur le repé-
rage étendu instauré par le décret n° 2001-840
cité supra.
Au total, quatre décrets, sept arrêtés et deux nor-
mes - pris entre le 7 février 1996 et le 6 mars
2003 - constituent le dispositif relatif à la protec-
tion de la population contre les risques sanitaires
liés à une exposition à l’amiante dans les immeu-
bles bâtis. S’y ajoutent des procédures de certifi-
cation, d’accréditation et d’agrément des différents
intervenants dans les opérations de repérage.
Afin de faire connaître ce dispositif de plus en plus
complexe, les ministères chargés du Logement et
de la Santé ont engagé une campagne d’information
en 2002. Elle a permis d’informer les maîtres d’ou-
vrage et le grand public, à travers la diffusion de
plaquettes et de dépliants. L’information est par
ailleurs régulièrement mise à jour au sein du dos-
sier “amiante” du site www.sante.gouv.fr. Un CD-
Rom expliquant le dispositif réglementaire dans son
ensemble a également été élaboré, afin de permet-
tre aux services déconcentrés des deux ministères
de répondre aux sollicitations des particuliers.

Prévention et information 
sur le risque d’intoxication 
par le monoxyde de carbone

Une campagne nationale de prévention et d’in-
formation sur le risque d’intoxication par le

monoxyde de carbone a été lancée en septembre
2002, pour la troisième année consécutive. Elle a
réuni une quinzaine de partenaires. Comme les
années précédentes, elle s’est appuyée sur l’affi-
chage (160 000 exemplaires) et l’édition d’un
dépliant (1 250 000 exemplaires), intitulé “L’hiver
en toute sécurité”. Les partenaires ont souhaité
conserver les supports dans leur forme antérieure,
afin que les deux messages-clés soient bien mémo-
risés - “l’habitation doit respirer” et “les appareils
doivent être entretenus par un professionnel qua-
lifié et correctement utilisés” - et que l’impact de
la campagne puisse être aisément évalué.
Les préfectures ont assuré la diffusion de ces do-
cuments auprès de relais spécialisés (personnels
médico-sociaux, médecins, associations de consom-
mateurs, professionnels de l’immobilier...), des mé-
dias locaux et nationaux spécialisés, ainsi qu’au-
près d’organismes en contact avec le grand public :
mairies, établissements sanitaires, services sociaux,
préfectures... Depuis 2001, une trentaine de comi-
tés départementaux de lancement et de suivi de la
campagne ont été créés. 
Enfin, une évaluation menée en novembre 2002 a
permis de mesurer le retentissement des trois
années de campagne et de déterminer les attentes
sur ce type d’accidents. 

COMMUNIQUER SUR LES THÈMES
DE SANTÉ PUBLIQUE

Les médias

L’intérêt de la société civile pour les questions de
sécurité sanitaire croît de façon notable. En

réponse, la cellule communication de la DGS main-
tient un contact quotidien avec les médias. Dix-huit
conférences de presse ont attiré chacune entre 30
et 80 journalistes, issus de tous les médias généra-
listes et spécialisés. Parmi les thèmes abordés figu-
raient notamment les campagnes de vaccination
contre la méningite, la résurgence de la syphilis, les
infections nosocomiales, les questions de tolérance
du vaccin hépatite B ou encore le bio-terrorisme.
D’une manière générale, plus de la moitié des
demandes adressées à la cellule communication
provient de la presse écrite, dont un tiers émanant
de la presse santé professionnelle et grand public.
Radios et télévisions sont respectivement à l’origi-
ne de 20 % et 10 % des demandes. Les 20 % res-
tant regroupent des demandes de particuliers, des
agences ou d’autres ministères ou institutions.
Depuis septembre 2002, la DGS prend en charge,
en coordination avec les agences, l’organisation de
conférences de presse de sécurité sanitaire.

L’information en ligne

Outre des activités d’édition et de présence à
des congrès, la DGS met en ligne sur le site

Internet du ministère un grand nombre de dos-
siers. Elle poursuit en effet un triple objectif :
• informer la population sur les questions de
santé publique (accidents de la vie courante, télé-
phones mobiles, tabac, informations sanitaires aux
voyageurs, etc.). Des statistiques, des conseils et
les coordonnées des organismes ressources sont
ainsi mis à disposition ;
• présenter la politique des pouvoirs publics vis-
à-vis d’un problème de santé (alcool, démographie
médicale, droits des malades, plan national nutri-
tion-santé, etc.) ;
• constituer un outil au service des professionnels
de santé praticiens ou universitaires, en leur appor-
tant des informations médicales et pratiques vali-
dées sur un sujet précis (infections à méningo-
coques, hépatite C, légionelloses, biotox, etc.). 
Les dossiers Internet de la DGS comptent parmi
les plus fréquentés du site du ministère, notam-
ment en raison de la forte médiatisation de leurs
thèmes. La DGS est à l’origine d’environ 70 % des
dossiers mis en ligne sur le site. 

Les campagnes de prévention

Enfin avec l’INPES, la DGS pilote des campa-
gnes de prévention sur les grands sujets de

santé publique (sida, hépatites, alcool, tabac, nu-
trition, MST).
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La Direction de l’hospitalisation et de l’organisa-
tion des soins (DHOS) coordonne l’offre globale

de soins, afin de répondre au mieux aux besoins de
la population, tout en intégrant les dimensions
sociales, financières et de santé publique. 
Son rôle est d’assurer la prise en charge globale
du malade, de coordonner les différentes structu-
res et les professionnels de santé, notamment par
la création de réseaux et de filières de soins. Dans
cette optique, elle a compétence sur l’ensemble des
établissements de santé : publics, non lucratifs
participant ou non au service public hospitalier, et
lucratifs. Elle intervient aussi dans le financement
des activités spécifiques de soins aux personnes
âgées, en hébergement et à domicile.
La DHOS s’assure de la qualité, de la sécurité, de
la continuité et de la proximité du système de
soins. Elle veille à garantir l’égal accès de tous aux
soins, ainsi que le respect des droits des usagers. 
Parmi ses missions, figurent également l’organi-
sation de l’exercice et la gestion des carrières des
professionnels de santé. La direction détermine
ainsi les besoins en personnel. Elle définit les
contenus et le déroulement des formations des
professions médicales et paramédicales. Elle éla-
bore les règles relatives à la Fonction publique
hospitalière et aux médecins hospitaliers et s’as-
sure de leur application.
Enfin, elle suit l’évolution des techniques médica-
les et des stratégies thérapeutiques, afin de mieux
anticiper les mutations engendrées dans l’organi-
sation des établissements. Elle concourt aussi au
développement de l’utilisation des technologies de
l’information et de la communication dans la pri-
se en charge des patients et l’administration des
soins.
Pour la mise en œuvre de ses missions, la DHOS
anime et coordonne les travaux des Agences régio-
nales de l’hospitalisation. Elle assure également
les relations avec les services déconcentrés.

LES ARH 
ET LE PROJET PARHTAGE

L’année 2002 a été une année importante dans
la mise en œuvre du système d’information

Les Agences régionales 
de l’hospitalisation (ARH)

Les 26 ARH sont des groupements d’intérêt public
associant l’État et l’assurance maladie, placés sous la
tutelle du ministre de la Santé.
Créées par l’ordonnance du 24 avril 1996 portant
réforme de l’hospitalisation publique et privée, elles
sont chargées :
• de mettre en œuvre, au niveau régional, la politique
hospitalière définie par le gouvernement ;
• d’analyser et de coordonner l’activité des établisse-
ments de santé publics et privés, de conclure avec eux
des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens
(COM) et d’arrêter leurs ressources ;
• d’élaborer, en partenariat avec tous les profession-
nels de santé, les Schémas régionaux d’organisation
sanitaire (SROS). Ceux-ci programment l’évolution de
l’offre de soins hospitalière, en adéquation avec l’en-
semble du système de santé.
Les ARH sont administrées par une commission exécu-
tive où siègent, à parité, les représentants de l’État et
les représentants administratifs et médicaux des orga-
nismes d’Assurance maladie. Leurs directeurs sont
nommés en Conseil des ministres. Mises en place au
printemps 1997, elles sont aujourd’hui pleinement
reconnues dans leurs missions de pilotage, d’animation
et de coordination des politiques et des actions régio-
nales dans le domaine sanitaire public et privé.
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des Agences régionales de l’hospitalisation, bapti-
sé pARHtage.
Ce projet, cofinancé par l’État et l’assurance mala-
die, donne accès à une technologie de l’informa-
tion moderne et évolutive, adaptée aux besoins
locaux, mais aussi cohérente à l’échelle nationale. 
La première phase du projet (version 1), en cours
dans les 26 régions, prévoit la mise en place de
sites de type Internet / Extranet. Chaque ARH dis-
pose ainsi d’un espace de communication propre.
Avec la version 2 de pARHtage, l’ensemble des
données relatives aux activités de soins sera dis-
ponible. Cet outil d’aide à la décision servira alors
à éclairer les choix stratégiques.
Avec pARHtage, les informations et leur traitement
seront plus aisément accessibles aux établisse-
ments, mais aussi aux usagers et au grand public.

L’ORGANISATION
DU SYSTÈME DE SOINS

En ce domaine, l’année 2002 a été marquée par
la reconnaissance et la montée en charge de

la médecine de ville dans le champ de l’organisa-
tion des soins relevant de la DHOS.
Cette organisation, trop souvent perçue au travers
du seul prisme hospitalier, repose de fait sur une
pluralité d’acteurs en ville et à l’hôpital. Ceux-ci
structurent ensemble l’offre de soins sous diffé-
rents aspects : transports sanitaires, permanence
des soins, organisation des réseaux de santé et
coopérations entre structures publiques et privées,
développement des soins palliatifs à domicile...

Soutien de la médecine de ville 

Dans ce domaine, des réflexions ont été enga-
gées et certaines ont abouti dès 2002. Par

exemple, les travaux menés avec les SAMU, les
ambulanciers privés et l’assurance maladie ont
permis d’expérimenter, puis de mettre en place un
dispositif d’organisation et de financement de la
garde départementale des transports, au sein de
l’aide médicale urgente. Dans le même temps, un
protocole de bonne conduite a été signé entre les
établissements de santé et les ambulanciers pri-
vés, afin de garantir une prestation de qualité aux
patients hospitalisés.
La direction a également recommandé aux ARH de
veiller à l’optimisation des compétences existan-
tes, parmi les personnels hospitaliers comme chez
les libéraux.
Afin de tenir compte de la déconcentration des auto-
risations d’IRM et de scanners, décidée à la fin de
2001, la direction a élaboré des orientations straté-
giques pour l’implantation des équipements. Celles-
ci portent notamment sur l’accès à ces derniers
d’un nombre significatif de radiologues et sur l’ins-
cription dans une démarche de coopération entre
établissements de santé et structures de ville. 

Enfin, les travaux menés sur la permanence des
soins en ville - en particulier la formalisation des
gardes et astreintes, l’organisation de secteurs au
sein de chaque département et la régulation au
sein des centres 15 - témoignent d’une approche
cohérente et complémentaire entre les différents
domaines. 

Les réseaux de santé 

Ces réseaux concernent la périnatalité, le can-
cer, le diabète, les personnes âgées, la santé

mentale, les soins palliatifs. 
Dans ce domaine, l’année 2002 a été décisive. La
loi du 4 mars 2002 a défini ces réseaux, puis la loi
de financement de la Sécurité sociale a créé une
enveloppe spécifique, au sein de l’Objectif natio-
nal des dépenses d’assurance maladie (ONDAM).
Enfin, les décrets d’octobre et décembre 2002 ont
réglementé leur fonctionnement et leur finance-
ment.
Ces réseaux donnent les moyens d’une réelle col-
laboration entre les professionnels de ville et les
hospitaliers, répondant ainsi à une attente forte
des différentes parties concernées comme des
usagers. De manière complémentaire, le décret
du 6 mai 2002 a permis de rémunérer les profes-
sionnels de santé libéraux rattachés à des réseaux
et délivrant des soins palliatifs à domicile. Les
personnes peuvent ainsi choisir leur lieu de fin de
vie et l’équipe qui les accompagnera.

LA MISE EN ŒUVRE
DE LA PERMANENCE
DES SOINS À L’HÔPITAL

L’année 2002 a été marquée par la mise en
œuvre d’une nouvelle définition du temps de

travail des personnels médicaux, des pharma-
ciens et des odontologistes des établissements
hospitaliers publics. Celle-ci implique de nouvel-
les modalités d’organisation de la permanence des
soins ou de la permanence pharmaceutique.

Nouvelle définition 
du temps de travail

Le protocole relatif à l’aménagement et à la
réduction du temps de travail des médecins,

pharmaciens et odontologistes hospitaliers, signé
le 22 octobre 2001 entre le gouvernement et les
organisations syndicales représentant les prati-
ciens hospitaliers, a fait l’objet d’une traduction
réglementaire. 
Deux décrets ont été publiés : le premier, relatif à
la réduction du temps de travail de ces praticiens,
leur accorde, à partir de 2002, une réduction
annuelle de leur temps de travail de 20 jours pour
un temps plein. Le second crée un compte épar-
gne-temps (CET). Il modifie en conséquence les
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cinq statuts concernés par le protocole, afin de
prendre en compte la nouvelle définition du temps
de travail des praticiens issue de la législation
européenne. Celle-ci prévoit principalement l’in-
tégration de la garde sur place dans le temps de
travail, ainsi que le bénéfice d’un repos quotidien
à compter du 1er janvier 2003. 

Création d’emplois 
et réorganisation des services

Pour accompagner la mise en œuvre de ce dis-
positif, des moyens financiers supplémentaires

ont été prévus. Ils correspondent à la création de
3 500 emplois et au financement du temps de tra-
vail additionnel. La délégation de ces enveloppes
aux Agences régionales de l’hospitalisation a débu-
té en 2002 et se poursuivra, de façon échelonnée,
sur les quatre années de montée en charge du dis-
positif.
Au-delà des moyens supplémentaires en effectifs,
la mise en application du nouveau dispositif né-
cessite une réorganisation de la permanence des
soins et sa mutualisation entre établissements, à
l’intérieur des bassins de santé. Les Agences ré-
gionales de l’hospitalisation ont pour mission de la
mener à bien et d’en tenir compte dans la réparti-
tion des moyens supplémentaires aux établisse-
ments. 

LA QUALITÉ DES SOINS
DANS LES ÉTABLISSEMENTS
DE SANTÉ

La DHOS a poursuivi, en 2002, sa politique de
promotion et de mise en œuvre des dispositifs,

règles et actions concourant à la qualité et à la sé-
curité des soins dans les établissements de santé.

Plan cancer 2002-2005

L’accent a été mis sur le développement des
chimiothérapies à domicile, dans de bonnes

conditions de qualité et de sécurité, pour le patient,
les personnels et l’environnement. Des proposi-
tions ont été faites en ce sens au ministre. 
Plusieurs études ont été menées sur la qualité des
prises en charge en cancérologie. Elles ont no-
tamment porté sur les causes des disparités des
pratiques chirurgicales face au cancer du sein,
l’évaluation des bonnes pratiques dans le traite-

ment de cette affection et les alternatives à l’hos-
pitalisation.

Plan douleur 2002-2005

Le comité national de suivi du Plan a été instal-
lé et s’est réuni deux fois au cours de 2002. 

Cette même année a vu aboutir plusieurs projets
dans le domaine de la prise en charge de la douleur :
• un guide méthodologique pour la mise en place
d’un programme de lutte contre la douleur dans
les établissements de santé a été présenté aux
professionnels des établissements et aux services
déconcentrés, lors d’un colloque organisé en octo-
bre 2002 ;
• un contrat d’engagement contre la douleur a
également été mis à la disposition des structures
de soins ; son objectif est d’informer les personnes
hospitalisées sur les moyens de lutter contre la
souffrance physique. 

La lutte contre le VIH

La DHOS a participé au comité de pilotage du rap-
port, coordonné par le professeur Delfraissy,

sur les recommandations pour la prise en charge
des personnes infectées par le VIH. Elle a animé
la réflexion sur l’évolution de l’organisation des
soins et a obtenu le financement de 6 centres
d’assistance médicale à la procréation dans un
contexte viral (CHU de Strasbourg, Lyon, Toulou-
se, Bordeaux et deux services de l’Assistance pu-
blique - Hôpitaux de Paris). 
La direction a inscrit le thème de l’éducation thé-
rapeutique pour le VIH et le VHC au programme
national de l’Association nationale pour la forma-
tion permanente du personnel hospitalier (ANFH).

Le plan hépatite

La DHOS a collaboré à l’élaboration de ce plan,
lancé par le ministère en 2002, et a participé

en octobre 2002 à la Journée nationale d’informa-
tion destinée aux professionnels et au grand
public. 
Le bilan du fonctionnement des pôles et réseaux
d’hépatite C, de l’utilisation des crédits hospita-
liers ainsi que l’enquête trimestrielle “Nouveaux
cycles de traitements” menée dans 100 établisse-
ments permettent d’apprécier la qualité des soins
hospitaliers et de mieux accompagner les établis-
sements.
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L’OBSERVATOIRE NATIONAL
DES EMPLOIS ET DES MÉTIERS
DE LA FONCTION PUBLIQUE
HOSPITALIÈRE (ONEMFPH)

L’année a été marquée par la mise en place de
l’Observatoire national des emplois et des

métiers de la Fonction publique hospitalière, créé
par un décret du 28 décembre 2001. Cet organis-
me, qui concerne les professions paramédicales et
les personnels hospitaliers, a été installé le 17 avril
2002 et s’est réuni, pour l’élaboration de son pro-
gramme de travail, le 30 septembre.
Cette instance paritaire regroupe les organisa-
tions représentatives des personnels siégeant au
Conseil supérieur de la Fonction publique hospita-
lière (CSFPH).

Ses missions

Elles concernent quatre grands domaines :
• suivre l’évolution des emplois dans la Fonction
publique hospitalière ;

• contribuer au développement d’une stratégie de
gestion prévisionnelle et proposer des orientations,
notamment dans le domaine de la formation ;
• apprécier l’évolution des fonctions, des métiers
et des qualifications ;
• recenser les nouveaux métiers et proposer des
modalités de recrutement adaptées.
Cet Observatoire rejoint ainsi d’autres instances à
vocation analogue (l’Observatoire de l’emploi public,
l’Observatoire des professions de santé, l’Observa-
toire de la Fonction publique territoriale…). 

Anticiper les futures mutations

Par ses travaux, l’Observatoire répond à un
besoin et à une attente. Un besoin, car une

connaissance quantitative fine est indispensable
pour surmonter les tensions démographiques que
connaît, ou va connaître, le recrutement des pro-
fessionnels dans le secteur sanitaire et social. Une
attente, car l’évolution des fonctions, des métiers
et des qualifications au sein des hôpitaux va bien
au-delà de la dispensation des soins ou de son
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L’organisation territoriale des établissements de santé en cas de crise exceptionnelle 

Les événements de la fin de l’année 2001 ont conduit à envisager une reconfiguration de l’organisation territoriale des
établissements de santé.
En effet, hormis la circulaire du 24 décembre 1987 relative à l’organisation des hôpitaux en cas d’afflux de victimes,
aucun texte ne définissait explicitement les niveaux d’organisation et le rôle attendu des établissements de santé en
fonction des risques encourus.
Les travaux menés en 2001 et 2002 ont conduit à la publication de 3 textes concernant :
• la conduite à tenir en cas de risque chimique et les modalités d’accueil hospitalier (circulaire du 26 avril 2002) ;
• la conduite à tenir en cas de risque nucléaire (circulaire du 2 mai 2002 et guide d’intervention médicale en cas 
d’accident nucléaire ou radiologique) ;
• l’organisation des établissements de santé en cas d’afflux de victimes (circulaire du 3 mai 2002), calquée sur celle
prévue par le décret du 16 janvier 2002 relatif au pouvoir des préfets de zone.

Ont ainsi été définis :
• le niveau zonal, représenté pour la santé par le délégué de zone chargé des affaires sanitaires et sociales. Chaque
chef-lieu de zone (7 au total) comprend un établissement de santé de référence, en l’occurrence les Centres hospita-
liers universitaires (CHU) de Rennes, Rouen, Bordeaux, Marseille, Lyon, Lille, Nancy, Strasbourg et l’AP-HP. Au-delà
de leur rôle de conseil technique, ces centres ont été équipés de matériel pour les prises en charge diagnostiques et
thérapeutiques : automates de laboratoires, matériels des SAMU, stocks de produits pharmaceutiques, etc. ;
• le niveau départemental, représenté par le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales (DDASS).
Chaque département est ainsi chargé d’élaborer un schéma départemental, afin de planifier les actions à conduire dans
les établissements de santé et de clarifier le rôle respectif de ces derniers.
• le niveau des établissements de santé. Privés ou publics, tous doivent se doter d’un plan d’accueil appelé “Plan Blanc”
et élaborer des annexes spécifiques relatives aux risques nucléaires, radiologiques, biologiques et chimiques. Ces plans
doivent être soumis aux instances consultatives et délibératives des établissements.

Tout établissement de santé peut être confronté, un jour, à une crise de cette nature et doit donc s’y préparer, en fonc-
tion de ses possibilités d’accueil, de son architecture, des services de spécialités présents en son sein. Pour y parve-
nir, une coordination au niveau départemental, voire régional, est essentielle.
Tous les acteurs doivent avoir connaissance de l’organisation départementale et zonale. Ils doivent notamment savoir
à quels services référents s’adresser. Dans chaque zone, des coordonnateurs de zone ont été chargés de ces questions.
Un certain nombre de médecins inspecteurs de santé publique et d’ingénieurs sanitaires pour les questions environne-
mentales ont également été nommés.
Un plan de formation, en cours de préparation, va accompagner cette organisation. L’information, la formation du 
personnel et les exercices pratiques sont en effet cruciaux pour la réussite de cette opération.



environnement immédiat. Elle concerne aussi les
technologies de l’information, la sécurité, la quali-
té, la communication…

LE FINANCEMENT
DES ÉTABLISSEMENTS

L’action de la DHOS a été marquée en 2002 par
le renforcement très significatif des moyens al-

loués et la préparation d’évolutions majeures dans
les modalités de financement des établissements.

Une augmentation des crédits

Lors de la campagne budgétaire 2002, toutes
les catégories d’établissements ont bénéficié

d’une augmentation très significative des crédits

d’assurance maladie. Celle-ci répond au double
impératif de modernisation de l’offre de soins et
d’amélioration de la situation sociale et salariale
des personnels.
Les établissements de santé publics et privés
financés par dotation globale ont connu, au tra-
vers des dotations régionales, une augmentation
de 5,61 % de leurs moyens en métropole, dont
1,25 % pour le financement des mesures salaria-
les générales, 2,3 % pour les mesures catégoriel-
les et la RTT, 1,05 % pour les mesures de santé
publique et près de 1 % sous forme de mesures de
soutien budgétaire. La hausse a été de 8,75 %
dans les DOM.
Les établissements ont bénéficié en outre de 305 M€

de crédits d’État au titre du remplacement des
agents absents, en application du protocole de
mars 2000. Par ailleurs, 400 M€ supplémentai-
res seront versés par l’assurance maladie au
Fonds pour l’emploi hospitalier (FEH), afin de
financer les droits à congés acquis par les agents
au titre de l’année 2002 dans le cadre de la mise
en œuvre de la RTT.
Les moyens affectés aux structures de soins et
établissements pour personnes âgées dépendan-
tes (EHPAD) ont progressé de 13,1 % en 2002.
Pour près de 6 %, cette augmentation concerne la
mise en œuvre des plans de médicalisation des
EHPAD, la création de places nouvelles de servi-
ces de soins infirmiers à domicile (SSIAD) et le
développement de places d’accueil de jour et d’hé-
bergement temporaire en établissement, desti-
nées notamment aux malades d’Alzheimer. Grâce
à cet effort, le rythme de signature des conven-
tions tripartites mettant en œuvre la réforme de
la tarification des EHPAD s’est accéléré : 1 112
ont ainsi été conclues en 2002, contre 335 en
2000 et 2001. Par ailleurs, 3 886 places de
SSIAD, 1 239 places d’accueil de jour et 452 pla-
ces d’hébergement temporaire supplémentaires
ont été créées en 2002.
Enfin, les cliniques privées ont bénéficié, dans le
cadre d’un Objectif quantifié national (OQN) en
progression de 3,50 % par rapport à l’objectif
2001, d’un taux d’augmentation des tarifs des
prestations de 3,93 % au 1er mai (contre 3,48 %
en 2001), fixé par l’accord du 30 avril 2002. En
outre - et conformément aux engagements pris
par l’État dans le protocole d’accord du 7 novem-
bre 2001 signé avec les fédérations représentati-
ves de l’hospitalisation privée (FHP et FEHAP) -
le Fonds de modernisation des cliniques privées
(FMCP) a apporté 181 M€ supplémentaires, en
application de l’article 25 de la loi de financement
de la Sécurité sociale pour 2002. Ceci a permis de
financer les accords de modernisation sociale et
salariale de l’hospitalisation privée. Cet apport
s’est fait dans un objectif pluriannuel de rappro-
chement des rémunérations des personnels des
cliniques avec celles des agents des établisse-
ments publics. 

La mission “MARINE”

Les six directeurs d’administration centrale du secteur
Santé-Social (Direction de l’administration générale,
du personnel et du budget, Direction générale de l’ac-
tion sociale, Direction générale de la santé, Direction
de l’hospitalisation et de l’organisation des soins,
Direction de la recherche des études, de l’évaluation et
des statistiques, Direction de la sécurité sociale) et le
chef de la MISS (Mission pour l’informatisation du sys-
tème de santé) ont créé une mission spécifique pour
conduire les projets de refonte des répertoires d’iden-
tification des établissements sanitaires et sociaux
(FINESS) et des professionnels de santé (ADELI). 
Appelée MARINE (Modernisation de l’administration
des répertoires d’identification nationale et études) et
rattachée à la DHOS, elle a reçu sa lettre de mission,
signée des six directeurs, le 30 septembre 2002. Elle
devra développer le partage d’information entre les dif-
férents acteurs, moderniser le dispositif, et le rendre
plus simple et plus efficace grâce aux nouvelles tech-
nologies. 
Les deux répertoires, au cœur du système d’informa-
tion des deux ministères, sont actuellement gérés par
la Direction de la recherche des études, de l’évaluation
et des statistiques (DREES). Ils le resteront jusqu’à la
mise en place d’une nouvelle structure de gestion, dont
la création est prévue à une échéance de 3 ou 4 ans 
sur la base de propositions de la mission MARINE.
S’agissant du Répertoire partagé des professions de
santé (RPPS), qui remplace le répertoire ADELI, une
maîtrise d’ouvrage opérationnelle a été confiée en
2003 au GIP-CPS, chargé de la distribution des cartes
professionnelles de santé.
Certains travaux étaient déjà lancés à la fin de 2002 :
commande d’études auprès de cabinets de consultants ;
mise en place d’instances de pilotage rassemblant les
services déconcentrés du ministère, l’INSEE, les cais-
ses de Sécurité sociale, les ordres professionnels, les
représentants des collectivités locales... Les premières
réunions ont eu lieu en décembre 2002.
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Réorganiser les financements 
des établissements

La seconde partie de l’année a été marquée par
les travaux préparatoires de deux chantiers

majeurs pour le financement des établissements
de santé.
Le volet investissement du plan “Hôpital 2007”,
soutenu par la mission nationale d’appui à l’inves-
tissement hospitalier (MAINH), prévoit, grâce à un
apport financier supplémentaire de 10 milliards
d’euros en cinq ans, d’augmenter de 30 % l’effort
d’investissement des établissements de santé.
Cette somme est destinée à rattraper le retard
pris dans la rénovation du patrimoine immobilier,
l’équipement médical ou la modernisation des sys-
tèmes d’information. Ce travail préparatoire réali-
sé en 2002 a débouché sur la circulaire du 20
mars 2003, demandant aux Agences régionales de
l’hospitalisation d’élaborer leur programme régio-
nal et la mise en place d’une mission d’appui
nationale, placée auprès du ministre et relayée à
l’échelon régional. Parallèlement, la DHOS a tra-
vaillé à l’élaboration de dispositifs juridiques per-
mettant d’associer des partenaires financiers pri-
vés et des collectivités territoriales pour réaliser
les travaux. Ces dispositifs pourront s’appliquer
notamment grâce à la loi d’habilitation qui per-
mettra de prendre en 2003 une ordonnance de
simplification administrative visant la planifica-
tion, le transfert des compétences vers les ARH et
le volet finacement de l’investissement.
Le passage des établissements de santé à un sys-
tème de tarification à l’activité des prestations de
soins de médecine-chirurgie-obstétrique (MCO)
permettra de résoudre les inconvénients liés aux
mécanismes de financement actuels. Ceux-ci re-
posent en effet sur un “budget global”, construit
sur des bases essentiellement historiques et ne
tenant pas assez compte des évolutions d’activité,
et sur un dispositif de tarification des cliniques
trop segmenté, avec de fortes disparités. Le nou-
veau système retiendra une base commune à l’en-
semble des établissements publics et privés pour
la comparaison de leurs activités. Pour permettre
le lancement du dispositif en janvier 2004, la mis-
sion tarification à l’activité (TAA) a été constituée.
Elle conduit actuellement des expérimentations
de terrain avec des établissements et régions vo-
lontaires. il en va de même pour la mission natio-
nale d’expertise et d’audit hospitalier (MEAH), qui
travaillera sur : le temps d’attente aux urgences,
le temps de travail des médecins et l’organisation
des services, l’organisation des services de radio-
thérapie, les achats dans les hôpitaux et cliniques.

LE SOUTIEN AU PROGRÈS MÉDICAL

La DHOS a poursuivi en 2002 une politique
d’aide au progrès médical à travers les pro-

grammes suivants :
• le programme hospitalier de recherche clinique
(PHRC) ;
• le programme de soutien aux innovations dia-
gnostiques et thérapeutiques coûteuses ;
• le programme de soutien aux soins coûteux
rares nécessitant une régulation nationale ;
• le programme de soutien aux tumorothèques
hospitalières ;
• le programme d’aide aux laboratoires de biolo-
gie moléculaire effectuant des actes spécialisés et
complexes.

Le programme 2002 de soutien aux innovations
diagnostiques et thérapeutiques coûteuses a
atteint environ 22,5 M€. Il permet de financer
certaines innovations sur une période de deux
ans. À ce terme, les équipes référentes aidées doi-
vent remettre un rapport d’évaluation médicale et
économique de l’innovation. Le programme 2002
était orienté sur :
• les affections cancéreuses, dont les hémopathies
malignes ;
• les affections cardiaques et vasculaires ;
• les traitements par neurostimulateurs chirurgi-
calement implantés ;
• la réanimation.

Il a permis de soutenir quatre innovations dans le
domaine du cancer : le Mabcampath, la radiothé-
rapie conformationnelle avec modulation d’inten-
sité, le Mamotome et les nouveaux antifongiques.
Dans d’autres secteurs ont été sélectionnés le
Xigris en réanimation, les stents enrobés à siroli-
mus, la neuromodulation des racines sacrées et la
stimulation corticale.
Un tel soutien favorise un début de diffusion de
ces innovations majeures dans le système de soins,
tout en contribuant à l’évaluation de leur impact à
moyen terme.
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La sécurité sociale est au cœur de la vie des
citoyens. Elle les assure contre les aléas de

l’existence et contribue au dynamisme de la
Nation, en soutenant l’activité économique et en
permettant aux Français de créer, dans la sécuri-
té, davantage de richesse. 

Pour cela, elle redistribue, sous formes de presta-
tions et de revenus de substitution, une part
importante des ressources du pays qu’elle prélève
essentiellement sous forme de cotisations. Les
montants redistribués représentent plus d’un cin-
quième du produit intérieur brut. Les recettes et
les dépenses de sécurité sociale sont supérieures
d’un quart à celles du budget de l’État.

LE FINANCEMENT
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Une situation financière détériorée

Après trois années d’excédents, la sécurité socia-
le est en déficit en 2002. Les prévisions du rap-

port de la Commission des comptes de la sécurité
sociale de septembre 2002 estiment à 3,3 milliards
d’euros le déficit du régime général de sécurité
sociale pour cette année, et à 3,2 milliards d’euros
celui de l’ensemble des régimes de base. Les régi-
mes complémentaires restent, pour leur part, lar-
gement excédentaires de 6,5 milliards d’euros.

Cette détérioration s’explique par un ralentisse-
ment des recettes de la sécurité sociale et une
vive augmentation des dépenses.
Après avoir bénéficié de la très forte progression
de la masse salariale en 2000 et 2001, les recet-
tes n’augmentent plus en 2002 qu’au rythme du
PIB. Or, pour la sécurité sociale, 0,1 point de chô-
mage – soit 20 000 emplois en moins - signifie
150 millions d’euros de recettes en moins.
La croissance des dépenses s’est en revanche

accélérée au cours des trois dernières années :
3,9 % en 2000, 5,1 % en 2001 et 5,7 % en 2002.
Cette progression est due aux dépenses de l’assu-
rance maladie. L’augmentation des dépenses de
l’objectif national des dépenses d’assurance mal-
adie (ONDAM) est estimée à 7,2 %, en raison des
revalorisations tarifaires. Il existe en effet un
décalage entre l’impact de leurs contreparties -
en termes de maîtrise des dépenses - et l’effet
immédiat des hausses de tarifs et de la mise en
œuvre de la réduction du temps de travail dans les
établissements sanitaires et médico-sociaux.

Le déficit du régime général se trouve ainsi con-
centré sur la branche maladie (-6,1 milliards).
Les autres branches restent par contre excédentai-
res : 1,6 milliard d’euros pour la branche vieilles-
se et 1,1 milliard d’euros pour la branche famille.
L’excédent de la branche vieillesse est toutefois
conjoncturel, car il provient du départ à la retrai-
te des classes creuses nées pendant la deuxième
guerre mondiale. Le “papy-boom”, à partir de
2005-2006, mettra très rapidement fin à cette
situation exceptionnelle.

Malgré l’affectation d’une fraction des recettes du
régime général (taxe assurance automobile, droits
sur le tabac, prélèvement social de 2 %), la situa-
tion financière des fonds - dont la multiplication
au cours des dernières années a compliqué la pré-
sentation des comptes - se dégrade également. Le
Fonds de solidarité vieillesse (FSV) est fortement
déficitaire (-1,4 milliard d’euros), le Fonds de
financement de la réforme des cotisations patro-
nales de sécurité sociale (FOREC) conserve un
léger excédent (110 millions d’euros) et le Fonds
de réserve des retraites devrait avoir accumulé
12,6 milliards d’euros à la fin de 2002.
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Des comptes plus transparents

La transparence des comptes de la sécurité so-
ciale est un impératif du dialogue social. Elle

est également indispensable pour responsabiliser
davantage les différents acteurs de la protection
sociale.
Entamé avec la mise en place d’une mission comp-
table et l’adoption d’une comptabilité en droits cons-
tatés, cet effort de transparence s’est poursuivi en
2002. 
Afin de répondre aux obligations communautaires,
la mission comptable a engagé un processus de
reddition de comptes trimestriels des organismes
de sécurité sociale.
La présentation des rapports de la commission
des comptes de la sécurité sociale a été clarifiée.
Les résultats comptables en droits constatés sont
accompagnés de commentaires thématiques et de
notes d’éclairage.

Un financement simplifié

La recherche d’une plus grande clarté et d’une
simplification des tâches des entreprises a

conduit à adopter des mesures facilitant les opé-
rations de recouvrement des recettes.

Un travail de rationalisation des allègements de
charges sociales, mené en 2002, a abouti à la loi
relative aux salaires, au temps de travail et au
développement de l’emploi du 17 janvier 2003.
Celle-ci permet de substituer un allégement unique,
déconnecté de la durée légale du travail, aux deux
mesures générales qu’étaient la réduction dégres-
sive sur les bas salaires et l’allégement 35 heures.
Au 1er juillet 2005, la plupart des entreprises pour-
ront bénéficier d’une exonération de 26 points de
cotisations patronales de sécurité sociale sur les
salaires au niveau du SMIC, cet allègement dimi-
nuant ensuite pour s’annuler à 1,7 SMIC.

Les arrêtés des 10 et 20 décembre 2002 simplifient,
actualisent, modernisent et clarifient les règles
d’appréciation des avantages en nature et des
remboursements de frais professionnels pris en
compte pour déterminer la rémunération soumise
à prélèvement obligatoire, qui inclut les avantages
en nature et exclut les frais professionnels… Ce
système très complexe est à l’origine de 17 % du
total des redressements et constitue la seconde
source d’erreur dans l’application de la législa-
tion. Jusqu’ici limité aux frais d’alimentation, de
logement et de déplacement, le champ du recours
à l’évaluation forfaitaire s’étend désormais à de
nouvelles réalités de la vie des entreprises liées à
la mobilité professionnelle et aux nouvelles tech-
nologies de l’information et de la communication.
Le nouveau régime allège ainsi la gestion quoti-
dienne de la paie. L’évaluation forfaitaire dispen-
se en effet l’employeur de multiples formalités

administratives liées à la fourniture des justifica-
tifs exigée pour une évaluation réelle. Révisés et
revalorisés en fonction du taux d’inflation, les
montants forfaitaires retenus sont désormais plus
proches de la réalité. 

Un processus de simplification du recouvrement
des cotisations des travailleurs indépendants a
également été entamé en 2002. Le recouvrement
s’opère aujourd’hui en plusieurs étapes :
• la phase des acomptes provisionnels ;
• celle des ajustements durant laquelle, faute d’une
connaissance des revenus par l’institution, l’inté-
ressé est appelé à verser des cotisations forfaitai-
res ;
• l’étape - décisive pour l’entreprise - de la régu-
larisation, avec des échéanciers différents selon
les risques. 
Aussi une réforme visant à simplifier ce système
est-elle en cours. S’appuyant sur les conclusions
d’un rapport de l’Inspection générale des affaires
sociales, elle vise à supprimer la phase de l’ajuste-
ment et à harmoniser les échéanciers. Par ailleurs,
une autre réflexion est en cours sur un projet de
création d’un guichet unique.

LA MODERNISATION
DU SERVICE PUBLIC
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

La dynamique des conventions
d’objectifs et de gestion

La dynamique créée par les conventions d’ob-
jectifs et de gestion (COG) a été renforcée par

la déclinaison d’un certain nombre de préoccupa-
tions majeures : la priorité donnée aux usagers,
l’intérêt porté aux publics fragiles, l’efficacité et
la qualité du service, l’exigence de simplicité et
d’une gestion au meilleur coût et la mise en place
d’indicateurs précis.
En 2002 ont été signées les conventions d’objec-
tifs et de gestion entre l’Etat et la Caisse nationa-
le d’assurance maladie des travailleurs non sala-
riés (CANAM), l’Agence centrale des organismes
de sécurité sociale (ACOSS), la Caisse nationale
d’assurance vieillesse des artisans (CANCAVA),
l’Organisation autonome nationale de l’industrie
et du commerce (ORGANIC), et la Caisse nationa-
le militaire de sécurité sociale (CNMSS).
Des synthèses nationales des évaluations des COG
avec la CANAM, la Caisse nationale d’assurance
maladie des travailleurs salariés (CNAMTS), la
CANCAVA et l’ORGANIC ont par ailleurs été effec-
tuées.
La préparation du forum sur la contractualisation
au service des usagers, qui s’est tenu en mars
2003, a été l’occasion de débats entre toutes les
branches et de réflexions sur les nouvelles géné-
rations de conventions d’objectifs et de gestion.
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Le service public 
de la sécurité sociale

La mise en place des 35 heures s’est achevée
en 2002, avec la signature des derniers accords

de caisse. Un système d’intéressement du person-
nel a par ailleurs été mis en place.
La convention collective des employés et cadres
du régime des travailleurs indépendants a été
entièrement refondue.
Pour les travailleurs indépendants, un rapproche-
ment des systèmes d’information de la CANCAVA
et de l’ORGANIC a été mis en place.

Les relations avec les usagers

Dans l’ensemble des régimes, l’accueil et l’in-
formation des assurés ont fait l’objet de

mesures importantes. Les formulaires ont été mis
en ligne sur “service public.fr” et des simulations
et des cas types sont désormais présentés sur les
sites internet des organismes de sécurité sociale.
Un site portail “securite-sociale.fr” permet un
accès rapide aux sites des principales caisses.

La télétransmission en mode SESAM-Vitale a
accéléré sa montée en charge, avec près de
150.000 professionnels connectés (dont 45.000
médecins généralistes, 25.000 médecins spécialis-
tes, 19.000 pharmaciens) au 31 décembre 2002,
contre 96.000 à la fin de décembre 2001. Soixante
millions de feuilles de soins électroniques sont
transmises chaque mois. Le système SESAM-
Vitale assure dorénavant l’acheminement vers les
serveurs frontaux des régimes obligatoires de plus
de 55 % des 1,3 milliard de feuilles de soins
transmises annuellement à l’assurance maladie 

La distribution des cartes Vitale 1bis aux ayant-
droits âgés de plus de 16 ans peut être considérée
comme achevée. Seuls subsistent quelques rares
problèmes résiduels liés à la gestion des fichiers
de l’Assurance Maladie.

Pour les travailleurs indépendants, les organis-
mes concernés ont développé une offre commune
de service comprenant, outre l’échéancier unique
des cotisations, la diffusion d’un livret de créateur
d’entreprise et le traitement concerté et coordon-
né du recouvrement. Une expérimentation, por-
tant sur la phase amiable du recouvrement, a été
réalisée dans six départements.

Un service d’assistance aux employeurs de
moins de 10 salariés pour la réalisation des bul-
letins de paye et des déclarations sociales - le
service DUCS-i - a été mis sur pied en 2002, en
liaison avec le GIP-Modernisation des Déclara-
tions Sociales et l’ACOSS. Il sera testé en 2003,
en vue d’une ouverture généralisée au 1er janvier
2004.

LE SYSTÈME DE SANTÉ
ET L’ASSURANCE MALADIE

Un nouveau dispositif conventionnel

Les relations entre l’assurance maladie et les
professions de santé ont été redéfinies par la

loi du 6 mars 2002. 
Le nouveau dispositif conventionnel comprend
désormais trois niveaux. Le premier est constitué
par l’accord-cadre interprofessionnel négocié
entre le Centre national des professions de santé
et les caisses nationales d’assurance maladie. Il
comporte des éléments communs à tout ou partie
des professions. Il est applicable à une profession
après signature d’au moins une organisation re-
présentative de cette dernière.
Le deuxième recouvre les différentes conventions
avec les professions.
Le troisième est constitué par des accords indivi-
duels ouvrant droit à des rémunérations forfaitaires.
Les conventions avec les professionnels de san-
té, à l’exception des médecins et des masseurs-
kinésithérapeutes, ont été mises en conformité avec
les nouvelles dispositions conventionnelles.
Un avenant à la convention avec les médecins, a
porté le tarif de la consultation à 20€ en juin, en
contrepartie d’engagements de bonne pratique et
d’une prescription accrue de médicaments géné-
riques de la part des praticiens.

L’organisation 
de la permanence des soins

Un groupe de travail, présidé par le sénateur
honoraire Charles Descours, a été mis en place

en juillet 2002. Composé de représentants des
médecins, des urgentistes hospitaliers, des orga-
nismes d’assurance maladie et de l’administration,
il a remis son rapport au ministre en mars 2003.
La loi de financement de la sécurité sociale (LFSS)
pour 2003 prévoit une rémunération spécifique
des médecins et des entreprises de transports
sanitaires qui assurent des gardes et la perma-
nence du système de soins ambulatoires.

Les premières mesures 
de la réforme du système de santé

La LFSS pour 2003 contient plusieurs mesures
concernant les différents acteurs du système

de santé.
Les prémisses d’une rénovation et d’une réorgani-
sation des établissements, objet du plan Hôpital
2007, se traduisent par trois mesures : la relance
de l’investissement à l’hôpital, l’instauration de la
tarification à l’activité et la mise en place de réfé-
rentiels de bonnes pratiques et de bonne gestion.
Les soins de ville constituent le poste de dépenses
le plus important et leur croissance est très dyna-
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mique. La LFSS contient deux mesures en ce do-
maine : la promotion de l’évaluation - qui passe
par le financement des actions d’évaluation pro-
posées par les unions régionales de la médecine
libérale - et une action sur la démographie médi-
cale. Cette dernière se traduira par la suppres-
sion du mécanisme d’incitation à la cessation
d’activité des médecins (MICA), remplacée, au
contraire, par une facilitation de la reprise d’une
activité complémentaire par les médecins et les
infirmiers ayant cessé leurs activités.
Les prescriptions - au sein desquelles dominent
les médicaments - représentent plus de la moitié
des soins de ville. En ce domaine, un nouvel
accord sectoriel doit permettre une politique du
médicament favorisant l’innovation, en partena-
riat étroit avec l’industrie pharmaceutique. Les
mesures contenues dans la LFSS pour 2003 per-
mettent un accès accéléré des médicaments les
plus utiles au remboursement en ville et, pour les
génériques, le remboursement, sur la même base,
de deux médicaments identiques, quelle que soit
leur marque. 
Trois groupes de travail ont été mis en place. Le
premier, qui a remis son rapport à la fin de 2002,
était chargé de procéder à un état des lieux par-
tagé sur les missions de l’assurance maladie et la
gouvernance. Les conclusions des deux autres
groupes seront déposées en 2003. L’un est chargé
d’étudier les modalités d’une médicalisation de
l’objectif national des dépenses d’assurance mal-
adie (ONDAM), afin de le faire reposer sur une
analyse de l’évolution des soins au regard des
besoins de santé. L’autre a pour mission de définir
les rôles respectifs des régimes de base et des
régimes complémentaires dans la prise en charge
des dépenses.

Une clarification des dépenses

Une clarification des dépenses d’assurance
maladie a été engagée. La LFSS pour 2003

prévoit ainsi que l’assurance maladie prendra à sa
charge le financement des centres de soins aux
toxicomanes et les interruptions volontaires de
grossesse, car ces activités concernent des actes
médicaux.

L’indemnisation des accidents
médicaux, des affections iatrogènes
et des infections nosocomiales

La loi du 4 mars 2002 relative aux droits des
malades et à la qualité du système de santé

prévoit une réparation des conséquences des
risques sanitaires. Ceci concerne notamment des
risques sanitaires résultant du fonctionnement du
système de santé.
L’objectif est de permettre aux victimes d’acci-
dents médicaux, d’affections iatrogènes ou d’in-
fections nosocomiales d’obtenir, dans le cadre

d’une procédure amiable, la réparation intégrale
des dommages subis, qu’ils résultent ou non d’une
faute. Il faut toutefois que ces dommages présen-
tent un caractère de gravité entraînant un taux
d’incapacité d’au moins 25 % et aient des consé-
quences sur la vie privée et professionnelle.
La procédure - d’accès facile, rapide et gratuite -
comprend un examen par une commission régio-
nale d’indemnisation. Celle-ci se prononce après
avis d’expert et transmet le dossier à l’assureur,
en cas de faute, ou à l’Office national d’indemni-
sation des accidents médicaux. Celui-ci dispose
d’un délai de 4 mois pour présenter une offre d’in-
demnisation à la victime.
Ces dispositions permettront de clarifier les règles
de responsabilité médicale et d’éviter une judiciari-
sation excessive et donc une médecine défensive. 

LA POLITIQUE FAMILIALE

L’amélioration des prestations

Les prestations familiales ont été revalorisées
et améliorées.

Le dispositif du congé de paternité a été finalisé
par les décrets du 25 octobre et du 21 novembre
2002 relatifs aux modalités de remboursement
des sommes versées à ce titre.
Les compléments de l’allocation d’éducation spé-
ciale ont été portés de 3 à 6 par deux décrets du
29 mars 2002, afin de mieux prendre en compte
les différents handicaps et de mieux répondre aux
besoins des familles.
Une allocation de rentrée scolaire différentielle,
amortissant les effets de seuil, a été mise en place.
Les montants de l’allocation de présence parenta-
le ont été augmentés, afin de mieux adapter cette
prestation aux besoins des familles.
La deuxième étape du barème unique pour les
aides au logement pour le secteur locatif a été
mise en œuvre, pour un coût total proche d’un
milliard d’euros.
L’ordonnance du 7 février 2002 et le décret du 29
mars 2002 ont institué un régime de base obliga-
toire de prestations familiales autonome, spéci-
fique à Mayotte et financé par les employeurs et
travailleurs indépendants résidant sur l’île.
Désormais, toutes les familles mahoraises, et non
plus les seuls salariés, bénéficieront de presta-
tions familiales.

Des mesures nouvelles proposées

Le Gouvernement a proposé des mesures nou-
velles ambitieuses, dont la création d’une

prestation unique de garde des jeunes enfants, qui
seront présentées à la conférence de la famille de
2003. La préparation de cette conférence a fait
l’objet d’une large concertation et des groupes de
travail ont été installés dès 2002.
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Une mesure ciblée en faveur 
des familles nombreuses

La LFSS pour 2003 comprend une mesure
ciblée en faveur des familles nombreuses avec

de grands enfants. Elle vise à atténuer le caractère
brutal des pertes d’allocations familiales, lorsque
ceux-ci atteignent l’âge de 20 ans. Une somme de
70€ par mois sera versée à ces familles pendant
un an, à compter du 1er juillet 2003. L’apport pour
les 145 000 familles concernées sera donc de
840€.

Dématérialisation et simplifications

La dématérialisation des actes et des procédu-
res a permis d’importantes simplifications

dans les formalités à remplir vis-à-vis des caisses
d’allocations familiales (CAF). Actuellement, une
vingtaine de CAF ont adopté la démarche “sans
papier”. Les dossiers-papiers sont transformés en
dossiers informatiques, dont toutes les pièces et
les justificatifs sont référencés et classés pour
devenir un dossier informatique accessible par
tous les agents.
La démarche de dématérialisation des actes
entraîne de multiples répercussions. Elle permet
la liquidation à distance et garantit la qualité et la
productivité. Elle réduit aussi les marges d’er-
reurs.
La prochaine étape de ce projet consistera à finaliser
l’application informatique commune avec la Direc-
tion générale des impôts, qui permet d’identifier
actuellement près de 80 % des allocataires inscrits
au fichier de l’impôt sur le revenu (fichier NIR).

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL
ET LES MALADIES
PROFESSIONNELLES

Vers une réforme des modalités 
de réparation

La législation régissant la branche des accidents
du travail et des maladies professionnelles

mérite un réexamen approfondi, compte tenu de
l’évolution de la jurisprudence et de la réparation
de droit commun, plus avantageuse dans de nomb-
reux cas que celle des accidents du travail. Le
Gouvernement a souhaité une expertise de la répa-
ration intégrale avant toute prise de décision.
Cette dernière sera précédée d’une large concer-
tation et d’une mise à plat des dispositifs actuels.

Une convention d’objectifs 
et de gestion

Le principe de l’adoption d’une convention d’ob-
jectifs et de gestion pour la branche, souhaité

par la Cour des comptes comme par la commis-
sion des accidents du travail et des maladies pro-
fessionnelles, a été inscrit dans la LFSS pour
2003. Celle-ci a également prévu la mise en place
d’un conseil de surveillance, chargé de veiller à sa
mise en œuvre.

Le fonctionnement 
du Fonds d’indemnisation 
des victimes de l’amiante

Le Fonds d’indemnisation des victimes de l’a-
miante (FIVA) a pu, dès le milieu de l’année,

verser les premiers acomptes aux victimes.
L’élaboration d’un barème définitif d’indemnisa-
tion fait l’objet d’un travail technique approfondi
avec l’ensemble des acteurs.

LES RETRAITES

Le Fonds de réserve 
des retraites

Le conseil de surveillance du Fonds de réserve
des retraites a été installé en novembre 2002.

Le Fonds de réserve des retraites comprend un
directoire et un conseil de surveillance, composé
de parlementaires, des partenaires sociaux, de
hauts fonctionnaires et de personnalités quali-
fiées. Il est présidé par Raoul Briet, conseiller-
maître à la Cour des comptes. Il dispose de res-
sources pérennes correspondant à 65 % du pro-
duit du prélèvement social de 2 % sur les revenus
du patrimoine et des produits de placement. Il a
également bénéficié d’un apport exceptionnel de
500 millions d’euros, provenant de la vente des
actions du Crédit Lyonnais. Le Fonds doit mener
une politique de placements éthiques, tenant
compte de considérations sociales et environne-
mentales.

La compensation 
entre les régimes 
de retraites

La compensation généralisée, destinée à assu-
rer la solidarité entre régimes de retraites, a

été instaurée en 1974. Les régimes dont le rap-
port actifs/inactifs est important financent ceux
dont l’équilibre démographique n’est plus assuré.
Le régime général, l’Etat et la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales
(CNRACL) participent au financement des régimes
des exploitants agricoles, des commerçants et des
artisans. La modification du mode de calcul doit
faire l’objet d’un décret en 2003.

Un plan pluriannuel de rééquilibrage de la
CNRACL a été arrêté. Il comprend une économie
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sur les transferts de compensation et de surcom-
pensation, ainsi qu’une augmentation du taux de
cotisation de 0,4 point par an entre 2003 et 2005.
Ces mesures permettront d’assurer le finance-
ment des retraites des fonctionnaires territoriaux
et hospitaliers jusqu’en 2007.

La réforme des retraites

Les grands principes de la concertation sur la
réforme des retraites ont été posés et indiqués

par le Premier Ministre en 2002 : 
• la sûreté, qui suppose d’assurer le financement
des retraites futures et de maintenir la répartition ;
• la liberté, afin d’apporter davantage de souples-
se dans un système qui en manque, tout en main-
tenant le principe de la retraite à 60 ans ;
• l’équité, pour un partage des efforts entre tous
les régimes de retraites.

LES MUTUELLES

La réforme du code de la mutualité, à la suite de
la transposition en droit interne des directives
communautaires de 1992 relatives à l’assurance
vie et non vie, prévoit, dans un but de protection
des droits des assurés, une immatriculation et un
agrément des mutuelles pour pratiquer des opéra-
tions d’assurance vie et non vie en France et dans
l’Union européenne.
Au 31 décembre 2002, 2 523 mutuelles, unions et
fédérations étaient immatriculées au registre na-
tional des mutuelles. Sur l’ensemble de ces orga-
nismes, 768 ont déposé un dossier d’agrément
pour exercer une activité d’assurance et 699 se
sont fait substituer pour une telle activité.
Par ailleurs, 160 dossiers de fusions et de trans-
ferts de portefeuille, concernant 329 mutuelles,
ont été déposés en 2002.
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UNE NOUVELLE ORGANISATION

La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 marque un
tournant dans l’organisation de l’action sociale

et médico-sociale en France. Elle permet en effet
d’articuler, de façon harmonieuse, différents élé-
ments. Les liens entre la planification, la program-
mation, l’allocation des ressources, l’évaluation et
la coordination ont été repensés. Les procédures
de pilotage du dispositif ont gagné en transparen-
ce et rigueur. La promotion du droit des usagers et
l’innovation sociale et médico-sociale se dévelop-
pent - grâce à une diversification de l’offre - et fa-
cilitent une adaptation des structures et des ser-
vices aux besoins et non plus l’inverse.

Cinq axes majeurs structurent l’organisation de
cette loi :
• affirmer et promouvoir les droits des bénéficiaires ;
• élargir les missions de l’action sociale et diver-
sifier la nomenclature des établissements, servi-
ces et interventions ;
• améliorer les procédures techniques de pilotage
du dispositif ;
• instaurer une réelle coordination entre les
divers protagonistes ;
• rénover le statut des établissements publics.

Cette loi touche tous les domaines de l’action socia-
le, de la lutte contre l’exclusion au secteur des per-
sonnes âgées, en passant par ceux du handicap ou
de la protection de l’enfance. Elle prend mieux en
compte les objectifs de qualité, contribuant ainsi à
une amélioration des modalités de fonctionnement.
Tous les partenaires publics et privés se sont con-
certés pour préparer ses décrets d’application et
leur mise en œuvre sur le terrain. Les bureaux de
la Direction générale de l’action sociale (DGAS) se
sont tous fortement impliqués dans ce travail.
Outre cette évolution juridique majeure, l’année
2002 a vu la préparation d’une nouvelle étape de la
décentralisation en matière d’action sociale et
médico-sociale, portant en premier lieu sur le
revenu minimum d’insertion.

LA PROTECTION DES PERSONNES
ET LES MAJEURS PROTÉGÉS

Deux chantiers importants ont été ouverts en
2002 : 

• le programme pluriannuel d’inspection des établis-
sements sociaux et médico-sociaux (ESMS), destiné
à prévenir et repérer les risques de maltraitance ;
• la réforme du dispositif de protection juridique des
majeurs.

Lutter contre la maltraitance 

Les procédures de signalement et de traitement
des situations de maltraitance en institution

(mineurs et adultes) ont été renforcées, selon les
dispositions de la circulaire du 30 avril 2002. La
DGAS a ainsi reçu 219 signalements en 2002 con-
tre 129 en 2000. Le réseau d’accueil et d’écoute té-
léphonique ALMA (34 antennes départementales)
a été amélioré.
Le programme quinquennal (2002-2006) d’inspection
des établissements prévoit, en moyenne, le contrô-
le d’au moins 400 structures par an. Pour faciliter
sa mission, des outils d’accompagnement ont été
créés : cahier des charges du programme, guide de
repérage des risques de maltraitance en institution,
formations à l’École nationale de santé publique
et à l’Association nationale pour la formation per-
manente du personnel hospitalier (ANFH), phase
d’analyse et d’étude du système d’information.

La réforme des tutelles

Enfin, deux groupes de travail, pilotés par la
DGAS, ont été chargés de préparer l’applica-

tion de la réforme des tutelles. L’un travaille sur
l’évaluation médico-sociale, l’autre sur les moda-
lités de financement des mesures de tutelle.
De son côté, le ministère de la Justice pilote le grou-
pe chargé de la révision du code civil, rendue indis-
pensable par cette réforme. Ces travaux, à la fois
très techniques et sensibles, déboucheront en 2003.



Actions pour l’hébergement 
et le logement

Les procédures d’allocation de ressources, dans
les centres d’hébergement et de réinsertion so-

ciale (CHRS), ont été allégées, comme le prévoit la
directive nationale d’orientation (DNO). Les procé-
dures de chiffrage de l’allocation de moyens et des
insuffisances budgétaires ont également été revues.
La démarche “schémas départementaux et mise en
perspective régionale” a été relancée. Elle a permis
de dresser un premier bilan national des schémas
AHI (accueil, hébergement, insertion), dans un con-
texte de très forte progression de la demande, en
raison de l’augmentation de la demande d’asile.
Le secrétariat d’État à la lutte contre la précarité et
l’exclusion a présidé au lancement d’une enquête
sur le dispositif d’hébergement, afin d’établir un
état des lieux et évaluer les besoins. Ses résultats
ont orienté la mobilisation pour la mise en œuvre
du dispositif hébergement hivernal. Conjugué à
l’effort particulier de réponse aux difficultés cons-
tatées au centre d’accueil de Sangatte, il a permis
l’ouverture de 5 000 places d’hébergement supplé-
mentaires.
L’accès aux biens de première nécessité (eau, élec-
tricité, téléphone) a fait l’objet de plusieurs initia-
tives :
• pilotage d’une étude sur la gestion mutualisée
des fonds d’aide aux personnes en difficulté ;
• lancement d’une mission conjointe des inspec-
tions générales des affaires sociales, des finances
et de l’équipement (IGAS-IGF-IGE) sur la faisabi-
lité d’un fonds unique pour l’habitat ;
• enquête nationale auprès des directions dépar-
tementales des affaires sanitaires et sociales
(DDASS) sur le fonds “eau” ;
• élaboration du projet de décret relatif au tarif
social électricité.

Actions envers 
les publics spécifiques

Plusieurs mesures ont été prises en faveur des
jeunes. La Direction générale de la santé (DGS)

et la DGAS, ont ainsi finalisé et diffusé la circulai-
re sur la mise en place d’un dispositif unifié point
d’accueil et point d’écoute. La direction a égale-
ment participé aux travaux de la commission na-
tionale pour l’autonomie des jeunes.
D’autres actions concernent les prostitués. Le bilan
d’un premier appel à projets a été dressé. Un se-
cond, centré sur l’impulsion de dynamiques parte-
nariales locales et l’amélioration de l’allocation
des dotations financières aux DDASS, a été lancé.
La DGAS a aussi collaboré au groupe interminis-
tériel de lutte contre la prostitution. 
Enfin, pour les sortants de prison, la direction a
collaboré à la préparation de la loi pénitentiaire.

Plan de lutte contre l’exclusion

Le Premier ministre, dans son discours de politi-
que générale, a annoncé l’élaboration d’un plan

de lutte contre la précarité et l’exclusion. Son conte-
nu a été présenté après concertation à la fin de
l’année 2002. Il s’attache à rendre effectif l’accès
aux droits, à renforcer l’accès au logement et à la
santé, à mettre en cohérence le dispositif d’urgen-
ce sociale et enfin à mieux répondre aux besoins
des publics précaires.

L’évolution des formations sociales

Le nombre des travailleurs sociaux (plus de 
400 000) et leur formation doivent être adap-
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tés aux nouvelles attentes des usagers. La loi du
29 juillet 1998 a prévu de consolider - sur les plans
juridique, administratif, pédagogique et financier -
l’appareil de formation de ces professionnels. Les
modalités de formation évolueront en fonction des
besoins. L’année 2002 a été marquée par d’impor-
tantes avancées dans plusieurs de ces domaines,
notamment la refonte de diplômes.

Par ailleurs, le fonds de modernisation de l’aide à
domicile a été mis en place. Il favorisera la quali-
fication des personnels du secteur.
Enfin, un arrêté du 11 septembre 2002 a créé une
commission professionnelle consultative du tra-
vail social et de l’intervention sociale. Elle sera
consultée sur toutes les questions liées à la créa-
tion et à l’actualisation des diplômes.
Tous les schémas régionaux étaient arrêtés par les
préfets au 31 décembre 2002. Les travaux d’ores
et déjà engagés dans les régions, pour leur mise
en œuvre, apportent un éclairage complémentaire
aux réflexions nationales sur la qualité de l’alter-
nance et des projets pédagogiques.
L’année 2002 a été également marquée par un
effort sans précédent en termes d’ouvertures de
places de formation initiale. Un plan pluriannuel
destiné à délivrer 3 000 diplômes de plus chaque
année a ainsi débuté le 1er septembre. 
Enfin, un décret en fin d’année a quasiment aligné

le régime des bourses aux étudiants sur les dispo-
sitions en vigueur pour l’enseignement supérieur.

L’appui à la fonction régionale 
de coordination de l’observation

Un groupe national d’appui a été mis en place
par la DGAS, la Direction de la recherche, des

études, de l’évaluation et des statistiques
(DREES) et la DGS. Il accompagnera les démar-
ches régionales de coordination de l’observation
sanitaire et sociale avec trois objectifs :
• mutualiser les approches régionales ;
• fournir un appui méthodologique ;
• établir un corpus de références partagées.
Des coordinations régionales d’observation socia-
le - et, pour certaines d’entre elles, sanitaire - se
sont organisées dans une vingtaine de régions,
généralement comme “plates-formes communes
d’observation”. Elles recensent les informations
statistiques et les études détenues par tous les
partenaires impliqués dans les politiques d’action
sociale. Elles favorisent aussi leur développe-
ment, leur mise en commun, leur analyse parta-
gée et leur diffusion.

Objecteurs de conscience : le bilan

Le ministère chargé des Affaires sociales administrait,
depuis janvier 1983, les appelés relevant du service des
objecteurs de conscience. La loi du 28 octobre 1997
ayant suspendu le service national à compter du 1er jan-
vier 2003, la DGAS a procédé en 2002 au règlement
des derniers dossiers. Le bilan a été dressé : au total,
71 000 jeunes ont été incorporés et affectés dans plus
de 6 500 organismes, en vue d’accomplir leurs obliga-
tions. Les fonctions exercées au sein d’administrations
de l’État, de collectivités locales ou d’associations à
but non lucratif, étaient souvent novatrices ou cor-
respondaient à des besoins insuffisamment satisfaits.
Par ailleurs, la présence de ces jeunes a souvent aidé
les structures d’accueil à connaître et utiliser les nou-
velles techniques d’information et de communication.

Deux diplômes rénovés

Deux diplômes ont fait l’objet de textes réglementaires
qui refondent totalement les certifications similaires
précédentes : le certificat d’aptitude aux fonctions de
directeur d’établissement social (CAFDES) et le diplôme
d’État d’auxiliaire de vie sociale (DEAVS). Ce dernier a
également servi de support à une expérimentation du
dispositif de validation des acquis de l’expérience,
instauré par la loi de modernisation sociale. Tous les
diplômes en travail social en bénéficieront au fur et à
mesure de leur rénovation. 
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La famille 
et l’enfance

La désignation d’un ministre délégué à la Famil-
le, en 2002, traduit l’importance de ce sujet

dans les préoccupations gouvernementales. 

Les métiers liés à la famille 
et à l’enfance

Plusieurs chantiers ont été lancés. Pour prépa-
rer la future conférence de la famille de 2003,

des groupes de travail ont réfléchi sur une nou-
velle prestation d’accueil du jeune enfant, sur les
services aux familles et sur le thème de la famille
et de l’entreprise. Un autre groupe s’est concerté
sur les métiers de l’accueil collectif de la petite
enfance. 
Enfin a été remis un rapport sur l’état des lieux et
les propositions d’évolution du statut des assis-
tantes maternelles permanentes et non perma-
nentes. Cette question répond à un besoin des
familles et constitue, par ailleurs, un important
réservoir d’emplois.
D’une manière générale, les métiers liés à la
famille et à la petite enfance bénéficient d’une
évolution significative. C’est notamment le cas du
conseil conjugal et de la médiation familiale. La
direction a ainsi animé un groupe de travail, au
sein du Conseil supérieur de l’information sexuel-
le, sur le thème de la rénovation des formations à
l’éducation à la vie et au conseil conjugal et fami-
lial. Elle a également collaboré au Conseil natio-
nal consultatif de la médiation familiale.

L’adoption

En matière d’adoption, deux événements ont
marqué l’année 2002 :

• la loi n° 2002-93 du 22 janvier 2002, relative à
l’accès aux origines des personnes adoptées et pu-

pilles de l’État, a institué un Conseil national pour
l’accès aux origines personnelles (CNAOP). Le
décret du 3 mai 2002 a constitué cette instance,
sous la présidence du professeur Henrion, et l’a
dotée d’une équipe permanente. Ce texte prévoit
aussi l’accompagnement et l’information des fem-
mes accouchant sous X, et instaure une possibilité
de réversibilité du secret demandé par ces derniè-
res. Les enfants nés dans ces conditions pourront
donc plus facilement retrouver leurs origines ;
• le décret du 18 avril 2002 a réformé le régime
des organismes agréés pour l’adoption. Le Conseil
supérieur de l’adoption a été renouvelé et placé
sous la présidence de M. Nicolin, député de la Loire.

L’absentéisme scolaire

L’absentéisme scolaire et les mesures suscep-
tibles d’y remédier ont fait l’objet de réflexions

inter-institutionnelles, dont les résultats sont
attendus pour 2003. Un autre groupe de travail,
placé sous la présidence de l’IGAS, est chargé de
dresser un état des lieux de la protection de l’en-
fance et d’émettre des propositions d’amélioration.

Les mineurs étrangers

Il faut aussi noter l’attention portée au problème
difficile des mineurs étrangers. Un lieu d’accueil

et d’orientation a été ouvert à Taverny pour les
enfants arrivant à Roissy. Diverses actions ont été
menées pour trouver des solutions d’hébergement
ou lutter contre la prostitution.
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L’allocation personnalisée
d’autonomie (APA)

La loi du 20 juillet 2001 est entrée en vigueur
le 1er janvier 2002. La mise en œuvre de l’APA

a ordonné le programme de travail de l’année 2002
pour les personnes âgées autour de quatre chan-
tiers majeurs : 
• l’accompagnement de la montée en charge, sur
un rythme soutenu, de la nouvelle allocation et la
maîtrise des problèmes de financement qui en dé-
coulent dès 2003 ;
• le développement du secteur de l’aide à domicile,
qui suppose une professionnalisation des métiers
et la mise sur pied d’une filière susceptible d’a-
méliorer l’attractivité des emplois offerts ;
• la poursuite du maillage du territoire par les
centres locaux d’information et de coordination
(CLIC), à la lumière des enseignements tirés de
l’évaluation des vingt-cinq sites pilotes installés
dès 2000 ;
• la mise en œuvre effective de la réforme de la
tarification des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes et son appropria-
tion par les acteurs concernés, une fois son cadre
juridique stabilisé.
Un an après son entrée en vigueur, 605 000 per-
sonnes âgées (dont 83 % de plus de 75 ans) béné-
ficient de l’allocation personnalisée d’autonomie.
Indiscutable révélateur des attentes et des besoins,
l’APA connaît un succès plus rapide que prévu. En
effet, les prévisions initiales étaient de 500 000 à
550 000 allocataires en 2002-2003, années de
montée en charge du dispositif, et de 800 000 en
vitesse de croisière, à l’horizon 2004-2005. Ce phé-
nomène a entraîné, dès l’autonome 2002, travaux
et réflexions entre le gouvernement et les conseils
généraux (Assemblée des départements de France),
afin de faire face au besoin de financement supplé-
mentaire, nécessaire dès 2003. Celui-ci est évalué
à 1,2 milliard d’euros.

À la fin de 2002, au terme de consultations avec les
conseils généraux et les associations de retraités,
le gouvernement a retenu plusieurs orientations :
• le maintien des principes fondateurs de la loi du
20 juillet 2001, incluant : le caractère universel
de l’allocation, son extension aux personnes
moyennement dépendantes (GIR 4), le maintien de
barèmes nationaux et une gestion décentralisée
avec l’absence de tout recours en récupération ;
• un effort partagé et équilibré entre l’État, les dé-
partements et les bénéficiaires, afin de faire face
à ce besoin de financement supplémentaire et de
maîtriser la dépense ;
• le principe d’un concours spécifique aux dépar-
tements confrontés aux difficultés les plus impor-
tantes en raison de la faiblesse de leur potentiel
fiscal et du poids de leur population âgée.

Maintien à domicile : objectif atteint

Parmi les 605 000 bénéficiaires de l’APA, 51 % vivent
à domicile, en ayant recours à un plan d’aide d’un mon-
tant mensuel moyen de 516 euros. Le nouveau dispositif
touche donc, dès la première année, quatre fois plus de
bénéficiaires que la prestation spécifique dépendance
(143 000 au 31 décembre 2001). La loi du 20 juillet 2001
avait pour ambition de promouvoir le maintien à domi-
cile. Ses objectifs d’universalité et de prise en charge de
tous les degrés de dépendance (GIR 1 à 4) sont atteints
sur le terrain : 41 % des allocataires, soit 248 000 per-
sonnes, relèvent du GIR 4. 
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La modernisation 
de l’aide à domicile

Moderniser l’aide à domicile, c’est d’abord la
professionnaliser. Ainsi, le nouveau diplôme

d’État d’auxiliaire de vie sociale, créé par le décret
du 26 mars 2002, garantit une meilleure recon-
naissance des qualifications dans les conventions
collectives. Il fidélise les salariés du secteur de
l’aide à domicile en développant la polyvalence des
compétences et en prévoyant des équivalences.
La validation des acquis de l’expérience - dont
l’expérimentation a été menée avec succès dans
sept régions au cours de l’été - sera également
généralisée. En outre, le fonds de modernisation
de l’aide à domicile, constitué au sein du fonds de
financement de l’APA - dont les modalités de fonc-
tionnement ont été précisées par une circulaire
du 28 novembre 2002 - jouera à l’avenir un rôle
important d’impulsion et d’incitation dans la
modernisation des services.
Mais cette modernisation passe aussi par une
meilleure attractivité du secteur de l’aide à domi-
cile. Il est aujourd’hui indispensable de le structu-
rer, mais aussi d’améliorer les conditions de tra-
vail et de rémunération. Ceci suppose d’élaborer
une convention collective unifiée du secteur, action
déjà engagée avec l’agrément de l’accord de la
branche de l’aide à domicile relatif aux emplois et
aux rémunérations du 29 mars 2002, modifié par
l’avenant du 4 décembre 2002. Cet accord - avec
effet au 1er juillet 2003 – entraîne une révision
des grilles salariales et un système de reprise
d’ancienneté conduisant à une augmentation de la
masse salariale de la branche de plus de 20 %, à
échéance du 1er juillet 2006. Il s’agit là d’une
avancée substantielle pour le secteur de l’aide à
domicile, unanimement reconnue.

Les centres locaux d’information 
et de coordination (CLIC)

Sous le label CLIC, des guichets d’accueil, de
conseil et d’orientation sont mis à la disposi-

tion des personnes âgées et de leur entourage. Ils
assurent aussi la prise en charge des situations
complexes. Repérables et bien identifiés, les CLIC
répondent à une logique de proximité, d’aide à
l’accès aux droits et de réseau entre les profes-
sionnels et les acteurs de terrain. Totalement dé-
centralisé, le dispositif dépend du préfet et du pré-
sident du conseil général. Il doit s’inscrire dans
l’organisation et les orientations définies par les
schémas gérontologiques départementaux. 
En novembre et décembre 2002, huit réunions
interrégionales d’échange pour le développement
des CLIC, rassemblant tous les acteurs institution-
nels et de terrain, ont permis de mesurer le chemin
parcouru. Le rôle d’impulsion joué par l’État a été
souligné : ses financements, portés à 22,8 M€ en
2002, ont eu un réel effet d’entraînement. Les

CLIC ont progressé en nombre - à la fin de 2002,
272 CLIC sont répartis dans 87 départements, soit
une hausse de 61 % sur 2001 - et en niveau de
service.  Les CLIC de niveau 2 et 3 sont ainsi lar-
gement majoritaires et représentent 62 % de l’en-
semble à la fin de 2002. Leurs équipes s’étoffent,
leur expérience et leur savoir-faire se consolident.
Les comités de pilotage sont installés dans 94
départements.
Parallèlement, vingt-cinq sites pilotes installés en
2000 ont été évalués en 2002. Les résultats de
l’enquête et le contexte budgétaire ont conduit à
l’infléchissement du plan de marche : le soutien
financier de l’État est désormais clairement ciblé
sur les CLIC de niveau 3. Ceux-ci assurent, outre
les missions d’information, l’évaluation et le suivi
des situations les plus complexes. Ils coordonnent
la prise en charge sanitaire, l’accompagnement
social et médico-social et les actions d’adaptation
de l’habitat. À compter de 2003, les CLIC de niveau
1 et 2 bénéficieront d’un concours financier sur
deux ans, afin de leur permettre d’atteindre le
niveau 3, le seul à justifier un apport financier
pérenne de l’État.

La réforme de la tarification 
des EHPAD

Prévue par la loi du 24 janvier 1997 relative à
la prestation spécifique dépendance, la réfor-

me de la tarification des établissements héber-
geant des personnes âgées dépendantes (EHPAD)
se met progressivement en place. Les moyens de
médicalisation des établissements sont renforcés
et le programme d’amélioration des prestations
offertes à leurs résidents organisé. 
La priorité donnée à la détermination des tarifs
afférents à la dépendance, afin de permettre aux

Évaluation des vingt-cinq CLIC 
pilotes

Une première évaluation, confiée à l’Institut national de
la santé et de la recherche médicale (INSERM, unité 500
– épidémiologie des maladies chroniques et du vieillisse-
ment), a mis en lumière, malgré une forte motivation des
équipes, certains dysfonctionnements et, par conséquent,
les améliorations à apporter : 
• insuffisance de moyens en personnel dans certains cas ;
• difficulté à mobiliser les professionnels de santé libé-
raux ;
• manque de partenariats.
Le bilan a montré que les CLIC doivent s’imposer comme
élément fédérateur et intervenir en complément et non en
substitut des autres acteurs. Un CLIC sera reconnu par
ses partenaires en fonction de sa capacité à apporter sa
contribution pour résoudre les situations les plus com-
plexes et/ou urgentes.
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résidents de bénéficier de l’APA dès le 1er janvier
2002, a pu se traduire par un ralentissement des
négociations en début d’année. Néanmoins, le pro-
cessus de conventionnement, engagé dans les faits
depuis juin 2001 - après la parution du décret du
4 mai 2001 - a permis la signature en un an de 
1 450 conventions. Ce chiffre représente environ
120 000 lits, soit plus de 20 % de la capacité des
EHPAD (hors logements foyers). Il atteste l’entrée
des établissements signataires - sur la base d’un
diagnostic résultant d’une auto-évaluation - dans
une démarche continue de perfectionnement des
soins et aides dispensés aux résidents. Au terme
d’une réflexion sur la négociation des conventions
tripartites, conduite en étroite liaison avec les fédé-
rations d’établissements, une instruction est venue
rappeler aux autorités de tarification et aux éta-
blissements les principes fondamentaux de la réfor-
me. Des recommandations utiles ont également été
formulées pour lever les principaux obstacles au
conventionnement.

Les programmes spécifiques

Dans le cadre du programme en faveur des per-
sonnes souffrant de la maladie d’Alzheimer ou

de maladies apparentées, annoncé le 11 octobre
2001, des modalités d’accueil alternatives à l’hé-
bergement complet ont été développées. Grâce à
un financement de l’assurance maladie, 7 000
nouvelles places d’accueil de jour et 3 000 places
supplémentaires d’hébergement temporaire sont
prévues d’ici quatre ans. La première tranche du
projet a été menée à bien en 2002.
Le plan d’installation de nouvelles places de ser-
vices de soins infirmiers à domicile (SSIAD), au
rythme soutenu de 4 000 par an sur cinq ans, a
été poursuivi. L’objectif est de résorber les dispa-
rités entre régions et en leur sein, et d’offrir des
services d’un niveau satisfaisant afin d’assurer un
maintien à domicile de qualité.
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Les personnes
handicapées

En 2002 a été lancée une démarche ambitieuse
portant notamment sur la refonte de la loi d’o-

rientation de 1975 sur le handicap et sur la réali-
sation d’actions lancées précédemment.
Des réflexions ont été engagées pour réformer les
textes relatifs aux personnes handicapées et met-
tre en place le programme annoncé par le prési-
dent de la République, dans le cadre des grands
chantiers du quinquennat. Ce programme concer-
ne les principes fondamentaux, la compensation,
les établissements, les ressources, l’accessibilité,
la prévention, le statut des travailleurs handicapés.

Réforme des institutions

Les décrets relatifs aux institutions consultatives
des personnes handicapées - Conseil national

consultatif des personnes handicapées (CNCPH)
et conseils départementaux consultatifs des per-
sonnes handicapées (CDCPH) - ont été publiés le
27 novembre 2002. Le CNCPH a été renouvelé,
avec une réunion d’installation dès le début du
mois de décembre, condition préalable pour réali-
ser le travail considérable prévu en 2003.
Par ailleurs, les actions engagées pour réformer
l’allocation d’éducation spéciale (AES) et les com-
missions techniques d’orientation et de reclasse-
ment professionnel (circulaires du 27 février 2002
relatives à l’organisation des COTOREP et à la fonc-
tion médicale, préparation du décret sur le fonc-
tionnement, participation à l’élaboration du guide
des procédures), ainsi que l’élaboration du guide-
barème et du rapport sur les personnes handica-
pées vieillissantes, ont pu être menées à leur terme.
La réforme de l’AES, dont la date d’effet au 1er avril
2002 a été respectée, a engendré un important
travail sur le terrain avec les commissions dépar-
tementales d’éducation spécialisée (CDES), les
services déconcentrés et les caisses d’allocations
familiales. Cela constitue la première étape d’une
remise à niveau d’organismes qui n’avaient prati-
quement plus reçu d’instructions depuis vingt ans.

Par ailleurs, la mise en place des systèmes d’in-
formation des CDES et des COTOREP a été relan-
cée. Dans le cas des CDES, les difficultés de
conduite de projet avec l’Éducation nationale ont
été surmontées, ce qui permettra d’obtenir des
résultats tangibles en 2003.

Une meilleure information

Plusieurs rapports ont été rendus publics et plu-
sieurs circulaires signées : rapport Charzat sur

le handicap psychique, circulaires sur l’annonce
du handicap aux parents, circulaires relatives aux
malades atteints de sclérose latérale amyotrophi-
que ou pauci-relationnels, circulaire santé-justice
et textes relatifs aux transferts d’établissements. 
Enfin, le ministère a mené une importante action
de sensibilisation. Le colloque “Mieux vivre la cité,
l’accessibilité pour tous”, les 19 et 20 février 2002,
a connu un grand succès. En septembre 2002 un
appel à projets a été lancé pour l’année 2003, dé-
clarée Année européenne des personnes handica-
pées. Environ 600 dossiers ont pu être examinés
dans un délai très court. 

Des réponses aux difficultés

Ont également été testées des solutions desti-
nées à régler des situations particulièrement

difficiles, rencontrées par des personnes très
lourdement handicapées. Ces expériences ont été
formalisées dans la circulaire du 10 octobre 2002
relative à la mise en place du dispositif de main-
tien à domicile et à l’expérimentation de maisons
d’accueil spécialisées (MAS) ambulatoires.
Divers dossiers de maltraitance ou de mauvais fonc-
tionnement d’établissements ont abouti à des dia-
gnostics. Des solutions ont été trouvées, notamment
en référence aux dispositions de la loi n° 2002-2
du 2 janvier 2002 et de ses textes d’application.



Comme les années précédentes, l’année 2002 a
été marquée par une forte augmentation des

flux migratoires concernant les regroupement et
rapprochement de familles des étrangers et les
demandeurs d’asile. En revanche, l’entrée des
travailleurs permanents est en régression.

LA DEMANDE D’ASILE

La France au 2e rang mondial ?

Depuis 1999, la demande d’asile en France aug-
mente chaque année de façon importante.

Cette progression s’est poursuivie en 2002 : l’Office
français de protection des apatrides et des réfugiés
(OFPRA) a enregistré 51 031 demandes, hors mi-
neurs accompagnants, soit une hausse de près de 
8 % par rapport à 2001 (et de 130 % par rapport à
1998 !). Un rapport de mars 2003 du Haut-Com-
missariat des Nations unies pour les réfugiés
(HCR) indique d’ailleurs que la France arrive en
2002 au 4e rang mondial des pays industrialisés
pour le nombre de demandeurs d’asile. Ces chiff-
res ne tiennent cependant compte que des adultes
ayant déposé une demande à l’OFPRA. Ils excluent
les enfants accompagnants et les demandeurs d’a-
sile territorial, que le ministère de l’Intérieur éva-
lue en 2002 à environ 30 000 adultes. La France
pourrait, de fait, se situer au 2e rang mondial.

Des moyens d’hébergement accrus

Le ministère des Affaires sociales, du Travail et
de la Solidarité, responsable de la prise en

charge sociale de ces demandeurs d’asile, a pris
des mesures très significatives pour améliorer leur
accueil. La capacité d’hébergement des CADA (cen-
tres d’accueil pour demandeurs d’asile) a ainsi été
sensiblement accrue : La création de 3 500 places
supplémentaires a permis de disposer, à la fin de
l’année 2002, d’une capacité totale de 10 317 pla-

ces. Des instructions ont été données pour privi-
légier l’implantation de CADA dans des régions
jusqu’alors peu pourvues, notamment dans l’Ouest.
Dans le même temps, l’État a financé des places
d’hébergement d’urgence, en centres ou en hôtels,
afin de mettre à l’abri ces populations particulière-
ment fragiles. Au total, 166 M€ ont été consacrés
cette année à l’hébergement des demandeurs d’a-
sile et réfugiés, soit une hausse de 68 % sur 2001.

Des démarches simplifiées

Le développement de l’offre d’hébergement
serait toutefois insuffisant pour résoudre les

difficultés, si les délais d’instruction de la deman-
de d’asile ne diminuaient pas. La réforme d’en-
semble du dispositif d’asile, préparée par le gou-
vernement, a pour objectif essentiel de raccourcir
ces délais et de rationaliser les procédures. Les
dispositions prévues devraient en particulier abou-
tir au “guichet unique” et permettre à l’ensemble
des demandeurs d’asile (asile conventionnel ou
protection subsidiaire) de bénéficier de la même
prise en charge sociale, sous la forme d’une allo-
cation financière ou d’un hébergement en CADA.

Sangatte : suite et fin

À la fin du mois de décembre 2002, le centre d’accueil
de Sangatte a définitivement fermé ses portes et ses
hangars ont été détruits. Auparavant, une solution d’ac-
cueil, en Grande-Bretagne ou en France, a été propo-
sée à toutes les personnes étrangères hébergées, en
fonction de leur origine, de leur parcours et de leurs
attaches familiales. 
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ACCUEIL ET INTÉGRATION

L’accueil : une étape essentielle

Accueillir, c’est organiser concrètement l’arri-
vée des étrangers autorisés à résider durable-

ment en France. Cette première prise de contact
constitue la première étape d’un parcours indivi-
duel d’intégration. Elle doit prendre en compte les
besoins et les attentes du nouvel arrivant, mais
aussi l’informer sur ses obligations et les règles
de la vie en France.
Réorganisée dans les années 1990 autour de dis-
positifs départementaux, la politique d’accueil a
été recentrée en 1999 sur la réception des primo-
arrivants au sein des plates-formes de l’Office des
migrations internationales (OMI). Cette orientation
s’est poursuivie en 2002 : plus de 30 000 person-
nes, bénéficiaires du regroupement familial, mem-
bres étrangers de familles françaises ou familles
de réfugiés statutaires, ont ainsi été accueillies par
ces plates-formes.
Cette volonté de mieux accueillir les personnes
étrangères répond au projet énoncé le 14 octobre
2002 par le Président de la République : proposer
à chaque candidat à l’immigration un contrat d’ac-
cueil et d’intégration. L’objectif est de construire un
véritable service public de l’entrée en France, mais
aussi d’inscrire cet accueil dans une politique plus
large d’intégration, grâce à une réelle promotion
sociale et professionnelle des nouveaux arrivants.

UNE PRIORITÉ : 
L’APPRENTISSAGE DU FRANÇAIS

La connaissance de la langue du pays d’accueil
est essentielle à l’intégration. Une maîtrise

insuffisante du Français constitue un lourd handi-
cap, qui fragilise les personnes et les rend vulné-
rables et dépendantes. C’est, pour les immigrés,
le principal facteur d’exclusion de la vie sociale et
professionnelle. À l’échelon collectif, il entraîne le
risque d’un repli communautaire.
Le Fonds d’action et de soutien à l’intégration et à
la lutte contre les discriminations (FASILD) a
donc financé en 2001 et 2002 un vaste program-
me d’évaluation des formations linguistiques à
destination des publics migrants. Ses conclusions
ont mis en évidence l’insuffisance et le caractère
partiel des formations, notamment à destination
des primo-arrivants. Pour répondre aux termes du
contrat d’accueil et d’intégration, dont les travaux
ont commencé à la fin de l’année 2002, les dispo-
sitifs existants seront donc recentrés sur ce
public particulier. Les autres publics - candidats à
la naturalisation et demandeurs d’emploi - n’ont
cependant pas été oubliés. Enfin, une attention
particulière sera portée aux femmes immigrées.
Celles-ci rencontrent en effet les plus grands obs-
tacles lors de l’insertion professionnelle. Elles
éprouvent aussi beaucoup de difficultés pour
accéder à une formation linguistique, souvent en

raison de leur situation familiale ou de la pression
des traditions communautaires. 

LA LUTTE CONTRE
LES DISCRIMINATIONS

Pour la citoyenneté

Les pouvoirs publics ont la ferme volonté de
combattre les discriminations. Le ministère de

l’intérieur a ainsi mis en place, avec la Direction de
la population et des migrations (DPM), les Commis-
sions départementales d’accès à la citoyenneté et de
lutte contre les discriminations (CODAC). Des plans
départementaux, préparés par un séminaire en
avril 2002 avec la participation de toutes les pré-
fectures, et appuyés sur des diagnostics locaux, ont
été lancés à l’automne. En fin d’année, plus de 60
plans ont déjà été approuvés par les assemblées
plénières des CODAC. Les autres le seront en 2003.

Pour l’emploi

La DPM participe au programme européen
“EQUAL” de lutte contre les discriminations.

Elle joue notamment un rôle essentiel, avec le
FASILD et les partenaires opérationnels chargés
de la mise en œuvre des actions, au sein de deux
projets : 
• le projet “ESPERE”, axé sur la sensibilisation et
la formation des agents du service public de l’em-
ploi (SPE). Il est conduit avec le Portugal et le
Danemark ;
• le projet “LATITUDE”, mené par les sociétés
ADECCO et ADIA, et l’Institut du mécénat de soli-
darité (IMS). Son objectif est de sensibiliser les
personnels des entreprises concernées et de les
préparer aux questions de discriminations, mais
aussi d’agir en direction des entreprises recou-
rant à l’intérim, des intérimaires eux-mêmes et
des partenaires sociaux de la branche. 
Dans le même temps, la DPM, la Délégation géné-
rale à l’emploi et à la formation professionnelle
(DGEFP), le FASILD et l’Agence nationale pour
l’emploi ont conclu, en mars 2002, un nouvel
accord-cadre pluriannuel, afin de faciliter l’accès
des populations immigrées aux services de l’ANPE.
Son but est de favoriser l’insertion professionnelle
de ces dernières et de prévenir et combattre tou-
tes les formes de discriminations raciales. 

La télévision pour lutter 
contre la discrimination

Une campagne de communication télévisée a été diffu-
sée en avril 2002, afin de sensibiliser le grand public
et de combattre la discrimination. Trois spots ont ainsi
traité de différents aspects de la discrimination, à tra-
vers les difficultés d’accès à l’emploi, au logement et
aux boîtes de nuit.
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Le réseau “RAXEN”

L’Observatoire européen des phénomènes racis-
tes et xénophobes de Vienne, institution de

l’Union européenne, a mis en place un réseau bap-
tisé “RAXEN”. Celui-ci est chargé de réunir des
informations de qualité sur le sujet en Europe. Il
constituera une base de travail commune aux dif-
férents pays européens, notamment en harmoni-
sant la terminologie sur les notions de racisme, de
xénophobie et de discrimination, afin de permettre
la comparaison de données inter-étatiques. En
2002, le réseau a également entrepris l’actualisa-
tion de la cartographie nationale des principales
organisations de lutte contre le racisme, la xéno-
phobie l’antisémitisme et les discriminations, mais
aussi de celles productrices de données sur la
question. Enfin, il a élaboré des rapports analy-
tiques sur les violences raciales et le racisme et
les discriminations dans l’emploi.

Le rôle des associations

En 2002, l’État (Direction de la population et des
migrations/Fonds d’action et de soutien à l’inté-

gration et à la lutte contre les discriminations) a
également poursuivi son soutien à l’ensemble du
secteur associatif œuvrant dans le domaine de l’in-
tégration et de la lutte contre les discriminations.
Une attention particulière a été portée aux actions
en faveur des femmes et des jeunes.
La DPM a aussi maintenu son aide aux grandes
associations de lutte contre le racisme, notam-
ment par le biais de conventions pluriannuelles.
Elle a cependant défini plus clairement les actions
bénéficiant de l’aide financière et les modalités de
leur évaluation.

LES TRAVAUX COMMUNAUTAIRES
SUR L’ASILE ET L’IMMIGRATION

Les travaux menés en 2002 ont permis l’adop-
tion du règlement du Conseil du 8 février 2003

concernant la détermination de l’État responsable
de l’examen d’une demande d’asile. Ils ont égale-
ment débouché sur la directive du Conseil du 27 jan-
vier 2003, relative aux normes minimales en ma-
tière d’accueil des demandeurs d’asile.
Élaborée en 2002, la proposition de directive du
Conseil sur le regroupement familial a, pour sa
part, reçu l’accord du Conseil “Justice et affaires
intérieures” du 27 février 2003. 
Différentes propositions de directives du Conseils
sont encore en cours d’examen. Elles portent sur
les normes minimales d’octroi et de retrait du sta-
tut de réfugiés ou d’une protection subsidiaire, les
résidents de longue durée, ainsi que les procédures
d’asile. Conformément aux conclusions du Conseil
européen de Séville, ces textes doivent être adop-
tés en 2003.

LES ACQUISITIONS
DE LA NATIONALITÉ FRANÇAISE

Un grand nombre de dossiers

La sous-direction des naturalisations gère la
plupart des acquisitions de la nationalité fran-

çaise des personnes étrangères, des naturalisa-
tions (ou réintégrations) par décret et des décla-
rations de nationalité après mariage.
En 2002, elle a reçu 78 899 dossiers adressés par
les préfectures, les consulats et les tribunaux
d’instance (contre 85 300 en 2001).

Le nombre de dossiers traités est resté globale-
ment stable. 52 480 décisions ont été prises pour
les dossiers par décret contre 54 691 en 2001. 
6 879 dossiers de jeunes de 18 à 25 ans, arrivés en
France avant l’âge de 6 ans et y ayant suivi toute
leur scolarité, ont bénéficié de la procédure accélé-
rée, mise en place par la circulaire du 17 octobre
2000. Enfin, 27 228 décisions ont été prises sur les
déclarations, contre 24 606 en 2001. Au total, en
2002, 90 432 personnes - enfants mineurs inclus -
ont acquis la nationalité française au titre des pro-
cédures gérées par la sous-direction : 64 081 par
décret et 26 351 par déclaration après mariage.

Un service modernisé

La sous-direction a poursuivi la modernisation de
ses services. Les connexions au serveur téléma-

tique TELNAT, dont l’accès, sécurisé, est réservé
aux tribunaux et aux préfectures, ont ainsi progres-
sé en 2002 : 77 922 contre 72 928 en 2001. La mise
en place de PRENAT s’est également poursuivie. Cet
outil interministériel gère les demandes d’acquisi-
tion de la nationalité, depuis le dépôt de la deman-
de en préfecture jusqu’à l’établissement de l’état
civil français au service central d’état civil, après
décision à la sous-direction des naturalisations. 
Par ailleurs, la sous-direction continue à enrichir la
base informatisée des décisions de naturalisations.
Elle détient en effet l’historique des demandes for-
melles d’acquisition et de perte de la nationalité
française depuis 1843 (sauf manifestations de vo-
lonté de 1994 à 1998 et déclarations hors maria-
ge depuis 1994).

Davantage de demandes 
de naturalisations après mariage

Le nombre de dossiers de naturalisation a légèrement
diminué en 2002 par rapport à 2001. Cette diminution
concerne essentiellement les demandes d’acquisition
par décret : 48 666 en 2002 contre 57 300 en 2001, ce
qui correspond à une baisse de 18 %. Les demandes de
souscriptions après mariage ont en revanche augmen-
té : 30 233 déclarations sont arrivées en 2002, contre
28 000 en 2001, soit une hausse de 8 %.
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PROMOUVOIR L’ÉCONOMIE
SOCIALE ET SOLIDAIRE

Au niveau national

En 2002, la Délégation interministérielle à l’inno-
vation sociale et à l'économie sociale (DIES) a

privilégié deux axes principaux : 
• la structuration de l’économie sociale et solidaire,
par le soutien à une soixantaine de réseaux agis-
sant principalement dans les domaines suivants :

- développement du bénévolat et de la citoyenneté ;
- accompagnement à la création d’activités (notam-
ment sous forme coopérative) et lutte contre les
exclusions ; 
- appui aux filières émergentes porteuses d’inno-
vation sociale : environnement, développement du-
rable, insertion par l’économique, technologies de
l’information et de la communication, finances so-
lidaires…

• l’innovation sociale, avec le développement de
nouvelles formes coopératives (les Sociétés Coopé-
ratives d’Intérêt Collectif) et la mise en place
d’outils d’épargne salariale (agréments “entrepri-
ses solidaires”).

Au niveau régional 

La DIES a poursuivi sa politique de contractua-
lisation avec les régions. Quinze d’entre elles

disposent d’une ligne budgétaire consacrée à l’é-
conomie sociale et solidaire, principalement au
titre des Contrats de Plan. La Délégation soutient
également une quinzaine de “chambres régionales
de l’économie sociale”, qui regroupent les acteurs
du secteur au niveau régional.

Sur le plan local 

La Délégation a lancé, avant les échéances
électorales, un appel à projets qui a permis de

financer 200 initiatives associatives. 

Par ailleurs, la DIES a créé un programme d’ap-
pui aux territoires locaux qui conduisent une poli-
tique spécifique de développement de l’économie
sociale et solidaire. Des “conventions territoria-
les” ont été ainsi passées avec une quarantaine de
territoires communaux ou intercommunaux.

DÉVELOPPER LA VIE ASSOCIATIVE

Chantiers prioritaires

L’une des missions de la délégation est d’amélio-
rer les relations entre l’État et les associations. 

Dans ce cadre, la DIES a concrétisé, en 2002, un
certain nombre de dossiers engagés lors des Assi-
ses nationales de la vie associative de février 1999
et à l’occasion du centenaire de la loi de 1901 :
• la diversification et le renforcement du finance-
ment des associations ;
• le développement du mécénat de compétences
et de proximité ;
• la mise en place du volontariat civil de solidari-
té et de cohésion sociale ;
• la promotion des congés solidaires ;
• l’accession des femmes aux responsabilités asso-
ciatives.

Animation

La DIES a assuré la présidence et le secréta-
riat :

• du comité de suivi opérationnel du groupe per-
manent de la vie associative ;
• du comité interministériel de suivi et d’évaluation
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des conventions pluriannuelles d’objectifs avec les
associations ;
• d’un groupe mixte du Conseil national de la vie
associative sur les conséquences du développe-
ment des activités économiques des associations.

FAVORISER LA RECONNAISSANCE
EUROPÉENNE DE L’ÉCONOMIE
SOCIALE ET SOLIDAIRE

En ce domaine, la Délégation a contribué en
2002 à la structuration d’un véritable tiers

secteur européen dans le cadre des négociations

sur le statut de la coopérative européenne. Elle a
également participé à la promotion de l’économie
sociale et solidaire dans les pays candidats à l’ad-
hésion à l’Union européenne en 2004, notamment
grâce à la création d’un fonds d’aide au dévelop-
pement des coopératives. Enfin, elle a participé
activement aux travaux de la Convention sur l’a-
venir des institutions européennes, en particulier
au sein de la commission ad hoc sur le social. 
La Délégation, d’une manière générale, œuvre pour
renforcer le poids de l’économie sociale et solidai-
re dans l’Union européenne, en soutenant la dé-
mocratie participative et en favorisant la prise en
compte des services d’intérêt général.
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UNE ACTION TRANSVERSALE
ET PARTENARIALE

La production 
de statistiques sexuées

L’Institut national de la statistique et des études
économiques (INSEE) a été chargé d’adapter,

avec l’ensemble des départements ministériels,
l’appareil statistique de l’État, afin de mieux
connaître la situation respective des femmes et
des hommes. Grâce à ces travaux, le ministère
des Affaires sociales, du Travail et de la Solidarité,
réalise chaque année, depuis 2001, un rapport,
“Les chiffres clés de l’égalité”. Celui de 2002
apporte un éclairage sur la place des femmes
dans la vie sociale, économique et politique. Il
contribue ainsi à améliorer l’utilisation de l’appa-
reil statistique.

Le développement de formations 
à l’égalité

Le Service des droits des femmes et de l’égalité
a engagé en 2001 et 2002 trois programmes

de formation à l’attention des personnels de l’Asso-
ciation pour la formation professionnelle des adul-
tes (AFPA), de l’Agence nationale pour l’emploi,
mais aussi des administrations centrales et des
services déconcentrés de l’État. Ces expériences
ont montré que la conception de tels modules de
sensibilisation et leur adaptation aux publics visés
sont délicates. Leur mise en œuvre doit en outre
tenir compte des missions et des objectifs assi-
gnés à ces publics. Cette opération prouve aussi
que ces institutions ont probablement besoin d’ap-
puis techniques pour organiser de telles actions.
À cet effet, un comité de pilotage des formations à
l’égalité a été constitué en 2002. Cette instance
regroupe les ministères de la Fonction publique,
de l’Éducation nationale et de la Recherche, de
l’Agriculture, et des Affaires sociales, du Travail et
de la Solidarité. Elle a établi un cahier des charges
type des commandes de formation. Celui-ci sera
mis à disposition des administrations afin de déve-
lopper, dans leurs plans de formation, les modules
les mieux adaptés à leurs besoins.
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Le “jaune budgétaire”

Pour la troisième année consécutive, le ministère a réalisé un “jaune budgétaire” sur les crédits affectés aux actions
en faveur des droits des femmes. Il permet d’analyser l’utilisation du budget de l’État au regard de l’égalité entre 
hommes et femmes. Son ambition est d’évaluer les effets différenciés sur les femmes et sur les hommes de dispositifs
conçus comme neutres a priori. Le “jaune budgétaire” apparaît, dès lors, comme un outil de pilotage de l’action
publique. Il permet de l’orienter ou de la réorienter, afin de faire progresser et de rendre effective l’égalité entre 
les femmes et les hommes. Il est perçu comme un exemple de bonne pratique par nos partenaires européens, qui 
souhaitent adopter des formules analogues.



L’ACCÈS DES FEMMES
AUX RESPONSABILITÉS

La parité dans la vie politique

L’Observatoire de la parité entre les femmes et
les hommes a remis au Premier ministre, le 

8 mars 2002, son premier rapport d’évaluation de
la loi du 6 juin 2000, intitulé “La parité entre les
femmes et les hommes” et consacré à l’égal accès
des deux sexes aux mandats électoraux et aux fonc-
tions électives. L’analyse comparative de la place
des femmes élues, avant et après la promulgation
de la loi, montre que - lors d’élections concernées
par ce texte - celle-ci a des effets déterminants sur
la place des femmes dans la sphère politique. En
revanche, lors d’élections pour lesquelles elle ne
s’applique pas, il n’existe pas d’effet d’entraînement
en faveur de la parité. Ce rapport présente donc
plusieurs propositions pour renforcer les disposi-
tions de la loi du 6 juin 2000, parmi lesquelles : 
• une extension de l’application de la loi à toutes
les élections ;
• une incitation à l’égard des partis politiques, afin
qu’ils dotent toutes leurs instances décisionnaires
d’une composition paritaire ; 
• un encouragement des collectivités locales et terri-
toriales, en particulier les communes, en vue d’adap-
ter le rythme politique aux différents temps de vie ; 
• le développement d’une culture paritaire dans
l’ensemble de la société, notamment dans les sec-
teurs économique et social ; 
• la poursuite de la réflexion sur le cumul des man-
dats et le statut de l’élu.

L’accès des femmes 
aux responsabilités sociales

Une première réflexion avait été engagée lors du
séminaire du 26 avril 2001, “Les enjeux de la

participation des femmes à la vie associative”. Afin
de la prolonger, un second séminaire, intitulé “Un
meilleur partage des responsabilités est l’affaire de

tous”, a été organisé en mai 2002, en collaboration
avec des représentants du Conseil national de la vie
associative (CNVA) et de la Conférence permanente
des coordinations associatives (CPCA). Destinée à
un public de dirigeants d’associations, cette mani-
festation a permis de mieux identifier les freins et
les obstacles à l’accès des femmes aux responsabi-
lités associatives. Elle a aussi permis de recenser
les moyens que les associations peuvent mettre en
œuvre pour favoriser une représentation équilibrée
des femmes et des hommes dans leurs instances 
de décision. Elles feraient ainsi œuvre exemplaire
d’égalité réelle entre hommes et femmes. 

La parité dans les élections
professionnelles

Lors des élections prud’homales du 11 décembre
2002, les organisations d’employeurs et de

salariés devaient effectuer un effort sensible de
rééquilibrage entre les sexes, au sein de leurs lis-
tes de candidat(e)s, comme les y invite la loi du 
9 mai 2001 relative à l’égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes. 
Cette loi a en effet instauré un dispositif permet-
tant d’assurer une représentation équilibrée des
deux sexes au sein des conseils de prud’hommes.
Selon ses termes, les partenaires sociaux devaient
réduire d’un tiers, par rapport au précédent scru-
tin, l’écart entre la représentation des femmes
présentées sur les listes et leur part dans le corps
électoral, afin de favoriser leur progression lors
des élections de décembre 2002.
Le gouvernement remettra, en 2003, un rapport
d’évaluation au Parlement sur la mise en œuvre
de cet objectif. Pour les prochaines élections de
2007, il dégagera des moyens permettant d’at-
teindre une représentation équilibrée des femmes
et des hommes, compte tenu de leur place dans le
corps électoral.

L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE

La formation initiale : 
une dynamique interministérielle

De nouveaux signataires ont rejoint la conven-
tion interministérielle pour la promotion de

l’égalité des chances entre les filles et les garçons
et les femmes et les hommes dans le système édu-
catif, signée le 25 février 2000 entre le ministère
des Affaires sociales et ceux en charge de l’Éduca-
tion nationale et de l’Agriculture. Le 8 mars 2002,
les ministères en charge de la Justice, de la Cultu-
re et de la Communication ainsi que le ministère
de l’Équipement, du Transport et du Logement sont
ainsi devenus partenaires de cette convention, pro-
rogée jusqu’en 2006. Ils contribueront, dans leur
domaine d’intervention, à améliorer l’orientation

La parité en politique : 
un objectif encore lointain

Les résultats des élections législatives de juin 2002
confirment la nécessité de renforcer les acquis de la pa-
rité. En effet, malgré la sanction financière prévue par
la loi à l’encontre des partis et des groupements poli-
tiques ne présentant pas 50 % de candidats de chaque
sexe (à 2 % près), seules 38 % de femmes se sont por-
tées candidates à ces élections, contre 22 % en 1997.
La nouvelle Assemblée Nationale ne compte que 12,31 %
de femmes, soit 71 députées. Les femmes sont à peine
plus nombreuses que sous la précédente législature :
en 1997, elles étaient 63, soit 10,9 % des sièges.
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scolaire et professionnelle des filles et des garçons,
à veiller à l’adaptation de l’offre de formation
initiale aux perspectives d’emploi, à promouvoir
une éducation fondée sur le respect mutuel des
deux sexes et à renforcer les outils de promotion
de l’égalité et la formation des acteurs.

L’égalité professionnelle 
sur le marché du travail

Afin de favoriser la mise en œuvre des disposi-
tions de la loi du 9 mai 2001, un guide d’appui

à la négociation au sein des entreprises et des
branches professionnelles a été publié. 
Un groupe de travail du Conseil supérieur de l’éga-
lité professionnelle entre les femmes et les hom-
mes (CSEP) a, par ailleurs, été chargé d’élaborer
les éléments de méthodes susceptibles de servir
de support à une concertation sur la réduction des
écarts de rémunération.
Après les accords signés en octobre 2001 avec
l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions
de travail (ANACT), la Fédération de la plasturgie
et les entreprises du commerce et de la distribution,
le développement de partenariats institutionnels
s’est poursuivi avec la signature, en février 2002,
d’un protocole d’accord avec la Fédération françai-
se du bâtiment. Par ce document, celle-ci s’engage
à favoriser l’accès des femmes aux métiers du
bâtiment et promouvoir l’égalité professionnelle
entre les hommes et les femmes dans le secteur
de la construction.
Enfin, une table ronde s’est tenue le 19 décembre
2002, à l’initiative de la ministre déléguée à la
Parité et à l’Égalité professionnelle, sous la prési-
dence du ministre des Affaires sociales, du Travail
et de la Solidarité. Le débat a porté sur la mise en
place d’actions pragmatiques et volontaristes en
faveur de l’égalité professionnelle qui feront l’objet
d’un accord interprofessionnel. Parallèlement à la
négociation collective sur l’égalité professionnelle,
relancée par cette table ronde, une concertation
Etat/partenaires sociaux est poursuivie afin d’assu-
rer la cohérence de l’action. Privilégier le dialogue
social pour promouvoir l’égalité professionnelle et
salariale entre les hommes et les femmes est l’un
des éléments essentiels de la politique nouvelle
présentée par la ministre déléguée et approuvée
par le Conseil des ministres du 24 juillet 2002.

La lutte contre le chômage 
des femmes : une priorité

Celle-ci s’est poursuivie sur deux axes princi-
paux :

• la mobilisation des acteurs du Service public de
l’emploi (SPE), sur l’ensemble du territoire, autour
d’un objectif de réduction d’un point de la part des
femmes dans le chômage de longue durée ;
• le renforcement ou la formalisation de nouveaux
partenariats, autour d’actions ciblées, avec
l’Association pour la formation professionnelle
des adultes (AFPA), la Délégation interministériel-
le à la ville et au développement social urbain
(DIV) et la Délégation générale à l’emploi et à la
formation professionnelle (DGEFP).
Le ministère a ainsi soutenu la mise en place du
plan pluriannuel (2000-2006) de l’AFPA pour pro-
mouvoir l’égalité d’accès des femmes et des hom-
mes aux formations qualifiantes. Quatre types
d’actions ont été simultanément engagés :
• sensibiliser et informer les professionnels de
l’AFPA (600 psychologues et 2 000 formateurs) sur
la transformation des emplois et la nécessité d’ai-
der et d’accompagner les femmes dans l’élargis-
sement de leurs choix professionnels ;
• améliorer l’accès des femmes à des projets de
formation ;
• diversifier les filières de formation qualifiante
de l’AFPA proposées aux femmes à la recherche
d’un emploi ;
• faire de l’amélioration de l’accès des femmes au
dispositif de formation qualifiante l’un des critères
majeurs du schéma d’évolution de l’offre de for-
mation de l’AFPA.

La contribution des femmes 
au développement économique

L’égalité professionnelle contribue à la crois-
sance économique. Deux dispositifs ont été

aménagés à cet effet.
La réforme du Fonds de garantie pour l’initiative
des femmes (FGIF), vise à faciliter, dès 2003, la
création d’entreprises par les femmes, en mettant
l’accent sur trois points : professionnalisation,
territorialisation et simplification administrative.
Cette réforme permet ainsi un meilleur accès des
femmes au crédit bancaire, l’accueil et l’accompa-
gnement des créatrices, ainsi qu’un développe-
ment de la communication et de la sensibilisation
des acteurs autour de la création d’entreprises
par les femmes.
La loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002
a défini un statut du conjoint collaborateur en sec-
teur libéral. Celui-ci peut désormais apporter sa
collaboration à l’entreprise. Le chef d’entreprise
peut lui verser des mandats exprès et limitative-
ment définis pour des actes relatifs à la gestion et
au fonctionnement courant de l’établissement.

Un guide d’appui à la négociation

Le Conseil supérieur de l’égalité professionnelle entre
les femmes et les hommes a conçu un guide d’appui à la
négociation sur l’égalité au travail entre les femmes et
les hommes. Véritable outil d’information et d’accompa-
gnement, cet ouvrage aide notamment les entreprises
et les secteurs professionnels à porter un diagnostic sur
la mise en œuvre de l’égalité professionnelle et à élabo-
rer des indicateurs pertinents pour l’action. 
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DROITS PERSONNELS ET SOCIAUX
DES FEMMES ET LUTTE
CONTRE LES VIOLENCES

La contraception et l’interruption
volontaire de la grossesse

Une nouvelle campagne d’information sur la
contraception a été menée en 2002, afin de

favoriser l’utilisation effective des moyens contra-
ceptifs, notamment chez les jeunes et les publics
fragilisés. Elle s’est appuyée sur les partenariats
engagés avec les professionnels de santé et ceux
du secteur socio-éducatif. 
En matière d’interruption volontaire de grossesse,
les décrets d’application de la loi du 4 juillet 2001
ont été publiés. Ils concernent : 
• la prise en charge des mineures demandant une
IVG et désirant garder le secret à l’égard des titu-
laires de l’autorité parentale ;
• la stérilisation à visée contraceptive ;
• les interruptions médicales de grossesse ;
• la gratuité, pour les mineures, des contraceptifs
d’urgence non soumis à prescription médicale.

Les travaux du Conseil supérieur de l’information
sexuelle, de la régulation des naissances et de l’édu-
cation familiale ont porté sur l’éducation à la vie
affective, relationnelle et sexuelle et sur le conseil
conjugal et familial. Ils ont également abordé 
l’évolution du rôle des lieux d’information sur la
contraception, au regard des nouvelles disposi-
tions législatives précitées et des évolutions de la
société.

La lutte contre les violences

Celle-ci concerne les violences conjugales, mais
aussi la prostitution et la traite des êtres

humains à des fins d’exploitation sexuelle.
Dans ce domaine, le partenariat entre les com-
missions départementales d’action contre les vio-
lences faites aux femmes et les acteurs de proxi-
mité a été développé. 
Pour sa part, la Commission nationale contre les
violences envers les femmes, créée à la fin de
2001, a servi de support à un renforcement de la
collaboration avec les autres directions des minis-

tères des Affaires sociales et de la Santé, les dif-
férents départements ministériels concernés et
les fédérations associatives intervenant en ce
domaine. Les premiers travaux de la Commission,
sur la prostitution et la traite des êtres humains à
des fins d’exploitation sexuelle, ont abouti à la
publication d’un rapport, intitulé “Le système de
la prostitution : une violence à l’encontre des fem-
mes”. Celui-ci réaffirme la position abolitionniste
de la France, quand d’autres pays européens ont
adopté une approche dite pragmatique, en distin-
guant la prostitution forcée de la prostitution
choisie.

La refonte du droit 
de la famille

La loi du 4 mars 2002 relative à l’autorité pa-
rentale insiste sur la notion de co-parentalité.

Celle-ci repose sur le constat d’un triple principe
d’égalité entre les parents, d’égalité entre les en-
fants et de droit de l’enfant à ses deux parents.
Une véritable co-parentalité - contribuant notam-
ment à ne pas faire reposer sur la seule mère la
charge des enfants en cas de séparation - appa-
raît essentielle à la promotion des femmes.
De même, l’exigence d’égalité des conjoints au
sein du couple et l’exercice à parité des responsa-
bilités parentales nécessitaient une révision des
règles de dévolution du nom patronymique aux
enfants. La loi du 4 mars 2002 a donc pour objec-
tif de permettre à tout enfant de porter légitime-
ment le nom de son père et/ou le nom de sa mère.
Enfin, la loi du 22 janvier 2002 relative à l’accès
aux origines des personnes adoptées et pupilles de
l’État modernise le cadre juridique du secret des
origines, dans le cas de l’accouchement sous X.
Elle permet et organise la réversibilité du secret,
dont la levée reste toutefois liée à l’accord de la
mère biologique de l’enfant.

L’ARTICULATION
DES TEMPS DE VIE

Un groupe de travail du Conseil supérieur de
l’égalité professionnelle entre les femmes et

les hommes (CSEP) a été chargé de faire des pro-
positions concrètes en faveur d’une meilleure
articulation entre temps professionnels et fami-
liaux. Son rapport identifie les moyens utilisables,
dans le cadre des relations sociales au sein de
l’entreprise, afin de mieux concilier vie familiale
et vie professionnelle.
En partenariat avec la Délégation interministé-
rielle à la ville, la mise en œuvre du programme
expérimental de soutien aux modes de garde inno-
vants s’est poursuivie. Son objectif est de favori-
ser l’émergence de modes de garde mieux adaptés
aux besoins des familles, et notamment des sala-
riés aux horaires de travail atypiques.

Un nouveau dossier-guide sur l’IVG

Un nouveau dossier-guide sera désormais remis par le
médecin à toute femme venue consulter en vue d’une
interruption volontaire de grossesse. Réalisé en deux
parties, l’une pour les mineures, l’autre pour les ma-
jeures, il répond aux interrogations des femmes sur les
démarches à entreprendre en vue d’une IVG, ainsi que
sur les techniques médicales mises en œuvre.
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LE PARTENARIAT ASSOCIATIF

Le premier contrat d’objectif, signé le 13 dé-
cembre 2001 entre le ministère et le Centre

national d’information sur les droits des femmes
et des familles (CNIDFF), a été mis en œuvre en
2002. Cet outil de référence est destiné à donner
un cadre d’action contractuel au CNIDFF.

Ce document fixe au Centre national quatre objec-
tifs stratégiques :
• apporter un soutien aux centres d’information
sur les droits des femmes (CIDF) dans leur mis-
sion d’accueil et d’information ;
• proposer aux CIDF des moyens favorisant l’évo-
lution de leurs instances et de leur organisation ;
• aider au développement de la conduite partena-
riale du réseau ;
• porter à la connaissance des pouvoirs publics les
problèmes spécifiques exprimés par les femmes.

LES ACTIONS INTERNATIONALES
ET EUROPÉENNES

Réflexion sur les indicateurs
européens

Depuis 1999, afin de suivre le programme d’ac-
tion élaboré à l’occasion de la quatrième

conférence mondiale sur les femmes (Pékin-sep-
tembre 1995), sont adoptés chaque année des
indicateurs pour l’un des thèmes y figurant. La
France a participé à l’élaboration, par la présiden-
ce espagnole, de sept indicateurs sur le thème des
violences domestiques envers les femmes.

Participation à l’élaboration 
des directives européennes

Le ministère a pris une part active aux négo-
ciations de la directive du Parlement européen

et du Conseil modifiant la directive 76/207 CEE
relative à la mise en œuvre de l’égalité de traite-
ment entre les femmes et les hommes pour l’accès
à l’emploi, à la formation et à la promotion pro-
fessionnelle et dans les conditions de travail. La
directive 2002/73 du 23 septembre 2002 répond
notamment à trois objectifs essentiels :
• définir la discrimination directe et indirecte,
permettant ainsi aux victimes de ne pas avoir à
apporter la preuve formelle de leurs allégations,
l’employeur devant prouver qu’il n’y a pas eu de
discrimination ;
• définir le harcèlement comme une discrimina-
tion fondée sur le sexe et condamner le harcèle-
ment sexuel et sexiste ;
• renforcer la protection des femmes enceintes,
en inscrivant le droit au retour dans leur emploi
dans les mêmes conditions de travail à l’issue de
leur congé de maternité.
La nouvelle directive instaure, en outre, une réfé-
rence au congé de paternité, destinée à assurer
aux pères une protection identique à celle des
mères lors de leur congé de maternité. 

La mission du CNIDFF

Le Centre national d’information sur les droits des 
femmes et des familles (CNIDFF) anime et soutient les
centres d’information sur les droits des femmes, pré-
sents sur l’ensemble du territoire, afin qu’ils puissent
répondre au mieux à toute question juridique posée par
les femmes.
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■ retour au sommaire 51 L’inspection et le conseil
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L’IGAS, CORPS D’INSPECTION
INTERMINISTÉRIEL

L’inspection générale des affaires sociales (IGAS)
a été créée en 1967 par le regroupement fonc-

tionnel de deux corps d’inspection générale - l’ins-
pection générale de la santé et de la population, et
l’inspection générale de la sécurité sociale - et du
grade terminal du corps de l’inspection du travail.
Le décret du 2 mai 1990, modifié par le décret du
25 avril 2002, a défini le statut particulier du
corps de l’inspection générale des affaires socia-
les, affirmant ainsi son caractère interministériel
par la fusion des trois précédentes inspections.

Ses compétences et pouvoirs d’investigation ont été
réaffirmés et précisés par la loi du 28 mai 1996,
qui donne une base légale à ses interventions au-
près de l’ensemble des institutions du champ social
et élargit ses compétences aux associations faisant
appel à la générosité publique.

L’IGAS est chargée de contrôler le respect de la
réglementation, le bon usage des fonds publics ou
des fonds collectés auprès du public et d’évaluer
la qualité et l’efficacité du service rendu à travers
des enquêtes sur les politiques menées par les pou-
voirs publics. De plus, elle contribue activement à
l’évaluation de leur mise en œuvre.

L’inspection générale des affaires sociales propo-
se chaque année, aux ministres sous l’autorité
desquels elle est placée, un programme de contrô-
le sur un échantillon équilibré de services et orga-
nismes relevant du champ social. Plus de la moi-
tié des travaux de l’IGAS résulte de commandes
adressées tout au long de l’année par les minis-
tres concernés.

Depuis mai 2002, l’IGAS est placée sous l’autori-
té du ministre des affaires sociales, du travail et
de la solidarité et du ministre de la santé, de la fa-

mille et des personnes handicapées. Elle est aussi
à la disposition du Premier ministre et des autres
membres du gouvernement qui peuvent la sollici-
ter pour mener des missions dans l’ensemble des
services, établissements ou institutions qui relè-
vent de leurs compétences.

Le corps de l’IGAS comptait 146 membres à la mi-
2002, dont environ un tiers de femmes. Le corps
recrute la moitié environ de son effectif à la sortie
de l’ENA. L’autre moitié se compose de médecins,
pharmaciens, directeurs d’hôpital, membres de
l’inspection du travail et cadres des ministères
sociaux. Cette diversité est le gage de sa compé-
tence dans les différents champs d’intervention
correspondant à ses missions.

L’IGAS INTERVIENT
DANS L’ENSEMBLE DU CHAMP
SANITAIRE ET SOCIAL SELON
DES MODALITÉS DIVERSES

En 2002, l’IGAS a lancé 153 nouvelles missions,
contre 139 en 2001. Elle a produit 154 rap-

ports. Les domaines concernés recouvrent le
champ social au sens large : santé, action sociale,
sécurité sociale, travail, emploi et formation pro-
fessionnelle.
La répartition par domaine est indiquée dans
tableau n°1. Un quart des rapports porte sur le
secteur santé. 
Le deuxième tableau indique la répartition selon
la nature de la mission. Plus d’un rapport sur trois
est issu d’une mission de contrôle et plus d’un
rapport sur quatre de travaux d’enquête et d’éva-
luation.



Domaine regroupé Nombre de rapports Répartition en %

2002 2001 2000 2002 2001 2000

Santé 40 36 46 26,0% 23,4% 27,9%
Protection sociale 12 31 37 7,8% 20,1% 22,4%
Action sociale 24 23 28 15,6% 14,9% 17,0%
Travail, emploi et formation professionnelle 5 16 25 3,2% 10,4% 15,2%
Missions internationales 43 19 16 27,9% 12,3% 9,7%
Administrations centrales et services déconcentrés 26 16 7 16,9% 10,4% 4,2%
Autres 4 13 6 2,6% 8,4% 3,6%

Total 154 154 165 100,0% 100,0% 100,0%

LA DIVERSITÉ
DES RAPPORTS PRODUITS

Elle peut être illustrée par un aperçu du contenu
de quelques-uns d’entre eux :

■ Le pilotage et l’animation de la fonction
d’inspection du travail dans les directions ré-
gionales et départementales du travail, de l’em-
ploi et de la formation professionnelle.
Les investigations de la mission ont fait apparaît-
re un constat général de faiblesse du pilotage et
de l’animation et ses conséquences négatives sur
l’activité et les résultats des services. Mais elle a
aussi relevé des initiatives intéressantes qui pré-
figurent les éléments fondamentaux d’un manage-
ment plus efficace de l’inspection du travail.
À partir de celles-ci et des démarches déjà enga-
gées par l’administration centrale pour les prolon-
ger, la mission a défini des préconisations selon
quatre principes :
• définir simultanément les objectifs de la politique
du travail et leurs conditions pratiques de mise en
œuvre ;

• construire dès l’amont des stratégies d’interven-
tion des agents de contrôle combinant des métho-
des, des outils, des partenariats ; 
• donner plus de robustesse à la démarche de pi-
lotage et d’animation ;
• mettre l’encadrement des services déconcentrés
en situation de plus grande responsabilité sur l’or-
ganisation des services et la gestion des ressour-
ces humaines. 

(Rapport n° 2002-138 présenté 
par Marie-Pierre Hourcade,Christophe
Lannelongue, Daniel Lejeune et Bruno Lucas).

■ Synthèse sur les rapports de contrôle
des services de l’aide sociale à l’enfance
(ASE) dans 6 départements :
Ce domaine appartient pour sa plus grande part
aux collectivités départementales et la collectivité
décentralisée reste maîtresse de sa politique so-
ciale et des pratiques qu’elle entend promouvoir
pour la mettre en œuvre, dans le cadre des lois
régissant l’aide sociale. Les constats issus des mis-
sions peuvent, à cet égard, avoir la vertu de don-
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Tableau n°1 : les rapports par domaine

Type de mission Nombre Répartition en %

2002 2001 2000 2002 2001 2000

Mission de contrôle 55 62 64 36% 40% 39%
Enquête Evaluation 41 32 45 27% 21% 27%
Mission d’appui 19 18 13 12% 12% 8%
Mission disciplinaire 3 4 8 2% 3% 5%
Mission d’audit 8 1 8 5% 1% 5%
Groupe de travail 7 4 10 4% 3% 6%
Méthodologie 4 5 3 3% 3% 2%
Autres 17 28 14 11% 18% 8%

Rapport annuel 7 9 nd 5% 6% nd

Total 154 154 165 100% 100% 100%

Tableau n°2 : les rapports selon la nature de la mission



ner aux différents responsables des conseils géné-
raux des points de repère et des éléments de
comparaison pour faire évoluer l’action de leurs
services.
Les éléments abordés concernent le cadre dans
lequel s’exerce la protection de l’enfance, la re-
présentation et le droit des usagers, les modes
d’action des services de l’ASE. L’Etat conserve
une responsabilité importante et certaines recom-
mandations lui sont destinées. Elles portent sur la
collaboration des services de l’Etat avec les col-
lectivités responsables de l’aide sociale à l’enfan-
ce et sur les responsabilités directes de l’Etat
dans les domaines partagés de politiques sociales
et médico-sociales et en matière de protection
judiciaire de la jeunesse. L’obligation de mettre en
place des schémas départementaux, en applica-
tion de la loi du 2 janvier 2002, est l’occasion de
procéder à une réflexion commune.

(Rapport n° 2002-19 présenté 
par Jeannine Barberye).

■ La gestion des praticiens hospitaliers 
Les principaux points abordés par la mission
concernent :
• l’examen des réponses apportées aux niveaux
régional et local aux questions des effectifs ;
• les rôles respectifs des différents niveaux de
l’administration sanitaire (centrale, ARH, DRASS,
DDASS) et des établissements dans la gestion de
ces personnels, ainsi que les possibilités éventuel-
les de déconcentration ;
• les évolutions souhaitables du statut des prati-
ciens hospitaliers, sur la carrière comme sur la
valorisation du travail, afin d’améliorer le service
aux usagers et la motivation des professionnels ;
• la situation particulière des praticiens hospita-
liers dans les CHU.
La mission a constaté que les objectifs de bonne
gestion n’étaient pas atteints, du fait d’une répar-
tition inadéquate des responsabilités et d’instru-
ments de gestion peu performants.
Les principes sur lesquels se fondent les proposi-
tions de la mission impliquent en premier lieu de
définir les objectifs d’une véritable gestion des res-
sources humaines médicales de l’hôpital public :
• anticiper les évolutions, en se plaçant dans une
démarche de gestion prévisionnelle des emplois et
des compétences ;
• répartir les ressources médicales disponibles
selon les spécialités et les secteurs sanitaires et
utiliser les complémentarités avec le secteur hos-
pitalier privé et le secteur libéral ;
• pratiquer une gestion visant l’adaptation en conti-
nu des ressources ;
• développer, au niveau de l’établissement, la ré-
activité et la rapidité d’adaptation.
Cela suppose aussi de préciser les niveaux de ges-
tion pertinents :

• le niveau national pour la stratégie générale et
la politique de santé et de l’offre de soins ;
• le niveau régional ou interrégional pour la mise
en œuvre et l’organisation de l’offre de soins ;
• le niveau opérationnel - celui des établisse-
ments employeurs - qui pourrait prendre diverses
formes, comme des centres régionaux ou interré-
gionaux assurant la gestion directe des ressour-
ces humaines médicales. 

(Rapport n° 2002-143 présenté 
par Charles de Batz, Françoise Lalande 
et Gérard Laurand).

■ Évaluation du système d’information 
des professionnels de santé 
La mission dresse un bilan du système d’informa-
tion des professionnels de santé. Celui-ci s’appuie
sur un cadre législatif et réglementaire robuste
ainsi que sur des acquis réels, particulièrement
dans le domaine de l’assurance maladie. Toutefois,
il connaît encore d’importantes limites, notamment
comme instrument au service des soins et de la
santé. Son pilotage imparfait ne favorise pas suffi-
samment les évolutions souhaitables. La mission
propose donc un ensemble d’améliorations :
• L’État devrait se centrer sur une cohérence mini-
male des systèmes d’information des professionnels
de santé. Entre autres, l’élaboration d’un schéma
concerté d’orientation des systèmes d’information
du secteur de la santé permettrait d’organiser les
bases minimales d’une cohérence d’ensemble, sus-
ceptibles d’être prises en compte dans les systèmes
d’information des divers acteurs.
• L’informatique autorise le développement d’ins-
truments au service de la politique de santé (dos-
siers de santé partagés, réseaux de télémédeci-
ne), à condition de préciser le cadre juridique. Les
instruments de maîtrise médicalisée restent à
développer.
• L’évolution des principaux outils actuels du sys-
tème d’information doit être précisée. Il en est
ainsi notamment de la carte Vitale et des logiciels
SESAM-VITALE. La carte CPS (professionnels de
santé) doit voir son positionnement renforcé
comme instrument majeur de sécurité au sein des
systèmes d’information.

(Rapport n°2002-142 présenté 
par Roland  Cecchi-Tenerini, Philippe Laffon 
et Michel Laroque).
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LA CONTINUITÉ DANS L’ACTION
DE L’IGAS : LES SUITES DONNÉES
AUX MISSIONS

Les réunions de la commission des suites per-
mettent de rendre compte aux ministres de la

mise en œuvre des recommandations formulées
par l’IGAS et des éventuelles difficultés rencon-
trées dans leur application. Cette nouvelle occa-
sion d’échanges permet aussi de clarifier les
avancées et de faire émerger des préconisations
collectives.
Les auteurs du rapport, les organismes ou servi-
ces contrôlés, les services de tutelle concernés
(administration centrale et services déconcen-
trés) participent à ces réunions, auxquelles sont
invités les représentants des cabinets ministé-
riels. L’un des principaux objectifs est de permet-
tre aux services de s’informer et de renforcer leur
coordination. Pour les inspecteurs de l’IGAS, ces
réunions sont une source de réflexion sur le deve-
nir des recommandations qu’ils ont formulées et
une appréciation de leur intégration dans les pro-
cessus de décision.
En 2002 la commission s’est réunie à 9 reprises,
afin d’examiner les suites données à 22 rapports :
6 de 2001, 13 de 2000 et les autres antérieurs.
Sur l’ensemble de ces rapports, les trois quarts
relevaient d’une mission de contrôle dans le
domaine de l’action sociale, de la santé, du travail
et de la formation professionnelle.

LES MISSIONS PERMANENTES
ET LES FONCTIONS RATTACHÉES

Les inspecteurs “régionalisés” : au nombre
de 18 en 2002, ils ont assuré la charge habi-

tuelle de l’évaluation et de la notation des person-
nels d’encadrement des services déconcentrés et
des agents de direction des organismes de sécuri-
té sociale. Au total, les inspecteurs régionalisés
ont rencontré plus de 900 agents dans l’ensemble
des services relevant de la compétence de l’IGAS.

La mission permanente d’animation des
fonctions d’inspection (MAFI) : la MAFI a
pour vocation d’impulser, de structurer et de dé-
velopper la fonction d’inspection dans les DRASS
et les DDASS. Elle n’intervient pas de manière
opérationnelle dans le processus de contrôle, mais
peut avoir une fonction de conseil et de coordina-
tion, notamment à travers l’animation du réseau
des Missions régionales et interdépartementales
d’inspection, de contrôle et d’évaluation (MRIICE). 
Cellule restreinte, composée d’un membre de
l’IGAS assisté d’un médecin de santé publique char-
gé de mission et d’une secrétaire administrative,
elle anime, d’une part, à l’échelon national, la Com-
mission de programmation des inspections et con-
trôles dans le champ sanitaire et social et, d’autre
part, à l’échelon régional, les MRIICE.

La Commission de programmation des inspections
s’est réunie quatre fois en 2002 pour assurer la
cohérence des commandes d’inspection des admi-
nistrations centrales et des agences nationales de
veille et de sécurité sanitaire et valider les fiches
techniques et les outils proposés aux différents
corps d’inspection qui seront diffusés sur l’Intra-
net en annexe de la Directive nationale d’orienta-
tion (DNO) 2003.

Le réseau des MRIICE est aujourd’hui complète-
ment structuré. Deux réunions de leurs responsa-
bles ont été organisées à l’IGAS en 2002. Ces der-
niers ont participé activement à l’élaboration du
“guide des bonnes pratiques d’inspection par les
DRASS et les DDASS”, diffusé à 3 000 exemplai-
res en juin 2002 auprès des services déconcen-
trés, des ARH, des directions d’administration
centrale, des agences nationales, de l’ENSP, des
membres de la commission de programmation et
des membres de l’IGAS. Il est également disponi-
ble sur Intranet. En partenariat avec la MAFI,
l’ENSP a organisé, en décembre 2002, une pre-
mière formation de sensibilisation aux bonnes
pratiques d’inspection. 
Une mission de l’IGAS sur le fonctionnement des
MRIICE a dressé un bilan positif de l’ensemble du
dispositif de renforcement de l’inspection mis en
place en 1999. Les préconisations du rapport,
disponible sur Intranet, vont être prises en comp-
te par la MAFI.

Le rapport annuel public

L’IGAS remet chaque année au Président de la Répu-
blique, au Gouvernement et au Parlement un rapport
qui est rendu public. En 2002, il porte sur “Politiques
sociales de l’Etat et territoires” .
Le rapport est nourri par six enquêtes centrées sur la
rencontre entre les politiques sociales de l’État et les
territoires :
• les politiques territoriales de lutte contre le chômage
de longue durée et les exclusions ;
• l’impact des projets territoriaux de l’État dans le
département ;
• la politique de la ville ;
• les observatoires et la fonction d’observation ;
• le pilotage régional des actions de santé ;
• les stratégies des administrations centrales dans le
processus de territorialisation de l’action publique dans
le champ de l’action sociale et de l’emploi.
Ce rapport, dans le prolongement du précédent consacré
aux usagers, apporte sa contribution à l’évaluation des
politiques publiques, telles qu’elles sont mises en œu-
vre au plan local. Il montre l’ampleur des changements
intervenus, mais aussi les blocages qui demeurent,
signes de la difficulté des administrations à écouter les
territoires et à tirer pleinement les conséquences de la
déconcentration.
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Le contrôle sanitaire des établissements
pénitentiaires : aux termes de l’article D 348-1
du code de procédure pénale, “l’inspection géné-
rale des affaires sociales et les services décon-
centrés du ministère chargé de la santé veillent à
l’observation des mesures nécessaires au main-
tien de la santé des détenus et de l’hygiène dans
les établissements pénitentiaires”.
Par ailleurs, la chef de l’IGAS figure parmi les
autorités administratives ou judiciaires avec les-
quelles les détenus peuvent correspondre sous pli
fermé (article A 40 du code de procédure pénale).
Dans ce cadre, l’IGAS a été saisie au cours de
l’année 2002 de 320 plaintes adressées par les
détenus eux-mêmes ou par des tiers agissant dans
leur intérêt : familles, avocats, associations de dé-
fense des droits des détenus, visiteurs de prisons.
La direction de l’administration pénitentiaire trans-
met aussi à l’IGAS les plaintes dont elle est saisie,
mais qui concernent des problèmes de santé ou
d’hygiène.
Les problèmes évoqués par les plaignants concer-
nent tout particulièrement :
• les problèmes d’escorte et de garde qui peuvent
retarder la prise en charge médicale des détenus
à l’extérieur de la prison ;
• les délais de réalisation des soins et des prothè-
ses dentaires ;
• la prise en charge des pathologies graves, qui
peuvent être difficilement compatibles avec une
détention ;
• la prise en charge des détenus atteints de trou-
bles psychiatriques ;
• les refus d’hospitalisation à l’hôpital des prisons
de Fresnes, impliquant des retards dans la réali-
sation d’examens médicaux destinés à définir une
pathologie ;
• l’hygiène ;
• le fonctionnement des services d’urgence ; 
• certaines contaminations (sida, hépatite C).

En 2002, l’Inspection générale des affaires socia-
les a été interpellée à de nombreuses occasions
pour des demandes de suspension de peine pour
raison de santé (article 10 de la loi n° 2002-303
du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et
à la qualité du système de santé). Les réponses à
ces courriers sont traitées avec les services de
l’administration pénitentiaire.

La commission consultative des marchés des
organismes de sécurité sociale (CCMOSS) :
conformément à l’arrêté du 31 janvier 2002 por-
tant règlement sur les marchés des organismes de
sécurité sociale, un inspecteur général des affaires
sociales exerce la présidence de la commission
consultative des marchés des organismes de sécu-
rité sociale (CCMOSS). La très grande majorité
des rapporteurs, chargés d’analyser les marchés
soumis à cette commission, sont des membres de
l’IGAS.

Le même arrêté, pris en application de l’article L.
124-4 du code de la sécurité sociale, élargit le
champ de compétence de la commission aux orga-
nismes du régime agricole et à divers organismes
expressément mentionnés à l’article 1.
Il n’est donc pas surprenant de constater l’aug-
mentation, au cours des trois dernières années,
du nombre de dossiers examinés, passé à 74 en
2002, contre 66 en 2001 et 42 en 2000.

Les audits du Fonds social européen (FSE) :
depuis 1998, l’IGAS apporte un concours très actif
à la commission interministérielle de coordination
des contrôles portant sur les actions cofinancées
par les fonds structurels européens (CICC). Elle
effectue, pour son compte, des contrôles destinés
à veiller au respect, par les administrations con-
cernées, des obligations contractées par la France
à cet égard.
En 2002, l’IGAS a continué à déployer pour cette
commission une activité importante, qui s’est dé-
roulée en deux temps.
L’année 2002 a d’abord marqué la fin des opéra-
tions de contrôle effectuées en région - dans le
cadre de la CICC - dans les directions régionales
du travail, de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle (DRTEFP) et dans les conseils régio-
naux. Il s’agissait chaque fois d’y établir un rap-
port préparatoire aux déclarations de validité des
comptes des programmes cofinancés par le FSE,
document délivré par la CICC et indispensable
pour permettre le paiement par la Commission
européenne du solde des crédits du FSE pour cha-
cun des programmes cofinancés. 
Cette étape marque la fin d’un processus entamé
à l’automne 1998 et qui a vu les missions de
l’IGAS passer deux fois dans chacune des 26 ré-
gions françaises. La première fois pour y réaliser
un audit du système de gestion, de suivi et de
contrôle du fonds social européen (FSE) mis en
œuvre localement ; la seconde afin d’y effectuer
un ultime contrôle avant que la CICC ne délibère
sur la validité des demandes de solde des préfets
de régions.
Ces missions en région ont été l’occasion pour
l’IGAS d’élaborer et de mettre en œuvre des mé-
thodes nouvelles de contrôle, sur la base de métho-
dologies préétablies de manière rigoureuse, con-
duites dans un cadre strictement normé, conjoin-
tement avec les services de contrôle européens et
les autres inspections générales chargées - égale-
ment au sein de la CICC - du contrôle des autres
fonds structurels européens.
Toujours dans le contexte de la liquidation de la
période de programmation 1994-1999/2000, la
fin de l’année 2002 a aussi été marquée par le
début des opérations de validation des comptes,
conduites par la CICC et pour lesquelles l’IGAS a
été invitée à fournir des rapporteurs chargés d’a-
nalyser les dossiers présentés par les préfets de
région et par les gestionnaires nationaux des cré-
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dits du FSE. Cette dernière phase doit s’achever
le 31 mars 2003.
En restant dans le cadre du contrôle de l’emploi
du FSE, quoique de manière plus classique, l’IGAS
a également continué à apporter son concours à la
délégation générale à l’emploi et à la formation pro-
fessionnelle (DGEFP), afin de contrôler, à sa de-
mande, les fonds européens gérés dans des struc-
tures administratives ou organismes publics appar-
tenant au ministère des affaires sociales, du tra-
vail et de la solidarité ou en relevant. C’est ainsi
que l’IGAS a achevé, en 2002, deux opérations im-
portantes de contrôle du FSE, l’une auprès du
Fonds d’action et de soutien pour l’intégration et
la lutte contre les discriminations (FASILD), l’au-
tre au sein de la direction générale de l’action so-
ciale (DGAS).

La mission permanente de coordination de
l’inspection de l’hygiène et de la sécurité :
depuis 1997 cette mission est confiée à l’IGAS,
pour les administrations de l’État relevant de son
champ de compétence. 
La mission doit impulser et coordonner la mise en
œuvre des fonctions de contrôle et de conseil des
inspecteurs de l’hygiène et de la sécurité (IHS) et
garantir de bonnes conditions d’exercice profes-
sionnel aux inspecteurs. Les agents concernés sont
au nombre d’environ 27 000.
L’année 2002 a vu l’achèvement d’une première
étape depuis la mise en place de l’IHS. Elle a per-
mis de réaliser un état des lieux en matière d’ap-
plication de la réglementation qui facilite désor-
mais la définition d’actions ciblées.

Le contrôle des mutuelles et des institutions
de prévoyance : présidée par un conseiller d’État,
la commission de contrôle des mutuelles et des
institutions de prévoyance est une autorité admi-
nistrative indépendante, dont le chef de l’Inspec-
tion générale des affaires sociales est le secrétai-
re général. La commission est chargée de veiller

au respect - par les institutions de prévoyance, les
institutions de retraite supplémentaire et les mu-
tuelles - des dispositions législatives et réglemen-
taires qui leur sont propres. Ce contrôle est exercé
dans l’intérêt des personnes protégées : la com-
mission s’assure, en particulier, que ces organismes
sont toujours en mesure d’honorer les engagements
qu’ils ont contractés à leur égard.

En 2002, le champ de compétences de la commis-
sion s’est étendu à 87 institutions de prévoyance,
110 institutions de retraite supplémentaire ainsi
qu’à l’ensemble des mutuelles (au nombre de 2 520
au 31 décembre 2002).

Le suivi permanent de ces organismes, ainsi qu’un
certain nombre de contrôles sur pièces et sur pla-
ce, sont effectués par les membres du secrétariat
général de la commission et, en tant que de besoin,
par les membres de l’inspection générale des affai-
res sociales. En dessous d’un certain seuil de co-
tisations, les mutuelles complémentaires maladie
font l’objet d’un contrôle déconcentré au niveau
des directions régionales des affaires sanitaires et
sociales (DRASS). 

L’année 2002 a, par ailleurs, été marquée par la
transposition des directives européennes d’assu-
rance. Le nouveau code a considérablement ren-
forcé les pouvoirs de la Commission, qui dispose
désormais, dans le domaine de la mutualité, de
pouvoirs identiques à ceux reconnus à la Commis-
sion de contrôle des assurances à l’égard des en-
treprises de ce secteur. En particulier, la CCMIP a
délivré 80 attestations de solvabilité, réclamées
par les autorités administratives dans le cadre de
transferts de portefeuille d’engagements concer-
nant 321 mutuelles. La Commission a également
approuvé 698 conventions par lesquelles des
mutuelles en cours d’agrément se substituaient à
des mutuelles ne respectant pas les conditions
exigées pour l’obtention de l’agrément.
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LA POURSUITE
DE LA CONSTRUCTION
DE L’EUROPE SOCIALE

L’Espagne puis le Danemark ont assuré la pré-
sidence de l’Union européenne. La présidence

espagnole, dominée par le lancement de la mon-
naie unique, a poursuivi les objectifs essentiels de
la mise en œuvre de la stratégie de Lisbonne et 
de l’agenda social adopté sous la présidence fran-
çaise.
La présidence danoise a choisi l’inclusion sociale,
servie par le dialogue social et le partenariat, com-
me fil conducteur de son action. Celle-ci implique
le renforcement du rôle des partenaires sociaux,
notamment dans le cadre de la révision de la stra-
tégie européenne pour l’emploi et dans la perspec-
tive de l’élargissement de l’Union. 
La responsabilité sociale des entreprises et l’éga-
lité entre les hommes et les femmes ont constitué
d’autres thèmes privilégiés.

Les procédures

Le Conseil européen de Séville (juin 2002) a
décidé la fusion du Conseil emploi et politiques

sociales avec le Conseil santé et consommateurs.
Ce nouveau Conseil s’est réuni pour la première
fois en octobre 2002. Au sein du ministère, la
Délégation aux affaires européennes et internatio-
nales (DAEI) a mobilisé les directions techniques,
pour que le Ministère des Affaires sociales, du Tra-
vail et de la Solidarité présente une position fran-
çaise forte.
Cette mobilisation s’est effectuée notamment dans
le cadre de la préparation des conseils des minis-
tres, en lien étroit avec les conseillers sociaux de la
représentation permanente de la France à Bruxelles.
Deux conseils santé et quatre conseils emploi/poli-
tiques sociales se sont réunis en 2002.
Elle a assuré la prise en compte des positions du
ministère des affaires sociales, du travail et de la

solidarité et du ministère de la santé, de la famille
et des personnes handicapées, en vue des Conseils
européens ou dans les travaux de la Convention
sur l’avenir de l’Europe.

L’emploi 

L’année 2002 a été marquée par la première éva-
luation de la stratégie européenne pour l’em-

ploi (décidée en novembre 1997 par le Conseil ex-
traordinaire de Luxembourg). Le Conseil informel
de Burgos a permis d’identifier les éléments de
consensus : l’inscription de la stratégie européen-
ne pour l’emploi (SEE) dans les objectifs et l’hori-
zon de la stratégie de Lisbonne, ainsi que la sim-
plification et le rapprochement des calendriers
entre grandes orientations de politique économi-
que et lignes directrices pour l’emploi.
La commission a adopté une communication sur
la rationalisation des cycles annuels de coordina-
tion de la politique économique et de la politique
de l’emploi. Cette initiative a été approuvée par le
conseil emploi, politique sociale, santé et consom-
mateurs du 3 décembre 2002. Cette communica-
tion répond au souhait du Conseil européen de
Barcelone de mars 2002 de renforcer l’efficacité,
la complémentarité et la visibilité des processus
de coordination politique. Pour le ministère - et
compte tenu de la complémentarité des deux pro-
cessus - l’adoption d’un calendrier synchronisé ne
doit pas conduire à subordonner la stratégie euro-
péenne pour l’emploi aux grandes orientations de
politiques économiques. 
La qualité de l’emploi est essentielle pour amélio-
rer la participation au marché du travail, mieux
gérer les restructurations et accroître l’investis-
sement dans les ressources humaines. Enfin, la
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recherche d’une plus grande mobilité et le déve-
loppement des compétences sur le marché euro-
péen du travail sont inséparables de l’objectif de
qualité et de cohésion sociale.

La protection sociale 

Pour garantir la viabilité à long terme des régi-
mes de retraite, le Conseil de Göteborg avait

approuvé en 2001 trois grands principes :
• préserver la capacité de ces régimes à atteindre
les objectifs sociaux prévus ;
• maintenir leur viabilité financière ;
• répondre à l’évolution des besoins.
Le principe de la mise en œuvre d’une nouvelle
stratégie européenne et les modalités d’applica-
tion de la méthode ouverte de coordination au do-
maine des pensions, ont été adoptés à la fin de
2001, par le Conseil européen de Laeken. La déci-
sion s’appuie sur le rapport élaboré par les comi-
tés de protection sociale (CPS) et de politique éco-
nomique (CPE), à la suite de la communication de
la commission. Les Etats membres ont remis leur
rapport sur leur stratégie nationale en septembre
2002.
Par ailleurs, un rapport du Conseil, fondé sur les
réponses au questionnaire établi par les Etats
membres sur les soins de santé et les soins pour
les personnes âgées, a été remis au Conseil euro-
péen de Barcelone. Celui-ci a invité la Commission
à examiner de manière plus approfondie les ques-
tions d’accessibilité, de qualité et de viabilité fi-
nancière.

L’égalité 
entre les femmes 
et les hommes

La présidence espagnole a choisi les conseils de
l’agriculture et de l’environnement pour décli-

ner l’approche intégrée d’égalité entre les femmes
et les hommes. Les deux présidences ont aussi
insisté sur le phénomène des violences envers les
femmes. La présentation d’une étude au conseil du
3 juin a permis l’adoption d’indicateurs communs,
ainsi que l’élaboration d’un guide des bonnes pra-
tiques. 

Une implication active 
des partenaires sociaux

Le Conseil emploi, politique sociale santé et
consommateurs du 3 décembre 2002 a

approuvé la proposition de création d’un sommet
social tripartite pour la croissance et l’emploi.
Cette initiative fait suite à la déclaration des par-
tenaires sociaux au Conseil européen de Laeken
(décembre 2001) qui proposait une articulation,
au sein d’une enceinte unique, de la concertation
tripartite sur la stratégie de Lisbonne. Cette struc-
ture remplacerait le comité permanent de l’emploi.
La DAEI a informé et consulté les partenaires so-
ciaux français, sur l’ensemble de ces dossiers, dans
le cadre du comité du dialogue social pour les
questions européennes et internationales (CDSEI),
qui a été réuni régulièrement.
La moitié des réunions du CDSEI a été consacrée
à la préparation du Plan national d’action pour
l’emploi (PNAE). Les partenaires sociaux se sont
réunis quatre fois, dans le cadre de groupes de
travail thématiques sur la sécurisation des trajec-
toires professionnelles et la féminisation du sala-
riat. Un PNAE finalisé leur a été présenté, en ses-
sion plénière, le 16 avril 2002.
Une autre réunion plénière s’est tenue le 4 septem-
bre, en présence du Ministre des affaires sociales,
du travail et de la solidarité. Elle a permis un échan-
ge de vues avec les membres du Comité sur la stra-
tégie nationale en matière de retraite avant sa
transmission à Bruxelles et sur la révision de la
stratégie européenne pour l’emploi.
D’autres réunions ont été respectivement consa-
crées à la préparation du Conseil européen de
printemps, aux travaux de la Convention sur l’ave-
nir de l’Europe, ainsi qu’à l’accord général sur les
services (AGCS), dans le cadre de l’Organisation
mondiale du commerce (OMC).

La promotion de l’Europe 
de la santé

L’activité en 2002, en matière de politique
européenne de santé, a été très liée à l’agen-

da du travail communautaire. 
Deux textes communautaires importants ont ainsi
été adoptés :
• une directive relative à la publicité sur le tabac ;
• une directive sur la sécurité et la qualité du
sang et des produits sanguins.
En outre, les négociations se sont engagées ou
poursuivies sur plusieurs projets de textes :
• La réforme et la restructuration de la législation
pharmaceutique européenne ;
• Une directive sur la qualité et la sécurité des tis-
sus et des cellules ;
• La convention cadre de l’Organisation mondiale
de la santé (OMS) contre le tabac, pour laquelle
l’action des Etats membres est coordonnée par

La santé et la sécurité 
des travailleurs

La Commission européenne a adopté, le 13 mars 2002,
une communication définissant la nouvelle stratégie
communautaire dans le domaine de la santé et de la
sécurité au travail (2002-2006). Ce domaine est l’un
des secteurs les plus réglementés (une quarantaine de
directives) et les plus importants de la politique socia-
le de l’Union.
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l’Union. Cette convention doit être adoptée en mai
2003 ;
• l’engagement d’une réflexion, avec nos partenai-
res européens, sur le bioterrorisme.
Enfin, deux chantiers importants ont été ouverts
en 2002, pour aboutir en 2003 :
• La mise sur pied d’un groupe de travail de haut
niveau réunissant les ministres européens de la
santé pour traiter de la mobilité des patients.
L’objectif est d’engager des actions concrètes afin
de faciliter l’accès aux soins dans d’autres pays eu-
ropéens et de partager certaines ressources, dans
la ligne de la jurisprudence de la Cour de Justice.
La France joue un rôle moteur dans ce processus.
• Le lancement des travaux de la Convention sur
l’avenir de l’Europe. La DAEI s’est fait l’écho de la
Direction générale de la santé (DGS) en soumet-
tant un certain nombre de propositions pour ren-
forcer le traité sur les questions de santé. Il appa-
raît en effet indispensable de faire évoluer les dis-
positions actuelles. Cela implique d’engager une
véritable logique de santé publique. Les questions
de santé étant jusqu’à présent traitées dans une
logique trop restreinte de marché intérieur.

Le suivi des directives européennes

Le plan intergouvernemental de rattrapage du
retard de transposition des directives euro-

péennes par la France conduit la DAEI à mettre
en place une cellule de veille. Celle-ci coordonne,
en liaison étroite avec les directions compétentes,
le suivi de la transposition des directives dans
l’ensemble des champs concernés des deux minis-
tères : santé, travail, affaires sociales, discrimi-
nation et intégration.

LES RELATIONS BILATÉRALES

Intensifier les échanges

Depuis plusieurs années la signature d’accords
bilatéraux de coopération dans le domaine des

affaires sociales se développe. Ces accords con-
cernent notamment les grands pays de l’Union eu-
ropéenne, tels l’Allemagne, le Royaume-Uni, l’Espa-
gne et l’Italie, auxquels se sont récemment ajou-
tés les Pays-Bas et la Finlande, qui, tous, sont
extrêmement désireux d’intensifier et de formali-
ser leurs relations avec nous.
Les efforts engagés les années précédentes pour
nouer et entretenir des relations avec certains des
principaux partenaires de la France se sont pour-
suivis. Ainsi, l’année 2002 a vu le renouvellement
d’accords de coopération avec l’Espagne (20 mars),
l’Allemagne (10 juin) et l’Italie (14 septembre),
ainsi que la conclusion d’un accord avec la Finlande
(18 février).
Ces textes prévoient, outre l’échange régulier
d’informations, des visites et séminaires d’experts
sur des sujets d’intérêt commun. Ils permettent
également aux partenaires de s’informer de leurs
positions respectives sur les dossiers communau-
taires.
Les accords conclus antérieurement avec le Royau-
me-Uni et les Pays-Bas ont également permis des
échanges d’experts et des rencontres de hauts
fonctionnaires. 

Développer les complémentarités
transfrontalières

Celles-ci se traduisent tout d’abord par un ren-
forcement de la lutte contre le travail illégal.

En effet, la prestation de service transnationale
peut donner lieu à des dérives, par le recours abu-
sif à la sous-traitance ou à de faux travailleurs
indépendants. Celles-ci entraînent à la fois de gra-
ves distorsions de concurrence et la violation des
lois sociales du pays d’exercice de l’activité. 
Le ministère des affaires sociales, du travail et de la
solidarité s’est investi dans ce champ d’action. Dans
le cadre d’une résolution du Conseil du 22 avril
1999, il a engagé des discussions pour conclure des
codes de bonne conduite afin de lutter contre le tra-
vail illégal et la fraude aux prestations sociales. Ces
discussions amplifient la coopération et les échan-
ges d’informations entre services sur les opérateurs
économiques intervenant dans ce secteur. Après un
premier accord avec l’Allemagne en 2001, les
efforts se sont poursuivis en 2002 pour conclure
avec les partenaires italiens, espagnols et belges.
La coopération sanitaire constitue un autre champ
de développement de la coopération transfronta-
lière. L’évolution et les avancées de la jurispru-
dence communautaire, toujours plus favorable aux
droits des citoyens de l’Union, ont confirmé la

La Convention sur l’Avenir 
de l’Europe

Le Ministère des Affaires sociales, du travail et de la
solidarité et celui de la santé, de la famille et des per-
sonnes handicapées sont pleinement impliqués dans
les travaux de la Convention sur l’Avenir de l’Europe.
L’action conjuguée des deux départements minis-
tériels, par le biais de la DAEI, a permis que les dif-
férentes contributions déposées par la France à la
Convention intègrent la définition d’objectifs et les
moyens d’action de l’Union européenne dans les
domaines de l’emploi, de la protection sociale, de la
santé, de la lutte contre l’exclusion et contre les dis-
criminations, ou encore de l’égalité entre les hommes
et les femmes.
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nécessité de développer des coopérations trans-
frontalières dans ce domaine. Celles-ci permettent
l’amélioration des soins de proximité. Il faut, à l’in-
térieur d’un même territoire transfrontalier, facili-
ter l’accès aux soins et savoir utiliser les services
de santé de l’autre côté de la frontière, si cela est
plus rapide et plus efficace. Des coopérations de
ce type existent déjà avec nos partenaires belges,
italiens, allemands ou espagnols et sont appelées à
se développer avec les Britanniques. 
Ce volet a été mis en avant dans la contribution
déposée par les autorités françaises, au cours des
travaux de la Convention sur l’Avenir de l’Europe.

Poursuivre et approfondir 
les relations bilatérales 
avec les pays candidats : 

Cette volonté s’est manifestée dans deux direc-
tions. Tout d’abord, la réflexion sur les enjeux

de l’élargissement doit être prolongée par la mise
en œuvre d’actions de coopération bilatérale.
Cette coopération administrative, portant sur l’ex-
plication de l’acquis, a pris la forme de séminaires :
celui de Budapest, en juin 2002, sur la confronta-
tion des politiques familiales française et hongroi-
se, puis celui de Paris, en novembre 2002, sur la
lutte contre les exclusions. 
Deuxième axe : la politique active de soutien à la
reprise de l’acquis communautaire. Elle s’exprime
d’abord par la coopération et l’assistance tech-
nique. Le GIP International (groupement d’intérêt
public pour le développement de l’assistance
technique et de la coopération internationale) –
dans le secteur emploi, travail, formation profes-
sionnelle – et l’Agence de coopération internatio-
nale en sécurité sociale (ADECRI) – dans celui de
la protection sociale – ont mis en œuvre des
actions de coopération en réalisant des jumela-
ges. Ces initiatives sont financées, soit sur les
fonds du ministère des Affaires étrangères
(COCOP), soit sur les fonds Phare, dans le cadre
des instruments de pré-adhésion. L’année 2002 a
vu l’achèvement des jumelages portant sur la
santé et la sécurité au travail (directives commu-
nautaires) en Pologne, Roumanie et Lituanie (en
coopération avec l’Allemagne). Ils sont menés par
le GIP-International et la Direction des Relations
du Travail. Le jumelage, conduit par l’ADECRI, sur
la protection de l’enfance en Roumanie s’est pour-
suivi, ainsi que les participations (en consortium
avec des partenaires européens) à des jumelages
sur la sécurité sociale en Estonie et en Slovénie.
Le second aspect de ce soutien à la reprise de
l’acquis communautaire concerne l’appui à certai-
nes initiatives. À la demande de la confédération
européenne des syndicats (CES) et en collaboration
avec le Bureau international du travail (BIT), le
ministère a maintenu son concours à la formation
aux instruments internationaux de sécurité socia-
le, au bénéfice de membres d’organisations syndi-

cales des nouveaux Etats adhérents. Le but est de
favoriser le développement du dialogue social.

LES ACTIVITÉS MULTILATÉRALES

L’objectif est double : 
• renforcer le partenariat avec les grandes insti-
tutions, dont les ministères de la Santé et des Affai-
res sociales sont les principaux interlocuteurs en
France : le BIT, l’OMS et l’ONUSIDA. La France
doit constituer une force de proposition dans l’ac-
tivité normative et institutionnelle de ces organi-
sations et aider à la mise en œuvre de leurs pro-
grammes opérationnels. 
• appuyer le développement et le suivi des ques-
tions sanitaires et sociales, dans les organisations
multilatérales généralistes (ONU, G8) ou écono-
miques (Organisation de coopération et de déve-
loppement économique, OMC).

Le Bureau international du travail :
un partenariat renforcé 

Au-delà des obligations prévues dans la constitu-
tion de l’Organisation internationale du travail

(OIT), la France appuie le Bureau international du
travail dans sa politique de coopération technique.
Celle-ci apporte un contenu opérationnel à l’ac-
compagnement social de la mondialisation.
Par ailleurs, l’instauration d’un cadre de coopéra-
tion spécifique entre la France et le BIT (relevé de
conclusions, dit “accord France/BIT”, signé en 1999
et renouvelé en 2001) a permis de définir, sur le
long terme, les rapports avec cette organisation. La
France a ainsi mobilisé, à côté de sa contribution
obligatoire (16,68 millions d’euros, soit le 4e rang),
des moyens financiers importants au titre des con-
tributions volontaires (18,4 millions d’euros sur
trois ans, 4e rang). L’accord France/BIT a la par-
ticularité d’associer, du côté français, plusieurs
ministères contributeurs (Affaires sociales, Affai-
res étrangères, Transports et Mer) sur des pro-
grammes de coopération à forte visibilité. Ceux-ci
concernent la lutte contre le travail des enfants
(programme IPEC), le programme Sida en entre-
prises, la promotion de la déclaration sur les droits
fondamentaux et le dialogue social. En font aussi
partie, le programme “travail décent” dans le sec-
teur maritime, le soutien au groupe de travail sur
la dimension sociale de la mondialisation et le
programme d’extension de la protection sociale.
Enfin, les grands objectifs poursuivis par le BIT
rejoignent les préoccupations de la France :
recentrage des missions de l’OIT sur les droits
fondamentaux, renforcement des liens avec les
organisations multilatérales dans le contexte de la
mondialisation, amélioration du fonctionnement
du BIT. Dans ce cadre, le rapport de la Commis-
sion mondiale sur la dimension sociale de la mon-
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dialisation, prévu pour la fin de 2003, devrait
appuyer le développement d’une réflexion commu-
ne et d’actions conjointes.

L’Organisation mondiale 
de la santé : la mise en œuvre
d’une coopération renforcée 

La France constitue pour l’OMS un pôle de
référence dans de nombreux domaines. Le

ministère de la santé, de la famille et des person-
nes handicapées a participé activement au suivi
de dossiers prioritaires traités par l’organisation,
comme la convention internationale de lutte cont-
re le tabac et la révision du règlement sanitaire
international.
La volonté de renforcer la coopération avec l’OMS
s’est traduite, à partir de 2000, par la signature 
de conventions destinées à soutenir l’activité de
l’organisation. Dans ce cadre, le ministère de la
santé, de la famille et des personnes handicapées
a notamment appuyé des actions de lutte contre
les maladies transmissibles, à l’image de la surveil-
lance de l’alerte rapide et de la prise en charge
préventive et thérapeutique du Sida et de la tuber-
culose. Cet appui a également porté sur l’adapta-
tion des systèmes de santé et l’amélioration de la
qualité de l’information en santé publique.
Le soutien au pôle de Lyon de l’OMS, dédié à la
formation en “épidémiologie de terrain”, entre dans
le cadre du système global de surveillance et de
réponse rapide aux épidémies. 

OMC et OCDE : 
une meilleure prise en compte 
des préoccupations sanitaires 
et sociales 

Àla suite de la conférence ministérielle de Doha
(OMC 2001), une solution devait être trouvée,

avant la fin de 2002, pour permettre aux pays
sans capacité de production pharmaceutique
d’importer, dans le cadre des accords ADPIC
(accord sur les droits de propriété intellectuelle
touchant au commerce), des médicaments dans
des conditions favorables. Ceci sous-entend le
bénéfice du mécanisme dit de la “licence obliga-
toire”. Ces négociations n’ont pu aboutir en
décembre 2002, mais les efforts se poursuivent
afin de permettre aux plus pauvres de bénéficier
de médicaments à des prix abordables et leur
assurer un accès aux traitements. L’accord géné-
ral sur les services (AGCS) de 1994 est actuelle-
ment en cours de renégociation. La DAEI a mobi-
lisé l’ensemble des directions concernées pour un
travail de préparation sur l’ouverture éventuelle,
au sein de l’Union européenne, des services
sociaux et de santé aux entreprises et aux presta-
taires des Etats tiers. Les négociations générales
à l’OMC doivent aboutir en 2005. 

Le ministère a également préparé son implication
dans deux enquêtes thématiques réalisés par le
comité ELSA de l’OCDE : l’amélioration de la par-
ticipation des travailleurs âgés au marché du tra-
vail et l’accès aux qualifications dans le cadre de
la formation tout au long de la vie. En outre, la
DAEI a contribué au financement d’une étude sur
l’équité dans l’accès aux soins (programme trans-
versal sur la santé).

L’Organisation 
des Nations unies (ONU)

Le sommet de Johannesburg sur le développe-
ment durable (2002) a mis l’accent sur la

nécessité de parvenir à une meilleure articulation
entre l’économique, le social et l’environnement,
associant l’ensemble des partenaires (gouverne-
ments, société civile…). Le “Nouveau partenariat
pour le développement de l’Afrique” (NEPAD) s’ins-
crit dans cette logique de responsabilité de tous
les partenaires de l’action internationale. Comme
le Pacte mondial, il associe entreprises, ONG et
gouvernements, afin de réaliser les objectifs de la
déclaration du Millénaire. Dans ce cadre, le minis-
tère s’efforce d’assurer, lors des négociations mul-
tilatérales, une prise en compte réelle des préoc-
cupations sanitaires et sociales.

La lutte contre 
les maladies de la pauvreté : 
un défi pour la communauté
internationale

Le ministère de la santé, de la famille et des
personnes handicapées s’est pleinement asso-

cié aux initiatives internationales coordonnées
avec le programme “Ensemble pour une solidarité
thérapeutique en réseau” (ESTHER). Celui-ci a
été créé et développé dans le cadre d’un GIP,
constitué en 2002. 
Lancé en avril 2001, le Fonds mondial contre le
Sida, la tuberculose et le paludisme, dont le siège
est à Genève, est axé sur la réduction de la mor-
bidité imputable à ces trois maladies. Cette action
s’inscrit dans une perspective plus large de lutte
contre la pauvreté, dans le sens du développe-
ment durable. Une approche équilibrée entre la
prévention, le traitement, les soins et le soutien
aux malades a été retenue. La France est large-
ment intervenue en faveur de la prise en compte
de programmes intégrant les traitements, notam-
ment les antirétroviraux et les soins. Un accent
particulier sera également mis sur le renforce-
ment des systèmes de santé et les formations. Le
champ de la recherche opérationnelle a été main-
tenu. La contribution française est de 150 millions
d’euros sur trois ans.
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LA COOPÉRATION INTERNATIONALE

Durant l’année 2002 les actions de coopération
bilatérale et générale se sont poursuivies,

avec les acteurs internationaux du secteur privé,
public et associatif. 

La Russie

Le groupe mixte santé franco-russe, réuni à Paris
en novembre 2002, a permis de renforcer la

coopération dans les domaines de la pharmacie et
de la santé publique. Enfin, le dossier du laboratoi-
re national de contrôle pharmaceutique arrivera à
son terme en 2003, année de son inauguration. 

Le Maghreb

Il existe une coopération traditionnelle avec les
trois pays du Maghreb. Des relations fortes et pri-

vilégiées existent depuis de nombreuses années
avec le Maroc. La présence d’un conseiller social
auprès de l’ambassadeur de France à Rabat permet
à nos ministères d’être encore plus présents sur
les politiques sociales.
La coopération franco-algérienne a connu un début
de reprise en 2002, autour de plusieurs axes, dont
notamment l’appui au secteur de la santé. La
France a ainsi contribué, par exemple, à la for-
mation d’équipes algériennes et à la réduction des
transferts de malades à l’étranger.

Le Canada et le Québec

Dans les domaines de l’emploi et de la solidari-
té, la collaboration franco-canadienne est

ancienne en ce qui concerne le secteur sanitaire.
Elle est plus récente en matière d’emploi et de
formation professionnelle. Cette conjugaison d’ef-
forts devrait s’accroître dans les prochaines années,
car les partenaires canadiens témoignent de pré-
occupations proches de celles de la France. Les
compétences fédérales et provinciales québécoises,
liées à des raisons historiques et linguistiques, im-
pliquent une coopération bénéficiant de ses propres
outils techniques et financiers.
En liaison avec le ministère des Affaires étrangè-
res et les Québécois, le ministère s’attache à
mieux recentrer cette coopération autour d’axes
prioritaires. Ceux-ci concernent le domaine des
politiques sociales (lutte contre l’exclusion ou la
toxicomanie, intégration professionnelle, etc.), de
l’économie solidaire et de la santé (télémédecine,
santé mentale, observatoire franco-québécois de
la santé et de la solidarité, etc.). De plus, le pro-
gramme d’échanges de fonctionnaires France-
Québec, encadrant le déplacement d’agents du
ministère durant deux ans, débouche souvent sur
la mise en place d’actions de coopération à forte
valeur ajoutée.

Le GIP ESTHER

Après l’Assemblée générale extraordinaire des Nations
Unies sur le VIH/Sida des 25-27 juin 2001, le ministè-
re de la Santé a pris l’initiative, en concertation avec
d’autres pays européens (Espagne, Italie,
Luxembourg), de mettre en place l’initiative “Ensemble
pour une Solidarité thérapeutique hospitalière en
réseau” - sous la forme d’un Groupement d’intérêt
public (GIP) - afin de favoriser l’accès aux soins des
personnes atteintes du VIH/Sida dans les pays du Sud.
Ce GIP a été créé pour assurer la cohérence des inter-
ventions multidisciplinaires sur le terrain, notamment
en facilitant les jumelages entre structures hospitaliè-
res du Nord et du Sud. Cette initiative a reçu le soutien
de Kofi Annan, Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies, de l’Organisation mondiale de la Santé
et de l’ONUSida. Le premier conseil d’administration
du GIP Esther s’est tenu le 25 avril 2002, dotant le GIP
d’un budget de 15 millions d’euros pour 3 ans. La pre-
mière année a été consacrée à trois priorités.
Tout d’abord, le montage de partenariats avec 10 pays
et la mise en réseau d’une quarantaine d’hôpitaux fran-
çais et d’autant de structures médicales du Sud (Bénin,
Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, Gabon, Mali,
Sénégal, Maroc, Vietnam, Cambodge). Après la signa-
ture des conventions ministérielles et financières, les
premières sessions de formation ont déjà été réalisées
sur le terrain. Des personnels sont venus renforcer
certains plateaux techniques et des programmes de
compagnonnage se sont mis en place.
Seconde priorité : la création des conditions de fonc-
tionnement du GIP (recrutement de quinze agents, ins-
tallation des locaux, procédures de fonctionnement).
Enfin, le GIP s’est attaché au développement de l’ap-
proche psychosociale de la prise en charge des
patients au travers le plaidoyer pour l’accès au traite-
ment, à l’appui au milieu associatif et à la mise en
réseau des acteurs locaux pour garantir une bonne
observance des traitements, la continuité des soins
pour le patient et une meilleure intégration dans la
communauté.
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Créée par le décret n° 98-1073 du 30 novembre
1998, la Direction de la recherche, des études,

de l’évaluation et des statistiques (DREES) regrou-
pe deux services antérieurs : le service des études,
des statistiques et des systèmes d’information et la
mission recherche. Son rôle consiste à développer
de nouvelles fonctions en matière d’étude et d’éva-
luation. 
La direction élabore ainsi un programme plurian-
nuel. Elle s’appuie pour cela sur une concertation
avec les organisations syndicales et profession-
nelles, les organismes de protection sociale, les
principaux acteurs du domaine de la santé et de
l’action sociale, et sur les priorités définies par le
Comité des programmes, animé par ses soins et
qui réunit l’ensemble des directeurs du ministère.

DÉVELOPPER DE GRANDES
ENQUÊTES SUR LES POPULATIONS

Enquêtes auprès des usagers 
des services

La direction a pour mission de rapprocher diffé-
rentes informations : celles, largement déve-

loppées, sur les institutions et services sanitaires
et sociaux et les prestations sociales, mais aussi
d’autres, moins connues et rarement recueillies,
sur les caractéristiques et les attentes des usagers
et bénéficiaires de ces institutions ou prestations. 
En 2002, la DREES a ainsi publié les résultats
d’enquêtes réalisées par ses soins sur :
• les risques d’alcoolisation excessive observés sur
les personnes ayant recours au système de soins ;
• le suivi psychiatrique des détenus ;
• les consultations externes des hôpitaux. 
Une enquête a également été menée auprès des
usagers des services d’urgence, tandis que débu-
tait la phase de questionnement des individus,
dans le cadre de l’enquête décennale sur la santé,
menée sous l’égide de l’INSEE.

D’autres enquêtes ont aussi été lancées ou prépa-
rées en 2002. Elles portent notamment sur l’orga-
nisation du travail à l’hôpital, l’insertion sociale et
professionnelle des bénéficiaires de minima
sociaux, et sur les bénéficiaires de la couverture
maladie universelle (CMU) et ceux de l’allocation
personnalisée d’autonomie (APA).

Grandes enquêtes 
en population générale

L’observation des grands problèmes sanitaires
et sociaux ne saurait cependant se résumer

aux contacts de la population avec les services. La
direction a poursuivi ou entamé, en 2002, des
enquêtes de grande envergure auprès de la popu-
lation générale, portant sur la santé des enfants
scolarisés ou la santé mentale. Des résultats sur
l’état sanitaire des enfants de 6 ans, obtenus à
partir des bilans de santé scolaire, ont aussi été
publiés. Enfin, l’enquête sur le handicap, l’incapa-
cité et la dépendance (HID) a donné lieu à des
publications sur les thèmes des aidants (profes-
sionnels, bénévoles ou membres de l’entourage
accompagnant les personnes âgées dépendantes
et les adultes handicapés), des personnes handi-
capées vieillissantes et de l’hospitalisation des
personnes en psychiatrie.

Refonte des outils statistiques

Enfin, un important effort de mise à jour des
enquêtes auprès des institutions a été entre-

pris. Il s’est traduit par une stabilisation et une
consolidation de la nouvelle version de la statis-
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tique annuelle des établissements (SAE), par l’ex-
ploitation d’une enquête sur l’action sociale des
communes, et par le lancement d’une remontée
d’information sur l’aide sociale facultative des
départements. On peut également citer à ce titre
la préparation d’une enquête sur l’ensemble des
organismes d’assurance maladie complémentaire
et le lancement d’une rénovation de l’enquête sur
les établissements d’hébergement pour personnes
âgées (EHPA).

PRÉPARER L’ÉVALUATION
DES POLITIQUES PUBLIQUES

La DREES coordonne tous les acteurs suscepti-
bles de concourir à l’évaluation des politiques

publiques dans une démarche à la fois quantitati-
ve et qualitative.

La CMU

Le dispositif de suivi et d’évaluation de la CMU,
mis en place en 2000, a permis d’apprécier sa

montée en charge, grâce aux données de gestion
des caisses d’assurance maladie. Les résultats de
grandes enquêtes par sondage, publiés en 2002,
ont mis en relief les conditions dans lesquelles les
personnes ont pu y accéder et les conséquences
de cette prestation sur l’accès aux soins. Une nou-
velle enquête sur les bénéficiaires de la CMU a
par ailleurs été préparée en 2002. Elle sera lan-
cée au début de l’année 2003.

L’APA

Les dispositifs élaborés en 2001 pour assurer,
dans les meilleurs délais, la mise à disposition

de données qualitatives et quantitatives sur l’APA
ont permis la publication régulière de résultats au
cours de l’année 2002.

La RTT

La mise en place de la réduction du temps de
travail dans le secteur sanitaire public a éga-

lement été observée qualitativement et quantitati-
vement. Cette étude complète celle menée en
2001 sur les secteurs sanitaire et social privés.

Évaluations interministérielles

Le ministère a aussi participé à deux actions
d’évaluation interministérielle conclues en

2002 : un rapport sur la politique de lutte contre
le sida, présenté au Conseil national de l’évalua-
tion ; et deux études de faisabilité d’une évalua-
tion des dispositifs d’amélioration de l’accès aux
soins et à la prévention.

METTRE DES ANALYSES
À DISPOSITION DU PUBLIC

Les publications

La direction a pour vocation de diffuser à un
large public des analyses et des études :

• rapprochant des données issues de sources di-
verses (par exemple sur les médicaments, le sui-
cide, les minima sociaux, le cancer...) ;
• mettant en perspective internationale les politi-
ques et les comportements dans le domaine sanitai-
re et social (sur l’évolution des dépenses de santé,
la pauvreté des enfants, la prise en charge des per-
sonnes âgées dépendantes et les retraites…) ;
• développant la dimension territoriale de certai-
nes préoccupations (l’analyse des disparités
démographiques concernant les médecins, celles
relatives aux plateaux techniques des hôpitaux,
aux interventions chirurgicales fonctionnelles, aux
risques d’alcoolisation excessive ou aux dépenses
d’aide sociale...).
À ce titre, elle a notamment publié 60 numéros
d’Études et résultats en 2002.

Les colloques

La DREES a organisé ou co-organisé des col-
loques ou séminaires sur :

• la protection sociale d’entreprise ; 
• les personnes âgées entre domicile et établisse-
ment ;
• les domaines et techniques de prévention (sémi-
naire réparti sur cinq séances d’une journée) ;
• les handicaps, incapacités et dépendances (col-
loque organisé à partir des résultats fournis par
l’enquête HID) ;
• la consommation excessive d’alcool (colloque
organisé à partir des résultats fournis par l’en-
quête auprès des usagers du système de soins).

LANCER DE NOUVELLES
DÉMARCHES DE RECHERCHE

Enfin, la mission recherche (MiRe) a lancé plu-
sieurs appels d’offres. L’un d’entre eux porte sur

le droit de la protection, de l’aide et de l’action socia-
les, tandis qu’un autre - lancé avec l’Institut national
de la santé et de la recherche médicale (INSERM)
sous le titre “Réseaux régionaux de recherche en
santé publique” - vise à accroître les coopérations
entre équipes de recherche et partenaires régionaux
chargés de questions de santé publique.
La MiRe a également préparé un Forum interna-
tional de recherche sur la protection sociale dans
une Europe en voie d’élargissement. Elle a par
ailleurs animé, avec l’INSERM et le Centre natio-
nal de la recherche scientifique (CNRS), les tra-
vaux sélectionnés en 2002 sur le thème de la
santé mentale.
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L’année 2002 a été marquée par la poursuite
des actions d’amélioration du fonctionnement

des services (nouvelles procédures de travail, in-
frastructures informatiques rénovées...) et par le
lancement ou la mise en application de réformes
majeures, appelées à modifier fortement les orga-
nisations de travail. Parmi celles-ci figurent no-
tamment la nouvelle loi organique relative aux lois
de finances (LOLF) et l’aménagement-réduction du
temps de travail (ARTT) dans la fonction publique.
Il convient également de mentionner l’importance
des groupes de travail avec les organisations syn-
dicales. Le dialogue social, élément essentiel pour
mener à bien une démarche de modernisation
passe, en effet, par une étroite concertation avec
les représentants des personnels.

LA RÉFORME BUDGÉTAIRE

La réforme de l’ordonnance 
du 2 janvier 1959 et la loi
organique du 1er août 2001 

Dès 2002, tous les services ont été concernés
par cette réforme structurante, qui se met en

place de manière progressive jusqu’en 2006.
Un travail important de diffusion des principes
fondateurs de la LOLF a été entrepris cette année
: la mise en place d’une organisation cadre et
d’une méthodologie, suivie du lancement d’une
expérience de contractualisation avec la région
Centre. Sous l’égide de la Direction de l’adminis-
tration générale, du personnel et du budget
(DAGPB), le ministère a participé activement aux
quatre chantiers de la modernisation financière
de l’Etat (MODERFIE) :

Budget : la structuration par agrégats des docu-
ments budgétaires de la section “Santé, famille,
personnes handicapées et solidarité” a été modi-
fiée dans le projet de loi de finances pour 2003,

afin d’anticiper une structure missions-program-
mes, axée sur les objectifs de résultats.

Comptabilité : un protocole d’expérimentation
avec le contrôle financier central (CFC), préparé
à la fin de 2002 doit permettre, en 2003, de sim-
plifier les procédures de contrôle a priori, dans
une logique de responsabilisation progressive des
gestionnaires. En effet, dans le cadre de la fongi-
bilité des crédits instaurée par la LOLF, ceux-ci
seront, à l’avenir, responsables de l’utilisation des
crédits des programmes. Dès cette année, la dé-
concentration des fonctions de “personne respon-
sable des marchés” (PRM) a marqué une étape
significative.

Gestion : la directive nationale d’orientation
(DNO), offrant aux services déconcentrés une visi-
bilité des crédits et des effectifs, a été globalement
respectée, en dépit du contexte de régulation bud-
gétaire. Malgré ce dernier, la forte volonté de l’État
de régler l’essentiel des reports de charges (det-
tes), au titre des exercices antérieurs, s’est tra-
duite par des ouvertures de crédits importantes en
gestion 2002, lors des deux collectifs budgétaires,
ou par des mouvements réglementaires.

Système d’information financier et contrôle
de gestion : l’implantation du nouveau système
d’information financier ACCORD, le 9 décembre
2002 - soit dès la gestion anticipée 2003 - a con-
cerné 350 utilisateurs. Elle fera l’objet d’un retour
d’expérience dans la perspective du déploiement de
l’infocentre INDIA, puis de l’application ACCORD 2.
L’engagement en 2002 d’une action de développe-
ment du contrôle de gestion (tableaux de bord),
pour l’ensemble de l’administration centrale, sera
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opérationnel en 2003 et généralisé en 2004. L’ac-
tion se prolongera ensuite à l’échelon déconcentré,
en cohérence avec le plan triennal (2002-2004)
de développement du contrôle de gestion.
Par ailleurs, la fonction de tutelle auprès des agen-
ces sanitaires a été rénovée. Au terme d’une démar-
che de réflexion approfondie avec les agences, les
buts affirmés sont de développer la transparence,
de mettre en place le contrôle de gestion et d’assu-
rer une tutelle par les objectifs. La DGS et le DAGPB
ont, en particulier, organisé un colloque sur le sujet.
À l’instar de ce qui a été engagé avec les agences
régionales de l’hospitalisation (ARH), la dynamique
de contractualisation au travers de contrats d’ob-
jectifs et de moyens (COM) a été relancée, et
devrait pleinement aboutir en 2003-2004.

LA GESTION
DES RESSOURCES HUMAINES

L’aménagement et la réduction 
du temps de travail

2002 a été la première année d’application du
dispositif d’ARTT. Elle a permis la mise en pla-

ce du dispositif réglementaire. Celui-ci a été com-
plété par la diffusion d’un guide des règles de ges-
tion, précisant le cadre d’application retenu au sein
du ministère.

La gestion des effectifs

Afin de mettre en adéquation les moyens hu-
mains avec le développement des missions de

l’administration sanitaire et sociale, la politique
de renforcement, qualitatif et quantitatif, des
effectifs s’est poursuivie en 2002. Les créations
d’emplois effectuées entre 2000 et 2002 ont per-
mis, sur l’année 2002, une augmentation des effec-
tifs de 464 agents (secteur solidarité) équivalent
temps plein rémunérés entre le 1er janvier et le 
31 décembre 2002. 
L’organisation de concours déconcentrés pour les
agents de catégorie B et C, après une première
expérimentation en 2001, a été généralisée en
2002. La rénovation du dispositif s’est poursuivie
dans un souci de simplification des textes relatifs
à l’organisation des concours. Le ministère a en-
tamé une réflexion sur l’extension des actes de
gestion délégués aux régions, dans le cadre de la
déconcentration de ces concours.
Pour permettre la titularisation des contractuels
sous contrat à durée déterminée (CDD) dans des
corps de même niveau de compétences, le dispo-
sitif réglementaire de résorption de l’emploi pré-
caire a été mis en place, en application de la loi
Sapin. Priorité a été donnée, en 2002, à l’organisa-
tion de concours réservés, pour l’accès aux corps
de catégorie C.
Le ministère a ainsi mis sur pied un concours pour
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Secteur santé-solidarité 1999 31/12/2000 31/12/2001 31/12/2002

Emplois budgétaires 14 325 14 427 14 728 15 120 
Emplois budgétaires disponibles 14 117 14 231 14 573 14 975  
Effectifs réels en ETP rémunérés* 13 470 13 607 13 913 14 378 
Taux vacances 4,6 % 4,4 % 4,5 % 4 %

*Etp rémunérés: seuls sont pris en compte les agents rémunérés sur emplois budgétaires inscrits
au budget du ministère de la santé, de la famille, des personnes handicapées et de la solidarité.

Administration centrale 1999 31/12/2000 31/12/2001 31/12/2002

Catégorie A 988 1 042 1 272 1 353   
Catégorie B 458 511 570 604   
Catégorie C 902 847 810 769   
Total 2 348 2 400 2 652 2 726   

Services déconcentrés 1999 31/12/2000 31/12/2001 31/12/2002

Catégorie A 3 134 3 219 3 256 3 602   
Catégorie B 3 524 3 621 3 676 3 708   
Catégorie C 5 319 5 187 5 144 5 084   
Total 11 977 12 027 12 076 12 394

Le poids de l’encadrement s’est notablement renforcé depuis 1998.

Répartition des effectifs budgétaires par catégories



l’accès au corps des adjoints administratifs d’admi-
nistration centrale (12 postes pour les deux sec-
teurs) et des concours déconcentrés pour l’accès
aux corps des adjoints administratifs des services
déconcentrés (84 postes pour les deux secteurs).

L’amélioration 
des compétences

Face à l’évolution des missions et des techni-
ques, l’adaptation des compétences des agents

demeure une priorité. 
Les efforts en matière de formation continue du
personnel ont été poursuivis. Ils insistent sur la
formation des agents concernés par l’utilisation
des deux nouveaux progiciels de gestion du minis-
tère : l’application interministérielle de comptabi-
lité publique ACCORD (dont la mise en œuvre au
sein du ministère est effective depuis janvier
2003) et l’application de gestion des ressources
humaines SYNERGIE-RH (opérationnelle en 2002).
Afin de renforcer le caractère qualifiant des forma-
tions initiales des élèves fonctionnaires à l’Ecole
nationale de santé publique, des formations en
alternance, entre l’école et les services déconcen-
trés, ont été testées pour la première fois en 2002.
L’évolution des compétences des agents s’est ac-
compagnée de la reconnaissance de leurs respon-
sabilités. Cela s’est traduit par la revalorisation
des rémunérations des directeurs des services
déconcentrés et la poursuite de l’expérimentation
d’évaluation de leur action par les préfets.
La revalorisation du statut des inspecteurs de l’ac-
tion sanitaire et sociale, en cohérence avec leur
place et leur rôle au sein des services déconcen-
trés, a été conduite à son terme. Cette réforme pré-
voit également un renforcement de la formation
initiale des élèves inspecteurs. Sa durée passe de
12 à 18 mois, permettant ainsi un enseignement
adapté à l’accroissement de leurs missions.
Enfin, la situation des personnels contractuels de
droit public sous contrat à durée indéterminée
(CDI), en poste dans les agences sanitaires, a fait
l’objet d’un important chantier d’harmonisation
des conditions de recrutement et d’emploi. Ce fac-
teur de mobilité entre agences a abouti, au début
de 2003, à une revalorisation de ces emplois et à
une meilleure reconnaissance de leur expertise
professionnelle.

Le soutien professionnel 
et social des agents

Les efforts ont porté cette année sur deux axes
particuliers : l’emploi et l’insertion des tra-

vailleurs handicapés et le développement du ser-
vice social pour le personnel.
En application du protocole d’accord sur l’emploi
des travailleurs handicapés dans la fonction
publique de l’État, les deux ministères sociaux ont
élaboré conjointement un plan quadriennal de

développement de l’emploi et d’insertion des tra-
vailleurs handicapés. L’embauche de personnes
handicapées a été renforcée, dès 2002, en parti-
culier avec l’augmentation importante du recrute-
ment de catégorie A, par la voie contractuelle. De
plus, les dépenses consacrées à l’insertion et à la
compensation du handicap dans le contexte pro-
fessionnel se sont fortement accrues.
Par ailleurs, la mise en place, dès 2001, d’un ré-
seau d’assistants sociaux du personnel, répartis
sur l’ensemble du territoire national, a permis de
renforcer le soutien des agents éprouvant des dif-
ficultés dans leur vie professionnelle et privée. En
2002, concluant la phase de développement, les
modalités d’organisation et de fonctionnement de
ce réseau ont été arrêtées, rendant ainsi cet outil
opérationnel et pérenne.

LES OUTILS DE GESTION

Une activité juridique intense

En 2002, le nombre de dossiers juridiques trai-
tés par le ministère demeure important. Ceci

s’explique par la participation à l’élaboration de
très nombreux textes législatifs, réglementaires et
statutaires, mais aussi par le développement de
l’activité de conseil, en matière d’analyse juridi-
que et de traitement des contentieux.
Les textes législatifs et réglementaires sont notam-
ment la loi du 4 mars 2002, relative aux droits des
malades et à la qualité du système de santé, ainsi
que les projets de lois relatifs aux simplifications
administratives et à la protection des personnes
physiques à l’égard des traitements de données à
caractère personnel. S’y ajoute l’élaboration de
63 textes de délégation de signature, en raison,
notamment, du changement de gouvernement.
En matière d’information juridique, de conseil et
d’analyse, 6 numéros du “Courrier juridique des
affaires sociales”, 2 “Recueils semestriels de juris-
prudence” et 220 notes ont été rédigés (ces der-
nières en réponse aux consultations écrites des
services du secteur affaires sociales-santé).

De nouvelles applications
informatiques et des
infrastructures rénovées

En 2002, le secteur santé et affaires sociales a
développé de nombreuses applications infor-

matiques. Celles-ci permettent aux deux ministè-
res de mieux piloter leurs politiques, d’améliorer
leur gestion interne et de favoriser de nouvelles
méthodes d’organisation et de gestion publique,
grâce à l’emploi des nouvelles technologies de l’in-
formation et de la communication. 

Peuvent être cités à titre d’exemples :
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Dans le domaine 
de l’action sociale :
• Les commissions du handicap : Commission dé-
partementale d’éducation spéciale (CDES) et
Commission technique d’orientation et de reclas-
sement professionnels (COTOREP). Celles-ci
orientent les personnes handicapées et décident
de leur prise en charge. Après une relance en
2002, avec le ministère de l’Education nationale,
la nouvelle application OPALES (Outils de pilotage
et d’administration locale de l’éducation spéciale),
pour les CDES, est en cours de réalisation. Une pre-
mière version de l’application sera livrée en 2004.
Le projet OLYMPE, destiné à refondre le système
d’information des COTOREP, a été lancé conjoin-
tement avec le secteur Travail. Il a fait l’objet
d’une étude de cadrage, achevée en 2002. La défi-
nition de l’organisation cible et une étude de fai-
sabilité seront réalisées en 2003 et 2004.
• Contentieux de l’incapacité : une nouvelle appli-
cation (TCI) a été réalisée pour les quelque 200
agents des tribunaux du contentieux de l’incapaci-
té, avec la direction de la sécurité sociale et
parallèlement à la refonte des textes juridiques
correspondants.
• PRENAT : cette application interministérielle
(ministères des Affaires sociales, de l’Intérieur et
des Affaires étrangères) permettra à la Direction
de la population et des migrations (DPM) d’assu-
rer le traitement en continu de la procédure de
naturalisation par décret et de réduire les délais
à moins de 18 mois. La mise en service, à l’inten-
tion de quelques utilisateurs, d’une première ver-
sion, lancée en 2002, aura lieu à la fin de 2003,
suivie du déploiement de l’application définitive
en 2004.
• La banque de données sanitaires et sociales
localisées (BDSL) : l’objectif est de parvenir à la
migration de l’outil existant vers les technologies
extranet. L’ensemble des partenaires (1 000 utili-
sateurs) bénéficiera ainsi d’un accès direct à l’ap-
plication.
• Le rapprochement des candidats à l’adoption et
des pupilles : la prestation de réalisation de la fu-
ture application informatique a débuté en octobre
2002 et aboutira au déploiement d’un extranet
dans les Directions départementales des affaires
sanitaires et sociales (DDASS) et les Conseils
généraux, en 2003.

Dans le domaine 
de l’offre de soins :
• La refonte des deux répertoires qui alimentent
de nombreux systèmes d’information du ministère
et de ses partenaires : celui des établissements
sanitaires et sociaux (FINESS) et celui des pro-
fessionnels de santé (ADELI, qui devient le RPPS,
répertoire partagé des professionnels de santé).
Les études préalables de ce projet stratégique,
lancées en 2002, se poursuivront en 2003 et les
premières réalisations verront le jour en 2004.
• La refonte d’ANDREAS. Les années 2003 et 2004
verront la poursuite du développement du systè-

me d’information PARHTAGE, notamment la refon-
te de la banque de données sur l’offre de soins
hospitalière ANDREAS.

Dans le domaine 
de la santé publique :
• SISE EAUX : en matière de surveillance de la
qualité sanitaire des eaux, une expérimentation
de transfert automatique de données vers les sys-
tèmes d’information des distributeurs d’eau a été
initialisée en 2002, l’objectif étant de déployer, en
2003, une version modernisée de SISE EAUX.
• SISE HABITAT : pour la surveillance de la qualité
sanitaire de l’habitat, une prestation d’assistance
à maîtrise d’ouvrage lancée en 2002, sera menée
en 2003 en associant les différents partenaires. 
• DGS-URGENT : ce service, développé en 2002,
sera opérationnel en 2003 et permettra de com-
pléter l’information des professionnels de santé
en cas d’urgence sanitaire.

Dans le domaine 
de la gestion interne du ministère :
• ACCORD : l’application interministérielle de comp-
tabilité publique a été déployée auprès de 350
personnes en 2002. Une réflexion coordonnée a
été lancée pour la préparation de premiers outils
de contrôle de gestion. 
• SYNERGIE-RH : le déploiement de l’application
de gestion administrative et de l’infocentre des
ressources humaines a été réalisé en juin 2002
pour environ 900 gestionnaires. 
• CEPS : la réalisation de la nouvelle application
du CEPS (comité économique des produits de
santé) a débuté fin 2002. La première phase est
prévue pour 2004.
• MERCURE : le déploiement du progiciel de ges-
tion de courrier en administration centrale s’est
poursuivi. La plupart des directions et services
d’administration centrale étaient équipés ou en
cours d’installation fin 2002.
• La ré-informatisation des services documentai-
res : une étude technique détaillée a été réalisée
en 2002. Elle a abouti à un cahier des charges
pour la fourniture de l’outil, la reprise des don-
nées des systèmes actuels et les prestations
nécessaires à l’accompagnement du projet dans
les services. La réalisation aura lieu en 2004.

Dans le domaine 
des infrastructures techniques :
L’important programme de modernisation des infras-
tructures informatiques s’est poursuivi en 2002 :
• Le renouvellement du réseau d’interconnexion des
services, déployé de septembre 2001 à mai 2002,
offre un système de communication moderne pour
l’ensemble des agents (doublement des débits en
DDASS et DRASS ; accès au réseau Internet mul-
tiplié par 8)
• La rénovation des réseaux locaux de l’adminis-
tration centrale, achevée en février 2002 a permis
d’améliorer les performances et de supporter des
flux de plus en plus importants.
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• La rénovation des serveurs bureautiques et le
changement de l’outil de messagerie, démarrés en
avril 2002, se termineront en juillet 2003. 
• La migration du système d’exploitation des pos-
tes de travail vers Windows XP, dont les études
réalisées en 2002, permettent le lancement en
2003 pour un achèvement fin 2004.
• La refonte complète des systèmes de sécurité,
rendue nécessaire par l’augmentation des échan-
ges entre tous les services, mais également avec
les partenaires, a été engagée en 2002 et permet-
tra en 2003 de se connecter à distance aux systè-
mes d’information du ministère.

Des services déconcentrés
partenaires

Les procédures de travail, instaurées en 2000 -
directive nationale d’orientation (DNO) et dia-

logue de gestion - ont été confortées en 2002 et
leur fonctionnement amélioré. Elles permettent
aux services déconcentrés d’adapter, plus finement
encore, leur action aux attentes des citoyens.
La revue d’activités, éditée en 2002, a marqué l’a-
boutissement d’une réflexion partagée sur les
missions des DDASS et des DRASS. Ces travaux
ont mobilisé l’ensemble des directions. Ils per-
mettent d’envisager des préconisations sur la ré-
forme de l’Etat et sur certaines perspectives de
transfert, au sein de services de l’Etat, des domai-
nes de compétence à décentraliser ou à décon-
centrer. L’objectif principal est la recherche de
blocs de compétence clairs, avec la réduction,
lorsque c’est possible, des co-pilotages, suivie
d’une adéquation entre les moyens et les actions
des directives nationales d’orientation pour 2002
et les années suivantes. Cet objectif a été partiel-
lement atteint avec des effectifs budgétaires
accrus, qui ont permis un ajustement des moyens
dans les services, sur les axes stratégiques sani-
taires (l’encéphalopathie spongiforme bovine et la
lutte contre le bioterrorisme notamment).
Les dialogues de gestion, désormais généralisés,
inscrivent d’une manière plus ordonnée les orien-
tations régionales et permettent d’instaurer un
échange régulier, influant également sur les évolu-
tions réglementaires du secteur sanitaire et social.
L’année 2002 a, par ailleurs, vu l’élaboration d’un
cadre rénové de gestion des situations exception-
nelles, reposant sur une organisation de veille et
d’astreinte. Cette mise en place s’applique à l’ad-
ministration centrale et aux services déconcentrés,
afin de garantir la permanence du service public et
une meilleure information gouvernementale.

Une politique immobilière dynamique

Pour l’administration centrale, la politique im-
mobilière a été essentiellement marquée, en

2002, par les premières concrétisations du proces-
sus de restructuration du site Ségur-Fontenoy,
dans le cadre du Schéma directeur architectural et
technique (SDAT), validé en juin 1998.

En effet, l’année 2002 a vu la livraison du nouveau
Centre de ressources documentaires multimédia
(CRDM), améliorant considérablement les condi-
tions de travail et d’accès aux sources documen-
taires. Ces travaux ont mis en valeur le patrimoi-
ne architectural, datant de 1930. Ouvert au public
(professionnels, étudiants, chercheurs), et aux
agents des deux ministères, le CRDM constitue
sans doute un modèle, par la richesse de son fonds
documentaire et par ses outils de recherches,
accessibles sur l’intranet des deux ministères.
Trois nouveaux chantiers ont été engagés avec la
restructuration du hall Duquesne, la construction
du “Pavillon Central”, en cœur d’îlot, et la pre-
mière tranche de rénovation des sous-sols. Celle-
ci permettra la mise en service de nouvelles sal-
les de réunions, dans le courant de 2003.
Afin de faciliter la seconde phase du projet - les
plateaux de bureaux - des recherches immobiliè-
res ont été conduites en parallèle. Le ministère a
étudié diverses solutions pour permettre le relo-
gement des services affectés par les travaux de
Ségur-Fontenoy et donner une meilleure assise au
pôle “Solidarité” de Montparnasse, avec le main-
tien, à terme, de deux sites uniques pour l’admi-
nistration sanitaire et sociale. 
Pour les services déconcentrés, le recours à des
montages juridiques et financiers innovants a dyna-
misé la politique de regroupement fonctionnel, sur
un même site, des DRASS, des DDASS chef lieu,
et, si possible, des agences régionales de l’hospi-
talisation (ARH).
Un “plan de modernisation” pluriannuel, en cohé-
rence avec les travaux réalisés pour la moderni-
sation financière de l’Etat, a donné l’occasion
d’une réflexion prospective sur la modernisation
de la politique immobilière.

Des actions spécifiques 
de modernisation des services 
de l’administration centrale

Pour la première fois, au cours de l’année 2002,
les actions de modernisation font l’objet d’un

article de prévision spécifique. Celui-ci s’applique
aux crédits, destinés aux services de l’administra-
tion centrale et à ceux, dédiés aux services décon-
centrés.
Pour l’administration centrale, ces actions ont
concerné toutes les directions, et se situent dans
le prolongement des décisions du Comité intermi-
nistériel pour la réforme de l’Etat (CIRE) du 15
novembre 2001. Elles ont porté notamment sur la
démarche d’accompagnement de la mise en
œuvre de l’ARTT (optimiser le temps de travail,
améliorer les conditions de fonctionnement des
services…), la gestion des ressources humaines,
les nouvelles technologies de l’information et de
la communication (nouveaux logiciels, accessibili-
té des sites web aux personnes non ou mal voyan-
tes), ainsi que les démarches qualité (norme de
qualité ISO 9000 pour le traitement des recours
contentieux…).

69 Le fonctionnement des services■ retour au sommaire



LA COMMUNICATION
INSTITUTIONNELLE
DE L’ADMINISTRATION
SANITAIRE ET SOCIALE

Le Service de l’information et de la communica-
tion (SICOM) a été crée par arrêté du 10 Août

1990. Il couvre le champ des deux ministères,
“affaires sociales et santé”. Depuis mai 2002, le
SICOM relève directement de deux ministres, le
ministre des affaires sociales, du travail et de la
solidarité et le ministre de la santé de la famille et
des personnes handicapées. De plus il gère la com-
munication de deux ministres délégués, le ministre
délégué à la ville et à la rénovation urbaine, la
ministre déléguée à la parité et à l’égalité profes-
sionnelle et de deux secrétaires d’État, la secrétai-
re d’Etat à la lutte contre la précarité et l’exclusion
et le secrétaire d’Etat aux personnes âgées.
Ce service, encore jeune, a eu une forte progression
de son activité et a diversifié progressivement ses
axes de communication éditoriale, événementielle,
externe avec des campagnes grand public de plus en
plus importantes - en s’appuyant sur les nouveaux
moyens de communication, internet, intranet notam-
ment, ce qu’explique un budget en forte progression. 
La communication institutionnelle s’est traduite en
2002 par :
• la couverture des conférences de presse des
ministres ;
• la réalisation de campagnes d’information et de
communication grand public ;
• la parution d’éditions et de publications internes ;
• la tenue d’événements, séminaires, colloques et
salons. 
Toutes les actions de communication du ministère
sont relayées sur les sites internet et intranet de
l’administration sanitaire et sociale et dans Acteurs
magazine, le magazine interne de l’administration
sanitaire et sociale.

Les campagnes d’information 
et de communication ministérielles 

Cette année, le SICOM a connu une forte progres-
sion de son activité en matière de campagnes

de communication grand public. Il a été ainsi ame-
né à lancer trois grandes actions, respectivement
sur la contraception, la lutte contre les violences
sexuelles envers les mineurs et la lutte contre les
discriminations raciales. Le SICOM a également
préparé une campagne de promotion des médica-
ments génériques qui devait être diffusée début
2003.

En janvier 2002 sort la campagne de sen-
sibilisation et de prévention des violences
sexuelles envers les mineurs (janvier 2002)
“se taire, c’est laisser faire” qui a été primée
(prix Effie) “campagne la plus efficace”. 

La campagne lancée le 25 janvier 2002 traitait de
maltraitances et de violences sexuelles sous le dou-
ble éclairage de la prévention (respect de l’intégri-
té et de la spécificité du mineur) et de la protection
(la loi interdit et réprime certains comportements).
Un comité de pilotage réunissant des pédopsychia-
tres (M. Rufo, M. Cyrulnick, Mme Gabel) a été mis
en place pour cette campagne.

En janvier également, la campagne contra-
ception : “La contraception. Ne laissez pas
l’imprévu décider à votre place” a été lan-
cée dans le prolongement d’une première
opération en 2000.
C’est une campagne médias et hors médias à des-
tination du grand public et des professionnels de
santé dont les objectifs ont été conçus avec l’en-
semble des associations féministes et familiales.

En avril 2002, la campagne contre les discri-
minations raciales, grande cause nationale
“sans discrimination raciale la France est
plus forte” a reçu le prix stratégie.
A l’initiative du ministère, les associations anti-
racistes (LICRA, MRAP, SOS Racisme, Ligue des
droits de l’homme, Ligue de l’Enseignement) se sont
réunies en collectif “Egalité contre les discrimina-
tions racistes”, pour obtenir le label “Grande Cause
Nationale 2002”. La campagne de communication
média du ministère, lancée le 11 avril 2002, était
destinée à sensibiliser l’opinion publique à l’impor-
tance de la lutte contre les discriminations raciales.

Enfin, un dispositif d’information sur l’allo-
cation personnalisée d’autonomie (APA) a
été mis en place.
Devançant la mise en place de l’APA à compter du
1er janvier 2002, le ministère a mis en place un
dispositif d’information à partir de fin novembre
2001 afin de permettre aux futurs bénéficiaires de
disposer le plus en amont possible des informations
nécessaires à l’obtention de leurs droits et aux
acteurs de disposer des outils permettant l’instruc-
tion des dossiers APA.

La politique éditoriale

La politique éditoriale du SICOM a commencé
en 2002 son évolution par la diversification de

production des éditions et publications présentées
au salon du livre de cette année.

Les publications institutionnelles 
et les éditions 

Le magazine mensuel interne “Acteurs”
diffusé à 20 000 exemplaires traite des questions

touchant aux domaines des affaires sociales dans
sa globalité. Son approche éditoriale, thématique,
interministérielle et régionale avec une ouverture
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sur l’international permet un traitement de fond
des questions d’actualité, notamment au travers
du dossier.
Il est réclamé de plus en plus par nos partenaires
directs et indirects (hôpitaux, préfectures,...).
Ce magazine a créé une dynamique interne au tra-
vers de son comité de rédaction réunissant l’en-
semble des directions d’administration centrale,
les services déconcentrées et les ARH.
Il est apprécié des services déconcentrés pour qui
il est l’outil fédérateur de l’administration.
Le magazine a été régulièrement diffusé en 2002 à
tous les agents de l’administration centrale et des
services déconcentrés.

La revue trimestrielle Echanges santé social
(ESS) est une revue thématique et professionnelle,
éditée par la Documentation française.
Le 28 mars 2002, un groupe de travail réunissant
les différents corps de l’administration sanitaire
et sociale a tracé les grandes lignes d’évolution de
cette revue pour l’avenir. 
Les thèmes de l’année 2002 ont porté notamment
sur l’inspection dans les services déconcentrés,
alimentation et nutrition, et lutte contre les dis-
criminations. Cette revue est diffusée aux profes-
sionnels de la santé et du social.

Les éditions du SICOM

Le SICOM produit des éditions pour les direc-
tions, telles que la revue des Affaires sociales

(RFAS), études et recherches et a créé des nou-
velles collections regroupant des ouvrages sur la
santé, les droits des femmes, l’exclusion sociale
notamment.
Par ailleurs, des éditions originales sont parues
telles que :
• un dépliant présentant les nouvelles obligations
pour les propriétaires des immeubles collectifs et
guide technique à l'usage des professionnels de
l'immobilier dans le cadre de la campagne d'infor-
mation sur l'amiante : en partenariat avec le mi-
nistère de l'équipement ;
• un dossier guide IVG : dossier d'information remis
lors des consultations en vue d'une IVG, présen-
tant les différentes règles juridiques applicables
aux femmes mineures ou aux femmes majeures ;
• un guide d'appui à la négociation - égalité pro-
fessionnelle femmes/hommes : guide destiné no-
tamment aux services de gestion des ressources
humaines des entreprises, pour les aider dans
l'application de la loi relative à l'égalité femme/
homme en milieu professionnel ;
• un guide/dépliant/contrat destinés à l'information
des patients en milieu hospitalier dans le cadre du
colloque sur la douleur ;
• des conseils aux utilisateurs de ciments : parte-
nariat avec les industries cimentières pour limiter
les risques d'erreurs de manipulation par les non-
professionnels, lors des travaux de bricolage.

La politique événementielle

Le SICOM a organisé en 2002, pour le compte
des cabinets et des directions de l’administra-

tion sanitaire et sociale, une trentaine de colloques
ou de séminaires (20 en 2001). Ceux-ci étaient
essentiellement à destination des professionnels
du secteur sanitaire et social (administrations,
chercheurs, professionnels de la santé, des affai-
res sociales, ...). 
Sur les 28 colloques, le SICOM en a organisé 14 en
interne et 14 en externe.
Le SICOM et les directions participent à des salons
grand public (L’Education, ...) et à des salons pro-
fessionnels (Médec, ...). Pour chaque opération, le
SICOM dispose d’un stand et doit coordonner la
fabrication des supports réalisés à cet effet (pan-
neaux, dépliants…).
En 2002, le SICOM a participé aussi à des salons
professionnels ou grand public généralement inau-
gurés par le ministre :
• le salon autonomic ;
• le salon infirmier ;
• le Medec 2002 ;
• le Salon du livre où le ministère présentait une
sélection d’ouvrages riches et diversifiés sur des
thèmes d’actualité (RFAS,)collections et le catalo-
gue 2001/2002 des éditions du SICOM.
En interne le SICOM a organisé une exposition sur
“Le ministère sans tabac” et participé avec les
directions aux différentes journées nationales telles
que la Journée européenne du handicap au ministère
le 3 décembre, journée de réflexion et de sensibili-
sation et la journée internationale des femmes du
8 mars.
Ces différentes actions de communication ont 
été présentées sur le site internet du Ministère
www.sante.gouv.fr.
Ce site a reçu plus de 400 000 visites chaque mois.
Par ailleurs le SICOM apporte son appui et son
assistance aux services déconcentrés pour le dé-
veloppement de leurs sites internet et intranet. 
Des journées thématiques ont été crées comme “les
rencontres du Net” avec l’intégration d’internet au
sein de la cellule familiale et à l’école en partena-
riat avec la DIF.
Elles ont connu un franc succès.
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SANTÉ, SOCIAL

Lutte contre les exclusions 
et la précarité

En 2002, l’arrivée des demandeurs d’asile s’est pour-
suivie dans les deux départements. 1 115 person-

nes ont ainsi été hébergées dans le Bas-Rhin et 1 074
dans le Haut-Rhin. En outre, grâce à une forte mobili-
sation, un dispositif hivernal d’hébergement d’urgence
sans précédent a été mis en place.
La création dans l’un des départements de l’instance
de coordination et d’appui en matière d’hébergement
et son amélioration dans l’autre confortent la maîtri-
se des dispositifs d’accueil des personnes en difficul-
té. Les prises en charge évoluent ainsi dans le sens
d’une plus grande satisfaction pour les usagers.
Autre préoccupation : les bénéficiaires du revenu mini-
mum d’insertion (RMI) dont le nombre, après avoir
baissé, a repris sa progression. Des actions ont donc
été entreprises afin de mieux les accueillir et les 
soigner : journées d’échange et de réflexion avec les 
médecins libéraux, mise à disposition d’un psychiat-
re, délocalisation de bureaux de la commission loca-
le d’insertion (CLI) sur un grand pôle urbain, etc.

Amélioration 
de la sécurité sanitaire

Elle a été particulièrement suivie en Alsace, avec
l’achèvement de l’inspection des sites de stérili-

sation des établissements de santé. Toutes les de-
mandes d’autorisation relatives aux activités de leurs
pharmacies à usage intérieur ont également été ins-
truites. Les incitations à la mise aux normes se sont
traduites par la programmation des investissements
nécessaires.
La mission régionale et interdépartementale d’inspec-
tion, de contrôle et d’évaluation (MRIICE) a également
participé aux missions d’inspections sur la stérilisa-
tion des dispositifs médicaux et sur les risques de
légionelloses dans les établissements de santé. Cette
démarche a renforcé la mutualisation des moyens
administratifs et techniques au sein des trois direc-
tions régionale et départementales des affaires sani-
taires et sociales (DRASS et DDASS).
La préservation de l’environnement, dans un but sani-
taire, a constitué un autre grand axe d’intervention.
Les services ont collaboré, entre autres, à la réalisation
et au suivi du plan régional de la qualité de l’air, au
suivi du plan régional d’élimination des déchets in-
dustriels, à l’élaboration du schéma d’aménagement
et de gestion de l’eau de la nappe phréatique de la
plaine d’Alsace. Ils sont également intervenus dans le
cadre des avis émis sur les volets sanitaires des étu-
des d’impact.

Promotion de la santé publique 

Cet enjeu est décisif en Alsace, située dans le crois-
sant de surmortalité nord-est. Il a donc conduit les

trois directions à adapter leurs actions en conséquen-
ce. Ainsi a été mise en œuvre, en 2002, l’évaluation
du programme régional de santé « Alsace contre le
cancer », ce qui a permis de préciser les contours d’un
nouveau plan global.
Le programme régional reprendra des éléments du
plan cancer national, notamment :
• sur les risques professionnels de cancers ;
• sur l’information et la communication en direction
des patients et de leurs familles, ainsi que leur sou-
tien psychologique ;
• sur l’insertion sociale des patients ;
• en offrant une gestion plus souple du dispositif aux
porteurs d’actions.

L’année 2002 a aussi été celle de la régionalisation
du dépistage du cancer du sein. Il est porté par une
association du Bas-Rhin intervenant désormais sur
les deux départements alsaciens.
Un bilan des actions du programme d’accès régional
aux soins et à la prévention (PRAPS) 2000-2002 a
également permis d’identifier les travaux à poursuivre
et de développer des partenariats. Des groupes de tra-
vail et des comités locaux ont actualisé l’évaluation des
besoins pour le PRAPS de 2e génération 2003-2006.
Enfin, les travaux d’élaboration du schéma régional
d’éducation pour la santé (SRES) ont été engagés et
validés. Un état des lieux quantitatif et qualitatif a été
dressé, afin de préparer sa phase d’élaboration.

Développement de la qualité 
des soins 

Celui-ci passe tout d’abord par une contribution -
pour le compte de la Direction de l’hospitalisation

et de l’organisation des soins (DHOS) - à l’organisation
d’épreuves nationales d’aptitude pour les médecins
étrangers (en médecine et radiologie, soit 949 inscrip-
tions nationales).
Mais il est également indissociable de l’animation, par
les services déconcentrés des affaires sanitaires et so-
ciales, du dispositif régional de santé publique, avec l’é-
laboration du schéma régional de l’organisation sanitai-
re (SROS) équipements lourds (cf. infra, « Équipements
lourds »). L’évaluation du SROS à mi-parcours et
l’examen des plaintes relatives aux établissements de
santé ont été engagés (voir aussi ci-dessous « SROS
1999-2004 »).
L’action sociale et médico-sociale a été confortée par
une coordination régionale mettant en perspective
l’accueil, l’hébergement et l’insertion, ainsi que par le
suivi de la réforme de la tarification relative aux per-
sonnes âgées dépendantes. La répartition des crédits
entre les deux départements - avec un rééquilibrage



du déficit du Bas-Rhin en équipements destinés aux
personnes handicapées - demeure une priorité.
D’une manière plus générale, la mission d’inspection
a été réintégrée dans l’organisation des services des
trois directions.

Cancérologie : constitution 
d’un réseau régional

Le SROS d’Alsace avait déterminé, en 1999, quatre
niveaux de soins en cancérologie, du niveau 1 de

proximité immédiate au niveau 4 pour les sites de
référence en cancérologie.
Un groupe d’experts a rédigé, en 2002, un cahier des
charges précis pour chacun des quatre niveaux, en
termes de pathologies, activité, plateau technique,
personnel et masse critique en nouveaux patients par
an. Ces recommandations permettront aux établisse-
ments de se positionner d’ici à la fin de la période
couverte par le SROS.
Le schéma prévoyait également la mise en place d’un
réseau régional, afin d’assurer une prise en charge
globale et optimale des patients atteints de cancer.
Une convention constitutive a donc été rédigée en
2002 pour ce réseau dénommé « Coordination alsa-
cienne du réseau oncologique local (CAROL) ». Elle a
été soumise aux instances délibérantes des différents
établissements concernés. Le réseau régional va être
constitué au premier semestre 2003.
L’agence régionale d’hospitalisation (ARH) publiera le
cahier des charges des niveaux de soins en cancéro-
logie et la convention du réseau CAROL dans le cou-
rant de 2003.

Équipements lourds

Un SROS équipements lourds a été rédigé pour la
période 2002-2004. Il fixe la carte sanitaire pour

les scanographes, appareils d’imagerie par résonan-
ce magnétique (IRM), accélérateurs de particules et
gamma-caméras.
L’état au 31 décembre 2001 était le suivant :
• 17 scanographes autorisés, 19 préconisés (19 auto-
risés au 31 janvier 2003) ;
• 8 IRM autorisés, 12 préconisés (11 autorisés au 31
janvier 2003) ;
• 9 accélérateurs de particules installés, 12 préconi-
sés ;
• 11 gamma-caméras autorisées, 13 préconisées.

SROS 1999-2004 : 
évaluation à mi-parcours

L’évaluation à mi-parcours du SROS II a été effec-
tuée en 2002. Elle en reprend les thématiques :

• huit axes transversaux : accès aux soins, qualité et
sécurité, réseaux et coopération, développement des
alternatives, soins palliatifs, lutte contre la douleur,
prévention et promotion de la santé, prise en charge
des personnes en difficulté avec l’alcool ;
• sept dispositifs d’organisation : prise en charge des
urgences, périnatalité, cancérologie, cardiologie, ma-

ladies vasculaires cérébrales, soins de suite ou de
réadaptation, soins hospitaliers des personnes âgées.
Cette évaluation a également couvert le thème de l’in-
suffisance rénale, volet qui a été rajouté au SROS en
2000. La psychiatrie a fait l’objet d’un SROS séparé,
publié en 1998.
Les principaux résultats ont été présentés à la com-
mission exécutive (7 janvier 2003) et aux établisse-
ments de la région lors de la campagne budgétaire (4
février 2003). Ils sont diffusés sur les sites Internet
et Extranet des ARH (http://www.parhtage.sante.fr).

Droits des femmes : prévention 
et lutte contre la prostitution

La commission départementale d’action contre les
violences faites aux femmes du Bas-Rhin, animée

par la délégation régionale aux droits des femmes et
à l’égalité (DRDFE), s’est réunie en 2002 sur le thème
spécifique de la lutte contre la prostitution.
À la suite des échanges, pilotés par une conseillère
technique en travail social de la DDASS, les axes de
travail suivants ont été retenus :
• organisation d’un séminaire de réflexion et d’échan-
ge sur le thème de la prostitution ;
• réalisation d’une plaquette d’information par un grou-
pe de travail composé de travailleurs sociaux et d’as-
sociations.

Le séminaire de réflexion s’est tenu les 5 et 6 décem-
bre 2002. Ses objectifs étaient triples :
• acquérir une connaissance du droit français et des
enjeux européens ;
• comprendre les réalités de la prostitution aujourd’hui ;
• identifier les ressources locales dans le contexte spé-
cifique du Bas-Rhin, afin d’optimiser la prise en charge
et l’accompagnement des personnes prostituées.

Le public concerné était constitué de professionnels ou
de bénévoles du secteur social, éducatif et de la santé,
des personnels de la police, de la gendarmerie et de la
justice, ainsi que des intervenants auprès des person-
nes prostituées ou en risque de prostitution.

EMPLOI

Une étude-action 
sur les obstacles 
à la création d’entreprise 
par les femmes

La DRDFE a constaté que peu de femmes sollicitant
la remise d’un dossier pour le Fonds de garantie

pour l’initiative des femmes (FGIF) en Alsace peu sont
retenues par le comité de sélection national. En effet,
sur 200 dossiers remis en 2001, seuls 4 ont bénéfi-
cié d’une décision favorable du FGIF. La DRDFE a donc
demandé à l’association EGEE (Entente des généra-
tions pour l’emploi et l’entreprise) de mener une
étude-action, au cours du premier semestre 2002,
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afin d’analyser les freins rencontrés par les femmes.
Un plan d’action sera élaboré par la DRDFE à partir
des préconisations du bilan final.

Chômage : les chiffres

Pour la deuxième année consécutive, l’économie al-
sacienne a subi les conséquences de la conjonctu-

re internationale et de ses incertitudes. Cette évolution
s’est traduite par une augmentation du nombre des
plans sociaux dans la région et par la hausse des chif-
fres du chômage. Toutefois, au 31 décembre 2002, le
taux de chômage enregistré dans la région demeure
parmi les plus bas : 6,8 % contre 9,1 % pour la France
entière.
La dégradation du marché du travail, plus rapide en
Alsace que dans les autres régions, souligne avec force
la nécessité une action résolue autour des nouvelles
mesures prises. 

Développer 
et maintenir l’emploi

Un premier bilan du contrat jeune en entreprise,
mis en place en 2002, a été présenté à la presse

régionale par le préfet de région le 18 mars 2003, à
l’occasion des 10es Rencontres pour l’emploi de
Strasbourg. À la fin de février 2003 - soit en huit mois
d’application - 1 903 contrats ont été conclus. Ce chif-
fre représente 4 % du total national, alors que l’Alsace
totalise généralement 2 % des résultats nationaux. 

Favoriser l’accès à l’emploi 

L’Alsace est réputée pour sa richesse relative - elle
figure parmi les régions en tête selon le produit

intérieur brut par habitant - mais le contraste entre
ceux qui profitent de la croissance et ceux qui en sont
exclus y est plus fort qu’ailleurs. Elle est aussi la ré-
gion qui dispose du réseau de structures d’insertion par
l’activité économique (SIAE) le plus dense de France :
une centaine de structures accueillent et accompagnent
vers l’emploi plus de 10 000 personnes chaque année.
Profitant de cet atout, la direction régionale du travail,
de l’emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP),
les directions départementales du travail, de l’emploi
et de la formation professionnelle (DDTEFP) du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin et l’Union régionale des structu-
res d’insertion d’Alsace (URSIEA) ont organisé et lancé,
en fin d’année, une campagne régionale sur l’insertion
par l’activité économique, « Une place pour tous ». 
Celle-ci est montée en puissance en 2002, avec l’or-
ganisation de réunions d’information locales et sera
poursuivie en 2003. L’objectif de cette initiative, qui
vise les entreprises, est de montrer le savoir-faire des
SIAE en termes d’activités économiques, mais sur-
tout d’insertion et de qualification des salariés. 
L’action a été soutenue par des supports de campa-
gne professionnels dont :
• la production du film documentaire « Une place
pour tous », qui présente trois exemples locaux de
structures : une régie de quartier et une entreprise
d’insertion de Strasbourg, ainsi qu’une entreprise de

travail temporaire d’insertion de Mulhouse. Le film
contient notamment des témoignages d’entreprises
clientes et de salariés de ces structures ;
• l’édition du premier Répertoire régional des struc-
tures d’insertion (7 500 exemplaires). Il présente la
centaine de structures agréées dans les deux dépar-
tements, décrit de façon détaillée leurs prestations,
les compétences acquises par leurs salariés, les
contacts utiles, donne des références clients, etc.

Garantir les droits des salariés 
et encourager le dialogue social

L’année a été aussi marquée par le renforcement
du dispositif de veille. La recrudescence des

interventions des services pour des conflits sociaux
relatifs à des procédures de licenciements collectifs,
plus nombreuses que l’an passé, est aussi à noter.
Les services d’inspection ont également poursuivi les
actions coordonnées dans le domaine de la protection
des salariés : 
• mise en place des comités d’hygiène, de sécurité et
des conditions de travail (CHSCT) dans les petites et
moyennes entreprises (PME) ;
• sensibilisation des délégués du personnel (DP) ;
• campagnes d’information sur les risques cancéro-
gènes, éthers de glycol, etc.

Le partenariat avec la direction régionale de l’indus-
trie, de la recherche et de l’environnement (DRIRE) a
été renforcé dans la région, qui compte 44 établisse-
ments classés Seveso. Par ailleurs, dans le cadre des
actions transfrontalières, deux séminaires franco-
allemands ont été organisés à l’Euro-Institut de Kehl,
l’un sur la protection contre l’incendie et les explo-
sions, l’autre sur les risques biologiques.
La lutte contre les discriminations à l’embauche figu-
re aussi au premier rang des actions des services.
Elle explique leur investissement au sein des com-
missions d’accès à la citoyenneté (CODAC) et leur
appui à une initiative régionale EQUAL, portée par
une douzaine de partenaires.

Entretenir et développer 
les compétences 
et les qualifications 
tout au long de la vie

La validation des acquis de l’expérience (VAE) se
met en place. Pour la rendre opérationnelle, des

moyens d’information et d’accompagnement des sala-
riés ont été mis sur pied dans la région. En particu-
lier, une cellule régionale inter-services réunit les
principaux opérateurs (DRTEFP, DRASS, direction ré-
gionale de la jeunesse et des sports, délégations acadé-
miques à la formation continue, universités, Associa-
tion pour la formation professionnelle des adultes...).
Bientôt, 12 points-relais correspondront aux anten-
nes locales d’Univers métiers. En outre, un dépliant
d’information a été tiré à 17 000 exemplaires. L’État
est intervenu sur ce dossier à hauteur de 200 000 €
(crédits du contrat de plan État-Régions).
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Piloter et évaluer 
les programmes européens

L’enveloppe financière du Fonds social européen
(FSE) sur la période 2000-2006 est de 120 M€

pour l’Alsace. Au regard du nouveau chantier de la
décentralisation, il convient de noter également l’ex-
périmentation du transfert à la Région de l’objectif 2
du FSE.
Une action régionale de communication, intitulée « le
FSE, un trait d’union entre l’Europe et vous », a été
lancée par la DRTEFP. Ses objectifs sont d’abord de
rendre plus lisibles et intelligibles ses axes d’inter-
vention, mais aussi, en filigrane, de renforcer le sen-
timent de citoyenneté européenne. La construction
de l’Europe sociale et ses interventions en faveur de
l’emploi et de la formation tout au long de la vie y sont
en effet valorisées.
Plusieurs actions ont d’ores et déjà été menées, dont
un forum régional « Europ’Emploi » à Sélestat le 29
octobre 2002, au moment du lancement de la campa-
gne. Des fiches techniques ont été éditées à destina-
tion des différents publics cibles. Cette initiative, qui
décline localement la campagne nationale, se pour-
suivra en 2003.
Enfin - nouveauté de l’année 2002 - la parution du
journal interne des services Bleu de travail donne un
nouvel élan à la communication interne entre les trois
directions (DRTEFP, DDTEFP du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin). Ce journal est rédigé directement par les mem-
bres de son comité de rédaction, regroupant des
agents de toutes catégories. Trois numéros sont sor-
tis en 2002.
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 761 506 (14)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 545

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 518

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,0

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 825

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 82,8

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 14,9

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 8,5

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 3,0

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,4

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 506



AQUITAINE
SANTÉ/SOCIAL

Une vaste campagne de vaccination 
contre la méningite

En 2002, les départements des Hautes-Pyrénées,
des Pyrénées-Atlantiques et des Landes ont dû

faire face à des infections invasives à méningocoques
du groupe C, en nombre plus élevé que dans le reste
de la France.
Dans le cadre des instructions ministérielles du 9 octo-
bre 2002, une campagne de vaccination contre la mé-
ningite a donc été lancée. Elle s’est déroulée dans les
départements des Landes et des Pyrénées-Atlanti-
ques du 21 octobre au 21 décembre 2002. Plus de 78 %
de la population cible (jeunes de 2 mois à 20 ans,
adultes de 21 à 24 ans vivant ou travaillant dans une
collectivité) a été vaccinée dans les délais prévus.
Cette campagne s’est déroulée de façon satisfaisante
grâce aux professionnels et aux services ayant assuré
les vaccinations (médecins libéraux, services de santé
scolaire et de PMI), mais aussi grâce à la mobilisation
des directions départementales des affaires sanitaires
et sociales (DDASS), des organismes de sécurité so-
ciale - qui ont fourni les fichiers des assurés - et des
pharmaciens, chargés de délivrer les vaccins.

Mobilisation contre la pollution 
du Prestige

Les services santé-environnement de la direction ré-
gionale des affaires sanitaires et sociales (DRASS)

et les 3 DDASS concernées (Gironde, Landes et Pyré-
nées-Atlantiques) ont été mobilisés fin novembre avant
l’arrivée du fioul sur le littoral français. En collabo-
ration avec la cellule interrégionale d’épidémiologie
(CIRE), ils ont coordonné les différentes actions me-
nées dans la région et dans la zone sud-ouest. Parmi
ces actions figurent notamment :
• la participation aux cellules de crise et la réalisation
d’un « point-zéro » avant l’arrivée de la pollution ;
• la diffusion de recommandations sanitaires (protec-
tion des intervenants) et le recueil des incidents sur-
venus ;
• l’évaluation des risques résiduels après dépollution
en vue de la réouverture des plages et des baignades
pour la saison estivale.

Lutte contre la légionellose au centre
hospitalier de Sarlat

En juillet 2002, la DDASS de Dordogne a été des-
tinataire de 35 déclarations obligatoires de légio-

nellose. Sur ces 35 déclarations : 
• 21 sont des cas certains, dont 4 décès ;
• 2 sont des cas probables ;

• 8 sont des cas possibles, dont 2 décès ;
• 4 cas n’ont pas été identifiés comme des cas de
légionellose.
Sur les 31 cas certains, probables ou possibles : 
• 21 étaient des cas nosocomiaux ;
• 5 étaient des individus résidant à proximité du cen-
tre hospitalier ; 
• 5 personnes s’étaient rendues à l’hôpital pour une
consultation ou une visite ; 
• 17 étaient des hommes et 14 des femmes ;
• La moyenne d’âge était de 78 ans (38-94 ans). 

Des investigations épidémiologique et environnemen-
tale ont été initiées par la DDASS, le comité de lutte
contre les infections nosocomiales (CLIN) de l’hôpital
de Sarlat, le Centre de coordination de la lutte cont-
re les infections nosocomiales (CCLIN) du Sud-Ouest,
la cellule interrégionale d’épidémiologie (CIRE)
d’Aquitaine et l’institut de veille sanitaire (InVS), afin
d’identifier une source commune de contamination et
de proposer des mesures de contrôle. Ces investiga-
tions ont permis d’orienter l’enquête vers les tours
aéro-réfrigérantes de l’établissement. En août, l’a-
gence régionale de l’hospitalisation (ARH) a permis
au centre hospitalier de retrouver toute son activité :
elle l’a en effet autorisé à exploiter un nouveau dispo-
sitif réfrigérant autonome, permettant aux blocs chi-
rurgicaux et obstétricaux de redevenir opérationnels.

Réquisition des médecins

En raison de la grève des médecins à la fin de l’an-
née 2001, des réquisitions ont eu lieu entre

novembre 2001 et mai 2002. Elles ont concerné de
nombreux secteurs pour les week-ends et les gardes
de nuit. Cette grève s’est poursuivie aussi longtemps
que les accords sur les conditions d’exercice et le
relèvement des tarifs n’ont pas été reconnus officiel-
lement.
Une nouvelle sectorisation médicale regroupant des
secteurs, ainsi que l’approbation de l’avenant numé-
ro 10 à la convention nationale des médecins généra-
listes (approuvé par arrêté ministériel du 28 juin
2002), ont mis un terme à ce mouvement.

Renforcement de l’organisation 
zonale de défense

La zone sud-ouest a été l’une des premières à
recruter un coordinateur zonal, en août 2002.

Celui-ci est chargé de conseiller, animer et coordon-
ner un réseau constitué par les intervenants des
DDASS de la zone, mais aussi de créer des réseaux
d’experts adaptés.
Pour aider les départements dans leurs missions et
renforcer le dispositif, 3 médecins « biotox-événements
exceptionnels » ont été affectés sur la zone sud-ouest.
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Mise en place de l’ARTT 
dans les services

Dans les services déconcentrés DRASS/DDASS
d’Aquitaine, l’application des 35 heures s’est tra-

duite par la mise en place, en juin 2002, des horaires
variables et d’un dispositif de gestion automatisée du
temps de travail. 
Elle a aussi donné lieu à l’élaboration d’un règlement
intérieur pour chaque direction et à un équipement
en matériels et logiciels de gestion du temps. Des for-
mations ont été organisées en faveur des personnels
et des actions d’accompagnement mises sur pied, afin
d’aider les services à mettre en œuvre des nouveaux
cycles horaires. 
Un guide d’utilisation a été remis à chaque agent pour
la gestion automatique de ses congés et la consulta-
tion de son compte. 

Montée en charge 
de l’antenne de Bayonne

Deux services sont désormais représentés dans
cette antenne, implantée à Anglet : santé/envi-

ronnement et RMI. En outre, les personnels en charge
de la gestion du fichier ADELI ont rejoint ces locaux.
Pour conforter le fonctionnement de ces services, 
4 postes ont été accordés en 2002 :
• un directeur-adjoint ;
• un inspecteur ; 
• un ingénieur d’études sanitaires ; 
• un adjoint administratif.

Succès de la visioconférence 
en Aquitaine 

Depuis avril 2002, la visioconférence fonctionne en
Aquitaine. Après les premières réticences observées,
elle est de plus en plus sollicitée et les perspectives
d’utilisation sont encourageantes. Le premier bilan est
donc positif : de bonnes habitudes ont été prises, avec
une meilleure préparation des projets en amont et une
plus grande maîtrise du fonctionnement technique. 

Mise en place de la cellule 
interrégionale d’épidémiologie 
(CIRE)

La CIRE d’Aquitaine a été créée en juin 2002, avec
l’arrivée d’un médecin inspecteur de santé

publique. L’objectif est double :
• reprendre une partie des actions programmées par
la CIRE de Midi-Pyrénées ; 
• procéder à son installation matérielle et mettre en
place des relations partenariales avec ses interlocu-
teurs, en particulier avec les services déconcentrés.

Le bilan du programme de travail 2002 a porté sur :
• les actions programmées : reprise des actions de la
CIRE de Toulouse, notamment au niveau de la pollu-
tion du site industriel de Lacq et de la suspicion d’a-
grégat spatio-temporel d’hémopathies malignes dans
une commune rurale ; 

• les actions non programmées : soutien, en juillet 2002,
à l’investigation d’une épidémie de légionelloses à
l’hôpital de Sarlat ; aide à la campagne de vaccination
contre la méningite à méningocoque C ; participation
à l’identification du problème d’infection d’hépatites C
chez des patients d’un médecin bordelais pratiquant
des scléroses variqueuses ; élaboration d’une fiche de
surveillance des incidents liés aux actions de dépollu-
tion du Prestige ; élaboration de partenariats privilé-
giés et de partenariats ponctuels (services déconcen-
trés, structures hospitalières et d’épidémiologie).

Réforme de la tarification 
des EHPAD

Après une montée en charge difficile durant les
deux premiers exercices, l’année 2002 témoigne

d’une progression dans la démarche de convention-
nement en Aquitaine. 
En effet, les négociations départementales ont abouti
à la signature de 62 conventions, dont 17 signées au
cours du premier semestre et 45 au cours des 6 der-
niers mois de l’année. Au 31 décembre 2002, la région
compte 88 conventions tripartites signées depuis le
début de la mise en œuvre de la réforme de la tarifica-
tion des établissements d’hébergement pour person-
nes âgées dépendantes (EHPAD). Ceci représente un
taux de conventionnement de 12,75 % et un montant
de crédits alloués aux départements de 21 100 551 €,
dont 10 965 875 € en 2002.

Centres primaires d’assurance 
maladie (CPAM) et mutuelles

Conformément aux directives nationales, la DRASS
a évalué trois caisses primaires d’assurance ma-

ladie sur six (Pau, Périgueux et Agen). Cette évaluation
- qui a notamment porté sur la qualité des services
(accueil physique et téléphonique) - a permis de cons-
tater que la démarche objectifs/résultats était approu-
vée par les équipes de direction et les cadres.
À la fin de l’année 2002, 122 mutuelles avaient été enre-
gistrées au registre national des mutuelles : 23 d’entre
elles ont déposé un dossier d’agrément pour effectuer
des opérations d’assurance.

Formation des représentants 
des usagers des hôpitaux

Àla fin de 2002, à l’initiative de la DRASS d’Aquitaine
et de l’ARH, une formation de deux jours a été

organisée dans deux établissements hospitaliers de
la région (Mont-de-Marsan et Bordeaux), à l’intention
des représentants des usagers dans les conseils d’ad-
ministration des hôpitaux. 
La formule retenue a associé des présentations théori-
ques sur la politique hospitalière et le droit des mala-
des, à des ateliers sur des thèmes comme le rôle de
l’information de l’usager dans la politique de l’éta-
blissement.
Les participants de ces journées se sont montrés très
satisfaits du contenu de la formation et des échanges
qui ont eu lieu. Ils ont pu mieux se connaître sur un
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secteur géographique, mais aussi mieux identifier les
acteurs régionaux du système de santé. Cette démar-
che sera poursuivie en 2003.

Schéma d’organisation sanitaire :
l’exemple d’Agen-Nerac 

Dans le cadre de la préparation du schéma d’orga-
nisation sanitaire 2004-2009, la DDASS du Lot-

et-Garonne a conduit une réflexion sur le territoire
d’Agen-Nerac, en vue d’élaborer une stratégie de
santé à partir de besoins prioritaires identifiés. Cette
démarche a été demandée par l’ARH d’Aquitaine,
avec le soutien de la direction de l’hospitalisation et
de l’organisation des soins (DHOS). 
Il s’agit de prendre en compte à la fois :
• la dimension de santé publique couvrant les
champs de santé et du social ;
• les besoins de santé, grâce à une coopération plus
étroite et mieux organisée entre les acteurs du systè-
me de santé local ;
• la notion de démocratie sanitaire, en associant les
usagers à la réflexion et aux actions menées.
Un travail spécifique a été effectué au sein de groupes
de réflexion, rassemblant des représentants de l’Édu-
cation nationale, de l’assurance maladie, du conseil
général et de l’État. Les recommandations issues de
ces travaux concernent l’organisation des soins et la
structuration d’actions de prévention. Elles seront
appliquées dans le même esprit participatif.

Mise en place d’un plan régional 
d’investissement hospitalier

Dès 2002, l’ARH d’Aquitaine a mis en place un
groupe de travail chargé : 

• de recenser les opérations d’investissement les
plus stratégiques au niveau régional ;
• d’établir des critères régionaux pour déterminer
précisément les opérations nécessitant une prise en
charge des surcoûts de groupe 4 ; 
• de déterminer des priorités régionales entre les
opérations jugées les plus stratégiques ;
• d’évaluer les modalités exactes de calcul des sur-
coûts d’exploitation résultant de l’investissement ;
• de renforcer l’adéquation entre les opérations d’in-
vestissements proposées et les besoins exprimés et
validés par l’ARH.

Ce groupe de travail a réuni les membres habituels
de l’ARH (DRASS, DDASS, CRAM, collaborateurs du
directeur de l’ARH) et les responsables de la mission
d’études économiques et financières du trésor public
(MEEF). En 2003, son fonctionnement sera élargi à
quelques partenaires hospitaliers. 
Son action s’est traduite par la mise en place d’un
tableau régional des investissements hospitaliers
aquitains prioritaires, la diffusion des critères d’éligi-
bilité des opérations proposées à tous les hospita-
liers, un calibrage précis (durée d’amortissement,
frais financiers…) des surcoûts de groupe 4 suscep-
tibles d’être pris en charge et une analyse affinée des
programmes des travaux les plus importants.

Ce bilan, ainsi que la contribution forfaire de chaque
établissement sous dotation globale - à hauteur de
0,2 % de son budget - aux investissements prioritai-
res de la région, témoignent de l’intérêt porté par
l’ARH à la préservation et au développement de l’in-
vestissement hospitalier.

Mise en œuvre du projet 
Télésanté

Àl’issue d’une étude menée de septembre 2001 à
mai 2002, le projet Télésanté Aquitaine a été mis

en place en octobre 2002. L’objectif majeur est de
créer une plate-forme régionale de services e-santé,
dont les missions seront de : 
• favoriser l’information du patient ; 
• faciliter les échanges entre professionnels de santé ;
• permettre le partage des compétences entre pro-
fessionnels de santé.

Ce projet réunit aujourd’hui environ 95 participants,
qui représentent les partenaires institutionnels et de
santé de la région à travers :
• quatre équipes fonctionnelles ; 
• une équipe technique et logistique ; 
• un comité de pilotage ; 
• un comité éthique et scientifique.

Ce programme pluriannuel, prévu jusqu’en 2006, don-
nera lieu à un déploiement fonctionnel et technique
progressif, basé sur un lotissement en versions suc-
cessives (1er module en septembre 2003, version 1
de la plate-forme au 1er semestre 2004…). Son pilo-
tage, qui associe notamment la préfecture de région
et le conseil régional d’Aquitaine, nécessitera des
évaluations annuelles, afin d’ajuster régulièrement
les objectifs et les moyens correspondants.

Une action d’insertion des femmes
dans la cité

L’action de l’association Promo-femmes est soute-
nue par la déléguée régionale aux droits des fem-

mes et à l’égalité (DRDFE). Elle souhaite favoriser
l’insertion de femmes d’un quartier dans la politique
de la ville, grâce à un accompagnement individualisé
et l’accès à diverses activités et services comme : 
• des ateliers d’alphabétisation et d’apprentissage du
français ;
• une permanence d’accueil et d’écoute : soutien
administratif, aide à la recherche d’emploi ou d’un
logement, accès aux droits, médiation scolaire… ;
• une médiation socioculturelle et de santé ;
• des stages pré-qualifiants : brevet de secouriste-
sauveteur, arts ménagers et recherche d’emploi ;
• des activités culturelles, avec réalisation d’objets
de mémoire (photos, vidéo et CD) et participation aux
actions culturelles du quartier (concerts, carrefours
littéraires, Festival du conte, Arts de la rue …).
Ces activités sont animées par des médiatrices.
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EMPLOI

L’Aquitaine : une des régions 
les plus créatrices d’emplois

En 2002, l’évolution de l’emploi en Aquitaine reste
marquée par une croissance plus forte que la crois-

sance nationale, tous secteurs d’activités confondus : 
• 15 500 emplois ont été créés dans l’année, soit une
augmentation de 2,3 % (contre + 0,8 % pour la
France) ; 
• 3 départements ont connu une croissance supé-
rieure à l’évolution de la région : + 3 % dans le Lot-
et-Garonne, + 2,4 % en Gironde et dans les Landes ;
• plus faibles en Dordogne (+ 1,1 %) et dans les
Pyrénées-Atlantiques (+ 2,1 %), les taux de crois-
sance affichent toutefois une progression supérieure
à celle enregistrée au niveau national.

Par secteur d’activité économique, cette situation se
traduit par : 
• un effectif industriel aquitain fort de 148 400 sala-
riés, malgré une perte de 2 700 emplois au cours de
l’année ;
• un secteur de la construction marqué par un ryth-
me de croissance annuel de + 1,8 % (contre + 0,8 %
pour la France), avec plus de 1 100 créations d’em-
plois (environ 63 300 salariés au total) ; 
• un secteur tertiaire toujours en pleine expansion,
avec 17 000 créations d’emplois, soit + 3,6 % (con-
tre + 2,2 % pour la France) et 484 200 salariés.

Parallèlement, le nombre de chômeurs depuis plus de
deux ans a diminué de 14,6 % en 2002. Avec un effec-
tif de 10 988 personnes, le taux de chômage des fem-
mes a baissé de 17,8 %. En revanche, le retournement
conjoncturel et la fin des créations emplois-jeunes expli-
quent la persistance du chômage des jeunes (- 4,97 %).

La réussite des femmes dans 
les métiers industriels en Aquitaine

La DRDFE, la Direction départementale du travail,
de l’emploi et de la formation professionnelle

(DDTEFP) de Gironde et la Fédération de la métallur-
gie de Bordeaux et du Sud-Ouest (FMBSO) ont signé
une convention-cadre en faveur de la promotion de
l’emploi des femmes dans l’industrie.
Une opération a été menée avec Ford Aquitaine Indus-
tries : elle consiste à mettre en place un plan de quali-
fication sur deux ans pour aider les femmes à acquérir
et développer des compétences techniques. Un groupe
ciblé de 9 femmes âgées de 30 à 47 ans, titulaires de
CAP ou de BEP tertiaires et ne disposant pas de qua-
lifications techniques, a suivi une formation en alter-
nance. Les intéressées ont toutes été reçues aux
épreuves du certificat de qualification paritaire de la
métallurgie (CQPM) de « conducteur de système de
production automatisée ». Elles sont désormais inté-
grées dans un cycle promotionnel qui reconnaît leur
qualification et leurs compétences supérieures.
Cette initiative de Ford Aquitaine Industries et de sa

branche professionnelle devrait avoir valeur d’exem-
ple pour d’autres entreprises de ce secteur, où l’em-
ploi féminin est encore peu développé dans les
métiers techniques. Elle devrait d’ailleurs être conso-
lidée par la signature d’un contrat d’égalité avec Ford
Aquitaine Industries au cours de l’année 2003.

Formation des salariés dans 
les très petites entreprises (TPE) 
en Aquitaine

Les TPE occupent une place importante dans l’é-
conomie et l’emploi régional. Avec 33 % des ef-

fectifs, elles placent l’Aquitaine au 4e rang des régions
françaises. Ces entreprises, créatrices d’emplois,
sont peu sensibilisées à l’investissement en formation.
Souvent livrées à elles-mêmes, avec un taux d’obliga-
tion-formation faible, elles sont rarement sollicitées
par les conseillers entreprises des organismes pari-
taires collecteurs agréés (OPCA), faute de moyens
financiers et humains.
La Direction régionale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle (DRTEFP), soucieuse de met-
tre en œuvre un plan d’action majoritairement destiné
aux TPE et aux PME de moins de 50 salariés, a donc
signé, à la fin de novembre 2001, un accord-cadre
interprofessionnel d’engagement de développement de
la formation professionnelle (EDDF) avec la CGPME
et l’AGEFOS PME d’Aquitaine. Conclu pour quatre ans,
cet accord répond à plusieurs préoccupations : 
• développer l’investissement-formation dans ces en-
treprises ;
• mettre en œuvre un dispositif de formation diversi-
fié et adapté, qui prend en compte la réalité des be-
soins et des contraintes des TPE ; 
• abandonner la classique politique de guichet et
s’inscrire dans une politique volontariste d’accompa-
gnement de projets identifiés ; 
• intervenir prioritairement dans le cadre d’actions
conçues sous forme collective et proposer des par-
cours de formation de qualité ; 
• rapprocher la formation des entreprises en territo-
rialisant les actions ; 
• mettre en place, dès l’amont, un dispositif d’éva-
luation assuré par un cabinet extérieur et destiné à
fonctionner également en interne.

Quatre correspondants TPE, recrutés par l’AGEFOS
PME dans le cadre du dispositif emplois-jeunes, visi-
tent les TPE adhérentes. Leur rôle est de les infor-
mer, de les conseiller, mais aussi de les inciter à for-
mer des jeunes et des adultes, notamment à travers
le dispositif d’alternance. La démarche, qui s’est
considérablement enrichie, repose désormais sur une
approche duale emploi-formation.
Sur les cinq grands axes d’intervention retenus dans
le cadre de l’EDDF, trois sont particulièrement destinés
aux TPE et PME de moins de 50 salariés. Les actions
réalisées en 2002 font apparaître les résultats sui-
vants : 199 entreprises concernées, 284 stagiaires
(soit 1,5 par entreprise) et 11 701 heures stagiaires
(soit 41 heures par stagiaire).
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Validation des acquis 
par l’expérience (VAE) : 
un bon démarrage 

La campagne nationale de communication sur la
VAE a été fortement relayée par la réimpression

et la diffusion des supports de communication créés
par le ministère : 15 000 dépliants, 1500 guides et
300 affiches.
En co-animation avec le conseil régional, et avec le
concours du Centre d’animation et de ressources de
l’information sur la formation (CARIF), une journée
d’animation a été organisée en juillet 2002. Elle a
accueilli 200 opérateurs et institutionnels de la région.
Un numéro spécial de la revue de Travail @quitaine
sera aussi diffusé en janvier 2003.
En partenariat avec le conseil régional, le réseau des
points relais conseil-VAE (40 points dans les centres
inter institutionnels de bilans de compétences) a été
labellisé.
La cellule régionale inter-services VAE (support :
CARIF/AREPA), également soutenue par le conseil
régional, sera développée à partir de 2003.
Les premiers résultats d’activité des points relais
conseil-VAE font apparaître un réel intérêt du public :
près de 200 personnes ont été accueillies pour des
demandes d’information et de conseil durant les pre-
mières semaines de démarrage en novembre et
décembre.
Par ailleurs, concernant les titres du ministère (volet
emploi), les CTV, appuyés sur cinq associations pour
la formation professionnelle des adultes (AFPA), ont
été installés. Les premières sessions de certificats de
compétences professionnelles (CCP) ont débuté en fin
d’année. Elles ont essentiellement porté sur le titre 
« assistant de vie » et « agent de médiation informa-
tion service ».

La campagne « éthers de glycol » 
en Aquitaine

Grâce à un partenariat entre la DRTEFP et la cais-
se régionale d’assurance maladie (CRAM)

d’Aquitaine, un repérage des entreprises utilisant des
produits contenant des éthers de glycol a été réalisé
par les agents de contrôle de l’inspection du travail et
les médecins du travail. 
Un système de fiches de repérage a été mis en place.
Celles-ci sont centralisées par le laboratoire d’analyse
de la CRAM, qui les exploite avec le concours des
médecins inspecteurs régionaux du travail et de la
main d’œuvre (MIRTMO). Au total, 1 996 fiches ont fait
l’objet d’une analyse conjointe. Celle-ci a permis de
définir les actions de prévention à mettre en œuvre,
selon des critères d’utilisation comme la substitution,
le mesurage, l’aspiration à la source, le port d’EPI…).
Les préconisations, détaillées pour chaque entreprise,
ont été adressées aux agents de contrôle, en vue d’in-
terventions sur place. En outre, une plaquette sur les
résultats de cette campagne a été adressée aux
agents, aux partenaires sociaux et aux préventeurs.
Elle permet d’établir des données régionales sur les
branches professionnelles utilisatrices, les différents
éthers de glycol manipulés et leurs modes d’utilisation. 
Cette action collective a été bien accueillie par les
partenaires sociaux, qui y voient une démarche de
prévention et d’explication utile pour clarifier un
sujet sensible.
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 941 938 (6)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 289

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 728

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,5

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 447

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 44,8

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 13,8

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . 10,7

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 3,5

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,7

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 432



AUVERGNE
SANTÉ / SOCIAL

Les actions menées en 2002 par les directions
départementales des affaires sanitaires et socia-

les (DDASS) et la direction régionale des affaires
sanitaires et sociales (DRASS) de la région Auvergne
répondent aux orientations de la politique nationale
(DNO 2002), tout en prenant en compte la situation de
la région. Celle-ci se caractérise par une population
vieillissante et des indicateurs de santé et sociaux
parfois préoccupants.

Amélioration de la sécurité 
sanitaire

Devant la forte augmentation des cas de méningi-
tes à méningocoque dans le Puy-de-Dôme (17 en

deux mois), le ministre de la santé, après avis du
comité technique des vaccinations, a lancé une cam-
pagne de vaccination à la fin du mois de janvier 2002.
La forte mobilisation et l’excellente réactivité de l’en-
semble des intervenants ont témoigné de l’efficacité
du réseau local. Au total, 90 000 vaccinations ont été
réalisées, avec un vaccin jamais utilisé jusqu’à ce jour
en France (le méningitec). 
Des actions de structuration ont été menées pour dé-
velopper la lutte contre les pratiques addictives. En
Haute-Loire, les permanences ont été étendues. Dans
le Puy-de-Dôme, la mise en liquidation de l’Associa-
tion d’aide aux toxicomanes a impliqué la recherche
d’un nouvel opérateur. Dans les centres de détention
de l’Allier, les prises en charge ont sensiblement aug-
menté.
Les actions de surveillance et de prévention sanitai-
re en direction des milieux de vie et de l’environne-
ment ont également été renforcées. Ainsi, la connais-
sance de l’exposition à l’arsenic d’origine hydrique a
été améliorée. 
La lutte contre l’habitat indigne a été amplifiée, à tra-
vers l’instauration d’une journée régionale et une
plus forte implication de chaque DDASS. 
La volonté de mieux gérer le risque de légionelle dans
les établissements de santé et chez les particuliers
s’est notamment traduite par la sortie d’un guide,
réalisé conjointement par la DRASS et la DDASS de
l’Allier.
Par ailleurs, les textes et les fiches de procédure pour
la prévention et la gestion des crises ont été regrou-
pés et harmonisés, afin de mieux aider les agents
d’astreinte en 2003. 
Enfin, la mission régionale et interdépartementale
d’inspection, de contrôle et d’évaluation (MRIICE) agit

désormais dans le cadre d’un programme de travail
riche et précis. Les services de stérilisation ont été
réorganisés après la fermeture de la moitié d’entre eux. 
Les DDASS s’inscrivent désormais dans une démarche
de qualité pour la prise en charge et la vigilance, par-
ticulièrement dans les cas de maltraitance. Plusieurs
signalements ont été adressés au procureur.

Développement des programmes 
de santé

Les dispositifs de coordination dans le domaine
des actions de santé sont désormais opération-

nels.
La plate-forme de l’observation sanitaire et sociale
permet de réaliser, avec de nombreux partenaires,
des études servant de bases aux politiques menées.
Le comité régional exécutif des actions de santé réunit
les financeurs régionaux et ceux du département du
Puy-de-Dôme.
Le plan de santé régional a été élaboré, avec pour
objectif la réduction de la surmortalité. Il permet de
fédérer les stratégies des différents services de l’É-
tat, de l’assurance maladie et de l’agence régionale
de l’hospitalisation (ARH).
En collaboration avec les DDASS et de nombreux autres
partenaires, la DRASS a continué d’appliquer le pro-
gramme régional d’accès aux soins et à la prévention
(PRAPS), ainsi que les programmes régionaux de santé
(PRS) sur la lutte contre le cancer et contre l’abus
d’alcool. Elle a également préparé le schéma régional
d’éducation sanitaire.
Enfin, le dépistage organisé du cancer du sein a été
généralisé sur la région.

Renforcement de l’offre de soins

En matière de planification sanitaire, la DRASS a
piloté les volets psychiatrie, soins de suite et de

réadaptation, imagerie médicale et radiothérapie du
schéma régional de l’organisation sanitaire (SROS).
Des inspections ont été menées dans plusieurs éta-
blissements, dont le centre hospitalier de Riom (63),
l’hôpital local de Craponne (43) et le centre de conva-
lescence du Chambon (43).
Plusieurs projets d’établissements ont en outre été
approuvés par le directeur de l’ARH : le centre hospita-
lier de Moulins (03), l’hôpital local d’Yssingeaux (43),
le pôle de santé brivadois avec un rapprochement
public-privé (43), le centre hospitalier du Puy (43) et
le centre médical d’Oussoulx (43).
La coopération inter-hospitalière s’est également dé-
veloppée dans tous les départements.

82■ retour au sommaire



Amplification de la lutte 
contre les exclusions

Cette année, la DRASS, correspondant régional de
l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme, a

mis en place un dispositif de pilotage structuré en ce
domaine. Un service d’accueil et d’orientation a aussi
été créé à Clermont-Ferrand.
L’accueil des demandeurs d’asile a, en outre, fait l’ob-
jet d’une attention particulière dans tous les départe-
ments. Des centres d’accueil pour les demandeurs
d’asile (CADA) ont ouvert à Clermont-Ferrand et Cusset
(03), ainsi qu’un accueil d’urgence des demandeurs
d’asile (AUDA) à Vichy (O3).
Aujourd’hui, le taux d’occupation des centres d’héber-
gement et de réinsertion sociale (CHRS) et des apparte-
ments bénéficiant du régime d’allocation de logement
temporaire (ALT) excède très souvent 100 %.

Vers une meilleure prise en charge
des personnes âgées et handicapées

Une importante réflexion a été menée afin de défi-
nir une politique en faveur du maintien à domicile

et de la lutte contre la perte d’autonomie des person-
nes âgées et handicapées. En 2002, les travaux pré-
paratoires du programme régional de santé (PRS)
correspondant ont été engagés.
Les efforts d’implantation des centres locaux d’infor-
mation et de coordination (CLIC) se sont poursuivis.
Dans l’Allier, deux CLIC sont labellisés, tandis que
deux autres sont en cours de labellisation. Dans le
Puy-de-Dôme, quatre sites sont labellisés et un site
pour la vie autonome est en cours de création. En
Haute-Loire, le site existant s’est structuré en 2002
et sera ouvert aux usagers dès 2003.
Plusieurs schémas départementaux pour personnes
âgées et handicapées ont également été élaborés et
mis en œuvre en 2002 dans tous les départements.
Le dispositif Handiscol a, par ailleurs, permis de
mieux adapter les prises en charge et de recenser
tous les moyens permettant de préparer l’insertion
professionnelle des jeunes.
À la fin de 2002, 14 % des établissements d’héberge-
ment pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) de
la région, soit 50 structures, avaient signé une conven-
tion. Ce taux est supérieur à la moyenne nationale,
qui s’élève à 12 %.

Renforcement du dispositif 
de protection sociale

Dans le cadre des politiques régionales de l’État,
la DRASS a poursuivi son objectif d’intégration

des stratégies des organismes de sécurité sociale. 
Les contrats pluriannuels de gestion, dans les caisses
primaires d’assurance maladie (CPAM), et les schémas
directeurs d’action sociale dans les caisses d’alloca-

tions familiales (CAF) font désormais l’objet d’une
évaluation renforcée.
Pour sa part, la mutualité a été réformée avec l’ins-
tauration des immatriculations, les pré-inscriptions
en vue d’agrément et la création du comité régional
consultatif de la mutualité.

Accroissement de l’offre de formation

Pour accompagner l’augmentation des quotas d’é-
lèves infirmiers et aides-soignants, la DRASS a

conçu et mis en ligne, sur le site Internet de la pré-
fecture, un Guide des formations en travail social.
De nouveaux concours ont été créés pour les techni-
ciens sanitaires et les attachés d’administration hos-
pitalière.
Enfin, des places supplémentaires sont proposées
dans les centres de formation de travailleurs sociaux,
notamment pour l’aide à domicile.

Gestion des ressources

Cette année, le réseau régional et interdéparte-
mental DRASS et DDASS s’est structuré à travers :

• la définition d’une charte de fonctionnement ; 
• la préparation d’un premier programme de travail ;
• l’installation d’un dispositif de visioconférence ;
• la préparation d’un site Internet.

Par ailleurs, l’aménagement et la réduction du temps
de travail (ARTT) a été mis en place. La DRASS, ainsi
que les DDASS du Puy-de-Dôme et du Cantal, ont
installé un système de gestion automatisé du temps.
Les DDASS de l’Allier et de la Haute-Loire ont moder-
nisé le leur.
La DRASS et la DDASS du Puy-de-Dôme, regroupées
dans les mêmes locaux depuis mai 2001, ont fusion-
né les services ressources des deux directions au
sein d’un secrétariat général. Celui-ci gère désormais
le budget, la comptabilité, le personnel, la logistique,
l’informatique, la communication et la documenta-
tion. À partir du 1er janvier 2003, les deux budgets de
fonctionnement n’en feront plus qu’un (Chapitre
34.98). Cette organisation, encore unique en France,
a été encouragée par le ministère.
D’autres innovations ont également été menées à bien
en 2002, comme la mise en place de la déconcentra-
tion des aides financières aux agents ou, en Haute-
Loire, l’avancement du dossier d’extension et de mo-
dernisation des locaux, après négociation du conseil
général avec les services.

Structuration des relations 
avec les établissements de santé

En 2002, l’ARH a structuré les modes de relations
conventionnelles avec les établissements de santé,

notamment sur les aspects humains et financiers.
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Ainsi, au-delà de la mise en œuvre des politiques
induites par le protocole d’accord du 14 mars 2000
(amélioration des remplacements et soutien à la pro-
motion professionnelle, lutte contre les phénomènes
de violence…), les démarches engagées, depuis 2001,
auprès des établissements visent à harmoniser les
différents objectifs poursuivis autour d’un axe fort : le
projet social.
Dans le cadre de la procédure fixée par la circulaire
du 3 juillet 2001, trois avenants aux contrats d’ob-
jectifs et de moyens (COM) ont été signés. Ils per-
mettent d’attribuer des crédits du fonds de moderni-
sation des établissements de santé en vue de financer
les actions inscrites dans le projet social. Douze
protocoles de financement ont été signés avec des
établissements ne disposant pas de COM, afin qu’ils
bénéficient de ces financements. Au total, 401 244 €
avaient été répartis au 31 décembre 2002. Ce mon-
tant correspond à 62 % des crédits disponibles.
En matière budgétaire et financière, une méthodologie
permettant d’améliorer la connaissance des situations
individuelles des établissements a été mise en place.
Elle constitue un préalable indispensable au dévelop-
pement de la politique conventionnelle. L’objectif est
notamment d’assurer la cohérence entre l’étude des
situations des établissements d’une part, et, d’autre
part, l’instruction des projets d’établissements et la
négociation des contrats d’objectifs et de moyens.
En étroite collaboration avec les services déconcen-
trés de l’État et dans le cadre de la procédure d’ap-
probation des programmes d’investissements, des
plans de soutien à l’investissement ont donc été éla-
borés. Ils ont été intégrés aux contrats d’objectifs et
de moyens, ou ont fait l’objet de protocoles financiers
signés entre les établissements et l’ARH.
En matière de soutien budgétaire, des rencontres
directes ont eu lieu avec les établissements afin de
définir des engagements réciproques. Cette procédure
a abouti à la signature d’un protocole actant les enga-
gements et prévoyant une évaluation du dispositif mis
en œuvre.
En 2002, treize protocoles portant sur un soutien à
l’investissement et/ou sur un appui budgétaire et fi-
nancier ont été signés. Ils ont permis d’accélérer
l’approbation des programmes d’investissements et
l’engagement des établissements dans la contractua-
lisation.
Par ailleurs, l’ensemble des contrats d’objectifs et de
moyens des établissements de santé privés a été
renouvelé en 2002, avec pour perspective la rédac-
tion des annexes obligatoires en 2003.

Relance de l’information 
sur la contraception en Auvergne

En concertation avec la DDASS et sous la prési-
dence du directeur de cabinet, la CMD de l’Allier

a créé un comité de pilotage départemental sur la

contraception en mars 2002. Celui-ci rassemble de
nombreux acteurs locaux. Des lacunes ont été mises
en évidence en matière de prévention et de prise en
charge des échecs de contraception, notamment en
milieu rural. Pour définir les actions à mettre en
œuvre, un comité de pilotage restreint s’est constitué
(CMD, DDASS, inspection académique et centre d’in-
formation sur les droits des femmes). Une brochure a
été éditée en 2002, afin de présenter aux jeunes les
méthodes contraceptives et les coordonnées utiles
dans le département : 10 000 exemplaires ont été dif-
fusés dans les établissements scolaires, les points
d’information jeunesse et les missions locales. Le
succès rencontré par cet outil, rapidement épuisé, a
conduit les membres du comité de pilotage à décider
d’une réédition au début de l’année 2003.

EMPLOI

L’activité des services déconcentrés d’Auvergne a
été rythmée par la mise en œuvre de la loi de

modernisation sociale, le projet 2003 de directive
nationale d’orientation (DNO) et le débat concernant
la décentralisation.

Développer et maintenir l’emploi

Les services régionaux et départementaux se sont
particulièrement mobilisés, avec la DRASS, pour

la mise en œuvre de l’allocation personnalisée d’au-
tonomie (APA). 
Dans un premier temps, l’Association pour la forma-
tion professionnelle des adultes (AFPA) a été sollici-
tée par le service public de l’emploi régional (SPER),
en vue d’effectuer un état des lieux préalable à une
évaluation des besoins en emplois et en qualifica-
tions. Les conclusions, validées en comité technique
régional et interrégional (CTRI), ont été soumises à
l’avis des employeurs et des conseils généraux. Le
conseil régional d’Auvergne et l’Assedic ont égale-
ment été associés à cette démarche. À l’issue de cette
étape, un plan régional emploi-formation a été adop-
té. Les perspectives, évaluées à 600 emplois équiva-
lent temps plein, font l’objet d’un schéma régional
d’intervention, piloté par le SPER et mis en œuvre
par les services publics de l’emploi départementaux
(SPED). Les actions de formation s’orientent vers :
• les salariés (mobilisation des engagements de déve-
loppement de la formation), l’objectif étant de qualifier
40 % des personnels d’ici 2006 ; 
• les demandeurs d’emploi, selon les compétences
requises, en mobilisant la VAE dans les départements.

Le maintien de l’emploi s’est également traduit par la
conclusion d’un accord entre la direction régionale du
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travail, de l’emploi et de la formation professionnelle
(DRTEFP) et la Caisse des Dépôts et Consignations.
Celui-ci consolide les activités créées par le program-
me nouveaux services emplois jeunes (NSEJ). Au pré-
alable, l’association régionale pour le développement
rural (CELAVAR) a été missionnée pour travailler sur
les diagnostics de territoire, afin de mettre en place
des dispositifs locaux d’accompagnement (DLA). Cette
démarche s’est également concrétisée par la création
du Comité d’expansion économique du Puy-de-Dôme,
chargé d’apporter son soutien à vingt associations.
Dans l’Allier, ACTIF 03 permettra à huit associations
de consolider leurs activités.
Enfin, en matière de développement durable, plusieurs
actions ont été engagées, cofinancées par le contrat
plan État/région (CPER) :
• la création d’un réseau d’accueil pédagogique valo-
risant des pratiques d’agriculture durable à Aurillac ;
• l’émergence d’un contrat territorial collectif dans
l’Allier, regroupant des agriculteurs afin de limiter
l’utilisation des engrais chimiques ;
• le développement d’une politique d’éducation à l’en-
vironnement sur le Haut-Livradois et la journée agri-
culture et paysage en Emblavez.

Favoriser l’accès à l’emploi

Le CTRI est à l’origine d’une démarche prospective
qui permet d’évaluer, dans chaque département

et par secteur d’activité et catégorie professionnelle,
les potentialités de départs à la retraite dès 2006.
Réalisée avec l’INSEE et poursuivie dans le cadre de
l’Observatoire régional emploi formation (OREF),
cette analyse démographique a pour but de définir les
besoins immédiats et de les confronter aux ressour-
ces humaines disponibles : actifs, demandeurs d’em-
ploi, jeunes sortant du système scolaire. Cette inves-
tigation, qui se poursuivra en 2003, vise également à
orienter les politiques locales de l’emploi et de la for-
mation professionnelle des SPED et à préparer l’ac-
cès aux emplois qui vont se libérer.
Le schéma régional pour la formation des travailleurs
handicapés - mis en place il y a dix ans par le conseil
régional, État et l’AGEFIPH - a accueilli en formation
878 bénéficiaires, accompagnés dans leurs parcours
d’insertion par 200 référents. Parallèlement, l’Obser-
vatoire régional pour l’emploi de ces publics permet
d’évaluer la pertinence des politiques mises en œuvre,
notamment à travers des programmes départemen-
taux d’insertion des travailleurs handicapés (PDITH).

Garantir les droits des salariés

En matière de sécurité, et au-delà des actions
prioritaires, l’accent a été mis sur le rôle et les

missions du comité d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail (CHSCT).

Avec l’appui du médecin inspecteur régional du tra-
vail (MIRT), les inspecteurs et contrôleurs du travail
sont notamment intervenus pour promouvoir la for-
mation des membres du CHSCT. Ils se sont aussi
mobilisés pour impliquer les CHSCT dans l’évaluation
des risques professionnels.
Le résultat de ces actions a donné lieu à l’organisa-
tion d’un forum à Thiers (63) : « CHSCT, dialogue
social et évaluation des risques professionnels ».

Développer les compétences 
tout au long de la vie 

La promotion du droit à la VAE est une préoccupa-
tion des services. Avec le conseil régional, un site

Internet accessible à tous les publics a été créé
(www.validation-auvergne.org). 
Un groupe de travail a également été mis sur pied
avec les valideurs publics. Il est chargé d’élaborer le
cahier des charges de la prestation assurée par les
points d’information conseil en VAE.
Par ailleurs, en accord avec le conseil régional, un
schéma d’organisation comprenant un centre de res-
sources, appuyé sur le Centre d’animation et de res-
sources pour l’information sur la formation (CARIF),
a été mis en place. Il est chargé d’animer le réseau
des informateurs traditionnels (agences locales pour
l’emploi, missions locales...), le réseau des conseil-
lers en VAE basés dans les centres inter-institutionnels
de bilan de compétences (CIBC) et les personnes
référentes désignées par chaque valideur. 
Pour leur part, les services et la Fédération régionale
du bâtiment ont développé, à titre expérimental, un
projet de formation à distance des chefs de chantier.
Quatre entreprises - une par département - ont accep-
té de participer à cette opération.
Après une phase de diagnostic et d’ingénierie de for-
mation, celle-ci a été diffusée sous forme modulaire à
l’aide d’un logiciel (visiophonie) et par Internet. L’étape
suivante consistera à étudier les conditions de transfé-
rabilité dans le cadre de la politique contractuelle.

Piloter et évaluer 

Le pilotage et l’évaluation ont fait l’objet de nomb-
reux échanges lors de l’examen du projet de di-

rective nationale d’orientation (DNO) 2003. 
La discussion a d’abord été lancée au niveau de
chaque département, l’animation des débats incom-
bant aux équipes de direction. Des groupes de travail
régionaux ont ensuite été créés - à raison d’un par
programme -, chacun d’eux devant formaliser par
écrit les remarques les plus pertinentes. La DRTEFP
a réalisé une synthèse de ces contributions, transmi-
se à la direction de l’administration générale et de la
modernisation des services (DAGEMO), après discus-
sion et avis du CTRI. 
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Cette méthode très participative a enrichi la réflexion
collective sur la finalité des actions conduites au
niveau régional et départemental. Elle a aussi favorisé
l’appropriation d’une démarche par objectifs et l’inté-
gration des dimensions contrôle de gestion, pilotage
et évaluation, qui seront mises en place en 2003.

Un recueil d’outils sur l’égalité 
professionnelle en Auvergne

Afin de valoriser les résultats obtenus et de donner
une image dynamique des acteurs d’Auvergne, la

Délégation régionale aux droits des femmes et à 
l’égalité (DRDFE) a décidé de répertorier et de mett-
re en valeur les actions les plus porteuses en termes
d’égalité professionnelle. 
Toutes les démarches contribuant à créer une culture
de l’égalité et démontrant la qualité du partenariat
des acteurs de terrain sont désormais regroupées
dans un document intitulé Les clés pour l’égalité entre
les femmes et les hommes. Destiné à être régulière-
ment complété, ce support est composé de trois
volets : un recueil de chartes et de protocoles, un des-
criptif des bonnes pratiques et un recueil d’outils
méthodologiques.
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 310 934 (19)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 684

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 905

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,3

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 658

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 78,4

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 14,9

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . 10,5

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 3,6

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,2

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 726



BOURGOGNE
SANTÉ/SOCIAL

Sécurité sanitaire

Cette année, la cellule interrégionale d’épidémiologie
(CIRE) a été sollicitée dans les domaines suivants :

• saturnisme ;
• champs électromagnétiques ;
• impact sanitaire des pollutions industrielles (rejets
d’usines d’incinération d’ordures ménagères) ;
• toxi-infections alimentaires collectives ;
• méningites ;
• légionellose ;
• listériose ;
• charbon ;
• tuberculose ; 
• leptospirose.
Les pharmaciens inspecteurs ont également réalisé les
enquêtes relatives aux autorisations d’ouverture des
stérilisations des établissements de santé sur 46 sites.
Une cellule régionale « Biotox » de prévention des
risques sanitaires liés au bio-terrorisme et de gestion
des situations de crise a par ailleurs été mise en
place, avec un médecin inspecteur de santé publique.

Développement des programmes 
de santé

La consultation régionale préparatoire à la loi d’o-
rientation en santé publique a mis l’accent sur les

priorités de santé suivantes : 
• la lutte contre les facteurs de mortalité prématurée :
1 760 Bourguignons sont concernés chaque année ; 
• la nécessité de cibler les besoins de santé par tran-
ches d’âges ; 
• l’amélioration du système d’observation de la santé.

L’évaluation du premier programme régional d’accès
aux soins et à la prévention (PRAPS) 2000-2002 a
permis de mettre en évidence l’efficacité des acteurs
de santé de l’Yonne. Ceux-ci constituent en effet le
lien indispensable entre les personnes en difficulté et
le système d’offre de soins. Ils participent également
à l’émergence de réseaux entre les professionnels du
secteur sanitaire et du secteur social.
Outre les priorités de santé ciblées sur les patholo-
gies et les populations - qui font le plus souvent l’ob-
jet d’un programme régional de santé (PRS suicide,
personnes âgées, PRAPS, sida, périnatalité ...) - une
réflexion sur la mise en place d’un service public d’é-
ducation pour la santé a vu le jour en 2002. Élaboré
à partir des attentes des professionnels de la préven-
tion, ce service s’inscrit dans l’esprit du schéma
régional d’éducation pour la santé (SREPS). Cinq
domaines d’intervention ont été définis : 
• l’éthique en éducation pour la santé ; 

• la formation ;
• la coordination des financeurs ; 
• la mise en réseau des acteurs ; 
• le développement de l’évaluation.

D’autres actions ont été initiées ou poursuivies tout
au long de l’année :
• mise en œuvre du plan régional de dépistage du can-
cer du sein et expérimentation du dépistage du cancer
colo-rectal en Côte-d’Or et en Saône-et-Loire ;
• formation des personnels des unités de soins en mé-
decine pénitentiaire au repérage des conduites addic-
tives chez les détenus et à la prévention des risques
liés aux virus SIDA et hépatites ; 
• coordination des vigilances (hémovigilance, infections
nosocomiales, pharmacovigilance, matériovigilance) ;
• mise en place d’un collège de soins palliatifs ;
• signature d’une charte avec le rectorat pour renfor-
cer le suivi des enfants après le bilan de 6 ans.

Un système d’information géographique interdéparte-
mental et régional « eau et santé » a par ailleurs été
créé en collaboration avec les MISE. Le groupe « air et
santé » a mis en œuvre un programme de travail sur la
qualité de l’air dans les locaux accueillant le public.
À destination du corps médical et du grand public, il a
également mis sur pied une action de sensibilisation
et d’information sur la prévention des allergies liées
aux pollens.
Les professionnels du bâtiment ont, pour leur part,
été formés à la prévention des risques liés aux légio-
nelles et au plomb dans les réseaux d’eau.
Enfin, des actions de sensibilisation des jeunes aux
risques auditifs liés à l’écoute de musiques fortes ont
été organisées en Saône et Loire. Elles seront pro-
chainement étendues à la région. 

Dotation et organisation 
hospitalières

La dotation régionale au profit des établissements
sanitaires publics et privés participant au service

public hospitalier a progressé de 5,4 %. La péréqua-
tion reste favorable à la Bourgogne (3,5 M€.).
Le volet psychiatrie du schéma régional de l’organi-
sation sanitaire (SROS) a été définitivement adopté.
Il prévoit notamment de réorganiser le dispositif de
sectorisation psychiatrique, avec les objectifs sui-
vants :
• favoriser la prise en charge ambulatoire et les alter-
natives à l’hospitalisation ;
• développer la psychiatrie de liaison à l’hôpital géné-
ral et mieux prendre en compte les urgences psy-
chiatriques ;
• renforcer la prévention en remplaçant les plateaux
techniques en psychiatrie infanto-juvénile ;
• réduire les inégalités entre secteurs.
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La Bourgogne fait également l’objet d’un important
programme d’investissement régional (PPIR). Celui-
ci prévoit notamment des opérations comme la res-
tructuration du CHRU de Dijon, la reconstruction des
hôpitaux de Chalon, de Paray-le-Monial et d’Autun,
ainsi que du CHS de l’Yonne. Le montant prévisionnel
des travaux est de l’ordre de 500 à 600 M€.
Le programme du Fonds d’investissements pour la
modernisation des hôpitaux (FIHMO) permet d’ac-
compagner le financement de cinq opérations de tra-
vaux, d’un coût total de 79 M€.. Ces opérations
concernent la construction d’une unité de psychiatrie
à l’hôpital de Mâcon, la reconstruction du CHS de
l’Yonne et de l’hôpital de Paray-le-Monial, le réamé-
nagement du plateau technique de Sens, la construc-
tion du service de soins de suite et de réadaptation de
Montbard, ainsi que l’informatisation du dossier
patient au CHRU à Dijon.

Recrutement et formation 
des professionnels de santé

Cette année, 4 115 candidats se sont inscrits pour
intégrer une formation paramédicale, dont 3 603

ont opté pour le diplôme d’état d’infirmier. Sur 848
élèves effectivement rentrés en formation, 693 sui-
vent la filière infirmière. 
Un institut de formation privé en soins infirmiers de
45 places a été ouvert par la Croix-Rouge. Les capa-
cités des écoles de formation d’aides soignantes sont,
pour leur part, passées de 319 à 420 places, avec
pour objectif de pourvoir les nouveaux postes liés à
l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) et à la
réforme de la tarification des établissements d’héber-
gement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD).
Par ailleurs, 98 personnes ont validé leurs connais-
sances d’aides opératoires et d’aides instrumentistes.

Lutte contre les exclusions

La mise en perspective régionale des schémas de
l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion a per-

mis de définir trois axes de travail : 
• l’élaboration d’un référentiel régional sur le conte-
nu minimal d’une prise en charge en CHRS ;
• l’amélioration des outils de pilotage (tableaux de
bord) pour optimiser la répartition de l’enveloppe ré-
gionale ;
• la mise en place d’actions de santé en relation avec
le programme régional d’accès aux soins et à la pré-
vention (PRAPS).

Le schéma régional des professions sociales a été adop-
té en juillet 2002. Dans le contexte national de mise en
place de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA),
la création du nouveau diplôme d’état d’auxiliaire de vie
sociale a engendré une importante réflexion, associant
l’ensemble des partenaires, en vue de la professionna-
lisation et de la qualification des emplois d’aides à
domicile. Une charte devrait être prochainement signée
entre l’État, le conseil régional et les conseils généraux.
Une première promotion de 18 personnes est entrée en
formation dès 2002 sur la Côte d’Or.

Personnes âgées et personnes 
handicapées

Dans le cadre de la poursuite de la réforme de la
tarification, 45 nouvelles conventions tripartites

ont été signées en 2002 pour la médicalisation des
établissements.
À la fin de 2002, 17 centres locaux d’information et de
coordination (CLIC) étaient labellisés, dont 6 en Côte
d’Or, 2 dans la Nièvre, 5 en Saône et Loire et 4 dans
l’Yonne. Huit autres sont en projet.
En outre, dans le cadre du contrat de plan état région
(CPER), une autorisation de programme de 1,26 M€.
a été attribuée pour la première tranche de la réha-
bilitation du centre de soins de longue durée de Luzy,
la reconstruction du foyer à double tarification de
Vézelay et le réaménagement des maisons de retraite
de Saint-Pierre-le-Moûtier et de Pignelin.
Enfin, 91 places nouvelles ont été créées en service
de soins à domicile, ainsi que 47 en accueil de jour et
20 en hébergement temporaire pour les personnes
âgées. Les personnes handicapées bénéficient pour
leur part de 97 places supplémentaires.

Efficacité renforcée du dispositif 
de protection sociale

L’évaluation de la convention d’objectifs et de ges-
tion (COG) entre l’État et la Caisse nationale d’as-

surance maladie 2000-2003 a été menée sur les cais-
ses primaires d’assurance maladie de la Côte d’Or et
de la Saône-et-Loire. Des évolutions très positives ont
été constatées en matière de qualité du service rendu
et d’efficacité des remboursements (progression des
feuilles de soins électroniques grâce à Sésame VITA-
LE). Ces évaluations ont donné lieu à une restitution
interrégionale Bourgogne-Franche Comté.
Le contentieux technique a enregistré 1 623 recours,
soit une augmentation de 3,71 % par rapport à 2001.
Pour sa part, l’activité du contentieux général est en
baisse. Sur une période de cinq ans, cette baisse
significative peut s’expliquer par la diminution des
dossiers liés au mouvement d’opposition du comité de
défense des commerçants et artisans (CDCA). 

Capacités d’action 
multipliées

L’utilisation fréquente de la visioconférence avec
les sites les plus éloignés du chef-lieu a facilité

les réunions et favorisé l’interdépartementalité. Le
site Internet de la direction départementale des affai-
res sanitaires et sociales (DDASS) et de la direction
régionales des affaires sanitaires et sociales (DRASS)
a été enrichi, notamment sur les thématiques de
santé publique, de santé environnementale et de sta-
tistiques. Il enregistre 7 000 visites mensuelles.
Le projet de regroupement immobilier des services de
la DRASS avec ceux de la DDASS et de l’agence régio-
nale de l’hospitalisation (ARH), dans la ZAC Cham-
pollion du quartier des Grésilles, s’est concrétisé
avec la finalisation du programme technique détaillé
et du montage juridique et financier de l’opération.
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La mission régionale et interdépartementale d’inspec-
tion et de contrôle (MRIICE) a permis de contrôler, en
partenariat étroit avec les DDASS, 20 structures
(établissements pour enfants et adultes handicapés,
maisons de retraite) au titre de l’action sociale et
médico-sociale. Parmi celles-ci, 18 relèvent du pro-
gramme de prévention et de repérage des risques de
maltraitance envers les personnes vulnérables.
La MRIICE a également participé, dans le cadre de la
convention d’objectifs et de gestion, à l’inspection de
12 établissements ou services, ainsi qu’à un audit et
à l’évaluation d’un organisme de sécurité sociale.

Recomposition de l’offre 
de soins hospitalière 

En 2002, la recomposition du système hospitalier
bourguignon s’est poursuivie, dans l’objectif de

concilier sécurité et accès aux soins. Deux opérations
de restructuration significatives ont été conduites sous
l’égide de l’agence régionale de l’hospitalisation (ARH) :
• la réorganisation de l’offre de soins privée sur l’ag-
glomération dijonnaise, avec le transfert de la mater-
nité de la clinique de Chenôve sur la clinique Sainte
Marthe (plus de 3000 accouchements) et la création
d’un service d’urgences à la clinique de Chenôve, en
collaboration avec le CHU de Dijon ; 
• la transformation de la maternité du centre hospi-
talier d’Avallon (250 accouchements) en centre péri-
natal de proximité.

Par ailleurs, en termes de planification, la carte sani-
taire et le volet « psychiatrie et santé mentale » du
SROS ont été révisés en juillet 2002. Plusieurs grandes
orientations ont été définies : 
• réduction des inégalités interdépartementales ;
• prise en charge psychiatrique aux urgences ;
• prise en charge des adolescents et des patients chro-
niques.
La carte sanitaire des équipements matériels lourds
a également été révisée en juillet 2002, afin de tenir
compte des nouveaux indices nationaux. 

En matière de promotion de réseaux, l’ARH et l’union
régionale des caisses d’assurance maladie (URCAM)
ont préparé les conditions de mise en œuvre de la
nouvelle procédure de financement régionalisée, avec
la création d’une cellule régionale d’appui aux réseaux
et l’élaboration d’un guide des promoteurs. 40 % de
la dotation régionale pour le développement des
réseaux (DRDR) 2002 (240 000€.) ont été répartis
entre cinq réseaux.
Enfin, des maisons médicales ont commencé à voir le
jour à proximité des services d’urgences à Dijon, au
Creusot et à Mâcon.

Priorités de santé publique 
et qualité des soins 

Dans ce domaine, l’ARH a mis l’accent sur : 

• la prise en charge des soins palliatifs, avec l’ac-
compagnement financier des équipes mobiles et la

structuration d’un réseau de soins palliatifs en Bour-
gogne ;
• la prise en charge des personnes âgées, avec l’iden-
tification de 7 centres référents en gériatrie ;
• la lutte contre les pratiques addictives, avec le sou-
tien au développement d’unités d’addictologie au sein
des établissements ;
• le développement de la prévention au sein des éta-
blissements de santé, avec la mise en place d’un
comité régional sur la prévention et l’éducation et un
appel à projets.
En matière de qualité des soins, l’ARH a réalisé un
effort important sur la politique du médicament, afin
de responsabiliser les médecins prescripteurs et d’a-
méliorer les prescriptions. 

Allocation 
des ressources 

La dotation régionale hospitalière bourguignonne a
progressé de 5,40 % en 2002, ce qui représente

56,4 M€ de moyens supplémentaires, hors crédits
ARTT. Les mesures régionales nouvelles ont principa-
lement concerné les remises à niveaux, les investis-
sements, les postes médicaux, la sécurité sanitaire,
la gériatrie, la psychiatrie, la qualité et la complé-
mentarité. 
Une politique active de contrôle de gestion a été
amorcée, avec un objectif de retour à l’équilibre bud-
gétaire pour les établissements en situation de report
de charges.
En matière de contractualisation, la négociation de
trois contrats d’objectifs et de moyens a été engagée
avec le centre hospitalier universitaire (CHU) de
Dijon, le centre hospitalier de Chalon-sur-Saône et le
centre hospitalier de Mâcon. Une journée régionale
de réflexion a été organisée le 27 novembre 2002, en
présence du directeur de l’hospitalisation et de l’or-
ganisation des soins (DHOS). Il s’agissait de lancer la
campagne de signature des contrats d’objectifs et de
moyens inter-établissements, permettant la mise en
place de projets médicaux par territoire de santé. 
Pour les établissements privés, les tarifs ont été
modulés en fonction de quatre critères : place de la
clinique dans l’offre de soins et réponse aux besoins,
qualité et sécurité des soins, coopération et complé-
mentarité, réduction des inégalités tarifaires.

Dialogue social 
et ressources 
humaines 

Depuis le 1er janvier 2002, l’aménagement et la
réduction du temps de travail (ARTT) s’applique

aux personnels de la fonction publique hospitalière,
avec la création de 247 postes équivalents temps
plein (ETP). L’ARTT a également été mise en œuvre
pour les personnels médicaux, dans une logique d’af-
fectation des moyens par territoire de santé. À ce
titre, des aides ont été allouées à la revalorisation
des déplacements en astreinte, au paiement de jours
RTT et à la prime d’engagement. 
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Information sur la contraception

En Côte d’Or, le comité de pilotage sur la contra-
ception a soutenu la création d’une pièce de théâ-

tre intitulée « Parlez-moi d’amour ». Créée par la
Compagnie du Sablier en 2002, elle sera jouée tout
au long de l’année 2003 devant des jeunes de 12 à 
16 ans, dans les centres sociaux des collectivités
locales ou dans les missions locales. Interprétée par
des comédiens professionnels qui font participer le
public, elle se présente sous la forme de cinq saynè-
tes traitant des relations amoureuses et de la cons-
truction de la sexualité : « Savoir dire non », « Je l’ai
fait », « C’est d’accord », « C’est ton problème » et
« Mon cher tonton, je suis enceinte ». 
À l’issue de cette représentation interactive, le centre
de planification rappelle la loi, informe sur les mé-
thodes contraceptives et sur l’IVG. Un dépliant est
également distribué, avec les coordonnées et adresses
utiles.

EMPLOI

Dans le cadre du processus de réforme de l’État lié
à la mise en place loi organique du 1er août 2001,

la direction régionale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle (DRTEFP) de Bourgogne
joue un rôle d’expérimentation, avec la nomination
d’un secrétaire général au sein du comité technique
régional interdépartemental (CTRI). 
Le lancement cette expérimentation, centrée sur la
politique du travail (santé, sécurité et dialogue social),
s’est accompagné d’une nouvelle approche budgétaire.
Celle-ci permet de développer le contrôle de gestion, à
travers la globalisation des crédits de fonctionnement,
et de faire évoluer le fonctionnement du CTRI. 
Au-delà de la régulation des ressources humaines, la
préparation de la mise en œuvre de la directive natio-
nale d’orientation (DNO) 2003 a été l’occasion d’ap-
profondir et de concrétiser les notions de travail par
objectifs et de mise en œuvre d’indicateurs.
Le processus ainsi engagé a conduit les services
régionaux et départementaux à développer fortement
leur expertise. 

Réglementation du travail 
et développement des compétences

La politique de santé et de sécurité au travail a mis
l’accent sur trois priorités :

• l’évaluation des risques professionnels ;
• les risques à effets différés ;
• les approches collectives ou partenariales.

Comme en 2001, les services ont continué d’aider les
entreprises et les branches professionnelles à mieux
mettre en œuvre la réglementation en matière d’éva-
luation des risques professionnels. Quatre forums
départementaux « santé au travail » ont été organi-
sés, afin de sensibiliser les employeurs aux risques à

effets différés et aux prérogatives des représentants
du personnel. Par ailleurs, des travaux ont été menés
par l’échelon régional pour favoriser cette démarche
dans les PME, notamment dans le domaine des
risques chimiques.
En matière de contrôle des situations de travail, les
services régionaux et départementaux se sont mobi-
lisés dans deux domaines correspondant aux priori-
tés nationales : le contrôle des sites Seveso, en lien
avec la direction régionale de l’industrie, de la
recherche et de l’environnement (DRIRE), et le
contrôle des garages automobiles.
Avec la perspective de l’expérimentation Moderfie-
DNO, la mise en œuvre de diagnostics de territoire
(départements et section d’inspections) dans la poli-
tique des relations de travail a été décidée sur l’en-
semble des sections. Elle bénéficie d’un appui tech-
nique du service d’études, prospectives, évaluations
et statistiques (SEPES), mais aussi de la sensibilisa-
tion des inspecteurs à leur rôle de chefs de services
dans la mise en œuvre des priorités de la future DNO. 
Dans le même temps, le service développe un parte-
nariat avec les branches professionnelles. L’objectif
est double : élaborer la politique du travail ; mainte-
nir et développer les compétences des salariés dans
un contexte économique difficile.

Politiques d’emploi et de lutte 
contre l’exclusion

Dès le premier semestre, les services se sont for-
tement mobilisés pour atteindre les objectifs

ambitieux du programme 2002 de lutte contre les
exclusions et le chômage, en matière de contrats
emploi solidarité (CES), de contrats emploi consoli-
dés (CEC), ou stages d’insertion et de formation à
l’emploi (SIFE) collectifs. Les résultats obtenus pla-
cent la région parmi les premières au niveau natio-
nal. Ils illustrent la capacité des services déconcen-
trés, et plus largement du service public de l’emploi,
à mobiliser les énergies, les compétences et les
moyens pour les publics dont ils ont la charge dans le
cadre des politiques nationales.
Cette mobilisation des services, dans un contexte de
réduction des moyens de lutte contre les exclusions,
a permis de définir de nouvelles mesures pour
appuyer et renforcer cette politique, sous réserve de
leur éligibilité et de leurs procédures propres.
Dans ce contexte, la Bourgogne bénéficie d’une situa-
tion exceptionnelle. Dans le cadre du Programme 17
du contrat plan État-Région (CPER), elle dispose en
effet de financements importants au titre de l’écono-
mie sociale et solidaire : 426 858 € annuels à parts
égale entre l’État et la Région. Leurs larges condi-
tions d’éligibilité permettent d’accompagner les poli-
tiques d’emploi de l’État sous tous leurs aspects,
notamment celui de la lutte contre les exclusions.
Cette approche devrait être particulièrement utile
dans le contexte budgétaire de l’année 2003.
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Formation de formateurs 
à la création d’entreprise 
en Bourgogne 

Une formation « Etre ou ne pas être créatrice » a été
développée en Bourgogne et inscrite dans les

actions co-financées par la Région dans le cadre du
contrat de plan État-Région 2000-2006.
Cette formation consiste à :
• identifier les potentialités personnelles et profes-
sionnelles des participantes ;
• appliquer la méthode pédagogique d’auto-évaluation ;
• appréhender le fonctionnement de l’entreprise ;
• mettre en place un travail individualisé sur le projet ;
• promouvoir des initiatives en lien avec le dévelop-
pement local ;
• rencontrer des personnes ressources spécialisées
dans la création d’entreprise ;
• utiliser la vidéo pour analyser les comportements
entrepreneuriaux.
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 613 030 (16)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 358

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 156

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,8

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 034

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 45,4

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 17,1

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 8,1

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 4,6

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,9

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 345



BRETAGNE
SANTÉ, SOCIAL

Mise en place de la coordination 
de l’observation sanitaire et sociale

Prolongeant une coordination déjà engagée, l’en-
semble des commanditaires de l’observation sani-

taire et sociale ont décidé la création d’un comité
régional en ce domaine. Cette démarche fait écho à la
loi du 4 mars 2002, prévoyant la mise en œuvre de
programmes régionaux de statistiques et d’études.
Ce comité regroupe les représentants de l’État, l’union
régionale des caisses d’assurance maladie (URCAM),
les collectivités territoriales, l’union régionale des
médecins libéraux (URML), les organismes de pro-
tection sociale… Son rôle est de :
• déterminer les orientations stratégiques de l’obser-
vation sanitaire et sociale locale ;
• recueillir et mettre en commun les informations et
travaux existants et les communiquer ;
• arrêter les thèmes pertinents d’observation et d’étu-
de et les répartir entre les cosignataires concernés ;
• valider les travaux réalisés et approuver la pro-
grammation, avec le concours d’experts.

Développement de la prévention 
des cancers

La généralisation du dépistage des cancers du sein
est effective pour les quatre départements bre-

tons, en partenariat étroit avec les conseils généraux.
Trois associations de dépistage ont donc été créées
(Morbihan, Côtes-d’Armor, Finistère), celle d’Ille-et-
Vilaine étant déjà en place depuis deux ans. Elles ont
toutes été financées toutes dans le cadre du contrat
de plan État-Région, à hauteur de 75 000 € annuels
par association.
Les médecins coordonnateurs ont été recrutés, ce qui
a permis un démarrage rapide des campagnes.
Par ailleurs, un risque spécifique à la Bretagne (et aux
autres régions granitiques) a été identifié : le radon,
un gaz radioactif cancérigène. Une campagne de pré-
vention a donc incité les particuliers à réaliser des
mesures dans l’habitat individuel. Des réunions de sen-
sibilisation ont été organisées et des supports d’in-
formation envoyés aux élus locaux.

Renforcement de la surveillance 
épidémiologique et environnementale

Pour améliorer la connaissance de l’impact de l’en-
vironnement sur la santé de l’homme, un pôle de

compétence épidémiologique a été constitué, grâce à
la mobilisation de ressources interministérielles.
Celui-ci s’intéresse à tous les dangers potentiels liés
à la filière « élevage » en Bretagne.

Ses objectifs sont de :
• fédérer les données existantes ;
• interpréter les risques pour la santé humaine ;
• proposer une évolution des réseaux de mesure ;
• assurer l’information en retour.

Expérimentation de la COTOREP

La direction départementale des affaires sanitaire et
sociales (DDASS) et la direction départementale du

travail, de l’emploi et de la formation professionnelle
(DDTEFP) du Morbihan co-pilotent la mise en place de
la réforme de la Commission technique d’orientation
et de reclassement professionnels (COTOREP). De nom-
breuses actions ont déjà été menées à ce titre en 2002 :
• finalisation de l’organisation du travail du secréta-
riat, basée sur la polyvalence des tâches ;
• fonctionnement en équipe technique unifiée avec
élargissement du domaine de délégation (remontée
unifiée des décisions pour validation auprès de la
COTOREP) ;
• installation d’un accueil délocalisé à Lorient (per-
manence, une journée par semaine) ;
• convention de service avec un service social spécia-
lisé (Association des paralysés de France) chargé de
réfléchir à l’opportunité de créer un poste de tra-
vailleur social (assistante sociale, psychologue) inté-
gré à la commission. Ce service dressera aussi un état
des lieux des relations avec les différents services
sociaux pour accompagner les décisions COTOREP ;
• recrutement d’une secrétaire médico-sociale pour
les médecins ;
• création de deux groupes de travail, l’un pour l’ac-
cueil et l’information du public, l’autre pour assurer
le fonctionnement unifié de la COTOREP.

Une démarche similaire d’expérimentation a été enga-
gée en Ille-et-Vilaine.

Mise en démarche « qualité » 
des missions d’inspection

Le service de l’inspection régionale de la pharmacie
de Bretagne ainsi que ceux de deux autres régions,

Pays de Loire et Basse-Normandie, ont initié une mise
en démarche « qualité » des missions d’inspection
dans leur domaine d’intervention.
S’inscrivant pleinement dans les projets de moderni-
sation des modes d’intervention de l’État, cette démar-
che cherche notamment à :
• répondre aux exigences « qualité » des donneurs
d’ordre ;
• optimiser l’organisation des services d’inspection ;
• former des inspecteurs aux systèmes « qualité » 
utilisés par les établissements contrôlés ;
• permettre la reconnaissance extérieure, voire la cer-
tification.
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Cette mesure s’effectue dans le cadre d’un protocole
rigoureux, comprenant un diagnostic « qualité », la
formation des équipes de direction au management
de la qualité, celle de l’ensemble du personnel des
inspections de la pharmacie, ainsi que la mise en
place de formations-actions sur les sites.
Elle a fait l’objet de la publication d’un « manuel qua-
lité », destiné à être étendu, à terme, à d’autres ser-
vices d’inspection.

Contractualisation 
avec les établissements 
hospitaliers

Pour l’agence régionale de l’hospitalisation (ARH) de
Bretagne, 2002 s’est inscrit dans une grande conti-

nuité par rapport à 2001. Ainsi, les principaux dossiers
de l’année 2002 ont été ceux lancés l’année précédente.
Il en va ainsi, notamment, de la démarche de contrac-
tualisation : 17 contrats ont été signés en 2002 (15 en
2001). À la fin de 2002, 37 % des établissements sous
dotation globale de fonctionnement (DGF) dont la
quasi-totalité des établissements de référence - repré-
sentant au total plus de 80 % de l’enveloppe régionale
- peuvent désormais se prévaloir d’un contrat d’objec-
tifs et de moyens avec l’agence.
L’approbation, par ailleurs, de 22 projets d’établisse-
ment sur 2002 augure d’une poursuite de la démar-
che sur 2003 et 2004, avec l’objectif affiché de cou-
vrir, à terme, tous les établissements de la région.
L’ensemble des réalisations permet aujourd’hui d’af-
firmer que la politique d’allocation de ressources aux
établissements est largement subordonnée à la poli-
tique contractuelle.
Ces résultats sont le fruit d’une recherche méthodo-
logique engagée dès 2000 et complétée, en 2002, par
une formation-action organisée par l’École nationale
de la santé publique (ENSP), sur sollicitation de
l’ARH de Bretagne. Celle-ci a rassemblé, trois jours
durant, les membres du réseau de l’agence en charge
de ces négociations et les représentants des établis-
sements de santé. 
De même, pour les établissements sous objectif quan-
tifié national (OQN), 2002 a été l’année de la prépa-
ration d’un nouveau cadre méthodologique. Le but est
la signature, au cours de 2003, de contrats dits de 
2e génération, avec l’ensemble des établissements.
Ces nouveaux contrats se rapprochent, dans la forme
et dans la démarche, des contrats signés avec les
structures publiques.

Ressources humaines 
des hôpitaux

Le dossier de l’aménagement et de la réduction du
temps de travail (ARTT) s’est porté, après un che-

vauchement d’un trimestre, de la fonction publique
hospitalière aux professions médicales. Il a nécessité
un important travail de concertation, illustré, en
matière d’ARTT médical, par les six réunions du comi-
té régional de suivi et les dix rencontres du groupe
projet régional.

Offre de soins

L’ARH de Bretagne a poursuivi ses travaux sur l’of-
fre de soins avec, notamment, des travaux impor-

tants sur la prise en charge sanitaire des personnes
âgées, dans la perspective d’une publication en mai
2003.

Une semaine d’information 
sur la contraception

Les comités de pilotage départementaux « contra-
ception » en Bretagne, co-pilotés par le service

des droits des femmes et de l’égalité, les DDASS et les
conseils généraux, organisent chaque année depuis
2000, la troisième semaine d’octobre, une semaine
d’information sur la contraception dans l’ensemble
des départements.
En 2002, une plaquette sur les moyens contraceptifs a
été réalisée par les membres des comités de pilotage
et éditée à 30 000 exemplaires à cette occasion. Elle a
été intégralement financée par les conseils généraux
et largement diffusée dans les diverses manifesta-
tions : journées portes ouvertes, permanences d’asso-
ciations, interventions auprès des jeunes lycéens et
étudiants et mobilisation de la presse régionale.

EMPLOI

La formation de délégués 
du personnel à l’égalité 
professionnelle

La délégation régionale aux droits de femmes et à
l’égalité (DRDFE) et la direction régionale du tra-

vail, de l’emploi et de la formation professionnelle
(DRTEFP) ont co-financé une action d’accompagne-
ment des délégués du personnel et de salariés d’en-
treprises bretonnes, afin de développer des négocia-
tions sur l’égalité professionnelle, à la suite de la loi
du 9 mai 2001.
L’objectif de cette action, portée par l’union régiona-
le CFDT, était triple :
• donner des clés de lecture pour analyser le rapport
de situation comparée ;
• appuyer l’ouverture de négociations sur l’égalité
professionnelle dans l’entreprise ;
• former les responsables des sections locales, afin
de les mettre en mesure de répondre aux questions
sur ce thème.
En 2002, les responsables de 120 sections locales
ont bénéficié de sessions de sensibilisation. Trente
autres responsables de sections ont été rencontrés
pour l’analyse approfondie des données de leur prop-
re entreprise en matière d’égalité professionnelle.
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Affermir l’ancrage territorial 
des politiques pour l’accès de tous 
à l’activité et à l’emploi

Dans le souci de rendre plus efficace l’offre de ser-
vices, au regard des besoins des individus et de

l’économie dans les territoires, des efforts spéci-
fiques ont été consacrés à l’offre d’insertion par l’ac-
tivité pour les personnes les plus fragiles. 
À ce titre, le potentiel des contrats emploi solidarité et
emploi consolidé (CES et CEC) a été optimisé. Les be-
soins des territoires les plus en difficulté au regard de
l’emploi ont été pris en compte, tandis que l’accent
était mis sur le suivi et l’accompagnement. Les moyens
du programme territorialisé (plus de 90 M€) et ceux
du contrat de plan État-Région (CPER) ont été mobili-
sés à cet effet.
Le programme TRACE - Trajet d’accès à l’emploi - a
également été ouvert à tous les jeunes, quel que soit
leur niveau de qualification. En 2002, il a enregistré
3 300 entrées. Priorité a cependant été donnée aux
jeunes femmes.
Une offre de service mieux intégrée a été déployée
dans le cadre du projet d’action personnalisée pour
un nouveau départ (PAP-ND) : l’objectif reste de pré-
venir l’exclusion du marché du travail. Les personnes
les plus éloignées de l’emploi ont bénéficié d’un
accompagnement individualisé. Ces actions ont été
rendues possibles par certains moyens du CPER. Le
suivi coordonné au sein du Service public de l’emploi
(SPE) a par ailleurs été renforcé.
Le réseau d’accueil des jeunes (17 missions locales
et 20 000 jeunes accompagnés), les ateliers pédago-
giques personnalisés (16 structures et 4 900 person-
nes formées), les ateliers des savoirs fondamentaux
(15 structures et 1 800 bénéficiaires) ont participé à
cet effort, soutenus par les moyens du Fonds de la
formation professionnelle, du CPER et du Fonds
social européen (FSE).

Contribuer au développement 
économique d’activités 
et d’entreprises sur un territoire

L’objectif de renforcer l’accompagnement de la
création d’entreprises a été poursuivi. Au-delà

de l’attribution de l’aide à la création ou à la reprise
d’entreprise (2 450 bénéficiaires) ont été entrepris
par les moyens du CPER et du FSE :
• une aide au démarrage et à la consolidation des
couveuses d’entreprises ;
• un accompagnement spécifique des créateurs au
cours des deux premières années d’existence de l’en-
treprise.

De même, la création et le développement d’activités
répondant à des besoins spécifiques ont été encoura-
gés (services aux personnes, environnement, culture,
loisirs, sports). Les porteurs de projets ont pu bénéfi-
cier de l’appui d’une structure conventionnée, d’actions
de professionnalisation (encadrants et intervenants à
domicile) et d’une plate-formes de services.

Une action en faveur du développement de nouvelles
modalités d’emploi (groupements d’employeurs, pluri-
activité, temps partagé) a été mise sur pied, grâce à l’ai-
de à la constitution et au démarrage des structures, tou-
jours dans le cadre du CPER et avec le concours du FSE.
Les structures d’insertion par l’économique participent
à cet objectif. Elles regroupent 47 associations intermé-
diaires avec 40 500 mises à disposition, 25 entreprises
d’insertion proposant 300 postes subventionnés, ainsi
que 7 entreprises de travail temporaire d’insertion.
L’action de consolidation des activités créées dans le
cadre des nouveaux services et emplois jeunes (12 650
jeunes recrutés) a concouru à cet effort. Elle s’est
appuyée sur la plate-forme régionale de professionna-
lisation, sur le dispositif régional d’ingénierie et sur un
partenariat régional spécifique, créé avec le réseau
France Active en direction des employeurs associatifs.

Accompagner le développement 
d’un emploi de qualité et 
la valorisation du potentiel humain

Cet axe de travail s’est concrétisé par l’appui
apporté, en priorité, aux petites et moyennes

entreprises, notamment pour moderniser leurs orga-
nisations de travail et développer les compétences et
qualifications de leurs salariés.
À cet effet ont été mis en œuvre : 
• les moyens de l’antenne régionale de l’Agence na-
tionale pour l’amélioration des conditions de travail
(ANACT) ;
• ceux des engagements de développement de la for-
mation (164 entreprises bénéficiaires pour plus de
1,8 M€) ;
• l’aide au conseil (21 conventions) ;
l’apport des contrats d’objectifs (15 contrats signés
dans la région) ;
• une mission régionale sur la validation des acquis
de l’expérience (VAE) ayant un rôle d’information,
d’animation et de coordination des acteurs.

Les ressources financières du CPER, du FSE ainsi
que des lignes budgétaires spécifiques ont permis
d’accroître les interventions en ce domaine. 
Enfin, un nouveau programme spécifique en faveur de
la formation des cadres supérieurs (« Objectifs Ca-
dres ») a été créé, pour un montant de 258 000 €. 

Favoriser le dialogue social 
et garantir la protection des salariés

Un effort important a été entrepris, en 2002, dans
le domaine de la prévention des risques dans les

entreprises. 
L’information et l’accompagnement des entreprises
dans la démarche d’évaluation des risques a consti-
tué un premier objectif. Celui-ci a été mis en œuvre
en liaison avec les organismes de prévention institu-
tionnels et les partenaires sociaux. Il s’est appuyé
sur une action spécifique de l’inspection du travail
auprès des employeurs et des comités d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail (CHSCT).
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Des interventions plus ciblées ont été menées en di-
rection des risques liés aux agents cancérigènes, aux
produits chimiques et de l’utilisation résiduelle de 
l’amiante dans le secteur des garages. 
Une surveillance particulière a concerné les entre-
prises à haut risque (prioritairement celles relevant
de la directive Seveso 2) - en collaboration avec les
services de la direction régionale de l’industrie, de la
recherche et de l’environnement (DRIRE) – ainsi que
le marché et l’utilisation des équipements de travail.
La prévention des troubles musculo-squelettiques, en
particulier dans le secteur des industries agricoles et
alimentaires (IAA), a également constitué une action
prioritaire. Elle s’est appuyée sur un partenariat
avec les professionnels, les organismes de prévention
et l’ANACT.
Enfin, un effort a été déployé pour favoriser la parité
hommes-femmes, en liaison avec les services des
droits des femmes, l’ANACT et certains partenaires
sociaux (cf. supra).

Renforcer la capacité de pilotage et
optimiser la gestion des ressources

Dans cet objectif, un premier axe de travail a
consisté à engager progressivement le système

d’information vers le développement des systèmes
coopératifs. À ce titre, de nouvelles applications
Internet ont été déployées : SANAA, Synergie RH,
numérisation des accords. Une formation spécifique a
été suivie par le correspondant régional et les servi-
ces gestionnaires. Les partenaires chargés d’une sai-
sie déportée ont bénéficié, entre autres, d’une assis-
tance locale par un programmeur.
Le développement de l’utilisation d’Internet dans les
relations avec les usagers - axée sur la communica-
tion des services déconcentrés avec les administrés
et la préparation d’une évolution vers le traitement

en ligne - a constitué une deuxième ligne de force.
L’administration du site a été réorganisée, son gra-
phisme retravaillé, de nouvelles pages départemen-
tales ont été créées. Enfin, un correspondant Web a
été désigné par département.
En matière de ressources humaines, un accroisse-
ment de l’effort de formation continue dans le domai-
ne de l’informatique et de la bureautique a été pour-
suivi. Cela s’est traduit par des travaux de prépara-
tion, à l’horizon 2003, d’un plan de formation infor-
matique et bureautique en département avec l’assis-
tance des programmeurs, et par la création d’une
fonction d’assistance bureautique au poste de travail
(9 agents concernés).
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 938 188 (7)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 270

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 397

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,2

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 373

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 68,0

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 18,5

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 8,6

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 4,0

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,5

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 069



CENTRE
SANTÉ / SOCIAL

La contractualisation de la gestion

Pour se préparer à l’entrée en vigueur de la loi
organique relative aux lois de finances (LOLF), le

ministère de l’Emploi et de la Solidarité a lancé, en
2001, le projet d’expérimentation d’une gestion globa-
le des moyens budgétaires de fonctionnement affec-
tés aux services déconcentrés. La région Centre a été
choisie pour cette expérimentation dans les secteurs
de l’emploi et de la solidarité. Dans le domaine de la
solidarité, un contrat a été signé en mai 2002 entre
le ministère et les préfets de la région, pour la pério-
de allant du 1er janvier 2002 au 31 décembre 2004. 
La contractualisation porte sur 14 thèmes : 
• 3 sont liés à la santé (dépistage du cancer, prévention
du suicide, plan d’action en santé environnement) ;
• 4 relèvent du secteur social (retour vers l’emploi
des bénéficiaires de l’appui social individualisé, ges-
tion du fonds d’aide à l’insertion, accès aux droits des
personnes handicapées, éducation spéciale pour les
handicapés) ;
• 7 concernent les moyens de fonctionnement néces-
saires à la mise en œuvre de ces politiques (optimisa-
tion de la gestion des ressources humaines, communi-
cation, globalisation des crédits de fonctionnement…). 

Des objectifs, des indicateurs de suivi et des crédits
d’intervention appropriés ont été définis pour chacun
de ces thèmes. Un groupe de projet interdépartemen-
tal a été créé pour chaque action, dont le pilotage est
confié à un cadre A. Au niveau régional, le comité
technique régional et interdépartemental (CTRI) assu-
re la coordination et l’animation de la mise en œuvre
du contrat. 
Les outils permettant de mesurer l’efficacité des poli-
tiques menées et d’adapter les ressources correspon-
dantes sont en cours de développement. À la deman-
de du CTRI, un groupe transversal « méthodologie »
est chargé de travailler sur ces outils. Actuellement,
l’application gestion locale du budget (GLB) assure le
suivi budgétaire.
Un schéma complet de contrôle de gestion est encore
en attente. Le cloisonnement de la gestion des différen-
tes ressources reste une difficulté, qui devrait être
résolue par la démarche de contractualisation. En effet,
tous les moyens - ressources humaines, moyens de
fonctionnement ou crédits d’intervention - doivent être
mis au service d’un programme. Des progrès ont déjà
été réalisés en matière de souplesse de gestion et de
réactivité des contractants pour trouver des solutions. 
Le contrat s’inscrit dans une démarche de responsa-
bilisation des acteurs. Celle-ci doit permettre d’as-
souplir progressivement les cadres de gestion et de
prendre des décisions au plus près du terrain. 

Le développement de la mutualisation

La directive nationale d’orientation (DNO) 2002 -
qui confirme les orientations ministérielles 2001

- a renforcé son soutien aux projets de regroupement
des services déconcentrés dans les chefs-lieux de
région. Ces projets visent à renforcer l’efficacité de
ces services, grâce à la mutualisation des moyens.
À Orléans, le projet de regroupement immobilier de la
direction régionale des affaires sanitaires et sociales
(DRASS) et de la direction départementale des affaires
sanitaires et sociales (DDASS) est une priorité de l’ad-
ministration centrale. Décidé en commission interminis-
térielle de programmation des investissements de l’État
(CIPI), le 2 septembre 2002, il fait partie du plan de res-
tructuration de la cité Coligny, piloté par le préfet. 
Compte tenu des délais nécessaires à la mise en
œuvre de cette opération immobilière, prévue pour
2007, les directeurs de la DDASS du Loiret et de la
DRASS du Centre ont décidé d’engager la réflexion
sur la mutualisation des moyens, indépendamment
des questions de regroupement physique. Cet objectif
s’inscrit dans le cadre du dialogue de gestion, mené
depuis avril 2001. Les différentes formes d’associa-
tion et de mutualisation mise en place entre les deux
services permettront d’optimiser les ressources exis-
tantes, de partager et valoriser les savoir-faire les
plus opérationnels, de travailler de manière plus
approfondie, de gagner en cohérence et de dévelop-
per les services vers l’usager. Les services supports
(logistique, comptabilité, communication, documen-
tation), informatiques et ressources humaines
deviendront des services communs aux deux direc-
tions. Cette volonté s’est concrétisée, le 25 octobre
2002, par la décision de regrouper sur un seul site
les activités gestion budgétaire et comptable, logis-
tique, communication et documentation. 
Avec l’accord du préfet et du contrôle financier régio-
nal, les directeurs ont par ailleurs proposé à l’admi-
nistration centrale un budget de fonctionnement
unique pour le chapitre 34-98 article 90, géré par un
ordonnateur secondaire unique : le DRASS du Centre.
Ce dernier veille désormais à la bonne exécution de ce
budget, en liaison avec les services concernés des
deux directions. Le suivi et l’évaluation sont assurés
par le comité de pilotage du rapprochement de la
DDASS du Loiret et de la DRASS du Centre. Composé
des deux directeurs, du secrétaire général de la DRASS
et du directeur adjoint de la DDASS du Loiret, il se
réunit une fois par mois pour aborder les questions
liées à la mise en œuvre de ce rapprochement, notam-
ment au niveau du suivi de l’exécution budgétaire.

Inspection et contrôle

Le programme régional et interdépartemental d’ins-
pection, de contrôle et d’évaluation a pour objec-
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tif de mettre en place le volet régional du programme
national de lutte contre la maltraitance dans les éta-
blissements sociaux et médico-sociaux. Dans ce cadre,
les catégories d’intervention fixées par le programme
national ont fait l’objet d’une déclinaison département
par département. 
En 2002, 3 établissements d’hébergement pour per-
sonnes âgées dépendantes (EHPAD) ont été contrôlés
dans l’Indre, 18 dans le Loiret et 20 en Indre-et-Loire. 
Cinq directions départementales ont pu contrôler au
moins un établissement pour personnes handicapées. 
Les DDASS du Cher et de l’Indre ont, par ailleurs,
organisé un colloque sur la maltraitance des person-
nes vulnérables en établissement. Il s’agit de combat-
tre les violences physiques et psychologiques à l’égard
des personnes en maison de retraite ou en institution
médico-sociale, mais aussi de soulager les familles. 
Une journée de sensibilisation a également été organi-
sée à Bourges, le 20 septembre 2002, à l’intention des
professionnels en contact avec des personnes fragiles.
Elle a réuni près de 300 personnes, dont des élèves de
l’Institut de formation en soins infirmiers (IFSI).
Autre objectif du programme régional et interdépar-
temental d’inspection, de contrôle et d’évaluation :
assurer la mise en place des contrôles requis par les
priorités nationales en matière de sécurité sanitaire.
Cette volonté concerne notamment : 
• la désinfection des endoscopes ;
• le contrôle des préparations pharmaceutiques dans
les établissements de santé ; 
• le contrôle du suivi biologique des receveurs de pro-
duits sanguins labiles ; 
• la prévention de la légionellose, avec notamment
l’organisation d’une journée régionale d’information et
d’échanges sur le thème des légionelloses, destinée
aux directeurs d’établissements sanitaires et sociaux,
aux syndicats hôteliers, aux fédérations de camping,
et aux syndicats de plomberie et de chauffagistes ;
• la mesure du risque infectieux dans le milieu extra-
hospitalier. À cet effet, une initiative régionale a été
développée en direction des pédicures-podologues.
Enfin, pour la première fois en 2002, les documents
définis par l’IGAS/MAFI (Mission permanente d’anima-
tion des fonctions d’inspection dans les services décon-
centrés du secteur sanitaire et social) ont été utilisés
pour établir les bilans de l’activité d’inspection. Ils per-
mettent de mesurer l’efficacité des procédures condui-
tes et l’engagement des services en termes de temps et
de moyens. 

La DDASS de l’Indre certifiée ISO 9001

Le 26 juin 2002, la DDASS de l’Indre a obtenu la
certification ISO 9001, dans la version 2000 de

cette norme de services. Celle-ci concerne les activités
de deux services : Santé et environnement, Organisa-
tion sanitaire et gérontologie. Les services supports
(informatique et administration générale) sont égale-
ment parties prenantes, bien qu’ils ne figurent pas dans
le champ de la certification. Les outils de surveil-
lance et de mesure mis en place s’appliquent à tous
les services, la norme choisie étant « système global ». 

Dans ce cadre, la DDASS s’est engagée à : 
• être à l’écoute de ses « clients ». Il s’agit d’amélio-
rer les délais de réponse, de mieux communiquer et
de veiller à satisfaire les interlocuteurs ;
• mobiliser le personnel autour de la démarche qua-
lité à tous les niveaux de l’organisation, développer et
adapter les compétences de chacun et travailler en
toute transparence ;
• améliorer de façon continue les performances, à
travers la mise en place d’audits internes, d’indica-
teurs d’efficacité, d’objectifs précis, de fiches d’amé-
lioration, d’actions correctives et préventives.

Avec cette certification ISO, la DDASS de l’Indre a
franchi la première étape d’une démarche qualité
novatrice dans l’administration. Cet engagement de
progrès continu, qui s’appuie sur une reconnaissance
concrète des résultats obtenus, doit permettre une
évolution des mentalités et des pratiques, une har-
monisation des procédures de travail, une écoute
plus importante des usagers et des partenaires, ainsi
qu’une amélioration constante du service rendu. Il
répond à la nécessité, pour l’administration de l’État,
de faire évoluer son image. À terme, le but est de
faire entrer progressivement tous les services de la
DDASS dans le champ de la certification.

Mise en œuvre de l’ARTT 
pour les médecins des 
établissements publics de santé

Le second semestre de l’année 2001 avait été mar-
qué par la préparation de la mise en place des 35

heures pour les personnels non médicaux de la fonc-
tion publique hospitalière, avec effet au 1er janvier
2002 et déploiement sur trois ans. En 2002, l’aména-
gement et la réduction du temps de travail (ARTT) ont
été mis en place chez les médecins, pharmaciens et
odontologistes hospitaliers, en vertu du protocole signé
le 22 octobre 2001 entre le gouvernement et quatre
organisations syndicales représentatives.
En région Centre, cette dernière réforme s’est tra-
duite par :
• l’allocation, pour 2002, d’une enveloppe de plus de
4,3 M€ pour le rachat de 5 jours de RTT, le finance-
ment de primes pour les assistants et l’amélioration
de la prise en charge des déplacements et astreintes
opérationnelles ;
• l’allocation, pour l’année 2003, d’une enveloppe de
plus de 7,8 M€ dans les budgets primitifs. Celle-ci per-
met la création de 88 postes de médecins et assistants.

Planification, recomposition 
et complémentarité de l’offre 
de soins hospitalière

Un nouveau volet du schéma régional d’organisation
sanitaire (SROS) a été adopté le 5 juillet 2002. Il

concerne l’imagerie médicale (IRM, scanographes,
caméras à scintillation non munies de détecteurs d’é-
mission de positons en coïncidence), la radiothérapie
oncologique et la fixation d’indices de besoins plus lar-
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ges pour ces équipements. De nouvelles autorisations
ont ainsi pu être délivrées.
Le volet SROS urgences a été modifié à la même date.
Il permet l’autorisation de trois nouvelles unités de pro-
ximité d’accueil des urgences, sur des secteurs déjà
bien dotés dans ce domaine.
Une réflexion a, par ailleurs, été lancée sur trois
volets du SROS, dont l’adoption est prévue courant
2003 : gériatrie, réanimation et soins de suite pour
les personnes en état végétatif chronique.
Dans le Cher, la constitution de l’établissement psychia-
trique intercommunal « Georges Sand » a été menée à
bien en 2002, avec effet au 1er janvier 2003. Les axes
de coopération ont été renforcés entre les centres hospi-
taliers de Bourges et Vierzon. La coopération entre le
public et le privé s’est poursuivie à Saint-Amand.
En Eure-et-Loir, les centres hospitaliers de Chartres
et de Châteaudun ont renforcé leur partenariat en
chirurgie. À Nogent, la reconfiguration des activités
de l’hôpital, après la fermeture en 2001 de la clinique
chirurgicale, a donné lieu à des études intégrant la
question du devenir de l’activité obstétricale.
Dans l’Indre, la mise en œuvre d’accords de complé-
mentarité entre les centres hospitaliers de Château-
roux, Issoudun et Le Blanc s’est poursuivie. L’un des
axes de réflexion a porté sur la mutualisation des
urgences et services mobile d’urgence (SMUR).
En Indre-et-Loire, les actions de coopération ou de
complémentarité entre établissements se sont inten-
sifiées. Ainsi, à la demande de l’agence régionale
hospitalière (ARH), le centre hospitalier universitaire
de Tours a effectué une mission d’appui pour la pré-
paration du projet d’établissement du centre hospita-
lier intercommunal d’Amboise Château-Renault. La
mission nationale d’appui en santé mentale a rendu
le rapport commandité par l’ARH sur les évolutions à
privilégier en la matière dans le département.
Dans le Loiret, un axe de coopération a pris forme à
l’est du département, entre le centre hospitalier de
l’agglomération montargoise et le centre hospitalier
de Gien. À Orléans, la décision de regrouper sur un
seul site toutes les activités de court séjour du cent-
re hospitalier régional a été prise par les instances
de l’hôpital, à l’initiative de l’Agence.

Allocation de ressources 
aux établissements

La dotation finale des établissements sous dotation
globale s’est élevée en 2002 à 1 508 722 000 €.

Elle a été calculée sur une base de référence hospita-
lière de 1 495 510 160 € en janvier 2002 (crédits RTT
non-médicale inclus) et d’un taux d’évolution initial de
5,02 %. En intégrant les moyens 2002 pour la RTT
médicale, elle affiche une progression globale de 5,9 %.
Les mesures nouvelles attribuées dans les budgets pri-
mitifs se sont élevées à plus de 15 440 000 € dont :
• près de la moitié servent à la mise en œuvre des
SROS ;
• plus du quart permettent la prise en charge de sur-
coûts d’investissement (Châteaudun, Châteauroux,
Tours, Chinon, Blois, Orléans).

Les deux décisions modificatives intervenues en cours
d’année ont permis de répartir plus de 40 M€ de cré-
dits supplémentaires, destinés notamment à la prise
en charge des molécules innovantes, aux mesures de
soutien budgétaire, de santé publique et d’organisation
des soins, aux mesures filières, à la RTT médicale...
Pour les établissements sous objectif quantifié natio-
nal, le processus de tarification 2002 s’est déroulé
dans un contexte de mise en œuvre du protocole des-
tiné à harmoniser les rémunérations des personnels
non médicaux, par l’intermédiaire du fonds de moder-
nisation des cliniques privées et des revalorisations
tarifaires. L’accord régional s’est caractérisé par :
• le relèvement des forfaits de salle d’opération ;
• l’attribution de moyens ciblés en cardiologie et can-
cérologie niveau 2 ; 
• la réduction des écarts de prix de journée entre les
cliniques sous concession de service public ;
• la revalorisation du forfait salle de travail pour les
maternités de niveau 2 ; 
• une modulation tarifaire au titre du PMSI pur les
établissements sous-dotés.

Poursuite de la contractualisation

En 2002, l’agence régionale de l’hospitalisation
(ARH) a signé des contrats d’objectifs et de

moyens avec les centres hospitaliers de proximité de
Loches, Châteaudun, Chinon, Romorantin-Lanthenay
et Vendôme. Dix-sept contrats d’objectifs et de moyens
(COM) ont été conclus en région Centre avec des éta-
blissements sous dotation globale. 
Après la parution du décret du 6 mai 2002, le travail
de contractualisation a été renouvelé avec les éta-
blissements sous objectif quantifié national.

Organisation d’un colloque 
sur la contraception 

Un colloque intitulé « La contraception aujourd’hui
et demain » a été organisé, le 5 novembre 2002,

par le mouvement français du planning familial de
l’Indre et les membres du comité de pilotage départe-
mental contraception. Ce comité, créé en septembre
2002, est animé par le chargé de mission départemen-
tal d’aide aux femmes (CMD) et la DDASS de l’Indre. 
Le colloque a réuni environ cent personnes. Il a per-
mis de faire le point sur les succès et les difficultés
rencontrés par les différentes politiques de contra-
ception, mais aussi d’ouvrir des perspectives en pré-
sentant les nouveaux produits contraceptifs mis sur
le marché et les recherches en cours.

EMPLOI

Conforter l’action territorialisée 
du service public de l’emploi 
et de ses partenaires

Malgré un retournement de tendance de la con-
joncture, notamment à la fin de l’année 2002, la
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qualité des interventions des services a été renforcée
et les partenariats se sont développés.
Le deuxième Forum régional des initiatives « développe-
ment des compétences et des territoires », organisé
conjointement par le service public de l’emploi (SPE) et
le conseil régional, s’est élargi cette année aux services
de l’ASSEDIC. Plus de 200 professionnels ont partagé
leurs pratiques et renforcé la cohérence de leurs inter-
ventions, à travers l’analyse de 32 actions partenaria-
les conduites au plus près des besoins locaux.
L’année 2002 a également vu la création d’Alfa Centre,
pôle ressources au service des acteurs de l’emploi et
de la formation. Assurant les missions précédemment
dédiées au Centre d’animation et de ressources pour
l’information sur la formation (CARIF) et à l’Obser-
vatoire régional emploi formation (ORFE), il contri-
bue à l’animation du réseau des missions locales, des
permanences d’accueil, d’information et d’orientation
(PAIO), et de trois lieux ressources : « illettrisme »,
« validation des acquis de l’expérience (VAE) », « nou-
velles compétences et nouvelles qualifications ».
Cette structure est le fruit d’une volonté commune de
l’État et du conseil régional, qui se sont rapprochés
des partenaires sociaux.

Créer un contrat 
d’expérimentation triennal

Dans le cadre du contrat d’expérimentation conclu,
le 25 février 2002, entre les préfets de la région,

le trésorier payeur général et les directions d’admi-
nistration centrale, les services territoriaux de la
région Centre ont engagé, dès 2002, la mise en œuvre
de la gestion globalisée des crédits de personnel et de
fonctionnement.
En élargissant les capacités de décision des équipes
de direction, cette démarche a favorisé l’apprentissa-
ge d’un système de pilotage territorial. Elle a égale-
ment permis d’élaborer les premiers outils d’un
contrôle de gestion partagés avec l’administration
centrale.
Les requalifications de crédits opérées ont, en outre,
donné lieu à la réalisation de projets importants pour
les services : réaménagement des halls d’accueil, lan-
cement d’un journal interne...

Développer un programme régional
d’accès à l’emploi

Avec leurs partenaires du SPE, les services ont pré-
paré l’expérimentation d’un programme « accès à

l’emploi ». En 2003, celui-ci bénéficiera de l’exten-
sion de la globalisation au champ des crédits d’inter-
vention, avec la création d’une dotation d’un montant
total de 11 M€. Cette dotation regroupe les crédits des
deux sous-programmes « emplois aidés » et « accom-
pagnement des parcours ».

Lutter contre l’illettrisme : 
une priorité régionale

Dans le cadre du programme insertion, réinsertion,
lutte contre l’illettrisme (IRILL), 35 actions de

formation ont été conventionnées. Elles ont bénéficié
à 11 000 personnes ne maîtrisant pas les savoirs de
base (lire, écrire, compter).
Parallèlement, les sept centres ressources « illettrisme
et analphabétisme » (CRIA) ont participé à la cons-
truction d’une « plate-forme régionale illettrisme ».
Celle-ci est portée par le conseil régional, avec le
soutien du fonds social européen (FSE). L’objectif est
double : 
• mettre à la disposition des organismes de formation
un logiciel commun de gestion administrative et
pédagogique ; 
• renforcer la cohérence et la complémentarité de
leurs actions.

Séduire les employeurs 
avec le contrat jeunes 

Le contrat jeunes en entreprise a été lancé par une
conférence de presse à la préfecture de région, à

l’occasion de la publication, par la DRTEFP, d’un
hors-série du « Bref Centre » consacré à l’emploi des
jeunes dans la région. 
À la fin de décembre 2002, ce contrat concernait 10 266
jeunes de moins de 23 ans inscrits à l’ANPE (catégorie
1 + 6), sur lesquels 1 856 jeunes en ont effectivement
bénéficié. 

Favoriser l’accès des femmes 
aux métiers de l’industrie 
en région Centre

Àl’initiative de la déléguée régionale aux droits des
femmes et à l’égalité (DRDFE), le programme

« accès des femmes aux métiers industriels » est né
de deux constats :
• la pénurie de main-d’œuvre qualifiée dont souffrent
les entreprises industrielles, principalement les PME
d’Eure-et-Loir et du Loiret ;
• un taux de chômage des femmes supérieur à celui
des hommes dans ces deux départements, dans une
proportion supérieure à la moyenne nationale.
Sur cette base, deux actions ont été mises en œuvre :
• l’élaboration d’outils permettant la conception de
parcours de formations qualifiantes ;
• une campagne d’information et de sensibilisation au-
près des femmes, afin qu’elles connaissent mieux les
offres d’emplois dans l’industrie et accèdent plus fa-
cilement aux parcours qualifiants des métiers indus-
triels. Les entreprises disposeront ainsi d’un vivier
de main-d’œuvre féminine qualifiée.

Favoriser la validation des acquis 
par l’expérience (VAE)

Dans le cadre du projet territorial de l’État, l’ani-
mation d’un pôle de compétences « ressources

humaines » par le recteur et la DRTEFP a permis
d’impliquer les ministères valideurs dans une coopé-
ration renforcée. 
Un site Internet régional, dédié à la diffusion d’infor-
mation pratique sur la VAE, a été lancé par le GIP Alfa
Centre. 

99■ retour au sommaire

CENTRE



Par ailleurs, dans le cadre d’un financement paritaire
« État-Région », des points relais conseil (PRC) en
VAE ont été créés dans les 23 zones d’emploi de la
région. Leur mission est d’apporter aux candidats à
la VAE un premier niveau d’information et de conseil
dans le choix du diplôme visé.

Renforcer le réseau d’accueil, 
d’information et d’orientation 
des jeunes

L’État, la région Centre et l’association des prési-
dents des missions locales et des permanences

d’accueil, d’information et d’orientation (PAIO) de la
région Centre (AMICENTRE) ont adopté, le 23 juillet
2002, une charte régionale. Le but est de renforcer la
cohérence et les complémentarités de leurs politiques
d’insertion sociale et professionnelle des jeunes.
En 2003, cette charte se traduira par la signature de
contrats d’objectifs pluriannuels avec chaque struc-
ture d’accueil. Ces contrats préciseront les priorités
et les objectifs retenus, tout en laissant aux structu-
res la possibilité d’initier des actions particulières
pour répondre à des besoins spécifiques. Ils offrent
également une sécurisation financière.

Développer les compétences 
des salariés

Au titre du Fonds social européen (FSE) objectif 3,
six conventions cadres ont été signées en 2002

avec des organismes paritaires collecteurs agréés
(OPCA) de branche : agriculture, imprimerie, profes-
sions libérales et interprofessionnels. Il s’agit de
favoriser la formation des salariés des petites, voire
des très petites entreprises (TPE).

Adapter l’offre de service 
en matière de santé au travail

En coopération avec tous les acteurs de la préven-
tion, une étude diagnostic de l’offre de service en

matière de santé au travail a été réalisée par l’agen-
ce régionale pour l’amélioration des conditions de
travail (ARACT), sous la conduite de la DRTEFP. La
restitution finale auprès des partenaires sociaux a
permis de définir des enjeux communs et de relancer
la mise sur pied de l’Observatoire régional de la santé
au travail.

Accompagner les entreprises 
dans des démarches d’évaluation 
des risques

Tous les départements ont lancé des actions collec-
tives pour inciter les entreprises à s’engager dans

une démarche d’évaluation des risques.
Dans le Loiret, 30 entreprises du secteur de l’impri-
merie ont fait l’objet d’un contrôle. Pour remédier aux
carences constatées (absence de fiches d’entreprise
et de protection collective et individuelle dans un cas
sur deux), un plan d’action sera élaboré en 2003 avec
les professionnels de la branche et les préventeurs.
D’autres secteurs ont été ciblés par l’inspection du
travail (chimie, traitement de surface, grande distri-
bution et centres de contrôle technique), en favori-
sant l’implication particulière des comités d’hygiène,
de sécurité et des conditions de travail (CHSCT). Une
campagne régionale sur les risques chimiques dans
les garages s’est traduite par 150 contrôles.
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 458 648 (9)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 063

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 706

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,1

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 810

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 69,5

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 15,1

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 8,8

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 2,3

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,1

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 399
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Accueil des réfugiés 
et demandeurs d’asile 

L’année 2001 était marquée par l’arrivée massive
de demandeurs d’asile et de personnes réfugiées

dans la région. Cette situation s’est confirmée en 2002,
avec un taux d’occupation moyen régional sur le der-
nier trimestre de 47,22 % dans les structures non spé-
cialisées (avec une sur-occupation en Haute-Marne de
83,40 % et un taux non négligeable pour les trois aut-
res départements : 29,17 %, dans les Ardennes,
36,60 % dans l’Aube et 53,73 % dans la Marne).
Annoncée en 2001, l’ouverture de structures spécia-
lisées - les centres d’accueil pour demandeurs d’asi-
le (CADA) - a eu lieu en 2002. Trois CADA ont été
créés en cours d’année : un dans la Marne, d’une
capacité de 72 places, et deux en Haute-Marne, d’une
capacité de 100 places. L’Aube reste à ce jour en
tête, avec trois CADA pour 205 places.

Réforme annoncée du contentieux
technique de la Sécurité sociale

Le ministère a annoncé une refonte complète du
tribunal du contentieux de l’incapacité (TCI). Cette

réforme a pour objectif de garantir l’impartialité de
cette juridiction atypique (puisque présidée jusqu’à
présent par la direction régionale des affaires sani-
taires et sociales – DRASS). La composition du tribu-
nal sera modifiée : présidence exercée par un magis-
trat ou une personne qualifiée, assisté de deux asses-
seurs employeurs et de deux assesseurs salariés. La
DRASS aura le rôle de greffier et le médecin-expert.
Les instances dont la décision est contestée devant le
TCI ne feront plus partie de la composition du tribu-
nal. L’année 2002 a été l’occasion pour la DRASS,
dans l’attente de la parution du décret, de se rappro-
cher du Service régional de l’inspection du travail, de
l’emploi et de la politique sociale agricoles (SRITEP-
SA) et de la cour d’appel de Reims, aux fins de pré-
parer la réforme en partenariat.

Aide aux plus démunis

Le programme régional d’accès à la prévention et
aux soins (PRAPS) de 1re génération s’achevant

au 31 décembre 2002, la DRASS, qui le pilote, a
amorcé l’élaboration du PRAPS de 2e génération. Le
groupe technique régional (DDASS / DRASS) s’est
donc réuni à plusieurs reprises, pour lancer l’évalua-
tion du premier programme. Ce groupe a, en outre,
réfléchi aux objectifs du second, qui ne doivent en
aucun cas rompre avec ceux du précédent. Au plan
départemental, les groupes techniques multi-parte-
nariaux ont également été réactivés.

Enfin, la démarche d’évaluation des centres d’héber-
gement et de réinsertion sociale (CHRS) a été relan-
cée en 2002. Elle a pour double objectif de mesurer
l’efficacité et l’efficience des missions des CHRS au
regard des moyens dont ils disposent, et de consti-
tuer un appui technique auprès de ces structures.

Formations professionnelles

La région Champagne-Ardenne s’est dotée d’un
schéma régional des formations sociales pour la

période 2002-2005.
Élaboré sur la base d’un diagnostic partagé, celui-ci
s’inscrit dans les perspectives du schéma national et
a l’ambition d’être un outil de pilotage du dispositif
régional de formation.
Six priorités régionales ont été retenues :
• adapter et renforcer le dispositif de formation ini-
tiale ;
• développer et accentuer la formation aux emplois
de proximité, développer le champ des formations de
niveau I et II ;
• améliorer l’alternance ;
• professionnaliser les emplois jeunes ;
• valoriser l’image des métiers du social ;
• réunir une conférence régionale des formations so-
ciales.

Par ailleurs, la réforme des diplômes du travail social,
longtemps attendue, a commencé par celle du certifi-
cat d’aptitude aux fonctions d’aide à domicile
(CAFAD). Le nouveau diplôme (DEAVS, diplôme d’État
d’auxiliaire de vie sociale) devient le premier niveau
de la filière rénovée de l’aide à domicile. Il consacre
l’exigence de qualification des salariés de ce secteur.
En Champagne-Ardenne, de nombreux titulaires de
l’ancien CAFAD sollicitent l’équivalence au DEAVS
auprès de la DRASS.
Pour ce nouveau diplôme - désormais accessible par
la formation initiale, la formation continue et, en
2003, par la validation des acquis de l’expérience - la
DRASS a accordé l’agrément pour dispenser la for-
mation à un nouvel établissement.
Actuellement, cinq autres demandes sont en cours
d’instruction.

Poursuite de la reforme 
des EHPAD

L’année 2002 a été marquée par une accélération
du rythme de signatures des conventions triparti-

tes dans la région Champagne-Ardenne. Les établisse-
ments hébergeant des personnes âgées dépendantes
(EHPAD) peuvent ainsi poursuivre leur médicalisation.
Sur le plan des autorisations, 38 dossiers ont fait
l’objet d’un passage devant le comité régional de l’or-
ganisation sanitaire et sociale (CROSS), dont 37 ont
reçu un avis favorable.
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Sur le plan financier, la dotation allouée à la région
Champagne-Ardenne (3 568 066 €) a permis la si-
gnature de 15 conventions, ce qui établit un coût par
convention de 237 871 €.
Depuis le début de la réforme, 26 conventions ont
déjà été passées en Champagne-Ardenne, dont 12 pour
le département de l’Aube. Toutes concernent princi-
palement les maisons de retraite publiques autono-
mes, ayant des lits médicalisés. Toutefois, il est à
noter que 2 foyers-logements bénéficient d’une
convention dans le département de la Haute-Marne,
et que dans le département de la Marne, cela concer-
ne principalement les établissements privés à carac-
tère commercial.

Inspections et contrôles

La mission régionale et interdépartementale d’ins-
pection, de contrôle et d’évaluation (MRIICE) de

Champagne-Ardenne a fonctionné en 2002 avec son
effectif complet. Les objectifs essentiels du plan de
contrôle arrêté en Comité technique régional et inter-
régional (CTRI) ont donc pu être réalisés. Outre les
inspections de sécurité sanitaire (activité de stéri-
lisation, pharmacies à usage intérieur…), ont été
conduites : 
• 5 actions dans le champ de la santé publique (Unité
de consultation et de soins ambulatoires, service
médico-psychologique régional, évaluation du fonc-
tionnement des urgences et en périnatalité, désinfec-
tion des endoscopes) ;
• 9 actions dans le secteur médico-social (8 inspec-
tions d’établissements sociaux et médico-sociaux,
poursuite de l’évaluation du CREMA) ;
• 3 actions de protection sociale (enquêtes ponctuel-
les d’une Caisse primaire d’assurance maladie, éva-
luation convention d’objectifs et de gestion, examen
des schémas approfondis d’action sociale des caisses
d’allocations familiales) en dehors des contrôles du
Comité régional d’examen des comptes des organis-
mes de sécurité sociale (COREC). Les missions sont
menées dans le cadre d’équipes pluridisciplinaires,
associant des personnels des DDASS et de la DRASS.

Politique régionale de santé publique

L’inspection régionale de la santé, en lien avec ses
partenaires institutionnels, associatifs et les

professionnels de santé, a poursuivi la mise en œuvre
des différents programmes régionaux de santé (PRS).
Certains ont évolué, notamment en matière de prise
en charge des conduites addictives (redéfinition du
PRS alcool en un PRS addiction). Le nouveau comité
régional de dépistage des cancers a également créé
des structures de gestions dans les quatre départe-
ments de la région. Celles-ci auront la charge des
dépistages organisés pour le cancer du sein en 2003
et le cancer colo-rectal en 2004.
Le PRS suicide s’est traduit par l’organisation d’un col-
loque national à Reims en lien avec l’Institut national
de la santé et de la recherche médicale, présidé par le
professeur Debout, président du Comité national de
lutte contre le suicide. Plus de trois cents profession-

nels se sont réunis autour de cette problématique. La
réflexion s’est poursuivie par une formation spécifique
en faveur de l’ensemble des services d’urgence de la
région et des professionnels sanitaires et sociaux.
Ces différentes actions ont été débattues et confir-
mées lors du débat régional organisé en novembre
2002 pour préparer la loi d’orientation en santé pré-
vue en 2003.
Enfin, les services déconcentrés des affaires sanitai-
res et sociales ont participé à l’application des orien-
tations de la politique sanitaire hospitalière au tra-
vers du schéma régional de l’orientation sanitaire
(SROS) sous l’égide de l’agence régionale de l’hospi-
talisation (ARH), sur la santé mentale, la cancérolo-
gie, les urgences et la périnatalité.
Dans le cadre du contrat de plan, une réflexion régio-
nale a été relancée sur la télémédecine.

Bilan de deux schémas régionaux
d’organisation sanitaire

L’objectif de la révision du schéma de santé men-
tale a été de recentrer les priorités de psychia-

trie, en distinguant les missions centrales des mis-
sions satellites (appui, soutien ou formation d’autres
professionnels, coordination et intervention au sein
d’autres dispositifs de soins et de préventions). 
Les premières concernent : 
• l’accueil et la prise en charge des urgences ;
• l’accueil en hospitalisation complète et les alterna-
tives à l’hospitalisation complète ;
• la prise en charge de certaines catégories de pa-
tients, telles les personnes âgées, les adolescents ou
les prévenus ;
• la prévention, la recherche et la formation. 
L’enjeu important de ce SROS a résidé dans la créa-
tion d’unités d’admission dans les hôpitaux généraux
en coordination avec les services d’urgences. Un nou-
vel équilibre entre des capacités d’hospitalisation
complète et des alternatives à l’hospitalisation, au
profit de ces dernières, a également été recherché.

Concernant le schéma gériatrie, trois objectifs prin-
cipaux ont été retenus : 
• participer à la politique générale de maintien à
domicile par une démarche qui permette d’éviter une
hospitalisation traumatisante ;
• donner un véritable statut à la gériatrie dans l’en-
semble des établissements publics de santé ;
• améliorer le dispositif de prise en charge des
patients souffrant de démences de type Alzheimer.

Aménagement et réduction du temps
de travail (ARTT) médical 

L’ARH a préparé l’ARTT médical dans les établisse-
ments publics de santé en y associant le comité

régional de suivi de la mise en place de la RTM. La
réflexion s’est portée essentiellement sur l’impact de
cette dernière dans les services en temps continu, là
où il est nécessaire d’avoir une présence permanente
d’au moins un médecin. Sont concernées les spécialis-
tes suivantes : les urgentistes, les anesthésistes-réani-
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mateurs, les gynéco-obstétriques et les pédiatres. Une
première enveloppe de crédits a été allouée pour les
services en temps continu normés. Ils doivent amener
à la création de postes médicaux. Cette répartition a
pris en compte le fait que les effectifs des urgences
doivent être renforcés durant les week-ends et les
jours fériés. 

Relance des comités techniques
régionaux (CTR)

Afin de dresser le bilan du SROS 2e génération, les
CTR ont repris leur fonctionnement. Les discipli-

nes concernées sont : 
• la cancérologie, avec la mise en place d’un réseau
régional ;
• les urgences, en particulier dans le cadre des mises
en conformités aux textes réglementaires et à la prise
en charge des accidents vasculaires cérébraux et de
la cardiologie ;
• la périnatalité, au sein d’un réseau régional et en
prenant compte de l’évolution de l’activité de certains
établissements ;
• l’insuffisance rénale chronique ;
• la réanimation, dans le cadre des modifications ré-
glementaires. 

L’insertion de femmes par la création 
d’une pièce de théâtre

Dans le cadre du contrat de ville de Reims, la délé-
gation régionale aux droits de femmes et à l’éga-

lité a soutenu une action du centre social de Turenne
à destination de quinze femmes intégrées au disposi-
tif d’insertion - stage vie quotidienne. Cette action a
consisté à écrire une pièce de théâtre et à l’adapter à
la scène. Elle a permis aux stagiaires de s’exprimer,
d’écrire et de découvrir le monde du théâtre (création
de la pièce, des décors, des costumes et rencontres
avec des professionnels). La pièce, L’Homme dans le
miroir, a été présentée trois fois en novembre 2002
devant un public d’environ 300 personnes.

EMPLOI

Mobilisation des acteurs 
à l’égalité des chances

En Champagne-Ardenne deux réseaux d’acteurs
ont été créés en 2002.

Le premier, dans le cadre du projet territorial de
l’Etat, est composé de correspondants à l’égalité des
chances dans les services de l’État. Son objectif est
de définir une méthode commune permettant la mise
en cohérence entre les différentes actions, notam-
ment en matière d’égalité professionnelle.
Le second a réuni les différents acteurs régionaux,
référents dans leur structure, pour analyser la situa-
tion en matière d’égalité professionnelle et proposer
des projets à leur direction. Les référents de ce ré-

seau appartiennent à des organismes de formation, à
l’Éducation nationale, à des organismes consulaires,
des organisations syndicales de salariés et d’em-
ployeurs, à la société civile et à des entreprises.

L’ouverture au partenariat

En 2002, les difficultés de recrutement ont perdu-
ré dans les secteurs professionnels comme le

bâtiment-travaux publics, l’hôtellerie-restauration,
les transports et, de façon générale, les très petites
entreprises (TPE). L’action du service public de l’em-
ploi vers ces secteurs d’activité s’est poursuivie et a
été renforcée pour répondre à leurs besoins. En Haute-
Marne, plusieurs organisations professionnelles
comme la Confédération de l’artisanat et des petites
entreprises du bâtiment (CAPEB), la FNTR (Fédéra-
tion nationale des transports routiers), la FNTV (Fé-
dération nationale des transports de voyageurs) ont
engagé des actions spécifiques comprenant un repéra-
ge des publics puis des actions de formation condui-
sant à des recrutements.
Ailleurs, l’Union professionnelle artisanale (UPA) et
l’Union des industries métallurgiques et minières
(UIMM) ont pris des initiatives similaires, en asso-
ciation avec le Service public de l’emploi (SPE), avec
la volonté d’inscrire cette démarche dans la durée.
Une convention-cadre avec l’organisme paritaire col-
lecteur agréé (OPCA) de la métallurgie a été conclue 
pour faire évoluer les compétences des salariés de la
branche.
Une autre a été signée avec celui des professions
libérales pour permettre un accroissement des quali-
fications des femmes dans deux secteurs paramédi-
caux (pharmacie et soins dentaires).
Pour les jeunes en difficulté scolaire ou d’intégration,
des classes-relais et une école de la 2e chance ont
également pu être créées grâce à la mobilisation du
contrat de plan État-Région.
Enfin, les premiers P@T (points d’accès à la téléfor-
mation) ont été ouverts dans deux départements ruraux
(Haute-Marne et Ardennes) en co-financement avec
le conseil régional.

Évaluation des risques au travail

Les agents de contrôle se sont fortement impliqués
dans la démarche d’évaluation des risques. 

Un colloque régional « Prévention des risques profes-
sionnels » a été organisé en juin 2002, par la di-
rection régionale du travail, de l’emploi et de la for-
mation professionnelle (DRTEFP) avec le SRITEPSA,
l’agence régionale pour l’amélioration des conditions
de travail (ARACT) et la caisse régionale d’assurance
maladie (CRAM). Il a réuni 350 participants (chefs
d’entreprise, membre du Comité d’hygiène, de sécuri-
té et des conditions de travail (CHSCT), responsables
de sécurité, médecins du travail, inspecteurs du tra-
vail). Des pistes d’actions ont été retenues : démar-
che de prévention par secteur d’activité, ciblage des
petites et moyennes entreprises (PME) et TPE, sen-
sibilisation approfondie des CHSCT et directions du
personnel.
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À l’intention des représentants du personnel, des pla-
quettes d’information sur la démarche de prévention
des risques professionnels ont été réalisées.
Les élections prud’homales ont également été un
moment important dans la vie des sections : suivi des
listes électorales, implantation des lieux de vote, etc.
Une très légère augmentation de la participation aux
élections a été observée.

La modernisation des services

La globalisation des crédits de fonctionnement,
avec son corollaire la construction d’un budget

régional, a modifié profondément les modes de fonc-
tionnement du CTRI.
Celui-ci s’est inscrit en 2002 dans une démarche de
responsabilité collective, axée sur l’optimisation des
ressources autour de grandes priorités régionales :
• harmonisation de l’affectation de la dépense annuel-
le à partir d’un état des lieux mettant en évidence des
disparités importantes entre les sites ;
• accélération du taux de renouvellement du parc
informatique (25 % par an) ;
• accroissement sensible de l’effort de formation à
destination des agents ;
• mobilisation programmée des moyens sur des pro-
jets importants d’amélioration des conditions de tra-
vail des agents.

La construction du budget régional de fonctionnement
2002 a inscrit la réflexion et l’action du CTRI dans
une démarche collective, et l’a situé comme instance
politique régionale de décision.
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 342 798 (18)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 849

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 865

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,3

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 752

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 22,2

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 16,2

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 9,2

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 3,0

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,6

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 426



CORSE
SANTÉ, SOCIAL

Missions générales des services 
sanitaires et sociaux

La direction de la solidarité et de la santé de Corse
et Corse-du-Sud et la direction départementale

des affaires sanitaires et sociales (DDASS) de Haute-
Corse ont à gérer de nombreuses missions :
• veille sanitaire et sociale ; 
• protection du cadre de vie ; 
• gestion des professions sanitaires ; 
• contrôle de légalité ; 
• suivi budgétaire et comptable des établissements
sanitaires, sociaux et médico-sociaux ; 
• secrétariat et animation de multiples commissions
• notamment la commission technique d’orientation
et de reclassement professionnel (COTOREP), la com-
mission départementale d’éducation spéciale (CDES),
le comité médical, la commission de réforme, la
Commission de l’action sociale d’urgence (CASU) – ou
d’instances de nature contentieuse : commission dé-
partementale d’aide sociale (CDAS), tribunal des af-
faires de Sécurité sociale (TASS), tribunal du conten-
tieux de l’invalidité (TCI) ; 
• lecture et mise en œuvre de circulaires (3 089 pages
pour 2002) ;
• mise en place particulièrement lourde de l’aména-
gement et de la réduction du temps de travail (ARTT).
Dans le cadre de la directive nationale d’orientation
du 17 janvier 2002 et à partir d’une analyse de la si-
tuation régionale, elles ont en outre convenu de recen-
trer leurs actions communes autour de quelques prio-
rités fortes, dont le détail suit.

Sécurité sanitaire

Outre la participation à la mise en place de lutte
contre le bio-terrorisme, des campagnes de mesu-

res des teneurs en radon ont été conduites dans les
établissements recevant du public. Une étude métro-
logique a été finalisée sur le risque lié à l’amiante en-
vironnemental, tandis qu’étaient poursuivies les opé-
rations de sensibilisation au risque du monoxyde de
carbone.
Autre préoccupation : la réduction des risques infec-
tieux. Un premier bilan des comités de lutte contre
les infections nosocomiales (CLIN) a ainsi été élabo-
ré. La réflexion sur la lutte antivectorielle a conduit
à la mise en place d’une cellule régionale d’évaluation
et de suivi épidémiologique, tandis qu’une campagne
de contrôle en matière de légionelles a été menée
dans les établissements ouverts au public.
Ont aussi été contrôlées les activités de stérilisation
des dispositifs médicaux et les conditions de fonc-
tionnement des pharmacies à usage intérieur.

Actuellement, 4,6 % de la population corse est des-
servie par une eau de très mauvaise qualité bactério-
logique. Il appartient aux communes concernées de
présenter un programme de travaux d’amélioration.
Dans cette optique, les directions ont engagé des
actions de sensibilisation et des campagnes systéma-
tiques d’information du public et des élus. Elles ont
également aidé à la mise en place de périmètres de
protection des captages.
Enfin, l’approvisionnement menacé de la Corse en
oxygène médical a été sécurisé.

Priorités de santé publique 

Plusieurs programmes régionaux de santé ont
conduit à :

• l’installation d’un atelier Santé Ville à Ajaccio et à
Bastia ;
• la réunion d’un comité technique régional pour met-
tre en place, dès 2003, un dépistage du cancer du sein ; 
• l’élaboration d’un plan d’action jusqu’en 2007 por-
tant sur la santé des jeunes en Corse ;
• la réactivation d’un plan de prévention contre les
conduites addictives en Corse-du-Sud. 
Enfin, le constat d’échec de la contraception en Corse
a conduit à élargir la réflexion sur les nouvelles ac-
tions à mener.

Comme dans les autres régions, une consultation des
acteurs sur les priorités de santé publique a été orga-
nisée dans le cadre de la préparation de la loi quin-
quennale de santé publique.

L’offre de soins

Les services ont été confrontés à des conflits so-
ciaux quasi permanents dans les établissements.

Ils ont cependant réussi à achever leurs travaux de
planification concernant la santé mentale et les équi-
pements lourds. De nombreuses actions ont également
été menées :
• approbation du projet d’établissement du centre
hospitalier de Bastia ;
• assainissement de la trésorerie de l’hôpital de
Bonifacio ;
• actualisation de la situation budgétaire du centre
hospitalier d’Ajaccio).
D’autres actions ont été engagées, comme la rénova-
tion du centre hospitalier intercommunal de Corte-
Tattone ou la formalisation du projet de l’antenne
médicale urgente de Calvi.
Les directions ont également conçu de multiples pro-
jections financières dans le cadre du programme
exceptionnel d’investissement (PEI) pour les opéra-
tions de santé.
Enfin, une analyse concertée avec les acteurs de la
formation laisse entrevoir les améliorations nécessai-
res dans le domaine : évolution des quotas, création
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sur le territoire de cursus pour infirmiers de bloc opé-
ratoire et pour cadres de santé.

Politiques médico-sociales

Ayant constaté des retards d’équipements collec-
tifs, la direction de la solidarité et de la santé de

Corse et Corse-du-Sud (DSS) et la DDASS ont tenté
de redynamiser, dans la limite de leurs compétences,
les secteurs des personnes âgées et des personnes
handicapées.
Dans le premier secteur, l’État a participé à l’ouver-
ture d’un établissement d’hébergement pour person-
nes âgées dépendantes (EHPAD) de 43 lits et à l’ins-
tallation de 3 places d’hébergement temporaire. Trois
projets de création et d’extension ont été co-instruits.
Parallèlement, 4 structures hors normes ou non auto-
risées ont été fermées, après inspections conjointes
avec les départements.
Cinq centres locaux d’information et de coordination
(CLIC) ont également été soutenus financièrement par
l’État. Ces centres ont bénéficié d’une première éva-
luation par les comités de pilotage départementaux.
Enfin, la politique de médicalisation a conduit à la
création de 36 places nouvelles de services de soins
infirmiers à domicile (SSIAD) et à la conclusion de
quatre conventions tripartites.
En matière d’intégration des personnes handicapées,
l’État a soumis aux partenaires, par un document
régional, ses priorités en termes de planification pour
les années à venir. De nouveaux équipements ont été
autorisés et leur financement négocié pour une mise
en œuvre en 2002-2003 : 21 places pour enfants
autistes, 21 places d’instituts de rééducation, 46 pla-
ces de services de soins à domicile (dont 20 pour
troubles du caractère et de comportement et 26 pour
déficients sensoriels), 19 places nouvelles de centre
d’aide par le travail.
La politique nationale d’ouverture de sites pour la vie
autonome a donné lieu à une évaluation des besoins
en Haute-Corse. Un site a été ouvert à Ajaccio, sous
l’égide d’une association regroupant l’ensemble des
partenaires gestionnaires d’établissements. Dans
cette même ville ont été regroupés dans une Maison
du handicap la COTOREP, la CDES et le site pour la
vie autonome (mise en place prévue au cours du pre-
mier semestre 2003).

Protection sociale

La réforme du Code de la mutualité a été mise en
œuvre et celle du contentieux technique de la

Sécurité sociale préparée avec les instances judiciai-
res. La convention d’objectifs et de gestion (COG)
État/Caisse nationale d’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés (CNAMTS) a également été évaluée
à mi-parcours, en partenariat avec la DRASS de
Provence Alpes Côte d’Azur, sur trois caisses primai-
res d’assurance maladie (CPAM), dont celle d’Ajaccio.
Parallèlement aux contrôles financiers menés pour la
Cour des Comptes avec la Trésorerie générale, des
inspections ont porté sur les prestations versées par
les organismes de protection sociale au titre du revenu

minimum d’insertion (RMI) ou des accidents du travail.
Certaines ont donné lieu à information du procureur.

Action sociale générale

Si le taux d’allocataires du RMI reste sensiblement
supérieur à la moyenne nationale à la fin de 2002

(3,9 personnes couvertes pour 100 habitants contre
3,1), la politique menée conjointement avec les conseils
généraux a permis une nouvelle diminution du nombre
d’allocataires en 2002 (- 8,2 %) et un taux de contrac-
tualisation sensiblement supérieur au chiffre national
(71,5 % contre 49,9 %).
L’augmentation du nombre de commissions locales
d’insertion (CLI) a été actée et son financement obtenu.
Une réflexion sur la redéfinition des territoires est en
cours.
Tout en restant exorbitante du droit commun, la politi-
que de contrôle de l’allocation par les caisses d’allo-
cation familiales (CAF) a été réorientée.
Par ailleurs, les plans départementaux d’accueil des
primo-arrivants sont en attente de contractualisation
avec le Fonds d’action et de soutien à l’intégration et
à la lutte contre les discriminations (FASILD).
Enfin, le dispositif d’aide à la parentalité, inscrit dans
le schéma départemental de l’enfance en Haute-Corse,
a été structuré et renforcé en Corse-du-Sud. Cette dé-
marche publique forte a été menée parallèlement à :
• la négociation d’un plan d’action triennal de la DSS
décliné en 3 objectifs stratégiques, 9 objectifs opéra-
tionnels et 44 actions ;
• une réorganisation en pôles de la direction ;
• la recherche de nouveaux locaux ;
• l’élaboration de fiches de postes, circuits de procé-
dure et nouveaux plans de communication et de for-
mation par le même service.
À noter : un site Internet commun à la DSS et à la
DDASS a été ouvert en 2002.

Politiques hospitalières

Le projet d’établissement du centre hospitalier de
Bastia, approuvé le 3 octobre 2002, s’organise

autour de deux objectifs essentiels :
• la restructuration de l’offre de soins, en particulier
par la mise en place d’un pôle cardio-vasculaire médi-
cal et chirurgical, le développement de la filière de
soins gériatriques et de la prise en charge ambulatoi-
re, le renforcement de la psychiatrie et l’organisation
des spécialités dans les services de médecine ;
• la mise aux normes, notamment en matière de sé-
curité.

Enfin, deux schémas régionaux d’organisation sanitai-
re (SROS) ont particulièrement mobilisé les services
de l’agence régionale d’hospitalisation (ARH) : ceux
concernant les équipements lourds et la psychiatrie. 
Le premier a notamment défini la carte sanitaire
relative à :
• l’imagerie médicale (scanner et IRM) ;
• la médecine nucléaire (caméra à scintillation non
munie de détecteur de positons) ;
• la radiothérapie (accélérateur de particules) ;
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Ces documents ont été approuvés au début de 2003.
Le SROS de psychiatrie s’est surtout concentré sur
l’accessibilité et la qualité des soins, notamment par
le développement des alternatives à l’hospitalisation,
la mise en réseau des dispositifs, l’amélioration de la
prise en charge des situations d’urgence, ainsi que
celles des adolescents. 
À ces réalisations s’ajoutent quelques objectifs spéci-
fiques concernant la lutte contre les suicides, la prise
en charge des personnes âgées et celle des détenus.
Enfin, les travaux relatifs aux SROS insuffisance
rénale chronique et réanimation ont été entamés ; ils
doivent aboutir en 2003.

Des dispositifs pour développer 
l’accès aux droits

La délégation régionale aux droits des femmes et à
l’égalité (DRDFE) participe au financement d’un

point de rencontre pour l’exercice du droit de visite,
dans lequel se tiennent :
• une permanence d’accueil et d’information de per-
sonnes en situation de divorce ou de rupture de con-
cubinage ;
• des consultations de médiation familiale.

Par ailleurs, sous l’impulsion de la DRDFE, le centre
d’information sur les droits des femmes (CIDF) de
Bastia gère un numéro d’appel gratuit 24 heures/24,
afin de répondre aux situations de violence faites aux
femmes.

EMPLOI

Une étude sur les conditions 
de la promotion de l’égalité 
des chances pour les femmes

Celle-ci a été réalisée dans le cadre du Document
unique de programmation (DOCUP), en parte-

nariat avec la direction régionale du travail, de l’em-
ploi et de la formation professionnelle de Corse
(DRTEFP). Elle a pour objectif de définir un disposi-
tif d’actions concrètes pour promouvoir l’égalité des
chances, concernant l’accès des femmes et leur par-
ticipation à la vie active de la société dans toutes ses
dimensions. Le domaine professionnel en constitue
l’axe privilégié.

Une activité économique dynamique

La tendance positive, apparue en 2000 et confir-
mée en 2001, s’est poursuivie en 2002. Les per-

spectives apparaissent également encourageantes
dans une conjoncture qui reste favorable.
Les bons résultats de l’activité touristique ont rejailli
sur l’économie insulaire, même si les taux de crois-
sance très élevés de 2001 n’ont pas été égalés.
Les principaux bénéficiaires de ce développement sont
les services marchands (hôtellerie, transports, location

de voitures) avec une progression de 13,6 %. Le sec-
teur agroalimentaire reste bien orienté, mais l’activité
« travaux publics » est demeurée atone : la mise en
œuvre du programme exceptionnel d’investissement
reste en attente. En revanche, le dynamisme du bâti-
ment, soutenu par la construction, n’a pas fléchi.
La bonne tenue de l’activité profite au développement
de l’emploi, surtout dans le privé où il progresse de
5,5 % entre 2000 et 2001.
Depuis 1997, le secteur privé a créé dans l’île envi-
ron 4 500 emplois. Pour la première fois, le nombre
de postes dans le secteur privé dépasse celui des
emplois publics ou semi-publics.
Cette progression est cependant contrariée par des
tensions sur le marché du travail, dues aux difficultés
de recrutement et au déséquilibre entre l’offre et la
demande.
Pour les professionnels du secteur secondaire, en par-
ticulier, commence à se poser de façon cruciale le pro-
blème de l’attractivité des emplois dits manuels pour
les jeunes en formation comme pour les demandeurs
d’emploi. Le service public de l’emploi (SPE) régional
participe donc à une large réflexion, associant les pro-
fessionnels des secteurs concernés, l’Éducation et la
collectivité territoriale de Corse : comment orienter
ces publics vers des métiers dont l’image doit être
valorisée ou revalorisée de façon urgente ? 
Une attention particulière est également portée au
problème de vieillissement de la population active.
Une première étude sur ce sujet a été menée en 2002
par l’observatoire régional de l’emploi et de la forma-
tion (OREF) avec le concours actif de l’Institut natio-
nal de la statistique et des études économiques (INSEE)
et de la collectivité territoriale de Corse.

Baisse du chômage 
et recul de l’exclusion

Àla fin de l’année 2002, le nombre de demandeurs
d’emploi durable à temps plein (10 813) avait

diminué de 10 % en un an, à l’inverse de la tendance
nationale orientée à la hausse.
Le nombre des chômeurs de longue durée recule tou-
jours plus sensiblement (- 21,3 %) : les mesures spé-
cifiques de l’État de lutte contre l’exclusion continuent
à conforter les embellies saisonnières de ces dernières
années.
Le poids des minima sociaux demeure toutefois im-
portant : 12 555 personnes bénéficiaient du RMI à la
fin de septembre 2002 et la précarité frappe 12 % de
la population active, contre 7,8 % en France métro-
politaine. Dans ce domaine, le SPE régional poursuit,
en étroite concertation avec les collectivités concer-
nées, une politique à long terme de passage de l’as-
sistance à l’emploi. Ces publics prioritaires ont béné-
ficié en 2002 d’environ 2 000 places dans les mesu-
res spécialisées pour l’emploi. L’Association pour le
droit à l’initiative économique (ADIE), implantée de-
puis peu en Corse, a contribué en 2002 à la création
de 82 entreprises par des demandeurs d’emploi ou
des bénéficiaires du RMI.
Les résultats enregistrés sont encourageants : 
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• sur 2 ans, l’évolution du nombre de bénéficiaires du
RMI affiche une diminution sensible (- 9,5 %) ;
• les bénéficiaires du régime de solidarité diminuent
de 6, 4 % en un an ;
• le nombre de bénéficiaires de l’allocation aux adul-
tes handicapés régresse de 1,3 % sur un an.

La lutte contre l’exclusion est également confortée par
un ambitieux programme d’actions de lutte contre l’il-
lettrisme et la poursuite du programme TRACE (trajet
d’accès à l’emploi) : ce dernier a accompagné vers
l’emploi 41 % du public accueilli dans le dispositif.

Une approche territoriale 
de la politique d’emploi

La dynamique de développement et de l’emploi est
portée par les potentialités et la valorisation des

territoires. Le SPE régional est très attentif à cette
dimension, autant pour les opportunités à saisir que
pour les réponses à apporter. Il s’efforce de faciliter la
mobilisation des acteurs à travers la réalisation des
diagnostics locaux et l’élaboration de plans d’actions
concertés. Leur mise en œuvre requiert la conjugai-
son de différents instruments d’intervention, dont no-
tamment le contrat de plan et le DOCUP.
La consolidation des activités générées par le disposi-
tif « emploi jeunes » constitue un des principaux enjeux
en matière de développement local pour les services.
Un partenariat a été développé dans ce domaine entre
la DRTEFP, la Caisse des dépôts et les partenaires
locaux, en particulier l’Office de l’environnement.

L’appui au dialogue social

Les relations sociales dans le secteur privé corse
se singularisent par une conflictualité individuel-

le élevée et des conflits collectifs peu nombreux mais
longs et bloquants pour l’économie locale.
L’emploi salarié est dispersé dans un nombre impor-
tant de très petites entreprises, qui ne disposent pas
de structures de représentation du personnel.
L’inspection du travail doit faire face à une présence
importante du travail dissimulé en même temps qu’à
une demande croissante des salariés en matière d’in-
formation sur leurs droits fondamentaux.
Dans ce contexte, les services se sont organisés pour
développer la lutte contre le travail illégal en coordi-
nation avec les autres services de l’État compétents.
Un projet de relogement des services du travail de
Corse-du-Sud devrait permettre, à court terme, d’amé-
liorer les conditions d’accueil, d’orientation et d’infor-
mation du public.
Enfin, une session régionale de l’Institut national du tra-
vail, de l’emploi et de la formation professionnelle
(INTEFP), consacrée au dialogue social et au dévelop-
pement en Corse, a réuni entre décembre 2001 et juin
2002 une trentaine d’auditeurs issus du monde patro-
nal, syndical et administratif ou d’entreprises publiques.
Les propositions d’amélioration du dialogue social ont
ensuite été formulées lors d’un colloque tenu à Ajaccio
en juin 2002. Les services déconcentrés du travail
étaient représentés dans cette session par trois cadres.
Les premiers résultats de cette démarche sont encou-
rageants : 
• création d’une association regroupant les anciens
auditeurs, dont l’objet est d’assurer la promotion du
dialogue social dans l’île ;
• projet d’installation d’une agence régionale pour
l’amélioration des conditions de travail, ainsi que
d’un institut du travail ;
• premières médiations dans des conflits collectifs
assurées par des membres de l’association.
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 261 501 (25)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 203

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 703

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,5

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 114

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 16,3

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . 7,7

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 5,9

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 1,2

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,3

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 947



FRANCHE-COMTÉ
SANTÉ / SOCIAL

Une politique dynamique 
de santé publique

Dans le cadre de l’élaboration de la loi d’orienta-
tion en santé publique, la direction régionale des

affaires sanitaires et sociales (DRASS) a organisé, le
19 novembre 2002, une consultation régionale de
santé. Cette instance a regroupé des acteurs et des
partenaires du secteur. Sa mission était d’apprécier
le processus actuel de détermination des priorités de
santé, d’élaborer des propositions pour améliorer son
efficacité et de définir des objectifs de santé priori-
taires pour la région.
En relation étroite avec l’assurance maladie et les
conseils généraux, la DRASS a également engagé la
mise en œuvre du programme national de dépistage
du cancer du sein. Le dispositif retenu a la particula-
rité d’être géré par une structure interdépartementa-
le unique, choisie en juillet 2002 : l’Association pour
le dépistage des cancers (ADECA).
La DRASS, l’Union régionale des caisses d’assurance
maladie (URCAM) et le Comité départemental d’édu-
cation pour la santé (CODES) du Doubs ont signé, à la
fin de 2002, une convention en vue de la mise en
œuvre du programme national nutrition santé (PNNS).
L’objectif est d’adapter les orientations nationales au
contexte local. Un comité technique régional de la
nutrition a été constitué pour piloter ces travaux.
Les actions relatives à la lutte contre les drogues et
les toxicomanies sont par ailleurs pérennisées dans
l’ensemble des départements, notamment à travers
l’élaboration de schémas départementaux (Haute-
Saône, Jura…).
Le schéma régional d’éducation pour la santé (SREPS)
est en cours de réalisation. La priorité 2002 porte sur
un diagnostic des actions et des structures existantes.
Les volets départementaux du programme régional
d’accès aux soins et à la prévention des plus démunis
(PRAPS) continuent d’être mis en œuvre par les di-
rections départementales des affaires sanitaires et
sociales (DDASS), en liaison étroite avec la DRASS.
L’évaluation du PRAPS 1e génération a fait l’objet d’une
réflexion méthodologique et des travaux d’élaboration
du PRAPS 2e génération sont en cours.

Santé environnementale : 
de nombreuses actions

Dans le Jura, le Territoire de Belfort et la Haute-
Saône des campagnes de prévention et de dépista-

ge du saturnisme infantile (recherche de plombémie)
ont été lancées auprès d’enfants résidant dans des
logements potentiellement à risques. Une campagne
de sensibilisation des médecins est actuellement en

préparation, en liaison avec l’Observatoire régional
de santé (ORS). Dans les quatre départements, un im-
portant travail a également été mené en matière de
lutte contre l’insalubrité, le saturnisme hydrique et ce-
lui de l’habitat.
La campagne de mesure et de travaux correctifs en
matière de concentration en radon dans tous les éta-
blissements scolaires de Haute-Saône s’est en outre
poursuivie.
Enfin, dans le Territoire de Belfort, l’ensemble des ac-
teurs de l’eau ont bénéficié de la création d’un guide sur
l’eau potable. Dans le Doubs, l’activité de prélèvement
en vue du contrôle sanitaire des eaux a été déléguée.

Organisation 
de l’offre de soins

En matière de planification, l’année 2002 a été
marquée par l’élaboration du schéma régional

d’imagerie médicale et de médecine nucléaire. Piloté
par la DRASS, en collaboration avec la Commission
médicale régionale (CMR), il a été arrêté par le direc-
teur de l’Agence régionale de l’hospitalisation (ARH)
en novembre 2002.
Les grèves des professionnels de santé, notamment
des médecins généralistes, ont nécessité de mettre en
œuvre des procédures de réquisition dans les diffé-
rents départements, mobilisant fortement les services.

Vigilance et sécurité sanitaire

Cette année, des travaux destinés à organiser un
dispositif de prise en charge des risques excep-

tionnels ont été menés. À terme, l’objectif est de met-
tre sur pied une coordination régionale des sur-
veillances et des vigilances et un appui technique
mutualisé en cas d’urgence ou de crise.

Secteur social 
et médico-social : 
Observer, partager

La DRASS a joué activement son rôle d’observation
sociale et d’élaboration de systèmes d’informa-

tions partagés avec les partenaires du secteur. Elle a
ainsi participé aux groupes de travail de la mission
d’information régionale sur l’exclusion (MIRE), créée
en 2001. 
En Franche-Comté, elle a élaboré un tableau de bord
des données de la pauvreté et de la précarité, en liai-
son avec la direction régionale du travail, de l’emploi
et de la formation professionnelle (DRTEFP).
L’étude qualitative sur l’utilisation de la mesure appui
social individualisé (ASI), engagée en 2001, a été
poursuivie et développée en 2002, en étroite concer-
tation avec les DDASS.
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Mieux aider les personnes 
en difficulté

En avril 2002, une mise en perspective régionale des
schémas départementaux de l’accueil, de l’héber-

gement et de l’insertion a été présentée au comité
régional d’organisation sanitaire et sociale (CROSS). 
Les capacités d’intervention en faveur des popula-
tions en grande difficulté et des demandeurs d’asile
ont été renforcées, avec en particulier l’augmentation
du nombre de places dans certains centres d’accueil
pour demandeurs d’asile (CADA) : + 30 places en
Haute-Saône, + 10 places dans le Jura... 
Pour les publics précaires, le département du Doubs
a veillé à la structuration d’un centre d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) des personnes en
grande difficulté. Deux nouveaux CHRS ont également
été ouverts en Haute-Saône et dans le Jura. 
La 3e journée consacrée au bilan de mise en œuvre
de la loi contre les exclusions s’est par ailleurs tenue
dans le Territoire de Belfort. Elle a associé l’ensem-
ble des acteurs : État, collectivités territoriales, orga-
nismes de protection sociale et associations.

Personnes âgées et handicapées :
planification et programmation

Les programmations annuelles ou pluriannuelles
des structures pour personnes âgées ou handica-

pées se sont poursuivies, avec en particulier une aug-
mentation des capacités des établissements et des
services pour enfants et adultes lourdement handica-
pés (polyhandicapés, traumatisés crâniens...).
En Franche-Comté, 41 places d’accueil de jour ont
été créées, ainsi que 14 places d’hébergement tem-
poraire pour personnes âgées atteintes de la maladie
d’Alzheimer, 21 places de centres d’aide par le travail
(CAT) et 92 places de services de soins infirmiers à
domicile pour personnes âgées.
L’élaboration des schémas départementaux en faveur
des personnes handicapées s’est poursuivie dans cer-
tains départements. Ainsi, dans le Doubs et le Jura,
le schéma des adultes handicapés a été mis en place.
L’objectif est de diversifier les prises en charge en
établissements, mais aussi de développer l’accompa-
gnement à domicile pour favoriser l’insertion sociale
et professionnelle des handicapés et le respect de
leurs droits. Dans le département de la Haute-Saône,
l’activité du site pour la vie autonome, l’une des rares
structures de ce type réellement opérationnelle en
France, s’est développée rapidement.
Les DDASS ont, en outre, poursuivi la mise en œuvre
de la réforme de la tarification des établissements
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes
(EHPAD) : 25 conventions annuelles tripartites (État,
assurance maladie et conseils généraux) ont été si-
gnées.
Le dispositif des centres locaux d’information et de
concertation (CLIC) a aussi été mis sur pied : 2 CLIC
ont ouvert en Haute-Saône (Gray et Luxeuil), tandis
que 3 sont opérationnels dans le Jura (Pays Lédonien,
Nord-Jura et Triangle d’Or).

Afin d’améliorer la prise en charge des personnes âgées
et/ou handicapées à domicile, un travail de réflexion
est en cours avec les structures d’aide à domicile et
les autres partenaires financiers. L’objectif est de
présenter un plan régional de formation des profes-
sionnels intervenant au domicile des personnes âgées,
en lien avec la réforme du certificat d’aptitude aux
fonctions d’aide à domicile (CAFAD), désormais trans-
formé en diplôme d’État d’auxiliaire de vie sociale
(DEAVS). Cent places ont été ouvertes pour l’année
scolaire 2002-2003, afin de faire face aux importants
besoins de formation dans la région.
Les DDASS ont également financé des postes d’auxi-
liaires de vie, notamment dans le Jura et le Territoire
de Belfort.
En matière de formations sociales et paramédicales,
81 places supplémentaires ont été créées à l’Institut
régional en travail social (IRTS) et 104 dans les huit
écoles d’aides-soignants de la région.

Inspection, contrôle et évaluation

Les actions ont été menées principalement dans le
cadre du programme annuel régional et interdé-

partemental. Coordonnées et animées par la mission
interdépartementale de contrôle et d’évaluation
(MICE), elles ont couvert les volets santé, protection
sociale et action sociale.
En 2002, les principaux thèmes abordés ont été les
suivants :
• la prévention et le dépistage des risques de mal-
traitance dans les structures recevant des personnes
vulnérables : deux établissements pour enfants pré-
sentant des troubles du comportement et six maisons
de retraite ont été inspectés ;
• les contrôles en matière de sécurité sanitaire : pré-
vention de la transmission des agents de l’encépha-
lopathies spongiforme, désinfection des dispositifs
médicaux, lutte contre la légionellose dans les éta-
blissements de santé, hémovigilance... ;
• l’évaluation de la déclinaison locale des conventions
d’objectifs et de gestion (COG).

L’organisation des services

Au début de l’année, l’aménagement et la réduction
du temps de travail (ARTT) ont été mis en œuvre

par les cinq directions. Chaque structure a mis en
place un système automatisé de gestion des horaires
et de suivi de l’ensemble du dispositif.
La poursuite de la préparation du regroupement de la
DRASS, de la DDASS du Doubs et de l’ARH dans de
nouveaux locaux à Besançon a donné lieu, tout au
long de l’année, à de nombreuses réunions de travail,
notamment sur les aspects juridiques, les prévisions
budgétaires, l’organisation fonctionnelle et le suivi
technique de l’opération. Le déménagement dans de
nouveaux locaux est prévu pour l’été 2003.
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Une politique originale 
de développement des systèmes 
d’information

En 2002, l’agence a engagé et coordonné une politi-
que originale de développement des systèmes d’in-

formation et de télémédecine, qui fait de la Franche-
Comté une région pilote en ce domaine. 
Grâce aux appuis financiers des appels à projets 
nationaux « e-santé », divers projets ont été rendus
opérationnels.
Ainsi, dans le cadre d’un réseau régional associant
les services d’urgence de la région, la prise en charge
des urgences neurologiques peut faire appel à la télé-
expertise. La création d’un dossier minimum, partagé
entre tous les réseaux de santé, a obtenu le consensus
des professionnels. L’utilisation d’un « serveur identi-
fiant patient régional » permet la circulation et le par-
tage d’informations.
L’ensemble est fédéré au sein d’un portail régional
accessible, selon divers niveaux d’autorisation, au
grand public, aux professionnels de santé et aux ac-
teurs des réseaux de santé franc-comtois. Les déve-
loppements techniques sont effectués dans le respect
de normes d’interopérabilité.
Cette politique est conduite en partenariat avec les
établissements et les médecins hospitaliers et libé-
raux des réseaux de santé, avec le soutien de la pré-
fecture de région et du conseil régional. Elle répond
aux nécessaires évolutions des systèmes d’informa-
tion hospitaliers. Le maillage territorial et fonction-
nel ainsi créé permet, en recomposant l’offre hospi-
talière, d’assurer une meilleure continuité de la prise
en charge des patients, une plus grande équité et un
meilleur service aux usagers. Cette recomposition
s’est poursuivie en 2002, avec notamment :
• la fusion des centres hospitaliers de Vesoul, Lure et
Luxeuil, en Haute-Saône ;
• la création d’un centre périnatal de proximité et
d’une hospitalisation à domicile en périnatalité à
Gray, à la place de la maternité, qui a été fermée.

Contrats d’objectifs et de moyens :
leviers de l’allocation de ressources

En matière d’investissement et de fonctionnement,
et hors mesures liées à la réduction du temps de

travail, l’agence s’est engagée dans la négociation de
contrats d’objectifs et de moyens globaux. Ces négocia-
tions, conduites avec l’ensemble des établissements,
ont été menées sur la base de projets d’établissements
réécrits et adaptés aux objectifs du schéma régional
de l’organisation sanitaire (SROS). 
Sur les 28 établissements sous dotation globale de la
région, 24 ont signé un contrat. Au total, les engage-
ments budgétaires d’accompagnement s’élèvent à
8,57 M€ en 2002, dont 2,69 M€ non reconductibles.

Une modernisation largement 
engagée

Àmi-parcours du SROS, l’offre régionale a été forte-
ment modernisée. 

Avec l’adoption du volet du SROS d’imagerie médicale et
de médecine nucléaire, à l’automne, la Franche-Comté
rattrape une partie de son retard, en dotant notamment
la cancérologie de moyens thérapeutiques et de dia-
gnostic adaptés. À ce titre, un PET-Scan a été installé.
Cette modernisation a nécessité une amélioration des
conditions de travail dans les établissements. En
2002, 18 accords locaux ont été conclus pour la mise
en place de la réduction du temps de travail des per-
sonnels non médicaux.

Une mobilisation autour 
de la contraception 
en Franche-Comté

La campagne nationale sur la contraception a per-
mis de mobiliser l’ensemble des partenaires, à

travers les comités de pilotage départementaux co-
animés par les DDASS et les délégations départemen-
tales aux droits des femmes et à l’égalité (DDFE). 
En 2002, les membres du comité de pilotage ont choi-
si de profiter de différents événements – comme le
Festival international de la musique (FIMU), les
Eurockéennes de Belfort ou la Fête de la musique en
Haute-Saône - pour sensibiliser les jeunes à la contra-
ception. Des fascicules sur le sujet ont été distribués
et des stands d’information installés. Le Comité dépar-
temental d’éducation pour la santé (CODES), la di-
rection départementale de la jeunesse et des sports
(DDJSS), le Bureau info-jeunesse et le Centre d’infor-
mation et de documentation sur les droits de la femme
(CIDF) ont été partenaires dans chaque département.
Par ailleurs, le 28 novembre 2002, une journée d’é-
changes autour de la contraception a été co-organisée
par la mutualité française, la déléguée régionale aux
droits des femmes et à l’égalité (DRDFE) et le Centre
d’information et de consultation sur la sexualité
(CICS). Elle a réuni 120 professionnels à Besançon et
a été précédée, la veille, d’une conférence de Martin
Winckler destinée au grand public.

EMPLOI

Des équipes mobilisées 
au service de l’emploi

En Franche-Comté, les 200 agents de la direction
régionale du travail, de l’emploi et de la forma-

tion professionnelle (DRTEFP) et des directions
départementales (DDTEFP) sont mobilisés pour : 
• améliorer les conditions d’emploi et de travail dans
les entreprises ; 
• participer à l’insertion et à la promotion des sala-
riés et des demandeurs d’emploi ;
• encourager la création d’activités nouvelles. 

L’inspection du travail et le service régional de contrô-
le de la formation professionnelle veillent au respect
des dispositions légales. L’échelon régional apporte un
appui technique en matière de sécurité et de santé au
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travail, une logistique au service de la prospective et de
l’anticipation, la définition des orientations en termes
d’objectifs et de moyens, ainsi qu’une évaluation des
résultats. Dans ce cadre, la DRTEFP gère les pro-
grammes du contrat de plan État-Région (CPER) et du
Fonds social européen (FSE).

L’emploi en Franche-Comté 

Le bilan de cette année est mitigé. Malgré un recul
de l’emploi direct dans l’industrie, en partie com-

pensé par un niveau élevé de recours à l’intérim dans
ce secteur, les effectifs salariés se sont accrus de 
0,4 %. Le nombre de demandeurs d’emploi (DEFM
1 + 6) inscrits en Franche-Comté a augmenté de 9,1 %
en un an (+ 3 626 personnes). Les hausses les plus
fortes concernent le Territoire de Belfort (+ 15 %) et
le Jura (+ 12,9 %). Le taux de chômage est passé de
7,2 % à 7,8 % en un an.
Le nombre de chômeurs de longue durée - qui avait
reculé de 55,4 % (- 11 091 personnes) entre 1997 et
2001 - s’est accru de 20,9 % (+ 1 864 personnes) en
2002, malgré l’intervention du service public de l’em-
ploi. Le nombre de chômeurs de longue durée a parti-
culièrement augmenté dans les bassins les plus indus-
triels : Saint-Claude, Montbéliard, Morteau et Belfort. 

Territorialiser, individualiser, 
mutualiser les moyens

La territorialisation de l’action en matière d’emploi a
été poursuivie. À l’issue d’une journée de travail,

organisée le 19 juin à Arbois par le service public ré-
gional de l’emploi, une charte régionale de la territo-
rialisation a été signée par le DRTEFP et les direc-
teurs régionaux de l’ANPE et de l’AFPA. Elle définit le
cadre d’intervention des composantes du service
public de l’emploi (SPE), en relation étroite avec les
partenaires régionaux et locaux.
Les plans d’action locaux visent à consolider une
offre locale de services aux demandeurs d’emploi,
aux salariés, mais aussi aux entreprises confrontées
à des difficultés dans la recherche de compétences ou
dans le traitement de plans de sauvegarde de l’em-
ploi. Toutes les composantes du SPE sont engagées
dans la collecte des offres d’emploi par l’ANPE, la
mise en place de réponses adaptées et la lutte cont-
re les problèmes persistants de recrutement dans
certains secteurs ou entreprises.
Par ailleurs, la création d’un service public de l’em-
ploi interdépartemental sur le périmètre du pays de
l’Aire urbaine traduit la volonté de faire coïncider le
cadre de l’action de l’État et celui des acteurs terri-
toriaux, au-delà des découpages administratifs. Pour
la première fois en 2002, un diagnostic partagé entre
les intervenants des trois départements a été réalisé.
Il a donné lieu à la programmation d’actions concer-
tées entre le Doubs et le Territoire de Belfort.
Conformément aux décisions gouvernementales, la
politique de l’emploi a été davantage orientée vers le
secteur marchand au cours du second semestre. Le
contrat pour l’emploi des jeunes en entreprise, appli-
cable à partir du 1er juillet, a permis de recruter 814

jeunes dans des entreprises de la région, soit 4 % des
contrats signés au plan national. 
En matière de lutte contre l’illettrisme, des actions
de formation ont été conduites sur 22 sites territo-
riaux. Un programme universitaire « illettrisme et
apprentissages », sanctionné par un diplôme de l’uni-
versité de Franche-Comté associée à l’université de
Paris V, a été créé pour professionnaliser les forma-
teurs. Une concertation avec tous les acteurs institu-
tionnels concernés a été engagée, afin de mettre sur
pied une coordination régionale.

Une politique ciblée de formation 
et de qualification des salariés

La politique contractuelle en matière de gestion
prévisionnelle de l’emploi et des compétences est

un axe important des relations entre l’État, le conseil
régional et les partenaires sociaux. En février 2002,
les orientations régionales du dispositif ont fait l’ob-
jet d’une importante action de communication auprès
des partenaires sociaux. L’enjeu était de rappeler la
nécessité d’améliorer la qualification et l’accès à la
formation pour les salariés les plus fragiles, mais
aussi de sensibiliser chacun à son rôle en vue de
réactiver l’emploi sur un bassin en difficulté. Une
vingtaine d’entreprises ont, par ailleurs, bénéficié de
prestations d’appui-conseil, dont 13 dans le cadre de
l’accord régional signé en 2001 avec le MEDEF, au
titre de la gestion des compétences. 
Plusieurs accords ont également illustré la politique
menée avec les branches professionnelles en matière
de développement de l’emploi et de la formation.
Dans le domaine de l’artisanat du BTP, un accord-
cadre régional a ainsi été signé entre l’État et la pro-
fession, par déclinaison de l’accord national.
L’accord régional relatif aux maisons de retraite per-
met, pour sa part, d’engager des actions de validation
des acquis de l’expérience et de professionnalisation
des salariés de ce secteur. 
Enfin, un projet collectif mobilisant douze entreprises
du secteur des transports sanitaires a également été
conventionné, afin de favoriser l’accès des salariés
au certificat de capacité d’ambulancier.
L’engagement de développer la formation sur le
Territoire de Belfort a été conclu pour la période 2001-
2003. Il s’inscrit dans une démarche de prévention des
difficultés économiques et de revitalisation d’un bassin
d’emploi affecté par les restructurations industrielles.
Dans ce cadre, 44 entreprises ont bénéficié des aides
publiques, en vue de diversifier leurs activités et de
renforcer les compétences de leurs salariés. La cham-
bre des métiers a également soutenu un projet collec-
tif élaboré par 19 très petites entreprises (TPE).
Des discussions ont, par ailleurs, été ouvertes, en 2002,
sur un nouveau contrat d’objectifs professionnels
dans la métallurgie et dans le secteur du bâtiment et
des travaux publics. Des négociations sont aussi con-
duites dans l’agroalimentaire, ainsi que des travaux
préparatoires à la signature d’un contrat d’objectif
interprofessionnel.
En 2002, 11,4 M€ ont été programmés au titre du

112■ retour au sommaire

FRANCHE-COMTÉ



Fonds social européen. Celui-ci est intervenu de ma-
nière substantielle dans le financement des actions de
développement de la formation professionnelle, notam-
ment dans la programmation de la mesure 6 de l’ob-
jectif 3 : « moderniser les organisations du travail et
développer les compétences ». Ainsi, 72 entreprises et
associations ont bénéficié d’un financement commu-
nautaire pour la mise en œuvre de leur plan de forma-
tion. Trois conventions cadres et trois projets collectifs
ont également été conclus avec des organismes pro-
fessionnels. L’ensemble des projets retenus concerne 3
859 salariés, dont 44 % de femmes. Près des deux
tiers des bénéficiaires sont des salariés relevant du
premier niveau de classification (ouvriers, employés). 
Dans le cadre du programme européen EQUAL, dont
l’objectif est de lutter contre toutes les formes de dis-
crimination et d’inégalité dans les domaines du travail
et de l’emploi, des projets régionaux ont été retenus
pour la période 2002-2005. Six opérations ont ainsi
été financées. Elles concernent plusieurs domaines : 
• l’insertion des travailleurs handicapés ; 
• le développement de services d’utilité collective en
zone rurale ; 
• la prévention des discriminations au travail ; 
• l’accompagnement des entreprises dans la prise en
compte de l’âge et dans la gestion des ressources
humaines ; 
• la formation qualifiante des travailleurs temporaires
entre les missions.

Enfin, l’année 2002 a vu, en Franche-Comté, le démar-
rage du dispositif d’information et de conseil en vali-
dation des acquis de l’expérience (VAE). Une journée
de travail a été organisée le 8 octobre à Besançon, à
l’attention des acteurs de la formation et de l’emploi.
Une cellule régionale inter-services a également été
créée. Des points relais-conseil seront mis en place
au début de 2003. 

Structuration du secteur 
de l’économie sociale et solidaire

Inscrite dans le projet territorial de l’État, la cons-
titution d’un pôle régional de compétences pour le

développement de l’économie sociale et solidaire
s’est concrétisée en 2002. Le DRTEFP et le délégué
régional au commerce et à l’artisanat ont réuni les
services régionaux et départementaux concernés,
dans le cadre d’appels à projet « dynamiques et soli-
daires ». Treize dossiers ont été soutenus.
L’État a par ailleurs encouragé et accompagné la
création d’une chambre régionale de l’économie socia-
le et solidaire, née en novembre 2002 de l’initiative
des représentants du monde associatif, mutualiste et
coopératif. Cette structuration a pour but de favoriser
la dynamique interne et la reconnaissance d’un sec-
teur important, notamment dans les services.
Les activités créées ou développées dans le cadre du
dispositif nouveaux services emplois jeunes (NSEJ) ont
été consolidées. Au 31 décembre 2002, elles avaient
déjà bénéficié à 2 905 personnes. Des actions secto-
rielles ont également été menées, notamment dans le

tourisme, et des diagnostics territoriaux ont permis
la mise en place de dispositifs d’accompagnement
dans le Jura et dans le Doubs. 
Deux études ont par ailleurs été menées à bien cette
année : une étude de la DRTEFP sur la localisation
des activités et des emplois dans la région, et une
étude de l’Observatoire régional emploi formation
(OREF) sur les besoins et les actions de formation. 
Des conventions d’épargne consolidée ont en outre été
conclues pour 362 emplois dans le secteur associatif.
En matière de formation professionnelle, les objectifs
définis dans le cadre de la politique de contrôle 2001-
2002 ont été tenus.
Trente contrôles ont été effectués sur l’utilisation des
fonds structurels européens relatifs à la programma-
tion 1994-1999. Ils ont porté sur des dépenses d’un
montant de 43 640 625 € et se sont traduits par 359
271 € de corrections financières et par de multiples
mises en conformité. 
Un contrôle approfondi de deux collecteurs de la taxe
d’apprentissage, représentant un montant de collecte
de 3 292 248 €, a été réalisé.
Une série de contrôles ciblés, portant sur les pra-
tiques de formation dans le secteur du gardiennage et
de la sécurité, a été menée de façon concertée avec
trois autres régions volontaires. Ces actions se sont
prolongées au niveau national, sous la forme d’un jeu
de fiches intégré dans le guide du contrôle de la for-
mation professionnelle. 

Santé au travail et prévention 
des risques professionnels

La méthode franc-comtoise d’évaluation des
risques, élaborée à l’initiative de la DRTEFP, a été

actualisée en partenariat avec l’Union des industries
métallurgiques et minières (UIMM), la Caisse régio-
nale d’assurance maladie (CRAM) et le Fonds pour
l’amélioration des conditions de travail (FACT). Des
actions d’information et de sensibilisation des entre-
prises, des représentants du personnel, des médecins
du travail et des agents de contrôle de l’inspection du
travail de la région ont été conduites, sous la forme
de colloques départementaux. Plus de 600 représen-
tants d’entreprises et de comités d’hygiène, de sécu-
rité et des conditions de travail (CHSCT) ont partici-
pé à ces manifestations. Des actions collectives plu-
riannuelles 2002-2003 vont permettre d’approfondir
cette approche avec les PME et les TPE des secteurs
du BTP, de la métallurgie et de l’interprofessionnel.
Un séminaire sur le stress au travail, organisé au
cours de la Semaine européenne de la prévention des
risques, a rassemblé plus de 100 personnes, le 24 oc-
tobre. Cette manifestation, alimentée de débats entre
les préventeurs et les partenaires sociaux, a confirmé
l’intérêt d’un travail concerté sur des sujets comme la
charge ou l’organisation du travail, le harcèlement...
Une cellule régionale de préventeurs s’est donc consti-
tuée sur le thème de la souffrance mentale au travail.
L’objectif est de créer des indicateurs permettant aux
entreprises de mesurer l’impact de l’organisation du
travail sur la santé des salariés.
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Des actions de contrôle de l’inspection du travail ont
été ciblées sur la prévention des risques liés à l’utili-
sation des produits cancérogènes, notamment dans les
secteurs de l’horlogerie et du traitement de surfaces.
Un rapprochement et une collaboration avec l’inspec-
tion des établissements classés de la direction régio-
nale de l’industrie, de la recherche et de l’environne-
ment (DRIRE) ont permis une analyse concertée et des
interventions coordonnées sur la prévention des ris-
ques industriels les plus importants dans la région. 
Par ailleurs, l’inspection médicale du travail a engagé,
depuis plusieurs années, une action de suivi et d’ana-
lyse des pathologies professionnelles en Franche-
Comté. Des études pluriannuelles sur les maladies
indemnisées, les maladies à caractère professionnel
signalées par les médecins, les maladies profession-
nelles allergiques ou celles liées à l’amiante ont été
publiées cette année à destination de l’inspection du
travail, des préventeurs (médecins du travail, CRAM)
et des partenaires sociaux. Ceux-ci ont posé les jalons
d’un Observatoire régional de la santé au travail
(ORST), en application d’un accord signé au plan
national en 2000.

Des métiers porteurs d’emplois 
pour les femmes de Franche-Comté

Une recherche-action sur l’orientation des femmes
a été réalisée et pilotée en partenariat avec le

conseil régional et la DRTEFP. Elle repose sur la
volonté des femmes d’accéder à des métiers peu fé-
minisés et sur le soutien des entreprises. Le but est
d’identifier les processus qui fondent les identités
professionnelles et d’adapter les outils pédagogiques
permettant de transformer ces identités.
Dans le cadre d’une grande campagne de sensibilisa-
tion aux métiers du bâtiment, fondée sur un contrat
d’objectif avec la fédération française du bâtiment, la
délégation régionale aux droits des femmes et à l’é-
galité (DRDFE) a participé à la conception d’une cas-
sette sur « les femmes dans le bâtiment », destinée
aux organismes-relais et aux entreprises. 
Le Centre européen de formation des compagnons du
tour de France à Mouchard a également réalisé une
campagne d’affichage, presse et télévisée, sur les for-
mations dans les métiers du bois.
Enfin, la Confédération de l’artisanat et des petites
entreprises du bâtiment (CAPEB) a organisé une
table ronde sur l’emploi féminin dans le bâtiment.
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 122 959 (20)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 381

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 032

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,8

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 616

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 62,3

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 17,8

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . 11,2

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 3,6

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,4

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 875



GUADELOUPE
SANTÉ, SOCIAL

Réorganisation des services sociaux

La restructuration de la direction départementale
des affaires sanitaires et sociales (DDASS) en

direction de la santé et du développement social
(DSDS), actée en juillet 2001, a pris son plein effet en
2002. La nouvelle direction a notamment en charge,
depuis le 1er janvier 2002, les missions relatives à la
protection sociale, à l’inspection régionale de la santé
et à la formation des personnels. Elle a saisi cette
occasion pour revoir son organisation sous forme de
pôles (pôles social, santé et ressources). Cette déci-
sion a entraîné des mouvements importants de per-
sonnels à la fois internes et par mutation.
Les services ont donc dû s’approprier des missions
nouvelles, tout en renforçant celles relatives à la tutel-
le sur l’offre de soins. Cette réorganisation s’est opé-
rée dans un contexte difficile. La caisse générale de
Sécurité sociale a en effet été confrontée en 2002 à
la mise en œuvre très conflictuelle de l’aménagement
et de la réduction du temps de travail (ARTT), néces-
sitant l’intervention de la direction et de la Caisse
nationale d’assurance maladie. Finalement, grâce à
un protocole d’accord signé le 19 septembre 2002, la
grève a été évitée et il a été possible d’attendre le
jugement du tribunal d’instance pour interpréter l’ac-
cord ARTT précédemment signé.
Parallèlement, les comptes 2001 ont reçu un avis
défavorable du comité régional d’examen des comp-
tes des organismes de sécurité sociale (COREC) : la
CGSS n’avait pu effectuer les régularisations néces-
saires, en dépit de l’accompagnement mis en place
conjointement par la Trésorerie générale et la DSDS
à la suite de l’avis favorable avec réserves émis sur
les comptes 2000. 
Enfin, les services ont dû aider la Caisse d’allocations
familiales (CAF) et la CGSS dans la mise en œuvre de
la loi d’orientation pour l’outre-mer.
Autre difficulté : la réforme du Code de la mutualité,
dans le contexte d’une montée en charge toujours im-
portante de la couverture maladie universelle (CMU).
Cette réforme a un impact considérable sur le paysage
mutualiste de la Guadeloupe, composé de nombreu-
ses mutuelles de très petite taille : la dissolution de
celles qui n’auront pas obtenu leur agrément pose ici
un problème épineux.
Enfin, la DSDS a dû mettre en place très rapidement
un plan de formation très lourd - en raison du nombre
d’agents mutés ou ayant changé de service - sans que
cet effort inévitable ait été pris en compte dans son
budget. C’est ainsi que 131 agents sur 240 ont été
formés en 2002, soit plus de 50 % de l’effectif. Face à
l’urgence, la DSDS a fait appel, en plus des modalités
classiques, à des formations actions sur les dossiers

animés par des agents de catégorie A ou B de la direc-
tion ayant l’expérience du domaine concerné. Elle a
également privilégié des actions interrégionales au
sein de la zone Antilles-Guyane.
La tutelle sur les établissements hospitaliers a cons-
titué un vrai défi pour les services : la presque tota-
lité des agents de ce service ont en effet très peu
d’expérience en ce domaine. En outre, la gestion des
dossiers avait pris des retards importants en raison
des très grandes difficultés rencontrées par le centre
hospitalier universitaire (CHU) de Pointe-à-Pitre
Abymes, le Centre hospitalier de Saint-Martin et le
centre hospitalier spécialisé (CHS) de Montéran. Les
effets des mesures prises pour accompagner ce ser-
vice (formation, renforcement de l’effectif) ont com-
mencé à porter leurs fruits dès la fin de l’année.
Dans le même temps, les relations entre la DSDS et
l’agence régionale de l’hospitalisation (ARH) ont été
renforcées, grâce à la création de la commission des
affaires hospitalières et de la commission de suivi des
investissements. Le service du contrôle médical y a
été également associé. La concertation entre les deux
instances de tutelle s’en est ainsi trouvée améliorée.
Enfin, le management au sein de la DSDS a été ren-
forcé. Une démarche concertée de travail par objec-
tifs a été mise en œuvre au sein des services à partir
d’orientations stratégiques définies par la direction.
Les cadres ont bénéficié de formations à cet effet.
Cette démarche a eu l’avantage de rendre plus lisible
l’action de la DSDS en interne et d’accentuer le travail
en équipe au sein des services. 

Grands chantiers nationaux 
des affaires sanitaires et sociales

Ceux-ci ont trouvé leur déclinaison en Guadeloupe
dans diverses actions :

• le lancement de la réflexion sur la mise en œuvre
du dépistage du cancer. Un rapport, présenté au comi-
té régional des politiques de santé, définit l’épidémio-
logie et un projet d’organisation. La DSDS travaille à
la sensibilisation des financeurs et des profession-
nels de santé. D’ores et déjà un accord est intervenu
entre la direction, la CGSS, l’ARH, le conseil général
et la Ligue contre le cancer. Il convient maintenant
d’obtenir l’adhésion des professionnels au montage
de la structure de dépistage ;
• la réforme de la tarification des établissements
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes
(EHPAD), menée en concertation avec le conseil
général et la CGSS, dans le cadre d’un comité de pilo-
tage. La signature de conventions tripartites n’a tou-
tefois pu intervenir, en raison notamment du retard
mis par les établissements à produire leur auto-
diagnostic, ne permettant pas à la Guadeloupe de
bénéficier des moyens exceptionnels mis en œuvre
par le ministère ;
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• Dans le même temps, les services ont travaillé à
augmenter l’offre médico-sociale : création d’un insti-
tut médico-professionnel (IMPRO) de 30 places, d’un
service d’éducation spéciale et de soins à domicile
(SESSAD) de 50 places et d’un autre de 35 places,
ainsi que d’un institut médico-éducatif (IME) pour au-
tistes. Ils ont contribué également au développement
de la coordination gérontologique, avec la création du
premier centre local d’information et de coordination
(CLIC) du département dans l’île de Marie-Galante. La
Guadeloupe étant nettement sous-équipée, ces mesu-
res étaient particulièrement attendues ;
• la décision de lancer le schéma régional de lutte con-
tre le sida. L’élaboration d’un diagnostic a été confiée
au Comité guadeloupéen de l’éducation pour la santé.
En effet, la situation de l’île en ce domaine est parti-
culièrement alarmante. Elle reste, avec la Guyane, le
département d’outre-mer présentant la plus forte
incidence de malades atteints par le VIH-sida : 2 698
patients ont été enregistrés depuis le début de l’épidé-
mie ; 117 nouveaux patients ont été pris en charge en
2002 et 1 077 sont suivis par le Centre d’information
et de soins de l’immunodéficience humaine (CISIH),
dont 32 % d’étrangers. Ce dernier chiffre suppose de
renforcer les actions de coopération avec Haïti sur la
prévention et la lutte contre l’infection.
• la consultation en santé publique pour l’élaboration
de la loi de programmation quinquennale en santé pu-
blique. La mobilisation des acteurs concernés s’est orga-
nisée autour d’un questionnaire diffusé aux profession-
nels sur la définition des priorités de santé, les objectifs
opérationnels et leurs modalités de réalisation. D’autre
part, environ 160 professionnels ont accepté de se ren-
contrer au sein d’ateliers, afin de préciser les besoins
locaux en santé publique. Ont été retenues comme prio-
rités : en premier lieu les accidents de la voie publique,
l’abus d’alcool et l’hypertension artérielle ; puis la péri-
natalité (la mortalité périnatale stagne à un taux d’envi-
ron 15 pour 1 000 naissances vivantes depuis 1990, soit
le double de la métropole), le diabète (faible mortalité,
mais forte morbidité), le sida, le handicap et les inadap-
tations chez les jeunes ainsi que la toxicomanie au crack,
la drépanocytose (12 % de transmetteurs sur le départe-
ment et une union à risque sur 65), le cancer, en parti-
culier ceux du sein, du col de l’utérus et de la prostate ;
• l’élaboration du schéma des formations sociales, vali-
dé par le comité de pilotage rassemblant l’ensemble des
acteurs du domaine ;
• enfin, la lutte contre les pesticides. La direction en a
profité pour conforter les actions partenariales menées
avec la Direction des services vétérinaires, la Direc-
tion de l’agriculture et la Direction de l’environnement.
Les services ont notamment travaillé à l’élaboration
d’une stratégie commune qu’il conviendra d’étendre à
la Martinique en 2003. 

Gestion de crises sanitaires 
et de conflits

Crises sanitaires et conflits ont lourdement pesé
sur le fonctionnement de la direction en 2002. On

peut citer :

• la grève du CHU, qui a duré plus d’un mois. Deux
inspections ont dû être diligentées afin de s’assurer
de la sécurité des malades. La mission de l’Inspection
générale des affaires sociales (IGAS), intervenue à
cette occasion, a également mobilisé les services. Elle
devrait aboutir à l’élaboration d’un véritable plan stra-
tégique de développement du CHU, portant à la fois
sur ses missions - en particulier universitaires - son
plateau technique, son projet immobilier et son pro-
gramme social, qui devrait viser à réduire les ten-
sions récurrentes au sein de l’établissement ;
• le non-respect des protocoles de stérilisation à la
clinique « La Nouvelle Chirurgicale ». Celui-ci, consta-
té lors des inspections systématiques, a nécessité l’in-
tervention de plusieurs services de la DSDS afin de
circonscrire le risque sanitaire. Des mesures correc-
tives immédiates ont été exigées, et l’ensemble des
patients concernés par ces dispositifs médicaux sté-
rilisés les mois précédents a été contacté ;
• la grève des salariés des mairies. Elle a eu des
conséquences importantes sur le plan de l’hygiène en
raison, là aussi, de sa durée ;
• la grève des salariés de la communauté des com-
munes de Basse-Terre, Baillif, et Saint-Claude, qui a
entraîné des perturbations fortes pendant près d’un
mois dans la distribution de l’eau sur la zone. Le ser-
vice santé-environnement de la DSDS s’est rendu en
permanence sur le terrain pour contrôler la qualité
de l’eau distribuée ;
• le conflit, signalé plus haut, portant sur la mise en
œuvre de l’ARTT à la CGSS ;
• ceux, sporadiques, au CHS de Montéran, qui ont né-
cessité là aussi le déclenchement d’inspections, ainsi
que l’intervention médiatrice de la DSDS ;
• les importants retards et dérapages financiers liés
à la construction du centre hospitalier de Saint-
Martin ou encore à la gestion financière de l’établis-
sement. Ces problèmes ont là encore entraîné le
déclenchement d’une inspection DSDS, ainsi que la
saisine de la commission nationale de contrôle des
marchés ;
• l’épidémie de dengue. Apparue à la fin de 2001, elle
s’est poursuivie jusqu’en mars 2002. Plus de 2 000
cas ont été recensés, sans provoquer toutefois aucun
décès. La lutte s’est organisée avec l’ensemble des
partenaires - dont le conseil général - dans le cadre
du comité de pilotage de lutte contre la dengue et les
maladies transmissibles par les insectes ;
• après les États-Unis, la fièvre du West Nile consti-
tue maintenant une menace réelle pour la Guadelou-
pe, dans la mesure où les sérologies pratiquées par
les services vétérinaires sur les chevaux ont confir-
mé la circulation du virus. Les acteurs institutionnels
- Direction des services vétérinaires (DSV), DSDS,
Centre de coopération international en recherche
agronomique (CIRAD), CHU, Cellule interrégionale
d’épidémiologie (CIRE) et Institut Pasteur - se sont
organisés au sein du groupe de travail sur les zoono-
ses arborifères. De même, le Comité national de pilo-
tage (COPIL) « Dengue », associant les acteurs préci-
tés et les collectivités, s’est élargi aux maladies
humaines transmises par les insectes.
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Politiques hospitalières

Après consultation du comité régional de l’image-
rie, l’ARH a arrêté la carte régionale des équipe-

ments lourds (scanographes, IRM) et - avec l’appui
du groupe de travail régional - celle des équipements
de radiothérapie. Les autorisations découlant de ces
nouvelles cartes - soit un équipement supplémentai-
re pour chacun des trois types d’appareils - ont été
délivrées avant la fin de l’année 2002.
Pour l’application de l’aménagement et de la réduction
du temps de travail (ARTT), la répartition des emplois
non médicaux (243 équivalents temps plein) a été sys-
tématiquement privilégiée. Il en a été de même pour
l’ARTT des professions médicales.
Par ailleurs, l’agence s’est impliquée dans l’étude des
besoins en formation paramédicale (infirmières, infir-
mières aide-anesthésistes et puéricultrices). Celle-ci
débouchera, en 2003, sur une très forte augmentation
des promotions de l’Institut de formation en soins
infirmiers (IFSI) de Pointe-à-Pitre et sur la création
des écoles interrégionales d’infirmières aide-anes-
thésistes et puéricultrices basées en Guadeloupe.

Établissements de santé privés

Lors de l’élaboration de la tarification 2002, l’ARH,
en partenariat avec les représentants de la Fédé-

ration hospitalière privée, a achevé l’harmonisation,
conduite sur trois exercices, des tarifs par discipline,
opposables à toutes les cliniques de la Guadeloupe.
Parallèlement, la maquette des contrats d’objectifs et
de moyens résultant de l’application du décret 2002-
780 du 3 mai 2002 a été élaborée, puis négociée avec
les représentants de la Fédération hospitalière privée.
Les contrats par établissement doivent être conclus,
après négociations bilatérales, durant le premier se-
mestre de l’année 2003.

Mobilisation des acteurs 
pour lutter contre les violences 
à l’encontre des femmes

Cette mobilisation est importante en Guadeloupe,
grâce à l’impulsion donnée par la délégation régio-

nale aux droits des femmes et à l’égalité (DRDFE).
Ainsi, les associations locales, le sous-préfet et le mai-
re de Saint-Martin ont décidé, à la suite d’une journée
d’échanges et de réflexions, de développer un espace
de parole pour les femmes victimes de violences.
Par ailleurs, dix-sept représentants de la Guadeloupe
ont participé aux assises interrégionales de lutte con-
tre les violences faites aux femmes, organisées en
février 2002 par l’association Forces actives en Mar-
tinique. Il a été décidé, en conclusion des travaux, de
créer un réseau régional et interrégional pour déve-
lopper le partage de compétences et d’expériences
novatrices et étendre l’aide aux victimes, notamment
en matière d’hébergement.
Enfin, la DRDFE a soutenu une action de formation
de professionnels du département, organisée par une
association locale avec le soutien du Mouvement du
Nid, sur la lutte et la prévention de la prostitution.

EMPLOI

Une conférence débat sur l’égalité
entre les femmes et les hommes
dans l’emploi

Dans le cadre de la journée internationale des fem-
mes de 2002, le Centre d’information sur les droits

des femmes (CIDF) a organisé, avec le concours de la
DRDFE, l’agence nationale pour l’insertion et la pro-
motion des travailleurs d’outre-mer (ANT) et la ville du
Moule, une conférence-débat sur le thème « Égalité des
chances entre les hommes et les femmes ». L’objectif
était de sensibiliser le public à l’égalité des chances
entre les hommes et les femmes dans le domaine de
l’emploi ainsi que sur le rôle de l’ANT en matière de
mobilité.

Formation professionnelle

L’étude menée dans le secteur de la sécurité a per-
mis de préparer un projet d’accord-cadre sur les

engagements départementaux de développement de
la formation (EDDF). Cet accord n’a toutefois pu être
encore signé, car le syndicat représentant les entre-
prises du secteur – l’Union professionnelle de pré-
vention et de sécurité (UPPS) - connaît actuellement
des problèmes de fonctionnement.
L’étude menée dans le secteur de la propreté a été me-
née à bien. Un accord EDDF, déjà élaboré, doit être
signé dès que le plan de financement sera achevé
(attente de l’accord du conseil régional).
Le secteur de la pharmacie a également lancé une
étude qui s’est achevée en mars 2003. Un EDDF sera
certainement envisagé.
Dans le secteur hôtelier, le bilan de l’année 2002 reste
modeste et en deçà des prévisions. Les organismes
paritaires collecteurs agréés (OPCA) ont fait part de
leur difficulté à mobiliser les responsables des struc-
tures dans ce domaine. Beaucoup d’hôtels ont repor-
té leurs actions sur l’année 2003. À noter cependant
qu’en 2002, les hôteliers de Saint-Martin ont appli-
qué l’accord-cadre : 162 stagiaires ont pu suivre une
formation pour un coût total de 75 139 €.
Dans le bâtiment-travaux publics (BTP), des actions de
formation ont pu être mises en place. En raison d’un
gel budgétaire, elles ont cependant dû être financées
au titre de la politique contractuelle et par des aides
du Fonds social européen (FSE).
L’AREF-BTP a fait part également de difficultés pour
obtenir des plans de formation de la part des entre-
prises du secteur. 

La lutte contre le travail illégal

Le Comité opérationnel de lutte contre le travail
illégal (COLTI) a tenu une seule réunion plénière,

12 novembre 2002, en raison du départ du substitut
qui en assurait la présidence. Le bilan de son activité
s’établit comme suit :
• 138 procédures reçues, dont 42 relatives à l’emploi
d’étrangers sans titre ;
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• 262 salariés concernés par ces procédures ;
• 9 % de ces procédures sont le fait de l’inspection du
travail ;
• 5 actions de contrôle ont été programmées et con-
duites (inspection et Union de recouvrement des coti-
sations de sécurité sociales et d’allocations familiales
– URSSAF) : deux dans le BTP (chantiers), deux dans
le commerce (Pointe-à-Pitre et Basse-Terre) et une
dans le secteur du transport terrestre. Enfin, une
dernière action, plus spécifique, a été menée lors de la
manifestation marquant l’arrivée de la Route du Rhum :
les stands du village artisanal ont été inspectés.

Projet initiative jeunes (PIJ) 
et création d’entreprises

En Guadeloupe, des dispositions spécifiques ont été
prises en vue du suivi et de la pérennisation de ce

dispositif. Ainsi, un cabinet conseil ou un coach de
TPE (très petite entreprise) est chargé de suivre et
d’assister le créateur pendant les trois premières
années. En échange de sa prestation, un montant de
1 058 € est versé au cabinet conseil. Les 6 250 € res-
tants de la subvention sont octroyés en deux tranches.
En 2002, 740 entreprises ont été créées grâce à cette
initiative. Les trois premiers mois de l’année 2003 en-
registrent déjà un rythme mensuel de 67 créations d’en-
treprises, soit une prévision annuelle de 800 créations.
Au sein des créateurs d’entreprises PIJ, environ 60 %
sont des hommes (70 % en métropole). Près de 70 %
sont des demandeurs d’emplois. Ces personnes sont
concentrées vers l’âge limite du dispositif, le quart
seulement ayant moins de 25 ans et la moitié 28 ans
ou plus.
Les premières remontées du suivi par les cabinets-
conseils et les coachs de TPE sur les années 2001 et
2002 (soit 18 mois) apportent les informations suivan-
tes :
• sur les 1 165 entreprises créées, 1 045 sont effecti-
vement suivies par des cabinets-conseils ou des coachs
de TPE ;
• par tranche de 100 PIJ (soit 9 mois de moyenne de
fonctionnement), on recense plus de 2 M€ de chiffre
d’affaires, soit près de 2,7 M annuels de chiffre d’af-
faires pour des entreprises en démarrage. Cette somme
est à rapprocher des 731 800 € de la subvention PIJ ;
• la moyenne de création d’emplois salariés s’élève à
1,7 emploi par entreprise PIJ, soit un ratio de 4 305 €
par nouvel emploi salarié. 815 demandeurs d’emploi
ont créé leur entreprise.

Fonds social européen : 
état d’avancement du programme

Au titre de l’année 2002, 61 projets avaient été
instruits au 31 décembre. Le comité de program-

mation s’est réuni quatre fois au sujet du FSE. Les
agréments ont donné lieu à 48 conventions de finan-
cement.
Parmi tous les dossiers traités, trois ont été définitive-
ment rejetés pour non-éligibilité ou non-conformité.
Globalement, le montant des projets agréés par le

comité de programmation s’élève à 34 254 541,80 €
en coût total, soit 100,3 % de la maquette. La parti-
cipation du FSE est de 19 555 793 €, soit 82 % de la
maquette initiale. Ces chiffres valent pour l’année
2002 et toutes mesures confondues, à l’exception de
l’assistance technique.
Comparativement à l’année 2001, on enregistre un
taux global satisfaisant. Ceci, malgré la concentration,
au cours du dernier semestre, des moyens d’instruction
et de gestion sur les dernières opérations de clôture de
la programmation 1994/1999.
L’analyse de l’état d’avancement par mesure révèle un
niveau variable d’une mesure à l’autre. Certaines ont un
faible niveau de programmation au terme de la période
2000-2002 ; il serait alors souhaitable de prendre des
dispositions permettant d’amplifier l’effet de levier du
FSE, afin de relancer le niveau d’engagement.
Parallèlement, les crédits devront être redéployés des
mesures les moins sollicitées vers celles qui enregis-
trent un niveau d’utilisation élevé.

Formation professionnelle : 
des actions nouvelles

Lors de sa réunion du 23 janvier 2001, le comité
directeur du Fonds pour l’emploi dans les DOM

(FEDOM) a procédé à la répartition des différentes me-
sures d’insertion pour les départements d’outre-mer.
Deux nouvelles mesures – PIJ Mobilité et allocation de
retour à l’activité (ARA) – sont venues augmenter la
charge de travail des agents.
Le PIJ bénéficie en Guadeloupe d’une dotation annuel-
le de 1 850 contrats : la moitié est affectée au volet PIJ
Mobilité, l'autre étant allouée au PIJ Création. Cette
aide se décompose en :
• une aide financière mensuelle (305 € pour la mobi-
lité vers la Métropole ou les autres pays ; 152,5 €
pour la mobilité au sein de l’archipel de la Guadeloupe,
versée dans la limite de 24 mois) ;
• une aide à l’installation de 762 € versée sur le lieu
de la formation. 
Au 15 janvier 2003, la délégation du Centre national
pour l’aménagement des structures des exploitations
agricoles (CNASEA) de Lille a versé à l’ANT de Guade-
loupe 110 083,50 € pour 309 jeunes bénéficiaires du
PIJ.
Quelques incohérences ont toutefois été constatées
dans le traitement des dossiers. Aussi la direction du
CNASEA a-t-elle diffusé, le 4 décembre 2002, des
consignes pour documenter l’imprimé PIJ MO en cas
de modification (durée du PIJ ou organisation de l’ac-
tion de formation en elle-même). En 2002, 790 dos-
siers ont été traités.
Le groupe de travail pour la mise en application de
l’ARA a été constitué le 20 novembre 2001. En font
partie l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE), la Di-
rection des actions sociales du conseil général (DASD),
la CGSS, la Caisse d’allocations familiales (CAF) et l’a-
gence départementale d’insertion (ADI).
Un projet de convention de coopération a été proposé
à la signature du préfet, intervenue le 28 novembre
2001.
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La Caisse générale de Sécurité sociale est chargée de
verser aux allocataires de l’ARA exerçant une activi-
té une allocation forfaitaire de 228,7 € pendant 24
mois. Elle souhaite que la DTEFP, ainsi que l’ANPE,
l’informent systématiquement des demandes de
contrats aidés des bénéficiaires, pour assurer le non-
cumul de l’ARA.
Entre cette date et le 25 mai 2002 une dizaine de
réunions de travail se sont tenues. En avril 2002, le
nombre de dossiers reçus et traités par la CGSS était
de 33. Sur l’ensemble, 26 ont donné lieu à un accord.
Sept mois plus tard, 63 dossiers avaient été traités
par la CGSS et 56 avaient fait l’objet d’un accord. 
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 430 000 (23)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 250

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 658

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,5

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 635

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 22,8

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 22,6

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 3,3

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 0,8

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,1

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 123



GUYANE
SANTÉ, SOCIAL

De nouveaux services

Créée par décret du 2 juillet 2001, la direction de
la santé et du développement social (DSDS) de la

région Guyane assure désormais les missions dévo-
lues en métropole aux directions départementales et
régionales des affaires sanitaires et sociales (DDASS
et DRASS). Son fonctionnement effectif a débuté en
2002, année caractérisée par la montée en charge
des départements et services. Constitués sur le modè-
le des DRASS de métropole, ces derniers ont été re-
groupés en trois pôles distincts. 

Le pôle ressources internes 

Ses effectifs ont bénéficié de l’arrivée de nouveaux
cadres A (un directeur, deux médecins inspecteurs

de santé publique, un inspecteur principal des affaires
sanitaires et sociales – IPASS –, un inspecteur des
affaires sanitaires et sociales – IASS), B (une assis-
tante sociale, deux secrétaires administratifs) et C (un
agent administratif, quatre adjoints administratifs,
dont deux recrutés par voie de concours déconcentré).
Ce renforcement, rendu nécessaire par l’absorption
des missions relevant jusqu’alors de la direction inter-
régionale de la Sécurité sociale (DIRSS), sera achevé
au 1er mai 2003.
Il faut noter également la présence régulière en Guya-
ne de l’assistante sociale du personnel, compétente
pour les DSDS des trois départements français d’Amé-
rique (DFA).
Parallèlement, les moyens de fonctionnement ont été
accrus. Malgré un budget largement grevé par la ligne
déplacement, il a été possible de renouveler deux véhi-
cules du parc automobile, d’acquérir une imprimante
réseau couleur par site, de renouveler 10 postes infor-
matiques et d’acquérir le logiciel de gestion de temps.
Le système d’information a été modernisé (améliora-
tion du trafic réseau, mise aux normes du câblage), et
le parc informatique complété (nouveaux équipements
pour les arrivants), voire partiellement renouvelé. 
Enfin, la création de la DSDS guyanaise a coïncidé avec
la mise en place de l’aménagement et de la réduction du
temps de travail (ARTT). Il est toutefois encore trop tôt
pour en évaluer les conséquences sur son fonctionne-
ment et la mise en œuvre de ses nouvelles missions. 
À noter cependant que le règlement intérieur local a
été adopté par le comité technique paritaire (CTP),
lors de sa séance du 28 mars 2002. Le système de
gestion du temps de travail est en outre opérationnel
depuis le 16 septembre 2002. Cette réforme a été
menée de front, pour les agents de la gestion des res-
sources humaines, avec une autre, tout aussi essen-
tielle pour la carrière des agents : le passage à l’ap-
plication nationale Synergie RH. 

Le pôle social

Dans le domaine de la lutte contre les exclusions,
les services ont, cette année, déploré une baisse

du nombre de mesures d’appui social individualisé,
due à la défection d’un prestataire. 
En revanche, une nouvelle structure d’hébergement
d’urgence de 20 places été ouverte, ce qui porte à 78
places la capacité d’accueil totale.
Le dispositif du Fonds d’aide aux jeunes en difficulté
a été transféré à la mission locale. La rapide montée
en charge qui en a résulté se prolonge en 2003. Pa-
rallèlement, l’objectif TRACE (Trajet d’accès à l’em-
ploi), fixé initialement à 600 places, a été largement
dépassé : il a en effet concerné plus de 800 jeunes.
Autre mission : l’accueil des demandeurs d’asile, des
réfugiés et des primo-arrivants. En 2002 ont ainsi été
traités 452 dossiers de demande de regroupement
familial. 
Des négociations sont en cours pour créer 5 places
d’accueil de demandeurs d’asile. Il est d’ailleurs à si-
gnaler l’absence de service social d’aide aux émigrants.
La Commission technique d’orientation et de reclas-
sement professionnels (COTOREP) a également été
rénovée :
• installation d’une classothèque ;
• affectation d’un adjoint administratif supplémentaire ;
• lancement d’une action de formation ;
• étude d’un projet de service entre la direction du
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle
(DTEFP) et la DSDS.
Afin de moderniser le secteur social et médico-social,
le plan triennal 2001-2003 a été poursuivi et une ins-
titution pour déficients auditifs financée.
Les personnes âgées ont aussi été prises en compte :
la direction a accompagné le Centre intercommunal
d’action sociale de l’Ile-de-Cayenne (CIASIC), afin de
permettre le fonctionnement du centre local d’infor-
mation et de coordination (CLIC). 
La politique de maintien à domicile des personnes han-
dicapées a été reconduite. Toutefois, malgré les 6 nou-
veaux postes d’auxiliaires de vie prévus par le pro-
gramme pluriannuel 2001-2003, seuls 3 postes sur
les 13 demandés étaient financés à la fin de 2002.
Enfin, il entre dans les fonctions de ce pôle d’amélio-
rer le dispositif de protection sociale.
Les actions conduites en 2002 dans le secteur de la
mutualité (immatriculation, agrément, élections au
Conseil supérieur de la Mutualité - CSM - et au Co-
mité régional de coordination de la Mutualité - CRCM)
et de la réorganisation des tribunaux du contentieux
de l’invalidité (TCI) n’ont pas rencontré de difficultés
particulières.

Le pôle santé publique

Une cellule de veille sanitaire, mise en place à la
fin de 2002, a permis la création de réseaux et

engagé des études épidémiologiques sur le paludisme
et la transmission de la tuberculose, ainsi qu’un pro-
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gramme de surveillance spatiale épidémiologique de
la dengue (S2E Dengue).
Par ailleurs, à la fin de 2002 a été lancé le program-
me d’inspection, de contrôle et d’évaluation, pour la
période 2002-2004.
Le pôle s’est également chargé de développer les pro-
grammes de santé et de mettre en place la conféren-
ce régionale de santé.
Ainsi, les actions du programme régional d’accès aux
soins et à la prévention (PRAPS) 1e génération relati-
ves à l’accès aux droits sociaux et à la couverture mal-
adie ont été poursuivies, avec la tenue de plusieurs
réunions d’information. Les services ont également
suivi de près l’activité des permanences d’accès aux
soins de santé (PASS) et celle des associations agréées
au titre de la couverture maladie universelle (CMU) et
de l’aide médicale de l’État (AME).
Par ailleurs, afin de combattre les pratiques addicti-
ves, un nouveau plan de lutte contre la drogue et la
toxicomanie a été engagé en Guyane. Trois séminaires
et six ateliers de réflexion ont mobilisé les profes-
sionnels sur la prévention, les soins et l’insertion des
personnes dépendantes. 
Dans le cadre des programmes d’actions en santé-
environnement, des enquêtes ont été menées afin de
mesurer l’imprégnation mercurielle des populations
du Maroni et de Sinnamary.
La recomposition hospitalière a été poursuivie, à tra-
vers plusieurs opérations :
• 3e tranche d’humanisation des lits d’hospice de l’hô-
pital de Saint-Laurent-du-Maroni ; 
• achèvement des travaux de l’unité de soins psychia-
triques du centre hospitalier de Cayenne ;
• autorisation d’un scanographe au centre hospitalier
de Saint-Laurent et d’un angiographe numérisé à
celui de Cayenne. 

Enfin, à la suite d’une épidémie de coqueluche sur la
zone sud de l’Oyapock (Camopi), la direction a piloté
une campagne de rattrapage vaccinal. Le centre hospi-
talier, le département et l’État ont œuvré en commun.
Plus de 10 000 doses de vaccins ont pu ainsi être dis-
tribuées sur l’ensemble du territoire.

Contractualisation des établissements
hospitaliers sous dotation globale

Le premier contrat de ce type a été signé le 28 mai
2002 avec le centre médico-chirurgical de Kourou,

pour la période 2002-2006. Par ce contrat, dont l’ob-
jectif principal consiste à améliorer la qualité et la
sécurité des soins, l’établissement a pris plusieurs
engagements, notamment : 
• de respecter les principes fondamentaux des droits
des malades qu’il accueille ;
• d’améliorer sa gestion ;
• de participer aux actions favorisant l’accès aux
soins des personnes défavorisées et aux réseaux mis
en place dans le cadre des préconisations du schéma
régional de l’organisation sanitaire (SROS) : diabéto-
logie, cardiologie et cancérologie.
En contrepartie, il bénéficiera d’une évolution de sa ca-
pacité (5 lits supplémentaires en médecine générale,
10 en pédiatrie-néonatologie et 7 en gynécologie obs-
tétrique) et de créations de postes étalées sur 5 ans.

Pour faire face aux surcoûts générés par ces opérations,
l’agence régionale d’hospitalisation (ARH) abondera la
dotation globale de l’établissement d’un montant de
76 224,51 € chaque année, pendant 5 ans.
Le centre hospitalier de Cayenne a, pour sa part, adop-
té son projet d’établissement à la fin de 2002 : cet
élément essentiel, attendu depuis près de deux ans,
permettra d’envisager la signature de son contrat
d’objectifs et de moyens (COM) en 2003. L’hôpital de
Saint-Laurent du Maroni devrait adopter le sien pro-
chainement.

Une formation pour préparer le 
diplôme d’auxiliaire de puéricultrice

La délégation régionale aux droits des femmes et à
l’égalité (DRDFE) et la DSDS de Guyane ont cons-

taté qu’une majorité des personnels des crèches et de
garderies, exclusivement féminins, ne sont pas dotés
d’un diplôme qualifiant, indispensable pour exercer
les métiers de la petite enfance. Pour résoudre cette
difficulté et maintenir dans leur emploi les 80 fem-
mes concernées, un protocole de formation, d’une
durée de cinq ans, a été signé entre la DRDFE et un
institut guyanais de formation agréé par la DSDS. En
2002, 12 femmes ont ainsi suivi une formation, d’une
durée de quatre mois et demi, préparatoire au diplô-
me d’auxiliaire de puériculture. L’ensemble des sta-
giaires préparera en 2003 le diplôme précité.

EMPLOI

Favoriser l’alphabétisation des femmes

De nombreuses femmes de multiples nationalités
(Haïtiennes, Brésiliennes, Surinamaises, Domini-

caines ou Péruviennes), en situation régulière dans le
département de la Guyane, rencontrent des difficul-
tés pour accéder à un emploi. Elles souffrent en effet
d’un double handicap : un niveau souvent très bas de
qualification et une non-maîtrise de la langue fran-
çaise. Pour résorber ces difficultés, la DRDFE et l’as-
sociation pour la formation professionnelle des adultes
(AFPA) de Guyane ont développé une formation d’al-
phabétisation d’une durée de quatre mois. En 2002,
15 femmes, orientées par les services de l’Agence
nationale pour l’emploi (ANPE), ont bénéficié de cette
formation rémunérée.

Le développement de l’emploi

Cette année, la DTEFP de Guyane a centré son acti-
vité sur : 

• le suivi des actions de la loi d’orientation pour l’ou-
tre-mer (LOOM) avec une montée en puissance sur
les Projets Initiative Jeunes (PIJ) ;
• l’ambition de mieux répondre aux besoins d’insertion
par l’activité économique ;
• la recherche de situations durables pour les emplois
jeunes, avec la création d’une plate-forme de profes-
sionnalisation. 

121■ retour au sommaire

GUYANE



L’entretien et le développement 
des compétences et des qualifications

La concertation avec les partenaires sociaux a été
engagée très tôt. Les services ont cherché à renou-

veler la convention interprofessionnelle, malgré les
difficultés rencontrées avec l’instance représentative
du patronat local. 
Les premiers éléments de mise en place de la valida-
tion des acquis de l’expérience (VAE) ont été abordés.
Des réflexions ont également été menées sur les
actions de formation à travers différentes expertises
de l’AFPA nationale. En corollaire, un contrat d’étu-
des provisionnelles (CEP) a été conduit avec la bran-
che des organismes de formation.

La fluidité du marché du travail

L’activité du bâtiment-travaux publics (BTP) a cessé
de connaître des moments difficiles : les services

ont donc pu se consacrer à une lutte intensive contre
le travail illégal. Celle-ci s’est déployée tout azimut,
particulièrement sur le secteur de l’activité minière,
avec le début des opérations Anaconda. Les profession-
nels de la riziculture, confrontés à des besoins d’intro-
duction de main-d’œuvre saisonnière, ont été forte-
ment encouragés à réfléchir au recours à la formation
et à la mise en place d’un groupement d’employeurs.

La lutte contre la sélectivité 
du marché du travail

La mission locale a poursuivi son implantation sur
le territoire, dans un partenariat concret avec

l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE). 
Parallèlement, la Commission technique d’orientation
et de reclassement professionnel (COTOREP) a fait
l’objet d’un projet de service afin d’optimiser son
fonctionnement. Des permanences sont ainsi envisa-
gées pour recevoir le public en dehors de Cayenne.
Enfin, la mise à l’étude d’une création d’atelier proté-

gé a concrétisé la réflexion sur les modalités d’accueil
des personnes handicapées. Cap emploi a été pres-
senti pour activer, avec le concours de l’Association
gestionnaire des fonds pour l’insertion professionnel-
le des handicapés (AGEFIPH), sa cellule de maintien
sur le programme départemental d’insertion des tra-
vailleurs handicapés (PDITH).

La protection dynamique des salariés

Le diagnostic local a été approfondi, tandis que les
contrôles ont repris un rythme à plus soutenu, en

particulier sur la deuxième section.
Les actions de lutte contre le travail illégal n’ont pas
eu qu’un caractère spectaculaire : les employeurs ont
également dû répondre de leur programme de pré-
vention. Le service s’est soucié en particulier des
conditions de travail du port du Larivot.

La stimulation du dialogue social

Les études en vue de la session extérieure de
l’Institut national du travail, de l’emploi et de la

formation professionnelle (INTEFP) sur le dialogue
social ont été approfondies. Les différentes commis-
sions mixtes en exercice ont poursuivi leurs travaux.
Celle du BTP n’a cependant pas réussi à conclure un
avenant « salaires » important. 
Le secteur a connu peu de conflits, malgré une légè-
re reprise par rapport à l’année précédente. La grève
de Primistère a longtemps occupé le service.

L’information et l’accueil du public

Avec de nouveaux bureaux, un redéploiement des
services et des effectifs enfin au complet, l’accueil

a été nettement amélioré. Toutefois, cette satisfaction
a été tempérée en fin d’année avec le non remplace-
ment d’un agent d’accueil parti en retraite. 
Enfin, il reste à envisager définitivement la construc-
tion de locaux, compte tenu des arrivées programmées.
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166 500 (26)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 140

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,1

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6(2

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 627

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 36,7

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 22,2

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 1,3

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 0,9

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,9

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 192
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SANTÉ, SOCIAL

Garantir un haut niveau 
de sécurité sanitaire

En relation avec les partenaires institutionnels, la
direction régionale des affaires sanitaires et so-

ciales (DRASS) élabore, met en œuvre et évalue la po-
litique régionale de santé. Elle assure des missions
d’information et de prévention des risques, d’inspec-
tion et de contrôle dans le secteur pharmaceutique et
celui de la veille sanitaire. Dans ce domaine, quatre
axes ont été prioritaires en 2002 :
• l’analyse de l’organisation et de l’activité des comités
de lutte contre les infections nosocomiales (contrac-
tées en milieu hospitalier) ;
• l’instruction des demandes d’autorisation des phar-
macies hospitalières pour les préparations hospitaliè-
res stériles ou non stériles, la stérilisation du matériel
médical, la préparation des médicaments pour les
essais pharmaceutiques et la préparation de médica-
ments radio pharmaceutiques : 252 avis ont été rendus
par les pharmaciens inspecteurs, qui se sont traduits
notamment par 11 refus d’autorisation totale ou par-
tielle pour la stérilisation des dispositifs médicaux, et
de 12 pour les préparations hospitalières et les pré-
parations rendues nécessaires pour les essais ;
• la sécurité de la distribution des produits sanguins.
La mise en conformité des dépôts de produits sanguins
labiles dans les hôpitaux et cliniques éloignés des
centres de distribution de l’Établissement français du
sang (52 % des dépôts ont obtenu l’autorisation régle-
mentaire contre 1 % en 2000) et le suivi du taux de
traçabilité des produits sanguins pour un maintien de
ce taux au plus haut niveau possible ont été poursuivis ;
• la qualité de l’eau. En matière d’eaux de consomma-
tion, une attention particulière a été portée à l’infor-
mation, grâce à la création d’un site Internet (www.
ile-de-france.sante.gouv.fr/santenv/index_se.htm).
Celui-ci informe sur les caractéristiques de l’eau dis-
tribuée chez le consommateur, rappelle la réglemen-
tation et les responsabilités de chacun sur les émis-
sions de pollution à quelque niveau que ce soit. Par
ailleurs, le contrôle d’une douzaine de fontaines publi-
ques franciliennes a montré l’absence de légionelles.
Ceci confirme le risque très réduit, grâce aux traite-
ments appliqués à l’eau en recirculation pour détruire
les algues et du fait que les jets d’eau ne sont, en géné-
ral, pas producteurs de panaches avec brumisation.

Définir les priorités de santé publique

Plusieurs manifestations importantes se sont dérou-
lées en 2002 :

• la 6e conférence régionale de santé a réuni plus de
600 personnes le 8 février 2002, sur le thème de la

souffrance psychique des jeunes. Elle a été précédée
d’un atelier préparatoire propre aux professionnels
dans le département des Hauts-de-Seine et suivie par
l’organisation d’un colloque sur la prévention du sui-
cide. L’État soutient plusieurs actions de promotion
de la santé visant à repérer ces phénomènes et à les
prendre en charge ;
• une consultation régionale, organisée le 22 novembre
2002 pour préparer le projet de loi d’orientation en
santé publique, a permis de présenter l’état des con-
naissances sur les principaux problèmes de santé (sida,
tuberculose, saturnisme infantile, obésité juvénile) et
les facteurs de risque (pollution) en Île-de-France ;
• deux séminaires réunissant chacun plus de 100 person-
nes se sont tenus en 2002 pour préparer le schéma
régional d’éducation et de prévention en santé. L’objectif
poursuivi est de consolider dans la région un service
d’éducation à la santé.

L’offre de soins hospitaliers 
publique et privée

Dans le cadre des missions de l’Agence régionale
de l’hospitalisation (ARH), la DRASS participe à

l’élaboration de l’offre de soins hospitalière (planifi-
cation, financement, autorisations).
L’année 2002 a été marquée par la réalisation du sché-
ma régional d’organisation sanitaire (SROS) relatif à la
prise en charge des personnes âgées à l’hôpital. Il
insiste sur la prévention des risques et le développe-
ment des réseaux ville-hôpital pour favoriser le main-
tien à domicile. Il soutient le développement des con-
sultations de gériatrie, des centres experts pour les
patients atteints de la maladie d’Alzheimer, des unités
de géronto-psychiatrie et d’une formation adaptée du
personnel. Des travaux de planification ont également
été conduits dans les domaines de la chirurgie infanti-
le, de la cancérologie (pour une meilleure identifica-
tion des structures habilitées) et de l’imagerie (voir
infra, « Réorganisations hospitalières »).

Renforcement de l’accueil 
des personnes handicapées

Très déficitaire en matière d’équipement pour les
enfants et les adultes handicapés, l’Île-de-France

a poursuivi les efforts de rattrapage, grâce aux cré-
dits alloués au titre de la programmation plurian-
nuelle. Ceux-ci correspondent à une mesure nouvelle
de 26 M€ en 2002. 529 places pour enfants handi-
capés ont ainsi été créées en 2002, soit :
• 138 places dans les structures pour enfants ;
• 75 places dans les structures pour autistes ;
• 325 places dans les services d’éducation spéciale
et de soins à domicile.
Le schéma régional des personnes handicapées adultes,
qui propose le développement des structures d’accueil,
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a été arrêté par le préfet de région en décembre 2002.
Une meilleure prise en charge des personnes handi-
capées passe par un renforcement des liens entre les
structures médico-sociales et les établissements de
santé. Pour cela, la DRASS et l’agence régionale de
l’hospitalisation ont organisé un colloque en juin
2002, qui a permis de rassembler les professionnels
des deux secteurs. Ce rapprochement devrait se tra-
duire par l’ouverture en Île-de-France d’un centre de
ressources et d’un réseau de santé en faveur des
traumatisés crâniens.

Personnes âgées

La réforme de la tarification des établissements
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes

(EHPAD) engagée depuis 2001, et qui doit s’étaler jus-
qu’en 2005, vise deux objectifs : promouvoir une
démarche de qualité dans les établissements et mett-
re en place la réforme de la tarification rendue possi-
ble par l’allocation personnalisée à l’autonomie (APA).
Au 31 décembre 2002, 120 conventions tripartites
avaient été signées par l’État, les établissements et
les conseils généraux. Cet effort supplémentaire de
35 M€ doit accroître la médicalisation par l’Assu-
rance maladie, et concerne 10 % des 1 167 établis-
sements franciliens recensés.
La DRASS soutient également le maintien à domicile
des personnes âgées par la création de nouvelles pla-
ces dans les services de soins infirmiers à domicile
(SSIAD) et par le développement des centres locaux
d’information et de coordination (CLIC) gérontologique.
Ainsi, 662 places de SSIAD ont été financées en 2002
à hauteur de 5 M€, portant la capacité totale à 9 333
places et le taux d’équipement régional à 14,67 ‰
des personnes âgées de 75 ans et plus (taux national
de 15,67 ‰).
255 900 € ont été attribués sur des crédits État pour
financer 19 nouveaux CLIC en faveur des personnes
âgées. 25 CLIC sont déjà labellisés en Île-de-France,
dans la mesure où ils disposent de guichets d’accueil,
de conseil, d’orientation des personnes âgées et de
prise en charge des situations complexes qu’elles peu-
vent rencontrer. Par ailleurs, une journée d’échanges
interrégionale sur les CLIC, placée sous l’égide de la
DRASS, de l’administration centrale, des institutions
régionales et des coordonnateurs de CLIC, a permis
de faire connaître et de capitaliser les expériences
menées en Île-de-France et en région Centre.
Enfin, 310 places d’accueil de jour et 136 places
d’hébergement temporaire ont été créées en 2002
pour les personnes atteintes de la maladie d’Alzhei-
mer, représentant un financement de l’assurance
maladie de 3,5 M€.

L’avancement du contrat de plan
État-Région (CPER)

Le CPER s’est fixé l’objectif de soutenir par des
aides à l’investissement le plan de renforcement

de l’équipement pour les personnes âgées et les per-
sonnes handicapées, ainsi que sa modernisation.

Fin 2002, le taux d’exécution des engagements de l’É-
tat atteignait 26 % pour le secteur des personnes
handicapées (six opérations réalisées, représentant
340 places, pour un montant de 4,9 M€) et 25,3 %
pour le secteur des personnes âgées (sept opérations
réalisées, représentant 787 places, pour un montant
de 8,4 M€).

Prise en charge de la précarité

En trois ans, l’Île-de-France a considérablement
augmenté sa capacité d’accueil en urgence : de 

4 746 places fin 1999 à 7 288 places fin 2002 (soit
une augmentation de 53 %).
En 2002, 58,7 M€ ont été mobilisés pour le finance-
ment des dispositifs d’hébergement, d’accueil de jour
et de veille sociale.
L’année a également été marquée par le démarrage
du schéma régional de l’accueil, de l’hébergement et
de l’insertion. S’appuyant sur les schémas départemen-
taux du même nom, il favorise, sur des problémati-
ques communes à tous les départements franciliens,
l’émergence d’une réflexion dans les domaines sui-
vants :
• urgence sociale et « interdépartementalité » du 115
(le « 115 », ligne téléphonique d’accueil et d’aide pour
les personnes sans-abri, est un numéro d’urgence fonc-
tionnant 24h/24 et 365 jours par an. S’adressant en
priorité aux personnes les plus vulnérables, il apporte
une réponse effective et de proximité à tout appelant) ;
• formation et qualification dans le secteur de la lutte
contre les exclusions ;
• harmonisation des pratiques et coordination des
acteurs ;
• insertion et accès à l’emploi, au logement et à la
santé.

Par ailleurs, devant l’augmentation rapide de deman-
deurs d’asile en Île-de-France, un dispositif exception-
nel, piloté par la DRASS, a été mis en œuvre. En 2002,
il portait sur :
• la création de 600 places d’hébergement en centre
d’accueil pour les demandeurs d’asile et accueil d’ur-
gence pour les demandeurs d’asile (CADA/AUDA) ;
• la stabilisation depuis 6 mois environ du nombre de
familles de demandeurs d’asile dans Paris ;
• l’accueil en province d’environ 1 500 demandeurs
d’asile « parisiens » dans le cadre du dispositif natio-
nal d’accueil des demandeurs d’asile, soit 60 % des
décisions d’admission nationales.

Le programme régional d’accès à la prévention et aux
soins (PRAPS) 2001-2003 a retenu parmi ses priori-
tés l’accès aux soins des personnes résidant en habi-
tat collectif ou précaire (dont les personnes vivant en
foyer de travailleurs migrants). L’action est à déve-
lopper sur l’ensemble de la région avec le concours
de l’assurance maladie.
Une autre initiative est à noter : celle des ASV, ou
Ateliers Santé Ville. Un ASV s’efforce de réduire les
inégalités sociales de santé, en favorisant l’accès à la
prévention et aux soins des publics citadins en situa-
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tion de précarité. À la suite de la circulaire du 13 juin
2000, la région Île-de-France a été choisie pour expé-
rimenter cette démarche avec la région PACA. Le dé-
partement de Seine-Saint-Denis s’est fortement
impliqué en raison de problèmes sociaux importants,
d’inégalités de santé caractérisées et d’une forte
motivation des élus et des professionnels locaux sur
ces enjeux. Après un premier bilan favorable en 2002,
cette démarche a donc été poursuivie. Le développe-
ment des ASV a été accompagné par l’État sur des
crédits du programme régional d’accès à la préven-
tion et aux soins des populations en situation de pré-
carité à hauteur de 152 500 €.

Développer et faire évoluer 
la formation

Le schéma régional des formations sociales 2001-
2005, arrêté le 19 juin 2002 par le préfet de

région, a pour objectif d’adapter l’appareil de forma-
tion des travailleurs sociaux dans le cadre d’une
concertation accrue entre l’État, les collectivités ter-
ritoriales, les centres de formation, les organisations
syndicales, les employeurs et les organismes paritai-
res collecteurs agréés.
À la rentrée 2002, l’État a financé 617 nouvelles pla-
ces de formation (dont 268 pour les éducateurs spé-
cialisés, 113 pour les assistants de service social et
100 pour les auxiliaires de vie sociale).
Dans le secteur paramédical, la mise en place du certi-
ficat de capacité d’ambulancier aménagé a enregistré
535 inscrits en 2002. La DRASS et les trois rectorats
franciliens (Paris, Créteil et Versailles) ont collaboré
étroitement afin de faciliter l’accès aux écoles de for-
mation d’aides soignantes, d’auxiliaires de puéricul-
ture et d’infirmiers.

Les relations avec les organismes 
de Sécurité sociale

La DRASS contrôle également les organismes de
Sécurité sociale. Elle évalue les résultats des

conventions d’objectifs et de gestion négociées au ni-
veau national. Enfin, elle assure le secrétariat du
contentieux de l’incapacité et des affaires de sécurité
sociale, chargés de traiter les recours déposés par les
assurés.
Ainsi la DRASS a-t-elle réalisé en 2002, en concerta-
tion avec les caisses d’allocations familiales (CAF) de
la région, un bilan de la mise en œuvre du dispositif
des contrats temps libres, instaurés par la CAF en
1998. L’objectif est d’aider les communes à dévelop-
per l’offre de loisirs pour les jeunes de 6 à 16 ans.
En outre, l’évaluation à mi-parcours de la convention
d’objectifs et de gestion conclue en 2000 entre l’État
et la Caisse nationale d’assurance maladie (CNAM)
pour une durée de trois ans a porté sur trois thèmes :
le contrat pluriannuel de gestion, la qualité de servi-
ce et l’efficacité de la Caisse. Elle a concerné les
Caisses primaires d’assurance maladie (CPAM) de la
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et des Yvelines.
Parmi les actions innovantes engagées par les CPAM,

il faut citer notamment la mise en place des plates-
formes téléphoniques : elles centralisent les appels
destinés aux différents centres de paiement, afin de
réduire le délai d’attente et d’améliorer la qualité de
la réponse aux assurés.
L’année 2002 est la seconde année d’exercice du co-
mité régional d’examen des comptes (COREC). Dans ce
cadre, la DRASS a participé au contrôle de 42 orga-
nismes (dont quatre dans d’autres régions que l’Île-de-
France). En Île-de-France, 11 contrôles ont porté sur
les caisses du régime général des salariés (CPAM, CAF,
Union de recouvrement des cotisations de sécurité
sociale et d’allocations familiales ou URSSAF), 14 sur
les caisses maladie et vieillesse des régimes des pro-
fessions indépendantes, 13 sur les caisses maladie et
vieillesse des régimes spéciaux. Au vu des rapports,
le COREC a prononcé, au titre de l’exercice compta-
ble 2001, 38 avis favorables, avec ou sans recom-
mandations, 3 avis favorables avec réserves et un
défavorable.
Dans le secteur de l’assurance vieillesse, la DRASS a
suivi le dossier de la fusion, au 31 décembre 2002, de
trois des six caisses ORGANIC (régime d’assurance
vieillesse des commerçants et industriels) d’Île-de-
France, qui forment désormais deux nouveaux orga-
nismes interprofessionnels (ORGANIC Paris-Hauts-
de-Seine et ORGANIC Francilienne). Le but est à la
fois de rationaliser le découpage géographique du
fichier des ressortissants de la région et de réduire
les coûts de gestion.
La déconcentration de l’URSSAF de Paris-Région pari-
sienne est entrée dans une phase opérationnelle,
depuis la signature le 17 juillet 2002 d’un avenant spé-
cifique à la convention d’objectifs et de gestion – COG
– entre l’État et l’Agence centrale des organismes de
sécurité sociale, tête de réseau des URSSAF. En liaison
avec le ministère des Affaires sociales, la DRASS
accompagne l’organisme dans cette démarche de délo-
calisation progressive de ses services dans les dépar-
tements, en vue d’améliorer l’efficacité de la fonction
de recouvrement et la relation avec les cotisants.

Nouveau Code de la mutualité

La mise en place du Code de la mutualité prévue
par l’ordonnance du 22 avril 2001 a entraîné

trois opérations essentielles :
• les élections au comité régional de coordination de
la mutualité et au conseil supérieur de la mutualité.
Le comité régional a été installé le 30 mars 2002. La
DRASS en assure le secrétariat et participe à ses tra-
vaux ;
• de juin à décembre 2002, la gestion des dossiers
d’immatriculation au répertoire national des mutuelles
de 529 organismes mutualistes ;
• l’instruction des 92 dossiers de demandes d’agré-
ment et de trois demandes de fusion relevant de la
compétence du préfet. Cette procédure d’agrément
devrait se poursuivre au moins jusqu’en septembre-
octobre 2003.
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Réorganisations hospitalières

En 2002, l’agence régionale d’hospitalisation d’Île-
de-France a poursuivi l’élaboration des volets du

SROS II. 
Ainsi, les recommandations du volet personnes âgées
à l’hôpital ont-elles été achevées et publiées. Elles
seront complétées en 2003 par des annexes opposa-
bles, à l’issue d’une concertation par bassin de vie et
du recueil des propositions de mise en œuvre par les
établissements de santé de la région. 
Le volet imagerie, initié en 2002, devrait être achevé
au cours de l’année 2003. Sont intégrées, dans les
réflexions, la situation actuelle et les perspectives d’é-
volution de l’imagerie libérale francilienne. Dans l’at-
tente des recommandations définitives de ce volet du
SROS et en raison du retard important de la région en
matière d’équipements d’imagerie lourde (inférieurs
de moitié à ceux dont disposent les autres capitales
européennes pour une structure démographique iden-
tique), les indices relatifs aux IRM ont été desserrés.
Concernant les scanographes, les choix de développe-
ment de l’agence régionale, initiés les années précé-
dentes, ont été poursuivis. 
L’ARH a conduit de nouveaux travaux de planification
dans le cadre de volets élaborés les années précéden-
tes (urgences, cardiologie). Pour l’accueil et le traite-
ment des urgences, le directeur de l’agence a souhai-
té en 2002 qu’un groupe d’experts élabore des recom-
mandations en matière d’urgences pédiatriques.
L’organisation proposée permettra de mieux répartir
l’accueil des enfants aux urgences avec une prise en
charge généraliste des problèmes les plus fréquents
et, chaque fois que nécessaire, l’avis d’un pédiatre. 
Le SROS II a retenu les pathologies cardiologiques et
vasculaires comme prioritaires en région Île-de-
France. Dans ce cadre, deux rapports ont été achevés
en 2002 : l’un concernant les sténoses carotides doit
aboutir à la tenue d’un registre carotide et l’autre pré-
voit la prise en charge des accidents vasculaires céré-
braux. Sur ce dernier sujet, un coordinateur a été
nommé pour le compte de l’agence, afin de mettre en
place, à titre expérimental, des filières de soins. 
Enfin, des travaux préparatoires ont été lancés au
niveau régional en vue de l’élaboration d’un SROS 3e

génération ; ils concernent la démographie des pro-
fessionnels de santé, le niveau territorial de planifi-
cation, les données épidémiologiques régionales, le
financement du SROS, la participation des usagers.
La préparation du volet psychiatrie a été lancée. 

Allocation des ressources 

La région Île-de-France a poursuivi l’application
des priorités de santé qui guident sa politique

budgétaire dans le cadre de la péréquation interré-
gionale. Ainsi, au regard d’une enveloppe médecine-
chirurgie-obstétrique (MCO) en progression de
1,86 % (hors réduction du temps de travail) au titre
du budget primitif, les moyens consacrés aux activi-
tés de psychiatrie et à celles de soins de suite ou de
réadaptation ont progressé de 2,18 %. 

Relations sociales 

Au titre des relations sociales, la mise en place de
l’aménagement et réduction du temps de travail

(ARTT) médicale et la préparation de la mise en
œuvre de l’ARTT non médicale ont fortement mobilisé
les équipes de l’agence. 
Par ailleurs, et à titre expérimental, une cellule d’o-
rientation et d’information des personnels de labora-
toires a été installée en partenariat avec les fédéra-
tions hospitalières des établissements sous dotation
globale. Les évolutions de ces secteurs seront antici-
pées et permettront d’accompagner les personnels
dans leur projet professionnel. 
Enfin, pour faire aux enjeux démographiques posés
par l’exercice de la profession d’infirmière en Île-de-
France, une étude démographique ainsi qu’un plan
régional d’urgence de formation et de recrutement
proposant différentes mesures de court terme et de
moyen terme ont été élaborés. 

Prévention des mariages forcés,
contraints ou arrangés

Entendre et venir en aide aux jeunes filles confron-
tées au risque d’être mariées contre leur gré

s’est imposé comme une nécessité dans une région
qui accueille un nombre important de familles d’ori-
gine maghrébine, turque, africaine, pour lesquelles le
projet matrimonial relève d’une décision de la
famille, du clan ou de l’ethnie. Les filles confrontées
à cette contrainte sont de plus en plus nombreuses
aujourd’hui à s’y refuser et à demander du secours.
Dans le cadre de la commission départementale d’ac-
tion contre les violences à l’encontre des femmes, la
sous-commission « Information et prévention des vio-
lences sexistes » de Seine-Saint-Denis, avec le soutien
actif de la délégation régionale aux droits des femmes
et à l’égalité (DRDFE), a élaboré et mis en œuvre des
actions de formation des professionnels en contact
avec les jeunes. D’abord réservées aux personnels des
services sociaux et médicaux de l’Inspection acadé-
mique, ces formations ont été ensuite proposées à
l’ensemble des travailleurs sociaux. 
La qualité et la pertinence de cette organisation ont
conduit à promouvoir des actions de même nature
dans les autres départements d’Île-de-France, coor-
données par les chargées de mission départementa-
les (CMD) et l’association GAMS (Groupe femmes
pour l’abolition des mutilations sexuelles). À la fin de
2002, plus de 500 personnes avaient bénéficié de ces
formations.
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EMPLOI

Un ouvrage sur la création 
d’entreprise par les femmes 
en Île-de-France

La DRDFE Île-de-France a édité en juin 2002 un
fascicule intitulé Créer et entreprendre. Les condi-

tions de l’insertion des femmes par la création d’en-
treprise. Ce document s’appuie sur une expérience de
dix ans dans l’accueil, la formation et l’accompagne-
ment de femmes en situation de précarité devant l’em-
ploi souhaitant créer une entreprise ou une activité
indépendante. Pendant cette période, 3 500 créatrices
ont été accompagnées ou formées par l’institut IRFED-
Europe. Une recherche-action, réalisée par 300 d’entre
elles, a permis de mieux déterminer les facteurs con-
tribuant à la réussite de leur insertion par la création
d’une activité économique. Ce document est exclusive-
ment destiné aux partenaires institutionnels qui ont à
traiter de la question de la création d’entreprise.
Il constitue la dernière parution de la collection
« Femmes emploi Île-de-France » de la préfecture d’Île
de France, dirigée par la DRDFE. Ont déjà été édités :
Parcours d’insertion professionnelle pour les femmes.
Quelles conditions de réussite pour les parcours d’in-
sertion des femmes de faible niveau scolaire ?, Réussir
l’insertion des publics en difficulté. Les atouts d’un
accompagnement à la formation et pour une pédagogie
de l’élargissement des choix professionnels des fem-
mes. Des méthodes et des expériences pour réussir.

Favoriser l’accès de tous 
à l’activité et à l’emploi

L’année 2002 s’est traduite par une dégradation
conjoncturelle, spécialement pour ce qui concerne

les jeunes, les chômeurs de longue durée et les cadres.
Les dispositifs en faveur du marché du travail ont
cependant produit de réels effets. Ainsi, en direction
des personnes fragilisées ont été conclus 23 388 con-
trats emploi solidarité, 8 075 contrats emploi conso-
lidés, 18 395 stages d’insertion et de formation à l’em-
ploi, 1 686 stages d’accès à l’emploi et 1 600 postes
pour travailleurs handicapés dans les ateliers protégés.
Le programme trajet d’accès à l’emploi (TRACE) a
concerné, en quatre ans, 25 000 jeunes fragilisés (dont
9 000 en 2002).
1 749 embauches ont été réalisées dans les structures
d’insertion (entreprises, associations…). 
En complément de ces interventions, le Fonds social
européen (FSE) a participé à un retour à l’emploi de
publics en difficulté et au maintien professionnel de
salariés peu qualifiés.

Développement de l’activité 
sur un territoire

3501 chômeurs franciliens ont bénéficié de l’aide
de l’État (aide aux chômeurs créateurs ou repre-

neurs d’entreprise-encouragement au développement

d’entreprises nouvelles – ACCRE-EDEN), en vue de la
création de leur entreprise. 
Dans le domaine des emplois de service aux particu-
liers, les 653 structures agréées ont salarié 29 000 per-
sonnes avec une durée de travail moyenne de 17 heures
par semaine.
Enfin, les activités Nouveaux services emplois jeunes
(NSEF) ont été consolidées : 40 % des jeunes dont le
contrat est arrivé en fin d’aide de l’État (secteur asso-
ciatif) ont été embauchés en contrat à durée indéter-
minée (CDI).
Le nouveau « contrat jeune en entreprise » (loi du 29
août 2002) a permis la signature de 3 200 contrats en
Île-de-France, soit 12 % de ceux conclus au plan na-
tional.

Développement des compétences 
et qualification des salariés 

Une cellule régionale inter-services d’information-
conseil en matière de validation des acquis de l’ex-

périence (VAE) a été créée pour les jeunes et les deman-
deurs d’emploi de faible niveau. L’accès aux diplômes,
titres ou certifications leur est ainsi facilité.
Des accords régionaux de formation ont été conclus
dans le cadre de l’engagement de développement de la
formation (EDDF) avec les artisans du bâtiment et des
travaux publics, les ambulanciers, le textile-habille-
ment et la métallurgie. Des efforts ont été accomplis
en direction des salariés ne maîtrisant pas les savoirs
de base.
Cependant, dans le secteur marchand, les entrées
dans les divers contrats de formation ou d’insertion
par l’alternance ont baissé : 92 697 contrats pour
99 014 en 2001.

Favoriser le dialogue social 

Dans ce domaine, les directions départementales du
travail, de l’emploi et de la formation profession-

nelle ont traité 9 000 accords d’entreprise ou d’éta-
blissement (salaires, emploi, épargne salariale, ARTT). 
En matière de RTT dans les entreprises de moins de
20 salariés, les services territoriaux ont réalisé des
démarches d’appui-conseil (actions collectives, con-
ventions avec les chambres consulaires…) et passé 
9 conventions avec des branches professionnelles
(transports sanitaires, bâtiment, réparation automo-
bile, imprimerie).
Enfin, des actions régionales ont été menées pour
relancer la participation des salariés aux élections
prud’homales 2002. Par exemple, une journée de ren-
contre a été organisée avec l’ensemble des acteurs
institutionnels locaux.

Santé et sécurité au travail

Dans le champ de la politique du travail, l’action
des services a concerné principalement la santé

dans les entreprises.
Ainsi, en juin 2002, un séminaire a débattu sur le rôle
de l’Inspection dans le cadre de la protection de l’in-
tégrité physique des salariés.
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En septembre, une journée de branche a fait le point
sur les conditions de travail dans les secteurs hôtels-
cafés-restaurants.
D’autres travaux ont porté sur la prévention des dan-
gers à effets différés, liés à l’exposition aux produits
et substances cancérogènes, mutagènes et toxiques
pour la reproduction (amiantes, plomb, éthers de gly-
col). 
Les entreprises à risque ont été recensées et contrô-
lées. Ces actions ont été conduites avec la direction
régionale de l’industrie, de la recherche et de l’envi-
ronnement (DRIRE) et le Service technique interdé-
partemental des installations classées (STIIC) dans
une trentaine d’établissements franciliens.
Enfin, pour lutter contre les accidents du travail, 300
arrêts de travaux ont été prononcés sur les chantiers.
L’enquête nationale SUMER a également été
réalisée : les médecins du travail ont analysé les
répercussions de la RTT sur la santé des salariés. 
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 024 984 (1)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182 161

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 996

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,7

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 237

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 502

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 14,6

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 13,5

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 9,9

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 1,3

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,0

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167 744



LANGUEDOC-ROUSSILLON
SANTÉ - SOCIAL

Soutenir les professions 
paramédicales

La région Languedoc-Roussillon se caractérise par
un fort taux de bénéficiaires du revenu minimum

d’insertion (RMI) et de chômeurs, mais aussi par une
progression de la part des personnes âgées. Dans ce
contexte, priorité a été donnée à la professionnalisa-
tion des différents intervenants sociaux.
Parmi les mesures prises, un schéma régional des
formations en travail social, conçu comme outil d’ac-
compagnement des politiques sociales, a été édité en
2002. Il cherche à mieux répondre aux besoins des
populations en adaptant le dispositif existant.
La région a également été site d’expérimentation pour
la mise en œuvre de la validation des acquis de l'expé-
rience (VAE) et le diplôme d’État d’auxiliaire de vie so-
ciale. 
Maintenir à domicile les personnes âgées et handicapées
constitue un autre axe de travail de la direction régiona-
le des affaires sanitaires et sociales (DRASS). Dans ce
but, elle participe activement aux engagements départe-
mentaux de développement de la formation (EDDF), afin
de professionnaliser les salariés de ce secteur.
Enfin, les besoins en infirmiers, aides soignants et
masseurs kinésithérapeutes ont été actualisés.

Préserver la qualité de l’environnement
et améliorer le cadre de vie

Les inondations de septembre 2002 ont très forte-
ment mobilisé les directions départementales des

affaires sanitaires et sociales (DDASS) du Gard et de
l’Hérault. Il a en effet fallu gérer les conséquences de
ces pluies exceptionnelles sur les réseaux d’eaux de
consommation.
Plus globalement, les DDASS de la région ont engagé
une politique d'amélioration de la qualité de la fourni-
ture d’eau potable. Sur ce thème, des actions de com-
munication ont été lancées auprès du grand public :
réalisation de bilans de qualité sur 2 à 5 ans selon les
départements et élaboration d’une fiche d’information
des usagers jointe à la facture d’eau.
Dans le domaine de l’air, une enquête éco-épidémio-
logique de l’habitat a été menée sur la région. Ce tra-
vail doit cerner les connaissances et les pratiques du
grand public sur les pollutions atmosphériques à l'in-
térieur de la maison. Ses résultats seront publiés dans
le courant de 2003.
Les services se sont aussi impliqués dans la résorption
de l’habitat indigne : le département de l’Hérault est
pilote dans ce domaine. Les Pyrénées-Orientales ont,
pour leur part, élaboré un plan départemental d’éradi-
cation.

Améliorer l’offre de soins

La mise en place du schéma régional de l’organisa-
tion sanitaire (SROS) et la recomposition de l’offre

de soins ont été poursuivies.
Les services ont activement travaillé sur le schéma
des services mobiles d’urgences (SMUR) rattachés aux
établissements hospitaliers disposant de services d’ur-
gence agréés. Ce schéma a pu être finalisé en 2002.
Afin de mieux coordonner les aspects sanitaire et
médico-social de la politique régionale en direction
des traumatisés crâniens - de la prise en charge de
l’urgence jusqu’à la réinsertion -, un comité de pilo-
tage régional a été installé.
Au-delà de l’implication traditionnelle des services
dans l’instruction des projets d’établissements et des
contrats d’objectifs et de moyens, l’année 2002 a aussi
été marquée par la mise en place de l’aménagement et
de la réduction du temps de travail (ARTT) médicale
dans le secteur hospitalier.
Enfin, d’importants chantiers ont été engagés pour
améliorer l’offre de soins :
• reconstruction du centre hospitalier de Perpignan ;
• restructuration de l’hôpital local de Bédarieux ;
• réhabilitation des services de soins intensifs, de neu-
rologie et de neuro-pédiatrie de l’hôpital Guy de Chau-
liac à Montpellier ;
• transfert du centre hospitalier universitaire (CHU)
de Nîmes sur Carémeau ;
• constitution d’un pôle médico-chirurgical à Marve-
jols, visant à reconstruire sur un même site la clinique
et l’hôpital public.

Renforcer 
la sécurité sanitaire

C’est une préoccupation majeure pour l’ensemble
des directions. La DRASS a ainsi créé deux nou-

velles structures :
• la cellule CINESST a pour mission d’assurer une
veille scientifique et réglementaire sur les infections
nosocomiales et les encéphalopathies spongiformes en
milieu hospitalier ;
• la cellule de lutte contre les événements exception-
nels (Biotox) répond à l’objectif d’élaborer les procé-
dures de prévention et de réaction face aux risques
nucléaires, bactériologiques et chimiques (NBC), dans
le cadre de la zone Sud-Est (PACA, Corse, Languedoc-
Roussillon).

Par ailleurs, 78 inspections ont été menées dans l’en-
semble des établissements hospitaliers publics et pri-
vés de la région, afin d'instruire les demandes d’auto-
risation des activités facultatives des pharmacies des
établissements sanitaires : stérilisation, radiopharma-
ceutique, essais cliniques, préparations hospitalières
(décret du 26 décembre 2000).
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Enfin, la DDASS de l’Hérault a dû gérer un épisode de
cas groupés d’infections par le virus de l’hépatite C
au centre d’hémodialyse de Béziers.

Développer la prévention 
et l’éducation à la santé

Le plan « Cancer », mis en place en 2002, a pour
objectif de généraliser les campagnes de dépis-

tage des cancers du sein et colo-rectal. L’ensemble de
la région devrait être couvert en 2003.
Une conférence de santé s’est réunie le 26 février
2002 sur le thème de l’alimentation-nutrition. Elle a
abouti à un plan d’action visant un double objectif :
• sensibiliser le grand public sur les comportements
alimentaires respectueux de la santé ;
• améliorer la coordination de la prise en charge des
personnes obèses et en surpoids.

Dans le domaine de la périnatalité (suivi de la gros-
sesse et de l’accouchement), l’effort a porté, en lien
avec la commission régionale de la naissance, sur la
communication, avec l'ouverture d’un site Internet et
la mise en place d’un dossier médical unique utilisa-
ble par les professionnels. Par ailleurs, le réseau des
maternités a été évalué pour l’agence régionale d’hos-
pitalisation (ARH).
L’insécurité routière fait également l’objet d’un pro-
gramme régional de santé. De nombreuses actions de
terrain ont été soutenues et accompagnées en 2002
autour des axes prioritaires suivants :
• alcool et conduite (prévention à la sortie des disco-
thèques et lors des fêtes locales, formation des bar-
mans…) ;
• éducation à la santé et à la citoyenneté (actions me-
nées par les foyers de jeunes travailleurs, la Mutua-
lité française, Familles rurales…), afin d’agir sur les
comportements à risque en voiture.

La DRASS s’est impliquée dans la préparation de la loi
d’orientation quinquennale en santé publique. Un
schéma régional d’éducation pour la santé a été lancé
afin d’organiser, dans une approche territoriale, l’édu-
cation pour la santé avec la population, les acteurs de
terrain et les professionnels de santé. Cette démar-
che, validée par le comité régional des politiques de
santé présidé par le préfet, associe les principaux
décideurs et financeurs : État, collectivités territoria-
les, ARH, Assurance maladie et mutuelles.
Par ailleurs, les DDASS de l’Hérault et des Pyrénées-
Orientales et de l'Aude participent activement aux pro-
grammes départementaux de prévention des addictions.

Mieux répondre aux personnes 
handicapées

Les besoins en équipement pour enfants handica-
pés ont été chiffrés et un projet de plan de rat-

trapage régional finalisé. L’ensemble des constats
souligne les déficits importants de la région et les
nécessaires efforts à réaliser dans ce domaine. Des
problèmes de sécurité se posent dans l'Aude du fait
dela faiblesse des ration d'encadrement.

Les structures favorisant le maintien à domicile des
enfants handicapés (services d’éducation spéciale et
de soins à domicile – SESSAD) ont bénéficié d’une
priorité dans la programmation des crédits de l’enve-
loppe attribuée à la région. En 2002, le financement
« assurance maladie » affecté à cette action s’est
élevé à 454 000 €. Sur 3 ans, il est prévu d’investir
1,362 M€.
Une enquête auprès de 2 350 personnes lourdement
handicapées vivant à domicile a été lancée par la
DRASS, afin de mieux connaître les besoins et les
attentes de ce public.
Le département de la Lozère a également été désigné
site pilote pour la réforme des commissions tech-
niques d’orientation et de reclassement professionnel
(COTOREP). Dans le Gard, l’année 2002 a vu la mon-
tée en charge du dispositif « site pour la vie autono-
me » : un guichet unique destiné à faciliter les démar-
ches des personnes en situation de handicap (soutien
technique et financier).
Dans l’Hérault, enfin, une cellule de gestion « handicap
et soins infirmiers à domicile » a été mise en place.

Améliorer la prise en charge 
des personnes âgées

La mise en œuvre de la réforme de la tarification
des établissements hébergeant des personnes

âgées dépendantes (EHPAD) s’est poursuivie. Une
sensible amélioration institutionnelle se dessine :
• 52 conventions ont été signées entre les établisse-
ments, les conseils généraux et l’État pour un mon-
tant de crédits « assurance maladie » de 3 M€ ;
• la région a connu une montée en charge des centres
locaux d’information et de communication (CLIC) ;
• dans l’Hérault, le partenariat étroit avec le conseil
général a permis la finalisation du schéma gérontolo-
gique 2003-2007.

Renforcer la démarche 
de solidarité et lutter 
contre les exclusions

Notre région se caractérise par un taux important
de précarité (chômage, minima sociaux). Les di-

rections sont donc fortement mobilisées pour pour-
suivre et renforcer les mesures et dispositifs issus de
la loi de lutte contre l’exclusion.
Les travaux préparatoires au programme régional
d’accès à la prévention et aux soins (PRAPS) 2e géné-
ration ont débuté au cours du 2e semestre 2002. Le
volet « prévention » a été renforcé, avec l'élaboration
d’un cahier des charges régional.
La mise en œuvre, dans chaque département, des sché-
mas de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion des
personnes en grande précarité a mis en lumière les
efforts accomplis mais aussi l’importance des besoins à
satisfaire notamment dans le département de l'Aude. 
Enfin, pour accompagner vers l’emploi les publics en
difficulté, la DRASS a développé des réseaux de parrai-
nage et participe au service public de l’emploi régional
(SPER).
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Améliorer la politique hospitalière 

La région Languedoc-Roussillon comprend 2 387 874
habitants (projection au 1er janvier 2003, soit 

+ 0,97 % par rapport au 1er janvier 2002), mais avec
de très fortes disparités départementales (147 habi-
tants au km2 dans l’Hérault contre 14 en Lozère).
Les indicateurs socio-économiques défavorables et le
taux de chômage supérieur à la moyenne nationale
entraînent une précarité sociale. En termes d’emplois,
le secteur santé est sur-représenté.
À la fin de l’année 2002, la région dispose de 20 664
lits et places installés dont 10 446 en court séjour.
Durant l’année 2002, l’ARH a poursuivi son travail
d’élaboration et de mise en œuvre des différentes an-
nexes du schéma régional de l’organisation sanitaire
(SROS), en particulier dans les domaines des urgences,
de l’imagerie, de la cancérologie et de la médecine.
Son action a été particulièrement ciblée sur la per-
manence des soins et les urgences, autour de quatre
priorités :
• faire progresser la régulation médicale : charte
régionale de l’aide médicale urgente et de la perma-
nence des soins ;
• développer les coopérations et affirmer les complé-
mentarités ;
• accroître l’accessibilité des secours d’urgence et de
réanimation pour la population ;
• adapter les moyens à l’activité.

Dans cet esprit, l’agence, l’union régionale des caisses
d’assurance maladie (URCAM) et l’union régionale des
médecins libéraux (URML) se sont fixé comme objec-
tifs communs d’améliorer l’accès de premier recours
au dispositif de soins et de développer les liens entre
médecine générale et hôpital afin d'optimiser les
urgences. Les solutions d’organisation ne sont pas
uniques mais plurielles : elles se déclinent au niveau
départemental, voire local, et sont formulées par les
professionnels eux-mêmes.
Pour conforter les expériences déjà menées dans la
région et les développer sur d’autres sites, l’agence et
l’URCAM ont lancé, dans le cadre de la dotation régio-
nale au développement des réseaux, un appel à pro-
jets sur l’amélioration de la permanence des soins et
des urgences en zones rurales isolées (caractérisées
par une population âgée, un mauvais accès aux soins,
une mortalité plus élevée que la moyenne régionale et
des densités de population très faibles). L’objectif est
de mettre en oeuvre des actions comme la régulation
médicale libérale des appels téléphoniques, les mai-
sons médicales de garde libérales, la coordination des
cabinets de ville (cabinets groupés…), les centres de
consultations avancées, etc.
En outre, l’agence a mis en œuvre une politique dyna-
mique de renforcement des moyens matériels et
humains de l’ensemble des services d’urgence. Celle-
ci porte en particulier sur :
• le renforcement des antennes saisonnières des ser-
vices mobiles d’urgence (SMUR), afin de mieux répon-
dre aux besoins en période estivale ;
• la création, dans les cinq ans, de deux antennes

permanentes supplémentaires dans des zones en dif-
ficulté d’accès aux soins ; 
• le développement des réseaux de médecins corres-
pondants SMUR (médecins généralistes libéraux inté-
grés dans le réseau pré-hospitalier du service d’aide
médicale urgente – SAMU – départemental) dans les
Pyrénées-Orientales et bientôt en Lozère et sur d’au-
tres sites. 

Un appel d'offre régional d’harmonisation de la qualité
technique des prestations de transports a donc été
publié. Ce dispositif s’entend aussi dans le cadre d’une
régulation sanitaire, dès 2004, des héliportés d'ur-
gence pour la région : il s’agit d'optimiser les coûts en
rationalisant l’action des cinq centres 15 de la région
par des conventions inter-SAMU prévues dans le sché-
ma des SMUR. L’ensemble de ces dispositions a été
acté dans le schéma des SMUR élaboré avec les pro-
fessionnels.
En outre, toutes les activités liées aux urgences ont été
particulièrement ciblées dans la répartition des postes
créées au titre de l’ARTT médical (57 % des postes
créés) et dans l’attribution de moyens nouveaux au
titre de la dotation régionale (+ 1 690 000 €).
Ainsi cette priorité régionale du SROS a pu être
accompagnée en 2002 de façon significative.

Appréhender le phénomène 
prostitutionnel

Une journée d’étude sur le thème : « Prostitution,
regards croisés sur les pratiques » a été organi-

sée pour la première fois en novembre 2002, par le
Comité de liaison et de coordination des services so-
ciaux de l’Hérault, en partenariat avec la délégation
régionale aux droits des femmes et à l’égalité (DRDFE),
de la DDASS et de Languedoc-Mutualité, 
Cette journée a permis aux professionnels de l’action
sociale de l’Hérault de partager leurs expériences et
réflexions sur ce champ spécialisé, dans trois ate-
liers de travail consacrés aux thèmes suivants :
• en amont de la rencontre, la question de nos repré-
sentations respectives ;
• de la rencontre à l’accompagnement ;
• du traumatisme à la prostitution : trajectoires, ré-
parations.

Les différents intervenants se sont également réunis
autour d’une table ronde intitulée « Entre l’impasse
et l’issue, quelles perspectives ? ».
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EMPLOI

Réfléchir sur le travail et l’emploi

La DRDFE participe à la conférence régionale du
travail, seule instance de ce type existant en

France et organisée sous la forme d’une réunion tri-
partite des syndicats salariés, patronaux et de l’État
autour de thèmes de travail. La première conférence
s’est déroulée en février 2001 et la deuxième devrait
se tenir dans le courant du premier semestre 2003.
Entre les deux conférences, trois groupes de travail
ont été constitués sur les thèmes suivants :
• la santé au travail (création en cours d’un observa-
toire) ;
• le travail saisonnier dans l’agriculture et le tourisme ;
• l’égalité professionnelle.

Une plaquette pour les élections prud’homales et un do-
cument servant de base pour rencontrer les branches
professionnelles et les employeurs ont été réalisés.

Cerner l’environnement 
socio-économique

Le Languedoc-Roussillon comptait 2 340 000 habi-
tants en 2001. Depuis 1990, la population s’est

accrue de 20 000 habitants par an : le rythme annuel
de croissance est de +0,9 %, soit presque deux fois
et demie la moyenne des régions françaises.
La région développe plus particulièrement des activités
de services, en réponse à la croissance démographi-
que et à l’évolution de la consommation des ménages.
La prédominance de petites entreprises est très mar-
quée. Le taux de création d’entreprises reste largement
supérieur au taux national, mais le taux de survie est
plus faible.
Malgré l’augmentation de l’emploi, plus forte qu’au
niveau national, le taux de chômage de la région reste
le plus élevé de France.

Affermir l’ancrage territorial 
pour l’accès de tous à l’activité 
et à l’emploi

Le programme trajet d’accès à l’emploi (TRACE)
s’est poursuivi en 2002. 3 711 jeunes ont fait

l’objet d'un suivi, dont : 
• 39 % sont en emploi sous contrats aidés ou d’alter-
nance ; 
• 15 % suivent des actions de formation ; 
• 46 % font l’objet d’accompagnement en vue d’une
recherche d’emploi.

Par rapport au reste de l’Hexagone, le Languedoc-
Roussillon se caractérise par un volume important de
contrats aidés du secteur non marchand.
Son tissu économique fortement marqué par le sec-
teur tertiaire et le taux important de bénéficiaires du
RMI supposent un travail d’insertion fort avec le
milieu associatif et dans l’emploi public.

Pour 2002, les taux de réalisation des contrats emploi
solidarité (CES) et des contrats emploi consolidé (CEC)
étaient supérieurs à la programmation : 113,7 % sur
les CES et 104,1 % sur les CEC.

Contribuer au développement 
économique d’activités 
sur un territoire

La consolidation des emplois jeunes a fait l’objet d’un
plan d’action régional sur plusieurs axes avec nos

partenaires :
• avec la Caisse des dépôts et Consignations, pour
solvabiliser des activités de secteur semi-marchand
dans le département du Gard et de l’Hérault ;
• avec le secteur hospitalier et l’Association nationale
pour la formation permanente du personnel hospita-
lier (ANFH), afin d’élaborer un plan de formation dans
les hôpitaux publics : l’objectif est de garder à terme
les jeunes sur des emplois en milieu sanitaire ou admi-
nistratif ;
• avec le Centre national de la fonction publique ter-
ritoriale (CNFPT) pour titulariser dans ce secteur des
jeunes, par le biais de concours de 3e voie ou par titu-
larisation directe en catégorie C. Cette dernière hypo-
thèse est une piste de travail intéressante, étant donné
les nombreux départs en retraite de ce type d’agents
dans les années à venir.

Enfin, dès la réunion du service public de l’emploi en
juin 2002, il a été convenu avec l’Association pour
l’emploi dans l’industrie et le commerce (ASSEDIC) et
l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) d’engager, au
bénéfice des jeunes qui se retrouveront sans solution,
une démarche de plan d’aide au retour à l’emploi
(PARE) anticipée, semblable à celle mise en œuvre
pour les licenciements économiques.
Afin de promouvoir la création d’activité dans le dé-
partement de l’Hérault, la direction départementale
du travail, de l’emploi et de la formation profession-
nelle (DDTEFP) a travaillé sur plusieurs leviers :
• les stages (stage d’insertion et de formation à l’em-
ploi – SIFE) de création d’entreprise pour les publics
les plus en difficulté ;
• le financement de couveuses d’activité ;
• l’accompagnement des porteurs de projet sur les
crédits de promotion de l’emploi ;
• le partenariat avec l’Agence interdépartementale et
régionale pour le développement de l’insertion par
l’économique (AIRDIE) sur le dispositif EDEN (encou-
ragement au développement d’entreprises nouvelles)
en particulier ;
• l’accompagnement et le soutien d’une initiative de
mise en place d’une plate-forme de la création d’acti-
vité : outre l’action de conseil, celle-ci doit clarifier le
rôle des acteurs institutionnels auprès du porteur de
projet.

Au total, plus de 1 200 personnes dans l’Hérault ont été
aidées, en 2002, dans la concrétisation de leur projet
d’entreprise.
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Accompagner un emploi de qualité 
et la valorisation des potentiels
humains

Un groupe de travail réunissant les principaux
ministères certificateurs et le conseil régional a

été constitué en vue de développer la validation des
acquis par l’expérience (VAE). Il a pour objet de faci-
liter les échanges de pratiques, d’informer les pro-
fessionnels de l’orientation et de centraliser l’offre de
validation.
Ces échanges réguliers ont permis d’organiser des
journées professionnelles en novembre 2002, en pré-
sence des plus hautes autorités régionales et avec une
participation de l’administration centrale. Ces jour-
nées avaient pour finalité d’informer les réseaux de
prescripteurs - quel que soit leur public (demandeur
d’emploi ou salarié) - sur les procédures de validation
existantes en région et leurs spécificités, mais aussi
sur les complémentarités des titres et diplômes.
Les services accompagnent une action originale dans le
Bitterois. L’association Club alliance métaux pour le
développement des industries du Bitterois (CAMDIB),
créée en 1996, regroupe 22 entreprises de toutes
tailles, situées dans la région de Béziers. Ces entre-
prises représentent 81 M€ de chiffre d’affaires et
emploient 823 personnes.
Depuis la création du CAMDIB, de nombreuses actions
ont été menées dans les domaines de la qualité, du
développement commercial, des achats et de l’intégra-
tion des nouvelles technologies. Le but est d’élever le
niveau des salariés, d’augmenter le professionnalisme
et d’obtenir que les employés s’approprient les exigen-
ces liées à l’évolution de l’industrie (qualité, nouvelles
technologies de l’information et de la communication).
Dans le domaine des ressources humaines, le CAMDIB
a engagé une réflexion collective. Celle-ci a débouché
notamment sur l’élaboration d’un programme de forma-
tion. Ambitieux, il représente, sur trois ans, 75 687
heures de formation pour 443 salariés dans 17 entre-
prises, pour un coût global de 2,74 Me.
Dans le Gard, le service public de l'emploi a organisé
plusieurs forums emploi dans l’agriculture, pour faci-
liter le recrutement de saisonniers agricoles. Ces opé-
rations ont permis d’éviter l’introduction massive de
travailleurs étrangers. Cette initiative, dont les résul-
tats ont été appréciés des syndicats agricoles, a été
menée en lien avec le service de contrôle de la re-
cherche d’emploi (SCRE). 
Les inondations du 9 au 11 septembre 2002 ont for-
tement perturbé l’activité économique du Gard et de
l’Hérault. Une mobilisation importante des agents,
ainsi que la mise en place de procédures exception-
nelles et originales, ont permis de traiter, dans des
délais raisonnables, les demandes de chômage partiel
des entreprises. Avec un dispositif d’indemnisation de
l’État complété par une indemnisation ASSEDIC, la
part revenant à l’entreprise a été prise en charge à
100 %, grâce à une convention globale portée par les
chambres consulaires. Malgré l’ampleur des dégâts et
le légitime désarroi d’un grand nombre de petits
entrepreneurs, l’excellente réactivité des services a

permis de régler les difficultés sans que la question de
l’indemnisation des entreprises ait pu, à aucun
moment, nourrir une quelconque acrimonie à l’encon-
tre des pouvoirs publics.

Favoriser le dialogue social 
et garantir la protection des salariés

L’initiative d’une conférence régionale du travail
remonte à l’année 1999. Il s’agit d’une innovation

régionale, car la démarche n’est prévue par aucun
texte réglementaire. Le projet consiste à construire
un espace stable et durable pour faciliter le dialogue
entre l’administration du travail, les employeurs et les
salariés. Les réalités et les problèmes du travail sont
au centre de ce dialogue.
Le niveau régional est apparu comme pertinent, car il
est proche des réalités et en même temps assez dis-
tant des problèmes traités au quotidien. La confé-
rence est conçue comme un processus, dont la conti-
nuité est assurée par les débats et les décisions prises
par le comité de pilotage tripartite ainsi que par les
commissions de travail, elles-mêmes tripartites. Des
temps forts sont prévus comme un forum régional
biennal (voir également plus haut, « Une instance de
réflexion... »).
En 2002, la conférence s’est dotée d’un bulletin d’in-
formation Ergon et a défini le thème du prochain
forum régional prévu en octobre 2003 : « Le dialogue
social dans l’entreprise : objets et pratiques. » Cette
manifestation sera préparée au sein de rencontres
départementales tripartites, innovation qui tentera
d’impliquer les partenaires sociaux au niveau local.
Il n’est pas usurpé de considérer qu’un certain nom-
bre d’avancées - comme la création de l’Observatoire
régional de la santé au travail en 2002 dans la région
- découlent des relations tissées lors du premier
forum de l’année 2001.
L’inspection du travail s’est également engagée dans
un travail expérimental de diagnostic, section par
section (avec, dans certains cas, une tentative de
caractérisation départementale), des réalités du tra-
vail, dès le début de l’année 2002, bien avant que ne
soient connues les orientations de la Direction des
relations du travail (DRT).
Il faut préciser que le Languedoc-Roussillon avait
fait le choix de l’exhaustivité territoriale (à chaque
section son diagnostic, plus un diagnostic grandes
villes), mais en limitant le diagnostic aux questions
de la santé au travail. Dans certains cas, les plans
d’action de section ont débouché sur des objectifs
communs au département. L’ambition et le degré de
précision de ces « plans départementaux » sont
variables. Et, s’ils ne sont en aucun cas un passage
obligé, tous restent de la responsabilité du directeur
départemental.
Dans le Gard, l’inspection du travail a mené une opé-
ration de lutte contre le travail illégal tout au long de
l’été sur les sites touristiques. Cette action a conduit
à dresser un nombre de procès-verbaux jamais
atteint dans le département (64 PV pour 105 infrac-
tions).
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Orientation stratégique fonctionnelle

Dès le début de l’année 2002, le service régional a
produit un rapport sur sa gestion du budget de

fonctionnement et dessiné un projet d’orientation
budgétaire pour les 5 ans à venir. Ce document a pu
être repris en référence pour les travaux sur la dota-
tion globale 2003.
Le comité technique régional et interrégional (CTRI) a
validé la création de la fonction de secrétaire général,
grâce à une vacance de poste au grade de directeur du
travail à la DRTEFP sur le dernier quadrimestre 2002.
La répartition infrarégionale des ressources mobili-
sant le réseau des gestionnaires a ainsi pu être pré-
parée. Cette nouvelle fonction a également permis de
porter une attention accrue aux enjeux de la Loi orga-
nique sur les lois de finance (LOLF) et de la Directive
nationale d’orientation (DNO).
Les directeurs ont validé des axes de travail prioritai-
res en matière de gestion prévisionnelle des emplois
et des compétences, mettant les services déconcen-
trés du travail de la région en ordre de marche pour
une nouvelle étape de la réforme de l’État.
Le travail sur la préparation de la DNO 2003 a fait
l’objet de débats et de propositions au sein du CTRI.
Les projets restent toutefois suspendus aux incertitu-
des liées au projet de décentralisation.
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 335 699 (10)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 940

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 775

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,3

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 405

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106
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LIMOUSIN
SANTÉ / SOCIAL

Vers un « service public de l’éducation
pour la santé » 

Dès le début de l’année 2002, la direction régionale
des affaires sanitaires et sociales (DRASS) a enga-

gé une démarche participative avec les acteurs et les
financeurs concernés par l’élaboration du schéma ré-
gional d’éducation pour la santé (SREPS). Un question-
naire adressé à 120 acteurs, ainsi que des réunions dé-
partementales et un séminaire, ont permis de dresser
un état des lieux avant l’été. Après avis du comité régio-
nal des politiques de santé, le préfet de région a validé
le document au début du mois de janvier 2003.
Le SREPS du Limousin met l’accent sur plusieurs points : 
• mieux coordonner les politiques des financeurs, no-
tamment en direction des populations les plus fragiles
et des zones rurales ou urbaines les plus délaissées ;
• renforcer l’évaluation des actions ; 
• approfondir les complémentarités entre les acteurs
et concevoir un pôle de compétences régional accessi-
ble à tous ; 
• organiser une formation en éducation pour la santé
dans la région.

Prévention et dépistage 

Les campagnes de prévention ont connu un fort
développement en 2002, notamment dans le cadre

du programme régional de santé (PRS) « cancer »,
lancé pour dix ans. Celles-ci ont mis l’accent sur les
dangers liés à la consommation excessive d’alcool et
de tabac, les déséquilibres nutritionnels et la surex-
position au soleil. Les efforts ont porté aussi sur la
prévention des suicides - notamment ceux des jeunes
et des personnes âgées - dont le nombre est anorma-
lement élevé en Limousin.
La structuration des dispositifs de dépistage a par ail-
leurs été poursuivie. Elle a permis d’installer des cellu-
les de gestion du dépistage des cancers du sein en
Corrèze et en Creuse, et de développer des actions déjà
engagées en Haute-Vienne. Ce travail d’organisation
permettra, dès le 1er semestre 2003, de systématiser le
dépistage des cancers du sein dans les trois départe-
ments de la région et de lancer le dépistage des cancers
du colon et du col de l’utérus dans le cadre du PRS.
Dans le cadre du programme régional d’inspections,
qui compte plus de 80 rubriques en 2002, les contrô-
les de sécurité sanitaire ont en outre été renforcés.

Le Plan Cancer : 
une déclinaison régionale

Le Plan Cancer du Limousin repose sur la mise en
œuvre de six grandes priorités :

1) Favoriser l’accès des patients cancéreux
aux traitements innovants et coûteux :

Cette année, les établissements ont bénéficié de plus
de 1,32 M€ pour acquérir des molécules anticancé-
reuses. L’an dernier, 3,48 M€ avaient déjà été
alloués. 

2) Renforcer les équipes hospitalières pour
améliorer la qualité de la prise en charge :
Les services d’oncologie et de radiothérapie ont pu s’ad-
joindre de nouvelles compétences. Des postes de pra-
ticiens en radiothérapie et en onco-hématologie, mais
aussi des postes de personnels soignants (notamment
de psychologues), d’infirmières et de manipulateurs
en radiothérapie ont été créés. Plus de 282 000 € ont
été consacrés à ce volet du plan.
Les équipes mobiles départementales de soins palliatifs,
créées en 1999 et constituées en réseau régional, ont
par ailleurs été renforcées, avec la création d’un poste
de praticien et de 3,5 postes de soignants, principale-
ment des psychologues. Les soins palliatifs peuvent en
effet représenter 70 % de l’activité des services d’on-
cologie. Ces mesures, d’un montant de 115 000 €, ont
été décidées dans le cadre de la politique régionale de
développement des soins palliatifs, en cohérence avec
les orientations du schéma régional d’organisation
sanitaire (SROS), en cours de consultation. 

3) Sensibiliser et informer les professionnels
de santé à la prise en charge en soins 
palliatifs :
En partenariat avec le CHU de Limoges et l’Union
régionale des médecins libéraux (URML), l’Agence
régionale de l’hospitalisation (ARH) et l’Union régio-
nale des caisses d’assurance maladie (URCAM) ont
organisé un cycle de quatre conférences régionales
sur les soins palliatifs. Objectifs : développer une cul-
ture commune de soins palliatifs, diffuser les tech-
niques de base, améliorer la transversalité des prises
en charge et faciliter l’accès à cette forme de prise en
charge. Cette manifestation s’est tenue du 22 novem-
bre 2001 au 17 octobre 2002. Elle a réuni plus de
120 médecins, pharmaciens, infirmiers, kinésithéra-
peute et assistantes sociales. 

4) Aider au développement d’outils performants
pour la recherche, la prévention, le dépistage,
le suivi et le traitement des cancers :
La région dispose d’un outil de connaissance essentiel
de l’évolution des pathologies cancéreuses : le regis-
tre des cancers. Depuis 1998, l’ARH apporte un sou-
tien constant à son élaboration, aux côtés d’autres
financeurs institutionnels. En 2002, elle a accordé un
crédit de 38 000 €. 
Grâce à une enveloppe de 152 450 €, une tumoro-
thèque a également été mise en place, à la fin de 2001,
au CHU de Limoges. 
Ce dispositif, à la croisée des activités cliniques et de
la recherche, constitue un enjeu majeur dans l’amé-
lioration des prises en charge thérapeutiques basées
sur la carte d’identité des tumeurs. Il a bénéficié d’un
crédit supplémentaire de 64.000 € en 2002.
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5) Accroître le parc régional des équipements
matériels lourds afin d’améliorer les conditions
d’accès au dépistage et aux traitements :
En biologie, radiothérapie ou imagerie médicale, le
plateau technique joue un rôle capital dans la prise
en charge des pathologies cancéreuses. En 2002, les
équipements devenus obsolètes ont donc été rempla-
cés par des appareils performants et des équipe-
ments nouveaux ont été autorisés.
Le parc des scanographes s’est accru de manière signi-
ficative. Trois nouvelles autorisations de scanners multi-
barettes permettent de renforcer le maillage territorial,
la région disposant désormais de neuf scanners.
Le centre hospitalier universitaire, pôle référent régio-
nal en cancérologie, dispose désormais d’une deuxième
IRM. Celle-ci permet d’améliorer la concertation pluri-
disciplinaire pour les bilans pré, per et post-thérapeu-
tiques en cancérologie. Au CHU de Limoges, un tomo-
graphe d’émission à positons (TEP) a pris la place d’une
gamma-caméra avec système de détection par coïnci-
dence. Ce type d’équipement, encore très peu répandu
en France, donne une nouvelle dimension à la médecine
nucléaire. Une enveloppe de près de 457 000 € a été
attribuée au CHU pour financer les consommables. 
Les conditions d’accès à l’imagerie médicale des cen-
tres de radiothérapie ont ainsi été fortement amélio-
rées grâce à ces nouvelles autorisations.

6) Soutenir le développement des réseaux 
de cancérologie :
Le réseau régional de concertation pluridisciplinaire
de cancérologie « ONCOLIM » - agréé à la fin de 2001
- a permis d’améliorer la prise en charge des patients,
grâce à la diffusion de thesaurus régionaux de bonnes
pratiques établis par organe, appareil ou fonction, et
grâce à la tenue de réunions de concertation pluridis-
ciplinaires dans chaque département. Afin de favori-
ser le développement du réseau, l’ARH a renforcé le
temps de coordination et a créé un poste de praticien
pour les activités de réseau du service d’oncologie
médicale du C.H.U. (consultations avancées). Le mon-
tant de l’aide correspondante s’élève à 25 000 €.
Par ailleurs, le réseau expérimental ville-hôpital
ONCORESE - agréé à la fin de 1999 - répond de façon
satisfaisante aux besoins de la population de la
Corrèze. Son objectif est de permettre le maintien à
domicile de patients sous chimiothérapie curative ou
en fin de vie. En 2002, l’Agence a accordé une aide de
38 000 € au titre de sa participation à la fonction de
coordination du réseau et travaille aux modalités de
pérennisation de cette activité à domicile.

Qualité de l’offre de soins 

En 2002, la priorité a porté sur l’enrichissement
du SROS, avec l’élaboration de volets addition-

nels. Le schéma relatif à la psychiatrie a été arrêté.
Les priorités concernent des populations spécifiques
(mères-bébés, adolescents, détenus), les comporte-
ments à risques (alcoolisme, polytoxicomanies), les
urgences, les pathologies du vieillissement, les mal-
adies chroniques et les handicaps. 
Les réflexions du groupe de travail « imagerie médi-
cale » ont abouti à des propositions d’implantation de
scanners, de radiologie vasculaire et de médecine

nucléaire, notamment en matière d’IRM. L’objectif est
de renforcer les complémentarités entre équipements,
d’assurer une couverture territoriale plus équitable
et d’obtenir les niveaux de qualifications requis en
termes de moyens et de plateaux techniques. 
Les volets « insuffisance rénale chronique », « diabè-
te », « soins palliatifs et douleur » ont donné lieu à
des recommandations et à des plans d’actions.
La poursuite de la recomposition et la recherche d’une
complémentarité de l’offre de soins constituent une au-
tre priorité. En ce domaine, l’année a été marquée par : 
• l’adoption des projets d’établissements ;
• la signature de contrats d’objectifs et de moyens
(COM) avec cinq nouveaux établissements. La part
des crédits contractualisés concerne désormais 1 %
du taux annuel d’évolution ;
• la poursuite du rééquilibrage progressif et négocié
des bases de référence, avec une ponction de 1,3 M€

sur les établissements sur-dotés et une redistribution
de 1,2 M€ aux établissements sous-dotés ;
• la modulation des taux d’évolution des crédits
accordés aux cliniques, dans le cadre de l’accord
régional conclu entre l’ARH et la Fédération des cli-
niques privées.

L’ensemble de ces initiatives a permis de recomposer
le paysage hospitalier, notamment en psychiatrie :
des unités ont été regroupées au CHS Esquirol de
Limoges et une unité pour malades agités a été créée
au CHS d’Eygurande en Corrèze. Elles ont également
favorisé la conversion de certaines disciplines à la
clinique des Émailleurs à Limoges (médecine conver-
tie en chirurgie) et au CHU (médecine transformée en
soins de suite et de réadaptation).
Elles ont, en outre, rendu possible le financement des
priorités de santé publique identifiées en région Li-
mousin : cancérologie (3 M€), urgences (1,631 M€),
personnes âgées (0,503 M€), périnatalité (0,518 M€),
psychiatrie (0,442 M€), mise en conformité de la sté-
rilisation et de la désinfection des dispositifs médicaux
(0,548 M€).

Accompagnement du vieillissement

La forte proportion de personnes âgées en Limou-
sin et les réformes nationales ont conduit les repré-

sentants de l’État et des collectivités locales à mieux
coordonner leurs politiques de prévention et de prise
en charge de la dépendance. 
Dans ce contexte, l’année 2002 a été marquée par trois
événements majeurs :
• la coordination des actions, avec la poursuite de la
mise en place des centres locaux d’information et de
coordination gérontologique (CLIC). Au 31 décembre
2002, la région compte 14 CLIC ; 
• la montée en charge de la réforme de la tarification
des établissements d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes (EHPAD). Dans ce domaine, le Li-
mousin affiche le pourcentage le plus élevé de con-
ventions signées (60 % au 31décembre 2002) ; 
• la mise en œuvre de l’allocation personnalisée d’au-
tonomie (APA) par les départements. Pour sa part,
l’État a mis en œuvre un programme de formation et
de qualification des personnels de l’aide à domicile,
qui a bénéficié à plus de 150 personnes cette année. 

136■ retour au sommaire

LIMOUSIN



Par ailleurs, deux enquêtes ont été lancées : l’une sur
l’évolution de la dépendance à domicile, l’autre sur la
prise en charge des handicapés vieillissants. Dès
2003, les conseils généraux disposeront d’un état des
lieux régional, qui servira de base à la préparation
des schémas départementaux médico-sociaux.
Enfin, le programme régional de santé (PRS) relatif à
la dépendance des personnes âgées a fait l’objet d’une
évaluation en novembre 2002. Malgré les nombreuses
mesures d’ores et déjà appliquées, un programme de
deuxième génération sera élaboré à partir de 2003.

Intégration des personnes 
handicapées

Pour des raisons historiques, le Limousin - particu-
lièrement la Corrèze - accueille un nombre impor-

tant de personnes handicapées. Aussi, le comité tech-
nique régional et interdépartemental a-t-il adapté,
cette année, les dispositifs d’intégration et de prise
en charge.
La politique de maintien à domicile s’est développée,
avec la création de places de services de soins infir-
miers à domicile dans les trois départements, et une
qualification accrue des intervenants. 
Le plan « Handiscol », qui réunit les DDASS et l’Édu-
cation nationale, a facilité l’intégration des enfants
handicapés en milieu scolaire. L’effort sera poursuivi
en 2003.
Deux sites pour la vie autonome ont été ouverts en
Corrèze et en Haute-Vienne. 
Les travaux relatifs au schéma régional autisme de
deuxième génération ont également débuté. En
Haute-Vienne, les maisons d’accueil spécialisées
s’ouvrent davantage aux enfants autistes. Dans la
Creuse, l’accueil des handicapés adultes en foyer à
double tarification s’est beaucoup amélioré.
La Région a, par ailleurs, mis sur pied une politique
d’amélioration des parcours des handicapés en institu-
tion. Grâce à l’attribution de nouvelles places de cent-
res d’aide par le travail, elle a permis de réduire la file
active de personnes relevant de l’amendement Creton.
Enfin, un centre régional d’information sur la surdité,
financé à 100 % par des crédits de l’État, a été instal-
lé à Limoges en décembre 2002.

Accueil et accès aux soins 
des personnes démunies 

En complément des dispositifs de lutte contre les
exclusions, co-animés avec les conseils généraux,

les services de l’État ont adapté les structures d’ac-
cueil et d’hébergement, saturées par l’afflux récent de
personnes demandeuses d’asile ou en situation irré-
gulière : 60 places de centres d’accueil pour deman-
deurs d’asile (CADA) ont été créées en Haute-Vienne,
ainsi que 20 en Creuse et 10 en Corrèze.
Deux schémas départementaux d’accueil et d’héber-
gement ont par ailleurs été adoptés, le troisième
étant en cours de finalisation.
Les dispositifs de veille sociale ont été considérable-
ment renforcés : des centres d’appels 115 ont été
installés dans chaque département, sous la respon-
sabilité du centre technique régional et interrégional
(CTRI).

Grâce au financement du programme régional d’ac-
cès aux soins et à la prévention (PRAPS), à hauteur
de 400 000 €, l’accès aux soins des personnes dému-
nies a également été facilité. Les actions ont porté en
priorité sur l’accompagnement individualisé et sur
l’organisation d’ateliers de santé. Les permanences
d’accès aux soins, installées dans les hôpitaux de
Limoges, Guéret, Brive et Tulle, ont fait l’objet d’une
évaluation, qui a permis d’établir un cahier des char-
ges régional. Au-delà de l’urgence, elles s’orientent
désormais vers une prise en compte plus globale des
soins et des besoins psychosociaux.
Enfin, le PRAPS de deuxième génération a été prépa-
ré. Il intègre les objectifs de développement durable,
en mettant l’accent sur les politiques de prévention,
une meilleure territorialisation des actions et la créa-
tion de dispositifs associant les usagers.

Information sur la contraception 

Le comité de pilotage régional contraception, co-
animé par la déléguée régionale aux droits des

femmes et à l’égalité (DRDFE) et la DRASS, a souhai-
té informer et sensibiliser les étudiants et jeunes
adultes sur la sexualité et la contraception. Une ani-
mation théâtrale a donc eu lieu dans chaque départe-
ment durant une semaine, entre fin novembre 2002
et début janvier 2003.
La compagnie « Paroles » a présenté le spectacle
« Elles. Questions de femmes ? », suivi d’un débat ani-
mé par un professionnel de santé. En Haute-Vienne,
le spectacle a été présenté à quatre reprises devant
des stagiaires de l’Association pour la formation pro-
fessionnelle des adultes (AFPA) Bâtiment, des jeunes
d’une mission locale et des étudiants d’écoles de santé.
Il a été présenté trois fois en Creuse et en Corrèze.
Divers professionnels ont mené les débats : infirmiè-
re de la mission locale, conseillère familiale planning
d’un centre hospitalier, chef d’un service gynécologie
dans un centre hospitalier, intervenante du mouve-
ment français pour le planning familial ou surveillan-
te sage-femme.

EMPLOI

Le Limousin est la plus petite région continentale.
Il compte 710 939 habitants (- 0,18 % par rap-

port à 1990). Sur les 231 352 emplois salariés, 40 %
relèvent du secteur public. 
La faible dimension des entreprises (91,5 % ont
moins de 20 salariés) facilite l’emploi du personnel
féminin, dont le taux d’activité est supérieur à la
moyenne nationale pour les 25-60 ans, mais dont les
salaires sont inférieurs de 7,8 % au niveau national.
Le taux de chômage est lui aussi très inférieur au taux
national : 6,7 % contre 9,1 % pour l’ensemble de la
France au 31 décembre 2002. Mais cette situation
masque l’absence d’un grand support économique et
nécessite de développer des partenariats dans diffé-
rents domaines : politique d’accueil et création d’en-
treprises, politiques de formation, projets locaux avec
les collectivités régionales et locales et les partenai-
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res sociaux dans le cadre d’une forte mobilisation des
crédits inscrits au contrat de plan État-Région (CPER)
et au Fonds social européen (FSE)

Fluidité du marché du travail

En 2002, l’organisation du réseau des structures
d’accueil a été stabilisée. Celui-ci compte désor-

mais cinq missions locales et une permanence d’ac-
cueil, d’information et d’orientation (PAIO). La mise
en réseau des ateliers de pédagogie personnalisée
(APP) a, par ailleurs, permis de mutualiser les moyens
en personnel et d’accroître l’efficacité des missions
locales.
Afin de mieux faire connaître ces structures aux bé-
néficiaires potentiels et aux institutionnels, diverses
actions ont été mises en œuvre : organisation, à l’au-
tomne, d’une manifestation nationale dans toutes les
régions, tenue d’une conférence le 16 octobre, élabo-
ration et diffusion d’une plaquette. Sur les sites se sont
également tenues diverses manifestations : journées
portes ouvertes, petits-déjeuners, points presse... 
En matière de formation ouverte à distance, des réu-
nions de concertation ont permis d’engager, autour
d’un large partenariat, un processus d’implantation
de points d’accès à la téléformation (P@T). Six sites
ont été retenus et devraient faire l’objet d’une label-
lisation en 2003. Un groupement partenarial a été
constitué, avec un pilotage confié à l’AFPA. 

Lutte contre la sélectivité 
du marché du travail 

En 2002, la couveuse d’activité, cofinancée notam-
ment par le contrat de plan État-Région et le

Fonds social européen, a permis d’accompagner une
trentaine de porteurs de projets.
Les plans locaux pour l’insertion et l’emploi (PLIE) de
Limoges, Tulle et Brive sont désormais opérationnels.
Dans le domaine de l’insertion par l’activité écono-
mique, un projet d’engagement de développement de la
formation (EDDF) est en cours d’élaboration. L’objectif
est de valider officiellement le métier d’encadrant des
structures d’insertion. Pour les salariés de ce secteur,
les crédits du CPER ont favorisé le montage de projets
professionnels sur l’ensemble de la région.

Développement de l’emploi

En 2003, 750 jeunes arriveront au terme de leur
contrat emploi jeune. De 2004 à 2007, 1 466 sor-

ties sont prévues. La direction régionale du travail, de
l’emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP)
s’est donc engagée dans une démarche de consolidation
du dispositif nouveaux services emplois jeunes (NSEJ). 
Dans ce contexte, l’accord-cadre national conclu en-
tre l’État, la Région et la Caisse de Dépôts et Consi-
gnations (CDC) a donné lieu à la mise en œuvre d’un
plan d’action. Il s’agit de conduire ou d’actualiser les
diagnostics de territoire, de mettre en place des
dispositifs locaux d’accompagnement à la consolida-
tion et de créer un centre de ressources régional.
Une plaquette d’information sur les modalités de
recrutement dans la fonction publique territoriale a
également vu le jour.

Une opération de sensibilisation et d’information à la
création d’entreprise, à destination du public des
NSEJ, sera par ailleurs reconduite en mars 2004, en
partenariat avec le conseil régional, la CDC et les
réseaux d’accompagnement. 
Enfin, des réunions d’information seront organisées au
premier semestre 2003 dans les trois départements,
avec le concours du Centre national de la fonction
publique territoriale (CNFPT) et des centres de gestion. 

Apprentissage au féminin en Limousin

Àla demande de la délégation générale à l’emploi et
à la formation professionnelle (DGEFP), deux étu-

des-actions sur l’apprentissage au féminin ont été
lancées en Alsace et en Limousin en 1998. Dans le
cadre de la négociation des contrats d’objectifs terri-
toriaux et du contrat de plan État-Région 2000-2006,
le conseil régional et la déléguée régionale aux droits
des femmes et à l’égalité (DRDFE) du Limousin ont
participé à cette initiative.
L’étude mise en œuvre a alimenté la réflexion sur l’é-
galité des chances entre hommes et femmes. En avril
2000, elle a donné lieu à un projet d’action piloté par
le conseil régional, en partenariat avec les centres de
formation d’apprentis (CFA), les milieux économiques,
la direction régionale de l’agriculture et de la forêt et
l’Éducation nationale. Quatre axes ont été définis :
• la réalisation d’une réflexion-action sur l’évolution
des professions ;
• le développement de quatre projets-pilotes dans
des collèges de l’Académie de Limoges, sur le thème
« orientation active, égalité des chances » ;
• la mise en place de formations en alternance ;
• la création d’un prix de l’apprentissage au féminin.
Celui-ci comprend une bourse de 1 000 euros et un
stage en entreprise en Belgique, dans le cadre d’un
partenariat entre le conseil régional du Limousin et
de la région Wallonie.

Entretien et développement 
des compétences (VAE)

L’expérimentation inter-régionale (Limousin, Aquitai-
ne et Midi-Pyrénées) d’un réseau de points relais
conseil, autour de la validation des acquis de l’expé-
rience (VAE), s’est achevée en juin 2002. Elle a permis
à 131 personnes - près du triple de l’effectif attendu
- de bénéficier d’un accueil individualisé.
Les conventions avec les points relais conseil ont, en
outre, été reconduites en fin d’année, tandis qu’un ani-
mateur de la cellule régionale inter-services a été re-
cruté au 1er trimestre 2003.
Autres faits marquants : l’extension du site Internet du
Centre d’animation et de ressources de l’information
sur la formation (CARIF) consacré à la VAE, ainsi que
la mise en place d’une communication spécifique et
d’une formation de conseillers VAE, en partenariat
avec les principaux certificateurs.

Prévention des risques 
et sécurité des salariés

Conformément au décret du 5 novembre 2001, la
prévention et l’évaluation des risques au travail
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ont fait l’objet d’efforts particuliers tout au long de l’an-
née. Divers outils d’information et de sensibilisation
ont ainsi été mis en place auprès des employeurs et
des salariés :
• une plaquette « Repères pour une évaluation effica-
ce des risques professionnels » a été élaborée et dif-
fusée à plus de 9 300 exemplaires ;
• des rencontres avec les chefs d’entreprises des prin-
cipaux centres urbains ont permis de sensibiliser ces
derniers à la nécessité de prévenir les risques très en
amont ; 
• une plaquette de sensibilisation sur la prévention des
risques liés à l’utilisation des éthers de glycol a été con-
çue, en collaboration avec les médecins du travail ;
• un réseau d’échanges d’expériences et de parrainage
d’entreprises a également été mis en place pour par-
tager les savoir-faire en matière de prévention-santé
et de sécurité des salariés ;
• un groupe de travail sur les risques liés à l’usage des
échafaudages sur taquets d’échelles a été mis sur pied.

Amplification du dialogue social

Avec l’appui des chambres consulaires, l’Agence ré-
gionale pour l’amélioration des conditions de travail

(ARACT), les branches professionnelles et les entrepri-
ses ont poursuivi leurs réorganisations liées à l’amé-
nagement et la réduction du temps de travail (ARTT).
Elles ont renouvelé leur campagne d’information et de
sensibilisation aux dispositifs de formation en alter-
nance, en collaboration avec des PME-TPE et des en-
treprises artisanales.

En matière de politique contractuelle, des accords
régionaux professionnels et interprofessionnels ont
été conclus, afin de former les salariés des PME et
des TPE grâce au dispositif Engagement de dévelop-
pement de la formation (EDDF).
Une réflexion a été également menée, avec les membres
des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions
de travail (CHSCT) et les délégués du personnel, sur
leur participation à l’évaluation des risques et l’ana-
lyse des accidents du travail par le canal de l’ARACT.
L’année a enfin été marquée par une participation au
processus des élections prud’homales.

Information et communication

Un Forum régional sur les discriminations profes-
sionnelles s’est tenu en octobre 2002. Il a permis

de faire un point sur les évolutions juridiques dans ce
domaine et sur le rôle joué par des acteurs comme
les inspecteurs du travail, les médecins du travail,
les syndicats, le Parquet...
Par ailleurs, une opération « portes ouvertes » sur le
droit du travail a eu lieu en novembre 2002 dans la
DDTEFP de la Haute-Vienne. Le matin, le public a été
accueilli autour de thèmes majeurs du droit du tra-
vail. L’après-midi, il a pu assister à deux tables ron-
des sur les difficultés de connaissance de la règle de
droit et sur l’application de la règle en droit du tra-
vail, le contrôle et la sanction de sa non-application.

139■ retour au sommaire

LIMOUSIN

Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 711 273 (22)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 248

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 022

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,7

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 488

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . 100,2

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 21,5

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . 11,2

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 6,3

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,3

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 526



LORRAINE
SANTÉ, SOCIAL

Lorraine des villes et des champs

70 % des Lorrains sont des citadins, mais ils vivent
dans un environnement partiellement dégradé par

les fiches industrielles.
Ils sont plus jeunes que les autres Français, mais de
santé plus fragile et mal protégés contre la précarité. Si
leur taux de chômage est proche de la moyenne natio-
nale, ce chiffre est biaisé par la faible participation des
femmes et des jeunes à l’activité professionnelle.
Enfin, les équipements sanitaires, médico-sociaux et
sociaux ont une densité supérieure à la moyenne
nationale, mais ils manquent de personnel qualifié.

L’action sociale : observer, 
former, impulser, agir

Un projet coordonné de plate-forme régionale de
l’observation sanitaire et sociale a vu le jour en

2002. Son objectif est de mieux utiliser les données
existantes et de développer des études ciblées sur la
formation, la planification et l’action.
Autre réalisation : la mise en œuvre du schéma des pro-
fessions sociales a permis l’augmentation des quotas à
l’institut régional de travail social (IRTS) de Lorraine
(+ 52 places, portant ainsi le total à 1 145 étudiants).
Enfin, le schéma « accueil, hébergement, insertion »
(AHI) s’est développé autour de trois axes :
• un tableau de bord des publics ;
• des outils de gestion interdépartementale de l’ensem-
ble ;
• la coordination des dispositifs d’insertion par le loge-
ment.
La problématique des demandeurs d’asiles a égale-
ment été prise en compte, tandis que les directeurs
départementaux étaient chargés de piloter la lutte
contre les exclusions.

Une recherche de cohérence 
médico-sociale

Celle-ci répond à des problématiques convergen-
tes : dépendance des personnes âgées, vieillisse-

ment des handicapés, choix de vie (à domicile ou en
institution). Le développement des centres locaux d’in-
formation et de coordination, ou CLIC (10 en 2002),
des sites pour la vie autonome et des services de soins
à domicile en est un versant ; la tarification des éta-
blissements d’hébergement pour personnes âgées dé-
pendantes ou EHPAD (21 conventions tripartites en
2002) et l’amélioration de la qualité de l’offre institu-
tionnelle en sont un autre.
Le programme de la mission régionale et interdépar-
tementale d’inspection, de contrôle et d’évaluation
(MRIICE) a pris en compte cette recherche de qualité,

à travers 14 enquêtes de prévention de la maltraitan-
ce en 2002.

La santé : prévenir, soigner, 
organiser, gérer, contrôler

La mission des politiques de santé a soutenu et
financé 194 actions en 2002 dans le cadre de plu-

sieurs programmes régionaux (accès aux soins et à la
prévention des plus démunis, suicide, dépendances),
du programme national nutrition et du plan cancer
(cancer du sein et cancer colo-rectal). 
Les partenaires se sont également mobilisés fortement
pour préparer la loi d’orientation de santé publique.
La prévention et la gestion des risques se sont articu-
lées autour de thèmes environnementaux : collecte des
déchets de soins diffus, contrôle de la qualité des eaux
(91 inspections en 2002) et de l’air, risques amiante et
légionellose. Elles ont porté aussi sur le plan zonal
Biotox et des actions de vigilance (49 contrôles au titre
de la procédure d’autorisation de l’activité de stérilisa-
tion dans les pharmacies à usage intérieur).
Enfin, la MRIICE a mobilisé, en 2002, 40 agents pen-
dant 465 jours, notamment sur la sécurité sanitaire
(laboratoires, hémovigilance, stérilisation, assistance
médicale à la procréation, agents transmissibles non
conventionnels), la prévention de la maltraitance et
la protection sociale.

La protection sociale

Une synthèse, globalement positive, a été réalisée en
mars 2002 sur la couverture maladie universelle

(CMU). En revanche, le dispositif d’aide à la mutualisa-
tion s’est trouvé confronté aux réticences des conseils
généraux et a donc peu de chances d’aboutir.
Le nouveau Code de la mutualité a également été mis
en œuvre : les élections et les immatriculations sont
satisfaisantes, mais la procédure d’agrément ne pro-
gresse que lentement.
Enfin, trois des axes du rapport sur l’avenir du régime
minier (médecine minière, personnes âgées, préven-
tion et promotion de la santé) ont fait l’objet de tra-
vaux. Les conclusions seront soumises aux instances
en 2003. Cependant, le problème des caisses minières
(devenir des œuvres) n’a pas trouvé de consensus
dans les conseils d’administration.

Les ressources : avant tout, 
des hommes et des femmes

Si l’avancée est acquise en 2002 dans certains
domaines (groupes de travail pour l’allocation de

ressources, développement de la MRIICE, fonctionne-
ment du comité technique régional et interrégional –
CTRI), elle n’a pu atteindre un niveau optimal faute
de moyens adéquats, au premier rang desquels le
pourvoi des postes vacants.
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La réduction du temps de travail, ainsi que la forma-
tion de l’ensemble des personnels aux entretiens d’é-
valuation, ont révélé une inquiétude et un malaise
latents dans les services. Or le degré et la qualité de
la réalisation des objectifs sont avant tout le résultat
de l’activité motivée des femmes et des hommes.

ARTT des personnels hospitaliers

Pour les agents de la fonction publique hospitaliè-
re, 46 accords locaux ont été signés au début de

2002. Leur analyse a permis de répartir les créations
d’emplois mis en réserve au titre de la qualité des
accords (211 postes), en concertation étroite avec les
représentants régionaux de la Fédération hospitaliè-
re de France et le comité régional de suivi. Après la
conclusion des accords, la réflexion s’est poursuivie
dans les établissements. La parution progressive des
textes réglementaires relatifs au temps et à l’organi-
sation du travail, ainsi que la mise en place de l’amé-
nagement et de la réduction du temps de travail
(ARTT) pour le corps médical, impliquent en effet une
recherche permanente d’organisations pertinentes -
internes comme externes - afin de préserver la qua-
lité de l’accès aux soins pour la population. 
En matière de personnel médical, un comité régional
de suivi a été installé en 2002. Sa mission d’accom-
pagnement des différents protocoles s’est concrétisée
notamment par des propositions aux établissements
pour leur projet d’organisation médicale et des tableaux
de service. Le comité a par ailleurs été impliqué for-
tement dans l’étude de pré-impact territorial.
L’Agence régionale d’hospitalisation (ARH) et le comi-
té régional ont collaboré, en 2002, pour définir les
points d’ancrage des réorganisations à mener, les
mutualisations à mettre en place et les moyens finan-
ciers à affecter.

Organisation des soins hospitaliers

Plusieurs projets de recomposition hospitalière,
intéressant des établissements de santé publics et

privés de la région, ont connu des avancées significati-
ves au cours de l’année. Ainsi, deux syndicats inter-
hospitaliers ayant vocation à exercer des activités de
soins ont été créés à Metz (néonatologie) et dans les
Vosges (rééducation fonctionnelle). Deux maternités
ont été regroupées à Bar-le-Duc. Enfin, des discus-
sions ont été engagées en vue du rapprochement des
établissements du bassin houiller, entre ceux d’Épinal,
ainsi qu’entre les hôpitaux de Neufchâteau et Vittel.
L’ARH a également poursuivi la mise en œuvre du
schéma régional de l’organisation sanitaire (SROS) de
2e génération. Deux nouveaux volets (imagerie et
radiothérapie) ont été adoptés en 2002 tandis qu’était
engagée l’élaboration de ceux concernant les « acci-
dents vasculaires cérébraux » et la « réanimation ».
La politique de développement des réseaux a été acti-
vement poursuivie avec la reconnaissance de LORAL-
CO (alcool et autres addictions), NEPHROLOR (pré-
vention et prise en charge des insuffisants rénaux) et
ALLERGOLOR. Ils viennent compléter le dispositif de
maillage constitué au cours des années précédentes.

Enfin, la politique contractuelle constitue l’un des axes
essentiels de l’action de l’ARH. Cette dernière a pris
l’option de négocier avec les établissements disposant
d’un projet d’établissement approuvé depuis moins
d’un an au cours de l’année. Quinze contrats d’objectifs
et de moyens ont été signés avec des établissements
sous dotation globale. Ils s’ajoutent aux 11 précédents.

Mobilisation des professionnels 
sur la prostitution

La commission départementale d’actions contre
les violences faites aux femmes de Moselle, ani-

mée par la délégation régionale aux droits des fem-
mes et à l’égalité (DRDFE), a mis en place un groupe
de travail sur la prévention et la lutte contre la pro-
stitution. Piloté par la direction départementale des
affaires sanitaires et sociales (DDASS), il s’est donné
comme principaux objectifs :
• d’établir un état des lieux par territoire du phéno-
mène prostitutionnel ;
• de réaliser un bilan des actions entreprises, notam-
ment l’accompagnement des personnes prostituées
vers une réinsertion sociale et la prévention des mal-
adies sexuellement transmissibles (MST).

Par ailleurs, un comité de pilotage du contrat de ville
thématique santé en Moselle a été consacré, sur l’ini-
tiative de la chargée de mission départementale (CMD),
à la question de la prévention et de la lutte contre le
phénomène prostitutionnel.
Le principal point abordé a été le renforcement des
moyens accordés aux associations de terrain et la mise
en réseau de ces associations pour créer des complé-
mentarités.

EMPLOI

Des femmes dans l’industrie

L’action DEFI, pilotée par l’agence régionale pour
l’amélioration des conditions de travail (ARACT),

permet aux entreprises d’innover dans leurs pra-
tiques de recrutement. Il s’agit d’intégrer et d’organi-
ser le travail pour valoriser les capacités des femmes
sur des métiers traditionnellement masculins, et por-
teurs d’emploi. L’ARACT accompagne les entreprises
qui recrutent des femmes sur des métiers industriels
ou traditionnellement masculins. Elle assure l’échan-
ge d’expériences entre entreprises qui ont déjà rele-
vé ce « DEFI » pour enrichir les pratiques existantes
et travailler sur l’évolution professionnelle des fem-
mes dans des environnements masculins.
Cette action mobilise de nombreux partenaires publics
(DRDFE, directions régionale et départementales du
travail de l’emploi et de la formation professionnelle –
DRTEFP et DDTEFP –, Agence nationale pour l’amé-
lioration des conditions de travail – ANACT –, Agence
nationale pour l’emploi – ANPE –, conseil régional) et
privés (ADECCO, ADIA, RADIALE – réseau d’acteurs
économiques fédérés pour accompagner les projets de

141■ retour au sommaire

LORRAINE



développement – et ACTIPROMO). Le premier bilan
est encourageant. Ainsi, une usine sidérurgique qui
n’employait aucune femme dans les services de pro-
duction compte aujourd’hui 27 femmes sur 330 per-
sonnes. Un producteur de véhicules utilitaires a pu,
en deux années, doubler la part du personnel féminin
parmi les agents de fabrication et les caristes, en
intégrant 75 salariées. L’ambition, si la conjoncture
le permet, est de parvenir à un taux de 10 à 15 % de
femmes sur ces emplois industriels.

Le marché du travail

En 2002, la conjoncture lorraine s’est caractérisée
par une augmentation du nombre de demandeurs

d’emploi : sur un an, le chômage a progressé en
moyenne de 11 %. Ce rythme s’est légèrement réduit
en fin d’année : fin décembre, la région comptait
81 980 demandeurs d’emploi de catégorie 1, soit 8,4 %
de plus qu’un an plus tôt. 
Cette montée du chômage concerne davantage les
hommes (+ 18,4 % sur un an) que les femmes (+ 3,8 %
sur un an). La situation des jeunes s’est fortement
dégradée : le nombre de demandeurs d’emploi de
moins de 25 ans inscrits en catégorie 1 a progressé de
20,2 % sur l’année, alors qu’il avait diminué de 5,9 %
en 2001.
Le chômage de longue durée connaît une évolution
similaire (+ 6,5 % sur un an). Le nombre de chômeurs
inscrits depuis deux ans et plus a cependant diminué :
- 6,3 % en moyenne sur l’année. Ce chiffre est toute-
fois tempéré par ceux du second semestre 2002 : fin
décembre, la baisse des effectifs par rapport à l’année
2001 n’était plus que de 1,1 %. 
L’analyse conjoncturelle de l’évolution de l’emploi dans le
secteur privé (source ASSEDIC) montre que si les effec-
tifs ont progressé au cours du 1er semestre, la situation
s’est dégradée lors du 3e, pour se stabiliser au 4e. 

Territorialisation des politiques 
de l’Emploi

Comme en 2001, la DRTEFP a soutenu les démar-
ches de territorialisation des politiques de l’emploi.

Le Service études, prospectives et évaluations statis-
tiques (SEPES) a achevé la formation des équipes loca-
les sur l’outil Corinthe. Il a assuré la diffusion et l’ac-
compagnement des mises à jour trimestrielles de cet
instrument d’aide au diagnostic local. Il a enfin engagé
la réflexion, avec le service emploi-formation, sur les
actions menées par les équipes locales, au sein de la
cellule régionale d’appui aux démarches des bassins
d’emploi. Pour cela, les deux institutions ont participé
à la production, à la présentation et à l’appropriation
d’un guide méthodologique sur cette problématique. 

Accès des femmes au marché 
du travail

Dans ce domaine, la DDTEFP de Moselle a engagé
deux approches : l’une, pluriannuelle et centrée

sur les priorités départementales, intègre les orien-
tations nationales et régionales ; l’autre ambitionne

d’élargir le partenariat du service public de l’emploi
(SPE) aux acteurs économiques et aux collectivités
territoriales (contrat de pays et d’agglomération
notamment). Ainsi, la priorité donnée à l’égalité pro-
fessionnelle entre les hommes et les femmes a fait
l’objet d’initiatives spécifiques et ciblées, réalisées
grâce à un partenariat élargi. L’opération « DEFI »,
menée en partenariat avec l’ARCT et la DRDFE, méri-
te à ce titre une mention particulière (voir ci-dessus,
« Des femmes dans l’industrie »). 

Validation des acquis de l’expérience

Dès 2001, dans le cadre d’une large collaboration
inter-institutionnelle (ministères valideurs,

chambres consulaires, partenaires sociaux, organis-
mes paritaires collecteurs agréés – OPCA –, etc.), la
DRTEFP a piloté un groupe de travail sur ce thème.
Ce travail d’anticipation a permis à la Lorraine de struc-
turer son dispositif d’information et de validation par :
• un point d’information grand public appuyé sur le
centre d’animation et de ressources de l’information
sur la formation (CARIF)-INFFOLOR, via un numéro
vert ou Internet. Cet organisme a reçu près de 800
appels de mars à décembre 2002, dont 61 % émanaient
de salariés, 4 % d’entreprises et 35 % de demandeurs
d’emploi. Cinq grands secteurs sont concernés : sani-
taire et médico-social ; gestion, secrétariat, comptabili-
té ; commerce, vente ; informatique ; communication ;
• un centre de ressources pour les acteurs profession-
nels de la validation ;
• un réseau territorial de points relais-conseil : 13 struc-
tures sont conventionnées pour un total de 31 lieux
d’accueil du public. Pour ce réseau, le groupe pilote
a travaillé sur un cahier des charges et une métho-
dologie du conseil. Les premières prestations ont été
réalisées en décembre 2002.

L’année a en outre été jalonnée d’actions de commu-
nication grand public et de réunions d’information et
de formation des membres du réseau d’accueil : agen-
ces locales pour l’emploi, missions locales, etc. En
tout, 46 réunions ont accueilli 1 000 participants.

Répondre aux besoins sanitaires 
et sociaux

Dans le domaine des métiers de l’aide à la person-
ne, la DRTEFP a poursuivi son action dans deux

directions. 
Tout d’abord, les compétences des salariés du secteur
de l’aide à domicile ont été reconnues à travers la
validation des acquis de l’expérience. Cette action
s’inscrit dans le cadre de l’engagement de développe-
ment de la formation (EDDF) signé avec la profession
pour la période 2000-2002. 
Par ailleurs, de nouvelles formations dans cette bran-
che ont été proposées pour les demandeurs d’emploi.
Elles doivent répondre à la forte demande émanant des
associations d’aide à domicile, à la suite de la mise en
place de l’allocation personnalisée à l’autonomie (APA).
Une étude commanditée par la DRTEFP, la direction
régionale des affaires sanitaires et sociales (DRASS),
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l’ARH et l’Union régionale des caisses d’assurance
maladie (URCAM) montre qu’en Lorraine, l’effectif
salarié a augmenté de 14 % entre janvier et octobre
2002, soit 740 créations d’emplois. La région a ainsi
financé plus de 150 places menant à des validations,
en partenariat avec l’ASSEDIC, sur des crédits du
contrat de plan État-Région ou dans le cadre de stages
d’insertion et de formation à l’emploi (SIFE) collectifs.
Enfin, le programme « infirmier » est un dispositif expé-
rimental, initié par la Lorraine en 2002. Il correspond
à un véritable besoin local et complète un partenariat
fort entre la DRTEFP et la DRASS, l’ASSEDIC, l’ANPE
et le CNASEA. Au 31 décembre 2002, 173 stagiaires
avaient bénéficié d’une rémunération, dont 39 au titre
de la rentrée 2001 et 134 pour la rentrée de 2002.

Politique du travail

Outre la mise en œuvre du programme national
d’actions coordonnées, les services d’inspection

du travail se sont engagés - avec la direction régiona-
le de l’industrie, de la recherche et de l’environnement
(DRIRE) de Lorraine - dans une action spécifique de
prévention axée sur les entreprises à risques.
Dans ce cadre ont été organisés : 
• des réunions d’information réciproque entre les deux
administrations, pour permettre aux agents de
connaître la nature de leurs missions respectives ;
• des formations communes sur la prévention des
dangers chimiques et l’évaluation des risques par les
entreprises, ainsi que sur la prévention des menaces
d’explosion d’origine électrique ;
• un échange entre les caisses régionales d’assurance
maladie (CRAM), la DRIRE et l’inspection du travail en
vue de définir une coopération axée sur la complé-
mentarité des interventions. 

En Lorraine, 21 établissements Seveso seuil haut et
13 établissements seuil bas relèvent de la compétence
du ministère.
Le programme de contrôle, pluriannuel, prend en comp-
te les éléments d’un diagnostic territorial. Il a pour
objectifs :
• d’améliorer l’efficacité des représentants du person-
nel des entreprises dans leur rôle de prévention ;
• d’obtenir un bon processus d’évaluation des risques,
incluant la problématique du recours à la sous-trai-
tance ;
• d’optimiser la participation des services d’inspec-
tion du travail à l’instruction des dossiers d’installa-
tion classée pour la protection de l’environnement.

En 2002, 17 établissements ont été contrôlés dans le
cadre de cette action. 

Réforme de l’État 

Concernant l’organisation stratégique, les services
déconcentrés lorrains se sont portés volontaires,

avec sept autres régions, pour participer à l’expéri-
mentation préparatoire à l’application de la loi orga-
nique relative aux lois de finances (LOLF).
La Lorraine est particulièrement concernée, avec la
Franche-Comté, par le thème « contrôle et dialogue
de gestion ».
La prise de fonction en juillet 2002 d’une secrétaire
générale du comité technique régional et interrégional
(CTRI) a permis d’engager, sur les six mois restant de
l’exercice, une action d’appropriation de la directive
nationale d’orientation (DNO) et de la LOLF. Huit axes
prioritaires ont été validés par la commission admi-
nistrative régionale de décembre. Quatre donneront
lieu à des chantiers d’expérimentation en 2003.
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 314 408 (11)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 871

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 799

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,0

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 811

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 61,5

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 15,5

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 9,5

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 2,3

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,9

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 780



MARTINIQUE
SANTÉ, SOCIAL

Réorganisation des services sociaux

En 2002, la fusion de la direction départementale
des affaires sanitaires et sociales (DDASS) et de

la direction interrégionale de la Sécurité sociale
(DIRSS) en une seule direction de la santé et du déve-
loppement social (DSDS) a été rendue effective. Le
personnel et les services ont dû s’adapter progressi-
vement à cette nouvelle situation : apprentissage du
travail en commun, sentiment d’appartenance à une
nouvelle entité administrative et regroupement des
services ont guidé la mise en œuvre de cette réforme.
De même, les problèmes de locaux ont été résolus : les
services seront rassemblés dans des bâtiments sécu-
risés, dignes et fonctionnels.

Solidarité et lutte 
contre les exclusions

Le dispositif national Solidarité Énergie a été établi
dans le département grâce à une convention signée

en novembre 2002. Ses parties prenantes sont l’État,
Électricité de France (EDF) Services Martinique, le con-
seil général et l’agence d’insertion de la Martinique.
Parallèlement, plusieurs actions ont été mises en
œuvre dans le cadre du schéma de l’accueil, de l’hé-
bergement et de l’insertion. Ont ainsi été créés dans
le domaine de l’hébergement d’urgence : 
• un service de veille sociale (115), conforté par un
dispositif de nuitées d’hôtel ;
• un centre d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS), dont ont déjà bénéficié des toxicomanes, des
sortants de prison et des personnes errantes.

Deux projets importants ont également mobilisé les
services : la création d’un comité local pour le loge-
ment autonome de jeunes (CLLAJ) et celle d’une per-
manence d’accueil et d’accompagnement sur la com-
mune du Lamentin. Cette dernière est conçue comme
un centre d’accueil de jour des toxicomanes et de leurs
familles. D’abord repérés sur leurs sites de consom-
mation par l’antenne mobile de réduction des risques,
ils seront ensuite accompagnés dans leur démarche
d’autonomisation. Ces deux projets seront réalisés au
tout début de l’année 2003.

Santé publique et risques sanitaires

La DSDS a renforcé ses moyens de lutte contre l’al-
coolisme par :

• la mise en place d’une équipe de liaison en alcoolo-
gie propre à l’ensemble du département ;
• la création d’une nouvelle structure dans le Sud, qui
en était jusqu'alors dépourvu ;
• l’installation d’un comité de prévention alcool ;

• le contrôle et l’évaluation par des inspections régu-
lières des structures et un dialogue permanent avec
les partenaires.

Dans le domaine du handicap, la politique globale a été
poursuivie et amplifiée à travers plusieurs actions :
• le renforcement de la capacité des structures et
établissements ;
• l'attribution d’auxiliaires de vie pour favoriser l’au-
tonomie et l’intégration des autistes dans le milieu de
vie ordinaire ;
• la réactivation du groupe « Handiscol » ;
• la modernisation et le renforcement des moyens de
la Commission technique d’orientation et de reclasse-
ment professionnel (COTOREP) et de la commission
départementale d’éducation spéciale (CDES) avec,
pour corollaire, une très forte réduction des délais
d’examen des demandes ;
• une évaluation du milieu protégé.

Enfin, en liaison avec ses missions de sécurité sani-
taire, la direction a orienté ses travaux sur les pesti-
cides. Elle a donc mené plusieurs investigations dans
différents milieux et secteurs alimentaires dès 2001,
afin de mieux cerner les risques d’exposition humai-
ne aux molécules organochlorées.
La situation a été débattue lors d’un séminaire inter-
régional sur les pesticides aux Antilles et en Guyane,
le 30 avril 2002. Le rapport de l’étude sur les sols et
végétaux a ensuite été transmis aux administrations
centrales et agences concernées. Au vu de ses résul-
tats, présentés au groupe régional phytosanitaire en
juillet 2002, un plan d’action a été élaboré. Le sujet
a également été évoqué à la conférence régionale de
santé sur la nutrition et les risques alimentaires, le
13 décembre 2002.
Enfin a été programmée une étude d’évaluation quan-
tifiée des risques, coordonnée par la Cellule interré-
gionale d’épidémiologie (CIRE) Antilles-Guyane, avec
l’appui de l’Institut de veille sanitaire (InVS) et de
l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments
(AFSSA). Celle-ci permettra de déterminer si une
réduction de l’exposition est nécessaire, quelles sont
les concentrations tolérables dans les différents ali-
ments et, en fonction de nos connaissances, les
risques d’atteinte à la santé.

Politique hospitalière

En 2002, l’action de l’agence régionale de l’hospi-
talisation (ARH) s'est concentrée sur :

• la volonté d’objectiver la production et les coûts de
fonctionnement des établissements publics et privés
de santé ;
• l’accompagnement des établissements dans la
redéfinition de leur rôle, afin de mieux répondre aux
questions de santé publique.
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Des actions, portant notamment sur la formation de
médecins, ont été également entreprises pour amélio-
rer l’utilisation et la qualité des informations issues du
Programme de médicalisation des systèmes d’informa-
tion (PMSI). Ce travail a été rendu indispensable par la
mise en place, dès 2004, de la tarification à l’activité.

Dans le domaine de l’organisation des soins, une atten-
tion particulière a été portée à deux opérations ma-
jeures d’investissement :
• le pôle mère-enfant du centre hospitalier universitai-
re de Fort-de-France : 49 M€ ;
• la cité hospitalière de Mangot-Vulcin : plus de 100 M€.

Les établissements ont été invités à travailler sur leurs
complémentarités. La cité hospitalière de Mangot-
Vulcin deviendra ainsi le pôle de chirurgie ambulatoire
publique et un pôle pour la chirurgie urologique de
semaine. Elle accueillera en outre des activités comme
la néphrologie et le traitement de la drépanocytose.
Ainsi, les hôpitaux de médecine, chirurgie, obsté-
trique (MCO), tous situés dans le centre de l’île où vit
la majorité de la population, géreront des activités
complémentaires et seront organisés en réseaux.
L’ensemble de ces actions a été mené dans un double
objectif d’amélioration de la qualité de la prise en
charge des populations et de maîtrise des coûts.

Sensibilisation à la violence 
conjugale

Une campagne contre les violences conjugales a eu
lieu en Martinique du 17 novembre au 9 décem-

bre 2002, à l’initiative de la délégation régionale aux
droits des femmes et à l’égalité (DRDFE). Pour déve-
lopper les actions supports de cette campagne, un
comité de pilotage, coordonné par l’Union des fem-
mes de la Martinique (UFM), a été constitué.
Les outils de communication, déclinés autour d’un
visuel (photographie d’un petit garçon) et du slogan 
« Pour moi, un homme ne doit pas battre une femme.
Ce serait super si mon père était du même avis »,
étaient les suivants :
• une affiche installée au conseil général, à la mairie
de Fort-de-France et dans un hypermarché du La-
mentin ;
• 100 000 tracts intitulés « Cinq préjugés, cinq réali-
tés » ;
• la mobilisation de la presse écrite, radiophonique et
télévisuelle locale.

Des actions d’information et de sensibilisation du
grand public et des professionnels ont ponctué les
trois semaines de la campagne, avec en particulier
des conférences-débats précédées de la projection du
film Plus jamais, la représentation de la pièce en lan-
gue créole Maré poulet zot ou des expositions de
photographies.

EMPLOI

Insertion et formation des femmes
demandeuses d’emploi de longue durée

Une étude prospective réalisée en Martinique mon-
tre que, pour la période 2000-2005, les organis-

mes employeurs envisagent d’embaucher plus de 90
personnes titulaires d’un diplôme qualifiant afin
d’exercer les métiers d’aide à la personne. La diversi-
té des emplois de proximité engendre des demandes de
formation spécifiques, portant notamment sur le
métier d’auxiliaire de vie sociale. Pour permettre à
quinze femmes demandeuses d’emploi de longue durée
d’exercer une activité d’aide à domicile (personnes
âgées, familles et personnes handicapées) ou en éta-
blissements spécialisés, la DRDFE soutient depuis,
l’année 2002, le projet d’un organisme qui développe
une formation de niveau V d’auxiliaire de vie sociale.

Modernisation des services 
déconcentrés du travail

Àl’issue d’une large consultation du personnel et
de ses représentants syndicaux, la mise en œuvre

de l’aménagement et de la réduction du temps de tra-
vail (ARTT) dans les services de la direction du tra-
vail, de l’emploi et de la formation professionnelle
(DTEFP) s’est traduite, en 2002, par :
• le 1er avril, la gestion des horaires par enregistre-
ment individuel (badgeuses) ;
• le 1er mai, la création d’horaires variables dans le
cadre des nouveaux règlements intérieurs (choix de
deux horaires de référence : 38 heures 30 ou 35 heu-
res 52) ;
• le 1er juillet, la dématérialisation des procédures de
demande d’absence. 
En octobre, un premier bilan a entraîné le réaména-
gement des règlements intérieurs.

La démarche d’ARTT a permis d’améliorer le service
rendu à l’usager, grâce à l’élargissement des horaires
d’ouverture au public (augmentation de 23 % de la
durée hebdomadaire).
Par ailleurs, le renouvellement de l’autocommutateur,
obsolète, a conduit à une réflexion sur l’amélioration
de l’accueil téléphonique. Un cahier des charges fonc-
tionnel et technique a été réalisé et les offres sélec-
tionnées. Mené dans le cadre d’une démarche partici-
pative du personnel, l’ensemble de l’étude a été diffu-
sé aux représentants du personnel de la DTEFP.
Enfin, dans le cadre de la mise en œuvre de la
Directive nationale d’orientation (DNO) 2002 (axe
pluriannuel n° 3), diverses mesures ont porté sur le
patrimoine des services :
• élaboration d’un plan pluriannuel d’entretien des
locaux et de renouvellement des équipements (postes
de travail informatique, mobilier, véhicules, équipe-
ments de reprographie, téléphonie…) ;
• création d’un plan de maîtrise des dépenses
annuelles, permettant de dégager des marges néces-
saires au financement de ce plan. 
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Soutien à l’emploi

Les services ont activement travaillé à la pérennisa-
tion de l’emploi et au suivi des directives nationa-

les. Ainsi, les taux de réalisation des contrats emploi
solidarité (CES) et des contrats emploi consolidé (CEC)
ont presque atteint l’objectif initial (3 000 emplois) :
2 343 conventions ont été signées.
En matière de nouveaux services emplois jeunes
(NSEJ), le taux de réalisation est de 86 % (172 nou-
veaux postes sur les 200 prévus). Le dispositif concer-
ne 600 employeurs pour 3 200 emplois jeunes, hors
Éducation nationale et ministère de l’Intérieur.
Enfin, la loi d’orientation pour l’outre-mer (LOOM) a
également permis la montée en puissance des Projets
initiative jeunes (PIJ) : 82 % des objectifs des PIJ
mobilité ont été réalisés ; les PIJ création ont, pour
leur part, favorisé 269 créations nettes d’entreprises
(324 demandes, 302 primes accordées).

Cohésion et dialogue social

Pour appuyer le dialogue social et ouvrir des espa-
ces de négociation régionale, deux démarches ont

été entreprises conjointement. L’une concerne les
conditions des travail et l’autre les médiateurs.
Ainsi, l’agence régionale pour l’amélioration des
conditions de travail (ARACT) poursuit deux objectifs :
• aider à l'amélioration des conditions de travail ;
• soutenir les compétences dans les entreprises via
la promotion du dialogue social.

Cette agence a été créée à la fin de 2001, à l’initiative
des partenaires sociaux, à la suite de la session régio-
nale relative au dialogue social, organisée avec
l’Institut national du travail et le Secrétariat d'État à
l'Outre-Mer. Gérée de façon paritaire par les partenai-
res sociaux, elle est financée par les collectivités loca-
les, l’État et l’Agence régionale pour l’amélioration des

conditions de travail (ARACT). Son équipe - composée
d'une directrice, de deux chargés de mission et d’une
assistante - a déjà effectué 64 interventions. 
Enfin, une liste de médiateurs dans les conflits
sociaux et une commission régionale de conciliation
sont en cours de constitution. Ces instances pourront
être saisies lors des conflits collectifs du travail, afin
d’accompagner leur règlement. Un projet d’appui au
dialogue social est également à l’étude pour favoriser
la « médiation à froid ». Il nécessite, au préalable, la
constitution de binômes d’intervenants formés à la
technique de la médiation préventive. 

Favoriser l’intégration scolaire 
et l’insertion professionnelle

La réussite de cet objectif passe par la restructura-
tion du réseau d’accueil des jeunes. Ce dernier

s’appuie aujourd’hui sur sept permanences d’accueil,
d’information et d’orientation (PAIO) - dont 6 mises en
œuvre par un groupement d’établissements de l’Édu-
cation nationale (GRETA) - et deux missions locales.
Or les PAIO ont vocation à disparaître et le territoire
devrait être couvert par trois ou quatre missions loca-
les. Un état des lieux du réseau (personnel, modes de
financements, locaux…) a donc été dressé. Les pistes
de restructuration ont été présentées aux financeurs
(État et Région), aux responsables des structures et le
seront bientôt aux différents maires concernés. Cette
restructuration devrait déboucher sur :
• une plus grande implication des élus ;
• une mutualisation des moyens ;
• une meilleure couverture du territoire ;
• de meilleures conditions d’accueil et de travail. 

Enfin, une évaluation régionale du milieu protégé
(centres d’aide par le travail et ateliers protégés) a
été engagée en 2002. Réalisée en sous-traitance, elle
devrait être menée à bien durant l’exercice 2003.
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 385 700 (24)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 770

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 774

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,1

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 739

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 27,5

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . 8,3

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 9,4

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 0,6

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,0

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 189



MIDI-PYRÉNÉES
SANTÉ, SOCIAL

Protection sanitaire 
des populations

Celle-ci a mobilisé les services déconcentrés des
affaires sanitaires et sociales (directions régionale

et départementales des affaires sanitaires et sociales,
DRASS et DDASS) sur plusieurs grands thèmes. Ainsi,
la surveillance de l’eau de distribution publique (pesti-
cides, produits phytosanitaires…) demeure l’une des
préoccupations permanentes. Dans cette région à forte
composante thermale, les dispositions de l’arrêté de
juin 2000 relatives au thermalisme ont été rapidement
mises en œuvre afin de répondre aux exigences de
santé générale. En complément et dans les établisse-
ments ouverts au public, une recherche de légionnelle
est assurée en cas de besoins sur le réseau intérieur.
Les moyens de défense sanitaire ont également été
renforcés : deux postes Biotox ont été créés (médecin-
inspecteur de santé publique, ingénieur du génie sani-
taire) et les équipements alloués aux établissements
de santé au titre de la zone de défense ont été amé-
liorés (antidotes, antibiotiques, respirateurs, plans
« nouveaux risques biologiques et chimiques »). Enfin
d’autres réalisations sont à noter : tenues de deux
réunions de coordination avec la zone de défense Sud-
Ouest, édition de l’annuaire défense, préparation et
coordination des plans de gestion et distribution de
comprimés d’iode et validation de neuf fiches réflexes
« gestion locale alerte sanitaire » (GLAS).
Dans les zones à faible densité de population, qui cou-
vrent la plus grande partie de la région, l’organisation
de la permanence des soins reste parfois probléma-
tique. Elle a été notamment perturbée dans plusieurs
secteurs, cette année, par des conflits sociaux im-
portants (infirmières et médecins libéraux, ambulan-
ciers...). Ces événements ont entraîné un réexamen
en profondeur de l’intégralité du système : 
• régulation et sectorisation des gardes pour les mé-
decins libéraux et les ambulanciers ; 
• nouvelle répartition contractuelle des tâches entre
les services départementaux d’incendie et de secours
(SDIS), ambulanciers et service d’aide médicale urgente
(SAMU) – service mobile d’urgence (SMUR), médecins
libéraux.

Par ailleurs, une campagne de vaccination contre la
méningite a été organisée dans les Hautes-Pyrénées
du 21 octobre au 21 décembre 2002, à la suite de cas
répétés et nombreux, mortels pour certains. Les ser-
vices déconcentrés des affaires sanitaires et sociales
ont mis en place le dispositif avec l’appui d’autres
institutions (Éducation nationale, conseil général...) et
le concours actif des médecins libéraux. L’inspection
de la pharmacie a également apporté sa contribution
(logistique de stockage, répartition et distribution des
vaccins). 
Enfin, la commission consultative régionale des vigilan-

ces a poursuivi et amplifié l’action menée en 2001 pour
accompagner les programmes de gestion des risques
dans les établissements publics de santé. Les contrôles
de sécurité sanitaire se sont poursuivis (sécurité anes-
thésique et laboratoires de biologie médicale).

Programmes de santé

Une conjonction favorable d’attentes et d’opportuni-
tés a conduit à la création d’une commission con-

sultative régionale de prévention. Rassemblant des
représentants de l’État (Éducation nationale, Jeunesse
et Sports, Travail, administration pénitentiaire, pro-
tection judiciaire de la jeunesse…), des conseils géné-
raux, de l’assurance maladie, de la Mutualité et du
secteur associatif, elle a pour mission de coordonner
les politiques de santé dans la région. Parmi ses prio-
rités d’action, une procédure commune d’appel à pro-
jets financés par les crédits de promotion de la santé
(État) et par le Fonds national de prévention, éduca-
tion et information santé (FNPEIS, assurance maladie)
a été mise au point en 2002, en vue d’un lancement à
titre expérimental.
Les travaux préparatoires du schéma régional d’édu-
cation pour la santé ont également permis de mettre
en synergie les acteurs de ce secteur.
De même, la contribution de Midi-Pyrénées à l’élabo-
ration de la loi de programmation quinquennale de
santé publique - validée par le comité régional des
politiques de santé le 26 novembre 2002 - a permis de
consulter plus de 400 personnes sur ce thème. Parmi
tous les programmes, priorité a été donnée au plan
national Cancer, afin de favoriser la généralisation du
dépistage organisé en Midi-Pyrénées. Après l’Aveyron
en 2001, l’Ariège, le Gers, les Hautes-Pyrénées, le
Tarn et le Tarn-et-Garonne se sont dotés, en 2002, des
structures de gestion nécessaires ; le Lot et la Haute-
Garonne devraient en disposer avant la fin de 2003.
Un soutien financier de l’État (486 000 €) a facilité la
montée en charge des structures de gestion et favori-
sé le déploiement d’une informatique mutualisée. 

Lutte contre les exclusions

La création de 92 nouvelles places sur 4 ans en cen-
tres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS)

ne suffit pas à combler des besoins de plus en plus
importants dans ce secteur, notamment sur Toulouse. 
La récente mise en perspective régionale des sché-
mas CHRS montre la forte tension autour de la ques-
tion de l’accueil des demandeurs d’asile, bien que
l’objectif ministériel 2002 de créer 150 places de
centres d’accueils pour demandeurs d’asile (CADA)
supplémentaires en Midi-Pyrénées ait été dépassé.
Enfin, l’évaluation du programme régional d’accès
aux soins des plus démunis (PRAPS) a été menée à
bien et les 17 permanences ont fait l’objet d’un audit.
La réactivation du dispositif du revenu minimum d’in-
sertion (RMI) a également été conduite dans tous les
départements.
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Politiques en faveur des publics fragiles 

Dans le domaine des personnes âgées, l’action des
services de la DRASS a porté prioritairement sur :

• la médicalisation des établissements (80 conventions
signées en 2002) ; 
• le renforcement des capacités (création de 136 places
de services de soins infirmiers à domicile) et le maintien
à domicile. Le nombre de centres locaux d’information
et de coordination (CLIC) a doublé : en 2002, 26 sont
opérationnels. 

Pour les personnes handicapées, l’accent a porté sur
l’intégration scolaire et le développement du plan Han-
discol : le Lot, les Hautes-Pyrénées, le Tarn, la Haute-
Garonne et le Tarn-et-Garonne ont mis en place des
sites pour la vie autonome.
Au titre de la lutte contre la maltraitance, 33 inspec-
tions ont été réalisées, dont 27 à titre préventif et 6 à
la suite de plaintes.

Modernisation des services 
de la DRASS

Le comité technique régional et interdépartemental
a structuré et formalisé ses modes de fonctionne-

ment. Il s’est engagé de façon très volontaire sur la
mutualisation des moyens, au niveau régional et inter-
départemental, mais aussi dans le cadre du projet de
regroupement des services DRASS/DDASS de Haute-
Garonne :
• le programme de formation a mis l’accent sur la
délocalisation des stages ; 
• l’appui juridique a développé la fonction de conseil
et d’expertise, en réponse à la demande grandissante
des DDASS en charge de l’instruction de dossiers de
contentieux, de plus en plus nombreux ;
• le site documentaire a été installé dès le début de
2002 ; sa dimension interdépartementale est en cours
de concrétisation ;
• le développement du site Internet est effectif ; le thè-
me santé est en ligne et sera rénové après évaluation.

Schéma régional de l’organisation
sanitaire : bilan à mi-parcours

Les hôpitaux, établissements publics et cliniques se
sont engagés dans un fonctionnement de plus en

plus intégré. Conventions, mises en réseau et complé-
mentarités se sont développées. La dynamique des
rapprochements a pris de l’ampleur.
Le secteur de la naissance a connu le plus de change-
ments. Des mouvements de regroupement via le sec-
teur public ont été constatés. D’importants moyens
supplémentaires ont également été affectés aux urgen-
ces, afin de conforter l’organisation régionale. Enfin,
des efforts importants ont permis de renforcer la
médicalisation des structures de soins de suite et de
réadaptation. Les patients sortent donc de plus en
plus tôt des services de court séjour. 
En psychiatrie, la première année d’application du
schéma, adopté en juillet 2001, a été perturbée par
les conséquences de l’explosion d’AZF. Tout le dispositif
régional a été mobilisé. L’accident a prouvé la néces-
saire réorganisation du dispositif départemental de
psychiatrie en Haute-Garonne. La Mission nationale

d’appui en santé mentale a aidé à redéfinir des orien-
tations fortes : dispositif d’urgence intégré et gradué,
développement de l’ambulatoire, meilleure répartition
des pôles d’hospitalisation, ouverture sur le champ
médico-social et social. Tous les opérateurs sont
concernés par ces évolutions : le centre hospitalier
Marchant, le centre hospitalier universitaire, l’ensem-
ble des cliniques, les établissements privés partici-
pant au service public hospitalier (PSPH) et le secteur
associatif. Un plan quinquennal retrace les perspecti-
ves attendues.

Équipements médicaux lourds

Les indices de besoins régionaux de cinq équipe-
ments médicaux lourds (scanners, IRM, caméras

à scintillation non munies de détecteurs d’émissions
de positons à coïncidence, appareils de destruction
transpariétale) ont été fixés par une décision du
directeur de l’Agence régionale de l’hospitalisation
(ARH). La région comptera ainsi 28 scanners, 18 IRM
et 20 caméras à scintillation.

Contractualisation 
des établissements de soins

Cette procédure, désormais bien connue des établis-
sements hospitaliers, permet de décliner le sché-

ma régional de l’organisation sanitaire (SROS) et de
gérer des objectifs pluriannuels dans la transparence.
En 2002 l’ARH) s’est attachée à :
• rapprocher et harmoniser les procédures de négo-
ciation des contrats publics et privés ;
• développer les procédures d’avenants pour intégrer
les projets sociaux ;
• alléger les procédures de négociation ; 
• élaborer une méthode adaptée pour les contrats
avec les hôpitaux locaux. 

Soutien aux réseaux de soins

La consolidation de réseaux existants a été privilé-
giée sur la constitution de nouveaux réseaux. À la

suite des audits externes menés en 2001, des enga-
gements financiers ont été dégagés conjointement
par l’ARH et sur le Fonds d’aide à la qualité des soins
de vie (FAQSV) pour les réseaux diabète, oncologie et
périnatalité.
Dans la région, l’organisation des réseaux soins pallia-
tifs/lutte contre la douleur repose sur différents sec-
teurs : ambulatoire, hospitalier, médico-social et social.
Le fonctionnement repose sur un dispositif à trois
niveaux : 
• une activité de soins de proximité assurée par des
équipes ambulatoires ou hospitalières. Dans les éta-
blissements, elle est identifiée car elle suppose des
moyens renforcés avec des personnels formés à ce
type de prise en charge ;
• une activité d’aide, de soutien et de conseil assurée
par l’unité mobile de soins palliatifs. Celle-ci inter-
vient en appui des équipes de proximité ;
• une activité de coordination générale du réseau.

Le deuxième plan triennal 2002-2004 et les moyens
d’accompagnement financiers dépendent du respect
de ces principes. 
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Mise en œuvre de l’aménagement et
de la réduction du temps de travail

Dans la région, des accords ont été signés dans
plus de 80 % des établissements hospitaliers.

Des modifications sensibles des organisations seront
nécessaires pour garantir la qualité des soins. La
réduction du temps de travail médical accentuera
encore cette nécessité.

Lutte contre les violences 
faites aux femmes

Dans le cadre des travaux de la commission dépar-
tementale d’actions contre les violences faites aux

femmes du Tarn, animée par la chargée de mission
départementale, une sous-commission traite, depuis
2002, de tous les problèmes de harcèlement - sexuel ou
moral - sur le lieu de travail. Des médecins du travail
et des représentants syndicaux participent aux travaux
de cette sous-commission, dont l’un des objectifs est de
repérer et de former des personnes susceptibles de
devenir médiateurs au sein de leur entreprise.
Par ailleurs, des formations des professionnels sur
l’accueil et la prise en charge des femmes victimes de
violences conjugales sont organisées depuis l’année
2002 pour un public mixte : gendarmes, policiers,
intervenants sociaux et sanitaires. Elles ont été ani-
mées par des psychiatres, spécialistes en victimolo-
gie. Ces derniers travaillent avec des pédopsychiatres
spécialistes de la maltraitance sur les mineurs, afin
de sensibiliser les stagiaires aux violences intra-fami-
liales, dans leur totalité et leur complexité. Ces jour-
nées de formation sont conclues par des procureurs.

EMPLOI

Favoriser l’égalité des filles 
dans le système éducatif

La convention signée le 17 septembre 2002 entre
le préfet de la région Midi-Pyrénées et la rectrice

de l’académie de Toulouse comprend quatre axes :
• favoriser auprès des filles et des garçons une
conception plus large des représentations sexuées ;
• promouvoir et développer l’acceptation des diffé-
rences, le respect mutuel et l’égalité des deux sexes,
qui sont les fondements essentiels de la construction
de la citoyenneté ;
• améliorer l’orientation scolaire et professionnelle
des filles et des garçons et veiller à l’adaptation de
l’offre de formation aux perspectives d’emploi et de
développement économique ;
• renforcer les outils de promotion de l’égalité par
l’information et la formation des acteurs.

Les services de l’académie de Toulouse et la déléga-
tion régionale aux droits des femmes et à l’égalité
(DRDFE) sont chargés de co-piloter la mise en œuvre
des axes d’action de cette convention.

Accès de tous à l’activité et à l’Emploi

La Direction régionale du travail, de l’emploi et de
la formation professionnelle (DRTEFP) a mis en

œuvre le programme territorialisé 2002 de préven-
tion et de lutte contre le chômage de longue durée et
les exclusions. 
Celui-ci a permis de faire bénéficier les demandeurs
d’emploi de la région de :
• 15 256 contrats dans le secteur non marchand (con-
trat emploi-solidarité et contrat emploi consolidé) ;
• 3 388 contrats dans le secteur marchand (contrat
initiative emploi) ;
• 879 stages d’accès à l’emploi dans les entreprises ;
• 4 829 places de stages collectifs et individuels.

Les objectifs fixés à la région ont été réalisés à
104 % (24 352 places attribuées / 25 250 bénéficiai-
res entrés sur les mesures). Le chômage de longue
durée de plus de 2 ans a baissé de 16,7 % (objectif
15 %) et celui des jeunes de 12, 2 %, alors que la ten-
dance nationale est à l’augmentation (+ 4 %).
La poursuite, par l’Agence nationale pour l’emploi
(ANPE), du PAP-ND (projet d’action personnalisé pour
un nouveau départ) a permis d’utiliser différentes pres-
tations d’accompagnement. De nouvelles possibilités
d’activation des dépenses passives du chômage ont
également été mises en place, grâce aux cofinance-
ments dégagés par l’Association pour l’emploi dans l’in-
dustrie et le commerce (ASSEDIC) Midi-Pyrénées, dans
le cadre du plan d’aide au retour à l’emploi (PARE). Le
volet formations conventionnées établi par l’ASSEDIC
sur le 2e semestre a aidé certaines entreprises qui ren-
contraient des difficultés de recrutement.
Enfin, le nombre de places attribuées pour la région
au programme TRACE (trajet d’accès à l’emploi) a été
fortement accru, passant de 2 400 à 3 600 (les mis-
sions locales prenant en charge 80 % de ce plan, les
organismes extérieurs 20 %). Pour les publics les
plus en difficulté, une partie des places réservées aux
opérateurs externes a été consacrée à une première
étape, d’une durée de 6 mois, préalable à l’entrée
dans le programme TRACE classique. En décembre
2002, le programme a pu être réalisé à environ 90 %.

Développement économique 
d’activités et d’entreprises

L’objectif initial du programme emplois jeunes est
de favoriser l’avenir des nouveaux services, de

former les jeunes et de pérenniser leur emploi. La
plate-forme de professionnalisation a réuni les cor-
respondants pour coordonner les interventions loca-
les. Elle apporte en outre un appui méthodologique
aux DDTEFP dans l’analyse et l’exploitation des dos-
siers transmis par les employeurs, en vue d’attribuer
les aides prévues par l’épargne consolidée ou la
convention pluriannuelle.
Au 31 décembre 2002, sur 3 509 postes créés dans les
associations entre 1997 et 2000, 1 088 avenants « épar-
gne consolidée » ont été signés, soit 31 % des postes
éligibles. Parmi ces postes occupés depuis 1998,
37 % ont obtenu l’épargne consolidée, et 408 postes
sont budgétés en convention pluriannuelle au 31 dé-
cembre 2002, soit 38 % des postes éligibles.
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Un bilan au 31/12/02 du contrat jeune en entreprise
montre un développement régulier, avec 1 190 dos-
siers de demandes pour 970 demandes validées. Les
embauches ont surtout concerné les activités suivan-
tes : services (28 %), commerce (26,5 %), bâtiment-
travaux publics (27,3 %) et industrie (18,2 %). Y ont
surtout recours les très petites entreprises (2/3 envi-
ron) et petites entreprises. Le contrat jeune profite
majoritairement aux jeunes hommes (75 %).
Malgré un nombre relativement important de deman-
deurs d’emploi en Midi-Pyrénées, certains secteurs
professionnels continuent à faire valoir des difficultés
croissantes de recrutement pour pourvoir des postes
vacants. Une étude a été commanditée par la DRTEFP
et l’ANPE de Midi-Pyrénées auprès du Centre d’ani-
mation et de ressources de l’information sur la forma-
tion-Observatoire régional emploi formation (Carif-
Oref) en vue d’examiner les possibilités de transferts
entre métiers de nature voisine. Une dizaine de mé-
tiers industriels n’ayant pas a priori de problème 
d’image et connaissant des difficultés de recrutement
a ainsi été sélectionnée. Les compétences communes
ont d’abord été repérées, au besoin en organisant des
actions de formation courtes ou des stages en entre-
prise. L’étude a ensuite déterminé les éléments favo-
risant un transfert de compétences et, par conséquent,
une reconversion de demandeurs vers les métiers
recherchés par les entreprises. Ses conclusions véri-
fient l’hypothèse de départ. Pour chacun des métiers
sélectionnés, les transferts potentiels ont été identi-
fiés au niveau régional mais aussi à celui des bassins
d’emploi, à partir du détail des demandeurs inscrits et
des offres d’emploi déposées à l’ANPE. La méthode
ainsi expérimentée semble donc constituer une répon-
se - ou au moins un outil d’élargissement du champ
d’investigation - pour le demandeur et l’offreur d’em-
ploi. Dans certains cas, elle améliore le volume des
débouchés des bénéficiaires d’actions de formation
rencontrant des difficultés d’insertion.

Valorisation du potentiel humain

La DRTEFP a porté une attention particulière à la
validation des acquis. La démarche de recherche

de validation des actions financées par l’État a été
amplifiée et les expérimentations déjà initiées les
années antérieures ont été poursuivies. Ce fut notam-
ment le cas dans les industries agroalimentaires, où
la majorité des actions visaient l’obtention d’un CQP
(certificat de qualification professionnelle de bran-
che), et dans les maisons de retraite.
Par ailleurs, un échantillon de 10 entreprises a expé-
rimenté un système de validation fondé sur les com-
pétences des salariés.
L’accord territorial du Ségala (12) a permis d’inciter
des entreprises à faire évaluer leurs salariés avant et
après la formation, au moyen d’une prestation spéci-
fique confiée au Centre inter-institutionnel de bilans
de compétence (CIBC 12), dans le cadre du contrat de
plan État/région.
Enfin, une action spécifique de lutte contre l’illettris-
me a été engagée dans la branche propreté. Des sala-
riés possédant de faibles niveaux de qualification et
d’origine non européenne pourront acquérir la maî-
trise des écrits professionnels. Cette opération de-

vrait être démultipliée en 2003 auprès de l’ensemble
des entreprises du secteur, avec un cofinancement
État-Fonds social européen.
Au sein de la région ont été conclus en 2002 :
• 2 accords de branche (métallurgie et transports) ;
• 1 accord spécifique avec les ambulanciers visant à
assurer la formation de conducteurs de véhicules
sanitaires ;
• 1 appui technique (sur des crédits CEP). Celui-ci a
été réalisé à la demande de l’interprofession bois/
forêt, afin d’étudier la faisabilité d’un accord pour le
secteur des scieries.

La mise en œuvre effective du plan Administration en
réseau (ADER) s’est traduite par des demandes indi-
viduelles d’entreprises de la métallurgie, souhaitant
se diversifier soit pour accéder aux marchés de sous-
traitance liés à l’assemblage de l’A380 soit, au contrai-
re, pour rechercher de nouveaux créneaux en dehors
des donneurs d’ordre de l’aéronautique.
Au total, en 2002, 534 entreprises ont bénéficié d’une
aide de l’État pour assurer la formation de 3 034 sa-
lariés, soit 1 960 840 € engagés pour 167 242 heures
de formation.

Protection des salariés

L’inspection du travail a orienté son action sur :

• la poursuite de l’évaluation des risques profession-
nels, à partir des enseignements tirés de trois années
d’expérimentations départementales. Le travail a
porté en particulier sur l’extension de la démarche au
plus grand nombre possible d’entreprises. Tous les
acteurs de la prévention ont été mobilisés. Les relais
(organisations professionnelles, chambres consulai-
res) permettant des interventions au plus près du
terrain ont été activés. Plusieurs milliers d’entrepri-
ses ont ainsi bénéficié d’une sensibilisation, d’une
information, voire d’un appui technique ;
• le renforcement de la prévention des nouveaux
risques en matière de santé, notamment ceux liés à la
conception, à l’organisation et à la gestion du travail.
Sur le terrain ont eu lieu des actions de sensibilisa-
tion, d’échange et de mobilisation de l’ensemble des
acteurs de la prévention. Un séminaire régional, ras-
semblant plus de 300 personnes sur la question des
risques psychosociaux (stress au travail), a été orga-
nisé et financé par l’Agence européenne de Bilbao ;
• la continuité de l’opération menée en direction des
membres des comités d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail (CHSCT) et des délégués du per-
sonnel. Afin d’aider les représentants du personnel à
analyser les risques professionnels dans les situa-
tions de travail, cette action a été plus particulière-
ment orientée sur l’amélioration du dispositif des for-
mations dispensées par les organismes agréés.

Enfin, en dehors de son action régulière (29 870 ob-
servations, 132 arrêts de chantiers, 238 mises en de-
meure, 375 infractions relevées par procès-verbaux,
225 enquêtes de maladies professionnelles...), l’ins-
pection du travail a émis 66 avis sur des projets de
contrats de prévention ou des demandes de minora-
tion du taux « accidents de travail/trajet ». Elle a
instruit 6 dossiers de demande de subvention au titre
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du Fonds d’amélioration des conditions de travail
(FACT), vérifié 10 bilans de stages de formation dis-
pensée aux représentants du personnel au CHSCT 
et étudié 10 nouveaux dossiers de demande d’octroi
d’agrément pour la formation des membres de CHSCT.
En matière de contestations de décisions prises par
les inspecteurs du travail, ont été instruits :
• 32 recours hiérarchiques, dont 23 concernent des li-
cenciements de salariés protégés, 2 des mises en
demeure en hygiène et sécurité, 2 des contestations
électorales, 2 des règlements intérieurs et 3 des
contestations d’inaptitude médicale ; 
• 5 recours contentieux. 

Par ailleurs, une démarche d’animation régionale a
été engagée afin que chaque section d’inspection
réalise un diagnostic territorial. Celui-ci servira à éla-
borer des plans d’actions permettant de suivre la poli-
tique du travail définie par l’administration centrale.
Il s’agissait, dans un premier temps, d’établir un dia-
gnostic des principales caractéristiques des territoi-
res d’intervention des services d’inspection.

Le dialogue social

L’année 2002 a été marquée par une très forte
baisse du nombre d’accords « négociation collec-

tive » transmis à la DRTEFP. Cela s’explique par la fin
des accords sur l’aménagement et la réduction du
temps de travail (ARTT). Au titre de la négociation col-
lective, le volume global des accords reçus est ainsi
passé de 1995 en 2001 à 495 en 2002 (accords et
avenants). L’examen des accords sur l’épargne sala-
riale représente, en revanche, un volume constant. La
nouvelle loi sur l’épargne salariale de 2001 provoque
toujours une forte sollicitation du service. Tous thè-
mes confondus, 984 accords ou avenants ont été exa-
minés contre 2 472 en 2000. L’examen de ces accords
a permis l’élaboration de notes trimestrielles sur la
réduction du temps de travail et son suivi statistique.

Hors de la négociation collective, le volume des dos-
siers traités est sensiblement identique à celui de
l’année précédente, avec 489 dossiers relatifs à l’é-
pargne salariale (384 au titre de l’intéressement et
105 pour la participation) contre 477 en 2001. 
Enfin, 62 304 € ont été engagés au titre de l’aide au
conseil, afin d’accompagner des petites et moyennes
entreprises (effectif compris entre 18 et 63 person-
nes), situées dans 4 départements différents et pré-
sentant des contextes économiques diversifiés. Ce
financement a permis de conduire des projets défi-
nissant une organisation nouvelle et innovante, repo-
sant sur une gestion prévisionnelle des emplois et
des compétences dans une perspective à long terme.

Perspectives

Malgré les difficultés liées à la régulation budgétai-
re intervenue dans le courant de l’année, les ser-

vices de la DRTRPF se sont mobilisés tout au long de
l’année sur l’ensemble de ses missions. La nécessité
de développer, dans la lutte pour l’emploi et contre les
exclusions, le partenariat le plus large possible avec
les autres membres du service public pour l’emploi n’a
pas été perdue de vue, notamment vis-à-vis du conseil
régional, en raison de ses compétences en matière de
formation professionnelle, et des partenaires sociaux,
qui représentent les entreprises. La conjoncture éco-
nomique, porteuse jusqu’au dernier trimestre 2002, a
permis de développer avec succès une sensible baisse
du taux de chômage dans la région. La dégradation
observée en fin d’année 2002 et les perspectives bien
moins favorables pour les mois à venir doivent inciter
tous les acteurs de la relation emploi-formation à res-
serrer leurs liens et leurs échanges, et à bâtir, à par-
tir des expériences passées ou en cours, des actions
partenariales encore plus fortes.
D’autre part, les premières incidences de la loi organi-
que ont amené à commencer à réfléchir sur de nouvel-
les méthodes de travail pour l’ensemble des services.
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 585 439 (8)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 624

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 429
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NORD-PAS-DE-CALAIS
SANTÉ / SOCIAL

Six programmes régionaux de santé 

Six thèmes ont été retenus au titre des program-
mes régionaux de santé (PRS) : cancers, santé des

jeunes, consommations à risque, maladies cardio-
vasculaires, accès aux soins des personnes démunies,
et santé-environnement. 
La progression continue du nombre des dossiers (980
en 2002) - ainsi que celle de leur qualité (+ 16 % des
projets retenus) - témoignent de la dynamique de la
procédure régionalisée. Toutefois, la prépondérance
de deux PRS (santé des jeunes, consommations à ris-
que) et la variation du simple au double du nombre
d’actions, rapportée à la population de chaque arrondis-
sement, montre qu’il faut passer à une gestion des PRS
plus ciblée et plus déconcentrée par territoire. Cette
année, la contribution de l’État s’est élevée à 4 M€,
dont 1,8 M€ au titre du contrat de plan État-région
(CPER).

Plan cancer 

Dans le Pas-de-Calais, la gestion du dépistage du
cancer du sein est assurée par la structure OPA-

LINE 62, qui sera opérationnelle à partir de 2003.
Depuis 1998, ce dépistage est géré dans le Nord par
l’Association pour le dépistage des cancers dans le
Nord (ADCN), également responsable du dépistage du
colon rectum.
Par ailleurs, 11 réseaux de soins palliatifs à domicile
s’organisent pour la prise en charge des malades. 

Santé et environnement

Après un état des lieux quantitatif et qualitatif, le
schéma régional d’éducation pour la santé (SREPS)

est en cours de finalisation.
Dans le cadre du programme régional d’action en santé
environnement, l’État a apporté une aide de 0,6 M€

au titre du CPER pour le dépistage du saturnisme in-
fantile, l’intoxication au monoxyde de carbone, le loge-
ment insalubre et l’évaluation des risques sanitaires
à proximité des sites et sols pollués.
Par ailleurs, les projets en cours ont été poursuivis
dans plusieurs domaines : recherche d’amiante dans
les établissements sanitaires et médico-sociaux, plan
régional de la qualité de l’air, logement indigne, élimi-
nation des déchets de soins et qualité de l’eau.

Qualité de l’offre de soins

Dans le cadre de l’agence régionale de l’hospitali-
sation (ARH) et en application des schémas

régionaux de l’organisation sanitaire (SROS) et des
contrats d’objectifs et de moyens (COM) en cours,

142 dossiers d’autorisation ont été présentés au
comité régional de l’organisation sanitaire et sociale
(CROSS) en 2002.
Au-delà des mesures d’amélioration d’accueil, d’in-
formation et de suivi individuel des 1 300 internes et
résidents, le plan régional pour le développement des
ressources médicales a permis à 34 praticiens de
s’installer dans la région après l’internat.
Une école d’ambulanciers et deux écoles de cadres se
sont ajoutées aux 40 écoles paramédicales déjà exis-
tantes. Outre la délivrance des diplômes d’État, 267
autorisations d’exercice pour des titulaires de diplô-
mes de l’Union européenne et 135 dossiers de valida-
tion des acquis de l’expérience (VAE) ont été exami-
nés. Les capacités de formation des aides soignants
sont passées de 689 à 1 175 places, sans oublier la
création de quatre écoles d’aides soignants par l’É-
ducation nationale.
Par ailleurs, au terme de l’année 2002, l’ARH Nord-
Pas-de-Calais présente un bilan d’activité substantiel :
Les derniers contrats d’objectifs et de moyens des
centres hospitaliers ont été signés. La démarche de
contractualisation a donné les résultats escomptés :
la production de soins s’est accrue d’environ 25 %.
Elle est mieux répartie dans la région.
La modernisation du système hospitalier se poursuit
depuis 1997. En 2002, plus de 270 opérations signi-
ficatives de modernisation, coopération, restructura-
tion et création de nouvelles activités ont été recen-
sées, dont une grande partie est achevée ou en cours
de réalisation.
L’année a, par ailleurs, été marquée par la signature
de nombreux volets sociaux des contrats d’objectifs
et de moyens. Aujourd’hui, chaque hôpital public du
Nord-Pas-de-Calais a signé un tel contrat. Ceci a per-
mis de développer une politique sociale dynamique,
avec un accroissement de l’effectif hospitalier de
2 569,39 postes en équivalent temps plein (ETP)
entre 1997 et 2001 (soit une hausse supérieure à 6
%). Ces nouveaux postes comprennent 2 219,78 ETP
non médicaux (+ 5,62 %) et 349,61 ETP médicaux
(+12,81 %). Durant cette période, l’augmentation de
l’effectif non médical correspond à l’ensemble des
créations prévues au titre de l’aménagement et la
réduction du temps de travail (ARTT). Pour sa part, la
hausse de l’effectif médical représente deux fois le
nombre de créations prévues au titre de l’ARTT.
En 2002, la démarche contractuelle a également été
très fructueuse dans le domaine de la politique sociale :
46 volets sociaux ont été signés, soit la majeure partie
des volets sociaux signés en France, grâce à l’alloca-
tion de 14 M€ aux établissements de santé du service
public. Plus du tiers de ces ressources (plus de 5 M€)
a été affecté à la promotion professionnelle, le second
tiers (4,1 M€) étant consacré à la santé au travail et
à la prévention des risques professionnels.
Autre événement majeur : l’instauration, dans le cadre
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de la mise en œuvre de l’ARTT du personnel non médi-
cal, d’une nouvelle politique sociale dans les établisse-
ments du service public. À ce titre, les établissements
du Nord-Pas-de-Calais ont procédé à 974 embauches
de personnel non médical, soit une augmentation d’en-
viron 2,5 % du personnel hospitalier non médical et un
dépassement de plus de 50 % de l’objectif de recrute-
ment 2002. La composition de la population embauchée
montre un effort particulier en faveur du recrutement
du personnel soignant, qui représente 79 % des nou-
veaux arrivants, contre 3 % de personnel médico-tech-
nique, 9 % de personnel technique et 9 % de personnel
administratif. 

Sécurité sanitaire et sécurité civile

L’astreinte des médecins inspecteurs de la direc-
tion départementale des affaires sanitaires et

sociales (DDASS) et de la direction régionale des
affaires sanitaires et sociales (DRASS), organisée
chaque week-end pour la région, a permis de faire
face à 49 incidents, dont 40 cas de méningite.
La cellule régionale d’hémovigilance a inspecté 10
dépôts de sang, participé à 81 comités de sécurité
transfusionnelle et examiné 406 déclarations d’inci-
dents transfusionnels.
Pour sa part, la coordination régionale des infections
nosocomiales a mené des investigations sur six sites
hospitaliers. Elle a apporté son soutien au dossier
des légionelloses nosocomiales et, en collaboration
avec l’Union régionale des médecins exerçant à titre
libéral (URMEL), à celui de la prescription des anti-
biotiques.
L’appui scientifique de la cellule interrégionale d’épi-
démiologie (CIRE) pour la gestion des crises a par
ailleurs été très important, notamment pour le dos-
sier Métaleurop.
Dans le cadre de la mission régionale et interdépar-
tementale d’inspection, de contrôle et d’évaluation
(MRIICE), différents contrôles ont été effectués : 152
en matière de sécurité sanitaire, 126 dans la distri-
bution des médicaments et 105 dans le secteur médi-
co-social et social.
Enfin, sous l’autorité du préfet de zone, la cellule défen-
se civile de la DRASS a mis en œuvre les instructions
relatives à la lutte contre le bioterrorisme.

Affaires européennes

Les crédits inscrits dans le cadre des objectifs 1 et
2 ont co-financé des actions relevant des program-

mes régionaux de santé sur les zones éligibles, malgré
la lourdeur des procédures d’instruction.
Les projets sanitaires et sociaux entrant dans le pro-
gramme Interreg III franco-wallon et dans le program-
me franco-britannique ont été également instruits.

Handicap : une politique dynamique

Dans ce domaine, l’équipement de la région est
supérieur à la moyenne nationale. Depuis 2001,

le plan triennal a en effet permis la création de 262
places pour les handicapés spécifiques et d’une cen-

taine de places en services d’éducation spéciale et de
soins à domicile (SESSAD). 
Entre 1999 et 2003, le plan quinquennal a également
donné le jour à 526 places de centres d’aide par le tra-
vail (CAT), 121 places de maisons d’accueil spécialisées
(MAS) et 146 places de foyers d’accueil médicalisés.
Toutefois, malgré cette situation, les listes d’attente
demeurent importantes.
Le schéma régional des jeunes déficients auditifs a en
outre été présenté au comité régional de l’organisa-
tion sanitaire et sociale (CROSS).
Dans le cadre de la loi rénovant l’action sociale, un re-
censement des initiatives en matière d’évaluation de
la qualité des prestations des établissements médico-
sociaux a été réalisé.

Les efforts en faveur 
des personnes âgées

Cette année, 105 conventions tripartites ont été si-
gnées, sur 531 établissements d’hébergement ac-

cueillant des personnes âgées dépendantes (EHPAD)
potentiellement concernés.
Autre nouveauté 2002 : la création de 81 places de
services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) et de
116 places d’accueil temporaire pour les malades
d’Alzheimer.

Renforcement de la lutte 
contre l’exclusion 

En 2002, la Région a mobilisé 5 156 places, dont
40 supplémentaires, en centres d’hébergement et

de réinsertion sociale (CHRS) et 395 supplémentai-
res en accueil d’urgence dans le Nord, notamment à
Lille. La ville est en effet confrontée à l’émergence de
bidonvilles, dont les occupants ont dû être relogés.
Par ailleurs, dans le Pas-de-Calais, le centre de la Croix-
Rouge de Sangatte a été fermé en décembre 2002.

Formations sociales

Les acteurs du schéma régional des formations
sociales ont lancé différents travaux sur la base

des trois axes définis par ce document : 
• la charte qualité des organismes formateurs ; 
• les besoins en formations supérieures ;
• la régulation de l’offre de formation.

Les organismes de formation au diplôme d’État
d’auxiliaire de vie sociale (DEAVS) ont également été
agréés. L’expérimentation de la validation des acquis
de l’expérience pour le DEAVS, menée pour 20 candi-
dats en 2002, sera généralisée en 2003.

Observation sociale

Dans le cadre du CPER, un prestataire a été rete-
nu pour recenser les détenteurs de données dans

les domaines du handicap, des personnes âgées, de
l’enfance et de l’exclusion. Il assurera le partage des
informations et construira un outil d’accès et d’ex-
ploitation commun.

153■ retour au sommaire

NORD-PAS-DE-CALAIS



Protection sociale

Trente-cinq organismes ont été contrôlés par le
comité régional d’examen des comptes des orga-

nismes de sécurité sociale.
La convention d’objectifs et de gestion (COG) 2002-
2003, passée entre l’État et la caisse nationale d’as-
surance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS),
a donné lieu à une évaluation à mi-parcours sur trois
sites.
La mise en œuvre du nouveau code de la mutualité a
abouti à 107 immatriculations et 56 dissolutions.
Un bilan de l’activité des commissions de recours
amiable a été effectué dans les 13 caisses primaires
d’assurance maladie (CPAM) et au sein de la caisse
régionale d’assurance maladie (CRAM).
Les membres de la commission régionale de concilia-
tion et d’indemnisation des accidents médicaux ont
été nommés en décembre 2002.
En 2002, la couverture maladie universelle a bénéfi-
cié à 417 468 personnes (soit une diminution de 4 %),
tandis que 2 539 personnes ont perçu l’aide à la
mutualisation.
Pour assurer la permanence des soins de ville, des
discussions ont par ailleurs été ouvertes entre la
Sécurité sociale des mines (SSM) et le régime général.
La réforme de l’allocation d’éducation spéciale dans
les caisses d’allocations familiales (CAF) a fait l’objet
d’un suivi régulier.
Enfin, la procédure de conventionnement des établis-
sements belges accueillant des handicapés français a
été recadrée.

Lutte contre la prostitution

En décembre 2002, la déléguée régionale aux
droits des femmes et à l’égalité (DRDFE) a orga-

nisé un forum sur la prostitution. Une première table
ronde a invité l’ensemble des acteurs institutionnels
(police, mairies, départements et État) à dresser un
bilan de la situation régionale. Celui-ci a mis en évi-
dence une forte augmentation de la prostitution depuis
deux ans et une montée en puissance d’organisations
mafieuses. Les participants ont également insisté sur
la situation sanitaire et sociale découlant du phéno-
mène.
Au cours de la seconde table ronde, un officier nor-
végien travaillant au sein d’Interpol a présenté un
dispositif suédois, consistant à faire prendre cons-
cience aux plus jeunes que le sexe ne s’achète pas.
À l’issue de cette journée, les intervenants ont décidé
de créer des groupes de travail et d’organiser une
séance plénière de restitution de leurs travaux.

EMPLOI

Cette année, la directive nationale d’orientation
(DNO) 2002 a défini un certain nombre d’orienta-

tions stratégiques, qui ont donné lieu à de nombreuses
actions.

Favoriser l’accès de tous 
à l’activité et à l’Emploi

Le 23 juillet 2002, l’État, la Région Nord-Pas-de-
Calais et les ASSEDIC des Pays du Nord et du

Pas-de-Calais ont signé une convention sur le finan-
cement de la formation des demandeurs d’emploi.
Celle-ci définit un certain nombre d’objectifs partagés
et de moyens à mettre en place, en termes d’analyse
des besoins, d’orientation, d’évaluation des compé-
tences, de mise en place des formations, de prise en
charge des coûts, de suivi et d’évaluation. Le but est
d’assurer l’accès aux prestations pour les personnes
les plus exposées aux risques d’exclusion.
Par ailleurs, une démarche d’accompagnement des
acteurs locaux du service public de l’emploi (SPE) a
été mise en œuvre dans le cadre de la production des
diagnostics territoriaux. Elle repose sur :
• la production d’indicateurs commentés par zones,
avec une comparaison départementale, régionale,
voire nationale ;
• une séance d’animation par regroupement de zones,
avec présentation des indicateurs et échanges autour
d’un thème fédérateur.

Pour sa part, le dispositif trajet d’accès à l’emploi
(TRACE) a atteint 93,5 % de l’objectif 2002 et des re-
ports 2001, ce qui représente 9 984 entrées à la fin
de décembre 2002.

Accélérer le développement 
économique

Dans son domaine de compétences (ressources
humaines, formation professionnelle, conditions

de travail), la DRTEFP a contribué aux négociations
entre l’État, la Région, les professions et les syndicats
pour l’élaboration de quatre plans régionaux secto-
riels (PRS) :
• mécanique et biens d’équipement industriel ; 
• bâtiment-travaux publics ; 
• imprimerie-conception graphique ; 
• hôtellerie-restauration. 

Ces programmes ont vocation à définir, sur une durée de
trois ans, les orientations stratégiques de la branche.
La consolidation des activités nouveaux services
emplois jeunes (NSEJ) a également constitué une
priorité en 2002. Dans la région Nord-Pas-de-Calais,
le programme NSEJ a permis d’embaucher 27 000
salariés depuis 1997 : 18 000 d’entre eux sont enco-
re en poste, 56 % relèvent du droit commun (asso-
ciations, collectivités locales ou établissements
publics), 34 % de l’Éducation nationale et 10 % du
ministère de l’Intérieur.
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Pour consolider les activités et les emplois dans le ca-
dre d’une approche inter-institutionnelle, les DDTEFP
se sont par ailleurs attachées à :
• mener l’instruction des demandes d’épargne conso-
lidée et de conventions pluriannuelles déposées par
les associations ;
• réaliser un diagnostic d’ancrage territorial sur cha-
que zone d’emploi, afin d’identifier les potentiels éco-
nomiques et d’éclairer les politiques publiques ;
• engager des démarches destinées à la consolidation
financière des postes ;
• financer des actions d’appui-conseil et mettre en pla-
ce quatre dispositifs locaux d’accompagnement, dans
le cadre des accords avec la Caisse des Dépôts et Con-
signations ;
• organiser l’accompagnement des jeunes dont les pos-
tes arrivent à terme.

Enfin, dans le cadre de la plate-forme de professionna-
lisation, et en collaboration étroite avec les DDTEFP
et la Région, la DRTEFP s’est mobilisée pour :
• informer les porteurs de projets sur la formation
(rencontres locales et plaquette de communication) ;
• accompagner des structures dans le montage du
plan de formation ;
• élaborer des programmes de formation adaptés aux
secteurs et aux structures, afin de permettre la pro-
fessionnalisation des activités et des salariés et l’in-
sertion professionnelle des jeunes.

Développer les emplois de qualité 
et valoriser les potentiels humains

Pour accompagner la réduction du temps du travail
dans les très petites entreprises (TPE), treize

conventions ont été signées avec les branches pro-
fessionnelles. Deux autres ont été conclues avec la
Chambre régionale du commerce et de l’industrie et
la Chambre régionale des métiers. Les entreprises se
sont toutefois mobilisées plus difficilement que l’an
dernier. 
Autre objectif de l’année : donner toute leur efficacité
aux plans de sauvegarde de l’emploi. À la demande du
comité de pilotage de l’accord social du plan régional
textile habillement (PRTH), la DRTEFP, la DDTEFP,
l’ANPE et plusieurs consultants ont constitué un grou-
pe de travail pour élaborer un cahier des charges des-
tiné aux opérateurs des cellules de reclassement. Ce
document est désormais utilisé dans toute la région.
Dans le département du Nord, une cellule de veille a
également été mise en place, afin que les institutions
puissent mieux résoudre, ensemble, les problèmes
des entreprises et des salariés licenciés.
Pour sa part, la promotion de la validation des acquis
de l’expérience (VAE) a fait l’objet d’efforts particu-
liers : 85 points relais-conseil de la validation des
acquis ont été créés dans la région. Des espaces de
valorisation et d’information sur les métiers ont été
mis en place par l’association pour la formation pro-
fessionnelle des adultes (AFPA). L’ensemble des bas-
sins d’emploi est désormais couvert par ce dispositif,
qui reçoit les demandeurs d’emploi et les informe sur

les métiers les plus demandés en région et sur les for-
mations adéquates. Avec la participation de l’ANPE,
plus de 7 600 demandeurs d’emploi ont été accueillis
dans les manifestations organisées par ces espaces.
Enfin, le contrôle de la formation professionnelle a
été renforcé.
Au niveau des employeurs, des contrôles ciblés ont
été instaurés dans deux branches professionnelles de
la grande distribution spécialisée (commerce de
détail d’habillement et vente par correspondance) et
dans la branche d’activité « services auxiliaires des
transports ».
Les contrôles des organismes de formation réalisant
plus de 152 450 € de chiffre d’affaires se sont pour-
suivis. Ceux des contrats en alternance, et plus par-
ticulièrement des contrats de qualification, ont été
amplifiés.
Le contrôle des bénéficiaires du fonds social euro-
péen (FSE), réalisé par sondages, est prévu dans des
opérations de la programmation 2000-2006.

Favoriser le dialogue social 
et garantir la protection des salariés

L’année a été consacrée à la mise en œuvre de
programmes d’actions coordonnées. Les actions

menées ont porté sur la prévention du risque amian-
te et du risque chimique dans les garages, avec 108
contrôles spécifiques. Les risques liés au secteur du
BTP et des chantiers ont été soumis à coordination
(160 contrôles spécifiques).
Le rôle des comités d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail (CHSCT) a été renforcé. La pré-
vention des risques à effets différés, liés à l’utilisa-
tion de produits cancérogènes ou toxiques pour la
reproduction (fibres céramiques réfractaires, éthers
de glycol), a également été développée, tout comme
la surveillance du marché des équipements de tra-
vail. Les entreprises ont, pour leur part, été forte-
ment sensibilisées à l’évaluation des risques.

En outre, les services ont mené ou été à l’origine de
nombreuses actions en 2002 : 
• l’organisation de sept réunions décentralisées en di-
rection des présidents et secrétaires de CHSCT (400
participants) ; 
• la tenue d’un colloque «Évaluation des risques, en-
jeux et démarches » au Grand Palais de Lille, qui a
réuni 500 participants ; 
• la mise en place d’actions de sensibilisation et d’ac-
compagnement avec différentes organisations profes-
sionnelles (CGPME, Union Patronale Textile, Union des
industries métallurgiques et minières Lille Métallur-
gie, Union professionnelle Artisanat…) ;
• l’édition de nombreuses publications, dont un guide
« Évaluer les risques et programmer les actions de
prévention », qui constitue un mode d’emploi large-
ment diffusé dans les entreprises ;
• la passation d’une convention avec l’Institut de
santé du travail du Nord de la France, pour la mise
en place d’une plate-forme d’échanges sur les expéri-
mentations en santé-travail.
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Enfin, une coordination s’est mise en place avec les
services de la direction régionale de l’industrie, de la
recherche et de l’environnement (DRIRE), afin de
conduire des actions de contrôle des entreprises à
risques. L’appui aux services s’organise autour des
ingénieurs de prévention de la DRTEFP. Cinquante-
deux contrôles ont été effectués dans 25 établisse-
ments classés Seveso (seuil haut). Quinze d’entre eux
se sont concentrés sur les conditions d’intervention
des entreprises sous-traitantes.

Accroître le recrutement des femmes

Àl’initiative de la DRDFE du Nord-Pas-de-Calais,
trois entreprises de la région, confrontées à une

forte croissance de leur activité, ont décidé d’élargir
leur recrutement aux femmes :
La Française de Mécanique de Douvrin (fabrication de
moteurs) a embauché 15 caristes et 15 conductrices
d’installations automatisées. Sensibilisées par les
missions locales et sélectionnées selon les méthodes
de l’ANPE (tests par habileté), les candidates rete-
nues ont suivi une formation comprenant une période
de pré-qualification, avant d’entrer en contrat de qua-
lification et d’être définitivement embauchée en
contrat à durée indéterminée (CDI).
L’entreprise Faurecia de Noyelles-Godault (équipe-
mentier automobile), encouragée par la réussite de
l’action menée avec la Française de Mécanique, a
souhaité recruter 10 femmes pour des postes d’opé-
ratrices d’assemblage. Après avoir passé les tests de
sélection du MEDEF, 10 femmes ont suivi une forma-
tion pré-qualifiante à l’automne 2001. Après un aban-
don et un échec, les 8 femmes restantes sont entrées
en contrat de qualification en janvier 2002. Elles
devraient être embauchées en CDI en janvier 2003,
après obtention du certificat de qualification paritai-
re de la métallurgie (CQPM).

Les compagnies d’autocars « Les voyages Inglard et
ID voyages » (ramassage scolaire) ont sollicité la
DRDFE pour former 14 conductrices-receveuses. Les
candidates, sélectionnées six semaines après la
demande des entreprises, sont entrées en formation
à la mi-juillet 2002 et ont obtenu un permis D-FIMO
(formation initiale minimum obligatoire), titre homo-
logué « conducteur-receveur ».
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 013 837 (4)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 428

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 163

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,9

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 216

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 45,2

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 19,9

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 8,8

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 2,8

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,3

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 509



BASSE-NORMANDIE
SANTÉ, SOCIAL

Lutte contre l’exclusion 
et pour le développement social

En ce domaine, les services déconcentrés des affai-
res sanitaires et sociales ont travaillé sur quatre

points importants en 2002 :
• La mise en perspective régionale des schémas dé-
partementaux de l’accueil, de l’hébergement et de l’in-
sertion : chaque année, l’Etat consacre plus de 7 M€

pour faire vivre ce dispositif dans la région. Depuis
deux ans, la Basse-Normandie - et plus particulière-
ment le Calvados - sont confrontés à une arrivée
importante de demandeurs d’asile : 792 répertoriés
en 2002 par la préfecture et au moins encore autant
résidant sur Caen et ses environs. Ces personnes
appartiennent à 43 nationalités différentes, mais huit
d’entre elles totalisent 75 % des demandes : Moldaves,
Yougoslaves, Turcs, Géorgiens, Russes, Ukrainiens, Ni-
gérians et Congolais. Ce phénomène a saturé le dispo-
sitif d’hébergement d’urgence, qui compte 600 places
dans le Calvados. L’évolution devient préoccupante
dans les hôtels, avec plus de 500 personnes hébergées
au 31 décembre, dont les besoins courants (alimen-
taire et sanitaire) ne sont pas toujours satisfaits. Une
plate-forme d’accueil a donc été ouverte en juillet 2002.
Les capacités d’hébergement en hôtel ont également
été renforcées, les projets de création de centre d’ac-
cueil pour demandeurs d’asile (CADA) s’étant heurtés
à l’hostilité des élus.
• La création, en février 2002, d’un comité de coor-
dination régionale de l’action sociale : il élaborera
une synthèse des données disponibles, afin d’amélio-
rer la connaissance des phénomènes sociaux bas-
normands et de mieux définir les actions coordonnées
de développement social. Sa base sera constituée de
116 indicateurs clés, autour de cinq thèmes : lutte
contre les exclusions, accès aux soins, enfance, per-
sonnes âgées, handicapés. Pour les produire, 43 éta-
blissements ou services ont été mobilisés.
• La poursuite du plan triennal en faveur des person-
nes handicapées, qui comprend deux grands volets :
l’ouverture de places dans les établissements spécia-
lisés et le soutien des dispositifs d’intégration. Ont
déjà été créées 61 places de centre d’aide par le tra-
vail (CAT), 33 en maison d’accueil spécialisée (MAS),
48 en service d’éducation spéciale et de soins à domi-
ciles (SESSAD), 22 réservés aux polyhandicapés et
30 places de SESSAD spécialisées pour les autistes et
les traumatisés crâniens. À ce dispositif, il convient
d’ajouter 13 places d’hébergement complet pour ces
mêmes populations.
• L’essor, grâce à la réforme de leur tarification, des
établissements pour personnes âgées dépendantes et
la promotion d’une démarche qualité dans ces institu-
tions. En 2002, 41 conventions ont été signées, portant

à 60 les établissements conventionnés sur la région à
la fin de l’année (350 environ sont potentiellement
concernés). Plus de 11 M€ de crédits nouveaux ont
déjà été engagés pour la mise en œuvre de cette
réforme en Basse-Normandie.

Prévention primaire et programmes
de santé publique

Àla suite des préconisations du Haut comité de la
santé publique et de différentes manifestations

régionales (conférence de santé le 21 janvier 2002,
consultation du 8 novembre 2002 pour l’élaboration
de la loi quinquennale en santé publique), les acteurs
locaux ont souligné le trop faible développement des
actions de prévention primaire. Des efforts soutenus
dans ce domaine doivent donc être engagés. L’objectif
est de rendre chaque citoyen davantage acteur de sa
propre santé.
Le bilan d’exécution des différents programmes ré-
gionaux (lutte contre le suicide, l’alcool, la maltraitan-
ce, accès aux soins et à la prévention…) a également
été dressé. Les jurys de ces conférences, conduites
par le président du comité économique et social de
Basse-Normandie, ont décidé d’en poursuivre cer-
tains (programme régional d’accès aux soins et à la
prévention des plus démunis, etc.) et d’entamer de
nouvelles actions :
• le programme régional de prévention des cancers
(publié le 24 février 2003) ;
• le schéma régional d’éducation pour la santé. Sa
finalité est l’installation d’un véritable service public
dans ce domaine, à travers la création d’un pôle ré-
gional de compétences au service de tous les acteurs
de l’éducation sanitaire et de promotion de la santé.

Réseaux de soins et restructurations
hospitalières

Les actions déjà entamées en matière de réseaux
de soins ont été poursuivies. Des soutiens finan-

ciers complémentaires ont été apportés notamment
aux réseaux suivants :
• hygiène hospitalière ;
• lutte contre la douleur et développement des soins
palliatifs ;
• cancérologie ;
• périnatalité ;
• télé-médecine et imagerie médicale.

En septembre 2002, le schéma régional d’organisation
sanitaire (SROS) relatif à la chirurgie et la cardiologie,
à l’imagerie médicale et à la cancérologie a été publié.
Par ailleurs le regroupement sur le site de l’hôpital
d’Alençon des maternités publique et privée de la
ville a été mené à bien. L’année a également été mar-
quée par le début des négociations des contrats 
d’objectifs et de moyens avec les hôpitaux : le premier
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a été signé à la fin décembre, au profit du centre hos-
pitalier de Mortagne. Les dispositions relatives à la
fermeture de son service de chirurgie et au redé-
ploiement des moyens sur les autres services ont
ainsi été prévues. Le projet d’établissement commun
des centres hospitaliers de Cherbourg et Valognes a
également été élaboré. 
Enfin la question difficile de la permanence des soins
a mobilisé les directions départementales des affai-
res sanitaires et sociales (DDASS) tout au long de
l’année. La poursuite du mouvement des médecins
généralistes jusqu’au 5 juillet dans le Calvados a
notamment obligé la DDASS à procéder à des réqui-
sitions afin d’assurer la permanence des soins. La
direction a animé de nombreuses réunions du comité
départemental de l’aide médicale urgente pour défi-
nir les secteurs de garde et travailler au projet de la
mise en place d’une régulation médicale.

Missions d’inspection 
et de contrôle

Un plan pluriannuel (2002-2006) d’inspection et de
contrôle pour le secteur sanitaire et médico-social a
été élaboré à la fin du premier trimestre 2002, à la
suite de la concertation menée au sein des services
des DDASS et de la direction régionale des affaires
sanitaires et sociales (DRASS) et avec l’Agence
régionale de l’hospitalisation (ARH). Il a pour objet
d’engager une action programmée de réduction des
risques et d’amélioration de la qualité des presta-
tions servies par les institutions sanitaires, sociales
et médico-sociales de Basse-Normandie. Il s’appuie
pour cela sur une mutualisation des ressources
régionales, avec la constitution d’équipes pluridisci-
plinaires adaptées à l’objet des inspections. Celles-ci
mettent en œuvre une procédure contradictoire, à
l’issue de laquelle des préconisations sont notifiées
aux gestionnaires. Ce plan met l’accent sur deux
priorités : la sécurité sanitaire et la lutte contre les
maltraitances dans les établissements sociaux et
médico-sociaux.
Ainsi, trois sites ont été inspectés sur la sécurité
anesthésique (2 dans la Manche, 1 dans l’Orne - 
2 publics, 1 privé), ce qui porte à une dizaine les
inspections réalisées sur ce thème ; 31 sites au total
sont concernés sur la région. L’inspection régionale
de la pharmacie a également instruit toutes les de-
mandes à usage intérieur des établissements publics
et privés de la région ; 50 demandes ont été reçues
dont 37 (relatives à l’activité de stérilisation) ont fait
l’objet de décisions préfectorales explicites. Dans 
7 cas, ces enquêtes ont abouti à cesser l’activité de
préparation de dispositifs médicaux stériles.
Enfin, en matière de lutte contre la maltraitance,
deux catégories d’établissements ont été retenues :
les instituts de rééducation accueillant des jeunes
avec des troubles du comportement et les établisse-
ments pour personnes âgées dépendantes. À ce titre,
et au-delà de l’instruction des plaintes, 8 établisse-
ments ont été contrôlés en 2002 (3 dans le Calvados,
2 dans la Manche, 3 dans l’Orne).

Renforcement de la protection 
sociale

Outre les contrôles annuels et les évaluations me-
nées au sein des organismes de sécurité sociale,

l’année 2002 a été marquée par deux éléments
conséquents : 
• La mise en œuvre du nouveau Code de la mutualité.
Les services ont appuyé la nouvelle organisation
(élections au Conseil supérieur de la mutualité et au
comité régional de coordination, premières réunions
du comité régional) et inscrit les mutuelles locales au
registre national (36 organismes concernés). Cette
action a favorisé, à travers des regroupements ou des
dissolutions, la recomposition du paysage mutualiste
sur la région.
• La réforme du tribunal du contentieux de l’incapa-
cité. Sa présidence sera exercée au début du 2e tri-
mestre 2003 par un magistrat. Ce changement s’ac-
compagnera de nouvelles procédures destinées à
garantir au mieux les droits des justiciables. La pré-
paration de cette réforme s’est effectuée notamment
par la préservation, voire l’amélioration, des délais
d’instruction des procédures contentieuses (délai
inférieur à 6 mois) et de notification des jugements
(moins de 21 jours).

Politiques hospitalières

En 2002, les hôpitaux ont fait l’objet de deux
grands chantiers prioritaires mis en œuvre par

l’ARH : l’état des finances des établissements et la
Télésanté.
En vue d’éclairer les choix budgétaires des établisse-
ments, l’agence a mis l’accent, en 2002, sur l’analy-
se économique et financière et sur les investisse-
ments hospitaliers. Les besoins ont été recensés, afin
d’élaborer un plan budgétaire pluriannuel. Ce vérita-
ble tableau de bord permettra d’établir les priorités
en fonction de la politique de planification. Cet outil
est aujourd’hui essentiel pour la mise en œuvre du
plan Hôpital 2007.
Autre chantier : la Télésanté. Au cours du premier
semestre, le bilan des réalisations et des projets en
cours a été dressé. Une évaluation de l’état d’avance-
ment et des besoins d’accompagnement pour chaque
projet a permis d’identifier ceux pour lesquels un
support ou un suivi particulier étaient requis (Cœur
2000, TOP-NORM…). Des rencontres avec les prin-
cipaux établissements et quelques acteurs d’autres
régions ont été organisées sur le thème. Les premiè-
res orientations régionales en matière de Télésanté
ont ensuite été arrêtées et présentées à l’ensemble
des acteurs hospitaliers de la région.
Ces orientations ont été formalisées dans une charte
couvrant la période 2003-2006. Y sont développés les
axes prioritaires de développement. L’organisation
régionale y est détaillée et les diverses sources de
financement possibles recensées. Cette charte a per-
mis de fédérer non seulement les établissements
hospitaliers, mais aussi la médecine de ville à travers
l’union régionale des caisses d’assurance maladie
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(URCAM), l’union régionale des médecins libéraux
(URML) et les élus par l’intermédiaire du conseil ré-
gional.
Les deux projets soutenus par l’ARH dans le cadre de
l’appel à projets e-santé 2002, s’intègrent parfaite-
ment dans cette démarche.

Insertion sociale des femmes 
en difficulté

La délégation régionale aux droits des femmes et à
l’égalité (DRDFE) soutient l’action de l’associa-

tion La Voix des femmes, qui se veut un lieu de média-
tion sociale et culturelle dans une cité. L’association
constitue un espace privilégié de rencontres et d’é-
changes et permet aux femmes de multiples nationa-
lités de sortir de leur isolement et de développer
leurs compétences.
Des cours d’alphabétisation leur sont proposés, ainsi
que des ateliers thématiques (code de la route, tra-
vaux d’aiguille, anglais, écriture, danse, gymnastique
et modelage) favorisant l’apprentissage de la langue
française. Ainsi, l’atelier code de la route, animé par
un ancien moniteur professionnel, permet une pre-
mière approche de l’apprentissage pour faciliter l’ac-
cès à l’auto-école. La mobilité est en effet indispen-
sable à une meilleure intégration sociale et profes-
sionnelle. Par ailleurs, l’association édite le journal
interculturel Que dire ?, dans lequel les femmes s’ex-
priment dans plusieurs langues.

EMPLOI

Un réseau pour l’égalité 
professionnelle

Àl’initiative de la DRDFE, le réseau « égalité pro-
fessionnelle » s’est constitué en Basse-Normandie

en juillet 2000. Il regroupe les organismes et les ser-
vices mobilisés sur l’égalité professionnelle. Son
objectif est de favoriser des rencontres inter-institu-
tionnelles, ainsi que d’améliorer la complémentarité
et la synergie des porteurs de projets, d’élaborer des
actions en commun, d’échanger sur les pratiques et
d’optimiser les possibilités offertes dans le contrat de
plan État/Région 2000/2006 et dans le document
unique de programmation (DOCUP) objectifs 2 et 3.
Ce réseau s’est réuni à plusieurs reprises en 2002 et
a dressé au cours d’une réunion de février 2003 le
bilan des actions conduites l’année précédente.
Ses membres y ont notamment exposé les actions
menées en matière d’information et de communica-
tion. À titre d’exemple, la DRDFE a organisé, le 
4 juillet 2002, une journée régionale pour l’égalité
professionnelle. Deux numéros du journal du réseau
intitulé Égalité en marche ont été édités et une expo-
sition du Centre académique de formation continue
(CAFOC) - « En Basse-Normandie, l’égalité profes-
sionnelle en action » - a été empruntée 257 jours par
des organismes de formation, des structures d’ac-

cueil, des entreprises et des organisateurs de mani-
festations publiques. Enfin, l’Office national d’infor-
mation sur les enseignements et les professions
(ONISEP) a réalisé différents outils pédagogiques :
un site Web « L’égalité en genre », le magazine d’in-
formation Phare-Ouest et le quatre pages Mixité-
Égalité des chances.

Poursuite de la hausse 
du chômage en 2002

Avec 54 240 demandeurs d’emploi de catégorie 1
inscrits à la fin du mois de décembre 2002, la

Basse-Normandie compte 1 900 chômeurs de plus
que l’année précédente, soit une croissance relative
de + 3,6 %, inférieure au chiffre national (+ 4,8 %).
Ainsi l’année 2002 s’inscrit-elle dans le prolonge-
ment de 2001c’est-à-dire un retour de la croissance
du chômage (dans des proportions d’ailleurs compa-
rables : + 2 000 chômeurs, + 4,0 %). Ce mouvement
succède lui-même à une forte baisse au cours des
quatre années précédentes (-27 300 chômeurs entre
1997 et 2000).
La hausse du chômage en 2002 a été plus forte dans
le Calvados (+ 4,8 %) et dans l’Orne (+ 6,3 %) que
dans la Manche, où il s’est maintenu à son niveau de
2001 (+ 0,1 %). 
Le taux de chômage s’établit donc à 8,7 % à la fin de
l’année 2002 pour la Basse-Normandie, soit quatre
dixièmes de point de moins que la moyenne nationale
(9,1 %).

Forte mobilisation 
sur le dossier Moulinex

Comme en 2001, l’intervention en direction des
entreprises aura été marquée, en 2002 par la

forte mobilisation du Service public de l’emploi régio-
nal en faveur des 2 900 salariés de Moulinex licenciés
le 20 novembre 2001, après la reprise partielle de
l'entreprise par SEB. La défaillance de l'entreprise a
conduit l'État à financer totalement le plan social (à
hauteur de 100 M€), ce chiffre comprenant des
congés de conversion, des cellules de reclassement,
des allocations spéciales du Fonds national de l’em-
ploi (FNE) et des allocations temporaires dégressives.
Outre l’octroi d’une prime additionnelle de licencie-
ment, pour un montant total de 30 M€, les salariés
licenciés ont pu, dès la fin de l’année 2001, opter soit
pour la convention de conversion d’une durée de six
mois (1 400 y ont adhéré), soit pour le congé de
conversion d’une durée de dix mois pour les personnes
âgées de moins de 50 ans et de seize pour les plus de
50 ans (1 000 bénéficiaires). Les cellules de reclasse-
ment, mises en place pour 2002, ont été prolongées
pour les six premiers mois de 2003 en faveur des per-
sonnes en difficulté, notamment les plus de 50 ans.
À la fin mars 2003, 1 638 personnes sur les 2 880 à
reclasser avaient trouvé une solution : emploi pour
795 d’entre elles, préretraite pour 866 et formation
longue qualifiante pour 177. 1 042 personnes sont
donc restées sans projet, soit 36 % du total ; parmi
elles, 186 étaient en difficulté majeure.
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Si l’objectif final, conformément au plan social, con-
siste à trouver une solution pour chaque salarié
concerné, celui fixé par le préfet de région, au terme
de la prolongation de l’activité des cellules de reclas-
sement (soit au mois de juillet 2003), est d’atteindre
75 % de solutions pérennes.

Insertion par l’activité économique
des personnes fragiles

Le programme de lutte contre le chômage de longue
durée est coordonné par la direction départemen-

tale du travail, de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle (DDTEFP) du Calvados. Il est défini et mis
en œuvre dans le cadre du Service public de l’emploi
(SPE) et décliné au sein de chaque équipe locale d’ac-
tion. Il a permis d’affecter une partie des moyens de
la politique de l’emploi vers les chômeurs les plus
éloignés du travail.
6 089 personnes ont bénéficié des mesures globalisées,
dont 3 711 en contrat emploi solidarité et 412 en con-
trat consolidé.
Les entrées des personnes sur les mesures ont con-
cerné :
• 44,49 % de chômeurs de longue durée (+ de 
2 ans) ;
• 35,44 % d’allocataires du revenu minimum d’inser-
tion (RMI) ;
• 8,29 % de jeunes chômeurs de longue durée (CLD)
de moins de 26 ans ;
• 21,37 % de travailleurs handicapés ;
• 54,25 % de femmes.

Le programme a permis la diminution de :
• 14,7 % du nombre de personnes au chômage depuis
plus de deux ans ;
• la baisse du nombre de femmes CLD de - 9,5 % ;
• la sortie du chômage de 6 222 Rmistes.

Par ailleurs, la direction régionale du travail, de l’em-
ploi et de la formation professionnelle (DRTEFP), en
lien avec les trois DDTEFP et les trois conseils géné-
raux, a lancé une démarche qualité auprès des struc-
tures support de chantiers d’insertion. Celle-ci est
engagée avec le concours de la délégation régionale
de l’AFPA (DRAFPA). À terme, plus de 40 structures
bénéficieront de ce soutien pédagogique et d’ingénie-
rie de projet.

Emploi des jeunes

L’année a été marquée par l’arrêt du programme
« nouveaux services-emplois jeunes » (NS-EJ)

dans sa phase d’aide à la création de services et par
le plan de consolidation pour les activités créées en
1998, 1999 et 2000 par le secteur associatif. Ce der-
nier a permis, à travers l’épargne consolidée, de pro-
longer de trois ans l’aide initiale de l’État pour près
de 600 postes sur les 2 500 créés dans la région. De
plus, un programme d’appui aux employeurs, initié en
2001, a été renouvelé en 2002. Ce dispositif a accueilli
335 représentants d’associations impliquées dans le
projet.

Parallèlement, en 2002, la DRTEFP a confié à la
plate-forme régionale « nouveaux services » une mis-
sion d’aide à la sortie des jeunes dont le poste ne
serait pas consolidé. Elle s’appuie sur une nouvelle
gamme de services mise en place avec le concours du
conseil régional, de l’Agence nationale pour l’emploi
(ANPE) et de l’Association pour l’emploi dans l’indus-
trie et le commerce (ASSEDIC). De juin à décembre
2002, une cinquantaine de jeunes ont ainsi bénéficié
d’un entretien technique approfondi, suivi d’une ou de
plusieurs prestations. Parmi eux, 13 ont souhaité
engager une démarche « validation des acquis de l’ex-
périence » (VAE). Ils ont alors bénéficié de conseils et
d’un accompagnement de la part des conseillers tech-
niques de la plate-forme.

Formation 

Concernant la VAE, l’année 2002 a été l’occasion
d’initier la réflexion entre les services valideurs

déconcentrés. Les partenaires sociaux ont été infor-
més des enjeux de cette expérience et du dispositif de
conseil qui allait se mettre en place dans la région.
Huit points d’accès à la télé-formation ont également
été installés dans les trois départements. Ce projet
répond à un appel à proposition de la DGEFP, dans le
cadre du programme national FORE II. Ces points,
ouverts à tous les publics, obéissent à un double
objectif :
• faciliter l’accès à la formation des publics qui en
sont éloignés, soit pour des raisons géographiques,
soit pour des raisons de disponibilité (notamment pour
les salariés et les dirigeants des très petites, petites
et moyennes entreprises) ;
• développer la formation tout au long de la vie.
Ces bornes complètent le programme de modernisa-
tion de l’appareil de formation développé dans le
cadre du contrat de plan État-Région 2000/2006
(CPER).

Dialogue social et protection 
des salariés 

L’activité quotidienne des agents de l’inspection du
travail répond à diverses orientations de la poli-

tique de l’emploi : par exemple, la lutte contre les dif-
férentes formes de discrimination. 
Dans le domaine de la santé et de la sécurité du tra-
vail, des actions coordonnées au niveau régional et
local ont été définies en fonction des orientations
nationales. Ainsi, dans le Calvados, une campagne,
assortie de contrôles, a été menée sur la prévention
des risques liés aux produits toxiques - notamment
l’amiante - dans les garages.
Priorité a également été donnée aux dangers liés aux
agents cancérigènes.
Enfin, le contrôle des entreprises à risque a été organi-
sé, de concert avec la direction régionale de l’industrie,
de la recherche et de l’environnement (DRIRE). Une
réunion rassemblant l’ensemble des agents des deux
services s’est tenue le 18 juin 2002. Des informations
ont pu y être échangées sur les modes d’intervention
respectifs et la recherche d’une synergie d’action.
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Enfin, la notion d’entreprise à risque a été élargie à
l’ensemble des installations classées soumises à
autorisation (soit 137 entreprises). Celles-ci ont reçu
une lettre circulaire, mettant l’accent sur leurs obli-
gations en matière d’évaluation des dangers, de
consultation des représentants du personnel et de
recours au travail temporaire et à la sous-traitance.
Y était joint un questionnaire, qui devrait permettre
d’apprécier la situation desdites entreprises au
regard de ces différentes règles et d’orienter ensuite
les missions de contrôle.

Renforcer le pilotage pour mieux
répondre aux usagers

Des visio-guichets ont été installés dans différen-
tes communes de la Manche.

L’objectif de ce dispositif est de permettre aux person-
nes peu mobiles d’accéder à des prestations de servi-
ces. Les intéressés peuvent voir leur interlocuteur
(webcam) et dialoguer avec lui. Dans chaque commu-
ne concernée, des animatrices accueillent et orientent
les usagers.
La palette de service des visio-guichets a été com-
plétée par ceux de la DDTEFP, qui a rejoint à la ren-
trée 2002 les trois partenaires pionniers que sont
l’ASSEDIC, la direction départementale de l’agricul-
ture et de la forêt (DDAF) et l’Union de recouvrement
des cotisations de sécurité sociale et d’allocations
familiales (URSSAF). Celui de la direction départe-
mentale permet d’accéder aux prestations offertes
par la Commission technique d’orientation et de
reclassement professionnel (COTOREP) - renseigne-
ments concernant la reconnaissance de travailleur
handicapé, l’attribution d’aides financières… - et par
le service de renseignements en droit du travail
(contrat de travail, institutions représentatives du
personnel, etc.).
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 431 764 (17)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 590

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 584

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,4

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 251

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 54,5

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 14,4

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . 11,0

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 4,5

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,4

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 776



HAUTE-NORMANDIE
SANTÉ / SOCIAL

Une région marquée par une forte
présence industrielle 

Région industrielle, constituée par les départements
de l’Eure et de la Seine-Maritime, la Haute-Nor-

mandie regroupe 74 installations classées Seveso et
85 autres établissements à risques. Elle abrite aussi
trois centrales de production d’électricité - dont deux
nucléaires -, quatre raffineries et deux ports d’impor-
tance nationale. 
La Seine-Maritime compte de grandes aggloméra-
tions (activité portuaire) et accueille les deux tiers des
1 780 439 habitants de la région, tandis que l’Eure
est plus rurale.
Les jeunes et les travailleurs les plus âgés sont les
plus touchés par le chômage, qui affecte 10 % de la
population active.

La lutte contre les exclusions

En matière d’hébergement, l’augmentation des flux
de demandeurs d’asile et de déboutés du droit

d’asile - 25 à 30 % de l’occupation des CHRS - et le
nombre croissant de familles marginalisées ont rendu
indispensables une modernisation et une adaptation
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS).
À ce titre, une expérience d’accueil spécifique pour
les personnes les plus vulnérables a été menée, pen-
dant la compagne d’hiver, au Foyer de l’Abbé Bazire
à Rouen, tandis que les travaux de reconstruction du
CHRS Aurore ont été engagés.
Par ailleurs, la capacité des structures d’accueil spé-
cifiques pour les demandeurs d’asile a été considéra-
blement accrue : 550 places supplémentaires ouver-
tes en Seine-Maritime - dont 170 en centres d’accueil
pour demandeurs d’asile (CADA) - et 60 places dans
l’Eure (toutes en CADA).
La Haute-Normandie compte près de 30 000 alloca-
taires du RMI. Ceux-ci ont bénéficié, en 2002, de la
poursuite des efforts d’amélioration de la gestion et du
suivi du dispositif. Une attention similaire a été portée
aux dispositifs d’insertion des jeunes, aux fonds soli-
darité, ainsi qu’à la mise en œuvre expérimentale du
fonds territorial pour l’habitat sur l’arrondissement
du Havre.
Enfin, l’accueil et l’intégration des populations d’ori-
gine étrangère ont été marqués par l’actualisation du
plan départemental d’accueil de la Seine-Maritime,
mais aussi par le renforcement du partenariat avec le
Fonds d’action et de soutien pour l’intégration et la
lutte contre les discriminations (FASILD), au bénéfice
des associations.

Les personnes âgées

La région dispose de 21 600 places pour personnes
âgées - y compris les foyers logements - réparties

entre 350 établissements. La moitié d’entre eux est à
médicaliser et moins de 2 % sont, pour l’instant,
engagés dans la réforme de la tarification des établis-
sements d’hébergement pour personnes âgées dépen-
dantes (EHPAD).
Les efforts en matière de coordination gérontologique
se sont poursuivis en 2002, avec la mise en place de
neuf nouveaux centres d’information et de coordina-
tion gérontologique (CLIC) : trois dans l’Eure et six 
en Seine-Maritime. Ce dernier département a, par
ailleurs, adopté un schéma départemental en faveur
des personnes âgées.

La prévention de la maltraitance

Pour prévenir et lutter contre la maltraitance des
personnes vulnérables, trois inspections ont été

menées à bien en 2002 : une en CHRS et deux en
instituts de rééducation.
Par ailleurs, quatre réunions de sensibilisation ont été
organisées, notamment dans les établissements d’ac-
cueil pour enfants, et deux grilles d’auto-évaluation
ont été élaborées à l’attention des établissements so-
ciaux. Au total, 64 plaintes ont été enregistrées, dont
40 ont donné lieu à une inspection.

La lutte contre les addictions

En matière de réduction des risques et de prise en
charge des addictions, la Seine-Maritime a validé

son plan départemental de prévention des dépendan-
ces et assuré le financement de 85 actions.
Deux centres de cure ambulatoire en alcoologie (CCAA)
ont été créés à Dieppe et à Elbeuf et quatre automa-
tes de programmes d’échange de seringues (PES) ont
été installés au Havre.
Dans l’Eure, six appartements thérapeutiques et deux
centres de soins pour toxicomanes ont été financés
respectivement à Evreux et aux Andelys.
Enfin, un plan départemental de prévention des dépen-
dances aux substances psycho-actives a été élaboré
en Seine-Maritime et une charte des acteurs de pré-
vention en milieu scolaire a été adoptée dans les deux
départements haut-normands.

Une démographie médicale 
insuffisante

Déficitaire en ce domaine, la Haute-Normandie
manque de médecins généralistes, de spécialistes -
notamment en anesthésie-réanimation et en psychia-
trie - mais aussi de kinésithérapeutes, d’infirmières et
d’aides-soignants. La pénurie est plus marquée dans
les zones rurales et les zones urbaines sensibles que
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dans les grandes villes. En termes géographiques,
elle est plus forte dans l’Eure qu’en Seine-Maritime.
En trois ans, le numerus clausus à la faculté de Méde-
cine de Rouen est toutefois passé de 115 - dont 10 en
dentaire - à 139, et l’Institut de formation en soins
infirmiers d’Evreux a été restructuré pour accueillir
les 280 étudiants inscrits.

La création d’une cellule interrégio-
nale d’épidémiologie

En matière de sécurité sanitaire, l’année 2002 a été
marquée par la mise en place en Haute-Norman-

die d’une cellule interrégionale d’épidémiologie (CIRE).
Outre la surveillance des maladies infectieuses, la
CIRE s’intéresse aux incidences de l’environnement
sur la santé et, notamment, aux rejets atmosphéri-
ques en basse vallée de Seine.

La lutte contre les cancers

La Haute-Normandie se situe au 21e et avant-der-
nier rang des régions françaises métropolitaines

en matière de surmortalité due aux tumeurs malignes.
L’excès de décès y est en effet de 12 % par rapport à
la moyenne nationale. Ceci a conduit à l’adoption d’un
programme régional de santé (PRS) consacré aux
cancers, qui s’étend jusqu’en 2006.
Première cause de mortalité par cancer chez la femme
en Seine-Maritime, le cancer du sein fait désormais l’ob-
jet d’une vaste campagne de dépistage dans ce dépar-
tement. Celle-ci est mise en œuvre par l’association
EMMA et s’adresse à 165 000 femmes de 50 à 74 ans.

La réduction du temps de travail
dans les hôpitaux publics

Au sein de la fonction publique hospitalière - et dans
le prolongement du protocole d’accord du 27 sep-

tembre 2001 - le comité régional de suivi du proto-
cole et les représentants des établissements ont été
consultés, avant que l’Agence régionale de l’hospitali-
sation (ARH) répartisse 149 créations d’emplois pour
2002. Ce contingent représente une partie des 994
créations d’emplois non médicaux prévues sur trois
ans, au bénéfice des établissements de soins de Haute-
Normandie. Cette répartition a tenu compte des effec-
tifs d’origine (en équivalents temps plein), de l’activité
et de la qualité des projets négociés par les établisse-
ments.
En matière de mise en œuvre de l’aménagement et de
la réduction du temps de travail (ARTT) pour les per-
sonnels médicaux, l’étude de pré-impact territorial a
permis d’organiser un premier dialogue sur les évo-
lutions nécessaires. Celui-ci s’est déroulé entre l’ARH
et les établissements et, surtout, entre les établisse-
ments eux-mêmes.

Le schéma régional d’organisation
sanitaire Équipements lourds

Àla suite des décrets de novembre 2001 et de la
décision du gouvernement de réviser à la hausse

les ratios d’équipements lourds par habitants, l’ARH
a engagé l’élaboration d’un schéma régional d’organi-
sation sanitaire (SROS) « Équipements lourds ». Ce
travail a été mené dans le cadre d’une large concer-
tation avec l’ensemble des acteurs concernés.
Pour tenir compte de la saturation de la plupart des
appareils, ce schéma préconise l’ouverture des indi-
ces régionaux au plus haut de la fourchette proposée
au plan national : quatre IRM, deux scanners et deux
gamma-cameras. Les décisions d’attribution de ces
équipements ont été prises en novembre 2002. 

L’avenant au SROS cancérologie

La Haute-Normandie est particulièrement touchée
par le cancer : avec un risque de mortalité supé-

rieur de 12,2 % à la moyenne nationale, elle se classe
juste après le Nord-Pas-de-Calais. Cette situation est
due à des facteurs comportementaux, en particulier
la consommation de tabac et d’alcool. Aussi le cancer
figure-t-il parmi les priorités régionales de santé
publique.
À ce titre, il constitue l’un des thèmes majeurs du
schéma régional d’organisation sanitaire 1999-2004,
arrêté par l’ARH. La création du réseau onco-nor-
mand, le 10 juillet 2001, a marqué une avancée im-
portante en ce domaine. En 2002, le premier avenant
au SROS 1999-2004 a défini la carte des sites en
cancérologie, autour du site de référence régional, en
distinguant trois sites orientés en cancérologie et
cinq sites de proximité.
Chacun des sites est constitué d’un ou de plusieurs
établissements liés par convention et se trouve en
prise directe avec les autres composantes du réseau
onco-normand. Il s’agit d’une organisation territoria-
le concertée, équilibrée, garante de la qualité et de la
sécurité des soins.

Les soins de suite 
et de réadaptation

En 2002, l’ARH a autorisé la création, au cours des
prochaines années, de 104 lits et places supplé-

mentaires, afin de renforcer les capacités insuffisan-
tes en lits de soins de suite et réadaptation.
Compte tenu des capacités déjà installées dans
l’Eure, ces créations concernent des établissements
situés en Seine-Maritime.

La mise en place 
du comité régional des réseaux

Le comité régional des réseaux a été mis en place
en 2002, en liaison avec l’Union régionale des

caisses d’assurance maladie (URCAM). À ce titre, un
guichet unique a été mis à la disposition des porteurs
de projet, afin de faciliter leurs démarches.
À travers la création et le développement des ré-
seaux, l’ARH vise en effet une meilleure prise en
charge des patients, mais aussi une meilleure coordi-
nation des praticiens, dans une approche pluridisci-
plinaire.
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Un spectacle-forum pour informer 
les jeunes sur la contraception

Àl’issue de la première campagne nationale d’in-
formation sur la contraception conduite par les

pouvoirs publics en 2000, il est apparu que la nou-
velle campagne 2002-2003 en Haute-Normandie de-
vait avoir pour cible prioritaire le public des jeunes :
collégiens et lycéens, mais aussi jeunes adultes des
missions locales et des permanences d’accueil, d’in-
formation et d’orientation (PAIO).
La stratégie retenue par le Comité de pilotage « Con-
traception », co-présidé par la délégation régionale
aux droits des femmes et à l’égalité (DRDFE) et la
DRASS, a donc été de prendre appui sur la compagnie
NAJE (Nous n’Abandonnerons Jamais l’Espoir).
Celle-ci présentera sur l’ensemble du territoire régio-
nal, de la mi-février au début d’avril 2003, un spec-
tacle de théâtre forum itinérant intitulé « Pour plus
d’amour ». Cette méthode, bien adaptée aux jeunes
sur un sujet comme la contraception, doit également
créer une dynamique et jouer un rôle dans la préven-
tion des IVG.

EMPLOI

Des femmes recrutées 
dans des filières professionnelles 
atypiques 

Les priorités de l’État en termes d’égalité des chan-
ces en Haute-Normandie ont permis de développer

une stratégie de partenariat avec les branches profes-
sionnelles du transport (UNOSTRA, FNTR, TLF), dans
un objectif de féminisation des métiers de ce secteur.
En effet, la branche « transports et logistique » est
confrontée à une réelle difficulté de recrutement,
mais aussi à de fortes perspectives de développe-
ment, notamment au Havre dans le cadre de l’opéra-
tion Port 2000. 
Aussi une enquête sur la féminisation du transport 
a-t-elle été réalisée par la Mission Optique Égalité -
mise en place par la DRDFE - en partenariat étroit
avec les fédérations professionnelles. Celle-ci a révélé
que 86 % des entreprises étaient favorables à l’ouver-
ture de leurs métiers aux femmes. Cette perspective
est d’autant plus envisageable que les progrès tech-
nologiques permettent une accession aisée des fem-
mes aux métiers du transport. L’enquête a également
montré que l’embauche de femmes représentait, pour
les entreprises, une image moderne, synonyme d’in-
sertion dans le siècle, de rénovation de l’image du
transport, et d’apport de nouvelles compétences dans
les relations avec le client. Une démarche inter-
régionale de déclinaison de cet accord, couvrant les
deux régions normandes, pourrait aboutir dans le
courant de l’année 2003.
Par ailleurs, des conventions de formation profes-
sionnelle ont été signées en 2002 entre l’État et deux

entreprises de transport en commun. Celles-ci s’en-
gagent à embaucher, en contrat à durée indéterminée
(CDI), trois femmes - une conductrice de ramassage
scolaire et deux conductrices receveuses - qui auront
obtenu, à l’issue de leur formation, le permis de con-
duire transports en commun.

Lutte contre la sélectivité 
du marché du travail

En 2002, l’action territorialisée du service public
de l’emploi (SPE) a eu pour premier objectif de

prévenir et de lutter contre le chômage de longue
durée et les exclusions, en répondant aux besoins
d’emplois et de qualification des entreprises.
Dans un contexte national de diminution du rythme
des créations d’emplois, les objectifs stratégiques
définis par le ministère se sont notamment traduits,
en Haute-Normandie, par les résultats suivants :
L’objectif d’une diminution de 1 900 unités du nombre
de chômeurs de longue durée (CLD) de plus de deux
ans a été réalisé à hauteur de 64 % au 31 décembre
2002. Il convient de noter l’évolution positive sur un
an : 10,4 % de demandeurs d’emplois de longue durée
catégorie 1 de plus de deux ans.
L’objectif consistant à faire sortir du chômage 18 800
allocataires du RMI a été atteint à hauteur de 99 %.
Le département de l’Eure affiche un taux de sortie
supérieur à l’objectif. Trois zones du département de
la Seine-Maritime - Rouen, Yvetot-Barentin et Elbeuf
- enregistrent également un flux de sortie des Rmistes
supérieur à la moyenne régionale.
Enfin, l’objectif d’une baisse du nombre de CLD fem-
mes supérieure de deux point à celle enregistrée par
les hommes a été dépassé, puisqu’il atteint - 4,7 %.
Il convient cependant de préciser que cet écart s’est
creusé en raison de la diminution sur un an du stock
des CLD femmes, contrairement à celui des hommes.

La montée en charge 
du dispositif

Le programme renforcé de lutte contre le chômage
de longue durée et contre l’exclusion a conduit le

SPE régional à prendre les mesures nécessaires pour
assurer la montée en charge du dispositif globalisé
2002. Cette mobilisation vise plus particulièrement
les contrats emploi solidarité (CES), les emplois jeu-
nes et les stages de formation.
Sur le premier semestre, le cadencement des CES
s’élevait, pour la Haute-Normandie, à 1 428 contrats
mensuels, soit 88 % de l’enveloppe annuelle, les
SIFE collectifs représentant pour leur part 76 % de
l’enveloppe annuelle à la fin de juin 2002. Ces résul-
tats sont conformes aux prévisions.
Ce cadencement renforcé au premier semestre a tou-
tefois engendré des difficultés de gestion des mesures
sur les derniers mois de l’année. En raison des sélec-
tions opérées sur les employeurs pour respecter le
quota, il a en effet généré des incompréhensions chez
les utilisateurs et les bénéficiaires, notamment sur la
mesure CES.

164■ retour au sommaire

HAUTE-NORMANDIE



Après redéploiement, les enveloppes physiques régio-
nales annuelles se répartissent comme suit :
• stages d’insertion et de formation à l’emploi (SIFE)
collectifs : 3 939 ;
• stages d’insertion et de formation à l’emploi (SIFE)
individuels : 951 ;
• stages d’accès à l’entreprise (SAE) : 504 ;
• contrats initiative emploi (CIE) : 1 816 ;
• contrats emploi solidarité (CES) : 9 851 ;
• contrats emploi consolidé (CEC) : 1 218.

À la fin du mois de décembre 2002, les taux de réali-
sation atteignaient 85 % pour les SAE et 89 % pour
les SIFE individuels. Ils se situaient au-delà de 97 %
pour les autres mesures.
Pour les SIFE collectifs, le taux moyen de participation
des co-financeurs s’élevait à 22 %, témoignant ainsi
du développement des relations partenariales dans la
région.

L’entrée des publics prioritaires 
dans les mesures

La réalisation de l’objectif d’entrée des CLD de plus
de deux ans dans les mesures est inférieure aux

prévisions - de l’ordre de 4 points - sauf pour les CIE.
Ceux-ci atteignent en effet 47 % d’entrées réalisées,
pour un objectif de 46,5 %.
Les objectifs d’entrée des jeunes CLD sont atteints à
hauteur de 11 % pour les CIE et les CES, pour des
prévisions respectives de 15,1 % et 13,5 %.
Les entrées d’allocataires du RMI représentent 32 %
de l’ensemble des mesures. Avec un taux de réalisation
de 26 %, les SIFE collectifs dépassent l’objectif initial
de 25 %.
Les femmes représentent 60 % des entrées dans l’en-
semble des mesures globalisées, dont 64 % d’entrées
en CES et CEC, et 62 % en SIFE collectifs.
L’entrée des travailleurs handicapés est de 14 % sur
l’ensemble des mesures, dont 20 % pour les SIFE col-
lectifs et 21 % pour les CIE.

Les contrats jeunes

Depuis la création des contrats jeunes en juillet
2002, 802 personnes sont entrées dans le pro-

gramme de soutien à l’emploi des jeunes en entreprise
(chiffre à la fin de novembre 2002).
Selon une analyse réalisée sur les 472 premiers dos-
siers traités, 90 % des bénéficiaires ont entre 18 et
22 ans et les entreprises de moins de 10 salariés
représentent 68 % de l’ensemble.
Par ailleurs, depuis la création de cette mesure, on
constate une forte demande des employeurs. Il appa-
raît cependant que près de la moitié des jeunes recru-
tés étaient déjà salariés sous contrat (dont 25 % de
contrats en alternance). Si des effets se font sentir sur
le recours aux contrats de qualification (en baisse),
l’apprentissage semble en revanche préservé. Ce cons-
tat fera l’objet d’une attention particulière.

La situation de l’emploi 
en Haute-Normandie

Sur l’ensemble de 2002, on constate une relative
amélioration de la situation de l’emploi en Haute-

Normandie, au regard de l’évolution nationale. En don-
nées brutes, le nombre de chômeurs n’a en effet aug-
menté que de 0,7 %, contre une progression de 4,7 %
pour la France entière. 
Sur un an, la différence devient spectaculaire entre la
Seine-Maritime - qui a enregistré une baisse de 0,7 %
- et l’Eure, qui a subi au contraire une hausse de 4,7 %.
Ainsi, à la fin de 2002, on comptait - en données brutes
- 77 483 demandeurs d’emplois en Haute-Normandie
inscrits en catégorie 1, immédiatement disponibles, au
lieu de 76 881 un an plus tôt.
Ce bon résultat - malgré les sinistres sociaux qui ont
frappé la région voisine de Fécamp - s’explique par le
dynamisme des zones d’emploi du Havre et de Lille-
bonne, comme l’a souligné l’INSEE dans ses dernières
notes de conjoncture.
Cette évolution favorable est confirmée par le recul
des demandes d’emploi de catégorie 6 (personnes
ayant exercé une activité, emplois précaires). Celles-
ci reculent de 1,7 % pour toute la Haute-Normandie,
contre une progression de 3,6 % pour la France en-
tière. Elles diminuent de 3,4 % en Seine-Maritime,
mais augmentent de 3 % dans l’Eure.
La part des moins de 25 ans a progressé de 4,7 %
pour atteindre 24,7 % des demandeurs d’emploi
(19,6 % au niveau national), soit 19 116 personnes.
Celle des chômeurs inscrits depuis plus d’un an est
restée stable à 31,8 % (28,9 % au niveau national),
soit 24 630 personnes.

Favoriser le dialogue social 
et garantir la protection des salariés

Confronté à un manque récurrent de moyens
humains, le département entreprise a connu une

année 2002 très difficile. Il a néanmoins pu lancer
quelques actions intéressantes.
Il en est ainsi de la mise en place des « ateliers du tra-
vail », dont l’objet est la construction d’outils métho-
dologiques par les agents de contrôle, sur un sujet
donné : loi de modernisation sociale, harcèlement
moral, responsabilité pénale des fonctionnaires... Ce
travail se fait avec l’aide de spécialistes juridiques
internes, de spécialistes praticiens externes et d’avo-
cats. Les partenaires sociaux ont été associés - sur le
harcèlement - à la partie théorique de l’atelier.
Autre action à souligner : la mise en place de la
Commission régionale élargie d’appui et de coordina-
tion, avec la caisse régionale d’assurance maladie
(CRAM) et la direction régionale de l’industrie, de la
recherche et de l’environnement (DRIRE).
On peut également citer le début de mise en place du
réseau de référence juridique, en association avec les
départements.
La DRTEFP s’est inscrite dans l’expérimentation du
dispositif « Appui au dialogue social », aux cotés de la
direction des relations du travail du ministère (DRT),
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de l’Agence nationale et de l’agence régionale pour
l’amélioration des conditions des travail (ANACT et
ARACT). Cette démarche a engendré une forte mobi-
lisation du service. Elle a aussi entraîné une implica-
tion très importante de la plupart des partenaires
sociaux régionaux, très attachés au développement
de ce dispositif.

Le développement 
de la politique contractuelle

L’affectation constante d’agents durant l’année et
l’élévation en qualité du personnel ont permis de

travailler à la réorientation de la gestion de dossiers
vers l’animation des politiques :
• travail lourd de préparation ou de suivi de dossiers
globaux : démarche compétence chimie, CEP (contrat
d’étude prospective) TPE-PME (très petites entrepri-
ses, petites et moyennes entreprises) avec le Medef,
sur la problématique de l’accès à la formation pour
les salariés de ces entreprises ;
• CEP de la pharmacie et de la métallurgie ;
• démarche compétence Medef ;
• travail d’élévation des niveaux de réflexion et de pro-
position des comités techniques régionaux, en étroite
liaison avec le Conseil régional.

Les autres dossiers marquants

En matière de handicap, l’année a été marquée par
l’élaboration d’une plate-forme de suivi des per-

sonnes handicapées, depuis la demande d’emploi et
l’orientation jusqu’à l’insertion en milieu ordinaire de
travail, en passant par l’atelier protégé.
Un travail de fond et de longue haleine a été engagé
avec la Région sur le développement des groupements
d’employeurs régionaux. Il doit déboucher sur des pro-
jets dès 2003, avec une perspective réaliste de 30 à
50 créations d’emploi dans un premier temps.
Enfin, en matière de médecine du travail, 2002 a vu
la mise en place de l’expérimentation du « suivi post-
professionnel amiante ». 
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 792 244 (13)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 787

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 751

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,9

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 245

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 57,4

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 12,7

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 5,5

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 3,4

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,3

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 745



PAYS DE LA LOIRE
SOCIAL, SANTÉ

Politique de santé

En 2002, les questions de sécurité sanitaire, veille
et inspection ont été au cœur des préoccupa-

tions de la direction régionale des affaires sanitaires
et sociales (DRASS). Différentes missions ont été
menées :
• préparation de la future cellule interrégionale d’é-
pidémiologie (CIRE) et de la cellule Biotox ;
• réflexion sur la lutte contre l’encéphalopathie spon-
giforme bovine (ESB) ; 
• mise en œuvre du programme régional d’inspection
de sécurité sanitaire ;
• poursuite des actions engagées en 2001 par l’inspec-
tion régionale de la pharmacie (autorisation pour les
activités spécifiques des pharmacies à usage inté-
rieur, contrôle des matières premières utilisées par
les laboratoires cosmétiques) ;
• prévention des risques liés à l’eau et à ses usages
dans les établissements de santé ;
• mise en place de l’évaluation du risque sanitaire
dans les études d’impact. 

La DRASS a également organisé une consultation
régionale sur les priorités de santé, le 20 novembre
2002. Le travail préparatoire a permis de repérer les
problèmes sanitaires majeurs, leurs déterminants et
facteurs de risque, de dresser un état des lieux des
actions en cours et de celles à conduire. Les conclu-
sions de la journée ont débouché sur des propositions
concrètes et constituent un outil de référence perti-
nent pour les années à venir. 
De même, le 24 septembre 2002, un colloque inter-
régional (Basse-Normandie, Bretagne, Pays de la
Loire, Poitou-Charentes) sur « la prévention du suici-
de et la promotion de la santé mentale » a facilité les
échanges sur le phénomène suicidaire et les poli-
tiques mises en place pour le combattre. 
Par ailleurs, la promotion des cinq programmes régio-
naux de santé (priorités reconnues par la conférence
régionale de santé) a continué de mobiliser les équipes.
Enfin, un constat défavorable à la région, en matière de
démographie médicale (disparité entre départements,
dénuement de nombreuses zones rurales, pyramide des
âges alarmante), a conduit les services de la direction
à réfléchir sur les stratégies à conduire (relèvement du
numerus clausus, régulation des filières spécifiques,
possibilité de passerelles entre spécialités). Pour les
infirmiers, le constat est identique. Le quota régional
de formation a donc été augmenté de 330 places sup-
plémentaires (+ 46 %). 
Par ailleurs, le régime de réquisition mis en place pen-
dant la grève des médecins libéraux s’est prolongé,
en moyenne, jusqu’à l’été. Il a abouti à une réflexion

concertée (médecins, Ordre des médecins, DRASS,
directions départementales des affaires sanitaires et
sociales – DDASS) sur une organisation optimisée de
la permanence des soins. Les acteurs de santé se
sont particulièrement investis en Mayenne dans la
recherche et la mise en place de nouvelles modalités
d’organisation du travail en secteur libéral. 

Développement social

L’augmentation, importante, depuis 1991, du nom-
bre de demandeurs d’asile a pesé sur le disposi-

tif d’accueil des personnes en difficulté. 
Pour faire face, les DDASS ont dû augmenter le nom-
bre des places dans les centres d’accueil de deman-
deurs d’asile (CADA) : ainsi en 2002, 482 places se
sont ajoutées aux 101 existantes. Des solutions alter-
natives provisoires ont complété ce dispositif : accueil
organisé dans des hôtels (financement sur crédits
d’intervention DDASS), ou dans des locaux associatifs,
places conventionnées en allocation de logement tem-
poraire (ALT), en foyers de jeunes travailleurs (FJT),
en centres de vacances…
La mise en œuvre des schémas départementaux d’ac-
cueil, d’hébergement et d’insertion a été perturbée par
cet afflux. Cependant, l’année 2002 a été marquée par
l’engagement et l’aboutissement de plusieurs actions.
Les schémas départementaux ont ainsi été mis en per-
spective régionale et travaillés collectivement lors
d’une même séance du comité régional de l’organisa-
tion sanitaire et sociale (CROSS), le 12 mars 2002. 
Des mesures ont également été prises en direction
des publics fragiles. Vis-à-vis des personnes handica-
pées, l’aide à l’autonomie a été privilégiée :
• soutien à l’intégration scolaire (21 nouveaux postes
d’auxiliaires de vie scolaire) ; 
• sites pour la vie autonome : opérationnel en Sarthe
depuis juin 2002 ; en cours de constitution dans les
autres départements ; 
• maintien à domicile (46 nouveaux postes d’auxiliaires
de vie à domicile), extension des places de services 
d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD).

Les personnes souffrant de troubles spécifiques n’ont
pas été oubliées : un document d’orientation sur les
prises en charge des autistes et une étude relative aux
enfants et adolescents souffrant de troubles du com-
portement ont ainsi été élaborés. 
Enfin, la qualité de prise en charge des personnes
âgées a été améliorée :
• la réforme de la tarification, médicalisation, quali-
té des soins des établissements d’hébergement a été
poursuivie ;
• des moyens spécifiques ont été consacrés à l’amé-
lioration de leur accueil et de leur prise en charge
dans les services de médecine et de chirurgie des
hôpitaux.
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Les efforts ont surtout porté sur le maintien à domicile : 
• gestion d’une enveloppe financière relative au main-
tien des personnes âgées chez elles, aussi longtemps
qu’elles le souhaitent ;
• développement des centres locaux d’information et
de coordination (CLIC) : 29, dont 6 pour la Vendée, sont
labellisés au 31 décembre. À noter, une journée inter-
régionale d’échanges en novembre à Nantes.

Gestion des ressources humaines

L’année 2002 a été marquée par la mise en place
des 35 heures et l’instauration ou la modernisa-

tion des systèmes de contrôle du temps de travail
dans les 6 directions de la région. Une réflexion com-
mune a permis de mutualiser des solutions et d’é-
changer des expériences. Les services ont bénéficié
de l’expérience d’un ingénieur en organisation, recru-
té pour l’occasion.
La formation des personnels a été axée sur : 
• le renforcement des techniques d’inspection, de con-
trôle et d évaluation ;
• l’accompagnement à la mise en place progressive de
nouvelles méthodes de travail (« démarche qualité »
et analyse prospective).

Recomposition 
de l’offre de soins

Au-delà de la poursuite des contractualisations (11
nouveaux contrats) et la mise en œuvre de l’amé-

nagement et réduction du temps de travail de person-
nels hospitaliers, l’agence régionale de l’hospitalisation
(ARH) a axé son action en 2002 sur les restructurations
d’établissements publics et privés. Cette recomposition
des soins obéit à deux principes : répondre aux besoins
et garantir la qualité du service au patient.
Dans le secteur public, des rapprochements fonction-
nels ou géographiques ont donc amené la création :
• du centre hospitalier départemental multi-sites grou-
pant les établissements de La Roche-sur-Yon, Luçon
et Montaigu ;
• du pôle santé Sarthe et Loir, né de la fusion des cen-
tres hospitaliers de La Flèche et de Sablé-sur-Sarthe ;
• de l’hôpital local intercommunal de la Presqu’île (cen-
tre hospitalier de Guérande et hôpital local du Croisic).
Des coopérations entre établissements publics et pri-
vés (rapprochement avec répartition des activités) ont
également vu le jour. Ainsi, dans les territoires dits de
proximité, des regroupements ont été autorisés : 
• dans le bassin saumurois, celui la clinique de Bagneux
avec le centre hospitalier de Saumur sur le site de ce
dernier ;
• dans le bassin de Châteaubriant, celui la clinique
Sainte-Marie avec le centre hospitalier de Château-
briant sur le site de ce dernier.
D’autres sont prévus (dans le bassin des Sables-d’O-
lonne) ou déjà en cours. Ainsi, dans le bassin de Fonte-
nay-le-Comte, la totalité de l’activité de court séjour
de l’hôpital s’exerce sur le site de la clinique. 
Dans les territoires dits intermédiaires (Cholet, La Ro-
che-sur-Yon, Laval et Saint-Nazaire), l’offre publique

et privée se maintiennent, moyennant une convention
organisant leur complémentarité (sauf à Saint-Nazaire,
où l’équilibre entre les différents acteurs n’est pas
entièrement stabilisé).
Dans les grandes agglomérations, à côté du secteur
public, le regroupement des cliniques s’est poursuivi.
Des pôles privés sont désormais identifiables et acces-
sibles géographiquement au public :
• à Nantes, quatre grands pôles sont en cours de cons-
titution (pôle Jules-Verne, polyclinique de l’Atlantique,
Nouvelles cliniques nantaises et Catherine-de-Sienne).
Une offre multidisciplinaire perdure autour de Saint-
Augustin, Brétéché-Viaud et Sourdille ;
• à Angers, la réunion des cliniques sur le site de l’Es-
pérance (future clinique de l’Anjou) est en cours de
réalisation ; 
• au Mans, la concentration de l’offre privée en méde-
cine et chirurgie autour de la clinique du Pré-Pasteur
et du centre médico-chirurgical s’est poursuivie.

Bilan du schéma régional 
d’organisation sanitaire (SROS)

Un bilan du SROS a été dressé en deux étapes. Un
premier suivi quantitatif des préconisations du

schéma a été effectué par les acteurs du seul systè-
me hospitalier en s’appuyant sur des indicateurs pré-
définis dans le SROS. Parallèlement, une étude plus
globale et plus qualitative a été demandée à un pres-
tataire extérieur. Les modalités qualitatives de mise en
pratique des orientations du SROS ont été étudiées,
notamment sous l'angle de la plus-value pour l’usager.
Fondamentalement complémentaires, les deux appro-
ches offrent un éclairage complet des réalisations
opérées et de ce qui reste à effectuer.

Développement 
des réseaux de soin

Deux réseaux de santé à couverture régionale sont
désormais fonctionnels. Le premier, « sécurité

naissance », rassemble les professionnels de santé
des 26 maternités de la région. Son objectif est de
veiller à la complémentarité entre établissements,
afin que les grossesses et les accouchements diffici-
les soient pris en charge dans les structures adap-
tées. En son sein, le réseau Aval, créé avec l’union
régionale des médecins libéraux, organise le suivi
postnatal. Le dépistage précoce des incapacités ou
limitations sensorielles, motrices ou de développe-
ment est amélioré et l’organisation limite l’errance
médicale par un encadrement et une aide pertinents.
Le second, « Onco-Pays de la Loire », concerne la can-
cérologie. Il rassemble 63 établissements de santé,
des représentants de la médecine libérale et des usa-
gers. Le but est de garantir à tous les patients atteints
d’une pathologie cancéreuse la même qualité de soins,
préventifs comme curatifs. Des unités de coordina-
tion, facilitant la pratique pluridisciplinaire et la 
diffusion de l’information, permettent d'optimiser les
coopérations entre tous les professionnels au service
d’un même malade.

168■ retour au sommaire

PAYS DE LA LOIRE



Dans une même démarche, le centre de basse vision
régional d’Angers centralise l’organisation régionale
et pluridisciplinaire au service des déficients visuels
de plus de 20 ans. L’accès aux soins et la continuité
de la prise en charge y sont favorisés par des répon-
ses graduées, structurées au plan départemental, et
un fonctionnement en réseau s’appuyant sur des cen-
tres-ressources. La structure délivre informations,
diagnostics et soins aux patients et assure la forma-
tion des professionnels.
Pour leur part, les réseaux Ville-Hôpital ont été mis en
place pour articuler harmonieusement médecine libé-
rale et hospitalière, en réponse aux priorités de santé
publique. Un travail commun avec l’Union régionale des
caisses d’assurance maladie (URCAM) permettre de
développer une politique partagée de développement
des réseaux. Priorité est donnée à la périnatalité, aux
personnes âgées, aux soins palliatifs, cancer, diabète,
maladies cardio-vasculaires, pratiques addictives et à
la santé mentale. 
Enfin, les réseaux de proximité inter-établissements
ont été mis en place dans le cadre des soins palliatifs,
appuyés par une charte régionale.

Hébergement de femmes 
victimes de violences

Dans le cadre des travaux de la commission dépar-
tementale d’action contre les violences faites 

aux femmes de Mayenne, animée par la chargée de
mission départementale (CMD), le groupe de travail 
« L’hébergement et l’accompagnement des femmes vic-
times de violences conjugales », piloté par la DDASS,
a constaté qu’en Mayenne l’offre de logement, notam-
ment d’urgence, est majoritairement concentrée sur
Laval.
Deux types de besoins ont été identifiés :
• des logements d’urgence de courte durée ;
• des logements d’urgence pour une période de trans-
ition d’environ quatre mois.

Les membres du groupe de travail ont proposé qu’un
parc de logements soit développé dans le nord, le sud
de la Mayenne et que le parc de Laval soit diversifié.
Des solutions ont été proposées :
• l’aménagement de logements d’urgence de courte
durée par l’association Revivre, qui gère des appar-
tements sociaux : pour 2002, celui d’un foyer d’ac-
cueil d’urgence réservé aux femmes seules ou avec
enfant et celui d’un pavillon destiné à devenir centre
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) de
jeunes femmes ;
• l’accès aux logements du parc HLM de Mayenne.
Un accord collectif départemental sur les attribu-
tions de logement a été signé le 2 octobre 2002, pour
la période 2002-2004, entre le préfet de la Mayenne
et diverses sociétés gestionnaires de logements
HLM. Les publics visés sont des ménages cumulant
des difficultés économiques et sociales. Les difficul-
tés sociales sont appréciées selon les situations,
notamment lorsqu’elles résultent de comportements
violents.

EMPLOI

L’emploi des femmes 
en Pays de la Loire

En 2002, la délégation régionale des droits des
femmes et de l’égalité (DRDFE) a renouvelé l’o-

pération régionale « Pour les femmes, des métiers à
portée de mains » en partenariat avec l’Agence natio-
nale pour l’emploi (ANPE), les missions locales, les
permanences d’accueil, d’information et d’orientation
(PAIO) et les centres d’information et de documenta-
tion sur les droits des femmes (CIDF).
Différents outils de communications ont couvert cet
événement :
• trois séries d’affiches ont présenté des femmes
exerçant les métiers d’ajusteuse, de soudeuse et de
peintre en bâtiment ;
• le semestriel Actives a été élaboré en partenariat
avec les branches professionnelles, les membres du
service public de l’emploi (SPE), l’Union régionale des
CIDF et l’association Retravailler. Ce journal s’adres-
se aux entreprises des transports, du bâtiment, des
travaux publics et de la métallurgie. Il présente des
témoignages de femmes occupant des métiers tradi-
tionnellement masculins, des données quantitatives
et qualitatives sur l’emploi des femmes en Pays de la
Loire et des témoignages de responsables d’entrepri-
ses qui ont intégré avec succès des femmes dans
leurs équipes.

Chômage et emploi : 
particularités régionales

Avec un taux de chômage de 7,6 % de la population
active, les Pays de la Loire figurent, à la fin du

mois de décembre 2002, au nombre des trois régions
les mieux classées dans l’ensemble national, après le
Limousin et l’Alsace. Ce taux est demeuré stable par
rapport à l’année précédente.
Cependant, les jeunes de moins de 25 ans représen-
tent une part des demandeurs d’emploi supérieure à
la moyenne nationale, particulièrement forte dans les
zones d’emploi de la Mayenne et dans le Choletais.
Les Pays de la Loire, réputés « région jeune », comp-
tent en effet près de 26 000 jeunes de moins de 25 ans
inscrits à l’ANPE à la fin décembre 2002, soit 23,4 %
du total des demandeurs d’emploi de catégorie 1
(France : 19,6 %). Leur niveau de formation est en
moyenne relativement faible : plus de la moitié n’ont
pas dépassé le niveau V de l’Éducation nationale.
En décembre 2002, le chômage de longue durée (CLD)
est orienté à la hausse (+ 7,9 %, contre + 3,6 % pour
la moyenne nationale). Ce rebond porte à 30 000 le
nombre des personnes inscrites à l’ANPE depuis un
an ou plus dans la région. Les évolutions les plus sen-
sibles touchent les hommes âgés de plus de 25 ans
inscrits à l’ANPE depuis plus d’un an et moins de
deux. Les chômeurs de longue durée représentent
27,1 % de l’ensemble des demandeurs d’emploi de
catégorie 1 de la région, un pourcentage inférieur de
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1,8 point à la moyenne nationale (28,9 %). Ainsi, les
Pays de la Loire se situent dans les sept régions pré-
sentant le pourcentage de CLD le moins élevé.

Lutte contre l’exclusion

Les quatre objectifs de résultats fixés pour l’année
2002 ont été partiellement atteints :

• diminution du nombre de chômeurs de longue durée
(plus de 2 ans) de 1 600 (- 13,5 % par rapport à 2001).
Cet objectif n'a pas été atteint puisque ce chiffre n'a
diminué que de 536 unités ;
• augmentation d'un point du taux de sortie du chôma-
ge avant un an. L'objectif a été presque atteint puis-
qu'il se situe à 78 % (objectif prévisionnel : 79 %) ;
• baisse du stock de chômeurs de longue durée plus
forte pour les femmes (écart de 5 points). L'écart entre
les femmes et les hommes représente 10,2 points en
défaveur des femmes, en décembre 2002 ;
• sortie de 25 300 bénéficiaires du revenu minimal
d’insertion (RMI). Cet objectif a été totalement atteint
avec un résultat de 26 023 Rmistes.

Les taux de réalisation des contrats emploi-solidarité,
contrats emploi consolidé, stages collectifs et indivi-
duels d’insertion et de formation à l’emploi sont, pour
l’année 2002, respectivement de 112 %, 101 %, 113 %
et 50 %. Les entrées des chômeurs de longue durée,
des publics féminins bénéficiaires du RMI et des per-
sonnes handicapées dans ces dispositifs confirment les
objectifs qualitatifs fixés pour chacune de ces catégo-
ries pour l’année 2002.

Les recours hiérarchiques

La direction régionale du travail, de l’emploi et de
la formation professionnelle (DRTEFP) s’est vue

attribuer de nouvelles missions dans le cadre de la
déconcentration des recours hiérarchiques :
• insertion par l’alternance et apprentissage (173 dos-
siers en 2002 contre 177 en 2001) dans le cadre de
ses pouvoirs propres ;
• aide à la création d’entreprise (67 dossiers en 2002
contre 82 en 2001) dans le cadre des pouvoirs délé-
gués par le préfet de région.

En matière de libertés publiques, la DRTEFP instruit
les recours hiérarchiques formés devant le ministre
chargé du travail relatifs aux institutions représenta-
tives du personnel, en particulier ceux portant sur le
licenciement des salariés titulaires d’un mandat (29
dossiers en 2002 contre 27 en 2001).
Enfin, la direction assure la défense des décisions re-
levant de son champ d’intervention devant le tribunal
administratif (18 recours contentieux en 2002 contre
15 en 2001). 
Ces nouvelles missions, résultant de réformes succes-
sives, rapprochent le citoyen de l’administration.
Elles contribuent à harmoniser l’action de l’État dans
le domaine du travail, de l’emploi, et de la formation
professionnelle. 

L’évaluation des risques 
professionnels

Dans la continuité de l’action entamée en 2001 sur
la réalisation d’outils d’aide aux partenaires so-

ciaux et à la suite de la parution du décret du 5 novem-
bre 2001 rendant obligatoire la rédaction d’un docu-
ment unique retraçant la mise en œuvre effective dans
les entreprises de l’évaluation des risques, la DRTEFP
a mené en 2002 une démarche d’information, de sen-
sibilisation et d’aide aux partenaires sociaux. La phi-
losophie de la prévention des risques professionnels a
en effet été radicalement renouvelée sous l’impulsion
des directives européennes d’inspiration anglo-saxon-
ne. Sa difficulté d’appréhension justifie à la fois les
efforts d’explication et la nécessité d’armer les parte-
naires sociaux à sa mise en œuvre.
Dans ce but, de nombreuses réunions ont été organi-
sées entre des chefs d’entreprise et des représentants
du personnel, certaines à l’initiative des directions dé-
partementales du travail, de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle (DDTEFP), d’autres par des ins-
pecteurs du travail pour sensibiliser les entreprises
présentant des risques importants (Loire-Atlantique).
Mais aussi à la demande d’organisations syndicales
ou d’organisations professionnelles : Confédération
générale des petites et moyennes entreprises, fédé-
ration régionale des travaux publics, celle du bâti-
ment, la Confédération de l’artisanat et des petites
entreprises du bâtiment (CAPEB), union régionale de
la coiffure, profession des électriciens (FEDELEC),
profession des poseurs d’antenne, Union régionale
interfédérale des œuvres et organismes privés sani-
taires et sociaux (URIOPSS), des clubs d’entreprise
(Saint-Nazaire et Ancenis).
Au total, 1 500 chefs d’entreprise de la région ont reçu
une aide concrète en vue de respecter au mieux leur
obligation d’évaluation des risques et de mise en
œuvre de mesures de prévention.
800 cédéroms d’aide à la réalisation du document
unique d’évaluation ont été demandés par les entre-
prises. Ce cédérom est par ailleurs téléchargeable
sur le site Internet de la DRTEFP.

Service régional de contrôle

L’année 2002 a été marquée par la clôture de la
campagne des contrôles des actions cofinancées

par le Fonds social européen pour la programmation
1994-1999. Conduites en application des dispositions
combinées du Livre IX du Code du travail et de l’arti-
cle 23 du règlement 2082/93 du Conseil des Commu-
nautés européennes, les vérifications ont porté sur
un montant de dépenses de 43 M€ (10,60 % des dé-
penses déclarées).
Entamée en 1997, cette opération a concerné l’en-
semble des objectifs 2, 3, 4 et 5b, ainsi que les pro-
grammes d’initiatives communautaires. Au total, 35
structures, de statut privé ou public, ont fait l’objet
d’investigations sur la région, dans le cadre de près
de 100 conventions prévoyant le concours du Fonds
social européen.
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La DRTEFP a contrôlé la réalisation physique et finan-
cière, mais aussi l’éligibilité des actions réalisées et
celle des dépenses, au regard du droit français et
européen. Le respect des règles relatives à la transpa-
rence comptable ainsi qu’à la publicité du financement
européen a été analysé. Outre les observations et -
parfois - le rappel des règles régissant l’attribution et
la gestion des fonds européens, le service a été
conduit à notifier des reprises de sommes non ou
indûment utilisées, soit 1 332 963 €. Ces sommes
ont fait l’objet de reversements au Trésor public.
Alors que s’achevait cette campagne, la direction a
procédé à la mise en place des plans de contrôle de
la programmation 2000-2006. Parallèlement, elle a
poursuivi ses opérations d’inspection auprès des
entreprises et organismes de formation de la région,
conformément au Livre IX du Code du travail.
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 267 484 (5)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 213

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 248

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,8

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 540

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 62,8

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 16,7

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 9,1

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 3,4

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,6

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 609



PICARDIE
SANTÉ, SOCIAL

Une politique régionale de santé
rigoureuse et ambitieuse

La Picardie se caractérise par une surmortalité
générale de 15 %, due notamment aux maladies

cardio-vasculaires et aux cancers. Cette situation est
aggravée par des indicateurs sociaux particulièrement
défavorables. La région s’est donc dotée en 2002 d’une
politique de santé ambitieuse. Outre l’organisation de
l’offre de soins, l’accent a été mis sur le développement
de programmes de santé, l’inspection et la sécurité
sanitaire. 
Pour renforcer cette dernière, la Picardie s’est appuyée
sur l’observatoire régional et interdépartemental de
sécurité sanitaire (ORISCAN), qui dispose d’une base
de données et de référentiels sur les centres préle-
veurs d’organes et la désinfection des endoscopes. 
L’activité s’est concentrée autour d’un programme et
de deux schémas régionaux :
• le schéma de stérilisation. Approuvé par la com-
mission exécutive (COMEX), il permettra d’assurer, à
terme, la stérilisation des dispositifs médicaux dans
cinq sites inter-établissements de santé ;
• le schéma de sécurité sanitaire (en cours d’élabo-
ration). Ses objectifs ont été présentés à la mission
d’enquête de l’Inspection générale des affaires socia-
les (IGAS), à la Direction générale de la santé (DGS)
et à la Direction de l’hospitalisation et de l’organisa-
tion des soins (DHOS). Les axes stratégiques seront
arrêtés début 2003.
• le programme d’action santé-environnement (PASE).
Il organise, dans un cadre interministériel et interdé-
partemental, diverses opérations de sécurité envi-
ronnementale : gestion des déchets d’activité de
soins, qualité des eaux d’alimentation, qualité de l’air,
exposition au plomb dans l’habitat…
De nombreux programmes de santé ont également été
poursuivis ou redéfinis. Ainsi, de nouveaux plans d’ac-
tion ont été établis pour les programmes régionaux de
santé (PRS) 2002-2003 : « La Picardie contre le can-
cer » et « Enfants et jeunes de Picardie en santé ». Les
pôles de prévention, créés dans le cadre du PRS « Un
cœur pour la vie », ont été organisés en réseau.
L’ouverture d’une structure de dépistage du cancer du
sein, dans l’Aisne, complète le dispositif régional. 
Le développement de la territorialisation, enjeu ma-
jeur pour la mise en œuvre des priorités de santé en
Picardie, a permis l’émergence de trois programmes
locaux de santé : Soissons, Beauvais et Amiens.
Plusieurs ateliers santé-ville ont également été finan-
cés pour des actions articulées avec la politique de la
ville : Saint-Quentin, Laon et Abbeville. 
À noter également le choix de la région Picardie,
parmi 4 régions, pour la réalisation sur site de l’éva-

luation nationale du programme régional d’accès à la
prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS)
première génération. Celle-ci servira de base à l’éla-
boration des PRAPS 2003-2006. 
Enfin, le schéma régional d’éducation pour la santé
(SREPS) a été adopté le 12 décembre 2002. Il devrait,
dans son volet planification, constituer un socle
homogène pour développer des actions territoriali-
sées d’éducation pour la santé à l’intérieur des diffé-
rents programmes (PRS, programmes nationaux ou
programmes locaux).
Par ailleurs, les directions régionale et départementa-
les à l’action sanitaire et sociale (DRASS et DDASS)
ont mené nombre d’inspections et de contrôles : 7 ins-
pections sur la maltraitance - sur 13 programmées - et
10 autres hors programmes, réalisées par les DDASS.
Sur ce thème, une formation, ouverte aux agents du
conseil général, a été organisée par la mission régio-
nale et interdépartementale d’inspection, de contrôle
et d’évaluation (MRIICE). Dans le secteur de la pro-
tection sociale, des contrôles ont été conduits dans
l’esprit du nouveau cadre défini par instructions inter-
ministérielles (5 contrôles approfondis, 1 contrôle in-
termédiaire et 2 contrôles sur des points particuliers).
Enfin, une mutuelle a été contrôlée.

Mobilisation pour lutter 
contre les exclusions

Dans ce domaine, la Picardie dispose d’une struc-
ture d’analyse socio-sanitaire unique en France :

une maîtrise d’œuvre de l’Observatoire social de
Picardie (OSP), confiée à l’observatoire régional de
santé (ORS). Ses productions récentes (croisement
d’informations régionalisées, diagnostics territoriaux
dans les pays du Saint-Quentinois, du Laonnois, du
Chaunois et de la Thiérache) ont été particulièrement
remarquées. La plupart des informations sont télé-
chargeables sur son site Internet (www.observatoire-
social-de-picardie.org). 
L’offre de formation en travail social a également été
améliorée. Une augmentation du nombre de places et
la mise en place de nouvelles sections ont été plani-
fiées par un schéma régional. En 2002, la région a
ainsi obtenu des crédits pour la mise en place d’une
formation de travailleurs de l’intervention sociale et
familiale (TISF), destinés à participer à la prise en
charge à domicile. Ceci complètera les agréments des
10 centres DEAVS (diplôme d’État d’auxiliaire de vie
sociale). En outre, la région Picardie a été retenue
pour expérimenter l’accompagnement de la valida-
tion des acquis de l’expérience des éducateurs spé-
cialisés. Enfin, le centre de formation des assistants
de service social de Beauvais a été agréé.
Autre préoccupation : la prise en charge de l’urgence
sociale. La DDASS de l’Aisne a arrêté le 25 novem-
bre 2002 son schéma départemental de l’accueil, de
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l’hébergement et de l’insertion. Ses deux principales
orientations sont :
• de poursuivre l’adaptation de l’offre d’accueil, d’hé-
bergement et d’insertion sur le plan quantitatif et
qualitatif ;
• de renforcer la coordination entre les différents
acteurs, en vue d’une prise en charge globale et
adaptée.

Dans un premier temps, des comités locaux de coordi-
nation ont été installés dans chacun des bassins de vie.
L’accueil des demandeurs d’asile a également mobili-
sé la région. Le département de l’Oise a en effet enre-
gistré, en 2002, la plus forte progression des deman-
des dans les établissements du type centre d’accueil
pour demandeurs d’asile (CADA) : 823 dossiers, con-
tre 308 en 2000-2001, ont été déposés en préfecture,
représentant 1 100 personnes (familles et enfants).
Des plates-formes d’accueil pour demandeurs d’asile
ont également été ouvertes à l’automne 2002 dans la
Somme et dans l’Oise.

Soutien aux personnes fragilisées

La fonction parentale a bénéficié d’un acte d’enga-
gement partenarial DRASS/DDASS/Caisse d’allo-

cations familiales, signé le 16 janvier 2002. Un grou-
pe de travail dressera un état des lieux des disposi-
tifs existants en Picardie, puis proposera des orien-
tations interdépartementales favorisant la synergie
et la complémentarité entre les deux institutions.
Diverses actions ont également été menées en faveur
des personnes âgées et des personnes handicapées.
Ainsi, la réforme de la tarification des établissements
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes
(EHPAD) a été poursuivie. Au 31 décembre 2002, 65
conventions étaient signées. La Picardie devient ainsi
l’une des régions les mieux placées au niveau national. 
Les schémas médico-sociaux ont, pour leur part, fait
l’objet de plusieurs études. Une étude sur les person-
nes âgées vieillissantes a été menée par le Centre
régional pour l’enfance et l’adolescence inadaptées
(CREAI), afin de compléter l’état des lieux départe-
mental. Enfin, une cellule d’appui régionale et inter-
départementale a été constituée entre les DDASS, le
CREAI, l’Union régionale interfédérale des œuvres et
organismes privés sanitaires et sociaux (URIOPSS), la
caisse régionale d’assurance maladie et l’échelon ré-
gional du service médical (ERSM). Sa mission consis-
te à conseiller les départements et à favoriser les échan-
ges et la cohérence entre les services. Les schémas
ont d’ores et déjà été déjà engagés dans les trois
départements, en priorité dans le domaine de l’enfan-
ce et de l’adolescence handicapées et inadaptées.
Pour sa part, le schéma gérontologie - y compris le
suivi des inspections sur la qualité et la sécurité des
prises en charge - est géré conjointement par la
DDASS et le conseil général de l’Oise. 
Enfin, les actions partenariales (par exemple, le cen-
tre d’information sur la surdité à vocation régionale,
ouvert en juin 2002) et culturelles dans les établis-
sements médico-sociaux (13 projets financés pour 
67 000 €) ont été encouragées.

Gestion des ressources au service
des agents et des missions

Le taux de vacances des postes des cadres sanitai-
res et sociaux a légèrement diminué en Picardie,

passant de 24 à 22 %. La situation reste toutefois
préoccupante dans l’Oise, avec un taux de 41 % pour
les médecins inspecteurs de santé publique (MISP).
L’important turn-over constaté dans la région compli-
que le fonctionnement des services. La prise en compte
de cette situation a cependant permis l’ouverture d’un
concours déconcentré en 2002 pour 5 postes de caté-
gorie B (2 dans l’Oise et 3 à la DRASS). Les mouve-
ments d’effectifs se sont accompagnés d’une gestion
active des ressources humaines et de cycles de forma-
tion ciblés sur les réseaux professionnels ou communs
à la DRASS et DDASS de la Somme, dans la perspec-
tive d’une gestion regroupée des services. Les deux
sites ont été pilotes pour l’expérimentation du nouvel
applicatif « Synergie-RH ».
Dans la perspective d’un regroupement géographique
DRASS DDASS de la Somme, les services ont élaboré des
scénarios d’organisation pour une nouvelle structure. 
Enfin, des campagnes médiatiques ont soutenu les
actions menées dans le domaine de la santé publique,
de l’exclusion, du handicap et des personnes âgées.
Celles-ci ont également été relayées par des actions
de communication interne : journal interne, petits-
déjeuners d’information thématiques... La mise en
place, en juillet, de la visioconférence est susceptible
de faire gagner un temps précieux pour les réunions
entre les quatre sites de la région. 

Personnel des hôpitaux : mise 
en œuvre des protocoles nationaux

Les protocoles du 13 mars 2000 et 22 octobre
2001, relatifs au personnel médical, ont été mis

en place par l’agence régionale d’hospitalisation
(ARH), qui a également animé le comité régional de
suivi. Pour répondre à l’aménagement et de la réduc-
tion du temps de travail (ARTT), l’organisation médi-
cale a été redéfinie et les établissements de santé
renforcés. La première phase 2002-2003 a permis
d’engager les mesures spécifiques de revalorisation
des astreintes, des primes d’engagement des assis-
tants, du paiement des jours RTT non pris et non
épargnés, mais aussi de créer 87,6 postes médicaux.
En matière de personnel non médical, une dynamique
s’est mise en place autour de deux termes clés, « at-
tractivité » (des structures et des métiers de santé)
et « fidélisation » (des acteurs de santé) : celle-ci
devrait permettre de faire face aux enjeux démogra-
phiques - importants dans la région - en incitant les
établissements à gérer de façon globale les ressour-
ces humaines et à les inscrire dans le volet social du
contrat d’objectifs et de moyens (COM). Son lancement
s’est appuyé sur un appel à projets, qui a permis :
• l’expertise et le financement en tout ou partie de 
49 volets sociaux intégrant, entre autres, de nouveaux
contrats locaux d’amélioration des conditions de tra-
vail (4 établissements bénéficiaires : 220 950 €) ;
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• une amélioration de l’information aux agents ou des
relations interservices (quatre établissements béné-
ficiaires : 83 537 €) ;
• des programmes d’informatisation de la gestion du
temps de travail (13 établissements bénéficiaires :
784 886 €) ;
• 161 prises en charge de promotions professionnel-
les (31 établissements bénéficiaires : 8 039 445 €) ;
• l’accompagnement de plusieurs mesures d’accès à
l’emploi, dont le soutien aux contrats-emplois jeunes
(10 établissements bénéficiaires : 170 200 €) et la
mise en place du « lien social » (30 établissements
bénéficiaires : 37 675 €, dans un partenariat lancé
en 2001 avec la plate-forme de professionnalisation
des métiers et l’association nationale pour la forma-
tion permanente du personnel hospitalier) ;
• l’aide à l’intégration d’agents espagnols (1 établis-
sement bénéficiaire : 2700 €).

Recomposition et complémentarité
de l’offre de soins hospitalière

Les dispositions du schéma régional de l’organisa-
tion des soins (SROS) mettent l’accent sur la mise

en œuvre de réseaux sanitaire, la gradation des soins
et la complémentarité entre les acteurs. L’accès aux
soins et à la prévention, notamment secondaire et
tertiaire, a aussi été amélioré. Sur cette base, les
actions suivantes ont été menées : 
• nouvelles activités de rééducation et réadaptation
fonctionnelle, de cardiologie, de neurologie, de néo-
natalogie ;
• développement des plateaux techniques. Des instal-
lations supplémentaires prévues par le SROS ont été
autorisées : 4 scanographes, 2 IRM et 1 caméra à
scintillation ;
• mise en œuvre d’actions de coopération et de com-
plémentarité entre établissements publics ou partici-
pants au service public hospitalier (PSPH), entre éta-
blissements publics ou PSPH et privés, sous des for-
mes juridiques variées : conventions, fédérations de
service… ;
• renforcement des réseaux de soins. En 2002, l’ARH
a particulièrement soutenu les projets inter-hospita-
liers des réseaux régionaux de périnatalité, d’urgen-
ces, d’insuffisance rénale chronique, et les réseaux
de proximité « Ville-Hôpital », notamment pour la
prise en charge de patients en fin de vie, la géronto-
logie, les affections cancéreuses, les maladies chro-
niques ;
• extension de capacités de prise en charge, notam-
ment des insuffisants rénaux en phase terminale, des
urgences, de la médecine ;
• appui à une politique régionale d’éducation des
patients, par la constitution d’un réseau de 8 pôles de
prévention et d’éducation. Elle complète une démar-
che régionale sur 3 axes représentés par l’hôpital, le
système de soins ambulatoire et l’interface des pôles
de prévention (Ville-Hôpital) ;
• augmentation des alternatives à l’hospitalisation ;
près de 100 places supplémentaires d’hospitalisation
à domicile (sur 176 prévues en Picardie), des places

d’hospitalisation de jour, d’anesthésie-chirurgie ambu-
latoire, ainsi qu’en soins de suite et de réadaptation ;
• mise en œuvre d’un observatoire des techniques et
thérapies innovantes et coûteuses (ORTIC).

Une politique hospitalière rénovée

Dès la fin de l’année 1997, des actions ont été
engagées par l’ARH de Picardie pour renforcer les

démarches qualité engagées dans chaque établisse-
ment de santé de la région : formation, mises en com-
mun d’actions, ou encore augmentation de moyens
nécessaires à certaines activités de soins (urgences,
cancérologie, périnatalité, cardiologie, insuffisance ré-
nale chronique, équipes mobiles de soins palliatifs,
cellules d’hygiène inter-hospitalières…).
Les volets complémentaires du SROS 2 relatifs aux
soins palliatifs, à la lutte contre la douleur et à l’ima-
gerie médicale (scanographes et IRM) ont également
été finalisés.
Enfin, les contrats d’objectifs et de moyens du centre
hospitalier universitaire d’Amiens, de l’établissement
public de santé mentale (EPSMD) de l’Aisne, des cen-
tres hospitaliers de Beauvais, Creil, Senlis, Guise et
Chaumont ont été définis. 
Pour les travaux de planification, l’ARH a bénéficié de
l’aide active des DDASS et de la DRASS, en particu-
lier pour les schémas douleurs/soins palliatifs et ima-
gerie médicale - adoptés le 26 octobre 2002 – le suivi
et la mise en œuvre du schéma régional de l’organi-
sation psychiatrique, l’enquête patrimoine et la
contractualisation de l’offre de soins.

Allocation de ressources

Pour l’année 2002, les 54 établissements de santé
publics et PSPH ont bénéficié de l’apport d’une

péréquation régionale encore favorable à la Picardie.
La progression moyenne des enveloppes budgétaires
des établissements a été d’environ 6,45 % par rap-
port à l’exercice 2001. 
Les grandes orientations de la politique d’allocation
de ressources sont de deux ordres : 
• réduire les disparités de moyens budgétaires entre
les établissements de santé grâce à une allocation
différenciée. Celle-ci a été déterminée en fonction des
résultats du programme de médicalisation des systè-
mes d’information, sur un principe de solidarité entre
établissements psychiatriques, mais aussi sur la base
de l’évolution de l’activité des établissements et de
leur situation budgétaire et financière ;
• financer des actions mettant en œuvre les priorités
régionales de santé (SROS) et contribuant à réduire
les inégalités d’accès aux soins. 

Une enveloppe de 29 M€ a été constituée pour
répondre à trois objectifs : l’amélioration de la quali-
té et de la sécurité de suivi des malades, le dévelop-
pement de nouvelles formes de prise en charge des
patients (hospitalisation à domicile, douleur, soins
palliatifs…) et le renforcement des activités répon-
dant aux priorités régionales du SROS.
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Parmi les principales mesures financées en 2002, on
peut citer :
• l’aide aux investissements immobiliers de recons-
truction et de restructuration, y compris les investis-
sements de sécurité sanitaire : 6,916 M€ ;
• le soutien au progrès médical (molécules, techni-
ques et thérapeutiques innovantes, médicaments coû-
teux en cancérologie...) : 5,245 M€ ;
• l’amélioration du suivi urgentiste (2,332 M€) et
des pathologies cardio-vasculaires : 2,232 M€ ;
• la prévention de la transmission des maladies
infectieuses et la lutte contre les infections nosoco-
miales : 1,743 M€ ;
• la périnatalité : 1,537 M€ ;
• le renforcement des activités de cancérologie (y
compris soins palliatifs et douleur) : 1,285 M€. 

Accueil des femmes en difficulté

La délégation régionale aux droits des femmes et à
l’égalité (DRDFE) a soutenu l’action du Service

d’accueil des femmes en difficulté (SAFED) à Amiens,
en participant financièrement à l’édition d’un
dépliant d’information grand public. Cette plaquette
comporte deux volets.
Le premier s’adresse aux femmes enceintes qui ren-
contrent des difficultés sociales, familiales et/ou pro-
fessionnelles et qui s’interrogent ou sont préoccupées
par la poursuite de leur grossesse. Il présente le ser-
vice - coordonné par une sage-femme du SAFED -
proposé à ces femmes : aide aux formalités adminis-
tratives, ouverture des droits, démarches pour une
interruption volontaire de grossesse (IVG), accompa-
gnement de la grossesse, préparation à l’accueil de
l’enfant et suivi post-accouchement.
Le second s’adresse aux professionnels médicaux,
paramédicaux, sociaux et éducatifs. Leur sont propo-
sées la participation à un réseau pluridisciplinaire et
des actions de préventions et d’accompagnement IVG.
Le SAFED travaille avec un réseau constitué d’hôpi-
taux, de maternités publiques et privées, de centres
de protection maternelle et infantile, de centres de
planification et d’éducation familiale, de médecins
libéraux, de services de l’État, de la CODES, de l’Ins-
pection académique, de l’Université, des missions
locales et des associations du département.

EMPLOI

Des correspondants à l’égalité 
dans les écoles

Un correspondant « Égalité des chances entre les
jeunes filles et les garçons » a été désigné au sein

de chaque collège, lycée professionnel et lycée de l’a-
cadémie d’Amiens, afin d’améliorer l’orientation sco-
laire et professionnelle des jeunes filles et de veiller
à l’adaptation de l’offre de formation initiale aux per-
spectives d’emploi. Chaque correspondant est chargé
de coordonner les actions au niveau local.
Une journée académique de sensibilisation a été orga-
nisée a leur intention, au cours du premier trimestre
de l’année scolaire 2002-2003, afin d’engager une
dynamique de formation. Celle-ci s’appuie sur des
temps forts de regroupement et de réflexion commu-
ne pour former et soutenir une majorité de personnes-
relais au sein de l’Éducation nationale. Le dispositif
comprend également la mise à disposition de ressour-
ces (achats de cassettes vidéos, exposition…), afin de
les accompagner dans leurs projets d’actions.

Accès de tous à l’activité et à l’Emploi

Le 22 octobre 2002, la direction départementale
du travail, de l’emploi et de la formation profes-

sionnelle (DDTEFP) a organisé le forum « insertion-
intérim » à Crépy, dans l’Aisne. Près de 200 person-
nes, pour la plupart acteurs de l’insertion et de l’in-
térim, y ont participé. Des expériences originales y
ont été présentées, dont en particulier :
• la mutualisation des compétences et des moyens de
l’agence locale pour l’emploi (ALE) de Laon et de la
société Manpower pour servir efficacement une
entreprise locale, tout en favorisant l’insertion pro-
fessionnelle. Cette démarche s’est appuyée sur un
programme de formation et sur des stages d’accès à
l’emploi ;
• une convention de partenariat entre la mission
locale de Soissons et la société Védiorbis, afin d’a-
dapter l’offre à la demande. Chacun des deux parte-
naires accompagne les candidats, en fonction de ses
compétences en matière de conseil et de logistique ;
• l’engagement de la mission locale de Saint-Quentin
et de la société Synergie dans le parrainage des jeu-
nes. Une vingtaine de jeunes ont pu avoir ainsi accès
à une première expérience professionnelle dans les
secteurs de l’industrie ou des transports, ainsi que
dans le tertiaire.

Un schéma régional de formation des personnes han-
dicapées a également été mis en place. Ces dernières
doivent pouvoir bénéficier d’un parcours profession-
nel cohérent et facilité. Ceci implique la mise en
œuvre d’une dynamique d’expertise des acteurs de
l’appareil de droit commun de la formation, qui ont
jusqu’ici - consciemment ou non - occulté la question
du handicap. Il s’agissait, au-delà d’une optimisation
des mesures existantes, d’élaborer un programme de
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formation et d’échanges des acteurs non-spécialistes
de l’insertion professionnelle, afin de leur permettre
de mieux prendre en compte la personne handicapée.
Aussi la DRTEFP, la région et l’Association gestion-
naire des fonds pour l’insertion professionnelle des
handicapés (Agefiph) ont-elles souhaité instaurer un
ensemble de correspondants au sein des réseaux
d’accueil et d’orientation des jeunes, ainsi qu’un sys-
tème de référents dans les organismes de formation.
Cette mesure s’inscrit dans un schéma régional né
d’une convention conclue le 21 décembre 2001. Au
total, 115 structures (réseaux d’accueil et d’orienta-
tion et organismes de formation) ont adhéré au dispo-
sitif. Une charte d’engagement précise le rôle des
correspondants et des référents, ainsi que le contenu
de l’accompagnement et du suivi. 220 référents ou
correspondants ont été désignés et ont reçu, en 2002,
une formation de deux journées à la prise en compte
du public handicapé dans un processus d’insertion. 

Développement d’un emploi 
de qualité et valorisation 
du potentiel humain

Au début de 2002, la société Whirlpool France déci-
dait d’arrêter la fabrication des lave-linge sur son

site d’Amiens (Somme) et de développer le pôle sèche-
linge. Cette fermeture partielle s’est traduite par la
suppression de 225 postes sur un effectif de 865. Un
plan de sauvegarde de l’emploi a été décidé, au terme
d’une large concertation entre les acteurs. Il a abouti
à la signature d’une convention de réactivation entre
le préfet de la Somme et l’entreprise Whirlpool. Celle-
ci s’engage à contribuer à la création de 200 emplois
en contrats à durée indéterminée dans un délai de 2
ans, pouvant éventuellement être porté à 3 ans. Ces
aides à l’emploi sont attribuées en partenariat avec
les acteurs locaux (collectivités territoriales, chamb-
re de commerce, administrations). Afin de lever l’in-
quiétude des représentants du personnel à la fin de la
procédure dite du Livre IV du Code du travail, syndi-
cats et direction de Whirlpool ont mis sur pied, par
l’entremise de la DDTEFP, une méthode de travail.
Celle-ci préfigure un peu les accords de méthode et
consiste à mener parallèlement la procédure officiel-
le du Livre III et des négociations sur certains thèmes
du plan de sauvegarde de l’emploi. Trois groupes de
travail (2 personnes par syndicat, l’expert du comité
d’entreprise, 4 personnes de la direction) ont ainsi
élaboré des propositions sur les thèmes suivants :
niveau d’emploi et organisation du travail, reclasse-
ment et réindustrialisation, et autres mesures du plan
de sauvegarde de l’emploi. Les groupes de travail ont
informé le personnel sur l’avancement des négocia-
tions à l’issue de chaque réunion.
Enfin, deux expériences de validation des acquis de
l’expérience (VAE) ont été menées dans la Somme. La
municipalité d’Amiens ayant décidé d’externaliser le
service d’aide aux personnes âgées, 67 agents
contractuels n’avaient pu être reclassés en interne.
L’ancienneté de ces derniers était comprise entre
vingt et vingt-cinq ans dans des tâches d’aides et de

soins aux personnes âgées, sans qu’aucune qualifica-
tion ne leur ait été reconnue. La DDTEFP, avec le
concours actif de la mairie, de l’Association pour la
formation professionnelle des adultes (AFPA) et de la
Croix-Rouge, a entrepris de faire passer à ces per-
sonnes 3 des 4 certificats de compétence profession-
nelle (CCP) du titre d’assistante de vie (ADV), dans le
cadre de la VAE (le 4e CCP ne pouvait être passé puis-
qu’il concernait la garde d’enfants). 98 % des candi-
dates ont obtenu les 3 CCP. À ce jour, la moitié des
personnes ont retrouvé du travail.
Autre expérience : dans le cadre des mesures d’ac-
compagnement de la fermeture partielle d’un site
d’une grande entreprise - spécialisée dans l’équipe-
ment automobile - 38 anciens salariés volontaires ont
passé le titre d’agent de fabrication industrielle par le
biais de la VAE. Dans cette entreprise, l’ancienneté
était également importante, atteignant souvent une
vingtaine d’années sans aucun diplôme reconnu. Le
processus associant l’AFPA et la Société pour le déve-
loppement de l’industrie et de l’emploi (SODIE, cellu-
le de reclassement) s’est déroulé de la même façon
que précédemment. Cependant, la mise en situation
professionnelle exigée par le référentiel du titre a
nécessité d’autres moyens matériels, hautement spé-
cialisés, fournis par l’entreprise concernée. En revan-
che, à la différence du précédent dossier, l’opération
a failli être annulée faute de personnes volontaires
pour former les jurys, la branche professionnelle ne
s’étant pas mobilisée. Une association de retraités
actifs (Echanges et consultations techniques interna-
tionaux - ECTI) est finalement venue fournir l’ensem-
ble des professionnels nécessaires. Les résultats sont,
là encore, à la hauteur de l’investissement, puisque
92 % des candidats ont obtenu le titre.

Dialogue social et protection 
des salariés

L’évaluation et la prévention des risques profes-
sionnels ont été promus par un plan d’action en

deux parties.
À l’intention des entreprises et des représentants du
personnel, la DRTEFP de Picardie et le Centre d’ergo-
nomie et de sécurité du travail de Picardie (CESTP) de
l’Agence régionale pour l’amélioration des conditions
de travail (ARACT) ont organisé une manifestation, le
jeudi 24 octobre 2002, jour du 20e anniversaire de la
création des comités d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail (CHSCT). Les présidents et les
secrétaires des CHSCT constituaient la principale
cible de cette journée, dont le thème était « Évaluer et
prévenir les risques professionnels ». Ce colloque a
réuni plus de 400 personnes, venues écouter les
témoignages des acteurs clefs de la prévention, des
chefs d’entreprise, des représentants du personnel et
des partenaires sociaux.
Des actions ont également été développées à destina-
tion des chefs d’entreprise et de leurs relais, en par-
tenariat avec trois branches professionnelles (propre-
té, bâtiment et interprofessionnel). Trois thèmes ont
été abordés : information (diffusion d’une plaquette
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réalisée par la DRTEFP), formation (opération collec-
tive dans le cadre des engagements de développement
de la formation – EDDF – appuyée par une convention
conclue avec l’organisme paritaire collecteur agréé de
la branche) et action d’accompagnement de 3 jours
par un consultant dans les petites et moyennes entre-
prises ou les très petites entreprises ne pouvant béné-
ficier de l’action collective de formation.
Enfin, les premières Assises de l’inspection du travail
dans le département de l’Aisne ont eu lieu le 26 mars
2002. Auparavant avaient été remis en interne les
bilans d’ateliers de travail relatifs au fonctionnement
des sections. La table ronde a été élargie aux per-
sonnalités suivantes : 
• présidents, vice-présidents des conseils de pru-
d’hommes, accompagnés des greffiers en chef ;
• représentants des unions départementales des syn-
dicats de salariés ;
• représentants du Mouvement des entreprises de
France (MEDEF) Aisne, MEDEF Sud-Aisne, de la Con-
fédération générale des petites et moyennes entre-
prises et du patronat réel (CGPME), de l’artisanat ;
• représentants d’organisations syndicales du milieu
agricole.

Deux sujets ont été successivement abordés : 
• quelles sont les attentes des organisations syndica-
les vis-à-vis de l’inspection du travail ?
• l’articulation entre l’action de l’inspection du tra-
vail et celle des conseils de prud’hommes.
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 868 046 (12)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 644

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 488

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,0

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 673

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 55,1

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 21,3

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 8,4

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 3,4

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,1

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 607



POITOU-CHARENTES
SANTÉ, SOCIAL

Organiser l’offre de soins

En 2002, les services déconcentrés des affaires
sanitaires et sociales ont poursuivi, en collabora-

tion avec l’Agence régionale de l’hospitalisation (ARH),
la réduction des inégalités entre les établissements
publics de santé. Cette redistribution des moyens a
permis de financer certaines priorités, définies par le
schéma régional d’organisation sanitaire (SROS) : péri-
natalité, soins de suite et de réadaptation, soins pal-
liatifs, cardiologie aiguë et psychiatrie. Par ailleurs, au
vu des résultats du programme de médicalisation des
systèmes d’information, les budgets de plusieurs éta-
blissements (centre hospitalier universitaire de Poi-
tiers, centre hospitalier de Châtellerault) ont été sen-
siblement renforcés.
Le personnel non médical des hôpitaux bénéficie des
35 heures depuis le 1er janvier 2002. Le passage est
intervenu par le biais des protocoles négociés dans
chaque établissement avec les organisations syndica-
les, dans un bon climat social d’ensemble. Pour le
personnel médical, l’attribution des postes sera éta-
lée jusqu’en 2005.
Toujours en matière hospitalière, la politique de con-
tractualisation a été poursuivie (voir infra, « Contrats
d’objectifs... »). En outre, à la suite de la déconcentra-
tion des procédures d’autorisation pour l’imagerie et la
radiothérapie, les conférences sanitaires régionales de
secteur ont établi les cartes et schémas afférents (voir
ci-dessous « Équipements lourds hospitaliers… »).

Politiques de santé publique

En Poitou-Charentes, le comité régional des poli-
tiques de santé, présidé par le préfet de région et

animé par la direction régionale des affaires sanitai-
res et sociales (DRASS), constitue le principal outil de
pilotage des politiques de santé. Il s’appuie sur une
concertation permanente avec l’ensemble des acteurs
(union régionale des caisses d’assurance maladie –
URCAM –, union régionale des médecins libéraux –
URML –, conseils généraux, conseil régional, associa-
tions…). La mobilisation, rapide et efficace, de tous
ces intervenants, lors de la consultation régionale de
novembre 2002 autour de la loi quinquennale en santé
publique, a été, à ce titre, exemplaire.
Les programmes de santé, définis par la région, ont
tous obéi aux priorités régionales et nationales. Si le
programme régional d’accès aux soins et à la préven-
tion des plus démunis (PRAPS) s’est poursuivi, deux
autres se sont consacrés à la prévention des suicides
et à celle des accidents de la voie publique. Enfin, le
programme nutrition santé (PNNS) a été lancé, avec
le concours d’un chef de projet du CHU de Poitiers.
En juillet 2002, les professionnels de santé se sont

réunis pour dresser l’état des lieux du schéma régio-
nal d’éducation pour la santé (SREPS). Les débats
ont souligné la nécessité de clarifier les procédures
d’appels d’offres des actions de santé : par exemple,
ne plus disposer à terme que d’un seul dossier d’ap-
pel d’offres et d’un guichet unique des financeurs. En
outre, tous estiment indispensable la tenue d’un
tableau de suivi des actions financées dans le cadre
des programmes de santé.
Les services déconcentrés de l’action sanitaire et
sociale ont également travaillé sur le programme d’é-
ducation et de promotion de la santé (PEPS), dont la
population générale reste la cible prioritaire. L’appel à
projets est ici permanent, grâce à un financement spé-
cifique dans le cadre du contrat de plan État-Région.
Par ailleurs, il est apparu urgent de mieux coordon-
ner l’observation de la santé en région, comme l’a
souligné la conférence réunie pour préparer la loi
quinquennale en novembre 2002. L’éparpillement des
lieux d’analyse est en effet à regretter. Toute com-
mande passée à l’observatoire régional de la santé
(ORS) devra désormais être définie dans le cadre
d’un étroit partenariat.
Enfin, si le comité régional des politiques de santé a
désigné l’URCAM comme chef de projet du SREPS, les
services déconcentrés - DRASS et directions départe-
mentales des affaires sanitaires et sociales (DDASS)
- ont participé activement au comité de pilotage et à
la rédaction du document final. Après ce partenariat
réussi, la mise en place d’un véritable service public
d’éducation pour la santé et d’un pôle régional de
compétence est apparue particulièrement pertinente.

Les risques environnementaux 
sur la santé

Lutter contre les risques environnementaux est l’un
des axes majeurs de l’action des services décon-

centrés des affaires sanitaires et sociales. Ainsi, des
programmes de prévention des risques auditifs ont-ils
été engagés par différents acteurs dans le cadre de
travaux interministériels coordonnés par les projets
territoriaux de l’État. D’autres ont permis de consti-
tuer des pôles de compétence pilotés par les DDASS,
afin d’améliorer la sécurité sanitaire des aliments.
Les risques industriels ont également été pris en
compte. Des ingénieurs, médecins et pharmaciens
ont activement participé à diverses mesures :
• dépistage et lutte contre le saturnisme ;
• prévention des risques nucléaires et distribution
d’iode aux populations exposées (centrale de Civaux
dans la Vienne) ;
• aide au comité de suivi des amibes.

En décembre 2002, la DRASS a accepté de piloter un
plan régional pour l’élimination des déchets de soins
à risques infectieux, qui sera mis en oeuvre progres-
sivement.
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En matière de surveillance et de protection des eaux,
les DDASS participent activement aux travaux de la
Mission inter-services de l’eau (MISE), notamment au
développement du système d’informations géogra-
phiques destiné à protéger et améliorer les ressour-
ces (numérisation des plans d’épandage et mise à jour
des captages d’eau potable). Outre les contrôles de la
qualité des eaux d’alimentation et de baignade, une
vigilance particulière est sollicitée des distributeurs
d’eau dans le cadre des plans Biotox et Vigipirate ren-
forcés. L’action dans ce secteur est exemplaire en ter-
mes de partenariat puisqu’un programme pluriannuel
d’actions associe la direction régionale de l’environ-
nement (DIREN), la DRASS, la direction régionale de
l’agriculture et de la forêt (DRAF), le conseil régional,
les agences de l’eau et la chambre d’agriculture, ainsi
que les MISE.

Lutter contre les exclusions

L’action conduite en 2002 en faveur de l’urgence
sociale répond aux schémas départementaux

« accueil, hébergement, insertion » (AHI), adoptés en
2001 par les préfets de départements. L’objectif est
de réaliser une charte qualité pouvant servir de réfé-
rence aux centres d’hébergement et de réinsertion
sociale (CHRS) de la région et permettant à terme
une évaluation homogène de leurs prestations.
Les personnes handicapées ont également bénéficié de
plusieurs mesures. Ainsi le besoin d’un accueil spéci-
fique dans la Vienne pour les traumatisés crâniens a-t-
il été souligné (maison d’accueil spécialisée-foyer à
double tarification – MAS-FDT – à Saint-Julien-l’Ars).
En attendant, les enveloppes dédiées inscrites au plan
triennal ont permis de répondre à une partie des
besoins dans chacun des départements concernés. 
En dépit d’un développement régulier et cohérent de
l’offre depuis plusieurs années, les autistes restent en
revanche confrontés aux difficultés de financement de
nouvelles structures. Afin de tenter de dépasser cette
contradiction, deux études ont été lancées en 2001 et
2002 : l’une pour analyser le vécu des parents et des
professionnels ; l’autre pour cerner les nouveaux cas
d’autisme chez les 4-8 ans à partir d’un outil commun
au réseau des médecins référents, validé par le centre
de ressources de Tours (professeur Sauvage).
Par ailleurs, en matière de demandeurs d’asile, la région
a apporté sa contribution au dispositif national visant à
leur répartition équitable sur le territoire : ainsi, au seul
centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) exis-
tant en 2001 (Charente, 56 places) sont venus s’ajouter
en 2002 un centre de 60 places en Charente-Maritime
et un autre de 65 places dans la Vienne. 

La tarification des établissements

Autre mission importante des services : la réforme
de la tarification des établissements d’héberge-

ment pour personnes âgées dépendantes (EHPAD). La
montée en charge des conventions tripartites a conti-
nué en 2002 sur sa lancée, avec une accélération nota-
ble du processus : au 31 décembre 2002, 104 conven-
tions étaient signées, soit 31 % des places de la région.

L'accélération de ce processus se traduit, pour le mon-
tant de l'enveloppe régionale, par un solde négatif de
plus 5,4 M€. Dans ces conditions, les difficultés de
poursuite de la réforme et l'absence d'informations
précises à ce sujet rendent délicat le positionnement
des services de l'État vis-à-vis de leurs partenaires.
Parallèlement, la mise en œuvre du schéma régional des
formations sociales, lié aux EHPAD et adopté en juillet
2001, a commencé à produire ses effets (6 actions réali-
sées sur 19 programmées), en dépit de l'importance des
besoins des personnes âgées et des niveaux de qualifi-
cation souvent inadaptés à la demande.

Adapter l’organisation 
à l’évolution des besoins

Le fonctionnement des services en ce domaine a
été essentiellement marqué en 2002 par deux

événements : le passage aux 35 heures et la pose de
la première pierre de la maison commune DRASS-
DDASS de la Vienne par la ministre déléguée à la
famille, à l’enfance et aux personnes handicapées.
Le temps dégagé par la mise en place de l’aménage-
ment et la réduction du temps de travail (ARTT)
représente une diminution moyenne de 6,16 % des
ressources humaines. Les services doivent donc plus
que jamais rationaliser leurs méthodes de travail. 
Enfin, la préparation du regroupement des services
de la DRASS et de la DDASS de la Vienne dans de nou-
veaux locaux dès l’automne 2003 a nécessité une
vaste opération de tri et d’archivage, en liaison étroi-
te avec les archives départementales. Différents
groupes de travail se sont d’ailleurs penchés sur la
mutualisation et la rationalisation du fonctionnement
du futur pôle DRASS-DDASS de la Vienne.

Équipements lourds hospitaliers 
et radiothérapie

En partenariat avec les radiologues et radiothéra-
peutes hospitaliers et libéraux de la région, les

travaux d’élaboration du volet « équipements lourds
et radiothérapie » du schéma régional d’organisation
sanitaire (SROS) ont été entamés au printemps 2002.
Le récent assouplissement des indices et le transfert
de compétence aux agences régionales d’hospitalisa-
tion (ARH) en matière d’autorisation pour ces appa-
reils justifiait qu’une ligne directrice soit tracée pour
les années à venir.
Sur la base d’un constat partagé par l’Agence et les
professionnels, les orientations adoptées vont per-
mettre l’installation dans la région Poitou-Charentes
des équipements suivants :
• 5 scanners supplémentaires (dont 3 répondant à
des besoins exceptionnels au-delà de l’indice maxi-
mum), portant le total à 21 appareils ;
• 4 nouveaux IRM (indice maximum), soit 11 machines ;
• 1 nouvelle gamma-caméra, pour un total de 11 ap-
pareils ;
• 2 appareils supplémentaires de radiothérapie (dont
1 correspond à un besoin exceptionnel). Cela permettra
de passer de 10 à 12 appareils dans un proche ave-
nir avec, si nécessaire, la possibilité d’un troisième
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appareil supplémentaire à moyen terme pour répon-
dre aux besoins spécifiques du CHU de Poitiers.

Contrats d’objectifs et de moyens
avec les hôpitaux

Àla fin de l’année 2002, 12 des 39 établissements
financés par la dotation globale régionale ont

conclu un contrat d’objectifs et de moyens avec l’ARH.
L’Agence a notamment conclu un contrat avec les qua-
tre principaux établissements hospitaliers de la
région : pour deux d’entre eux (CHU de Poitiers et cen-
tre hospitalier d’Angoulême), il s’agit même du deuxiè-
me contrat. À la fin de 2002, les 12 contrats concer-
naient des établissements représentant, en « poids
budgétaire », près de 70 % de la dotation régionale .

Recomposition hospitalière

ÀCognac, ville moyenne de 20 000 habitants, un
hôpital et une clinique se partageaient l’activité

chirurgicale tandis que l’hôpital assurait seul la
médecine, la maternité et les urgences. L’Agence a
donc engagé un rapprochement entre les deux éta-
blissements dans les conditions suivantes :
• transfert de la totalité de la chirurgie à la clinique,
qui s’engage à une concession de service public ;
• reconstruction de la médecine, de la maternité et
des urgences de l’hôpital sur un terrain accolé à celui
de la clinique.

Un contrat d’objectifs et de moyens, fondé sur ces
principes, a été conclu entre l’Agence et l’hôpital au
printemps 2002.
Les hôpitaux publics et les cliniques privées du
Poitou-Charentes ont bénéficié, en 2002, de l’effort
national de réduction des inégalités de ressources
entre régions. Cet effort, assorti d’une politique
régionale elle-même fondée sur une priorité de
réduction des inégalités, contribue à un fort dévelop-
pement de l’activité hospitalière régionale. Celui-ci
est particulièrement marqué dans le domaine de la
cancérologie et de la néonatologie, domaine où la
région restait dépendante des régions limitrophes.
Cet accroissement de l’activité permet aux établisse-
ments du Poitou-Charentes de rester parmi les plus
productifs, donnant ainsi tout son sens à la politique
nationale de réduction des inégalités.

Une action de santé globale 
pour les jeunes filles 
d’un quartier sensible

Une action intitulée « Projet Fitness pour les ado-
lescentes et jeunes majeures, scolarisées ou pas,

résidant sur le quartier sensible de Châteauneuf à
Châtellerault dans la Vienne » a permis à des jeunes
filles de restaurer leur confiance en elles et d’appren-
dre à se mettre en valeur pour rétablir le lien social à
l’intérieur d’un quartier. Cette action a consisté à
intervenir sur la crise identitaire en travaillant sur le
corps et l’image de soi. Les jeunes filles sont aidées à
«mieux être », sans recourir à des conduites déviantes

de type alimentaire ou pharmacomanie, afin de rédui-
re le processus de non-acceptation et d’estime de soi,
d’échec, voire de marginalisation.
Les activités proposées, pilotées par une chargée de
la coordination du projet et du suivi éducatif, avec le
soutien d’une éducatrice spécialisée et d’une profes-
seure de sport, comportaient :
• des cours de fitness ;
• un travail sur le comportement (confiance en soi,
image de soi, découverte et ouverture aux autres, réta-
blissement de la communication familiale, acquisition
de l’autonomie, et ouverture culturelle), l’hygiène de vie
(nutrition, connaissance du corps et de la sexualité) ;
• un travail sur la prévention de la dépression et des
conduites à risque, dont le suicide.

Trois groupes de trente jeunes filles ont pu participer
à cette action financée ou soutenue par de nombreux
partenaires, dont la délégation régionale aux droits
des femmes et à l’égalité (DRDFE), la DRASS, le
conseil régional, le conseil général, la caisse primai-
re d’assurance maladie de Vienne, le centre social
d’Ozon, la municipalité de Châtellerault et l’Office
public d’aménagement et de construction (OPAC).

EMPLOI

Aider les femmes à créer 
leur entreprise

Un certain nombre de femmes reculent devant les
obstacles liés à la création d’entreprise et finis-

sent par renoncer. Face à ce constat, une action inti-
tulée « Femme, j’entreprends » s’est mise en place
dans les quatre départements de la région Poitou-
Charentes. Les conseillers de l’association EGEE
(Entente des générations pour l’emploi et l’entrepri-
se) et du CEPAC (centre de parrainage et d’accompa-
gnement pour les créateurs d’entreprises) conju-
guent leurs compétences techniques et d’écoute pour
appuyer les créatrices et les conseiller au sein de
chaque centre d’information et de documentation sur
les droits des femmes (CIDF) de la région. Toute
femme ayant un projet peut ainsi être aidée dans sa
recherche de financement - avec le Fonds de garan-
tie à l’initiative des femmes (FGIF) par exemple - ou
encore dans la définition de son plan d’affaire et être
suivie dans ses deux premières années d’exploitation.

Accès de tous à l’activité et à l’emploi

La direction départementale du travail, de l’emploi
et de la formation professionnelle (DDTEFP) de la

Charente, dans le cadre d’un programme d’intérêt
communautaire (PIC) EQUAL, a initié une démarche
d’adaptation individualisée des parcours d’insertion
socioprofessionnelle pour des personnes - essentielle-
ment des femmes - en contrat emploi consolidé (CEC).
Les DDTEFP de la région ont poursuivi l’installation
de chantiers d’insertion, en général dans un cadre ter-

180■ retour au sommaire

POITOU-CHARENTES



ritorial. Ces derniers apparaissent comme l’outil le
plus accessible pour les personnes en grande difficul-
té, notamment en milieu rural.
En Charente-Maritime, le service public de l’emploi
(SPE) et la communauté de communes de Haute-
Saintonge se sont engagés dans le développement d’un
outil territorial de gestion prévisionnelle des emplois
et des compétences. Il répondra aux besoins de main-
d’œuvre des entreprises. Une démarche similaire de
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
(GPEC) sur le bassin de Thouars est accompagnée par
un contrat d’études prévisionnelles (CEP).
Dans le cadre du partenariat État-Région-Association
pour l’emploi dans l’industrie et le commerce (Assedic)
sur le plan d’aide au retour à l’emploi (PARE), la direc-
tion régionale du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle (DRTEFP) a participé, le 7 juin, à l’or-
ganisation d’une journée régionale « construire ensem-
ble le retour à l’emploi ». Celle-ci a réuni le personnel
des agences locales pour l’emploi (ALE), des missions
locales, des permanences d’accueil, d’information et
d’orientation (PAIO), de l’ASSEDIC et de Cap Emploi,
pour un échange fondé sur des situations vécues.
Afin d’approfondir les pratiques en matière de terri-
torialisation des politiques publiques, la DRTEFP a
également organisé des séances de travail « diagnos-
tic plan d’action pour l’emploi ». Destinées aux agents
des services intervenant dans ce champ, elles ont
associé d’autres services, dont l’inspection du travail.
L’objet était, en effet, à la fois de renforcer le mana-
gement local de l’animation de la territorialisation et
d’enrichir les diagnostics par des apports extérieurs,
afin d’en faire des outils d’interpellation des parte-
naires sur le développement durable des territoires.

Développement des activités 
sur les territoires

La DRTEFP a été à l’origine d’un accord régional
d’engagement de la formation avec les grandes

associations d’aide à domicile de Poitou-Charentes,
ainsi qu’avec les maisons de retraite. Elle a d’ailleurs
mené ce projet à son terme. Ainsi, le 5 juillet, a-t-elle
organisé, avec le SPE, une rencontre entre l’ensemble
des prescripteurs de l’Agence nationale pour l’emploi
(ANPE), de l’ASSEDIC et de l’association pour la for-
mation professionnelle des adultes (AFPA) chargés de
recevoir les demandeurs d’emploi de cette branche.
La direction départementale de Charente a parallèle-
ment construit un parcours complet de professionnali-
sation des aides à domicile : fiabilisation du fichier des
demandeurs d’emploi, communication spécifique sur
ces métiers, organisation de rencontres délocalisées
entre employeurs et demandeurs d’emploi, mise en
place d’évaluations en milieu de travail, de stages d’in-
sertion et de formation à l’emploi (SIFE) collectifs,
validation des acquis de l’expérience par le titre d’as-
sistante de vie. Enfin, une charte de développement
avec l’Association d’aide à domicile en milieu rural
(ADMR) a été signée. Une démarche similaire, marquée
par le souci de favoriser l’emploi direct par les asso-
ciations, a été initiée par la direction de la Vienne. 
Cette dernière a également constitué un réseau d’ac-

teurs intervenant dans la création d’entreprises, « Res-
sources 86 ». Son objet est de diffuser l’information sur
l’offre disponible du département et de faciliter l’émer-
gence des projets (dont une couveuse de métiers d’art).
Enfin, les contrats d’objectifs composent un autre
levier puissant de l’État, à côté des engagements de
développement de la formation (EDDF), pour favori-
ser l’essor d’activités sur les territoires. Ainsi, les
contrats concernant les bâtiments-travaux publics
(BTP), les industries agroalimentaires, les transports
routiers et les services automobiles peuvent, par leur
vitalité, répondre aux difficultés actuelles de recrute-
ment et explorer les perspectives de ces branches.
Un nouveau contrat, suite à un CEP, est en cours de
gestation dans le secteur du nautisme, très présent en
Charente-Maritime : des actions préparatoires sont
d’ores et déjà engagées dans les domaines de l’alter-
nance, de la gestion prévisionnelle des emplois et de
l’information sur les métiers. Il s’accompagne de la
mise en œuvre d’une action de l’inspection du travail
dans ce secteur (cf. infra), illustrant la démarche de
décloisonnement des actions.
Des études ont également été lancées pour étudier la
faisabilité d’un nouveau contrat dans la boulangerie-
pâtisserie artisanale.

Formation et potentiel humain

Afin de préparer les schémas concertés en matiè-
re de conseil et d’orientation de la valorisation

des acquis de l’expérience (VAE), la DRTEFP a orga-
nisé une journée interrégionale le 16 mai à Poitiers.
La création d’une mission régionale en septembre,
auprès du centre d’animation et de ressources de
l’information sur la formation (CARIF), a permis d’or-
ganiser des points relais et de les professionnaliser.
Les contrôles de la formation professionnelle ont ciblé
des branches professionnelles dont les pratiques dans
ce domaine n’avaient pas fait jusqu’alors l’objet d’in-
vestigations systématiques (sécurité et gardiennage).
Ils ont abouti à des régularisations financières de plus
de 0,5 M€. 

Dialogue social et protection 
des salariés

En Charente, la lutte contre les discriminations dans
l’emploi a pris la forme d’une opération de promo-

tion de l’emploi féminin dans le bâtiment, menée avec
la Confédération de l’artisanat et des petites entre-
prises du bâtiment (CAPEB) et l’AFPA (43 mises en
relations).
Parmi les actions visant à promouvoir l’accès des fem-
mes à des métiers traditionnellement masculins, peu-
vent être soulignées : 
• l’organisation de deux formations destinées à sen-
sibiliser les agents ayant en charge l’accueil de fem-
mes (agences locales pour l’emploi, missions locales,
AFPA, formateurs) ; 
• celle d’une journée de partage d’expérience à Jonzac,
entre chefs d’entreprise et femmes salariées dans des
métiers techniques ; 
• l’intégration dans un stage de soudure de modules
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spécifiquement destinés à faciliter l’accès des femmes
à ce métier encore très masculin ; 
• dans la Vienne, la mise en place d’un stage de taille
de pierre.

Dans le domaine de la santé-sécurité au travail, la
DRTEFP a organisé un colloque, le 7 mars 2002.
L’accent a été mis sur le rôle des comités d’hygiène,
de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) dans
l’évaluation des risques. Des partenariats ont été noués
sur ce dernier thème avec la CAPEB ou des organis-
mes de prévention, comme la CRAM et l’Organisme
professionnel de prévention du bâtiment et des tra-
vaux publics (OPPBTP).
Ce travail a été prolongé par diverses actions des
DDTEFP : création ou réactivation de plusieurs CHSCT
en Charente-Maritime, réunions sur ce même thème
de l’évaluation des risques dans les entreprises do-
tées de délégués du personnel, les 27 et 28 novembre,
avec la CRAMCO. Dans la Vienne, une convention a
été conclue avec un cabinet proche du Mouvement
des entreprises de France (MEDEF), afin d’accompa-
gner 100 petites et moyennes entreprises dans ce
domaine. En Charente-Maritime, les sections d’inspec-
tion ont réalisé un diagnostic sur le nombre important
d’accidents du travail dans le nautisme et élaboré un
plan d’action.
En matière de dialogue social, la DRTEFP soutient
activement - financièrement et par sa participation -
le Carrefour d’innovation sociale du travail et de
l’emploi. Cette structure, propre à la région, est un
lieu de concertation entre les organisations syndica-
les d’employeurs et de salariés. Elle soutient le pro-
gramme EQUAL, intitulé « À tout âge » sur l’emploi
des travailleurs vieillissants.
À noter également l’accord conclu à la fin de 2002,
avec la participation active de la direction des Deux-
Sèvres, entre l’Union professionnelle artisanale (UPA)

et les organisations syndicales, sur le développement
du dialogue social dans les très petites entreprises.

Pilotage et gestion de la ressource

Le souci d’améliorer la qualité de l’accueil du public
a conduit la DDTEFP de la Charente à refondre ses

services. L’objectif clairement affiché devient la satis-
faction de l’usager, à travers l’orientation, l’accompa-
gnement et la simplification des démarches. La mise
en place d’un pré-accueil et le réaménagement maté-
riel des locaux parachèveront cette action.
Le comité technique régional et interrégional (CTRI)
a par ailleurs organisé deux séminaires internes, les
14 mars et 21 juin. Les agents de la région se sont
ainsi réunis sur les thèmes de « l’identification des
complémentarités au sein de nos missions » (cadres
A et B, 140 participants) et des « échanges de pra-
tiques professionnelles » (cadres C, 120 partici-
pants). L’objet commun de ces séminaires, que l’on
retrouve en filigrane dans nombre d’actions décrites
dans le présent document, est la recherche du décloi-
sonnement des services. Celui-ci est conçu comme un
préalable à la mise en œuvre de la loi organique rela-
tive aux lois de finances (LOLF) et à la structuration
des actions autour des programmes.
Dans de ce même objectif ont été menés, sur chaque
site, une campagne active de discussion autour de la
mise en place de la directive nationale d’orientation
(DNO) et un travail de répartition, à titre d’essai, des
effectifs selon les orientations stratégiques de cette
dernière.
Enfin, la forte relance de la programmation du Fonds
social européen (FSE), après les mesures arrêtées au
début de l’année, a permis d’atteindre un niveau de
75 % fin 2002, grâce notamment aux 13 conventions-
cadres signées avec les organismes paritaires collec-
teurs agréés (OPCA). 
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 654 674 (15)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 489

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 474

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,7

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 728

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 14,7

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 13,1

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . 10,1

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 3,9

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,8

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 040



PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
SANTÉ, SOCIAL

Les chiffres clés régionaux

Dans la région PACA, les personnes âgées de 75 ans
et plus représentent une proportion plus impor-

tante de la population (9,15 %) que dans l’ensemble
du territoire métropolitain (7,70 %).
De façon générale, les données sociales se caractéri-
sent par des niveaux supérieurs à la moyenne natio-
nale (les chiffres suivants concernent la France métro-
politaine). 
Ainsi, le taux de chômage est-il ici de 11,5 % pour 
9,1 % en France. Celui des bénéficiaires du revenu
minimum d’insertion ou RMI (124 286 en PACA) est
de 5,29 % (France : 3,05 %). On compte 197 456 per-
sonnes relevant des minima sociaux (taux : 8,47 %,
France : 5,71) et 381 373 personnes bénéficiaires de
la couverture maladie universelle (CMU), soit un taux
de 10,86 % (France : 9,35 %). 
Les dotations régionales dans le secteur social (budget
de l’État) ont évolué comme suit : 
• pour les centres d’hébergement et de réadaptation
sociale (CHRS), elles sont passées de 34 794 411 €
à 35 872 044 € de 2001 à 2002 (+ 3,10 %) ;
• pour les centres d’aide par le travail (CAT), l’enve-
loppe de 63 972 464 € est montée à 66 171 437 €

(+ 3,42 %).

Celles du secteur médico-social (assurance maladie)
se résument ainsi :
• concernant les établissements pour enfants et adul-
tes handicapés et les centres de consultation am-
bulatoire en alcoologie, les dotations ont été aug-
mentées de 3,24 % (351 626 332 € en 2001 pour
363 034 301 € en 2002) ;
• les dotations en faveur des personnes âgées (section
de cure, soins infirmiers à domicile, réforme de la ta-
rification) progressent de 14,41 % (177 339 539 €
en 2001 et 202 904 980 € en 2002).

Aide aux plus démunis

Dans les établissements et services pour person-
nes handicapées des différents départements de

la région, la mise en œuvre des plans pluriannuel et
triennal a permis, en 2002, le financement de nou-
velles mesures :
• création de 113 places en centres d’aide par le tra-
vail (CAT), de 54 places en maisons d’accueil spécia-
lisées (MAS), de 62 places en foyers d’accueil médi-
calisés ;
• ouverture de 47 places dans les établissements et
services pour enfants handicapés.

Dans le secteur des personnes âgées, la poursuite du
plan de développement des services de soins infir-

miers à domicile (SSIAD) 2001-2005 a permis de
financer 477 places supplémentaires en 2002.
Par ailleurs, une brochure sur les schémas départe-
mentaux de l’accueil, de l’hébergement et de l’inser-
tion, tirée à 300 exemplaires, rassemble les proposi-
tions d’amélioration dégagées à partir des besoins
recensés pour la période 1999-2002.
Une journée d’échanges entre les services ministériels
et les acteurs locaux, consacrée au fonctionnement
des centres locaux d’information et de communication
(CLIC), s’est déroulée le 27 novembre 2002. Des pro-
positions de réorganisation y ont été émises. Et six
nouveaux centres ont été financés dans le département
des Bouches-du-Rhône au cours de l’année.
Dans le domaine de la lutte contre les exclusions,
chaque direction départementale des affaires sanitaire
et sociales (DDASS) de la région s’est efforcée de créer
ou de mobiliser les moyens disponibles des centres
d’accueil de demandeurs d’asile, afin de faire face à
l’accroissement des demandes (à titre d’exemple, 323
places ont été mobilisées par la direction des Bouches-
du-Rhône et 75 par celle des Alpes-Maritimes...). 
Par ailleurs, la mise en œuvre de la réforme - initiée
en 2000 - de la tarification des établissements d’hé-
bergement pour personnes âgées dépendantes
(EHPAD) s’est poursuivie. Une enveloppe supplémen-
taire de 7 014 039 € (hors extensions en année
pleine) a ainsi été notifiée à la région au titre de l’an-
née 2002. Elle a permis la signature de 48 nouvelles
conventions tripartites en cours d’année. Au 31 décem-
bre 2002, 69 conventions (dont 3 pour les Hautes-
Alpes, 1 pour les Alpes-de-Haute-Provence, 19 pour
les Bouches-du Rhône) ont été signées, représentant
13 % de la capacité installée des établissements
ayant vocation à entrer dans la réforme.
Enfin, l’élaboration du schéma régional des forma-
tions sociales (2002-2006) a fait l’objet d’un travail
partenarial entre les différents acteurs de la région.
La brochure élaborée à cette occasion a été diffusée
à 400 exemplaires.

Promotion de la santé

La mise en œuvre de la généralisation du dépistage
du cancer du sein en région PACA a été poursui-

vie. Les structures départementales ou interdéparte-
mentales de gestion sont constituées pour chacun des
six départements. Un plan de communication portant
une attention particulière aux femmes précaires
et/ou isolées, afin qu’elles participent réellement à ce
dépistage, est en cours. Pour sa part, le dépistage du
cancer colo-rectal a débuté, à titre expérimental,
dans les Bouches-du-Rhône, de même que celui du
col de l’utérus.
Dans le cadre de la mise en œuvre du plan national
d’éducation pour la santé, un séminaire de travail a
rassemblé environ 200 personnes autour des concepts,
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enjeux, méthodes et outils de l’éducation pour la santé.
Ces réflexions préludent à l’élaboration du schéma
régional d’éducation pour la santé.
Enfin, le 8 novembre 2002, une consultation a été orga-
nisée, afin de préparer la loi de programmation quin-
quennale en santé publique, avec la participation des
principaux acteurs régionaux et la présence de mon-
sieur le ministre de la Santé.

Sécurité sanitaire

Mérite d’être signalé tout particulièrement le
contrôle effectué par l’inspection régionale de la

pharmacie sur les activités optionnelles (notamment
la stérilisation hospitalière, rattachée aux pharmacies
à usage intérieur des hôpitaux publics) : 80 sites ont
en effet été concernés. Diverses mesures d’améliora-
tion de la sécurité sanitaire ont été proposées par les
établissements hospitaliers.
Dans le secteur « santé-environnement », les actions
des services ont touché les domaines suivants :
• risque « légionelles » : une plaquette régionale de
sensibilisation a été élaborée et diffusée à titre prio-
ritaire aux professionnels. Elle a également été mise
à disposition sur le site Internet du Comité régional
pour la santé (CRES). Les DDASS ont déclenché ou
relancé des enquêtes auprès des établissements de
leur ressort ;
• à partir des données issues du contrôle sanitaire,
des bilans régionaux ont été dressés sur l’arsenic et
le sélénium dans les eaux destinées à la consomma-
tion humaine et sur la qualité des eaux de baignade
(saison 2001). En 2002, la DDASS des Bouches-du-
Rhône a effectué plus de 2 000 contrôles en mer et en
piscine ;
• un protocole relatif à l’analyse des effets sur la
santé dans les études d’impact a été établi conjointe-
ment par la direction régionale de l’industrie, de la
recherche et de l’environnement (DRIRE) et les
DDASS ;
• l’enquête nationale sur l’exposition à l’amiante dans
les établissements sanitaires et sociaux a été achevée ;
• les actions des départements ont également concer-
né la lutte contre le saturnisme, l’habitat insalubre et
le bruit. 

En matière de gestion des risques exceptionnels (GRE),
une cellule GRE a été créée à la direction régionale
des affaires sanitaires et sociales (DRASS), en appli-
cation de la circulaire du 03/04/2002 (Biotox). Cette
cellule a pour mission d’organiser, contrôler, animer
et mettre en place tous les dispositifs dans ce domai-
ne : plan Biotox zonal, plan blanc, dossier variole,
iode, etc. Elle est animée par un coordonnateur zonal,
et comprend actuellement trois médecins, un ingé-
nieur d’études et le chargé de mission « Défense ».
Elle sera renforcée prochainement par l’arrivée de
trois ingénieurs d’études. Les DDASS de la région
participent également au plan Biotox, en collabora-
tion avec la cellule régionale.
En cours d’année 2002, les ressources humaines de la
cellule interrégionale d’épidémiologie (CIRE) ont égale-

ment été consolidées. Ainsi, alors que celle-ci comptait
deux épidémiologistes (médecin et ingénieur) au début
de l’année, quatre épidémiologistes à temps plein sont
venus rejoindre l’équipe. Cet accroissement permettra
une plus grande réactivité de réponse et d’intervention
de la CIRE Sud auprès des services déconcentrés.

Protection sociale 

Dans le cadre de la fonction de contrôle et d’éva-
luation du fonctionnement administratif et finan-

cier des organismes de Sécurité sociale, la DRASS a
examiné, au titre du contrôle de légalité : 
• 1 183 décisions de conseils d’administration ;
• 12 725 décisions de commissions de recours amiable ;
• 15 589 décisions de commissions diverses (mar-
chés, affaires sanitaires et sociales…).

Au titre du contrôle a posteriori, la DRASS a réalisé
33 inspections COREC (comité régional d’examen des
comptes des organismes de Sécurité sociale), pilo-
tées par la Cour des comptes. Elle a également pro-
cédé, en liaison avec la Corse, à l’évaluation inter-
régionale de la convention d’objectifs et de gestion
(COG) de la Caisse nationale d’assurance maladie
(CNAM).
En application des nouvelles missions confiées aux
DRASS, il a été procédé à 346 immatriculations de
mutuelles au registre national de la mutualité, et à
l’instruction de 63 demandes d’agrément.

Modernisation des outils 
et des méthodes de travail

Les services déconcentrés des affaires sanitaires
et sociales (DRASS-DDASS) ont été choisis pour

être site pilote expérimental du nouveau réseau
national de Bureautique, infrastructure, messagerie,
stockage (BIMS), choisi par le ministère des Affaires
sociales. Cette opération importante se poursuivra en
2003 et permettra une meilleure synergie d’informa-
tion et de communication entre tous les services
départementaux et régionaux.
L’application informatique de gestion des dossiers
étudiés par le comité régional d’organisation sanitai-
re et sociale (CROSS) concerne tous les organismes
qui participent à la procédure d’instruction et de
suivi des autorisations.
En 2002, le logiciel de gestion automatisée des tribu-
naux des affaires de Sécurité sociale, réalisé et diffu-
sé par la DRASS dans la région, a été choisi comme
application nationale pour être installée dans les aut-
res régions. 
Enfin, une journée de communication interne sur les
nouvelles technologies de l’information et de la com-
munication (NTIC) a été organisée le 25 novembre
2002, à destination des personnels des directions et
services déconcentrés de la région. À la suite de cette
journée, la mise en place d’un site Internet dédié aux
informations et actions spécifiques du secteur sani-
taire et social a été entreprise (décembre 2002). Elle
se poursuivra au cours de l’année 2003.
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Recomposition de l’offre 
de soins

Sur ce thème, l’agence régionale de l’hospitalisation
(ARH) a mené de nombreuses réflexions. Celles-ci

ont permis de mettre en place un suivi du schéma ré-
gional de l’organisation sanitaire (SROS) de court sé-
jour et d’élaborer plusieurs annexes opposables :
• insuffisance rénale chronique : nouvelle annexe arrê-
tée en avril 2002 ; travail poursuivi ensuite par un
groupe d’experts pour la mise en œuvre de la nouvelle
réglementation relative à la prise en charge de cette
maladie ;
• imagerie et médecine nucléaire en septembre 2002,
à la suite des textes modifiant les indices de besoins
et déconcentrant les décisions d’autorisation ;
• radiothérapie en octobre 2002, faisant suite à l’an-
nexe cancérologie de février 2001.

Les travaux menés en 2002 ont également permis
d’arrêter le SROS soins palliatifs en février 2003. Ont
été soumises à la concertation une annexe cardiolo-
gie et la révision du SROS soins de suite.
Par ailleurs, au-delà de la poursuite des opérations de
recomposition, l’ARH a entamé le processus de fusion
de plusieurs établissements publics. Celle du centre
hospitalier de Cavaillon et du Centre de convalescen-
ce de Lauris (84) a pris effet au 1er janvier 2003. Les
fusions des établissements d’Aix-en-Provence (13) et
de Pertuis, de Gap et Sisteron ainsi que de Cannes et
Grasse ont été engagées en 2002-début 2003 (la mise
en œuvre devrait intervenir au 1er janvier 2004).

Politique de contractualisation 
avec les hôpitaux

L’agence a affirmé son souci de développer la
contractualisation avec les établissements de

santé. Ainsi, le rapport entre enveloppes ciblées et
enveloppes de contractualisation a-t-il évolué en
faveur de ces dernières.
Le nombre d’établissements pour lesquels des contrats
sont achevés est de 15 au 1er avril 2003 ; à la même
date, 10 sont en cours d’instruction. Les dépôts sup-
plémentaires attendus dans l’année sont de l’ordre
d’une dizaine. 

Lutte contre les violences 
faites aux femmes

Le 11 mars 2002 s’est tenue la commission dépar-
tementale d’actions contre les violences faites aux

femmes des Alpes-de-Haute-Provence. Un plan d’action
triennal y a été proposé. 
Il comprend quatre volets :
• prévention des violences ;
• prise en charge et traitement de la violence à l’en-
contre des femmes ;
• accompagnement des femmes victimes de violences
et réparation ;
• accueil d’urgence, hébergement et accès au loge-
ment des femmes confrontées à la violence sexiste.

Dans le cadre du premier volet, les membres de la
commission départementale ont décidé de réfléchir à
la création d’un centre-ressource pour les femmes en
difficulté et les intervenants confrontés aux problè-
mes de violences.
Pour les femmes, le centre aura pour vocation :
• d’être un lieu d’écoute et de soutien ;
• de disposer d’un service d’accompagnement ;
• d’animer des groupes de paroles.

Pour les intervenants, il constituera un lieu d’infor-
mation, d’échange et de formation.

EMPLOI

Validation des acquis de l’expérience
(VAE) pour les conjointes d’artisans

Une action partenariale avec le syndicat des bou-
chers, charcutiers, traiteurs, alimentation généra-

le des Bouches-du-Rhône a été conduite en 2002, afin
de favoriser la validation des acquis de l’expérience
des conjointes d’artisans.Cette collaboration doit leur
permettre de faire valider leurs compétences. La com-
mission « conjoints », créée en 2001, a examiné, avec
la commission paritaire nationale de l’emploi et de la
formation professionnelle, les cursus de formation.
Des propositions ont été également étudiées pour faci-
liter l’aménagement de la vie professionnelle et de la
vie personnelle, afin de placer les conjointes dans des
conditions optimales de réussite pour cette démarche
de VAE. Des rencontres sont prévues - trois au mini-
mum - avec au moins quinze conjointes.

Les chiffres du chômage

L’activité des services déconcentrés du travail, de
l’emploi et de la formation professionnelle s’ins-

crit dans un contexte de baisse continue du nombre
des demandeurs d’emploi (- 3,5 % entre décembre
2001 et décembre 2002). Ces chiffres corroborent la
tendance observée dans la région au cours des 5 der-
nières années. Ce recul contraste avec la progression
enregistrée au plan national (+ 4,8 % sur la même
période), et profite en particulier aux chômeurs de
longue durée, dont la part est désormais moins impor-
tante que sur l’ensemble du territoire (27,3 % contre
28,9 % à la fin du mois de décembre). Cette dyna-
mique reflète notamment la bonne tenue des créations
d’emplois (+ 29 800), qui continuent de progresser
plus vite que sur la France entière (+ 2,8 % contre
+ 1,1 % entre septembre 2001 et septembre 2002),
bien qu’à un rythme moins soutenu qu’en 2001.

Emploi et marché du travail

Les services se sont attachés à organiser, en cohé-
rence avec les objectifs nationaux de lutte contre

l’exclusion, une réponse adaptée aux situations des
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différents territoires. L’année 2002 a ainsi été mar-
quée par la mise en place de partenariats, notamment
via la signature d’une convention avec la Région et
l’Association pour l’emploi dans l’industrie et le com-
merce (ASSEDIC). Parallèlement, l’implication de l’É-
tat dans la mise en œuvre du plan d’aide au retour à
l’emploi-projet d’action personnalisée (PARE-PAP)
s’est traduite par une collaboration accrue entre les
services, l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) et
les ASSEDIC dans le contrôle de la recherche d’emploi.
Le dispositif emplois jeunes a permis la création de
1 898 nouveaux postes. L’accent a été mis sur la
pérennisation des activités. Il a donc fallu distinguer
les structures susceptibles de solvabiliser leur activi-
té de celles dont la pérennisation nécessite une pro-
longation de l’intervention de l’État.
Enfin, la mise en place d’un dispositif d’information a
été engagée dès le 3e trimestre 2002 sur la VAE, no-
tamment par la labellisation d’une première vague de
points relais-conseils 

Développement des compétences

Dans un contexte régional marqué par la coexis-
tence d’un taux de chômage élevé et de difficul-

tés de recrutement (le tissu économique est constitué
essentiellement de petites entreprises), la formation
continue et le développement de bonnes pratiques en
ressources humaines constituent un enjeu essentiel
pour la compétitivité des entreprises et la pérennité
des emplois.
Plusieurs dispositifs d’aide animés, gérés et mis en
œuvre par la direction régionale du travail, de l’em-
ploi et de la formation professionnelle (DRTEFP), par-
fois co-financés par le Fonds social européen (FSE) ou
la Région, visent l’amélioration de la qualification des
salariés par la formation continue. L’objectif, en lien
avec la dynamisation des territoires, mais aussi avec
les difficultés de recrutement et les risques d’exclu-
sion, est d’encourager la gestion prévisionnelle des
emplois et des compétences. Plus largement, la
démarche consiste à favoriser le développement d’une
gestion dynamique des ressources humaines. 
Dans cette logique, la DRTEFP a poursuivi la mise en
œuvre des engagements de développement de la for-
mation, ou EDDF (18 accords à caractères sectoriels
ou interprofessionnels ciblant la validation des acquis
et l’anticipation des besoins en compétences comme
une priorité centrale). La nouveauté de la program-
mation 2002 consiste à généraliser les actions col-
lectives de formation à destination des salariés.
Celles-ci sont établies à partir de besoins identifiés
par les branches et doivent déboucher sur des objec-
tifs quantifiés : transports, tourisme-hôtellerie, sec-
teur sanitaire et social, entreprises artisanales du
bâtiment figurent ainsi au premier rang des accords.
Plus de 2,8 M€ ont déjà été attribués à des actions
de formation en direction des salariés les moins qua-
lifiés ou les plus fragilisés, avec une attention parti-
culière portée à l’égalité des chances.
La DRTEFP s’est également chargée de plusieurs des
lignes du contrat de plan État-Région (CPER) sur la

formation des salariés, l’organisation du travail et
l’action en faveur de la professionnalisation des
acteurs du tourisme (29 projets soutenus, pour un
volume de subvention de 721 300 €). Elle a égale-
ment mené à son terme la gestion de l’appui conseil
régional pour la mise en œuvre de la réduction du
temps de travail (RTT) dans les branches.

Politique du travail

Dans la continuité des orientations 2001, la poli-
tique régionale 2002 a privilégié l’animation et

l’appui à l’inspection du travail et aux médecins du
travail, et plus particulièrement :
• la réflexion sur le dialogue social, les relations avec
les partenaires sociaux, l’investissement dans la for-
mation des agents et la formation des représentants
du personnel, avec la perspective de déboucher en
2003 sur la définition d’actions concrètes de l’inspec-
tion et l’organisation de relations plus construites
avec les partenaires sociaux ;
• les élections prud’homales ;
• la réflexion sur les conditions d’emploi et de travail
dans l’hôtellerie-restauration, les métiers du touris-
me et l’agroalimentaire ;
• la poursuite des actions sur la prévention des
risques, et notamment le rapprochement avec la
DRIRE sur les entreprises Seveso, la formation des
agents et des médecins du travail sur l’évaluation, les
agents cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la
reproduction ;
• la mise en place progressive des services de santé
au travail ;
• le développement des réseaux de veille et de pré-
vention, associant préventeurs, inspection du travail,
partenaires sociaux et chercheurs. Leurs travaux ont
porté notamment sur la prévention des cancers, les
facteurs psychosociaux, l’évaluation, la gestion des
informations relatives aux expositions, l’information
et la formation. 

De manière globale, l’année 2002 a permis d’engager
une réflexion méthodologique, afin d’établir des dia-
gnostics sur les territoires en vue de la mise en
œuvre de plans d’action par les sections.

Politique communautaire

Le FSE intervient en Paca dans le cadre de ses objectifs
2 (33 M€) et 3 (224 M€). En intégrant le programme
Equal (53 M€ pour l’appel à projet 2000-2004), les
crédits FSE déconcentrés en Paca sur la période
2000-2006 représentent 261,3 M€. Si l’objectif 2 
a connu un démarrage difficile (18 % de crédits pro-
grammés sur 2000-2002), le 3 a progressé de façon
encourageante (75 % de l’enveloppe annuelle pro-
grammée). Un certain nombre de facteurs (simplifi-
cation des règles de gestion, meilleure implication
des acteurs, opérations de communication d’envergu-
re, actions de formation des acteurs) devraient
concourir à dynamiser l’ensemble des fonds structu-
rels, dont le FSE, en 2003 et au-delà. 
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Contrôle de la formation 
professionnelle

En 2002, l’objectif quantitatif de contrôle - calculé
sur le montant annuel de la masse financière

contrôlable, soit 702 M€ - était de 10,6 M€.
L’activité a été fortement marquée par la mise en
application de la loi de modernisation sociale et ses
incidences (transformation de la déclaration d’exis-
tence en déclaration d’activité, extension du champ
de contrôle à la collecte de la taxe d’apprentissage et
à la VAE).
Les principaux axes de contrôle ont ciblé l’activité de
formation, l’imputabilité des dépenses, l’alternance,
le développement personnel et le FSE (objectif 3).
En tout, 117 inspections ont été réalisées. Les
contrôles financiers ont porté sur 10,5 M€, 124 déci-
sions administratives ont été prises (montant des
redressements : 360 508 €).Enfin, 280 demandes
de déclaration d’activité ont été traitées entre octob-
re et décembre 2002.

Modernisation des services

La DRTEFP a été retenue comme région expéri-
mentale sur la fonction « RH » (ressources humai-

nes). L’étude des métiers, déjà réalisée, sera complé-
tée par un référentiel de compétences Il s’agit en
effet d’accompagner, par l’acquisition ou le dévelop-
pement des compétences, les mutations engendrées
dans le travail des services par la déconcentration et
la mise en place de la direction nationale d’orienta-

tion (DNO). L’objectif central sera de structurer la
fonction « RH » par une professionnalisation accrue
du service. L’encadrement devra également s’impli-
quer fortement dans l’animation et l’organisation des
ressources.
La mise en œuvre des 35 heures a, pour sa part,
nécessité l’installation d’un système informatisé de
gestion des congés et de la RTT. Enfin, deux projets
s’appuyant sur les NTIC ont vu le jour. Ils favoriseront
le rapprochement entre administration et usagers :
mise en place d’un serveur vocal à la Commission
technique d’orientation et de reclassement profes-
sionnels (COTOREP) dans les Alpes-Maritimes (Bou-
ches-du-Rhône et Var prévus pour 2003), mise en
chantier de télé-procédures sur le FSE (première
exploitation en 2003).

Communication

L’année 2002 a vu se poursuivre une politique édi-
toriale active : collection « Conjonctures » sur le

champ statistique, la Lettre de la Professionnalisation
sur le dispositif emplois jeunes. Une nouvelle publi-
cation consacrée à la prévention des risques (Réso-
nances) est venue compléter ce panel. Enfin, le site
Internet régional (sdtefp-paca.travail.gouv.fr) met à
disposition une information enrichie à destination du
grand public. L’année a également été marquée par la
4e édition du Salon Génération Entreprendre, consacré
à la création d’entreprise, et par le forum Europemploi
sur le champ du FSE. 
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 568 975 (3)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 101

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 561

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,8

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 100

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 32,7

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 13,6

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 6,7

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 2,3

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,5

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 286



RÉUNION
SANTÉ, SOCIAL

Politique sociale 

L’année 2002 a été marquée, à la Réunion, par le
passage du cyclone Dina, qui a dévasté le dépar-

tement. Le pôle social de la Direction régionale des
affaires sanitaires et sociales (DRASS) a été fortement
mobilisé, par l’entremise de la Commission de l’action
sociale d’urgence (CASU), pour coordonner les aides
d’urgences (1 500 dossiers de personnes sinistrées).
Toujours sur la thématique de l’urgence et à la suite de
l’adoption du schéma régional de l’accueil, de l’héberge-
ment et de l’insertion, un dispositif de veille sociale a été
mis en place sur le plan départemental. Il fonctionne 
7 jours sur 7 grâce à un numéro d’appel gratuit, le 115.
La DRASS s’est aussi investie dans la politique de la
ville et le développement local. À ce titre, elle s’est par-
ticulièrement impliquée dans le grand projet de ville de
Saint-Denis et le projet social de territoire de l’ouest du
département. La problématique des Ateliers Santé Ville
(ASV) a été développée. Il a enfin été procédé à l’éva-
luation des contrats de ville.
Des actions ont également été menées en faveur de la
famille :
• sous l’égide de la DRASS, le carrefour « Femmes et
violences dans une société multiculturelle » s’est tenu
durant deux jours. Il a rassemblé plus de 400 per-
sonnes (voir ci-dessous « Lutte contre les violences à
l’encontre des femmes ») ;
• après constitution d’un groupe de réflexion piloté
par la DRASS - dans le cadre du plan régional d’accès
aux soins et à la prévention, ou PRAPS -, un « point
accueil écoute jeunes » a été ouvert à Saint-Pierre ;
• les services ont participé à l’enquête de l’Inspection
générale des affaires sociales sur le dossier des
« enfants de la Creuse ».

Politiques de santé publique

Dans le cadre de la loi de programmation en santé
publique, une large consultation des partenaires,

des institutions et des élus est intervenue en novem-
bre 2002. Elle a permis de définir cinq objectifs de
prévention et d’éducation pour la santé :
• endiguer la progression du diabète ;
• prévenir le syndrome d’alcoolisation fœtale ;
• généraliser le dépistage du cancer ;
• limiter le nombre d’interruptions volontaires de
grossesse (IVG) chez les mineures ;
• définir et accompagner une politique d’ouverture en
santé mentale.

Par ailleurs, la persistance de moustiques vecteurs à
la Réunion et l’augmentation du nombre de cas de
paludisme importés des zones voisines imposent le
maintien d’un programme de lutte contre la réin-
troduction de la maladie. La stratégie repose sur le

contrôle sanitaire aux frontières, la surveillance ento-
mologique, un suivi des voyageurs à risque et l’éduca-
tion sanitaire des populations. Ces différentes actions
permettent de cibler le programme de lutte anti-lar-
vaire et la démoustication.
En décembre 2002, le professeur Le Bras, directeur
du Centre national de référence pour le paludisme, a
mené une mission sur l’île. À cette occasion, quatre
conférences ont été organisées à l’attention des pro-
fessionnels de santé, afin que l’amélioration de l’in-
formation prophylactique et du diagnostic renforce
l’efficacité du système de surveillance épidémiolo-
gique de la maladie.
Enfin, les efforts en matière d’offre sanitaire (avec l’a-
gence régionale d’hospitalisation, ou ARH) ont été
accrus. L’année 2002 a ainsi permis de consolider la
politique de contractualisation des objectifs et des
moyens avec les établissements de soins publics et pri-
vés. Les affectations de moyens nouveaux au titre de
ces contrats, rendues possibles par des taux direc-
teurs d’évolution des dépenses favorables (+ 9,5 %
pour le public et + 7,44 % pour le privé), ont conforté
les actions de santé publique et la qualité et la sécuri-
té des prises en charge des patients (voir infra
« Allocation de ressources »).
Cette démarche doit être poursuivie, compte tenu des
besoins sanitaires présents et à venir, amplifiés par
l’évolution démographique de la Réunion.
L’activité des services de la DRASS, outre les mis-
sions de planification et d’allocation budgétaire qui
lui sont dévolues, s’est plus particulièrement carac-
térisée en 2002 par :
• l’élaboration d’un programme pluriannuel d’inves-
tissement des établissements de santé ;
• la réalisation d’audits des bases médicales du pro-
gramme médicalisé des systèmes d’information
(PMSI).

Par ailleurs, le plan de rattrapage sur le secteur
médico-social, mis en place par l’État, a permis de
créer en deux ans (2001-2002) 300 nouvelles places
et 140 postes budgétaires qualifiés.
Ces créations de places, pour importantes qu’elles
soient, ne permettent cependant pas de réduire le
nombre de personnes en attente d’un placement
(1 800 au 31 décembre 2002). Les taux d’équipement
de l’île demeurent inférieurs à ceux de la métropole
(4,7 % contre 8,6 % pour les enfants et 1,91 contre
5,10 pour les adultes). Ce constat a été présenté à la
Secrétaire d’État aux personnes handicapées lors de
sa visite en 2002.
L’année 2002 a également été marquée par la réalisa-
tion d’une mission d’enquête conjointe État-Dépar-
tement sur une importante association, gestionnaire
d’établissements et de services sociaux et médico-
sociaux. Les autorités de tarification ont démontré,
par cette inspection, leur souci de développer une
approche qualitative du secteur, nonobstant ses enjeux
quantitatifs.
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Protection sociale

La mise en place par la Caisse générale de Sécurité
sociale (CGSS) en novembre 2001, sous l’égide

d’un groupe de travail animé par la DRASS, d’un dispo-
sitif local d’aide à la mutualisation des sortants de la
couverture maladie universelle (CMU) a eu des effets
positifs : elle permis l’adhésion à une complémentaire
santé de 26 000 personnes (assurés et ayant-droits)
en 2002, sur un nombre total de bénéficiaires poten-
tiels de 54 600, soit un taux de 48 %.
Au cours de l’année 2002, le même groupe de travail
a eu pour mission de définir, de façon partenariale,
les conditions de mise en œuvre du dispositif national
d’aide élaboré par le ministre de la Santé et la Caisse
nationale d’assurance maladie des travailleurs sala-
riés (CNAMTS). Si à la fin de l’année 2002, la CGSS
avait terminé les consultations des opérateurs de
complémentaire santé, l’insuffisance de moyens
humains ainsi que l’absence d’outil national informa-
tique ne lui ont pas permis de rendre effective cette
nouvelle politique.
Un effort très important a été fait en 2002 pour sol-
der toutes les dettes d’aide médicale au titre des
années antérieures. L’ordonnance Protection sociale
relative à Mayotte publiée en avril 2002 (son décret
d’application est attendu) modifiera de manière sub-
stantielle les conditions de prise en charge du coût
des évacuations sanitaires : l’objectif de la DRASS est
de faire valoir la dimension sociale du séjour à la
Réunion des patients en provenance de Mayotte.
Enfin, la mise en œuvre de la réforme du Code de la
mutualité s’est traduite par l’installation du comité
régional consultatif de la mutualité et par l’instruc-
tion des dossiers de demandes d’immatriculation au
nouveau répertoire national.

Allocation de ressources

L’allocation des ressources aux établissements
publics et privés participant au service public

s’est poursuivie en 2002, dans le cadre des contrats
d’objectifs et de moyens (COM) conclus entre l’ARH
de la Réunion et chacun des établissements de santé
sous dotation globale de financement. 
Pendant toute l’année 2000 et le début de l’année 2001,
après une phase de diagnostic, des réunions d’échan-
ge entre la tutelle et les établissements ont permis de
définir, pour chacun de ces derniers, une série d’ob-
jectifs répondant à la fois aux priorités de santé
publique et à celle du schéma régional d’organisation
sanitaire (SROS) II. De nombreux progrès en termes
sanitaires et d’organisation de l’offre de soins sont
attendus de la réalisation régulière de cette démar-
che pluriannuelle.
Cette politique de contractualisation repose sur la
poursuite de l’effort de solidarité nationale. Ainsi en
2002, les établissements de santé sous dotation globa-
le ont bénéficié - pour la cinquième année consécutive
- d’un taux de progression de l’enveloppe de plus de
9,45 % (de 407,73 M€ à 446,28 M€). Cet effort s’ex-
plique notamment par un taux d’équipement et d’enca-
drement médical inférieur à celui de la métropole.
Les établissements privés ont pu bénéficier eux aussi

de taux d’évolution des tarifs plus élevés qu’en métro-
pole. Les écarts de moyens observables devraient
ainsi être réduits et les surcoûts spécifiques à la
Réunion compensés.
En 2002, grâce aux COM ou à des crédits fléchés, les
nouveaux moyens alloués ont permis :
• d’améliorer la sécurité et la qualité - principale-
ment dans le domaine des urgences, de la périnatali-
té - et de renforcer les moyens en personnels ;
• de financer les priorités de santé publique, rete-
nues par les conférences régionales de santé et le
SROS : lutte contre le diabète et ses conséquences
(affections cardiovasculaires, insuffisance rénale
chronique…) et les dépendances (alcool, tabac…).
La psychiatrie est également une priorité qui a béné-
ficié de plus de 3 300 000 €.

En outre, une reconnaissance particulière a été
accordée en fin d’exercice aux activités liées à la
situation ultrapériphérique de la Réunion par l’abon-
dement d’une enveloppe spécifique en crédits recon-
ductibles de 2,1 M€. Elle permettra le financement
de l’hémophilie, des grands brûlés et, pour partie, de
la chirurgie cardiaque et de la neuroradiologie.
Cette politique de redéploiement national au bénéfice
de la Réunion concerne également le secteur privé
qui a pu bénéficier d’un apport de péréquation tari-
faire et d’une dotation favorable au titre du Fonds
pour la modernisation des cliniques privées (FMCP).

Restructuration de l’offre de soins

Àl’Est, le projet médical partagé entre le centre
hospitalier intercommunal Saint-André-Saint-

Benoît, la clinique Saint-Benoît, un établissement
privé participant au service public hospitalier (PSPH),
et la délocalisation d’un secteur psychiatrique de l’é-
tablissement public de santé mentale de Saint-Paul,
adopté en 2000, avait défini les lignes stratégiques et
le contenu fonctionnel d’un futur pôle sanitaire. Celui-
ci tracera une organisation fonctionnelle des activités
mettant chaque entité juridique en totale complémen-
tarité. La structure juridique nécessaire à la création
de ce pôle Est, qui a longtemps constitué une difficul-
té, a finalement été menée à bien, à la fin de 2001. Un
syndicat inter-hospitalier (SIH), rassemblant le cent-
re hospitalier intercommunal Saint-André-Saint-
Benoît et le PSPH « clinique Saint-Benoît », a été créé
en 2001. En 2002, le SIH s’est porté acquéreur du ter-
rain de la future implantation du pôle Est.
Une communauté d’établissements a également été
réalisée entre le centre hospitalier (CH) Félix-Guyon
et l’Hôpital d’Enfants, également PSPH. Celle-ci a
permis de délocaliser les urgences pédiatriques vers
le pôle de référence, le CH Félix-Guyon. Cette com-
munauté d’établissements a aussi permis de rappro-
cher les plateaux techniques de ces deux établisse-
ments et de transférer des personnels.

Ressources humaines et formation
des personnels hospitaliers

En matière d’aménagement et de réduction du
temps de travail (ARTT) pour les personnels non
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médicaux, les travaux du comité régional de suivi et la
dynamique de réorganisation dont ont fait preuve tous
les établissements, ont permis la conclusion d’accords
sur tous les sites. Dès le mois d’avril 2002, la ré-
flexion s’est portée sur la mise en œuvre de l’ARTT
pour les personnels médicaux. Le comité de suivi s’est
réuni trois fois au cours de l’année. L’objectif princi-
pal reste d’assurer la continuité et la permanence des
soins dans les établissements publics, dans le cadre
des directives européennes et de l’impact du repos de
sécurité. Au total, un besoin de 89 postes médicaux
supplémentaires est apparu.
L’effort spécifique en matière de formation et de pro-
motion professionnelle, entamé dès l’année 2000, a
été poursuivi en 2002.
Ainsi l’école régionale d’infirmières aide-anesthésis-
tes (IADE) a pu ouvrir ses portes en avril, succédant
ainsi aux écoles d’infirmières (IDE) et de puéricultri-
ces créées en 2001.
En outre, une aide exceptionnelle, d’un montant total
de 410 000 €, a été accordée en fin d’exercice pour
maintenir à un niveau élevé l’effort des établisse-
ments publics et PSPH en faveur de la prise en char-
ge des formations professionnelles. 

Lutte contre les violences 
à l’encontre des femmes

Un carrefour intitulé « Femmes et violences dans
une société multiculturelle » a été organisé les 24

et 25 octobre 2002 à Saint-Denis de la Réunion, afin
de relayer localement la campagne nationale de lutte
contre les violences faites aux femmes.
Sous l’impulsion de la DRASS de la Réunion, ces ren-
contres ont été organisées par la délégation régiona-
le aux droits des femmes et à l’égalité (DRDFE) et la
fédération régionale de solidarité contre les violences
(FRSCV).
L’originalité de cette manifestation fut d’aborder la
question des violences à l’encontre des femmes sous
deux angles : la violence conjugale et le phénomène
prostitutionnel.
Ainsi, la première journée fut consacrée à l’approche
générale de la problématique, tandis que la seconde
abordait le phénomène prostitutionnel avec la pré-
sentation par un psychosociologue des spécificités
locales. Celui-ci a exposé les perspectives d’insertion
pour une population déjà fragilisée. Trois ateliers ont
ensuite traité de la prévention, du rapport à la loi
ainsi que de l’accompagnement et de l’insertion. Des
conférences-débats ont ensuite évoqué les probléma-
tiques suivantes :
• viol, de l’inceste à la prostitution ;
• système de la prostitution, une violence à l’encont-
re des femmes. État des lieux des enjeux au niveau
national, européen et international ;
• regards sur l’action sociale en direction des per-
sonnes prostituées au plan national.
À l’issue de ce colloque, les acteurs ont décidé d’ins-
taurer un réseau local, qui pourrait s’étendre à
l’Océan Indien dès 2003 afin de reconnaître la gravi-
té des faits dans cette zone.

EMPLOI

Une agence pour l’intégration 
de l’égalité des chances entre 
les femmes et les hommes

Àl’initiative de la DRDFE, l’agence pour l’intégra-
tion de l’égalité des chances entre les femmes et

les hommes, « CHANCEGAL », a été ouverte en 2002
à la Réunion. Elle a été créée par deux demandeuses
d’emploi, à la suite d’un stage de formation à l’appro-
che globale d’égalité. Son objectif est :
• de promouvoir une culture de l’égalité entre les
femmes et les hommes par la sensibilisation et de
constituer un relais d’information ;
• d’intégrer et de conforter la notion d’égalité des
chances dans le monde économique ;
• d’assurer la formation et la mise en réseau d’acteurs ;
• d’accompagner les actions en faveur de l’égalité des
chances.

Elle réalise notamment des études et participe à la
préparation de programmes de formations sur la
question de la mixité des emplois à l’adresse des
agents de l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) et
des missions locales. Des prestations auprès de fem-
mes Rmistes sont également confiées à « CHANCE-
GAL », afin d’encourager ces dernières dans une nou-
velle démarche en matière de recherche d’emploi de
diversification de leur orientation.

Chômage

La direction du travail, de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle (DTEFP) de la Réunion exerce

ses missions au sein d’une région monodépartementale
et cumule à ce titre les attributions d’une direction
régionale (DRTEFP) et d’une direction départementale
(DDTEFP). Son effectif théorique est de 116 personnes
et elle intervient dans un contexte particulièrement
tendu. Malgré tout son dynamisme, le problème démo-
graphique continuera de peser sur la situation de l’île.
On a cependant pu constater des évolutions encoura-
geantes pour les demandeurs d’emploi de catégorie 1.
En effet, si, en décembre 2001, leur nombre était de
88 692 (taux : 31,2 %), il était descendu à 81 852 en
décembre 2002 (taux : 28 %).
Malgré une nouvelle hausse de ces chômeurs sur le
mois de décembre, la baisse se confirme pour 2002
avec une diminution de 7,7 %. Cette amélioration est
particulièrement sensible pour les femmes (- 12 %)
et pour les 25 à 49 ans (- 9 %).

Affermir l’ancrage territorial

Grâce à une coordination des politiques sur un plan
territorial, les contrats aidés ont été recentrés.

27 128 personnes ont ainsi pu bénéficier d’un contrat
emploi solidarité (CES). Les intéressés sont à 58,22 %
des femmes et à 23 % des Rmistes. 2 018 personnes
sont entrées en contrat emploi consolidé (CEC).
Une convention 2002-2004 a été conclue avec la cham-
bre régionale de l’économie solidaire et le conseil géné-
ral. Celle-ci se structure avec l’embauche de deux
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chargés de mission. À noter également la tenue d’une
journée de l’économie sociale et solidaire, le 7 dé-
cembre 2002. 
Enfin, 10 000 jeunes ont été touchés cette année par
les missions locales (35 000 en fichier). Le programme
Trajet d’accès à l’emploi (TRACE) a bénéficié à 2 111
d’entre eux : 50 % sont placés en situation de travail
et 40 % en recherche accompagnée.
Les 6 plans locaux pour l’insertion et l’emploi (PLIE)
ont bénéficié d’une programmation de 3 925 277 €.

Contribuer au développement 
économique

L’enjeu représenté par les emplois jeunes est impor-
tant à la Réunion. À la fin de 2002, 6 703 postes

étaient pourvus. Le problème de la fin des conventions
s’est donc posé au quatrième trimestre 2002. Dès
octobre était créée la mission d’appui pour la péren-
nisation et le reclassement des emplois jeunes
(MAPREJ). À la fin de 2002, 497 postes avaient reçu
un avis favorable pour une épargne consolidée ou une
convention pluriannuelle. La Mission intervient éga-
lement pour apporter un appui individualisé à ceux
dont l’emploi ne peut être maintenu.
Le dispositif « Projet initiative jeune création d’entre-
prise » a connu un franc succès : près de 700 dossiers
ont été recensés.
Enfin, les organismes de formation ont été incités à
mettre en œuvre des actions d’initiation aux nouvel-
les techniques de l’information et de la communica-
tion (initiation à l’Internet).

Développer un emploi de qualité 
et valoriser les potentiels

La DTEFP a poursuivi ses actions, notamment en
faveur des petites entreprises. Elle a constaté

qu’après le dispositif 35 heures, un appui était néces-
saire pour la définition d’actions de formation et de
qualification. Cette situation explique l’augmentation
significative des crédits « politique contractuelle » 
(1 191 514 €). La Réunion n’a pas connu de nombre
significatif de plans de licenciement de plus de 10 sa-
lariés pour motif économique.
La validation des acquis de l’expérience (VAE) est
entrée dans une phase active, avec la mise en place
d’une cellule technique de validation et d’une autre,
inter-services, d’information et de conseils. 
Le service régional de contrôle a engagé 5 contrôles,
pour un montant de dépenses de 14 138 000 €.
Ces actions sont cofinancées au titre du document
unique de programmation (DOCUP) par le Fonds so-
cial européen (FSE).
Dans le cadre du « projet initiative jeune formation »,
1 473 jeunes sont partis se former, pour l’essentiel
en métropole.

Favoriser le dialogue social 
et garantir la protection
des salariés

L’action prioritaire vis-à-vis des délégués du per-
sonnel s’est poursuivie. On note que 6 278 jour-

nées de travail ont été perdues, à la suite de 35 conflits
collectifs. Dans ces circonstances, la commission dé-
partementale de conciliation a été d’une aide précieuse,
unanimement soulignée par les partenaires sociaux.

Renforcer la capacité de pilotage 
et optimiser la gestion 
des ressources

La DTEFP a mis en place un contrôle de gestion.
Des états de situation sont transmis mensuelle-

ment. Un bilan annuel a été réalisé.
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Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 728 193 (21)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 950

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 747

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,1

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 048
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RHÔNE-ALPES
SANTÉ, SOCIAL

Programmes et schémas 
de santé

Ceux-ci ont été au centre du travail des directions
régionale et départementales des affaires sanitai-

res et sociales (DRASS et DDASS). Ainsi, le program-
me national nutrition santé a été mis en œuvre dans
la région, y compris dans le cadre du schéma régional
d’éducation pour la santé (SREPS). Les actions ini-
tiées ont été suivies en partenariat avec l’union régio-
nale des caisses d’assurance maladie (URCAM).
Le plan cancer 2000-2005 a fait l’objet d’une straté-
gie de communication. Les dossiers portant sur l’ins-
tallation de centres de gestion ont été instruits. 
Le programme régional de santé (PRS) suicide a donné
lieu à un bilan d’étape, avec définition d’un programme
de travail jusqu’en 2003.
Les efforts ont également porté sur le programme
régional d’accès aux soins et la prévention (PRAPS) des
plus démunis. Une synthèse du PRAPS I a été réalisée.
Le chantier préparatoire du PRAPS II a été lancé, avec
l’organisation de GTR et de sous-groupes thématiques,
ainsi que le recensement des éléments diagnostics. 
Afin de poursuivre la réflexion sur le SREPS, entamée
en 2001, une méthodologie a été élaborée avec le
concours du Collège Rhône-Alpes d’éducation pour la
santé (CRAES). Celui-ci a mené une enquête auprès
des têtes de réseaux et organisé un séminaire régio-
nal sur cette question. Par ailleurs, un comité de pilo-
tage a été monté avec l’Éducation nationale et des
groupes techniques régionaux définis.

La sécurité sanitaire 

Les outils de lutte contre le bio-terrorisme se met-
tent en place (plans Biotox et Piratox). En matière

de sécurité sanitaire dans les établissements de santé,
une démarche d’inspection portant sur les risques liés
aux agents transmissibles non conventionnels, ainsi
que sur la légionellose, lancée en 2002, sera poursui-
vie en 2003.
Pour prévenir les dangers liés à l’exposition au plomb,
quel qu’en soit le facteur (eau, habitat ou industrie),
des zones à risque ont été identifiées et une campa-
gne d’information organisée.

L’offre de soins

Dans le cadre du programme de travail de l’Agence
régionale de l’hospitalisation (ARH), le schéma

régional de l’orientation sanitaire (SROS) fait l’objet de
bilans annuels de suivi, dont des bilans thématiques.
Parmi les axes de réflexion définis en 2002 figurent
l’hospitalisation à domicile (HAD) et la coopération
inter-hospitalière.
Dans la perspective de la révision du SROS II et pour

préparer l’élaboration du SROSS III, un état des lieux
a été commandé. Il évalue la pertinence des secteurs
médecine-chirurgie-obstrétrique (MCO), au regard des
bassins de santé. 
Des outils de programmation et de suivi pluriannuel
ont également été mis en place pour mesurer l’impact
des autorisations sur l’allocation de ressources. Des
procédures améliorées (calendrier, planification des
travaux, diffusion de l’information) favorisent aujour-
d’hui une meilleure coordination entre les services.
Par ailleurs, les contrôles des données du programme
de médicalisation des systèmes d’information (PMSI)
ont été renforcés : les établissements seront accom-
pagnés pour la montée en charge du PMSI soins de
suite et réadaptation (SSR).
La mise en œuvre de la réforme de la tarification des
établissements d’hébergement pour personnes âgées
dépendantes (EHPAD), ainsi que l’aménagement et la
réduction du temps de travail (ARTT) des professions
hospitalières, ont constitué les deux principaux chan-
tiers dans le domaine médico-social.
Enfin, les services se sont associés pour parfaire l’ar-
ticulation entre le secteur sanitaire et le secteur
social. Ainsi, une procédure de suivi du conventionne-
ment tripartite des établissements publics de santé
(enquête, comité technique EHPAD), associant l’ARH
et les DDASS, a été mise sur pied. Elle sera élargie en
2003 au champ du handicap, afin de disposer d’une
consigne formalisée sur les transferts d’enveloppes en
lien avec l’ARH.

Lutte contre les exclusions

La formalisation et la mise en œuvre des schémas
de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion ont

été poursuivies en 2002. 
De nouvelles procédures régionales devraient amé-
liorer l’accueil des demandeurs d’asile :
• un tableau de bord permettant une mise à jour
mensuelle des places disponibles ;
• un plan infra-régional d’accueil de ce public (répar-
tition dans les départements de Rhône-Alpes des arri-
vées massives sur le département du Rhône). Ce plan
a été activé deux fois en 2002.

En matière d’insertion, deux actions méritent d’être
soulignées :
• l’accès à l’emploi et à la formation des plus dému-
nis a été favorisé par une étude-action territorialisée
sur la contribution des centres d’hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) -centre d’adaptation à la
vie active (CAVA) comme chantiers d’insertion, dans
le cadre des politiques de l’emploi ;
• des journées régionales de communication ont été
organisées en juin 2002 pour appuyer le développe-
ment des propositions incluses dans les études action
RMI-ASI (revenu minimum d’insertion-appui social
individualisé). 
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Les formations sanitaires et sociales

Suivant le programme « nouveaux emplois nouveaux
services », les deux délégations de l’Association

nationale pour la formation permanente du personnel
hospitalier (ANFH) de la région Rhône-Alpes ont dé-
posé des demandes auprès du Fonds social européen
(FSE) pour les projets de professionnalisation de jeu-
nes présentés par les établissements sanitaires et
médico-sociaux publics.
Des dossiers ont donc été préparés à la suite d’une
réflexion engagée dès novembre 2001 entre la direc-
tion régionale de l’emploi, du travail et de la formation
professionnelle (DRTEFP) - qui anime la plate-forme
régionale de professionnalisation des emplois jeunes -
la DRASS, l’ARH et les deux délégations régionales de
l’ANFH. Dans un premier temps, les types d’activités
confiées aux jeunes et la plus-value apportée ont été
identifiées, notamment grâce à une enquête diligentée
auprès des établissements sanitaires et médico-
sociaux de la région. Les besoins en formation, leurs
coûts et leurs financements ont ensuite été recensés.
Les axes retenus sont les suivants :
• préparation à des examens professionnels pour in-
tégrer la fonction publique hospitalière (emplois ad-
ministratifs, standardiste, emplois techniques, agent
d’entretien...) et à des concours susceptibles d’être
élargis à la fonction publique d’État ou territoriale
(agent administratif, adjoint administratif, attaché
d’administration hospitalière) ;
• formations diplômantes ou qualifiantes, organisées
sous forme collective ou gérées en parcours de for-
mations individuelles : 21 demandes pour le brevet
d’État d’animateur technicien de l’éducation populai-
re (BEATEP) sur les deux régions, notamment dans le
secteur médico-social ;
• formations promotionnelles dispensées en alternan-
ce à titre dérogatoire, comme il a été confirmé par les
ANFH après renseignements auprès des DDTEFP
(aide médico-psychologique – AMP – et par extension,
selon les ANFH, diplôme d’État aux fonctions d’anima-
teur – DEFA).

La DRASS Rhône-Alpes a également été retenue com-
me site expérimental pour la mise en œuvre de l’accès
au diplôme d’État d’auxiliaire de vie sociale (DEAVS)
par la voie de la validation des acquis de l’expérience
(VAE). L’expérimentation a été suivie avec deux cent-
res de formation, en mai et juin 2002. Elle a permis
une mobilisation des centres, ainsi qu’une appropria-
tion des documents supports de la validation par les
agents de la DRASS et par les jurys. Au total, 22 per-
sonnes ont passé l’examen. 9 avaient demandé une
validation totale : 8 l’ont réussie.
Par ailleurs, 95 % des actions prévues par le schéma
régional des formations sociales ont été réalisées :
• estimation affinée des besoins et amélioration des
systèmes d’information ;
• étude sur l’insertion des jeunes ;
• expérimentation du GESTE ; 
• mise en place des instances. Celle de coordination
des porteurs de projets a été constituée et réunie à
deux reprises ; celle de suivi s’est réunie en octobre

2002. L’instance politique « Comité de coordination de
l’emploi et de la formation professionnelle », instituée
dans le cadre de la loi de modernisation sociale, relè-
ve de la compétence conjointe du préfet (DRTEFP) et
du conseil régional. Sa composition a été arrêtée en
fin d’année 2002 ;
• approche qualifiante des intervenants sociaux :
outre la qualification des acteurs de l’aide à domicile,
la DRASS participe à la promotion des dispositifs de
qualification des intervenants, dans le cadre de la
plate-forme Rhône-Alpes de professionnalisation des
emplois-jeunes (PRAPEJ), du groupe de travail du
Secrétariat général pour les affaires régionales
(SGAR) sur les adultes-relais et des travaux avec les
établissements de santé ;
• accompagnement de la démarche d’évaluation : le
référentiel d’évaluation des centres de formation so-
ciale a été testé par le Centre régional d’études et d’ac-
tions sur les handicaps et les inadaptations (CREAHI)
à l’Institut du travail social (ITS), et présenté lors
d’une réunion de restitution en octobre 2002 ;
• agrément des structures : cette procédure a été
menée dans des délais particulièrement serrés, les
places supplémentaires devant être opérationnelles à
la rentrée de septembre 2002. Elle a permis d’intro-
duire de nouvelles méthodes de travail, et d’atteindre
les objectifs de planification souhaités. Un calendrier
de suivi de la montée en charge des nouvelles filières
a été élaboré ;
• parallèlement, une mise à plat des agréments des
AMP a été effectuée, certains d’entre eux étant caducs
et non renouvelés juridiquement.

Protection sociale

Afin de répondre au mieux aux besoins des person-
nes les plus démunies, les actions suivantes ont

été réalisées :
• accompagnement à la réalisation de statistiques sur
la couverture maladie universelle (CMU) ;
• contribution à la production d’une note de conjonc-
ture sociale ;
• contribution à l’évaluation du dispositif CMU dans le
cadre du PRAPS ;
• mesure de la contribution de la caisse régionale d’as-
surance maladie (CRAM) et organismes assimilés à la
mise en œuvre des conventions techniques de l’allo-
cation personnalisée d’autonomie (APA) ; 
• analyse de la contribution des organismes sanitaires
et sociaux à l’action sociale en faveur des personnes
âgées.

D’autres actions ont été conduites pour améliorer le
dispositif de protection sociale :
• évaluation de la 2e convention d’objectifs et de gestion
(COG) État-Caisse nationale d’assurance maladie des
travailleurs salariés (CNAMTS) ;
• organisation de l’élection du CRC Mutualité ;
• mise en œuvre de l’immatriculation et de l’agrément
des mutuelles ;
• réalisation de la campagne de contrôle 2002 du co-
mité régional d’examen des comptes des organismes
de Sécurité sociale (COREC) ;
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• évaluation des agents de direction candidats pour
l’inscription sur la liste de 2003 ;
• recensement des actions coordonnées de prévention
des entreprises en difficulté par les organismes de
recouvrement ;
• production d’une étude sur la politique d’exonération
des charges sociales.

Essor du comité technique régional
et interrégional (CTRI)

L’année 2002 est marquée par la progression re-
marquable du niveau de fonctionnement du CTRI

en Rhône-Alpes. 
Les critères de répartition des enveloppes ont ainsi
pu être affinés dans plusieurs domaines, parfois avec
difficulté. Pour le handicap, par exemple, la réflexion
a permis de dépasser la logique de répartition d’en-
veloppe pour atteindre une logique de programmation
de projet, tenant compte des conséquences de la loi
du 2 janvier 2002.
En matière de fonctionnement interdépartemental,
l’ensemble des critères retenus pour les listes d’apti-
tude et de promotions au choix ont été revus et ren-
dus objectifs. La solidarité interdépartementale s’est
exprimée aussi à travers le double plan de distribution
infra-régional des demandeurs d’asile et la poursuite
du rééquilibrage interdépartemental des crédits de
fonctionnement, en l’étendant cette année aux EBA.
Les relations avec les collectivités territoriales ont
également été améliorées, notamment avec les conseils
généraux : parution d’un certain nombre de schémas
départementaux, édition conjointe par la DRASS et le
conseil général de Savoie d’un atlas d’observation
sociale ; travail sur le schéma régional d’éducation
pour la santé ; journée interrégionale organisée à la
demande de la Direction générale de l’action sociale
(DGAS) sur les centres locaux d’information et de
coordination (CLIC)... Les relations de travail se sont
également développées avec le conseil régional et
englobent désormais l’insertion professionnelle des
jeunes handicapés. En outre, un travail de fond est en
cours sur la question des formations. Le double objec-
tif est de faire bénéficier le secteur sanitaire et social
des financements de droit commun et d’inscrire la
DRASS dans des processus de concertation entre la
DRTEFP et le conseil régional sur le pilotage du sec-
teur (validation des acquis de l’expérience – VAE –,
Pôle Rhône-Alpes orientation - PRAO).

Les perspectives

Le triple mouvement de réforme en cours - décen-
tralisation, création des ARS, réforme de l’État -

oblige les services à réfléchir sur les métiers de l’ad-
ministration. La réaffirmation des missions régalien-
nes de l’État traduit une modification de ses relations
avec la société : engagement dans un contrôle de ges-
tion interne en contrepartie d’engagement global ;
gestion des crédits européens... Le conventionnement
associatif conduit à une logique de contrôles et d’é-
valuation systématiques, tandis que la gestion des
risques et des situations exceptionnelles amène à un
type d’intervention opérationnelle sophistiqué. Des

formations techniques doivent donc être développés :
comptabilité analytique, analyse financière, gestion
de crise…
En travaillant sur les articulations avec les collecti-
vités territoriales, agences et établissements et en
développant effectivement les passerelles entre les
trois fonctions publiques, le choix d’affectation sorti-
rait du dualisme État/collectivité territoriale.
Il s’agit aussi de se pencher sur les organisations futu-
res : le cumul des réformes annoncées suscite inquié-
tude et interrogation. Pour éviter blocage et démobili-
sation, il faudra travailler davantage sur les compé-
tences que sur les catégories (référentiels métiers). 
Il s’agit enfin de mettre à plat les configurations inter-
ministérielles qui pourraient donner sens au travail
collectif, bien au-delà du lien entre « santé et social » :
structuration des liens DGAS/DGEFP au sein du servi-
ce public pour l’emploi – appel à conventionner avec
l’Éducation nationale au titre d’un nombre croissant de
politiques – politique habitat-santé (avec les directions
départementales de l’équipement notamment). 

Soutien à l’élaboration de projets
médicaux territoriaux 

Un des axes majeurs du SROS II de la région
Rhône-Alpes concerne la nécessaire coopération

entre les établissements de santé : les pôles sanitai-
res doivent permettre de définir quantitativement et
qualitativement une offre de soins sur un secteur géo-
graphique donné.
Au cours de l’année 2002, et à partir de ces orienta-
tions, l’agence régionale d’hospitalisation (ARH) a
mené une politique volontariste auprès des établisse-
ments, en les incitant à développer des projets médi-
caux territoriaux de pôle sanitaire. L’objectif est de
réorganiser l’offre sanitaire de pôle par l’élaboration
de projets médicaux communs et la coopération entre
les équipes médicales.
En 2002, l’agence a engagé, avec les établissements
du pôle de Bourgoin-Jallieu dans l’Isère, une premiè-
re expérimentation. Celle-ci a permis :
• de conforter une offre de soins de proximité ;
• de structurer une démarche régionale pour l’élabo-
ration de projets médicaux territoriaux ;
• d’engager des démarches équivalentes en 2003 sur
d’autres pôles de la région : Feurs-Montbrison et Voiron.

Mise en œuvre de l’ARTT médicale

De façon plus systématique, dans le cadre de la
mise en œuvre de l’aménagement et la réduction

du temps de travail (ARTT) médicale, l’agence a appe-
lé les établissements, dès le mois de décembre 2001,
à travailler à la mise en cohérence des projets d’or-
ganisation médicale par pôle sanitaire. Une réflexion
a été engagée dans chaque structure au cours du pre-
mier semestre 2002.
Les établissements publics ont, par ailleurs, été invi-
tés à identifier les impacts de la mise en œuvre de
l’ARTT médicale sur leur organisation médicale inter-
ne et à élaborer de nouveaux schémas de coopération
dans le cadre d’un réseau structuré de soins. Pour
faciliter cette démarche, l’agence a mobilisé une
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assistance juridique externe. Celle-ci précisera les
conditions de mise en œuvre du groupement de
coopération sanitaire. Deux réunions régionales d’in-
formation sur ce thème ont été tenues avec les éta-
blissements de santé publics et privés.
À l’issue de cette première étape, l’agence a organisé
22 réunions de pôles au cours du dernier trimestre
2003 pour dresser un premier bilan des coopérations
et envisager avec les établissements les futures orien-
tations.

Territorialisation des soins

Conformément aux orientations arrêtées avec l’a-
gence, les établissements ont travaillé à leur pro-

jet de redécoupage de l’offre de soins, première étape
à l’élaboration d’un projet médical territorial. Parmi
les établissements médecine-chirurgie-obstétrique
(MCO), les coopérations ont plus particulièrement
porté sur la prise en charge des urgences chirurgicales,
la périnatalité, la cardiologie et la cancérologie. Les é-
tablissements psychiatriques sont plus particulièrement
concernées par les coopérations entre la psychiatrie et
le MCO (urgences psychiatriques et psychiatrie de liai-
son, et médecine de liaison), les coopérations entre les
établissements de psychiatrie eux-mêmes et la pré-
sence de la psychiatrie dans les établissements médi-
co-sociaux. .

Information juridique internationale
des femmes

Le FIJI (Femmes informations juridiques internatio-
nales) est une structure créée en janvier 2002 en

région Rhône-Alpes. Elle a pour objectif de constituer
un centre de ressources sur les questions touchant au
statut personnel des femmes étrangères. Ce projet
s’est construit grâce à un large partenariat associatif
local (le Centre d’information et de documentation sur
les droits des femmes – CIDF – du Rhône est porteur
du projet) et avec le soutien financier de la déléga-
tion régionale aux droits des femmes et à l’égalité
(DRDFE), du SGAR (crédits de la politique de la ville)
et du Fonds d’action et de soutien à l’intégration et à la
lutte contre les discriminations (FASILD).
Les cinq domaines d’action essentiels de cette struc-
ture sont :
• d’assurer un service d’informations juridiques pour
les professionnels et les particuliers, par l’intermé-
diaire de permanences téléphoniques et d’un accueil
public ;
• d’animer un réseau de partenaires associatifs et ins-
titutionnels ;
• de sensibiliser les femmes étrangères aux questions
de droit de la famille, notamment sous la forme d’ani-
mations collectives ;
• d’interpeller les pouvoirs publics sur des problèmes
existants ;
• d’actualiser un guide à destination du public et des
professionnels sur le statut des femmes étrangères
ou d’origine étrangère.

Ce dernier projet a abouti, en 2002, à l’édition de
15 000 exemplaires du guide Madame, vous avez des

droits. Celui-ci a été conçu pour faire le point en
matière de statut personnel et de législation, avec un
bref rappel des pratiques selon les pays. Il présente
également les conventions bilatérales, les démarches
à effectuer en cas de conflit, notamment familial, et
des adresses utiles.

EMPLOI

Informer sur les métiers accessibles
par l’apprentissage

La chargée de mission départementale (CMD) de
l’Ain, en partenariat avec la Chambre des métiers, a

participé à l’élaboration d’une plaquette de présenta-
tion des métiers par l’apprentissage au féminin. Cette
plaquette a été diffusée dans tous les centres de forma-
tion d’apprentis, les missions locales, les permanences
d’accueil, d’information et d’orientation (PAIO), les cen-
tres d’information et d’orientation (CIO) et le Centre
d’information et de documentation des femmes (CIDF).
Dans la Drôme, à l’initiative de la chambre des métiers
et de la CMD, un réseau de cinquante femmes artisanes
s’est constitué, afin de permettre à des jeunes filles de
découvrir les métiers artisanaux et de favoriser leur
accès à l’apprentissage. Une convention « Jeunes dans
les entreprises » permet la mise en relation de collé-
giennes avec des artisanes de ce réseau. Une cassette
vidéo présente également une dizaine d’artisanes exer-
çant des métiers non traditionnels : cordonnière, pein-
tre en bâtiment, pâtissière, charcutière, céramiste, ta-
pissière... Cette cassette a été présentée, associée à
d’autres outils, à environ 500 jeunes scolaires entre
septembre et mars.

Chômage : contrastes entre 
les hommes et les femmes

Le nombre de demandeurs d’emploi de catégorie 1
a augmenté de 6,4 %, plus particulièrement parmi

les hommes (+ 10,1 %). Ces derniers sont en effet
davantage concernés par le ralentissement de l’inté-
rim et la recrudescence des plans sociaux qui affecte
surtout l’industrie. Au contraire de l’année 2001, le
chômage de longue durée s’est accru de 9,1 % et a
concerné plus particulièrement les jeunes (+ 16,9 %)
et les hommes (+ 15,3 %). Conséquence du recul de
l’activité économique, le nombre de journées autori-
sées de chômage partiel a augmenté de 27 % par rap-
port à 2001. Le taux de chômage enregistré à la fin
décembre 2002 s’établissait à 8,1 % contre 9,1 % sur
le territoire national.
Le nombre d’offres d’emploi enregistrées par l’Agen-
ce nationale pour l’emploi (ANPE) a baissé de 3,8 %
en 2002, essentiellement sous l’effet du recul des off-
res d’emploi durables. L’accentuation du chômage
intervient dans un contexte où la pauvreté n’a pas
décru : le pourcentage d’allocataires des caisses d’al-
locations familiales en dessous du seuil des bas reve-
nus reste constant. Les difficultés d’insertion sociale
persistent donc.
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Affermir l’ancrage territorial 
des politiques

Les mesures engagées par le Service public de l’em-
ploi (SPE) sont évaluées par un tableau de bord

mensuel. Celui-ci présente le degré de réalisation des
objectifs par territoire, en termes d’entrée des publics
cibles dans les mesures, d’impact sur le marché du
travail et sur les secteurs en difficulté de recrutement.
On observe un niveau élevé d’exécution de la program-
mation, mais des résultats contrastés selon les mesu-
res. Ainsi, les Contrat Initiative Emploi ont été réalisés
à 74 % et les Stages d’accès à l’emploi à 76 %. Les
objectifs d’entrée des publics cibles dans les mesures
ne sont pas tous atteints (particulièrement pour les
femmes et les bénéficiaires du revenu minimum d’in-
sertion – RMI – dans les mesures d’accès à l’emploi
pour le secteur marchand). Ils sont en revanche large-
ment atteints pour les publics handicapés, qui repré-
sentent 20 % de l’ensemble des bénéficiaires. 
L’année 2002 a été marquée par la publication, à l’in-
tention de l’ensemble des partenaires, des huit syn-
thèses départementales des diagnostics et plans
d’action locaux réalisés par les équipes locales du
SPE. Les bénéficiaires des entretiens, prévus dans le
programme d’action personnalisé pour un nouveau
départ (PAP-ND), organisés par l’Agence nationale
pour l’emploi (ANPE) étaient au nombre de 294 796
en 2002, dont 53 % de femmes.
Si les contrats d’apprentissage enregistrés sont glo-
balement stables d’une année sur l’autre (- 1 %), ceux
d’orientation, d’adaptation et de qualification des jeu-
nes connaissent une baisse sensible, suivant en cela
l’évolution de l’activité économique (respectivement :
- 12 %, - 30 % et - 6 %). Les contrats de qualification
adultes ont encore enregistré une progression (+ 26 %),
mais ne représentent, avec 938 contrats, qu’une faible
partie du total des mesures. Par ailleurs, 7 852 jeunes
ont bénéficié en 2002 du programme Trajet d’accès à
l’emploi (TRACE), tandis que 3 108 jeunes sans quali-
fication bénéficiaient des nouveaux contrats jeunes en
entreprise.

Développement économique 
sur les territoires 

L’augmentation constatée du chômage n’a toujours
pas réduit les difficultés de recrutement dans les

emplois qualifiés de certaines branches : bâtiment et
travaux publics – BTP –, électricité et électronique,
métiers de bouche, de la santé, maintenance et
transports. Une actualisation des difficultés de recru-
tement en Rhône-Alpes a été publiée en avril 2002 :
elle a mis en exergue les fortes tensions sur la deman-
de d’emploi observées par métiers (ROME) et par zones
de la territorialisation. Ce document a permis d’établir
la liste des métiers ouvrant droit à l’allocation de fin
de formation dérogatoire, prévue par la convention
du 1er janvier 2001 sur l’indemnisation du chômage
et l’aide au retour à l’emploi.
Avec l’appui de l’unité Observatoire et Études de
l’Association pour la formation professionnelle des
adultes (AFPA), une exploitation statistique des docu-
ments transmis par les utilisateurs d’emplois jeunes

du secteur associatif sur les actions de professionna-
lisation engagées par eux depuis 1997 a été réalisée
au niveau régional. La synthèse a démontré la néces-
sité de fournir une information à ces jeunes par le
biais d’un numéro vert sur les ressources qu’ils peu-
vent mobiliser, aussi bien en matière d’accès à la
formation, de bilan de compétences que de mise en
relation avec les professionnels de l’orientation. 

Emploi de qualité et valorisation 
du potentiel humain

En matière de développement des compétences,
plusieurs actions ont été mises en œuvre, notam-

ment dans le cadre des engagements de développe-
ment de la formation (EDDF), par la déclinaison des
accords nationaux dans le textile, les industries gra-
phiques et l’artisanat du BTP, mais aussi par le biais
d’actions collectives dans les services, le médico-
social, le secteur agricole et les petites et moyennes
entreprises (PME). Trois contrats d’études prospecti-
ves régionaux se sont achevés et un contrat d’objec-
tif avec le bâtiment a été conclu en 2002. 
Les éléments de proposition pour une politique régio-
nale concertée en matière de validation des acquis
(VAE) ont été débattus lors d’un séminaire en juillet
2002, réunissant les services de l’État, la Région et les
partenaires sociaux. Il en est ressorti le besoin de for-
maliser les attentes des partenaires par un protocole
d’accord. Actuellement en cours d’approbation, celui-
ci portera sur l’information, l’orientation et l’accès des
salariés à la VAE. Il incitera les entreprises à l’intégrer
dans la gestion de leurs ressources humaines. Mais il
devra aussi prévoir l’accompagnement des personnes,
l’organisation des jurys et l’aide aux préconisations en
développant une formation ouverte. D’ores et déjà, une
cellule régionale inter-services a été mise en œuvre.
Des relais d’informations sur la VAE fonctionnent
depuis octobre 2001 avec l’appui des Centres inter-
institutionnels de bilans de compétence (CIBC).
En 2002, le service régional de contrôle de la formation
professionnelle a réalisé 107 contrôles, dont 50 sur
place, d’organismes de formation, d’entreprises et de
porteurs de projets bénéficiant de concours du Fonds
social européen. La masse contrôlée s’est élevée à plus
de 2,6 M€. L’accent a été mis sur les organismes qui
dispensent des formations en alternance. Les vérifica-
tions effectuées ont concerné, depuis deux ans, des
prestataires représentant 15 % du chiffre d’affaires de
ce secteur. 

Favoriser le dialogue social 
et protéger les salariés

L’appui au dialogue social s’est poursuivi dans la
région par l’extension des démarches de profes-

sionnalisation des acteurs de l’entreprise (membres
du Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail et délégués du personnel), pour l’évaluation
des risques professionnels ou les plans d’action en
matière de santé au travail. La quasi-totalité des
sites industriels classés Seveso (83 dans la région)
ont fait l’objet, à la demande du DRTEFP, d’un contrô-
le et d’un suivi en 2002. Ces opérations ont été l’oc-
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casion d’un rapprochement avec la direction régiona-
le de l’industrie, de la recherche et de l’environne-
ment (DRIRE) : échanges de pratiques, formations
communes... Ils ont également donné lieu à l’élabora-
tion d’outils méthodologiques de contrôle et de syn-
thèses qualitatives. Grâce à ces dernières, une action
régionale de communication vers les organisations
professionnelles concernées (industries chimiques)
est en cours de lancement. Dans le secteur du bois,
des groupes de travail devraient permettre la mise en
place, en 2003, d’un site web consacré à la santé-
sécurité dans ce secteur, avec l’appui des profession-
nels de la branche.
Le dialogue social, élément fort du contrat de plan
État-Région, a été très actif en 2002, à travers la
convention pluriannuelle conclue avec l’association
ARAVIS. Cela a constitué un lieu de concertation
important, notamment sur la gestion des compéten-
ces et la prévention des risques. Par ailleurs, douze
projets territoriaux sur le thème de la gestion des
ressources humaines étaient en cours de réalisation.
La mission d’appui au dialogue social (création d’un
poste à temps plein en Rhône-Alpes) a développé ses
activités auprès des partenaires économiques.
La convention d’application du plan d’action pour l’é-
galité entre les femmes et les hommes a été conclue
en novembre 2002 entre l’État et la Région. Celle-ci
porte notamment sur l’orientation et le développe-
ment personnel et professionnel, l’égalité profession-
nelle dans les entreprises, le renforcement de la con-
tribution des femmes au développement économique
et l’articulation des temps de vie. Elle doit permettre
de fédérer les moyens d’actions des pouvoirs publics
au service de projets émanant des territoires.

Renforcer la capacité de pilotage et
optimiser la gestion des ressources

L’année 2002 se caractérise par la nomination d’un
secrétaire général du comité technique régional

et interrégional (CTRI) au 1er septembre. Une de ses
missions est de développer les outils de contrôle de
gestion, mais aussi de préparer les décisions du CTRI
en matière de ressources humaines et de moyens de
fonctionnement des services. La déclinaison régionale
de l’analyse des ressources humaines par domaines
de métiers a permis de sensibiliser les membres du
CTRI sur les caractéristiques comparées des emplois
occupés dans les neuf sites de la région.
Des tableaux de bord des actions mises en place par le
SPE dans chaque territoire permettent de connaître
mois par mois, depuis deux ans, les écarts entre les
résultats et les objectifs prévus par mesures, popula-
tions cibles et impact sur le marché du travail. En
outre, le service des finances et du contrôle de gestion
produit en ligne sur le réseau un suivi financier des
crédits d’intervention par programme et gestionnaire :
il permet de connaître en temps réel les niveaux d’en-
gagement et de mandatement, ainsi que le volume des
actes de gestion (4 366 en 2002). Il faut noter que les
crédits du Fonds social européen représentent 66 %
des moyens d’intervention mobilisés en 2002.
Par ailleurs, dans le cadre de la réforme des procédu-
res des interventions financières de l’État, et en parti-
culier du nouveau Code des marchés publics, ce même
service s’investit dans la mise en place des règles nou-
velles. Il a ainsi contribué à la réalisation de l’appel
d’offres européen ayant permis l’équipement ou le
renouvellement de 225 postes du parc informatique de
la DRTEFP et des DDTEFP de Rhône-Alpes.

197■ retour au sommaire

RHÔNE-ALPES

Indicateurs régionaux

Population totale 2001 (rang pour la population)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 718 130 (2)

Nombre de personnes âgées de 85 ans et plus en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 226

Nombre de naissances domiciliées en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 990

Taux brut de mortalité pour 1000 habitants en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,0

Nombre d’établissements comportant des lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique (au 31/12/01)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166

Nombre de lits de médecine, de chirurgie ou d’obstétrique public+privé (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 528

Densité des médecins généralistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109

Densité des médecins spécialistes libéraux (au 01/01/02) - Taux pour 100 000 habitants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85

Nombre de lits en structures médicalisées pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . 69,0

Nombre de places en services de soins à domicile pour personnes âgées pour 1000 habitants de 75 ans et plus (au 01/01/02)  . . . . . . . 14,9

Nombre de lits ou places en établissements pour enfants handicapés pour 1000 habitants de moins de 20 ans (au 01/01/02) . . . . . . . . . . 7,9

Nombre de lits ou places d’hébergement pour adultes handicapés pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . 3,2

Nombre de place dans des établissements de travail protégé pour 1000 habitants de 20 à 59 ans (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,3

Nombre d’allocataires du RMI (au 01/01/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 624
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1er Entrée en vigueur de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA), en application 
de la loi votée le 26 juin 2001.

Entrée en vigueur du congé de paternité.

16 Présentation d’un plan de renforcement des services gériatriques 

24-25 Colloque sur la politique culturelle dans les établissements de santé.

30 Première journée consacrée aux réseaux de prise en charge du diabète.

5 Présentation d’un plan triennal de lutte contre les maladies cardio-vasculaires.

19-20 Colloque « Mieux vivre la cité, l’accessibilité pour tous », avec la participation 
des huit ministères concernés. Annonce par la ministre déléguée à la famille, 
à l’enfance et aux personnes handicapées, de mesures nouvelles pour permettre
l’accueil de 4000 élèves handicapés supplémentaires à la prochaine rentrée scolaire.

22 Présentation du second programme national pour le développement des soins palliatifs
(2002-2005).

22 Décret n° 2002-254 relatif à la création de l’Institut de radioprotection 
et de sûreté nucléaire (IRSN) et décret n° 2002-255 créant une Direction générale 
de la sûreté nucléaire et de la radioprotection (DGSNR).

1er Décret n° 2002-299 sur l’organisation et le fonctionnement de l’Agence française 
de sécurité sanitaire environnementale (AFSSE), créée par la loi du 9 mai 2001.

4 Annonce du passage progressif du numerus clausus en deuxième année 
de médecine de 4 700 à 6 000 étudiants par an.

11 Lancement d’un programme d’actions en vue de développer la participation 
de l’État à l’aide à domicile des personnes âgées. 

13 Signature d’un accord cadre entre le ministère, le FASILD et la société de travail
intérimaire Adecco pour lutter contre les pratiques discriminatoires 
dans l’entreprise.

14 Signature d’un avenant prolongeant jusqu’en 2006 la convention interministérielle 
du 25 février 2000, de mise en œuvre d'une politique d’égalité des chances 
entre les filles et les garçons, les femmes et les hommes.

15 Annonce, à l’occasion de la Journée nationale des urgences, de mesures 
pour améliorer le fonctionnement des services d’urgence.

Janvier

Février

Mars



Juin
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15 Ouverture d’une nouvelle version du portail « santé.fr » donnant accès à l’ensemble 
des agences sanitaires sous tutelle du ministère.

16 Présentation par les ministères chargés de la justice et de la santé d’un programme
triennal 2002-2005 pour l’amélioration de la prévention et la prise en charge sanitaire
des détenus.

Présentation d’un plan d’action pour le développement des métiers de l’aide 
à la personne.

18 Installation du conseil d’administration du Fonds d’indemnisation des victimes 
de l’amiante (FIVA).

19 Présentation des mesures destinées à améliorer la prévention et l’organisation 
des soins dans les départements et territoires d’outre-mer.

29 Décret n° 2002-637 relatif à l’accès du patient à son dossier médical, en application 
de la loi 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du
système de santé.

29 Décret n°2002-638 fixant le statut de l’Office national d’indemnisation des accidents
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales

3 Décret n° 2002-781 relatif au Conseil national pour l’accès 
aux origines personnelles.

17 Première consultation des partenaires sociaux par le Premier ministre 
et le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité.

23 Saisine du Conseil économique et social par le Premier ministre sur les modalités
d'harmonisation du SMIC, dans le cadre de la loi sur les 35 heures.

5 Signature d’un accord entre la CNAM et les représentants de médecins généralistes
prévoyant une revalorisation de la consultation à 20 euros à compter du 1er juillet.

19 Annonce par l’UNEDIC d’un ensemble de mesures destinées à réduire le déficit 
de l’assurance chômage.

1er Revalorisation du SMIC horaire de 2,4 %.

11 Présentation devant la commission des comptes de la sécurité sociale 
des grandes orientations de la politique du gouvernement en matière de santé 
et d’assurance maladie.

Le 5 mai, élection de Jacques Chirac comme président de la République

• Le 7 mai, nomination du premier gouvernement de Jean-Pierre Raffarin, Premier ministre :
François Fillon est ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité et 
Jean-François Mattei ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées

Les 9 et 16 juin, élections législatives

Le 17 juin, nomination du deuxième gouvernement de Jean-Pierre Raffarin : 
• François Fillon, ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité
• Jean-François Mattei, ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées
• Jean-Louis Borloo, ministre délégué à la ville et à la rénovation urbaine
• Nicole Ameline, ministre déléguée à la parité et à l’égalité professionnelle
• Christian Jacob, ministre délégué à la famille
• Hubert Falco, secrétaire d’Etat aux personnes âgées
• Dominique Versini, secrétaire d’Etat à la lutte contre la précarité et l’exclusion
• Marie-Thérèse Boisseau, secrétaire d’Etat aux personnes handicapées

Avril

Mai

Juillet
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Novembre

27 août – 2 septembre

Réunions avec les partenaires sociaux sur les mesures d'aménagement des 35 heures.

29 Promulgation de la loi instituant le contrat jeune en entreprise.

4 Présentation en Conseil des ministres du dispositif expérimental d’accueil et
d’insertion des mineurs à la rue.

6 Réunion annuelle de la commission nationale de la négociation collective : annonce 
des mesures sur l'harmonisation des SMIC, sur l'aménagement des 35 heures, 
et sur un dispositif d’allègement des charges ciblé sur les salaires moyens et modestes.

9 Installation de la commission d’orientation sur la lutte contre le cancer, chargée 
de définir le contenu et les objectifs du plan cancer.

18 Présentation en conseil des ministres du projet de loi relatif aux salaires, 
au temps de travail et au développement de l’emploi.

24 Présentation devant la Commission des comptes de la Sécurité sociale, des grandes
lignes du projet de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS) pour 2003.

5 Annonce de la création de 500 postes d’auxiliaires de vie et de 200 places
supplémentaires en service de soins infirmiers à domicile pour les handicapés.

8 Colloque sur la prise en charge de la douleur et les objectifs du deuxième plan de lutte
contre la douleur 2002-2005.

22 Installation des groupes de travail chargés de préparer la conférence de la famille.

29 Annonce du remplacement des emplois-jeunes par le « contrat d’insertion dans la vie
sociale » (CIVIS) pour les jeunes de 18-25 ans possédant au plus le baccalauréat.

30 Présentation en conseil des ministres du programme de rénovation urbaine.

7-27 Consultations régionales pour définir les objectifs et les programmes de santé 
qui seront pris en compte dans la prochaine loi de programmation quinquennale 
en santé publique.

19 Installation du Comité national de vigilance contre la maltraitance 
des personnes âgées.

20 Présentation du plan « Hôpital 2007 », doté de 6 milliards d’euros sur 5 ans.

25 Avis du Haut Conseil de la population et de la famille sur « Le vieillissement 
des personnes handicapées ».

27 Inauguration de l’Agence française de sécurité sanitaire environnementale (AFSSE).

27 Installation du conseil de surveillance du Fonds de réserve pour les retraites.

3 Installation, par le Président de la République, du Conseil national consultatif 
des personnes handicapées, dans sa nouvelle composition.

5 Présentation des mesures de renforcement du dispositif permanent d’urgence sociale

11 Elections prud’homales.

12 Installation du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté 
et l’exclusion sociale (CNLE).

13 Présentation du rapport annuel de l’IGAS « Politiques sociales de l’État 
et territoires ».

17 Colloque sur « Les soins palliatifs en France et à l’étranger ».

19 Table ronde sur l’égalité professionnelle, réunissant l’État et les partenaires sociaux.

Août

Septembre

Octobre

Décembre
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8 Journée internationale des femmes

8-12 Deuxième assemblée mondiale sur le vieillissement « Construire une société pour tous
les âges », organisée à Madrid par l’ONU.

17 Journée mondiale de la santé organisée par l’OMS, sur le thème « Pour votre santé,
bougez ».

25 Premier conseil d’administration du GIP Esther (Ensemble pour une solidarité
thérapeutique hospitalière en réseau).

8-10 2e sommet mondial consacré aux enfants, organisé par l’ONU à New York.

3 Adoption par le conseil « Emploi et politiques sociales » de la nouvelle stratégie
communautaire de santé et de sécurité au travail (2002-2006).

26 Adoption par le Parlement européen et le Conseil du nouveau programme
communautaire de santé publique (2002-2006).

7-12 14e conférence internationale sur le sida, organisée à Barcelone par l’ONUSIDA .

26 août-4 septembre

2e Sommet de la terre réuni à Johannesburg par les Nations-Unies sur le thème 
du développement durable, en présence de plus de 100 chefs d’Etat et de gouvernement.
Adoption d’un plan d’action.

11-13 Réunion à Berlin de la conférence régionale des Nations Unies pour l’Europe 
sur le thème du vieillissement et adoption d’un plan d’action en 10 engagements.

16-17 Conférence des ministres européens chargés des questions de migration à Helsinki.

23 Nomination de Philippe Séguin comme délégué du gouvernement français au conseil
d’administration du Bureau international du travail (BIT).

7 Signature d’un accord franco-russe de coopération en matière de travail et d’emploi.

1er 15e édition de la journée mondiale de lutte contre le Sida, sur le thème « Stigmatisation,
discrimination associées au VIH/Sida et droits des personnes humaines ».
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1er Entrée en vigueur de l’ARTT au ministère de l’emploi et de la solidarité.

14 Deuxième journée internationale du ministère, organisée par la DAEI.

4-10 Séminaire de lancement du projet ACCORD – INDIA pour un nouveau système
interministériel d’information financière, budgétaire et comptable sur le budget 
de l’État.

25 Décret n° 2002-613 du 25 avril 2002 réformant le statut de l'IGAS.

3 Premier conseil d’administration de l’Agence technique de l’information 
sur l’hospitalisation (ATIH).

30 Journée sans tabac au ministère avec une exposition et des actions d’information 
dans l’ensemble des services, à l’occasion de la Journée mondiale sans tabac du 31 mai.

25 Nomination d'Etienne Marie au poste de directeur de l’administration générale, 
du personnel et du budget.

28 Célébration à Rennes du quarantième anniversaire de l’Ecole nationale de la santé
publique (ENSP).

1er Nomination de Colette Horel au poste de déléguée interministérielle à la lutte contre 
le travail illégal.

24 Première rencontre des directeurs des services déconcentrés du secteur travail 
avec François Fillon.

26 Réouverture au public interne du Centre de ressources documentaires multimédia
(CRDM) des ministères, après d’importants travaux de rénovation.

10-11 Première rencontre des directeurs des services déconcentrés du secteur santé 
avec Jean-François Mattei.

24 Nomination du docteur Didier Jayle en qualité de président de la Mission
interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT).

7 Nomination de Gérard Sarracanie au poste de délégué interministériel à l’innovation
sociale et à l’économie sociale.

14 Nomination de Dominique Libault au poste de directeur de la sécurité sociale.
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�Loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 
rénovant l’action sociale et médico-sociale (parue au
JO du 3 janvier)

�Loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 
de modernisation sociale (parue au JO du 18 janvier)

�Loi n° 2002-93 du 22 janvier 2002 
relative à l’accès aux origines des personnes adoptées
et pupilles de l’État (parue au JO du 23 janvier)

�Loi n° 2002-267 du 26 février 2002 
portant règlement définitif du budget de 2000 (parue
au JO du 27 février)

�Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 
relative aux droits des malades et à la qualité du sys-
tème de santé (parue au JO du 5 mars) 

�Loi n° 2002-304 du 4 mars 2002 
relative au nom de famille (parue au JO du 5 mars) 

�Loi n° 2002-305 du 4 mars 2002  
relative à l’autorité parentale (parue au JO du 5 mars) 

�Loi n° 2002-308 du 4 mars 2002  
tendant à la création d’un régime de retraite complé-
mentaire obligatoire pour les non-salariés agricoles
(parue au JO du 5 mars)

�Loi n° 2002-311 du 5 mars 2002  
relative au régime d’assurance chômage des intermit-
tents du spectacle (parue au JO du 6 mars)

�Loi n° 2002-322 du 6 mars 2002  
portant rénovation des rapports conventionnels en-
tre les professions de santé libérales et les organis-
mes d’assurance maladie (parue au JO du 7 mars)

�Loi de finances rectificative pour 2002  
(loi n° 2002-1050 du 6 août 2002 parue au JO du 8 août)

�Loi n° 2002-1095 du 29 août 2002  
portant création d’un dispositif de soutien à l’emploi
des jeunes en entreprise (JO du 30 août)

�Loi n° 2002-1276 du 23 octobre 2002  
de règlement définitif du budget 2001 (JO du 24 octo-
bre)

�Loi n° 2002-1303 du 29 octobre 2002  
portant modification de certaines dispositions du code
de commerce relatives aux mandats sociaux (JO du
30 octobre)

�Loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2003 (loi n° 2002-1487 du 20 décembre 2002
parue au JO du 24 décembre)

�Loi de finances pour 2003  
(loi n° 2002-1575 du 30 décembre 2002 parue au JO
du 31 décembre)

�Loi de finances rectificative pour 2002  
(loi n° 2002-1576 du 30 décembre 2002, parue au
JO du 31 décembre)

�Loi n° 2002-1577 du 30 décembre 2002  
relative à la responsabilité civile médicale (JO du 
31 décembre)



SANTÉ

L’évolution des métiers en santé mentale : recom-
mandations relatives aux modalités de prise en
charge de la souffrance psychique jusqu’au trou-
ble mental caratérisé. Rapport présenté au comité
consultatif de santé mentale du 11 avril 2002, 82 p. (*)

Rapport de la mission nationale d’évaluation de la
mise en place de la RTT dans les établissements
de santé, 29 p. (*)

La formation continue des médecins libéraux.
Rapport de Mme Dominique Laurent, 40 pages 

La démocratie sanitaire dans le champ de la santé
mentale : la place des usagers et le travail en par-
tenariat dans la cité. Jean-Luc Roelandt, 60 p. (*)

Rapport de la Mission « Démographie des profes-
sions de santé ». Yvon Berland, Thierry Gausseron, 113 p.
+ annexes (*)

L’éthique clinique. Rapport de la mission pour le déve-
loppement de l’éthique clinique en France, 42p.

L’accès à la méthadone en France : bilan et recom-
mandations. Marie-Josée Augé-Caumon, 92 p.

Santé des jeunes : orientations et actions à pro-
mouvoir en 2002. Xavier Pommereau, 33 p. (*) (**)

Usage nocif de substances psychoactives : identi-
fication des usages à risque, outils de repérage,
conduite à tenir. Michel Reynaud. Rapport Edité par
La Documentation française , 277 p. (**)

La lutte contre le saturnisme. Véronique Ponchet de
Langlade, 24 p. (*)

La régulation de l’industrie et du marché du médi-
cament. Rapport de synthèse de la Mission interminis-
térielle d’enquête, sous la direction d’Isabelle Yeni et
Gildas Le Coz. Rapport de l’IGAS et du Conseil général
des mines, 36 p. + annexes

La distribution au détail du médicament vétérinai-
re. Rapport IGAS, 79 p. (**)

Conservation d’éléments du corps humain en milieu
hospitalier. Rapport de l’IGAS, 156 p. (**)

Les traumatisés crâniens. Rapport définitif du groupe
de travail interministériel sous la direction d’Elisabeth
Vieux. Publié par le ministère de la justice, pagination
multiple (site justice)

Explosion de l’usine AZF de Toulouse le 21 sep-
tembre 2001 : enseignement et propositions sur
l’organisation des soins, 52 p. (*)

ACTION SOCIALE
ET DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Le parrainage. Marie-Dominique Vergez, 69 p. + annexes

Assistantes et assistants maternels : propositions
d’évolution d’un statut. Rapport des groupes de travail
animés par la Direction Générale de l’action sociale. 52 p.

L’environnement médiatique des jeunes de 0 à 18
ans : que transmettons-nous à nos enfants ? Rap-
port du Collectif Interassociatif Enfance Médias (CIEM),
97 p.

Des lieux d’accueil pour le maintien des relations
enfants-parents. Rapport du groupe de travail présidé
par Benoît Bastard, 152 p.

La situation d’enfants Réunionnais placés en mé-
tropole dans les années 1960 et 1970. Pierre Naves,
Christian Gal. Rapport IGAS, 63 p. + annexes (**)

Le développement de l’accès aux aides techniques
dans le cadre de la structuration des dispositifs
favorisant la vie autonome pour les personnes han-
dicapées. Danièle Rouaud. 2 volumes (44, 56 p.)

Les logements-foyers pour personnes handicapées.
Jean-Pierre Grunspan, Conseil général des ponts et
chaussées. 4 tomes. (où est-il en ligne ?)

Pour mieux identifier les difficultés des personnes
en situation de handicap – du fait de troubles psychi-
ques – et les moyens d’améliorer leur vie et celle de
leurs proches. Michel Charzat, Marie-France Gouriou,
134 p.

Le système de prostitution : une violence à l’en-
contre des femmes. Malka Marcovich, Adeline Hazan.
Service des droits des femmes et de l’égalité. 42 p. (*)

L’image des femmes dans la publicité. Rapport sous
la direction de Brigitte Grésy. Edité par La documenta-
tion française. 184 p.
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Prévenir la maltraitance envers les personnes
âgées. Michel Debout, 81 p.

Rapport sur les immigrés vieillissants. Françoise
Bas-Théron et Maurice Michel. Rapport IGAS, 86 p. (**)

L’adaptation des programmes télévisés aux person-
nes sourdes et malentendantes. Jacques Charpillon.
Inspection générale de l’administration des affaires cul-
turelles, 33 p. 

Rapport de la mission d’étude en vue de la révision
de la loi d’orientation du 30 juin 1975 en faveur
des personnes handicapées, 82 p.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Avenirs des métiers. Rapport du groupe « Prospective
des métiers et qualifications » du Commissariat général
du plan. Christine Afriat, Claude Seibel. Publié par La
Documentation française, 199 p. (**)

2005 : le choc démographique, défi pour les pro-
fessions, les branches et les territoires. Rapport du
groupe de travail « Qualifications et prospective » du
Commissariat général du plan. Michel Amar. Publié par
La Documentation française, 187 p. (**)

Ages et emploi : propositions pour une politique
concertée de gestion prévisionnelle des âges. Rap-
port de Bernard Quintreau, 75 p.

Pour une meilleure articulation des temps de vie.
La prise en compte, par les entreprises, de l'arti-
culation entre la vie familiale et la vie profession-
nelle des salariés. Rapport du groupe de travail animé
par Brigitte Gresy, 28 p. (*)

L’accès des femmes salariées à la formation conti-
nue et des effets sur leur carrière. Rapport du grou-
pe de travail du Conseil supérieur de l’égalité profes-
sionnelle. Christine Fournier. Publié par La Documenta-
tion française, 69 p.

Immigration, marché du travail, intégration. Rapport
du séminaire présidé par François Héran. Publié par La
Documentation française, 410 p. (**)

SÉCURITÉ SOCIALE

Vers la réparation intégrale des accidents du tra-
vail et des risques professionnels : éléments de
méthode. Michel Yahiel. Rapport IGAS, 23 p. 

Les relations entre l’État et l’assurance maladie.
Rolande Ruellan, 24 p. (*)

GESTION PUBLIQUE

Enquête sur le fonctionnement et l’activité des mis-
sions régionales et interdépartementales d’inspec-
tion-contrôle-évaluation (MRIICE). Jeanine Barberye,
Mathilde Lignot-Leloup, Sylvain Picard. Rapport IGAS,
164 p.

Livre blanc : le dialogue social dans la fonction pu-
blique, janvier 2002. Jacques Fournier. La Documen-
tation française. 180 p. (**)

Administration électronique et protection des don-
nées personnelles : livre blanc. Pierre Truche, Jean-
Paul Faugère, Patrice Flichy. Ministère de la fonction
publique et de la réforme de l’Etat, 71 p. (**)

Rapport du Groupe de travail interministériel sur
la qualité de la réglementation. Dieudonné Mandel-
kern (dir.). Ministère de la fonction publique et de la
réforme de l’Etat, 139 p. (**)

(*) rapports en ligne sur un de sites du ministère :
www.sante.gouv.fr, www.social.gouv.fr, www.travail.gouv.fr

(**) rapports en ligne sur le site de la Documentation française :
www.ladocfrancaise.gouv.fr, rubrique « rapports publics »
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Revaloriser le travail tout en réaffirmant la place de la solidarité

Les services du secteur travail-emploi mettent en œuvre les grandes réformes

décidées par le Gouvernement dans de nombreux domaines :

• le développement et le maintien de l’emploi : aides à l’emploi marchand 

et non marchand, l’aide à la création d’activités, aux structures de l’insertion 

par l’activité économique et la contribution à une meilleure intervention 

face aux mutations économiques ;

• l’accès à l’emploi, par l’accompagnement des parcours, notamment en faveur 

des publics en difficulté, des personnes handicapées ;

• la garantie des droits des salariés et l’encouragement au dialogue social notamment

par la santé et la sécurité au travail, l’amélioration de l’accès au droit ;

• l’entretien et le développement des compétences et des qualifications tout au long 

de la vie, par une meilleure formation et une certification des actifs, un renforcement

du partenariat et le développement de la qualité de la formation professionnelle ;

• le pilotage et l’évaluation des programmes pour répondre aux besoins des usagers, 

par la rénovation des politiques de ressources humaines et le développement 

de l’expertise et de l’évaluation des programmes.

Ils jouent un rôle essentiel dans l’animation du dialogue social et la modernisation 

de rapports sociaux.

Ils élaborent et veillent à l’application de la législation du travail, encouragent 

le développement de la négociation collective.

Ils développent une politique active de l’emploi en participant à l’élaboration 

et en gérant les politiques d’intervention destinées à favoriser la création d’emplois, 

à lutter contre l’exclusion sociale et professionnelle, à anticiper les mutations

économiques et à accompagner les restructurations des entreprises.

Ils encouragent le développement de la formation professionnelle, tant pour adapter 

les qualifications professionnelles à la modernisation des entreprises que pour permettre

à chacun de se former tout au long de la vie et d’accéder à l’emploi notamment 

pour les plus défavorisés.

Introduction
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administration
centrale
1 109

11 126
personnes

*Données 2002 - Source : Ministère des Affaires sociales, du Travail 
et de la Solidarité, Direction de l'administration générale 

et de la modernisation des services (DAGÉMO).

hommes
28,4 %

services
déconcentrés

10 017

femmes
71,6 %

Les effectifs*
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Les chiffres clés 
de l’administration 
du travail, 
de l’emploi 
et de la formation 
professionnelle

Réductions dégressives bas salaires (entr. à 39 h.) 5 116
ARTT (loi Robien 11 juin 1996) 506
Loi Aubry 1 (13 juin 1998, 35 h.) 2 423
Loi Aubry 2 (19 janv 2000, ristourne 35 h.) 6 371

Total 14 416

(en millions d’euros)

Baisses générales de cotisations sur les 
bas salaires et réduction du temps de travail

Source : DARES. Budget des charges communes et ministère chargé de l'emploi (1993-1998),
Ministère de l'emploi et de la solidarité (1999 et 2000), FOREC pour 2001.
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Les demandeurs d'emploi de janvier 1992 à février 2003

Evolution de l'emploi salarié 
depuis 1985

Evolution du taux d’emploi (en %) de la population française

Répartition par sexe des actifs
et de la population totale
des personnes âgées de 15 ans et plus
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Hommes Femmes Total

14 225 786

12 056 766

Actifs

26 282 552

22 997 860

24 884 554

47 882 414

Population totale (15 ans et +)

Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble 
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DEFM CVS: demandeurs d'emploi 
en fin de mois (données C.V.S.: 
corrigées des variations saisonnières)
Catégorie 1: toutes les personnes 
inscrites à l'A.N.P.E. déclarant être 
à la recherche d'un emploi à temps plein 
et à durée indéterminée, ayant 
éventuellement exercé une activité 
occasionnelle ou réduite d'au plus 
78 heures dans le mois. 
Catégories1+6: toutes les personnes 
inscrites à l'A.N.P.E. déclarant être à la 
recherche d'un emploi à temps plein et à 
durée indéterminée, y compris celles qui 
ont exercé une activité réduite de plus de 
78 heures au cours du mois (catégorie 6).
CHOMEURS BIT CVS: chômeurs au sens 
du bureau international du travail - B.I.T. - 
(données C.V.S.); ce sont toutes les 
personnes sans emploi, à la recherche 
effective d'un emploi et immédiatement 
disponibles.
Source : MASTS-ANPE

Source : MASTS-ANPE

(en milliers)

Source : INSEE, enquête annuelle sur l’emploi

Source : INSEE, enquête annuelle sur l’emploi
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LE DIALOGUE SOCIAL

Soutien aux partenaires sociaux

Le soutien au dialogue social et l’appui aux par-
tenaires sociaux constituent l’une des mis-

sions prioritaires du ministère. Celle-ci revêt de
multiples formes. Un représentant du ministère
du Travail préside ainsi chacune des quatre-vingts
commissions mixtes paritaires. La direction des
relations du travail (DRT) accompagne et conseille
également les branches de création récente ou
présentant un contexte particulier. Enfin, elle
favorise le bon fonctionnement des institutions
représentatives du personnel. 
Toutes ces interventions contribuent à faciliter le
dialogue, indispensable au renforcement de la
cohésion sociale et au développement de l’emploi.

Négociation collective : 
de nouvelles perspectives

Dans ce domaine, l’année 2002 a constitué une
année de transition. Les évolutions probables

du système de dialogue social ont été précisées.
Depuis la position commune sur les voies et les
moyens de la négociation collective, le gouverne-
ment a souhaité engager des discussions sur ce
thème avec les partenaires sociaux. Des échanges
ont déjà eu lieu afin d’aboutir à une proposition de
réforme permettant de conforter la négociation
comme mode de régulation des relations sociales.
En dépit d’un contexte économique général moins
favorable, l’année 2002 s’est révélée particulière-
ment riche en ce domaine, avec 30 000 accords
d’entreprise et près de 850 textes de branche.
Après plusieurs années marquées par la question
de la réduction du temps de travail, les partenai-
res sociaux abordent désormais de nouveaux
sujets, à l’image du travail de nuit ou du thème
émergeant de l’épargne salariale.

De façon générale, l’importance de la négociation
d’entreprise confirme le développement structurel
de ce niveau du dialogue social.

LES CONDITIONS DE TRAVAIL

En 2002, l’approche de la lutte contre les risques
professionnels a été rénovée et la réflexion appro-
fondie. Plusieurs axes de progrès ont été dévelop-
pés au cours de cette année, portant notamment
sur la veille ou les règles et la culture de préven-
tion. Pour cela, le long processus de réforme de la
santé au travail et le renforcement de la sécurité
au travail dans les établissements à risques ont
été menés dans la plus large concertation avec les
partenaires sociaux.
Sur ce point, 2002 a été une année d’approfondisse-
ment, en particulier avec la loi du 17 janvier 2002,

De nouveaux textes conventionnels

La Commission nationale de la négociation collective
est chargée de l’examen et de l’analyse de propositions
d’exclusion ou de réserve faites par l’administration
sur les différents projets de textes. Grâce aux efforts
conjugués du ministère du Travail et des partenaires
sociaux, représentés à la sous-commission des
accords, de nombreux textes conventionnels ont pu
être signés en 2002. Ainsi, 645 accords ont été effecti-
vement étendus au cours de l’année et environ 500
arrêtés d’extension pris, contre respectivement 553 et
499 en 2001. 
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qui a posé les grandes lignes des nouveaux disposi-
tifs de réorganisation de la prévention et de moder-
nisation de la médecine du travail.

Organiser la prévention

La préoccupation est double : garantir l’exigence
de qualité posée par la loi et s’assurer, par des

règles simples, de la mise en œuvre concrète de
l’obligation de pluridisciplinarité. Un projet de dé-
cret a ainsi été présenté aux partenaires sociaux
en décembre 2002, au sein du Conseil supérieur
de la prévention des risques professionnels. Les
modalités du recours aux compétences pluridisci-
plinaires y sont posées avec un souci de souplesse
et de simplicité.

Moderniser la médecine du travail

Le ministère a établi un plan transitoire afin de
garantir les ressources humaines nécessaires

au maintien d’un système performant. Assurer l’in-
dépendance des interventions de santé au travail -
en termes statutaires comme dans l’organisation
générale des services - a également été l’un des
objectifs. Enfin, une réflexion sur les missions de la
médecine du travail a été menée : refonte des règles
de surveillance médicale, modulation des visites
médicales périodiques, intervention des négocia-
tions de branches dans le dispositif... Ces mesures
ont été menées à bien grâce à une large concerta-
tion. Il s’agit en effet d’intégrer la connaissance épi-
démiologique et la veille sanitaire professionnelle
dans le cadre de la médecine du travail.

Maîtriser les risques
technologiques

Le ministère a été chargé du volet social de la
loi sur la maîtrise des risques technologiques,

avec une double priorité : mieux évaluer et gérer
les dangers liés au développement de la sous-trai-
tance d’activités sur les sites les plus périlleux et
impliquer davantage les salariés et leurs représen-
tants dans la prévention. Là encore, les partenaires
sociaux ont été associés aux décisions. Chaque
fois, la négociation collective a été préférée à la
voie réglementaire.
Enfin, plusieurs mesures relatives aux équipe-
ments de travail ont été prises. Elles concernent en
particulier le levage, les ascenseurs, les téléphé-
riques de service et les chutes de hauteur. Dans le
même sens, le projet de décret relatif à la coordi-
nation de la sécurité lors des opérations de bâti-
ment et de génie civil est arrivé au terme de la
phase de consultation.

Consolider l’activité de veille

L’objectif est ici de renforcer les sources d’infor-
mations nécessaires à la politique nationale de

prévention des risques professionnels. Le ministè-
re s’appuie sur ses services territoriaux, les actions
thématiques qu’il coordonne et définit, et sur les
signalements communiqués par les services d’ins-
pection du travail. Les études et la veille scienti-
fique sont développées avec l’Institut de veille sa-
nitaire (InVS) et l’Institut national de la santé et
de la recherche médicale (INSERM). Le ministère
a ainsi soutenu financièrement deux études sur
les cancers du poumon et des voies aériennes et
digestives supérieures et sur les cancers profes-
sionnels en Seine-Saint-Denis.

LA PRÉVENTION
DES LICENCIEMENTS

Simplifier les procédures

Le ministère défend la qualité de la représenta-
tion des personnels dans les entreprises. Sur

ce thème, il a rendu, en 2002, 1 049 décisions sur
recours hiérarchiques. Il concourt également à la
prévention et à l’accompagnement des licencie-
ments, en favorisant le dialogue social au sein des
entreprises. 
En 2002, l’activité législative a notamment porté
sur la procédure d’information et de consultation
des institutions représentatives du personnel (IRP),
lors de l’examen d’un plan de sauvegarde de l’em-
ploi. Les dispositions de la loi de modernisation
sociale du 17 janvier 2002 relatives aux licencie-
ments collectifs ont fait l’objet d’un réexamen, afin
de suspendre les mesures jugées les plus contrai-
gnantes et de renvoyer ce thème à la négociation
entre les partenaires sociaux.
Ainsi, la loi du 3 janvier 2003 portant relance de
la négociation sur les restructurations, a suspen-
du, pour une durée de dix-huit mois à compter de
la promulgation de la loi, l’application des articles

Informer pour mieux prévenir

Pour être effectives, les règles de prévention doivent
être connues. Le ministère a donc entrepris de nombreu-
ses actions d’information sur l’évaluation des risques
professionnels, l’une de ses priorités pour 2002. Une
plaquette, “Évaluer pour prévenir”, a été éditée, afin de
sensibiliser les entreprises, en particulier les PME. De
nombreuses manifestations ont également été organi-
sées, comme la “Semaine européenne 2002” sur le thè-
me “Travailler sans stress” ou les journées “éthers de
glycol”. Le Conseil économique et social a également mis
sur pied, avec le soutien du ministère, un colloque sur
les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail (CHSCT). Toutes ces actions ont été complétées
par des publications (fascicule “L’amiante” ou brochu-
res relatives à l’approche participative par branche) et
par un soutien à la prévention au niveau européen et
international.
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97, 98, 99, 101, 106 et 116 de la LMS. Ceux-ci
accroissaient en effet la complexité des procédures
applicables en matière d’information et de consul-
tation du comité d’entreprise et des organes de
direction de l’entreprise. L’application de l’article
109 de la LMS, qui écartait le critère des qualités
professionnelles de ceux retenus par la loi pour
déterminer l’ordre des licenciements, a également
été suspendu.  

Dix-huit mois pour négocier

Ce thème a été renvoyé à la négociation entre les
partenaires sociaux. L’objectif est de doter l’en-

treprise, en cas de restructuration, d’une procédu-
re simplifiée, ouverte sur un véritable dialogue
entre employeurs et représentants des salariés.
Durant cette période de dix-huit mois, les partenai-
res sociaux au niveau national sont en effet invités
à conduire des négociations interprofessionnelles.
Leur objet est de déterminer les voies et moyens
permettant de faciliter le dialogue social, au sein de
l’entreprise, sur les projets de restructurations et
sur leurs incidences en matière d’emploi.
Ces négociations pourront servir de base à un nou-
veau projet de loi définissant les procédures rela-
tives à la prévention des licenciements économiques
et aux règles d’information et de consultation des
représentants du personnel. S’il est déposé avant le
terme des dix-huit mois, ce projet prolongera d’un
an - à compter de son dépôt - la suspension de
l’application des dispositions de la loi de moderni-
sation sociale.
Durant le même temps, les partenaires sociaux au
niveau de l’entreprise sont encouragés à engager
une expérimentation sur les modalités d’information
et de consultation des personnels, au titre des livres
III et IV du code du travail. Cette disposition vise à
conforter les “accords de méthode” déjà signés dans
certaines entreprises et à encourager leur négocia-
tion dans les autres. Ces accords pourront définir
les conditions de formulation, par le comité d’entre-
prise, de propositions alternatives au projet écono-
mique présenté par l’employeur. Ils pourront égale-
ment fixer les modalités de négociation susceptibles
d’aboutir à un accord sur les mesures de sauvegar-
de de l’emploi, de reclassement ou de reconversion
des salariés dont l’emploi est menacé.
Les entreprises sont ainsi en mesure de se doter,
par voie d’accord, d’une procédure simplifiée, favo-
risant un véritable dialogue entre employeurs et
représentants des salariés. En contrepartie du ca-
ractère dérogatoire de l’accord, le projet de loi
prévoit des garanties sur les conditions de négo-
ciation de cet accord.

LES ÉLECTIONS PRUD’HOMALES

Les élections générales aux conseils de prud’-
hommes ont eu lieu le 11 décembre 2002. Com-

me tous les cinq ans, employeurs, salariés et sala-
riés involontairement privés d’emplois étaient appe-
lés à élire les 14 610 juges du travail.
Conformément aux dispositions des articles L. 513-1
et suivants du Code du travail, le ministre chargé du
travail a la responsabilité d’organiser ces élections
en vue du renouvellement général des conseillers
des prud’hommes. Il assure la qualité et la fiabili-
té des listes électorales et favorise l’accès des
électeurs au scrutin.

Constitution des listes

La particularité de ce scrutin, d’une ampleur
nationale comparable à celle des élections

politiques (plus de 17,3 millions d’électeurs ins-
crits), réside principalement dans les modalités
de constitution des listes électorales :
• les listes, entièrement renouvelées pour chaque
scrutin, sont établies à partir des déclarations
effectuées par les employeurs (pour eux-mêmes
et leurs salariés) et par les salariés involontaire-
ment privés d’emploi ;
• les électeurs sont inscrits sur la liste électorale
de la commune de leur lieu de travail (et non de
leur domicile) et sont répartis entre 2 collèges et
5 sections.

Préparation du scrutin

Les spécificités de ce scrutin nécessitent de coor-
donner, pendant près de deux ans, un grand

nombre d’acteurs institutionnels : mairies, préfec-
tures, services déconcentrés des ministères du
Travail, de l’Agriculture et des Transports, presta-
taires extérieurs... En effet, l’année 2002 a suivi
un calendrier serré, découpé en cinq étapes suc-
cessives et interdépendantes :
• recensement des établissements déclarants, à
partir de fichiers sources, et envoi à ces établisse-
ments du matériel de déclaration (plus de 6,5 mil-
lions de plis envoyés) ;
• intégration des déclarations et transmission aux
maires de listes électorales provisoires pour véri-
fication ;
• édition des propositions de listes électorales et
affectation des électeurs dans les bureaux de vote
(50 tonnes de listings édités) ;
• arrêt des listes électorales et envoi des cartes
électorales aux électeurs ;
• préparation du scrutin (23 000 bureaux de vote).
À chaque étape, le ministère centralise, intègre et
diffuse aux acteurs concernés les renseignements
sur les électeurs, par l’intermédiaire d’un centre
de traitement entièrement consacré à l’organisa-
tion des élections prud’homales.
Parallèlement, le ministère du Travail a piloté le 
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développement et la production des outils nécessai-
res à la centralisation des résultats et mis en œuvre,
tout au long de l’année, une campagne de communi-
cation nationale en faveur de l’inscription et du vote.
Des dispositions législatives ont été adoptées pour
éviter la reproduction des tentatives de détourne-
ment politique de l’institution, observées en 1997.
L’impartialité de la juridiction prud’homale a ainsi
été garantie. D’autres mesures ont été prises pour
faciliter l’accès aux urnes, simplifier le vote par
correspondance, rapprocher les bureaux de vote
des zones d’activité professionnelle, instaurer un
recours gracieux devant les maires en cas de con-
testation de l’inscription...

Vers davantage de simplification

Le niveau insuffisant de participation, malgré des
chiffres encourageants (voir encadré), mais

aussi les difficultés rencontrées tout au long de l’opé-
ration, restent décevants au regard des enjeux de
ces élections et de la charge de travail très impor-
tante que représente leur organisation. Aussi, dans
le prolongement de ce scrutin et conformément aux
engagements pris le soir même par le ministre du
Travail, une enquête conjointe de l’Inspection géné-
rale des affaires sociales (IGAS) et de l’Inspection
générale de l’administration (IGA) a été engagée,
afin de poursuivre la simplification et la moderni-
sation des processus électoraux.

LA LUTTE
CONTRE LE TRAVAIL ILLÉGAL

Statistiques, études 
et documentations

Les statistiques

Devenue obsolète, la base de données TADEES
ne permettait plus, depuis décembre 1999, de

produire des statistiques exhaustives. La Déléga-
tion interministérielle à la lutte contre le travail
illégal (DILTI) a donc élaboré en 2002 un nouveau

système national de traitement des données statis-
tiques sur le travail illégal. Évolutif et plus puissant,
ce programme est conçu pour offrir un éclairage
qualitatif et quantitatif plus fin de la verbalisation.
Il permettra de mieux évaluer l’action des services
et de produire des analyses plus pertinentes, sur
la base de données plus précises et complètes.
Ce nouveau système national sera alimenté par le
fichier COLTI, le dispositif local de production statis-
tique géré par les comités opérationnels de lutte
contre le travail illégal. La réalisation et le suivi opé-
rationnel des plans d’action départementaux de lutte
contre le travail illégal en seront ainsi améliorés.
En attendant la mise en place de ce nouveau dispo-
sitif, la DILTI a produit des statistiques mesurant
l’évolution globale de la verbalisation et l’action
des services à cet égard.

Les études et les publications

La politique éditoriale de la délégation a pour
priorité le développement d’outils de lutte con-

tre le travail illégal, en dévoilant la diversité de ses
dimensions et de ses enjeux. Les publications s’or-
ganisent autour de deux axes :
• des guides méthodologiques administratifs inter-
ministériels destinés aux services de contrôle habi-
lités à lutter contre le travail illégal (cf. encadré sur
les trois premières publications) ;
• des ouvrages grand public, répondant à l’obligation
de communication institutionnelle et d’information
et de prévention contre cette forme délinquance.

La DILTI a également contribué à mieux cerner les
pratiques de travail illégal dans le secteur du spec-
tacle vivant, à l’occasion de la mission de l’Inspection
générale des affaires sociales et de l’Inspection
générale des affaires culturelles sur les “aménage-

Les publications de la DILTI en 2002
La délégation a publié sept ouvrages. Parmi ceux-ci,
deux études et enquêtes qualitatives (L’Intervention en
France des entreprises étrangères prestataires de ser-
vices en juin et L’Application du décret du 31 mai 1997
sur la possibilité pour l’administration de refuser les
aides à l’emploi et à la formation professionnelle en
août), ainsi que deux guides méthodologiques de contrô-
le destinés aux professionnels (Les Entreprises étran-
gères sur le territoire national, dont la première édition
est parue en mai, et le Précis de réglementation sur le
travail illégal en juillet). Enfin, outre la plaquette de
présentation de la DILTI, deux ouvrages ont été édités à
destination du grand public : le Guide des obligations
sociales liées à l’emploi d’artistes et de techniciens dans
le secteur du spectacle vivant en avril - en collaboration
avec le Centre national de la cinématographie – et le
Bilan 2001 des commissions départementales de lutte
contre le travail illégal en juin.

Les élections 2002 en chiffres

Le scrutin 2002 montre une amélioration de l’action du
ministère par rapport aux scrutins précédents :
• Les listes électorales de 2002 comptent 17,3 millions
d’électeurs soit 10 % d’inscrits supplémentaires par
rapport à 1997 ;
• le pourcentage de participation a perdu un point 
par rapport au précédent scrutin (de 33,6 % en 1997
à 32,6 %), du fait principalement du nombre massif
d’inscrits. Cependant, pour la première fois depuis
vingt ans, le nombre de votants a augmenté, passant de
5,2 millions en 1997 à 5,6 millions.
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ments à apporter au fonctionnement des annexes
8 et 10 du régime d’assurance-chômage” des inter-
mittents du spectacle (novembre 2002). Ce rapport
a par ailleurs repris plusieurs propositions d’ac-
tions de prévention formulées par la délégation.

Les formations

En 2002, la délégation a assuré la formation de
2 080 stagiaires, au cours de 80 actions de

formations spécifiques ou interministérielles. Ces
dernières concernent les corps de contrôle char-
gés de la lutte contre le travail illégal. Les forma-
tions spécifiques sont réalisées au profit d’un seul
corps de contrôle. 

Les conventions nationales 
et départementales

Les conventions de partenariat entre l’État et les
organisations professionnelles doivent s’inscri-

re dans le programme national et départemental de
lutte contre le travail illégal. Aussi la DILTI a-t-elle
lancé, le 4 novembre 2002, une enquête sur les
conventions départementales, afin d’évaluer leurs
objectifs et leurs modalités de suivi. Cette étude a
permis de recenser 273 conventions : 11 nationales,
3 régionales, 251 départementales, et 8 concernant
les départements d’outre-mer.
Les premières informations tirées de cette enquête
montrent que plus des deux tiers de ces conventions
découlent elles-mêmes d’une convention nationale.
Quatre secteurs représentent à eux seuls 69 % des
conventions : le bâtiment et travaux publics (39 %),
la coiffure (15 %), l’automobile (9 %) et les hôtels,
cafés et restaurants (6 %). 
Les signataires ont exprimé un certain nombre
d’attentes communes, portant notamment sur le
développement de l’information, la lutte contre le
travail illégal, ainsi que le partenariat entre les
services de l’État et les professionnels. Pour leur
part, les professionnels des secteurs concernés sont
plus particulièrement préoccupés par la concur-
rence déloyale. 

L’activité de la section d’études 
et d’assistance (SEA)

Les effectifs de la SEA ont connu une évolution
au cours de l’année : de 4 chargés de mission

en début 2002, ils sont revenus au fil de l’année à
l’effectif des années antérieures. Ce sous-effectif
explique en partie la relative diminution de son
activité, résumée dans le tableau suivant :

À ces chiffres, il convient d’ajouter les 247 appels
reçus sur la ligne de permanence de la SEA. Ces
appels ont entraîné des signalements, l’engagement
de procédures d’assistance aux corps de contrôle et
des transmissions aux services qualifiés à fin d’en-
quête (dénonciations). Par ailleurs, les chargés de
mission de la SEA ont participé aux autres activités
de la DILTI : réunions, contribution aux supports de
formation, analyse de la verbalisation, suivi des
dossiers au titre de la coopération internationale.

Les commissions départementales
de lutte contre le travail illégal

Créées par le décret n° 97-213 du 11 mars 1997,
ces commissions associent les pouvoirs publics

et les organisations professionnelles et syndicales,
les représentants des chambres consulaires et les
collectivités locales. Elles ont pour mission d’élabo-
rer un programme départemental de lutte contre le
travail illégal, à partir des orientations nationales
et de leur connaissance des spécificités économi-
ques locales.
En 2002, 44 départements ont réuni au moins une
fois leur commission. Les représentants de la délé-
gation ont participé à 34 commissions départemen-
tales, soit trois réunions sur quatre. 

La coopération internationale

Partant du double constat d’un développement
constant des fraudes transnationales et des

difficultés rencontrées par les corps de contrôle

Qui bénéficie des formations 
de la DILTI ?

En 2002, la délégation a conduit 28 formations inter-
ministérielles (666 stagiaires) et 52 formations spé-
cifiques (1 414 stagiaires) : 1 pour la magistrature,
17 pour la Gendarmerie nationale, 6 pour la Police
nationale, 5 pour les Douanes. Ont également bénéfi-
cié de formations : la Mutualité sociale agricole (3),
l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité
sociale et d’allocations familiales (6), l’inspection du
travail (8), les services fiscaux (2), l’inspection du
travail, de l’emploi et de la politique sociale agricoles
(1) et l’inspection du travail des transports (3).

11 Les relations et les conditions de travail■ retour au sommaire

Actions menées Nombre Nombre
(en 2001) (en 2002)

Assistance aux corps 225 219
de contrôle

Signalements émis 60 54

Formations spécifiques 65 60

Missions d’assistance 9 8

Réunions avec les organismes 80 69
et administrations 
partenaires 

Participation aux COLTI 20 19

Participation aux commissions 
départementales 4 1



pour les circonscrire, la DILTI a développé une
coopération administrative au niveau européen.
Elle suit en cela les recommandations de la Com-
mission européenne, du Conseil européen (résolu-
tion du 22 avril 1999) et du Parlement européen
(résolution du 21 septembre 2000). La perspec-
tive de l’élargissement, associée aux enjeux des
prochaines négociations dans le cadre de l’Accord
général sur le commerce de services (AGCS),
encourage également à développer l’entraide inter-
nationale. 

Accords bilatéraux

La signature, le 31 mai 2001, d’un arrangement
administratif entre le ministère des Affaires

sociales, du Travail et de la Solidarité et son ho-
mologue allemand visait à organiser la circulation
de l’information entre les deux pays et à améliorer
l’assistance administrative mutuelle dans la lutte
contre le travail illégal. Dans le même objectif,
deux autres accords-cadres ont été conclus en
2002, respectivement avec l’Italie et l’Espagne.
Des négociations ont été engagées dans le même
sens en novembre 2002 avec la Belgique. Elles
devraient aboutir à la signature d’un arrangement
franco-belge en 2003.

Enfin, la DILTI envisage d’étendre sa coopération
avec des pays futurs membres de l’Union euro-
péenne. Des contacts sont déjà établis avec la
Pologne, la République tchèque (réception d’une
délégation en novembre 2002) et la Slovaquie, en
particulier dans le cadre des accords de coopéra-
tion organisés par le Groupement d’intérêt public
pour le développement de l’assistance technique
et de la coopération internationale (GIP-INTER).

Bureau de liaison européen

La directive n° 96/71CE du 16 décembre 1996,
relative à l’emploi détaché dans le cadre d’une

prestation de service, réglemente l’échange d’infor-
mations entre les autorités compétentes en matière
de travail illégal. Un bureau de liaison a été institué
dans chaque État membre. Pour la France, la DILTI
assure ces fonctions. À ce titre, elle a été saisie 16
fois en 2002 par les services de contrôle français
habilités en matière de travail illégal.
Enfin, la délégation assure la promotion du dispo-
sitif européen de coopération des États membres
prévu par cette directive, dans les instances euro-
péennes de suivi et d’évaluation de sa mise en
œuvre comme à l’occasion d’actions relevant des
stratégies européennes pour l’emploi.
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LES ÉVOLUTIONS DU MARCHÉ
DU TRAVAIL

Une légère remontée du chômage

Après avoir atteint, au printemps 2001, son
niveau le plus bas depuis dix ans, le chômage

s’est à nouveau orienté à la hausse. Le taux de
chômage étant resté relativement stable pendant
le second semestre 2002, il atteint 9,3 % à la fin
de décembre, soit une augmentation de 0,5 points
en 2002. 
Les hommes et les jeunes ont été les premiers
touchés par cette inversion de l’évolution du chô-
mage. Les différences sexuées sont ainsi les plus
visibles en 2002. Durant cette année, le chômage
des hommes a progressé de 8,2 % tandis celui 
des femmes n’augmentait que de 1,3 %. Même si 
l’écart se réduit, le taux de chômage des hommes
reste toutefois inférieur à celui des femmes. Ainsi,
au 31 décembre 2002, il est de 8,3 % pour les
premiers, contre 10,4 % pour les secondes. Parmi
les moins de 25 ans, ces chiffres sont respective-
ment de 19,4 % et 20,7 %.
Le chômage de longue durée, relativement stable
au premier semestre 2002, a connu à nouveau
une augmentation depuis lors. Il touche 674 800
personnes au 31 décembre 2002, soit une hausse
de 3,5 % en un an. La part du chômage de longue
durée dans le chômage est toutefois demeurée
stable en 2002, autour de 29,5 %. Au sein du chô-
mage de longue durée, la plus forte progression
concerne les chômeurs ayant entre un et deux ans
d’ancienneté (+12,1 % en 2002), conséquence
directe de l’augmentation du chômage observée
depuis la mi-2001. 
En 2002, la proportion de chômeurs percevant une
indemnité a fortement augmenté. Le taux de cou-
verture des demandes d’emploi en fin de mois
(DEFM) 1+2+3+6+7+8+DRE est de 51 % pour le
seul régime d’assurance chômage, et de 61,6 % en
intégrant le régime de solidarité. Il a augmenté en
un an de 2,6 points pour le régime d’assurance
chômage et de 2,1 points au total. Compte tenu de

l’augmentation parallèle du potentiel indemnisa-
ble, le nombre de demandeurs d’emploi indemnisés
a progressé, en 2002, de 9,1 % pour le régime
d’assurance chômage et de 7,2 % pour l’ensemble
assurance et solidarité.

Moins de créations d’emplois 
en 2002

1999 et 2000 ont été, pour la France, des
années exceptionnelles en termes de créations

d’emplois. La performance de 2001 se situait en
retrait, mais à un niveau encore élevé, autour de
280 000 créations d’emplois. En 2002, la crois-
sance de l’emploi s’est limitée à 95 000 postes.
Particulièrement sensible en première partie d’an-
née, le ralentissement a affecté surtout l’emploi
salarié des secteurs concurrentiels (+60 000 en
2002, contre + 240 000 en 2001). Les secteurs
industriels ont supprimé des emplois (-2,1 %), tan-
dis que la construction a été légèrement créatrice
d’emplois sur 2002 (+0,2 %). Ce dernier secteur a
toutefois détruit des emplois au dernier trimestre
2002 (-0,2 %), pour la première fois depuis 1997.
La création d’emplois dans les services a par con-
tre été continue tout au long de l’année 2002, avec
une progression de 1,5 % en un an.
Il existe des disparités régionales importantes en
termes de création d’emploi. Ainsi, en 2002, l’évo-
lution de l’emploi dans le champ Unedic est très
légèrement négative pour le Centre (-0,1 %) et
l’Ile-de-France (-0,3 %). Elle reste inférieure à
+0,5 % pour quatre autres régions : Champagne-
Ardenne (+0,1 %), Franche-Comté (+0,3 %), Lor-
raine (+0,3 %) et Picardie (+0,3 %). Elle est en
revanche supérieure à 2,5 % pour trois régions :
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Corse (+3,2 %), Midi-Pyrénées (+2,8 %) et Langue-
doc-Roussillon (+2,6 %).

LES POLITIQUES D’EMPLOI

Démocratie locale et démocratie
sociale : deux leviers d’action 
pour la stratégie européenne 
pour l’emploi

Depuis plusieurs années, la politique française
en faveur de l’emploi est définie dans le cadre

de la stratégie européenne pour l’emploi.
La France met en œuvre, chaque année, un plan
national d’action pour l’emploi. Ses orientations
contribuent aux objectifs d’élévation du niveau de
l’emploi, en assurant plus de croissance, davantage
d’emplois et un plus fort contenu en emplois de la
croissance. Elles participent également à l’amélio-
ration de la qualité de l’emploi, en assurant l’at-
tractivité des emplois, en revalorisant le travail et
en renouvelant les voies d’un meilleur accès à la
formation. Ces nouvelles orientations soutiennent
aussi l’objectif de cohésion sociale, en favorisant un
partage du bénéfice de la croissance et en encou-
rageant l’intégration des personnes les plus en dif-
ficulté. Pour accompagner de façon décisive ces
nouvelles orientations des politiques de l’emploi et
de développement des partenariats, deux leviers
doivent permettre de moderniser les méthodes
actuelles d’action, de décision et d’organisation.
Le premier levier, celui de la démocratie locale, a
été engagé à travers le mouvement de décentrali-
sation. Il doit aboutir à un nouveau transfert de
compétences et à une nouvelle distribution des
rôles entre l’Etat, la région, les départements, les
communes et leurs groupements. La nouvelle
architecture des compétences aura, à terme trois,
conséquences, d’après les perspectives avancées
à la fin de 2002 :

Les territoires seront responsables de leur
développement : dans ce cadre, la région sera
le chef de file pour les interventions économiques.
Son rôle en matière d’aménagement du territoire
sera accru. La gestion des crédits européens
pourra lui être transférée.

Une solidarité plus efficace grâce à la proxi-
mité : le département sera désormais le vrai pilo-
te du RMI. Une priorité sera donnée aux jeunes et
à leur insertion dans la vie professionnelle et so-
ciale, tandis que les outils de la formation profes-
sionnelle seront transférés aux régions.
Le Conseil régional arrêtera, en accord avec le rec-
teur, la carte des formations à visée professionnel-
le (jusqu’au niveau Bac+3). De même, les régions
assureront l’orientation des jeunes et l’information
sur les métiers. Elles prendront également en char-
ge les outils de la formation tout au long de la vie.
Les régions deviendront ainsi, progressivement, les
donneurs d’ordre de l’AFPA.
Le second levier est celui de la relance de la démo-
cratie sociale. Il vise à relancer et à mieux struc-

turer le dialogue social et la négociation collecti-
ve, à tous les niveaux. Il permet de faire du dialo-
gue social une méthode d’action. Cette détermina-
tion se manifeste en particulier dans les domaines
de la formation professionnelle, des effets sociaux
des restructurations et de l’emploi des salariés
expérimentés. 

La formation professionnelle : les partenaires
sociaux ont réouvert, en 2002, la négociation sur
la formation professionnelle qui n’avait pu aboutir
en 2001, en se fixant comme objectif de conclure
leur accord d’ici à juin 2003. Cette négociation de-
vrait favoriser le développement des compétences
et de l’employabilité, contribuant ainsi au raccour-
cissement de la durée de recherche d’emploi en
cas de chômage. Elle devrait également renforcer
la compétitivité des entreprises, grâce à une meil-
leure adaptation des qualifications aux besoins de
l’économie. Le gouvernement s’est engagé à pren-
dre toutes les dispositions législatives nécessaires
pour que les solutions négociées puissent être mi-
ses en œuvre. 

La gestion des effets sociaux des restruc-
turations : la loi du 3 janvier 2003 “portant
relance de la négociation collective en matière de
licenciements économiques” a remis en cause les
dispositions les plus contraignantes de la loi de
modernisation sociale du 17 janvier 2002, comme
l’allongement des délais de consultation et le droit
d’opposition du comité d’entreprise. Le législateur
a suspendu les articles, plutôt que de les abroger,
afin d’inciter les partenaires sociaux à négocier
un accord national interprofessionnel et asseoir
ensuite la future législation sur cet accord. La loi
ouvre également aux entreprises la possibilité de
conclure, à titre expérimental, des accords de mé-
thode organisant les modalités de consultation du
comité d’entreprise.
Les différentes initiatives prises par le gouverne-
ment afin d’améliorer la prévention et l’accompa-
gnement des restructurations veillent à impliquer
les partenaires sociaux, qui ont un rôle décisif à
jouer en ce domaine, et à favoriser les démarches
partenariales autour de projets de territoires.

L’amélioration de l’emploi des salariés expé-
rimentés : au regard d’un contexte culturel très
chargé, l’amélioration du taux d’emploi des sala-
riés expérimentés relève, plus que tout autre sujet,
d’une responsabilité partagée entre l’Etat et les
partenaires sociaux. Le gouvernement a conduit
une concertation active en ce domaine. Celle-ci lui
permettra d’aboutir en 2003 à des propositions con-
crètes, en particulier dans le cadre de la réforme
des retraites, afin de mobiliser davantage autour
de l’emploi des plus de 55 ans.
De leur côté, les partenaires sociaux ont su pren-
dre leurs responsabilités lors du protocole d’ac-
cord du 20 décembre 2002 sur le retour à l’équi-
libre du régime d’assurance chômage. Ils ont en
effet remis en cause la filière 8 d’indemnisation,
qui permettait un “portage” jusqu’à la retraite des
salariés de plus de 55 ans. 
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La réussite du contrat jeunes 
en entreprises

Le contrat jeunes en entreprises a été mis en
place à partir de juillet 2002. Il vise à soutenir

l’embauche des jeunes dans les entreprises, grâce
à une compensation de l’ensemble des charges so-
ciales patronales. Son bénéfice est ouvert à tous
les employeurs du secteur privé, à l’exception des
particuliers, pour l’embauche de jeunes de 16 à
22 ans, d’un niveau de formation inférieur à un di-
plôme de fin de second cycle long de l’enseigne-
ment général, technologique ou professionnel. Le
recrutement doit s’effectuer dans le cadre d’un
contrat à durée indéterminée, à temps plein ou à
temps partiel au moins égal à un mi-temps. 
À terme, le jeune pourra faire reconnaître son
expérience professionnelle.
La durée de l’aide est de 3 ans, à taux plein pen-
dant les deux premières années, puis à 50 % la
troisième année. Son montant varie de 225 € à
292,5 € pour un salarié à temps plein. Il est pro-
ratisé pour les salariés à temps partiel. 
À la fin de 2002, près de 40 000 dossiers relatifs à
cette mesure avaient été enregistrés dans les
Assedic. Plus de la moitié d’entre eux concernent
des entreprises de moins de 10 salariés et 70 %
des entreprises de moins de 50 salariés. Les trois
quarts des jeunes sont des garçons. Les bénéfi-
ciaires se répartissent en 36 % de jeunes en échec
scolaire (niveaux VI à V), 12 % de jeunes de niveau
IV sans le bac et 52 % de titulaires d’un BEP ou
d’un CAP. Les jeunes concernés par cette mesure
se répartissent donc de façon égale entre les non
qualifiés et les qualifiés de premier niveau.
La rapide montée en charge de ce nouveau dispo-
sitif n’a entraîné aucune diminution notable des
entrées en apprentissage ou en contrat de qualifi-
cation durant le second semestre 2002, par rap-
port à la période équivalente de 2001. 

Une volonté affirmée : 
revaloriser le travail

Trois orientations sont venues illustrer cette
volonté au cours de l’année 2002 :

Augmenter la différence de revenu entre
les actifs et les bénéficiaires de minima so-
ciaux : le gouvernement est très attaché à la
revalorisation du travail, en particulier par l’aug-
mentation différentielle entre les revenus de l’as-
sistance et ceux de l’activité professionnelle. Ainsi,
l’extension du bénéfice de la prime pour l’emploi
donne un avantage financier supplémentaire à un
emploi à temps partiel, cas de figure dans lequel
les différences avec les minima sociaux sont sou-
vent faibles.

Harmoniser et relever le SMIC : le gouverne-
ment a résolu en 2002 le problème de la multi-
plication des SMIC, conséquence des mécanismes
de garantie mensuelle liés au passage aux 35 h. Il
a associé à ce dossier les partenaires sociaux,

notamment par le biais du Conseil économique et
social qui lui a remis un rapport sur cette question
en juillet 2002. Ces travaux ont abouti au vote de
la loi du 17 janvier 2003 relative aux salaires, au
temps de travail et au développement de l’emploi.
La logique de revalorisation du travail a guidé les
choix du gouvernement. À l’horizon 2005, il n’y au-
ra plus qu’un seul taux horaire du SMIC et la forte
augmentation de ce dernier, entre 2003 à 2005,
contribuera à creuser davantage l’écart entre 
revenu d’activité et revenu d’assistance.
Le texte institue également un nouvel allègement
de cotisations sociales, afin de compenser la haus-
se du SMIC et de préserver les comptes des entre-
prises en évitant une augmentation du coût du tra-
vail. Cet allègement constitue une mesure généra-
le, déconnectée de la durée du travail. Après une
période de montée en charge entre le 1er juillet
2003 et le 1er juillet 2005, son application sera
donc pérennisée. Cette mesure constitue en effet
une nouvelle étape, instituant un nouveau régime
de droit commun “automatique” sans condition
particulière d’obtention. Ce régime correspondra
ainsi, à horizon 2005, à 26 points d’exonération
pour un salaire équivalant au SMIC.

Accompagner la reprise d’un emploi : Afin
de préserver la valeur du travail et d’aider les
personnes en difficulté à sortir de l’assistance - et
conformément à l’engagement du Président de la
République - le ministère a travaillé en 2002 à l’é-
laboration d’un Revenu Minimum d’Activité (RMA),
qui complétera le RMI. Le RMA permettra d’asso-
cier le bénéfice d’une allocation et l’exercice d’une
activité salariée, qui constitue la première étape
du retour à l’emploi.
Les dispositifs d’intéressement, qui permettent de
cumuler un revenu d’activité et un minimum social
pendant la phase transitoire de reprise d’emploi,
sont pour leur part maintenus. 

Renforcement de l’accompagnement
individualisé des demandeurs
d’emploi vers leur insertion
professionnelle

Le programme d’action personnalisé pour un nou-
veau départ (PAP-ND), mis en place le 1er juillet

2001, a connu une rapide montée en charge. Ce
dispositif, qui prolonge et intensifie le programme
“nouveau départ”, s’appuie sur une gamme renfor-
cée de services. Il permet notamment l’élaboration
d’un projet d’action personnalisé (PAP), adapté à
la situation du demandeur d’emploi. Ce projet est
ensuite actualisé tous les 6 mois, jusqu’au retour
à l’emploi.
Au cours des six premiers mois de mise en place du
programme, 2 300 600 projets d’action personna-
lisés avaient été élaborés. En 2002, 3 711 400 entre-
tiens initiaux (PAP 01) de PAP-ND ont été réalisés.
Sur ce total, 52,2 % concernaient des femmes et
8,2 % des bénéficiaires du RMI.
Les premières actualisations des PAP ont eu lieu
dès janvier 2002, dans le cadre du suivi au terme de
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six mois, conformément aux modalités de mise en
œuvre du programme. En 2002, 1 847 000 actua-
lisations du PAP à 6 mois (PAP 02) ont été réali-
sées, dont 54,5 % concernaient des femmes.
Des entretiens à 12 mois (PAP 03) ont débuté à par-
tir de mi-2002. Au 31 décembre, 308 000 avaient
déjà été menés, dont 56 % concernaient des fem-
mes. 
Le premier entretien d’élaboration du PAP permet
d’établir un diagnostic renforcé, de réaliser des
mises en relation et de définir le projet de retour
à l’emploi. Les propositions d’actions sont adap-
tées à chacune des situations et progressivement
intensifiées au cours du déroulement du PAP. 
Au total, près de 6 millions d’entretiens personna-
lisés - très précisément 5 873 226 - ont été réali-
sés en 2002, soit environ 490 000 par mois. Cet
effort important a permis d’accroître de façon
significative le nombre (+84 %) et la qualité des
prestations délivrées aux demandeurs d’emploi en
2002.
La structure par types de proposition varie selon
les situations des demandeurs d’emploi : les pro-
positions d’accompagnement sont plus importan-
tes pour les demandeurs d’emploi de longue durée
et les bénéficiaires du RMI, et elles s’intensifient
au fur et à mesure des actualisations du PAP.
L’accompagnement est alors utilisé dans 19,1 %
des cas, contre seulement 13,6 % à l’issue de l’en-
tretien initial.
L’ensemble des dispositifs de lutte contre le chô-
mage et contre l’exclusion a été mobilisé au profit
des demandeurs d’emplois. Ces politiques sont
restées centrées sur les publics les plus en diffi-
culté et les diagnostics réalisés dans le cadre du
PAP-ND ont permis d’individualiser davantage le
recours aux dispositifs de la politique de l’emploi.

Outils adaptés et procédures
améliorées pour accompagner les
mutations des entreprises

L’économie française, confrontée en permanence
à des mutations ou à des restructurations, doit

renforcer sa compétitivité. Ces mutations condui-
sent à des créations, mais aussi à des destructions
d’emplois, avec des conséquences difficiles pour les
salariés et pour les territoires. Aussi convient-il, en
premier lieu, de mieux anticiper ces restructura-
tions, afin de faciliter la reconversion économique et
le reclassement des salariés. Il s’agit donc d’exercer
une fonction de veille, de contribuer à l’amélioration
des outils d’intervention et d’assurer une coordina-
tion et une animation des acteurs locaux.
La mise en place des contrats de site témoigne d’une
stratégie territoriale visant à redynamiser les bas-
sins d’emploi les plus touchés par les restructura-
tions. Ces contrats favoriseront, au niveau local,
l’action de tous les acteurs publics et privés.

Anticiper et faire face aux mutations écono-
miques : l’adaptation au changement et aux res-
tructurations économiques est un sujet difficile,
qui a connu une actualité importante en 2002. En

ce domaine, il faut à la fois prévenir et intervenir.
Intervenir consiste à mobiliser les services de l’État,
les forces économiques et les collectivités locales,
afin de mettre sur pied des stratégies de dévelop-
pement alternatives dans les bassins d’emploi
touchés par des restructurations. Les contrats de
site doivent remplir cette fonction. La Mission
interministérielle des mutations économiques vise
précisément à développer une méthode de traite-
ment de ces situations de crise et doit contribuer
à assurer au mieux la reconversion des salariés
concernés.
L’essentiel réside toutefois dans la prévention. Aussi
la Mission interministérielle a-t-elle également pour
rôle de développer une stratégie de veille et d’an-
ticipation de ces restructurations. Dans ce cas de
figure, le dialogue social joue un rôle important,
avec par exemple la mise en place d’observatoires
de branche ou d’échanges de pratiques. Il est aussi
de la responsabilité de l’entreprise de veiller à ga-
rantir et promouvoir l’employabilité de ses salariés,
notamment par l’accès aux dispositifs de formation
continue.   
Pour sa part, le Service public de l’emploi contribue
à répondre aux situations de crise, tout en mettant
en œuvre des politiques structurantes inscrites
dans la durée et qui prennent en compte les consé-
quences - économiques, sociales ou territoriales -
de ces restructurations. 

Renforcer l’attractivité des territoires : le
renforcement de l’attractivité du territoire, en liai-
son avec le processus de décentralisation, a fait
l’objet du Comité interministériel pour l’aménage-
ment et le développement du territoire (CIADT) du
13 décembre, présidé par le Premier ministre. Il
s’agit de donner aux régions et à l’ensemble des
collectivités locales les moyens de construire leur
développement, en rendant leur territoire attractif
pour les entreprises à la recherche d’une implan-
tation durable, créatrice d’emplois et de richesses.
L’attractivité du territoire dépend de nombreux pa-
ramètres, dont les plus connus sont les services,
les infrastructures, le logement, l’accessibilité, les
nouvelles technologies (haut débit), etc. Ceci vaut
dans les métropoles comme dans leur arrière-pays.
L’attractivité dépend aussi de la présence d’hom-
mes et de femmes qualifiés. Ce facteur, ainsi que la
capacité des acteurs et des entreprises à travailler
ensemble et à communiquer, figurent parmi les pre-
miers déterminants de l’attractivité du territoire.
Les Systèmes productifs locaux ou le dispositif ALIZE
(Action locale inter-entreprises en zone d’emploi)
contribuent à ces échanges d’informations et d’ex-
périences, favorables à l’ancrage territorial des en-
treprises. Ces dernières doivent également agir en
partenariat avec les collectivités locales, les par-
tenaires sociaux, les associations et, bien entendu,
les acteurs du service public de l’emploi.
De même, la notion de pôle de compétence, placée
par le Premier ministre parmi les axes prioritaires
de l’aménagement du territoire lors du dernier
CIADT, contribuera aussi à rendre les territoires
plus performants dans la compétition mondiale.
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UNE ACTION TRANSVERSALE
ET PARTENARIALE

La production 
de statistiques sexuées

L’Institut national de la statistique et des études
économiques (INSEE) a été chargé d’adapter,

avec l’ensemble des départements ministériels,
l’appareil statistique de l’État, afin de mieux
connaître la situation respective des femmes et
des hommes. Grâce à ces travaux, le ministère
des Affaires sociales, du Travail et de la Solidarité,
réalise chaque année, depuis 2001, un rapport,
“Les chiffres clés de l’égalité”. Celui de 2002
apporte un éclairage sur la place des femmes
dans la vie sociale, économique et politique. Il
contribue ainsi à améliorer l’utilisation de l’appa-
reil statistique.

Le développement de formations 
à l’égalité

Le Service des droits des femmes et de l’égalité
a engagé en 2001 et 2002 trois programmes

de formation à l’attention des personnels de l’Asso-
ciation pour la formation professionnelle des adul-
tes (AFPA), de l’Agence nationale pour l’emploi,
mais aussi des administrations centrales et des
services déconcentrés de l’État. Ces expériences
ont montré que la conception de tels modules de
sensibilisation et leur adaptation aux publics visés
sont délicates. Leur mise en œuvre doit en outre
tenir compte des missions et des objectifs assi-
gnés à ces publics. Cette opération prouve aussi
que ces institutions ont probablement besoin d’ap-
puis techniques pour organiser de telles actions.
À cet effet, un comité de pilotage des formations à
l’égalité a été constitué en 2002. Cette instance
regroupe les ministères de la Fonction publique,
de l’Éducation nationale et de la Recherche, de
l’Agriculture, et des Affaires sociales, du Travail et
de la Solidarité. Elle a établi un cahier des charges
type des commandes de formation. Celui-ci sera
mis à disposition des administrations afin de déve-
lopper, dans leurs plans de formation, les modules
les mieux adaptés à leurs besoins.
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Le “jaune budgétaire”

Pour la troisième année consécutive, le ministère a réalisé un “jaune budgétaire” sur les crédits affectés aux actions
en faveur des droits des femmes. Il permet d’analyser l’utilisation du budget de l’État au regard de l’égalité entre 
hommes et femmes. Son ambition est d’évaluer les effets différenciés sur les femmes et sur les hommes de dispositifs
conçus comme neutres a priori. Le “jaune budgétaire” apparaît, dès lors, comme un outil de pilotage de l’action
publique. Il permet de l’orienter ou de la réorienter, afin de faire progresser et de rendre effective l’égalité entre 
les femmes et les hommes. Il est perçu comme un exemple de bonne pratique par nos partenaires européens, qui 
souhaitent adopter des formules analogues.



L’ACCÈS DES FEMMES
AUX RESPONSABILITÉS

La parité dans la vie politique

L’Observatoire de la parité entre les femmes et
les hommes a remis au Premier ministre, le 

8 mars 2002, son premier rapport d’évaluation de
la loi du 6 juin 2000, intitulé “La parité entre les
femmes et les hommes” et consacré à l’égal accès
des deux sexes aux mandats électoraux et aux fonc-
tions électives. L’analyse comparative de la place
des femmes élues, avant et après la promulgation
de la loi, montre que - lors d’élections concernées
par ce texte - celle-ci a des effets déterminants sur
la place des femmes dans la sphère politique. En
revanche, lors d’élections pour lesquelles elle ne
s’applique pas, il n’existe pas d’effet d’entraînement
en faveur de la parité. Ce rapport présente donc
plusieurs propositions pour renforcer les disposi-
tions de la loi du 6 juin 2000, parmi lesquelles : 
• une extension de l’application de la loi à toutes
les élections ;
• une incitation à l’égard des partis politiques, afin
qu’ils dotent toutes leurs instances décisionnaires
d’une composition paritaire ; 
• un encouragement des collectivités locales et terri-
toriales, en particulier les communes, en vue d’adap-
ter le rythme politique aux différents temps de vie ; 
• le développement d’une culture paritaire dans
l’ensemble de la société, notamment dans les sec-
teurs économique et social ; 
• la poursuite de la réflexion sur le cumul des man-
dats et le statut de l’élu.

L’accès des femmes 
aux responsabilités sociales

Une première réflexion avait été engagée lors du
séminaire du 26 avril 2001, “Les enjeux de la

participation des femmes à la vie associative”. Afin
de la prolonger, un second séminaire, intitulé “Un
meilleur partage des responsabilités est l’affaire de

tous”, a été organisé en mai 2002, en collaboration
avec des représentants du Conseil national de la vie
associative (CNVA) et de la Conférence permanente
des coordinations associatives (CPCA). Destinée à
un public de dirigeants d’associations, cette mani-
festation a permis de mieux identifier les freins et
les obstacles à l’accès des femmes aux responsabi-
lités associatives. Elle a aussi permis de recenser
les moyens que les associations peuvent mettre en
œuvre pour favoriser une représentation équilibrée
des femmes et des hommes dans leurs instances 
de décision. Elles feraient ainsi œuvre exemplaire
d’égalité réelle entre hommes et femmes. 

La parité dans les élections
professionnelles

Lors des élections prud’homales du 11 décembre
2002, les organisations d’employeurs et de

salariés devaient effectuer un effort sensible de
rééquilibrage entre les sexes, au sein de leurs lis-
tes de candidat(e)s, comme les y invite la loi du 
9 mai 2001 relative à l’égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes. 
Cette loi a en effet instauré un dispositif permet-
tant d’assurer une représentation équilibrée des
deux sexes au sein des conseils de prud’hommes.
Selon ses termes, les partenaires sociaux devaient
réduire d’un tiers, par rapport au précédent scru-
tin, l’écart entre la représentation des femmes
présentées sur les listes et leur part dans le corps
électoral, afin de favoriser leur progression lors
des élections de décembre 2002.
Le gouvernement remettra, en 2003, un rapport
d’évaluation au Parlement sur la mise en œuvre
de cet objectif. Pour les prochaines élections de
2007, il dégagera des moyens permettant d’at-
teindre une représentation équilibrée des femmes
et des hommes, compte tenu de leur place dans le
corps électoral.

L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE

La formation initiale : 
une dynamique interministérielle

De nouveaux signataires ont rejoint la conven-
tion interministérielle pour la promotion de

l’égalité des chances entre les filles et les garçons
et les femmes et les hommes dans le système édu-
catif, signée le 25 février 2000 entre le ministère
des Affaires sociales et ceux en charge de l’Éduca-
tion nationale et de l’Agriculture. Le 8 mars 2002,
les ministères en charge de la Justice, de la Cultu-
re et de la Communication ainsi que le ministère
de l’Équipement, du Transport et du Logement sont
ainsi devenus partenaires de cette convention, pro-
rogée jusqu’en 2006. Ils contribueront, dans leur
domaine d’intervention, à améliorer l’orientation

La parité en politique : 
un objectif encore lointain

Les résultats des élections législatives de juin 2002
confirment la nécessité de renforcer les acquis de la pa-
rité. En effet, malgré la sanction financière prévue par
la loi à l’encontre des partis et des groupements poli-
tiques ne présentant pas 50 % de candidats de chaque
sexe (à 2 % près), seules 38 % de femmes se sont por-
tées candidates à ces élections, contre 22 % en 1997.
La nouvelle Assemblée Nationale ne compte que 12,31 %
de femmes, soit 71 députées. Les femmes sont à peine
plus nombreuses que sous la précédente législature :
en 1997, elles étaient 63, soit 10,9 % des sièges.
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scolaire et professionnelle des filles et des garçons,
à veiller à l’adaptation de l’offre de formation
initiale aux perspectives d’emploi, à promouvoir
une éducation fondée sur le respect mutuel des
deux sexes et à renforcer les outils de promotion
de l’égalité et la formation des acteurs.

L’égalité professionnelle 
sur le marché du travail

Afin de favoriser la mise en œuvre des disposi-
tions de la loi du 9 mai 2001, un guide d’appui

à la négociation au sein des entreprises et des
branches professionnelles a été publié. 
Un groupe de travail du Conseil supérieur de l’éga-
lité professionnelle entre les femmes et les hom-
mes (CSEP) a, par ailleurs, été chargé d’élaborer
les éléments de méthodes susceptibles de servir
de support à une concertation sur la réduction des
écarts de rémunération.
Après les accords signés en octobre 2001 avec
l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions
de travail (ANACT), la Fédération de la plasturgie
et les entreprises du commerce et de la distribution,
le développement de partenariats institutionnels
s’est poursuivi avec la signature, en février 2002,
d’un protocole d’accord avec la Fédération françai-
se du bâtiment. Par ce document, celle-ci s’engage
à favoriser l’accès des femmes aux métiers du
bâtiment et promouvoir l’égalité professionnelle
entre les hommes et les femmes dans le secteur
de la construction.
Enfin, une table ronde s’est tenue le 19 décembre
2002, à l’initiative de la ministre déléguée à la
Parité et à l’Égalité professionnelle, sous la prési-
dence du ministre des Affaires sociales, du Travail
et de la Solidarité. Le débat a porté sur la mise en
place d’actions pragmatiques et volontaristes en
faveur de l’égalité professionnelle qui feront l’objet
d’un accord interprofessionnel. Parallèlement à la
négociation collective sur l’égalité professionnelle,
relancée par cette table ronde, une concertation
Etat/partenaires sociaux est poursuivie afin d’assu-
rer la cohérence de l’action. Privilégier le dialogue
social pour promouvoir l’égalité professionnelle et
salariale entre les hommes et les femmes est l’un
des éléments essentiels de la politique nouvelle
présentée par la ministre déléguée et approuvée
par le Conseil des ministres du 24 juillet 2002.

La lutte contre le chômage 
des femmes : une priorité

Celle-ci s’est poursuivie sur deux axes princi-
paux :

• la mobilisation des acteurs du Service public de
l’emploi (SPE), sur l’ensemble du territoire, autour
d’un objectif de réduction d’un point de la part des
femmes dans le chômage de longue durée ;
• le renforcement ou la formalisation de nouveaux
partenariats, autour d’actions ciblées, avec
l’Association pour la formation professionnelle
des adultes (AFPA), la Délégation interministériel-
le à la ville et au développement social urbain
(DIV) et la Délégation générale à l’emploi et à la
formation professionnelle (DGEFP).
Le ministère a ainsi soutenu la mise en place du
plan pluriannuel (2000-2006) de l’AFPA pour pro-
mouvoir l’égalité d’accès des femmes et des hom-
mes aux formations qualifiantes. Quatre types
d’actions ont été simultanément engagés :
• sensibiliser et informer les professionnels de
l’AFPA (600 psychologues et 2 000 formateurs) sur
la transformation des emplois et la nécessité d’ai-
der et d’accompagner les femmes dans l’élargis-
sement de leurs choix professionnels ;
• améliorer l’accès des femmes à des projets de
formation ;
• diversifier les filières de formation qualifiante
de l’AFPA proposées aux femmes à la recherche
d’un emploi ;
• faire de l’amélioration de l’accès des femmes au
dispositif de formation qualifiante l’un des critères
majeurs du schéma d’évolution de l’offre de for-
mation de l’AFPA.

La contribution des femmes 
au développement économique

L’égalité professionnelle contribue à la crois-
sance économique. Deux dispositifs ont été

aménagés à cet effet.
La réforme du Fonds de garantie pour l’initiative
des femmes (FGIF), vise à faciliter, dès 2003, la
création d’entreprises par les femmes, en mettant
l’accent sur trois points : professionnalisation,
territorialisation et simplification administrative.
Cette réforme permet ainsi un meilleur accès des
femmes au crédit bancaire, l’accueil et l’accompa-
gnement des créatrices, ainsi qu’un développe-
ment de la communication et de la sensibilisation
des acteurs autour de la création d’entreprises
par les femmes.
La loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002
a défini un statut du conjoint collaborateur en sec-
teur libéral. Celui-ci peut désormais apporter sa
collaboration à l’entreprise. Le chef d’entreprise
peut lui verser des mandats exprès et limitative-
ment définis pour des actes relatifs à la gestion et
au fonctionnement courant de l’établissement.

Un guide d’appui à la négociation

Le Conseil supérieur de l’égalité professionnelle entre
les femmes et les hommes a conçu un guide d’appui à la
négociation sur l’égalité au travail entre les femmes et
les hommes. Véritable outil d’information et d’accompa-
gnement, cet ouvrage aide notamment les entreprises
et les secteurs professionnels à porter un diagnostic sur
la mise en œuvre de l’égalité professionnelle et à élabo-
rer des indicateurs pertinents pour l’action. 
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DROITS PERSONNELS ET SOCIAUX
DES FEMMES ET LUTTE
CONTRE LES VIOLENCES

La contraception et l’interruption
volontaire de la grossesse

Une nouvelle campagne d’information sur la
contraception a été menée en 2002, afin de

favoriser l’utilisation effective des moyens contra-
ceptifs, notamment chez les jeunes et les publics
fragilisés. Elle s’est appuyée sur les partenariats
engagés avec les professionnels de santé et ceux
du secteur socio-éducatif. 
En matière d’interruption volontaire de grossesse,
les décrets d’application de la loi du 4 juillet 2001
ont été publiés. Ils concernent : 
• la prise en charge des mineures demandant une
IVG et désirant garder le secret à l’égard des titu-
laires de l’autorité parentale ;
• la stérilisation à visée contraceptive ;
• les interruptions médicales de grossesse ;
• la gratuité, pour les mineures, des contraceptifs
d’urgence non soumis à prescription médicale.

Les travaux du Conseil supérieur de l’information
sexuelle, de la régulation des naissances et de l’édu-
cation familiale ont porté sur l’éducation à la vie
affective, relationnelle et sexuelle et sur le conseil
conjugal et familial. Ils ont également abordé 
l’évolution du rôle des lieux d’information sur la
contraception, au regard des nouvelles disposi-
tions législatives précitées et des évolutions de la
société.

La lutte contre les violences

Celle-ci concerne les violences conjugales, mais
aussi la prostitution et la traite des êtres

humains à des fins d’exploitation sexuelle.
Dans ce domaine, le partenariat entre les com-
missions départementales d’action contre les vio-
lences faites aux femmes et les acteurs de proxi-
mité a été développé. 
Pour sa part, la Commission nationale contre les
violences envers les femmes, créée à la fin de
2001, a servi de support à un renforcement de la
collaboration avec les autres directions des minis-

tères des Affaires sociales et de la Santé, les dif-
férents départements ministériels concernés et
les fédérations associatives intervenant en ce
domaine. Les premiers travaux de la Commission,
sur la prostitution et la traite des êtres humains à
des fins d’exploitation sexuelle, ont abouti à la
publication d’un rapport, intitulé “Le système de
la prostitution : une violence à l’encontre des fem-
mes”. Celui-ci réaffirme la position abolitionniste
de la France, quand d’autres pays européens ont
adopté une approche dite pragmatique, en distin-
guant la prostitution forcée de la prostitution
choisie.

La refonte du droit 
de la famille

La loi du 4 mars 2002 relative à l’autorité pa-
rentale insiste sur la notion de co-parentalité.

Celle-ci repose sur le constat d’un triple principe
d’égalité entre les parents, d’égalité entre les en-
fants et de droit de l’enfant à ses deux parents.
Une véritable co-parentalité - contribuant notam-
ment à ne pas faire reposer sur la seule mère la
charge des enfants en cas de séparation - appa-
raît essentielle à la promotion des femmes.
De même, l’exigence d’égalité des conjoints au
sein du couple et l’exercice à parité des responsa-
bilités parentales nécessitaient une révision des
règles de dévolution du nom patronymique aux
enfants. La loi du 4 mars 2002 a donc pour objec-
tif de permettre à tout enfant de porter légitime-
ment le nom de son père et/ou le nom de sa mère.
Enfin, la loi du 22 janvier 2002 relative à l’accès
aux origines des personnes adoptées et pupilles de
l’État modernise le cadre juridique du secret des
origines, dans le cas de l’accouchement sous X.
Elle permet et organise la réversibilité du secret,
dont la levée reste toutefois liée à l’accord de la
mère biologique de l’enfant.

L’ARTICULATION
DES TEMPS DE VIE

Un groupe de travail du Conseil supérieur de
l’égalité professionnelle entre les femmes et

les hommes (CSEP) a été chargé de faire des pro-
positions concrètes en faveur d’une meilleure
articulation entre temps professionnels et fami-
liaux. Son rapport identifie les moyens utilisables,
dans le cadre des relations sociales au sein de
l’entreprise, afin de mieux concilier vie familiale
et vie professionnelle.
En partenariat avec la Délégation interministé-
rielle à la ville, la mise en œuvre du programme
expérimental de soutien aux modes de garde inno-
vants s’est poursuivie. Son objectif est de favori-
ser l’émergence de modes de garde mieux adaptés
aux besoins des familles, et notamment des sala-
riés aux horaires de travail atypiques.

Un nouveau dossier-guide sur l’IVG

Un nouveau dossier-guide sera désormais remis par le
médecin à toute femme venue consulter en vue d’une
interruption volontaire de grossesse. Réalisé en deux
parties, l’une pour les mineures, l’autre pour les ma-
jeures, il répond aux interrogations des femmes sur les
démarches à entreprendre en vue d’une IVG, ainsi que
sur les techniques médicales mises en œuvre.
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LE PARTENARIAT ASSOCIATIF

Le premier contrat d’objectif, signé le 13 dé-
cembre 2001 entre le ministère et le Centre

national d’information sur les droits des femmes
et des familles (CNIDFF), a été mis en œuvre en
2002. Cet outil de référence est destiné à donner
un cadre d’action contractuel au CNIDFF.

Ce document fixe au Centre national quatre objec-
tifs stratégiques :
• apporter un soutien aux centres d’information
sur les droits des femmes (CIDF) dans leur mis-
sion d’accueil et d’information ;
• proposer aux CIDF des moyens favorisant l’évo-
lution de leurs instances et de leur organisation ;
• aider au développement de la conduite partena-
riale du réseau ;
• porter à la connaissance des pouvoirs publics les
problèmes spécifiques exprimés par les femmes.

LES ACTIONS INTERNATIONALES
ET EUROPÉENNES

Réflexion sur les indicateurs
européens

Depuis 1999, afin de suivre le programme d’ac-
tion élaboré à l’occasion de la quatrième

conférence mondiale sur les femmes (Pékin-sep-
tembre 1995), sont adoptés chaque année des
indicateurs pour l’un des thèmes y figurant. La
France a participé à l’élaboration, par la présiden-
ce espagnole, de sept indicateurs sur le thème des
violences domestiques envers les femmes.

Participation à l’élaboration 
des directives européennes

Le ministère a pris une part active aux négo-
ciations de la directive du Parlement européen

et du Conseil modifiant la directive 76/207 CEE
relative à la mise en œuvre de l’égalité de traite-
ment entre les femmes et les hommes pour l’accès
à l’emploi, à la formation et à la promotion pro-
fessionnelle et dans les conditions de travail. La
directive 2002/73 du 23 septembre 2002 répond
notamment à trois objectifs essentiels :
• définir la discrimination directe et indirecte,
permettant ainsi aux victimes de ne pas avoir à
apporter la preuve formelle de leurs allégations,
l’employeur devant prouver qu’il n’y a pas eu de
discrimination ;
• définir le harcèlement comme une discrimina-
tion fondée sur le sexe et condamner le harcèle-
ment sexuel et sexiste ;
• renforcer la protection des femmes enceintes,
en inscrivant le droit au retour dans leur emploi
dans les mêmes conditions de travail à l’issue de
leur congé de maternité.
La nouvelle directive instaure, en outre, une réfé-
rence au congé de paternité, destinée à assurer
aux pères une protection identique à celle des
mères lors de leur congé de maternité. 

La mission du CNIDFF

Le Centre national d’information sur les droits des 
femmes et des familles (CNIDFF) anime et soutient les
centres d’information sur les droits des femmes, pré-
sents sur l’ensemble du territoire, afin qu’ils puissent
répondre au mieux à toute question juridique posée par
les femmes.
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■ retour au sommaire 22 L’inspection et le conseil
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L’IGAS, CORPS D’INSPECTION
INTERMINISTÉRIEL

L’inspection générale des affaires sociales (IGAS)
a été créée en 1967 par le regroupement fonc-

tionnel de deux corps d’inspection générale - l’ins-
pection générale de la santé et de la population, et
l’inspection générale de la sécurité sociale - et du
grade terminal du corps de l’inspection du travail.
Le décret du 2 mai 1990, modifié par le décret du
25 avril 2002, a défini le statut particulier du
corps de l’inspection générale des affaires socia-
les, affirmant ainsi son caractère interministériel
par la fusion des trois précédentes inspections.

Ses compétences et pouvoirs d’investigation ont été
réaffirmés et précisés par la loi du 28 mai 1996,
qui donne une base légale à ses interventions au-
près de l’ensemble des institutions du champ social
et élargit ses compétences aux associations faisant
appel à la générosité publique.

L’IGAS est chargée de contrôler le respect de la
réglementation, le bon usage des fonds publics ou
des fonds collectés auprès du public et d’évaluer
la qualité et l’efficacité du service rendu à travers
des enquêtes sur les politiques menées par les pou-
voirs publics. De plus, elle contribue activement à
l’évaluation de leur mise en œuvre.

L’inspection générale des affaires sociales propo-
se chaque année, aux ministres sous l’autorité
desquels elle est placée, un programme de contrô-
le sur un échantillon équilibré de services et orga-
nismes relevant du champ social. Plus de la moi-
tié des travaux de l’IGAS résulte de commandes
adressées tout au long de l’année par les minis-
tres concernés.

Depuis mai 2002, l’IGAS est placée sous l’autori-
té du ministre des affaires sociales, du travail et
de la solidarité et du ministre de la santé, de la fa-

mille et des personnes handicapées. Elle est aussi
à la disposition du Premier ministre et des autres
membres du gouvernement qui peuvent la sollici-
ter pour mener des missions dans l’ensemble des
services, établissements ou institutions qui relè-
vent de leurs compétences.

Le corps de l’IGAS comptait 146 membres à la mi-
2002, dont environ un tiers de femmes. Le corps
recrute la moitié environ de son effectif à la sortie
de l’ENA. L’autre moitié se compose de médecins,
pharmaciens, directeurs d’hôpital, membres de
l’inspection du travail et cadres des ministères
sociaux. Cette diversité est le gage de sa compé-
tence dans les différents champs d’intervention
correspondant à ses missions.

L’IGAS INTERVIENT
DANS L’ENSEMBLE DU CHAMP
SANITAIRE ET SOCIAL SELON
DES MODALITÉS DIVERSES

En 2002, l’IGAS a lancé 153 nouvelles missions,
contre 139 en 2001. Elle a produit 154 rap-

ports. Les domaines concernés recouvrent le
champ social au sens large : santé, action sociale,
sécurité sociale, travail, emploi et formation pro-
fessionnelle.
La répartition par domaine est indiquée dans
tableau n°1. Un quart des rapports porte sur le
secteur santé. 
Le deuxième tableau indique la répartition selon
la nature de la mission. Plus d’un rapport sur trois
est issu d’une mission de contrôle et plus d’un
rapport sur quatre de travaux d’enquête et d’éva-
luation.



Domaine regroupé Nombre de rapports Répartition en %

2002 2001 2000 2002 2001 2000

Santé 40 36 46 26,0% 23,4% 27,9%
Protection sociale 12 31 37 7,8% 20,1% 22,4%
Action sociale 24 23 28 15,6% 14,9% 17,0%
Travail, emploi et formation professionnelle 5 16 25 3,2% 10,4% 15,2%
Missions internationales 43 19 16 27,9% 12,3% 9,7%
Administrations centrales et services déconcentrés 26 16 7 16,9% 10,4% 4,2%
Autres 4 13 6 2,6% 8,4% 3,6%

Total 154 154 165 100,0% 100,0% 100,0%

LA DIVERSITÉ
DES RAPPORTS PRODUITS

Elle peut être illustrée par un aperçu du contenu
de quelques-uns d’entre eux :

■ Le pilotage et l’animation de la fonction
d’inspection du travail dans les directions ré-
gionales et départementales du travail, de l’em-
ploi et de la formation professionnelle.
Les investigations de la mission ont fait apparaît-
re un constat général de faiblesse du pilotage et
de l’animation et ses conséquences négatives sur
l’activité et les résultats des services. Mais elle a
aussi relevé des initiatives intéressantes qui pré-
figurent les éléments fondamentaux d’un manage-
ment plus efficace de l’inspection du travail.
À partir de celles-ci et des démarches déjà enga-
gées par l’administration centrale pour les prolon-
ger, la mission a défini des préconisations selon
quatre principes :
• définir simultanément les objectifs de la politique
du travail et leurs conditions pratiques de mise en
œuvre ;

• construire dès l’amont des stratégies d’interven-
tion des agents de contrôle combinant des métho-
des, des outils, des partenariats ; 
• donner plus de robustesse à la démarche de pi-
lotage et d’animation ;
• mettre l’encadrement des services déconcentrés
en situation de plus grande responsabilité sur l’or-
ganisation des services et la gestion des ressour-
ces humaines. 

(Rapport n° 2002-138 présenté 
par Marie-Pierre Hourcade,Christophe
Lannelongue, Daniel Lejeune et Bruno Lucas).

■ Synthèse sur les rapports de contrôle
des services de l’aide sociale à l’enfance
(ASE) dans 6 départements :
Ce domaine appartient pour sa plus grande part
aux collectivités départementales et la collectivité
décentralisée reste maîtresse de sa politique so-
ciale et des pratiques qu’elle entend promouvoir
pour la mettre en œuvre, dans le cadre des lois
régissant l’aide sociale. Les constats issus des mis-
sions peuvent, à cet égard, avoir la vertu de don-
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Tableau n°1 : les rapports par domaine

Type de mission Nombre Répartition en %

2002 2001 2000 2002 2001 2000

Mission de contrôle 55 62 64 36% 40% 39%
Enquête Evaluation 41 32 45 27% 21% 27%
Mission d’appui 19 18 13 12% 12% 8%
Mission disciplinaire 3 4 8 2% 3% 5%
Mission d’audit 8 1 8 5% 1% 5%
Groupe de travail 7 4 10 4% 3% 6%
Méthodologie 4 5 3 3% 3% 2%
Autres 17 28 14 11% 18% 8%

Rapport annuel 7 9 nd 5% 6% nd

Total 154 154 165 100% 100% 100%

Tableau n°2 : les rapports selon la nature de la mission



ner aux différents responsables des conseils géné-
raux des points de repère et des éléments de
comparaison pour faire évoluer l’action de leurs
services.
Les éléments abordés concernent le cadre dans
lequel s’exerce la protection de l’enfance, la re-
présentation et le droit des usagers, les modes
d’action des services de l’ASE. L’Etat conserve
une responsabilité importante et certaines recom-
mandations lui sont destinées. Elles portent sur la
collaboration des services de l’Etat avec les col-
lectivités responsables de l’aide sociale à l’enfan-
ce et sur les responsabilités directes de l’Etat
dans les domaines partagés de politiques sociales
et médico-sociales et en matière de protection
judiciaire de la jeunesse. L’obligation de mettre en
place des schémas départementaux, en applica-
tion de la loi du 2 janvier 2002, est l’occasion de
procéder à une réflexion commune.

(Rapport n° 2002-19 présenté 
par Jeannine Barberye).

■ La gestion des praticiens hospitaliers 
Les principaux points abordés par la mission
concernent :
• l’examen des réponses apportées aux niveaux
régional et local aux questions des effectifs ;
• les rôles respectifs des différents niveaux de
l’administration sanitaire (centrale, ARH, DRASS,
DDASS) et des établissements dans la gestion de
ces personnels, ainsi que les possibilités éventuel-
les de déconcentration ;
• les évolutions souhaitables du statut des prati-
ciens hospitaliers, sur la carrière comme sur la
valorisation du travail, afin d’améliorer le service
aux usagers et la motivation des professionnels ;
• la situation particulière des praticiens hospita-
liers dans les CHU.
La mission a constaté que les objectifs de bonne
gestion n’étaient pas atteints, du fait d’une répar-
tition inadéquate des responsabilités et d’instru-
ments de gestion peu performants.
Les principes sur lesquels se fondent les proposi-
tions de la mission impliquent en premier lieu de
définir les objectifs d’une véritable gestion des res-
sources humaines médicales de l’hôpital public :
• anticiper les évolutions, en se plaçant dans une
démarche de gestion prévisionnelle des emplois et
des compétences ;
• répartir les ressources médicales disponibles
selon les spécialités et les secteurs sanitaires et
utiliser les complémentarités avec le secteur hos-
pitalier privé et le secteur libéral ;
• pratiquer une gestion visant l’adaptation en conti-
nu des ressources ;
• développer, au niveau de l’établissement, la ré-
activité et la rapidité d’adaptation.
Cela suppose aussi de préciser les niveaux de ges-
tion pertinents :

• le niveau national pour la stratégie générale et
la politique de santé et de l’offre de soins ;
• le niveau régional ou interrégional pour la mise
en œuvre et l’organisation de l’offre de soins ;
• le niveau opérationnel - celui des établisse-
ments employeurs - qui pourrait prendre diverses
formes, comme des centres régionaux ou interré-
gionaux assurant la gestion directe des ressour-
ces humaines médicales. 

(Rapport n° 2002-143 présenté 
par Charles de Batz, Françoise Lalande 
et Gérard Laurand).

■ Évaluation du système d’information 
des professionnels de santé 
La mission dresse un bilan du système d’informa-
tion des professionnels de santé. Celui-ci s’appuie
sur un cadre législatif et réglementaire robuste
ainsi que sur des acquis réels, particulièrement
dans le domaine de l’assurance maladie. Toutefois,
il connaît encore d’importantes limites, notamment
comme instrument au service des soins et de la
santé. Son pilotage imparfait ne favorise pas suffi-
samment les évolutions souhaitables. La mission
propose donc un ensemble d’améliorations :
• L’État devrait se centrer sur une cohérence mini-
male des systèmes d’information des professionnels
de santé. Entre autres, l’élaboration d’un schéma
concerté d’orientation des systèmes d’information
du secteur de la santé permettrait d’organiser les
bases minimales d’une cohérence d’ensemble, sus-
ceptibles d’être prises en compte dans les systèmes
d’information des divers acteurs.
• L’informatique autorise le développement d’ins-
truments au service de la politique de santé (dos-
siers de santé partagés, réseaux de télémédeci-
ne), à condition de préciser le cadre juridique. Les
instruments de maîtrise médicalisée restent à
développer.
• L’évolution des principaux outils actuels du sys-
tème d’information doit être précisée. Il en est
ainsi notamment de la carte Vitale et des logiciels
SESAM-VITALE. La carte CPS (professionnels de
santé) doit voir son positionnement renforcé
comme instrument majeur de sécurité au sein des
systèmes d’information.

(Rapport n°2002-142 présenté 
par Roland  Cecchi-Tenerini, Philippe Laffon 
et Michel Laroque).
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LA CONTINUITÉ DANS L’ACTION
DE L’IGAS : LES SUITES DONNÉES
AUX MISSIONS

Les réunions de la commission des suites per-
mettent de rendre compte aux ministres de la

mise en œuvre des recommandations formulées
par l’IGAS et des éventuelles difficultés rencon-
trées dans leur application. Cette nouvelle occa-
sion d’échanges permet aussi de clarifier les
avancées et de faire émerger des préconisations
collectives.
Les auteurs du rapport, les organismes ou servi-
ces contrôlés, les services de tutelle concernés
(administration centrale et services déconcen-
trés) participent à ces réunions, auxquelles sont
invités les représentants des cabinets ministé-
riels. L’un des principaux objectifs est de permet-
tre aux services de s’informer et de renforcer leur
coordination. Pour les inspecteurs de l’IGAS, ces
réunions sont une source de réflexion sur le deve-
nir des recommandations qu’ils ont formulées et
une appréciation de leur intégration dans les pro-
cessus de décision.
En 2002 la commission s’est réunie à 9 reprises,
afin d’examiner les suites données à 22 rapports :
6 de 2001, 13 de 2000 et les autres antérieurs.
Sur l’ensemble de ces rapports, les trois quarts
relevaient d’une mission de contrôle dans le
domaine de l’action sociale, de la santé, du travail
et de la formation professionnelle.

LES MISSIONS PERMANENTES
ET LES FONCTIONS RATTACHÉES

Les inspecteurs “régionalisés” : au nombre
de 18 en 2002, ils ont assuré la charge habi-

tuelle de l’évaluation et de la notation des person-
nels d’encadrement des services déconcentrés et
des agents de direction des organismes de sécuri-
té sociale. Au total, les inspecteurs régionalisés
ont rencontré plus de 900 agents dans l’ensemble
des services relevant de la compétence de l’IGAS.

La mission permanente d’animation des
fonctions d’inspection (MAFI) : la MAFI a
pour vocation d’impulser, de structurer et de dé-
velopper la fonction d’inspection dans les DRASS
et les DDASS. Elle n’intervient pas de manière
opérationnelle dans le processus de contrôle, mais
peut avoir une fonction de conseil et de coordina-
tion, notamment à travers l’animation du réseau
des Missions régionales et interdépartementales
d’inspection, de contrôle et d’évaluation (MRIICE). 
Cellule restreinte, composée d’un membre de
l’IGAS assisté d’un médecin de santé publique char-
gé de mission et d’une secrétaire administrative,
elle anime, d’une part, à l’échelon national, la Com-
mission de programmation des inspections et con-
trôles dans le champ sanitaire et social et, d’autre
part, à l’échelon régional, les MRIICE.

La Commission de programmation des inspections
s’est réunie quatre fois en 2002 pour assurer la
cohérence des commandes d’inspection des admi-
nistrations centrales et des agences nationales de
veille et de sécurité sanitaire et valider les fiches
techniques et les outils proposés aux différents
corps d’inspection qui seront diffusés sur l’Intra-
net en annexe de la Directive nationale d’orienta-
tion (DNO) 2003.

Le réseau des MRIICE est aujourd’hui complète-
ment structuré. Deux réunions de leurs responsa-
bles ont été organisées à l’IGAS en 2002. Ces der-
niers ont participé activement à l’élaboration du
“guide des bonnes pratiques d’inspection par les
DRASS et les DDASS”, diffusé à 3 000 exemplai-
res en juin 2002 auprès des services déconcen-
trés, des ARH, des directions d’administration
centrale, des agences nationales, de l’ENSP, des
membres de la commission de programmation et
des membres de l’IGAS. Il est également disponi-
ble sur Intranet. En partenariat avec la MAFI,
l’ENSP a organisé, en décembre 2002, une pre-
mière formation de sensibilisation aux bonnes
pratiques d’inspection. 
Une mission de l’IGAS sur le fonctionnement des
MRIICE a dressé un bilan positif de l’ensemble du
dispositif de renforcement de l’inspection mis en
place en 1999. Les préconisations du rapport,
disponible sur Intranet, vont être prises en comp-
te par la MAFI.

Le rapport annuel public

L’IGAS remet chaque année au Président de la Répu-
blique, au Gouvernement et au Parlement un rapport
qui est rendu public. En 2002, il porte sur “Politiques
sociales de l’Etat et territoires” .
Le rapport est nourri par six enquêtes centrées sur la
rencontre entre les politiques sociales de l’État et les
territoires :
• les politiques territoriales de lutte contre le chômage
de longue durée et les exclusions ;
• l’impact des projets territoriaux de l’État dans le
département ;
• la politique de la ville ;
• les observatoires et la fonction d’observation ;
• le pilotage régional des actions de santé ;
• les stratégies des administrations centrales dans le
processus de territorialisation de l’action publique dans
le champ de l’action sociale et de l’emploi.
Ce rapport, dans le prolongement du précédent consacré
aux usagers, apporte sa contribution à l’évaluation des
politiques publiques, telles qu’elles sont mises en œu-
vre au plan local. Il montre l’ampleur des changements
intervenus, mais aussi les blocages qui demeurent,
signes de la difficulté des administrations à écouter les
territoires et à tirer pleinement les conséquences de la
déconcentration.
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Le contrôle sanitaire des établissements
pénitentiaires : aux termes de l’article D 348-1
du code de procédure pénale, “l’inspection géné-
rale des affaires sociales et les services décon-
centrés du ministère chargé de la santé veillent à
l’observation des mesures nécessaires au main-
tien de la santé des détenus et de l’hygiène dans
les établissements pénitentiaires”.
Par ailleurs, la chef de l’IGAS figure parmi les
autorités administratives ou judiciaires avec les-
quelles les détenus peuvent correspondre sous pli
fermé (article A 40 du code de procédure pénale).
Dans ce cadre, l’IGAS a été saisie au cours de
l’année 2002 de 320 plaintes adressées par les
détenus eux-mêmes ou par des tiers agissant dans
leur intérêt : familles, avocats, associations de dé-
fense des droits des détenus, visiteurs de prisons.
La direction de l’administration pénitentiaire trans-
met aussi à l’IGAS les plaintes dont elle est saisie,
mais qui concernent des problèmes de santé ou
d’hygiène.
Les problèmes évoqués par les plaignants concer-
nent tout particulièrement :
• les problèmes d’escorte et de garde qui peuvent
retarder la prise en charge médicale des détenus
à l’extérieur de la prison ;
• les délais de réalisation des soins et des prothè-
ses dentaires ;
• la prise en charge des pathologies graves, qui
peuvent être difficilement compatibles avec une
détention ;
• la prise en charge des détenus atteints de trou-
bles psychiatriques ;
• les refus d’hospitalisation à l’hôpital des prisons
de Fresnes, impliquant des retards dans la réali-
sation d’examens médicaux destinés à définir une
pathologie ;
• l’hygiène ;
• le fonctionnement des services d’urgence ; 
• certaines contaminations (sida, hépatite C).

En 2002, l’Inspection générale des affaires socia-
les a été interpellée à de nombreuses occasions
pour des demandes de suspension de peine pour
raison de santé (article 10 de la loi n° 2002-303
du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et
à la qualité du système de santé). Les réponses à
ces courriers sont traitées avec les services de
l’administration pénitentiaire.

La commission consultative des marchés des
organismes de sécurité sociale (CCMOSS) :
conformément à l’arrêté du 31 janvier 2002 por-
tant règlement sur les marchés des organismes de
sécurité sociale, un inspecteur général des affaires
sociales exerce la présidence de la commission
consultative des marchés des organismes de sécu-
rité sociale (CCMOSS). La très grande majorité
des rapporteurs, chargés d’analyser les marchés
soumis à cette commission, sont des membres de
l’IGAS.

Le même arrêté, pris en application de l’article L.
124-4 du code de la sécurité sociale, élargit le
champ de compétence de la commission aux orga-
nismes du régime agricole et à divers organismes
expressément mentionnés à l’article 1.
Il n’est donc pas surprenant de constater l’aug-
mentation, au cours des trois dernières années,
du nombre de dossiers examinés, passé à 74 en
2002, contre 66 en 2001 et 42 en 2000.

Les audits du Fonds social européen (FSE) :
depuis 1998, l’IGAS apporte un concours très actif
à la commission interministérielle de coordination
des contrôles portant sur les actions cofinancées
par les fonds structurels européens (CICC). Elle
effectue, pour son compte, des contrôles destinés
à veiller au respect, par les administrations con-
cernées, des obligations contractées par la France
à cet égard.
En 2002, l’IGAS a continué à déployer pour cette
commission une activité importante, qui s’est dé-
roulée en deux temps.
L’année 2002 a d’abord marqué la fin des opéra-
tions de contrôle effectuées en région - dans le
cadre de la CICC - dans les directions régionales
du travail, de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle (DRTEFP) et dans les conseils régio-
naux. Il s’agissait chaque fois d’y établir un rap-
port préparatoire aux déclarations de validité des
comptes des programmes cofinancés par le FSE,
document délivré par la CICC et indispensable
pour permettre le paiement par la Commission
européenne du solde des crédits du FSE pour cha-
cun des programmes cofinancés. 
Cette étape marque la fin d’un processus entamé
à l’automne 1998 et qui a vu les missions de
l’IGAS passer deux fois dans chacune des 26 ré-
gions françaises. La première fois pour y réaliser
un audit du système de gestion, de suivi et de
contrôle du fonds social européen (FSE) mis en
œuvre localement ; la seconde afin d’y effectuer
un ultime contrôle avant que la CICC ne délibère
sur la validité des demandes de solde des préfets
de régions.
Ces missions en région ont été l’occasion pour
l’IGAS d’élaborer et de mettre en œuvre des mé-
thodes nouvelles de contrôle, sur la base de métho-
dologies préétablies de manière rigoureuse, con-
duites dans un cadre strictement normé, conjoin-
tement avec les services de contrôle européens et
les autres inspections générales chargées - égale-
ment au sein de la CICC - du contrôle des autres
fonds structurels européens.
Toujours dans le contexte de la liquidation de la
période de programmation 1994-1999/2000, la
fin de l’année 2002 a aussi été marquée par le
début des opérations de validation des comptes,
conduites par la CICC et pour lesquelles l’IGAS a
été invitée à fournir des rapporteurs chargés d’a-
nalyser les dossiers présentés par les préfets de
région et par les gestionnaires nationaux des cré-
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dits du FSE. Cette dernière phase doit s’achever
le 31 mars 2003.
En restant dans le cadre du contrôle de l’emploi
du FSE, quoique de manière plus classique, l’IGAS
a également continué à apporter son concours à la
délégation générale à l’emploi et à la formation pro-
fessionnelle (DGEFP), afin de contrôler, à sa de-
mande, les fonds européens gérés dans des struc-
tures administratives ou organismes publics appar-
tenant au ministère des affaires sociales, du tra-
vail et de la solidarité ou en relevant. C’est ainsi
que l’IGAS a achevé, en 2002, deux opérations im-
portantes de contrôle du FSE, l’une auprès du
Fonds d’action et de soutien pour l’intégration et
la lutte contre les discriminations (FASILD), l’au-
tre au sein de la direction générale de l’action so-
ciale (DGAS).

La mission permanente de coordination de
l’inspection de l’hygiène et de la sécurité :
depuis 1997 cette mission est confiée à l’IGAS,
pour les administrations de l’État relevant de son
champ de compétence. 
La mission doit impulser et coordonner la mise en
œuvre des fonctions de contrôle et de conseil des
inspecteurs de l’hygiène et de la sécurité (IHS) et
garantir de bonnes conditions d’exercice profes-
sionnel aux inspecteurs. Les agents concernés sont
au nombre d’environ 27 000.
L’année 2002 a vu l’achèvement d’une première
étape depuis la mise en place de l’IHS. Elle a per-
mis de réaliser un état des lieux en matière d’ap-
plication de la réglementation qui facilite désor-
mais la définition d’actions ciblées.

Le contrôle des mutuelles et des institutions
de prévoyance : présidée par un conseiller d’État,
la commission de contrôle des mutuelles et des
institutions de prévoyance est une autorité admi-
nistrative indépendante, dont le chef de l’Inspec-
tion générale des affaires sociales est le secrétai-
re général. La commission est chargée de veiller

au respect - par les institutions de prévoyance, les
institutions de retraite supplémentaire et les mu-
tuelles - des dispositions législatives et réglemen-
taires qui leur sont propres. Ce contrôle est exercé
dans l’intérêt des personnes protégées : la com-
mission s’assure, en particulier, que ces organismes
sont toujours en mesure d’honorer les engagements
qu’ils ont contractés à leur égard.

En 2002, le champ de compétences de la commis-
sion s’est étendu à 87 institutions de prévoyance,
110 institutions de retraite supplémentaire ainsi
qu’à l’ensemble des mutuelles (au nombre de 2 520
au 31 décembre 2002).

Le suivi permanent de ces organismes, ainsi qu’un
certain nombre de contrôles sur pièces et sur pla-
ce, sont effectués par les membres du secrétariat
général de la commission et, en tant que de besoin,
par les membres de l’inspection générale des affai-
res sociales. En dessous d’un certain seuil de co-
tisations, les mutuelles complémentaires maladie
font l’objet d’un contrôle déconcentré au niveau
des directions régionales des affaires sanitaires et
sociales (DRASS). 

L’année 2002 a, par ailleurs, été marquée par la
transposition des directives européennes d’assu-
rance. Le nouveau code a considérablement ren-
forcé les pouvoirs de la Commission, qui dispose
désormais, dans le domaine de la mutualité, de
pouvoirs identiques à ceux reconnus à la Commis-
sion de contrôle des assurances à l’égard des en-
treprises de ce secteur. En particulier, la CCMIP a
délivré 80 attestations de solvabilité, réclamées
par les autorités administratives dans le cadre de
transferts de portefeuille d’engagements concer-
nant 321 mutuelles. La Commission a également
approuvé 698 conventions par lesquelles des
mutuelles en cours d’agrément se substituaient à
des mutuelles ne respectant pas les conditions
exigées pour l’obtention de l’agrément.
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LA POURSUITE
DE LA CONSTRUCTION
DE L’EUROPE SOCIALE

L’Espagne puis le Danemark ont assuré la pré-
sidence de l’Union européenne. La présidence

espagnole, dominée par le lancement de la mon-
naie unique, a poursuivi les objectifs essentiels de
la mise en œuvre de la stratégie de Lisbonne et 
de l’agenda social adopté sous la présidence fran-
çaise.
La présidence danoise a choisi l’inclusion sociale,
servie par le dialogue social et le partenariat, com-
me fil conducteur de son action. Celle-ci implique
le renforcement du rôle des partenaires sociaux,
notamment dans le cadre de la révision de la stra-
tégie européenne pour l’emploi et dans la perspec-
tive de l’élargissement de l’Union. 
La responsabilité sociale des entreprises et l’éga-
lité entre les hommes et les femmes ont constitué
d’autres thèmes privilégiés.

Les procédures

Le Conseil européen de Séville (juin 2002) a
décidé la fusion du Conseil emploi et politiques

sociales avec le Conseil santé et consommateurs.
Ce nouveau Conseil s’est réuni pour la première
fois en octobre 2002. Au sein du ministère, la
Délégation aux affaires européennes et internatio-
nales (DAEI) a mobilisé les directions techniques,
pour que le Ministère des Affaires sociales, du Tra-
vail et de la Solidarité présente une position fran-
çaise forte.
Cette mobilisation s’est effectuée notamment dans
le cadre de la préparation des conseils des minis-
tres, en lien étroit avec les conseillers sociaux de la
représentation permanente de la France à Bruxelles.
Deux conseils santé et quatre conseils emploi/poli-
tiques sociales se sont réunis en 2002.
Elle a assuré la prise en compte des positions du
ministère des affaires sociales, du travail et de la

solidarité et du ministère de la santé, de la famille
et des personnes handicapées, en vue des Conseils
européens ou dans les travaux de la Convention
sur l’avenir de l’Europe.

L’emploi 

L’année 2002 a été marquée par la première éva-
luation de la stratégie européenne pour l’em-

ploi (décidée en novembre 1997 par le Conseil ex-
traordinaire de Luxembourg). Le Conseil informel
de Burgos a permis d’identifier les éléments de
consensus : l’inscription de la stratégie européen-
ne pour l’emploi (SEE) dans les objectifs et l’hori-
zon de la stratégie de Lisbonne, ainsi que la sim-
plification et le rapprochement des calendriers
entre grandes orientations de politique économi-
que et lignes directrices pour l’emploi.
La commission a adopté une communication sur
la rationalisation des cycles annuels de coordina-
tion de la politique économique et de la politique
de l’emploi. Cette initiative a été approuvée par le
conseil emploi, politique sociale, santé et consom-
mateurs du 3 décembre 2002. Cette communica-
tion répond au souhait du Conseil européen de
Barcelone de mars 2002 de renforcer l’efficacité,
la complémentarité et la visibilité des processus
de coordination politique. Pour le ministère - et
compte tenu de la complémentarité des deux pro-
cessus - l’adoption d’un calendrier synchronisé ne
doit pas conduire à subordonner la stratégie euro-
péenne pour l’emploi aux grandes orientations de
politiques économiques. 
La qualité de l’emploi est essentielle pour amélio-
rer la participation au marché du travail, mieux
gérer les restructurations et accroître l’investis-
sement dans les ressources humaines. Enfin, la
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recherche d’une plus grande mobilité et le déve-
loppement des compétences sur le marché euro-
péen du travail sont inséparables de l’objectif de
qualité et de cohésion sociale.

La protection sociale 

Pour garantir la viabilité à long terme des régi-
mes de retraite, le Conseil de Göteborg avait

approuvé en 2001 trois grands principes :
• préserver la capacité de ces régimes à atteindre
les objectifs sociaux prévus ;
• maintenir leur viabilité financière ;
• répondre à l’évolution des besoins.
Le principe de la mise en œuvre d’une nouvelle
stratégie européenne et les modalités d’applica-
tion de la méthode ouverte de coordination au do-
maine des pensions, ont été adoptés à la fin de
2001, par le Conseil européen de Laeken. La déci-
sion s’appuie sur le rapport élaboré par les comi-
tés de protection sociale (CPS) et de politique éco-
nomique (CPE), à la suite de la communication de
la commission. Les Etats membres ont remis leur
rapport sur leur stratégie nationale en septembre
2002.
Par ailleurs, un rapport du Conseil, fondé sur les
réponses au questionnaire établi par les Etats
membres sur les soins de santé et les soins pour
les personnes âgées, a été remis au Conseil euro-
péen de Barcelone. Celui-ci a invité la Commission
à examiner de manière plus approfondie les ques-
tions d’accessibilité, de qualité et de viabilité fi-
nancière.

L’égalité 
entre les femmes 
et les hommes

La présidence espagnole a choisi les conseils de
l’agriculture et de l’environnement pour décli-

ner l’approche intégrée d’égalité entre les femmes
et les hommes. Les deux présidences ont aussi
insisté sur le phénomène des violences envers les
femmes. La présentation d’une étude au conseil du
3 juin a permis l’adoption d’indicateurs communs,
ainsi que l’élaboration d’un guide des bonnes pra-
tiques. 

Une implication active 
des partenaires sociaux

Le Conseil emploi, politique sociale santé et
consommateurs du 3 décembre 2002 a

approuvé la proposition de création d’un sommet
social tripartite pour la croissance et l’emploi.
Cette initiative fait suite à la déclaration des par-
tenaires sociaux au Conseil européen de Laeken
(décembre 2001) qui proposait une articulation,
au sein d’une enceinte unique, de la concertation
tripartite sur la stratégie de Lisbonne. Cette struc-
ture remplacerait le comité permanent de l’emploi.
La DAEI a informé et consulté les partenaires so-
ciaux français, sur l’ensemble de ces dossiers, dans
le cadre du comité du dialogue social pour les
questions européennes et internationales (CDSEI),
qui a été réuni régulièrement.
La moitié des réunions du CDSEI a été consacrée
à la préparation du Plan national d’action pour
l’emploi (PNAE). Les partenaires sociaux se sont
réunis quatre fois, dans le cadre de groupes de
travail thématiques sur la sécurisation des trajec-
toires professionnelles et la féminisation du sala-
riat. Un PNAE finalisé leur a été présenté, en ses-
sion plénière, le 16 avril 2002.
Une autre réunion plénière s’est tenue le 4 septem-
bre, en présence du Ministre des affaires sociales,
du travail et de la solidarité. Elle a permis un échan-
ge de vues avec les membres du Comité sur la stra-
tégie nationale en matière de retraite avant sa
transmission à Bruxelles et sur la révision de la
stratégie européenne pour l’emploi.
D’autres réunions ont été respectivement consa-
crées à la préparation du Conseil européen de
printemps, aux travaux de la Convention sur l’ave-
nir de l’Europe, ainsi qu’à l’accord général sur les
services (AGCS), dans le cadre de l’Organisation
mondiale du commerce (OMC).

La promotion de l’Europe 
de la santé

L’activité en 2002, en matière de politique
européenne de santé, a été très liée à l’agen-

da du travail communautaire. 
Deux textes communautaires importants ont ainsi
été adoptés :
• une directive relative à la publicité sur le tabac ;
• une directive sur la sécurité et la qualité du
sang et des produits sanguins.
En outre, les négociations se sont engagées ou
poursuivies sur plusieurs projets de textes :
• La réforme et la restructuration de la législation
pharmaceutique européenne ;
• Une directive sur la qualité et la sécurité des tis-
sus et des cellules ;
• La convention cadre de l’Organisation mondiale
de la santé (OMS) contre le tabac, pour laquelle
l’action des Etats membres est coordonnée par

La santé et la sécurité 
des travailleurs

La Commission européenne a adopté, le 13 mars 2002,
une communication définissant la nouvelle stratégie
communautaire dans le domaine de la santé et de la
sécurité au travail (2002-2006). Ce domaine est l’un
des secteurs les plus réglementés (une quarantaine de
directives) et les plus importants de la politique socia-
le de l’Union.
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l’Union. Cette convention doit être adoptée en mai
2003 ;
• l’engagement d’une réflexion, avec nos partenai-
res européens, sur le bioterrorisme.
Enfin, deux chantiers importants ont été ouverts
en 2002, pour aboutir en 2003 :
• La mise sur pied d’un groupe de travail de haut
niveau réunissant les ministres européens de la
santé pour traiter de la mobilité des patients.
L’objectif est d’engager des actions concrètes afin
de faciliter l’accès aux soins dans d’autres pays eu-
ropéens et de partager certaines ressources, dans
la ligne de la jurisprudence de la Cour de Justice.
La France joue un rôle moteur dans ce processus.
• Le lancement des travaux de la Convention sur
l’avenir de l’Europe. La DAEI s’est fait l’écho de la
Direction générale de la santé (DGS) en soumet-
tant un certain nombre de propositions pour ren-
forcer le traité sur les questions de santé. Il appa-
raît en effet indispensable de faire évoluer les dis-
positions actuelles. Cela implique d’engager une
véritable logique de santé publique. Les questions
de santé étant jusqu’à présent traitées dans une
logique trop restreinte de marché intérieur.

Le suivi des directives européennes

Le plan intergouvernemental de rattrapage du
retard de transposition des directives euro-

péennes par la France conduit la DAEI à mettre
en place une cellule de veille. Celle-ci coordonne,
en liaison étroite avec les directions compétentes,
le suivi de la transposition des directives dans
l’ensemble des champs concernés des deux minis-
tères : santé, travail, affaires sociales, discrimi-
nation et intégration.

LES RELATIONS BILATÉRALES

Intensifier les échanges

Depuis plusieurs années la signature d’accords
bilatéraux de coopération dans le domaine des

affaires sociales se développe. Ces accords con-
cernent notamment les grands pays de l’Union eu-
ropéenne, tels l’Allemagne, le Royaume-Uni, l’Espa-
gne et l’Italie, auxquels se sont récemment ajou-
tés les Pays-Bas et la Finlande, qui, tous, sont
extrêmement désireux d’intensifier et de formali-
ser leurs relations avec nous.
Les efforts engagés les années précédentes pour
nouer et entretenir des relations avec certains des
principaux partenaires de la France se sont pour-
suivis. Ainsi, l’année 2002 a vu le renouvellement
d’accords de coopération avec l’Espagne (20 mars),
l’Allemagne (10 juin) et l’Italie (14 septembre),
ainsi que la conclusion d’un accord avec la Finlande
(18 février).
Ces textes prévoient, outre l’échange régulier
d’informations, des visites et séminaires d’experts
sur des sujets d’intérêt commun. Ils permettent
également aux partenaires de s’informer de leurs
positions respectives sur les dossiers communau-
taires.
Les accords conclus antérieurement avec le Royau-
me-Uni et les Pays-Bas ont également permis des
échanges d’experts et des rencontres de hauts
fonctionnaires. 

Développer les complémentarités
transfrontalières

Celles-ci se traduisent tout d’abord par un ren-
forcement de la lutte contre le travail illégal.

En effet, la prestation de service transnationale
peut donner lieu à des dérives, par le recours abu-
sif à la sous-traitance ou à de faux travailleurs
indépendants. Celles-ci entraînent à la fois de gra-
ves distorsions de concurrence et la violation des
lois sociales du pays d’exercice de l’activité. 
Le ministère des affaires sociales, du travail et de la
solidarité s’est investi dans ce champ d’action. Dans
le cadre d’une résolution du Conseil du 22 avril
1999, il a engagé des discussions pour conclure des
codes de bonne conduite afin de lutter contre le tra-
vail illégal et la fraude aux prestations sociales. Ces
discussions amplifient la coopération et les échan-
ges d’informations entre services sur les opérateurs
économiques intervenant dans ce secteur. Après un
premier accord avec l’Allemagne en 2001, les
efforts se sont poursuivis en 2002 pour conclure
avec les partenaires italiens, espagnols et belges.
La coopération sanitaire constitue un autre champ
de développement de la coopération transfronta-
lière. L’évolution et les avancées de la jurispru-
dence communautaire, toujours plus favorable aux
droits des citoyens de l’Union, ont confirmé la

La Convention sur l’Avenir 
de l’Europe

Le Ministère des Affaires sociales, du travail et de la
solidarité et celui de la santé, de la famille et des per-
sonnes handicapées sont pleinement impliqués dans
les travaux de la Convention sur l’Avenir de l’Europe.
L’action conjuguée des deux départements minis-
tériels, par le biais de la DAEI, a permis que les dif-
férentes contributions déposées par la France à la
Convention intègrent la définition d’objectifs et les
moyens d’action de l’Union européenne dans les
domaines de l’emploi, de la protection sociale, de la
santé, de la lutte contre l’exclusion et contre les dis-
criminations, ou encore de l’égalité entre les hommes
et les femmes.
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nécessité de développer des coopérations trans-
frontalières dans ce domaine. Celles-ci permettent
l’amélioration des soins de proximité. Il faut, à l’in-
térieur d’un même territoire transfrontalier, facili-
ter l’accès aux soins et savoir utiliser les services
de santé de l’autre côté de la frontière, si cela est
plus rapide et plus efficace. Des coopérations de
ce type existent déjà avec nos partenaires belges,
italiens, allemands ou espagnols et sont appelées à
se développer avec les Britanniques. 
Ce volet a été mis en avant dans la contribution
déposée par les autorités françaises, au cours des
travaux de la Convention sur l’Avenir de l’Europe.

Poursuivre et approfondir 
les relations bilatérales 
avec les pays candidats : 

Cette volonté s’est manifestée dans deux direc-
tions. Tout d’abord, la réflexion sur les enjeux

de l’élargissement doit être prolongée par la mise
en œuvre d’actions de coopération bilatérale.
Cette coopération administrative, portant sur l’ex-
plication de l’acquis, a pris la forme de séminaires :
celui de Budapest, en juin 2002, sur la confronta-
tion des politiques familiales française et hongroi-
se, puis celui de Paris, en novembre 2002, sur la
lutte contre les exclusions. 
Deuxième axe : la politique active de soutien à la
reprise de l’acquis communautaire. Elle s’exprime
d’abord par la coopération et l’assistance tech-
nique. Le GIP International (groupement d’intérêt
public pour le développement de l’assistance
technique et de la coopération internationale) –
dans le secteur emploi, travail, formation profes-
sionnelle – et l’Agence de coopération internatio-
nale en sécurité sociale (ADECRI) – dans celui de
la protection sociale – ont mis en œuvre des
actions de coopération en réalisant des jumela-
ges. Ces initiatives sont financées, soit sur les
fonds du ministère des Affaires étrangères
(COCOP), soit sur les fonds Phare, dans le cadre
des instruments de pré-adhésion. L’année 2002 a
vu l’achèvement des jumelages portant sur la
santé et la sécurité au travail (directives commu-
nautaires) en Pologne, Roumanie et Lituanie (en
coopération avec l’Allemagne). Ils sont menés par
le GIP-International et la Direction des Relations
du Travail. Le jumelage, conduit par l’ADECRI, sur
la protection de l’enfance en Roumanie s’est pour-
suivi, ainsi que les participations (en consortium
avec des partenaires européens) à des jumelages
sur la sécurité sociale en Estonie et en Slovénie.
Le second aspect de ce soutien à la reprise de
l’acquis communautaire concerne l’appui à certai-
nes initiatives. À la demande de la confédération
européenne des syndicats (CES) et en collaboration
avec le Bureau international du travail (BIT), le
ministère a maintenu son concours à la formation
aux instruments internationaux de sécurité socia-
le, au bénéfice de membres d’organisations syndi-

cales des nouveaux Etats adhérents. Le but est de
favoriser le développement du dialogue social.

LES ACTIVITÉS MULTILATÉRALES

L’objectif est double : 
• renforcer le partenariat avec les grandes insti-
tutions, dont les ministères de la Santé et des Affai-
res sociales sont les principaux interlocuteurs en
France : le BIT, l’OMS et l’ONUSIDA. La France
doit constituer une force de proposition dans l’ac-
tivité normative et institutionnelle de ces organi-
sations et aider à la mise en œuvre de leurs pro-
grammes opérationnels. 
• appuyer le développement et le suivi des ques-
tions sanitaires et sociales, dans les organisations
multilatérales généralistes (ONU, G8) ou écono-
miques (Organisation de coopération et de déve-
loppement économique, OMC).

Le Bureau international du travail :
un partenariat renforcé 

Au-delà des obligations prévues dans la constitu-
tion de l’Organisation internationale du travail

(OIT), la France appuie le Bureau international du
travail dans sa politique de coopération technique.
Celle-ci apporte un contenu opérationnel à l’ac-
compagnement social de la mondialisation.
Par ailleurs, l’instauration d’un cadre de coopéra-
tion spécifique entre la France et le BIT (relevé de
conclusions, dit “accord France/BIT”, signé en 1999
et renouvelé en 2001) a permis de définir, sur le
long terme, les rapports avec cette organisation. La
France a ainsi mobilisé, à côté de sa contribution
obligatoire (16,68 millions d’euros, soit le 4e rang),
des moyens financiers importants au titre des con-
tributions volontaires (18,4 millions d’euros sur
trois ans, 4e rang). L’accord France/BIT a la par-
ticularité d’associer, du côté français, plusieurs
ministères contributeurs (Affaires sociales, Affai-
res étrangères, Transports et Mer) sur des pro-
grammes de coopération à forte visibilité. Ceux-ci
concernent la lutte contre le travail des enfants
(programme IPEC), le programme Sida en entre-
prises, la promotion de la déclaration sur les droits
fondamentaux et le dialogue social. En font aussi
partie, le programme “travail décent” dans le sec-
teur maritime, le soutien au groupe de travail sur
la dimension sociale de la mondialisation et le
programme d’extension de la protection sociale.
Enfin, les grands objectifs poursuivis par le BIT
rejoignent les préoccupations de la France :
recentrage des missions de l’OIT sur les droits
fondamentaux, renforcement des liens avec les
organisations multilatérales dans le contexte de la
mondialisation, amélioration du fonctionnement
du BIT. Dans ce cadre, le rapport de la Commis-
sion mondiale sur la dimension sociale de la mon-
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dialisation, prévu pour la fin de 2003, devrait
appuyer le développement d’une réflexion commu-
ne et d’actions conjointes.

L’Organisation mondiale 
de la santé : la mise en œuvre
d’une coopération renforcée 

La France constitue pour l’OMS un pôle de
référence dans de nombreux domaines. Le

ministère de la santé, de la famille et des person-
nes handicapées a participé activement au suivi
de dossiers prioritaires traités par l’organisation,
comme la convention internationale de lutte cont-
re le tabac et la révision du règlement sanitaire
international.
La volonté de renforcer la coopération avec l’OMS
s’est traduite, à partir de 2000, par la signature 
de conventions destinées à soutenir l’activité de
l’organisation. Dans ce cadre, le ministère de la
santé, de la famille et des personnes handicapées
a notamment appuyé des actions de lutte contre
les maladies transmissibles, à l’image de la surveil-
lance de l’alerte rapide et de la prise en charge
préventive et thérapeutique du Sida et de la tuber-
culose. Cet appui a également porté sur l’adapta-
tion des systèmes de santé et l’amélioration de la
qualité de l’information en santé publique.
Le soutien au pôle de Lyon de l’OMS, dédié à la
formation en “épidémiologie de terrain”, entre dans
le cadre du système global de surveillance et de
réponse rapide aux épidémies. 

OMC et OCDE : 
une meilleure prise en compte 
des préoccupations sanitaires 
et sociales 

Àla suite de la conférence ministérielle de Doha
(OMC 2001), une solution devait être trouvée,

avant la fin de 2002, pour permettre aux pays
sans capacité de production pharmaceutique
d’importer, dans le cadre des accords ADPIC
(accord sur les droits de propriété intellectuelle
touchant au commerce), des médicaments dans
des conditions favorables. Ceci sous-entend le
bénéfice du mécanisme dit de la “licence obliga-
toire”. Ces négociations n’ont pu aboutir en
décembre 2002, mais les efforts se poursuivent
afin de permettre aux plus pauvres de bénéficier
de médicaments à des prix abordables et leur
assurer un accès aux traitements. L’accord géné-
ral sur les services (AGCS) de 1994 est actuelle-
ment en cours de renégociation. La DAEI a mobi-
lisé l’ensemble des directions concernées pour un
travail de préparation sur l’ouverture éventuelle,
au sein de l’Union européenne, des services
sociaux et de santé aux entreprises et aux presta-
taires des Etats tiers. Les négociations générales
à l’OMC doivent aboutir en 2005. 

Le ministère a également préparé son implication
dans deux enquêtes thématiques réalisés par le
comité ELSA de l’OCDE : l’amélioration de la par-
ticipation des travailleurs âgés au marché du tra-
vail et l’accès aux qualifications dans le cadre de
la formation tout au long de la vie. En outre, la
DAEI a contribué au financement d’une étude sur
l’équité dans l’accès aux soins (programme trans-
versal sur la santé).

L’Organisation 
des Nations unies (ONU)

Le sommet de Johannesburg sur le développe-
ment durable (2002) a mis l’accent sur la

nécessité de parvenir à une meilleure articulation
entre l’économique, le social et l’environnement,
associant l’ensemble des partenaires (gouverne-
ments, société civile…). Le “Nouveau partenariat
pour le développement de l’Afrique” (NEPAD) s’ins-
crit dans cette logique de responsabilité de tous
les partenaires de l’action internationale. Comme
le Pacte mondial, il associe entreprises, ONG et
gouvernements, afin de réaliser les objectifs de la
déclaration du Millénaire. Dans ce cadre, le minis-
tère s’efforce d’assurer, lors des négociations mul-
tilatérales, une prise en compte réelle des préoc-
cupations sanitaires et sociales.

La lutte contre 
les maladies de la pauvreté : 
un défi pour la communauté
internationale

Le ministère de la santé, de la famille et des
personnes handicapées s’est pleinement asso-

cié aux initiatives internationales coordonnées
avec le programme “Ensemble pour une solidarité
thérapeutique en réseau” (ESTHER). Celui-ci a
été créé et développé dans le cadre d’un GIP,
constitué en 2002. 
Lancé en avril 2001, le Fonds mondial contre le
Sida, la tuberculose et le paludisme, dont le siège
est à Genève, est axé sur la réduction de la mor-
bidité imputable à ces trois maladies. Cette action
s’inscrit dans une perspective plus large de lutte
contre la pauvreté, dans le sens du développe-
ment durable. Une approche équilibrée entre la
prévention, le traitement, les soins et le soutien
aux malades a été retenue. La France est large-
ment intervenue en faveur de la prise en compte
de programmes intégrant les traitements, notam-
ment les antirétroviraux et les soins. Un accent
particulier sera également mis sur le renforce-
ment des systèmes de santé et les formations. Le
champ de la recherche opérationnelle a été main-
tenu. La contribution française est de 150 millions
d’euros sur trois ans.
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LA COOPÉRATION INTERNATIONALE

Durant l’année 2002 les actions de coopération
bilatérale et générale se sont poursuivies,

avec les acteurs internationaux du secteur privé,
public et associatif. 

La Russie

Le groupe mixte santé franco-russe, réuni à Paris
en novembre 2002, a permis de renforcer la

coopération dans les domaines de la pharmacie et
de la santé publique. Enfin, le dossier du laboratoi-
re national de contrôle pharmaceutique arrivera à
son terme en 2003, année de son inauguration. 

Le Maghreb

Il existe une coopération traditionnelle avec les
trois pays du Maghreb. Des relations fortes et pri-

vilégiées existent depuis de nombreuses années
avec le Maroc. La présence d’un conseiller social
auprès de l’ambassadeur de France à Rabat permet
à nos ministères d’être encore plus présents sur
les politiques sociales.
La coopération franco-algérienne a connu un début
de reprise en 2002, autour de plusieurs axes, dont
notamment l’appui au secteur de la santé. La
France a ainsi contribué, par exemple, à la for-
mation d’équipes algériennes et à la réduction des
transferts de malades à l’étranger.

Le Canada et le Québec

Dans les domaines de l’emploi et de la solidari-
té, la collaboration franco-canadienne est

ancienne en ce qui concerne le secteur sanitaire.
Elle est plus récente en matière d’emploi et de
formation professionnelle. Cette conjugaison d’ef-
forts devrait s’accroître dans les prochaines années,
car les partenaires canadiens témoignent de pré-
occupations proches de celles de la France. Les
compétences fédérales et provinciales québécoises,
liées à des raisons historiques et linguistiques, im-
pliquent une coopération bénéficiant de ses propres
outils techniques et financiers.
En liaison avec le ministère des Affaires étrangè-
res et les Québécois, le ministère s’attache à
mieux recentrer cette coopération autour d’axes
prioritaires. Ceux-ci concernent le domaine des
politiques sociales (lutte contre l’exclusion ou la
toxicomanie, intégration professionnelle, etc.), de
l’économie solidaire et de la santé (télémédecine,
santé mentale, observatoire franco-québécois de
la santé et de la solidarité, etc.). De plus, le pro-
gramme d’échanges de fonctionnaires France-
Québec, encadrant le déplacement d’agents du
ministère durant deux ans, débouche souvent sur
la mise en place d’actions de coopération à forte
valeur ajoutée.

Le GIP ESTHER

Après l’Assemblée générale extraordinaire des Nations
Unies sur le VIH/Sida des 25-27 juin 2001, le ministè-
re de la Santé a pris l’initiative, en concertation avec
d’autres pays européens (Espagne, Italie,
Luxembourg), de mettre en place l’initiative “Ensemble
pour une Solidarité thérapeutique hospitalière en
réseau” - sous la forme d’un Groupement d’intérêt
public (GIP) - afin de favoriser l’accès aux soins des
personnes atteintes du VIH/Sida dans les pays du Sud.
Ce GIP a été créé pour assurer la cohérence des inter-
ventions multidisciplinaires sur le terrain, notamment
en facilitant les jumelages entre structures hospitaliè-
res du Nord et du Sud. Cette initiative a reçu le soutien
de Kofi Annan, Secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies, de l’Organisation mondiale de la Santé
et de l’ONUSida. Le premier conseil d’administration
du GIP Esther s’est tenu le 25 avril 2002, dotant le GIP
d’un budget de 15 millions d’euros pour 3 ans. La pre-
mière année a été consacrée à trois priorités.
Tout d’abord, le montage de partenariats avec 10 pays
et la mise en réseau d’une quarantaine d’hôpitaux fran-
çais et d’autant de structures médicales du Sud (Bénin,
Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, Gabon, Mali,
Sénégal, Maroc, Vietnam, Cambodge). Après la signa-
ture des conventions ministérielles et financières, les
premières sessions de formation ont déjà été réalisées
sur le terrain. Des personnels sont venus renforcer
certains plateaux techniques et des programmes de
compagnonnage se sont mis en place.
Seconde priorité : la création des conditions de fonc-
tionnement du GIP (recrutement de quinze agents, ins-
tallation des locaux, procédures de fonctionnement).
Enfin, le GIP s’est attaché au développement de l’ap-
proche psychosociale de la prise en charge des
patients au travers le plaidoyer pour l’accès au traite-
ment, à l’appui au milieu associatif et à la mise en
réseau des acteurs locaux pour garantir une bonne
observance des traitements, la continuité des soins
pour le patient et une meilleure intégration dans la
communauté.
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Créée en janvier 1993, la Direction de l’anima-
tion, de la recherche, des études et des statis-

tiques (DARES) assure la production et la diffusion
de données statistiques et d’études dans le domai-
ne du travail, de l’emploi et de la formation pro-
fessionnelle. Elle élabore le programme annuel de
statistiques, d’études et de recherche du Ministère
dans ce secteur. Elle y intègre les demandes des
organisations syndicales et professionnelles et cel-
les des services déconcentrés. La DARES inter-
vient en appui du processus d’élaboration des poli-
tiques et contribue aux travaux d’évaluation.

Produire des données statistiques

La DARES produit, diffuse et analyse régulière-
ment des données statistiques sur la situation

conjoncturelle du marché du travail - à partir des fi-
chiers des offres et des demandes d’emploi déposées
à l’ANPE - et sur l’évolution des salaires, de l’emploi
et de la durée du travail (enquête ACEMO). Ses
investigations portent également sur les relations
professionnelles (données des sections d’inspection
du travail), sur la gestion de la main d’œuvre - à
partir des Déclarations mensuelles des mouvements
de main d’œuvre (DMMO) - et sur le suivi des bé-
néficiaires des politiques d’emploi et de formation
professionnelle.
En ce domaine, l’année 2002 a notamment été mar-
quée par :
• l’exploitation de l’enquête spécifique “emploi des
salariés selon l’âge” ;
• les travaux sur la prospective des métiers et des
qualifications ;
• la création d’un indicateur d’évolution mensuel-
le de l’emploi sur l’ensemble des secteurs concur-
rentiels ;
• le lancement du panel 2002 des bénéficiaires de
politiques d’emploi ;
• le lancement d’une enquête auprès des bénéficiai-
res du PAP-ND (programme d'action personnalisée
pour un nouveau départ).

• le lancement de l’enquête SUMER 2002 (Surveil-
lance médicalisée des risques professionnels) ;
• la préparation, avec l'INSEE, de l’enquête FQP
2003 (Formation et qualification professionnelle).

Analyser les grandes mutations

Dans le domaine de l’emploi et du marché du
travail, la direction a poursuivi les analyses

régulières visant à une meilleure connaissance
des évolutions de l’emploi et du chômage, et déve-
loppé certains aspects : les tensions sur le mar-
ché du travail, la prospective des métiers, les
effets du vieillissement de la population active sur
le marché du travail et la gestion des salariés
âgés dans les entreprises. Ils ont aussi porté sur
l’emploi des travailleurs handicapés, les licencie-
ments autres qu’économiques et l'évolution men-
suelle de l’emploi dans l’ensemble des secteurs
concurrentiels.
Les bénéficiaires des politiques d’emploi et de la
formation professionnelle ont fait l’objet de diffé-
rents suivis, grâce au panel ou à des enquêtes
qualitatives. Des analyses destinées à mieux com-
prendre l’usage de la formation continue par les
entreprises ont également été lancées. 
Dans le domaine du travail et des relations pro-
fessionnelles, de nombreuses investigations ont
été menées sur les conditions et l’organisation du
travail, sur les relations sociales et la  négociation
au sein des entreprises et l’impact de l'aménage-
ment et de la réduction du temps de travail. Des
analyses ont aussi porté sur le thème de la santé
et travail, sur l’évolution des salaires et l’articula-
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tion des niveaux de la négociation salariale, sur la
comparaison de la négociation salariale en Europe
dans le contexte de la monnaie unique.

Prévoir l’impact des politiques

En 2002, la DARES est intervenue en appui du
processus d’élaboration des politiques, sous

différentes formes : elle a estimé les effets sur l’em-
ploi des politiques publiques selon diverses hypo-
thèses, et prévu chaque trimestre l’évolution à
court terme de l’emploi. Elle approfondit l’étude
de l’impact des politiques sur la performance des
entreprises. Elle a élaboré un compte des finances
publiques à moyen terme et contribué aux rapports
de l’OCDE et du FMI sur l’emploi.

Anticiper le débat social 

La DARES assure une fonction de veille prospec-
tive et d’animation de la recherche sur le tra-

vail et l’emploi, en liaison avec le Ministère de la
Recherche et le CNRS. En 2002, les programmes
de recherche de la direction ont porté sur  :
• la flexibilité ;
• le travail non qualifié ;
• l’égalité professionnelle entre hommes et femmes ;
• les temps et l’organisation du travail ;
• l’emploi des salariés âgés.

Conduire les travaux d’évaluation

Outre les travaux réguliers sur les dispositifs
de politiques d’emploi, la Dares a contribué

au rapport du Conseil national de l’Evaluation sur
les aides aux très petites entreprises, sur l’inser-
tion par l’activité économique. Elle a contribué au
rapport au Parlement sur l’impact de la loi sur les
35 heures, au rapport du Conseil Economique et
Social sur l’harmonisation des Smic, ainsi qu’aux
divers travaux d’évaluation sur les allégements de
cotisations sociales. Elle contribue régulièrement
à l’évaluation du Fonds Social Européen, et a coor-
donné l’évaluation pour la France de la Stratégie
Européenne pour l’Emploi (1997-2001). 

Diffuser les résultats

La DARES met à disposition d’un large public
les résultats de ses travaux au travers d'une

gamme de publications comprenant :
• un hebdomadaire DARES Premières Informa-
tions /Premières Synthèses (en 2002, 57 Premiè-
res Informations et 53 Premières Synthèses ont
été publiés) ;
• une revue trimestrielle Travail et Emploi ;
• des ouvrages dans la série “Cahiers Travail et Em-
ploi” de la Documentation française (3 en 2002) ;
• le Bulletin mensuel des statistiques du travail
(désormais sur Internet). 
• les “Document d’Études” (15 numéros en 2002).

L'intégralité des numéros de “Premières Synthè-
ses et Premières Informations” est mis en ligne sur
Internet (www.travail.gouv.fr/etudes/etudes_f.html),
ainsi qu’une présentation du contenu des autres pu-
blications. En matière de statistiques, le site propo-
se l’ensemble des indicateurs conjoncturels et des
séries statistiques sur une longue période.
Par ailleurs, la DARES organise régulièrement des
journées de débats autour des résultats de ces étu-
des, notamment en 2002 sur les politiques d’emploi
et les territoires, sur les restructurations, les salai-
res, la flexibilité, les nouvelles technologies et les
services. 

Accompagner les Services 
“études prospective évaluation
statistiques” des DRTEFP

Dans ce domaine la DARES assure une double
fonction :

• d’appui méthodologique dans le champ de la sta-
tistique - avec la mise à disposition de l’applica-
tion DMMO et la consolidation de la base de don-
nées locales CORINTHE - et dans le champ des
études et de l’évaluation, avec la participation de
trois régions - Lorraine, Franche Comté et Rhône-
Alpes - au panel 2002 des bénéficiaires des poli-
tiques d’emploi ;
• de restitution des données statistiques au niveau
régional et départemental via l’intranet études et
statistiques.
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L’année 2002 a été marquée par la poursuite
des actions d'amélioration du fonctionnement

des services : nouvelles procédures de travail, ré-
forme des structures de la direction de l'adminis-
tration générale et de la modernisation des services
(DAGEMO), rénovation des infrastructures infor-
matiques... Elle a également vu le lancement ou la
mise en application de réformes majeures, appelées
à modifier fortement les organisations de travail.
Parmi celles-ci, figurent notamment la nouvelle loi
organique relative aux lois de finances (LOLF) et
l'aménagement et la réduction du temps de travail
(ARTT) dans la fonction publique. L'importance des
groupes de travail avec les organisations syndica-
les est également à mentionner.

LA RÉFORME BUDGÉTAIRE

La réforme de l’ordonnance 
du 2 janvier 1959 et la loi
organique du 1er août 2001

Dès 2002, cette réforme structurante, mise en
place de manière progressive jusqu’en 2006,

a concerné tous les services.

Un travail important de diffusion des principes fon-
dateurs de la LOLF a été entrepris, avec la mise 
en place d’une organisation cadre et d’une métho-
dologie, suivie du lancement d’une expérience de
contractualisation avec la région Centre. Sous l’égi-
de de la DAGEMO, le ministère a participé active-
ment aux chantiers de la modernisation financière
de l’Etat (MODERFIE).

Les moyens de fonctionnement des services décon-
centrés ont fait l’objet, à partir de 2002, d’une glo-
balisation étendue. Par ailleurs, la contractualisa-
tion entre l’administration centrale et les services
déconcentrés de la région Centre engagée à titre
expérimental en 2002, a pour but de mettre en pla-

ce une fongibilité des crédits de personnel et de
fonctionnement, avant d’étendre cette dernière aux
crédits d’intervention dans les années suivantes.
Cette expérimentation permet d’engager le ministè-
re, de façon positive, dans la démarche de prépa-
ration à la mise en œuvre de la LOLF.

Comptabilité : un protocole d’expérimentation avec
le contrôle financier préparé à la fin de 2002 doit
permettre, en 2003, de simplifier les procédures
de contrôle a priori, dans une logique de responsa-
bilisation progressive des gestionnaires.

Gestion : la directive nationale d’orientation (DNO) -
offrant aux services déconcentrés une visibilité
des priorités nationales, des programmes, des cré-
dits et des effectifs - a été globalement respectée,
en dépit du contexte de régulation budgétaire. 

Le soutien professionnel 
et social des agents

Les efforts ont porté cette année sur deux axes
particuliers : l’emploi et l’insertion des travail-

leurs handicapés et le développement du service
social pour le personnel.
En application du protocole d’accord sur l’emploi
des travailleurs handicapés dans la fonction pu-
blique de l’État, les deux ministères sociaux ont
élaboré conjointement un plan quadriennal de dé-
veloppement de l’emploi et d’insertion des tra-
vailleurs handicapés. 
En 2002, 17 travailleurs handicapés ont été re-
crutés en administration centrale, et 29 dans les
services déconcentrés. Fin 2002, plus de 600 tra-
vailleurs handicapés étaient en poste au sein du
ministère, soit près de 6 % des effectifs. Par ail-
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leurs, l’aménagement des postes de travail pour
améliorer les conditions de travailleurs handica-
pés a représenté un investissement de 226 000 €
en 2002. Des actions sur la prise en compte des
difficultés de transport domicile-travail ou sur la
nécessité d’appareillage performant pour renfor-
cer l’autonomie des travailleurs handicapés ont
été entreprises.
Par ailleurs, la mise en place, dès 2001, d’un ré-
seau d’assistants sociaux du personnel, répartis
sur l’ensemble du territoire national, a permis de
renforcer le soutien des agents éprouvant des dif-
ficultés dans leur vie professionnelle et privée. En
2002, concluant la phase de développement, les
modalités d’organisation et de fonctionnement de
ce réseau ont été arrêtées, rendant ainsi cet outil
opérationnel et pérenne.

SYSTÈME D’INFORMATION
FINANCIER

ACCORD (Application coordonnée de comptabi-
lisation, d’ordonnancement et de règlement de

la dépense) - la nouvelle application informatique
de suivi de la dépense et des recettes - a été implan-
tée dans les directions d’administration centrale le
3 janvier 2003. Elle remplace les applications bud-
gétaires et comptables utilisées jusqu’alors, et
concerne plus de 200 opérateurs, répartis dans les
services dépensiers, les services gestionnaires, le
service ordonnateur et au contrôle financier. Toute
l’année 2002 a été consacrée à une préparation et
un accompagnement intenses. Lors de la mise en
place, 200 agents avaient reçu une formation, déli-
vrée au cours de 32 sessions.
Le raccordement à ACCORD permet d’orienter
davantage le système d’information financier vers
le contrôle de gestion. Les travaux interministériels
pour le déploiement d’une version ACCORD-II, in-
tégrant les services territoriaux à l’horizon 2006,
ont été lancés en 2002.

CONTRÔLE ET DIALOGUE
DE GESTION

Une démarche globale de construction d’indica-
teurs orientée vers le contrôle de gestion s’est

mise en place dans le cadre de la DNO 2002 et de
l’expérimentation en région Centre. La DNO 2003
bénéficiera de l’expérience acquise. Le dialogue de
gestion régulier expérimenté entre l’administration
centrale et le CTRI de la région Centre, a permis
de préparer la généralisation de cette approche,
qui sera progressivement étendue à l’ensemble
des régions.
Initiée avec la région Centre, la démarche VENISE
(Vers une Nouvelle Implication des Services) a livré
une vision d’ensemble des mutations nécessaires
pour la mise en œuvre de la LOLF. Sous forme de
support pédagogique, il permet d’accompagner au
sein des équipes d’encadrement une culture de pi-
lotage par les résultats, et d’offrir une lecture homo-
gène par les agents des  enjeux et des changements
induits.
Ce processus itératif entre l’administration centra-
le et le niveau régional permettra d’examiner con-
jointement l’adéquation entre ressources, objectifs
et résultats. Il facilitera aussi la convergence des
besoins des services déconcentrés en matière de
pilotage local et des indicateurs nationaux définis
par l’administration centrale.

LA GESTION DES RESSOURCES
HUMAINES

L’aménagement et la réduction 
du temps de travail

2002 a été la première année d’application du
dispositif d’aménagement et de réduction du

temps de travail (ARTT). Elle a permis la mise en
place du dispositif réglementaire. Celui-ci a été
complété par la diffusion d’un guide des règles de
gestion, précisant le cadre d’application retenu au
sein du ministère.

L’évolution des effectifs

Pour mener à bien l’accompagnement des poli-
tiques prioritaires du secteur emploi, travail et

formation professionnelle, les effectifs ont été ren-
forcés de 120 emplois dans les services déconcen-
trés et 20 emplois en administration centrale. Par
ailleurs, 130 agents en situation précaire ont été
régularisés, afin de poursuivre en 2002 la résorp-
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Secteur Travail 31/12/1999 31/12/2000 31/12/2001 31/12/2002

Emplois budgétaires 9 985  10 115  10 339  10 593  
Emplois budgétaires disponibles 9 888  10 031  10 213  10 490  
Effectifs réels en ETP rémunérés 9 607  9 842  10 063  10 356  
Taux vacances 2,8% 1,9% 1,5% 1,3%

Taux de vacances



tion de l’emploi précaire dans le cadre du protoco-
le d’accord signé entre la fonction publique et les
organisations syndicales (53 agents avaient été
régularisés sur la période 1997-2001).

L’amélioration des carrières

Dans le contexte d’élévation des compétences
professionnelles mises en œuvre par les agents

du ministère, le budget 2002 a permis de dégager
une provision de crédits de 1,22 million d’euros
(pour un coût budgétaire en année pleine estimé à
près de 3,2 millions), afin d’entreprendre la revalo-
risation du statut des contrôleurs du travail. Sa
transformation en un statut de type C II rendra la
carrière indiciaire plus avantageuse. Cette réforme
permettra aussi d’augmenter le nombre de promo-
tions. Parallèlement, le régime indemnitaire des
contrôleurs a également été amélioré par une aug-
mentation du montant de leur prime de technicité.
Par ailleurs, une première mesure de requalifica-
tion d’emplois en faveur des agents de la catégo-
rie C a également été obtenue par une transfor-
mation d’emplois en emplois de catégorie B.
Enfin, la revalorisation indemnitaire des agents du
ministère a été également poursuivie. Une envelop-
pe de 5,44 millions d’euros a été affectée à la reva-
lorisation des personnels, ce qui a porté l’envelop-
pe indemnitaire totale à 56.37 millions d’euros.
Ces crédits ont permis notamment de revaloriser
fortement les primes des agents de catégorie C, de
revaloriser de manière très significative le régime
indemnitaire des médecins inspecteurs du travail et
de la main d’œuvre, mais aussi de favoriser la mobi-
lité géographique et fonctionnelle, grâce à une majo-
ration des primes permettant de compenser les
frais personnels engagés à l’occasion d’une muta-
tion intervenant dans le cadre d’une promotion.
L’organisation de concours déconcentrés pour les

agents de catégorie C, après une première expéri-
mentation en 2001, a été généralisée en 2002. 

Pour permettre la titularisation des contractuels
sous contrat à durée déterminée (CDD) dans le
corps de même niveau de compétences, le disposi-
tif réglementaire de résorption de l’emploi précaire
a été mis en place, en application de la loi Sapin.
Priorité a été donnée, en 2002, à l’organisation de
concours pour l’accès au corps des adjoints admi-
nistratifs d’administration centrale (12 postes pour
les deux secteurs) et des concours déconcentrés
pour l’accès aux corps des adjoints administratifs
des services déconcentrés (84 postes pour les deux
secteurs).

L’amélioration des compétences

Face à l’évolution des missions et des techniques,
l’adaptation des compétences des agents demeure
une priorité.
En matière de formation continue du personnel,
l’accent a été mis essentiellement sur la formation
des agents concernés par l’utilisation des deux
nouveaux progiciels de gestion du ministère :
ACCORD (cf. supra) et l’application de gestion des
ressources humaines SYNERGIE-RH. Ce système
moderne de gestion des ressources humaines,
commun aux deux secteurs Solidarité et Emploi,
met à disposition de tous les gestionnaires des
ressources humaines un ensemble commun de
données, facilite les échanges, limite les double
saisies et le recours à des outils informatiques
parallèles. Après le test de la première version de
SYNERGIE-RH dans 9 sites pilotes, près de 90 for-
mateurs relais ont été formés et ont, à leur tour,
formé plus de 300 utilisateurs. Le déploiement de
la Gestion Administrative a été effectué dans tous
les sites le 12 juin 2002.
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Administration centrale 31/12/1999 31/12/2000 31/12/2001 31/12/2002

A 391 404 429 486
B 190 190 201 221
C 333 333 332 317

Total 914 927 962 1 024

Répartition des effectifs budgétaires par catégorie

Services déconcentrés 31/12/1999 31/12/2000 31/12/2001 31/12/2002

A 2 249  2 275  2 334  2 347  
B 2 661  2 756  2 832  2 964  
C 4 161  4 157  4 211  4 258  

Total 9 071  9 188  9 377  9 569 



PROGRESSION DES CRÉDITS
DE FONCTIONNEMENT

Les crédits de fonctionnement du secteur tra-
vail-emploi ont progressé de près de 8 % : 

• Les dotations de l’ANPE et de l’AFPA ont aug-
menté respectivement de 11.30 % et de 2,3 %.
• L’administration centrale et déconcentrée a béné-
ficié d’une hausse des moyens de fonctionnement
(+ 5,3 %). En 2002, les crédits supplémentaires
ont été affectés pour l’essentiel à la poursuite du
programme de modernisation du système infor-
matique (+ 8 %), à la revalorisation globale des
moyens des services déconcentrés (+ 6 %) et de
l’INTEFP (+13 %), ainsi qu’à l’amélioration des
prestations d’action sociale (+20 %).

LA GESTION PRÉVISIONNELLE
DES EMPLOIS, DES EFFECTIFS
ET DES COMPÉTENCES (GPEC)

Le développement de la gestion prévisionnelle
des effectifs et des compétences doit enrichir

la gestion des ressources humaines. Il doit aussi
permettre aux administrations de tirer le meilleur
parti des nouvelles règles de budgétisation des
emplois et de la masse salariale, afin de disposer
des compétences nécessaires à l’évolution des mis-
sions et des procédures.
Les comités interministériels à la réforme de l’État
(CIRE) d’octobre 2000 et de novembre 2001 ont
défini des orientations en matière de gestion pré-
visionnelle des emplois, des effectifs et des compé-
tences, pour l’ensemble des ministères. Ces orien-
tations sont complémentaires et indissociables de
la réforme budgétaire engagée.
En 2001, le ministère (secteur emploi) a réalisé
un répertoire des métiers. Cet outil d’information
concret présente des métiers exercés dans les ser-
vices centraux et territoriaux du secteur emploi
du ministère. Il comprend, entre autres, une no-
menclature des emplois, une première version du
référentiel des compétences, associé à quelques
éléments d’analyse prospective sur les facteurs
d’évolution socioprofessionnels.
Ce répertoire des métiers doit permettre de réaliser
des analyses quantitatives par métier et non plus
seulement par grade et d’établir un état des lieux
des ressources humaines actuelles en effectifs et en
compétences. Il permet aussi de mesurer les écarts
entre les besoins actuels et futurs des services et
les ressources humaines disponibles. En réalisant
cette étude des métiers, le ministère a donc posé les
fondations d’une véritable gestion prévisionnelle.
À partir de cet outil, le ministère a engagé une
démarche expérimentale de gestion prévisionnel-
le des effectifs, des emplois et des compétences.
Celle-ci décline deux orientations :
• Une gestion individuelle impliquant davantage le

management de proximité. L’accompagnement de
la DNO sur le terrain doit permettre une profes-
sionnalisation des gestionnaires de ressources hu-
maines, la déconcentration des processus clés de
gestion des ressources humaines (définition des
profils de compétences, conditions d’intégration,
actions de formation, suivi de la mobilité), en se
fondant sur la dimension centrale de l’évaluation
et sur un dialogue social enrichi.
• Une gestion collective capable d’intervenir par
anticipation selon une logique de métiers, d’em-
plois et de compétences, afin de garantir l’adéqua-
tion entre la ressource disponible et les besoins
quantitatifs et qualitatifs exprimés localement.

En 2003, une expérimentation de la GPEC sera
réalisée dans les régions Midi-Pyrénées et PACA.
Dans le cadre de cette expérimentation, seront tes-
tées les fonctionnalités offertes par SYNERGIE RH
en matière de gestion prévisionnelle des emplois
et des compétences.

LES OUTILS DE GESTION

De nouvelles applications
informatiques et des
infrastructures rénovées

En 2002, le secteur emploi, travail et formation
professionnelle a développé de nombreuses

applications informatiques. Celles-ci permettent de
mieux piloter les politiques, d’améliorer leur ges-
tion interne et de favoriser de nouvelles méthodes
d’organisation et de gestion publique, grâce à l’em-
ploi des nouvelles technologies de l’information et
de la communication.
Accompagnement des grands chantiers de moder-
nisation de l’Etat, déconcentration, réforme de la
loi de finances et nouvelle approche de la gestion
publique : tels sont en effet les objectifs qui sous-
tendent le second « schéma directeur du système
d’information », élaboré pour les années 2001-
2004 en cohérence avec les décisions du Comité
interministériel pour la réforme de l’État (CIRE).
Un objectif de fond décliné dans le domaine comp-
table avec le projet ACCORD et, dans celui des res-
sources humaines, avec SYNERGIE RH (cf. supra).
Concernant les métiers du ministère, l’enjeu des
projets Sitère, Corinthe ou encore du futur système
d’information centré sur les demandeurs d’emploi
développé par la DGEFP, est de fournir aux diffé-
rents acteurs du champ Travail des outils partagés,
qui les aident dans le pilotage comme dans la mise
en œuvre de leurs actions. Ces outils doivent offrir
une information fiable et opérationnelle, circulant
entre les différents partenaires du service public de
l’emploi, accompagnant l’approche de plus en plus
territorialisée et individualisée des politiques de
l’emploi, et appuyant les services de l’inspection
dans l’exercice de leurs missions de contrôle.
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Ceci explique la création d’une nouvelle sous-di-
rection du système d’information, qui a vu le jour
en 2003 dans le cadre de la réorganisation de la
DAGEMO.

Une politique immobilière 
dynamique

La politique immobilière de l’administration cen-
trale a été essentiellement marquée, en 2002,

par le regroupement des directions sur le site
Mirabeau. Le déménagement de la DRT du site
Fontenoy a été effectif en mars 2002 et celui de la
DARES en mars 2003.
Pour les services déconcentrés, l’année 2002 a vu
le relogement, dans le domaine locatif, des direc-
tions départementales de Nord-Valenciennes, de la
Haute-Garonne, de la Saône-et-Loire, de Châlons-
sur-Saône, de l’Hérault et la COTOREP du Tarn-et-
Garonne. En matière domaniale, les relogements

ont concerné les directions de Loire-Atlantique, de
Seine-Maritime, de Saône-et-Loire (Montceau-les-
Mines) et des Pyrénées-Atlantiques.
Un vaste programme d’entretien et de mises aux
normes a été également réalisé pour les directions
départementales de l’Hérault, de la Guadeloupe,
de la Réunion, de Loire-Atlantique, du Rhône, du
Var, du Pas-de-Calais, du Bas-Rhin, de la Haute-
Garonne et la COTOREP de Savoie.
Enfin, le ministère a engagé, conformément aux
recommandations du CIRE du 15 novembre 2001,
une démarche de modernisation de la gestion
publique fondée sur une déconcentration accrue.
Cet ensemble de mesures représente un effort
budgétaire très important, destiné à renforcer les
moyens humains et matériels dont disposent les
services pour mettre en œuvre des politiques de
l’emploi et de la formation professionnelle, et à
engager, dans des conditions favorables, la réno-
vation de la gestion publique.
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SANTÉ, SOCIAL

Lutte contre les exclusions 
et la précarité

En 2002, l’arrivée des demandeurs d’asile s’est pour-
suivie dans les deux départements. 1 115 person-

nes ont ainsi été hébergées dans le Bas-Rhin et 1 074
dans le Haut-Rhin. En outre, grâce à une forte mobili-
sation, un dispositif hivernal d’hébergement d’urgence
sans précédent a été mis en place.
La création dans l’un des départements de l’instance
de coordination et d’appui en matière d’hébergement
et son amélioration dans l’autre confortent la maîtri-
se des dispositifs d’accueil des personnes en difficul-
té. Les prises en charge évoluent ainsi dans le sens
d’une plus grande satisfaction pour les usagers.
Autre préoccupation : les bénéficiaires du revenu mini-
mum d’insertion (RMI) dont le nombre, après avoir
baissé, a repris sa progression. Des actions ont donc
été entreprises afin de mieux les accueillir et les 
soigner : journées d’échange et de réflexion avec les 
médecins libéraux, mise à disposition d’un psychiat-
re, délocalisation de bureaux de la commission loca-
le d’insertion (CLI) sur un grand pôle urbain, etc.

Amélioration 
de la sécurité sanitaire

Elle a été particulièrement suivie en Alsace, avec
l’achèvement de l’inspection des sites de stérili-

sation des établissements de santé. Toutes les de-
mandes d’autorisation relatives aux activités de leurs
pharmacies à usage intérieur ont également été ins-
truites. Les incitations à la mise aux normes se sont
traduites par la programmation des investissements
nécessaires.
La mission régionale et interdépartementale d’inspec-
tion, de contrôle et d’évaluation (MRIICE) a également
participé aux missions d’inspections sur la stérilisa-
tion des dispositifs médicaux et sur les risques de
légionelloses dans les établissements de santé. Cette
démarche a renforcé la mutualisation des moyens
administratifs et techniques au sein des trois direc-
tions régionale et départementales des affaires sani-
taires et sociales (DRASS et DDASS).
La préservation de l’environnement, dans un but sani-
taire, a constitué un autre grand axe d’intervention.
Les services ont collaboré, entre autres, à la réalisation
et au suivi du plan régional de la qualité de l’air, au
suivi du plan régional d’élimination des déchets in-
dustriels, à l’élaboration du schéma d’aménagement
et de gestion de l’eau de la nappe phréatique de la
plaine d’Alsace. Ils sont également intervenus dans le
cadre des avis émis sur les volets sanitaires des étu-
des d’impact.

Promotion de la santé publique 

Cet enjeu est décisif en Alsace, située dans le crois-
sant de surmortalité nord-est. Il a donc conduit les

trois directions à adapter leurs actions en conséquen-
ce. Ainsi a été mise en œuvre, en 2002, l’évaluation
du programme régional de santé « Alsace contre le
cancer », ce qui a permis de préciser les contours d’un
nouveau plan global.
Le programme régional reprendra des éléments du
plan cancer national, notamment :
• sur les risques professionnels de cancers ;
• sur l’information et la communication en direction
des patients et de leurs familles, ainsi que leur sou-
tien psychologique ;
• sur l’insertion sociale des patients ;
• en offrant une gestion plus souple du dispositif aux
porteurs d’actions.

L’année 2002 a aussi été celle de la régionalisation
du dépistage du cancer du sein. Il est porté par une
association du Bas-Rhin intervenant désormais sur
les deux départements alsaciens.
Un bilan des actions du programme d’accès régional
aux soins et à la prévention (PRAPS) 2000-2002 a
également permis d’identifier les travaux à poursuivre
et de développer des partenariats. Des groupes de tra-
vail et des comités locaux ont actualisé l’évaluation des
besoins pour le PRAPS de 2e génération 2003-2006.
Enfin, les travaux d’élaboration du schéma régional
d’éducation pour la santé (SRES) ont été engagés et
validés. Un état des lieux quantitatif et qualitatif a été
dressé, afin de préparer sa phase d’élaboration.

Développement de la qualité 
des soins 

Celui-ci passe tout d’abord par une contribution -
pour le compte de la Direction de l’hospitalisation

et de l’organisation des soins (DHOS) - à l’organisation
d’épreuves nationales d’aptitude pour les médecins
étrangers (en médecine et radiologie, soit 949 inscrip-
tions nationales).
Mais il est également indissociable de l’animation, par
les services déconcentrés des affaires sanitaires et so-
ciales, du dispositif régional de santé publique, avec l’é-
laboration du schéma régional de l’organisation sanitai-
re (SROS) équipements lourds (cf. infra, « Équipements
lourds »). L’évaluation du SROS à mi-parcours et
l’examen des plaintes relatives aux établissements de
santé ont été engagés (voir aussi ci-dessous « SROS
1999-2004 »).
L’action sociale et médico-sociale a été confortée par
une coordination régionale mettant en perspective
l’accueil, l’hébergement et l’insertion, ainsi que par le
suivi de la réforme de la tarification relative aux per-
sonnes âgées dépendantes. La répartition des crédits
entre les deux départements - avec un rééquilibrage



du déficit du Bas-Rhin en équipements destinés aux
personnes handicapées - demeure une priorité.
D’une manière plus générale, la mission d’inspection
a été réintégrée dans l’organisation des services des
trois directions.

Cancérologie : constitution 
d’un réseau régional

Le SROS d’Alsace avait déterminé, en 1999, quatre
niveaux de soins en cancérologie, du niveau 1 de

proximité immédiate au niveau 4 pour les sites de
référence en cancérologie.
Un groupe d’experts a rédigé, en 2002, un cahier des
charges précis pour chacun des quatre niveaux, en
termes de pathologies, activité, plateau technique,
personnel et masse critique en nouveaux patients par
an. Ces recommandations permettront aux établisse-
ments de se positionner d’ici à la fin de la période
couverte par le SROS.
Le schéma prévoyait également la mise en place d’un
réseau régional, afin d’assurer une prise en charge
globale et optimale des patients atteints de cancer.
Une convention constitutive a donc été rédigée en
2002 pour ce réseau dénommé « Coordination alsa-
cienne du réseau oncologique local (CAROL) ». Elle a
été soumise aux instances délibérantes des différents
établissements concernés. Le réseau régional va être
constitué au premier semestre 2003.
L’agence régionale d’hospitalisation (ARH) publiera le
cahier des charges des niveaux de soins en cancéro-
logie et la convention du réseau CAROL dans le cou-
rant de 2003.

Équipements lourds

Un SROS équipements lourds a été rédigé pour la
période 2002-2004. Il fixe la carte sanitaire pour

les scanographes, appareils d’imagerie par résonan-
ce magnétique (IRM), accélérateurs de particules et
gamma-caméras.
L’état au 31 décembre 2001 était le suivant :
• 17 scanographes autorisés, 19 préconisés (19 auto-
risés au 31 janvier 2003) ;
• 8 IRM autorisés, 12 préconisés (11 autorisés au 31
janvier 2003) ;
• 9 accélérateurs de particules installés, 12 préconi-
sés ;
• 11 gamma-caméras autorisées, 13 préconisées.

SROS 1999-2004 : 
évaluation à mi-parcours

L’évaluation à mi-parcours du SROS II a été effec-
tuée en 2002. Elle en reprend les thématiques :

• huit axes transversaux : accès aux soins, qualité et
sécurité, réseaux et coopération, développement des
alternatives, soins palliatifs, lutte contre la douleur,
prévention et promotion de la santé, prise en charge
des personnes en difficulté avec l’alcool ;
• sept dispositifs d’organisation : prise en charge des
urgences, périnatalité, cancérologie, cardiologie, ma-

ladies vasculaires cérébrales, soins de suite ou de
réadaptation, soins hospitaliers des personnes âgées.
Cette évaluation a également couvert le thème de l’in-
suffisance rénale, volet qui a été rajouté au SROS en
2000. La psychiatrie a fait l’objet d’un SROS séparé,
publié en 1998.
Les principaux résultats ont été présentés à la com-
mission exécutive (7 janvier 2003) et aux établisse-
ments de la région lors de la campagne budgétaire (4
février 2003). Ils sont diffusés sur les sites Internet
et Extranet des ARH (http://www.parhtage.sante.fr).

Droits des femmes : prévention 
et lutte contre la prostitution

La commission départementale d’action contre les
violences faites aux femmes du Bas-Rhin, animée

par la délégation régionale aux droits des femmes et
à l’égalité (DRDFE), s’est réunie en 2002 sur le thème
spécifique de la lutte contre la prostitution.
À la suite des échanges, pilotés par une conseillère
technique en travail social de la DDASS, les axes de
travail suivants ont été retenus :
• organisation d’un séminaire de réflexion et d’échan-
ge sur le thème de la prostitution ;
• réalisation d’une plaquette d’information par un grou-
pe de travail composé de travailleurs sociaux et d’as-
sociations.

Le séminaire de réflexion s’est tenu les 5 et 6 décem-
bre 2002. Ses objectifs étaient triples :
• acquérir une connaissance du droit français et des
enjeux européens ;
• comprendre les réalités de la prostitution aujourd’hui ;
• identifier les ressources locales dans le contexte spé-
cifique du Bas-Rhin, afin d’optimiser la prise en charge
et l’accompagnement des personnes prostituées.

Le public concerné était constitué de professionnels ou
de bénévoles du secteur social, éducatif et de la santé,
des personnels de la police, de la gendarmerie et de la
justice, ainsi que des intervenants auprès des person-
nes prostituées ou en risque de prostitution.

EMPLOI

Une étude-action 
sur les obstacles 
à la création d’entreprise 
par les femmes

La DRDFE a constaté que peu de femmes sollicitant
la remise d’un dossier pour le Fonds de garantie

pour l’initiative des femmes (FGIF) en Alsace peu sont
retenues par le comité de sélection national. En effet,
sur 200 dossiers remis en 2001, seuls 4 ont bénéfi-
cié d’une décision favorable du FGIF. La DRDFE a donc
demandé à l’association EGEE (Entente des généra-
tions pour l’emploi et l’entreprise) de mener une
étude-action, au cours du premier semestre 2002,
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afin d’analyser les freins rencontrés par les femmes.
Un plan d’action sera élaboré par la DRDFE à partir
des préconisations du bilan final.

Chômage : les chiffres

Pour la deuxième année consécutive, l’économie al-
sacienne a subi les conséquences de la conjonctu-

re internationale et de ses incertitudes. Cette évolution
s’est traduite par une augmentation du nombre des
plans sociaux dans la région et par la hausse des chif-
fres du chômage. Toutefois, au 31 décembre 2002, le
taux de chômage enregistré dans la région demeure
parmi les plus bas : 6,8 % contre 9,1 % pour la France
entière.
La dégradation du marché du travail, plus rapide en
Alsace que dans les autres régions, souligne avec force
la nécessité une action résolue autour des nouvelles
mesures prises. 

Développer 
et maintenir l’emploi

Un premier bilan du contrat jeune en entreprise,
mis en place en 2002, a été présenté à la presse

régionale par le préfet de région le 18 mars 2003, à
l’occasion des 10es Rencontres pour l’emploi de
Strasbourg. À la fin de février 2003 - soit en huit mois
d’application - 1 903 contrats ont été conclus. Ce chif-
fre représente 4 % du total national, alors que l’Alsace
totalise généralement 2 % des résultats nationaux. 

Favoriser l’accès à l’emploi 

L’Alsace est réputée pour sa richesse relative - elle
figure parmi les régions en tête selon le produit

intérieur brut par habitant - mais le contraste entre
ceux qui profitent de la croissance et ceux qui en sont
exclus y est plus fort qu’ailleurs. Elle est aussi la ré-
gion qui dispose du réseau de structures d’insertion par
l’activité économique (SIAE) le plus dense de France :
une centaine de structures accueillent et accompagnent
vers l’emploi plus de 10 000 personnes chaque année.
Profitant de cet atout, la direction régionale du travail,
de l’emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP),
les directions départementales du travail, de l’emploi
et de la formation professionnelle (DDTEFP) du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin et l’Union régionale des structu-
res d’insertion d’Alsace (URSIEA) ont organisé et lancé,
en fin d’année, une campagne régionale sur l’insertion
par l’activité économique, « Une place pour tous ». 
Celle-ci est montée en puissance en 2002, avec l’or-
ganisation de réunions d’information locales et sera
poursuivie en 2003. L’objectif de cette initiative, qui
vise les entreprises, est de montrer le savoir-faire des
SIAE en termes d’activités économiques, mais sur-
tout d’insertion et de qualification des salariés. 
L’action a été soutenue par des supports de campa-
gne professionnels dont :
• la production du film documentaire « Une place
pour tous », qui présente trois exemples locaux de
structures : une régie de quartier et une entreprise
d’insertion de Strasbourg, ainsi qu’une entreprise de

travail temporaire d’insertion de Mulhouse. Le film
contient notamment des témoignages d’entreprises
clientes et de salariés de ces structures ;
• l’édition du premier Répertoire régional des struc-
tures d’insertion (7 500 exemplaires). Il présente la
centaine de structures agréées dans les deux dépar-
tements, décrit de façon détaillée leurs prestations,
les compétences acquises par leurs salariés, les
contacts utiles, donne des références clients, etc.

Garantir les droits des salariés 
et encourager le dialogue social

L’année a été aussi marquée par le renforcement
du dispositif de veille. La recrudescence des

interventions des services pour des conflits sociaux
relatifs à des procédures de licenciements collectifs,
plus nombreuses que l’an passé, est aussi à noter.
Les services d’inspection ont également poursuivi les
actions coordonnées dans le domaine de la protection
des salariés : 
• mise en place des comités d’hygiène, de sécurité et
des conditions de travail (CHSCT) dans les petites et
moyennes entreprises (PME) ;
• sensibilisation des délégués du personnel (DP) ;
• campagnes d’information sur les risques cancéro-
gènes, éthers de glycol, etc.

Le partenariat avec la direction régionale de l’indus-
trie, de la recherche et de l’environnement (DRIRE) a
été renforcé dans la région, qui compte 44 établisse-
ments classés Seveso. Par ailleurs, dans le cadre des
actions transfrontalières, deux séminaires franco-
allemands ont été organisés à l’Euro-Institut de Kehl,
l’un sur la protection contre l’incendie et les explo-
sions, l’autre sur les risques biologiques.
La lutte contre les discriminations à l’embauche figu-
re aussi au premier rang des actions des services.
Elle explique leur investissement au sein des com-
missions d’accès à la citoyenneté (CODAC) et leur
appui à une initiative régionale EQUAL, portée par
une douzaine de partenaires.

Entretenir et développer 
les compétences 
et les qualifications 
tout au long de la vie

La validation des acquis de l’expérience (VAE) se
met en place. Pour la rendre opérationnelle, des

moyens d’information et d’accompagnement des sala-
riés ont été mis sur pied dans la région. En particu-
lier, une cellule régionale inter-services réunit les
principaux opérateurs (DRTEFP, DRASS, direction ré-
gionale de la jeunesse et des sports, délégations acadé-
miques à la formation continue, universités, Associa-
tion pour la formation professionnelle des adultes...).
Bientôt, 12 points-relais correspondront aux anten-
nes locales d’Univers métiers. En outre, un dépliant
d’information a été tiré à 17 000 exemplaires. L’État
est intervenu sur ce dossier à hauteur de 200 000 €
(crédits du contrat de plan État-Régions).
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Piloter et évaluer 
les programmes européens

L’enveloppe financière du Fonds social européen
(FSE) sur la période 2000-2006 est de 120 M€

pour l’Alsace. Au regard du nouveau chantier de la
décentralisation, il convient de noter également l’ex-
périmentation du transfert à la Région de l’objectif 2
du FSE.
Une action régionale de communication, intitulée « le
FSE, un trait d’union entre l’Europe et vous », a été
lancée par la DRTEFP. Ses objectifs sont d’abord de
rendre plus lisibles et intelligibles ses axes d’inter-
vention, mais aussi, en filigrane, de renforcer le sen-
timent de citoyenneté européenne. La construction
de l’Europe sociale et ses interventions en faveur de
l’emploi et de la formation tout au long de la vie y sont
en effet valorisées.
Plusieurs actions ont d’ores et déjà été menées, dont
un forum régional « Europ’Emploi » à Sélestat le 29
octobre 2002, au moment du lancement de la campa-
gne. Des fiches techniques ont été éditées à destina-
tion des différents publics cibles. Cette initiative, qui
décline localement la campagne nationale, se pour-
suivra en 2003.
Enfin - nouveauté de l’année 2002 - la parution du
journal interne des services Bleu de travail donne un
nouvel élan à la communication interne entre les trois
directions (DRTEFP, DDTEFP du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin). Ce journal est rédigé directement par les mem-
bres de son comité de rédaction, regroupant des
agents de toutes catégories. Trois numéros sont sor-
tis en 2002.
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 734 145

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 685 360

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 623 519

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 949

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 973

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 314 307

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 685

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45,0

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,5

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,2

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34,3

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,8

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 836

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 417

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 837

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350 409

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 233



AQUITAINE
SANTÉ/SOCIAL

Une vaste campagne de vaccination 
contre la méningite

En 2002, les départements des Hautes-Pyrénées,
des Pyrénées-Atlantiques et des Landes ont dû

faire face à des infections invasives à méningocoques
du groupe C, en nombre plus élevé que dans le reste
de la France.
Dans le cadre des instructions ministérielles du 9 octo-
bre 2002, une campagne de vaccination contre la mé-
ningite a donc été lancée. Elle s’est déroulée dans les
départements des Landes et des Pyrénées-Atlanti-
ques du 21 octobre au 21 décembre 2002. Plus de 78 %
de la population cible (jeunes de 2 mois à 20 ans,
adultes de 21 à 24 ans vivant ou travaillant dans une
collectivité) a été vaccinée dans les délais prévus.
Cette campagne s’est déroulée de façon satisfaisante
grâce aux professionnels et aux services ayant assuré
les vaccinations (médecins libéraux, services de santé
scolaire et de PMI), mais aussi grâce à la mobilisation
des directions départementales des affaires sanitaires
et sociales (DDASS), des organismes de sécurité so-
ciale - qui ont fourni les fichiers des assurés - et des
pharmaciens, chargés de délivrer les vaccins.

Mobilisation contre la pollution 
du Prestige

Les services santé-environnement de la direction ré-
gionale des affaires sanitaires et sociales (DRASS)

et les 3 DDASS concernées (Gironde, Landes et Pyré-
nées-Atlantiques) ont été mobilisés fin novembre avant
l’arrivée du fioul sur le littoral français. En collabo-
ration avec la cellule interrégionale d’épidémiologie
(CIRE), ils ont coordonné les différentes actions me-
nées dans la région et dans la zone sud-ouest. Parmi
ces actions figurent notamment :
• la participation aux cellules de crise et la réalisation
d’un « point-zéro » avant l’arrivée de la pollution ;
• la diffusion de recommandations sanitaires (protec-
tion des intervenants) et le recueil des incidents sur-
venus ;
• l’évaluation des risques résiduels après dépollution
en vue de la réouverture des plages et des baignades
pour la saison estivale.

Lutte contre la légionellose au centre
hospitalier de Sarlat

En juillet 2002, la DDASS de Dordogne a été des-
tinataire de 35 déclarations obligatoires de légio-

nellose. Sur ces 35 déclarations : 
• 21 sont des cas certains, dont 4 décès ;
• 2 sont des cas probables ;

• 8 sont des cas possibles, dont 2 décès ;
• 4 cas n’ont pas été identifiés comme des cas de
légionellose.
Sur les 31 cas certains, probables ou possibles : 
• 21 étaient des cas nosocomiaux ;
• 5 étaient des individus résidant à proximité du cen-
tre hospitalier ; 
• 5 personnes s’étaient rendues à l’hôpital pour une
consultation ou une visite ; 
• 17 étaient des hommes et 14 des femmes ;
• La moyenne d’âge était de 78 ans (38-94 ans). 

Des investigations épidémiologique et environnemen-
tale ont été initiées par la DDASS, le comité de lutte
contre les infections nosocomiales (CLIN) de l’hôpital
de Sarlat, le Centre de coordination de la lutte cont-
re les infections nosocomiales (CCLIN) du Sud-Ouest,
la cellule interrégionale d’épidémiologie (CIRE)
d’Aquitaine et l’institut de veille sanitaire (InVS), afin
d’identifier une source commune de contamination et
de proposer des mesures de contrôle. Ces investiga-
tions ont permis d’orienter l’enquête vers les tours
aéro-réfrigérantes de l’établissement. En août, l’a-
gence régionale de l’hospitalisation (ARH) a permis
au centre hospitalier de retrouver toute son activité :
elle l’a en effet autorisé à exploiter un nouveau dispo-
sitif réfrigérant autonome, permettant aux blocs chi-
rurgicaux et obstétricaux de redevenir opérationnels.

Réquisition des médecins

En raison de la grève des médecins à la fin de l’an-
née 2001, des réquisitions ont eu lieu entre

novembre 2001 et mai 2002. Elles ont concerné de
nombreux secteurs pour les week-ends et les gardes
de nuit. Cette grève s’est poursuivie aussi longtemps
que les accords sur les conditions d’exercice et le
relèvement des tarifs n’ont pas été reconnus officiel-
lement.
Une nouvelle sectorisation médicale regroupant des
secteurs, ainsi que l’approbation de l’avenant numé-
ro 10 à la convention nationale des médecins généra-
listes (approuvé par arrêté ministériel du 28 juin
2002), ont mis un terme à ce mouvement.

Renforcement de l’organisation 
zonale de défense

La zone sud-ouest a été l’une des premières à
recruter un coordinateur zonal, en août 2002.

Celui-ci est chargé de conseiller, animer et coordon-
ner un réseau constitué par les intervenants des
DDASS de la zone, mais aussi de créer des réseaux
d’experts adaptés.
Pour aider les départements dans leurs missions et
renforcer le dispositif, 3 médecins « biotox-événements
exceptionnels » ont été affectés sur la zone sud-ouest.
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Mise en place de l’ARTT 
dans les services

Dans les services déconcentrés DRASS/DDASS
d’Aquitaine, l’application des 35 heures s’est tra-

duite par la mise en place, en juin 2002, des horaires
variables et d’un dispositif de gestion automatisée du
temps de travail. 
Elle a aussi donné lieu à l’élaboration d’un règlement
intérieur pour chaque direction et à un équipement
en matériels et logiciels de gestion du temps. Des for-
mations ont été organisées en faveur des personnels
et des actions d’accompagnement mises sur pied, afin
d’aider les services à mettre en œuvre des nouveaux
cycles horaires. 
Un guide d’utilisation a été remis à chaque agent pour
la gestion automatique de ses congés et la consulta-
tion de son compte. 

Montée en charge 
de l’antenne de Bayonne

Deux services sont désormais représentés dans
cette antenne, implantée à Anglet : santé/envi-

ronnement et RMI. En outre, les personnels en charge
de la gestion du fichier ADELI ont rejoint ces locaux.
Pour conforter le fonctionnement de ces services, 
4 postes ont été accordés en 2002 :
• un directeur-adjoint ;
• un inspecteur ; 
• un ingénieur d’études sanitaires ; 
• un adjoint administratif.

Succès de la visioconférence 
en Aquitaine 

Depuis avril 2002, la visioconférence fonctionne en
Aquitaine. Après les premières réticences observées,
elle est de plus en plus sollicitée et les perspectives
d’utilisation sont encourageantes. Le premier bilan est
donc positif : de bonnes habitudes ont été prises, avec
une meilleure préparation des projets en amont et une
plus grande maîtrise du fonctionnement technique. 

Mise en place de la cellule 
interrégionale d’épidémiologie 
(CIRE)

La CIRE d’Aquitaine a été créée en juin 2002, avec
l’arrivée d’un médecin inspecteur de santé

publique. L’objectif est double :
• reprendre une partie des actions programmées par
la CIRE de Midi-Pyrénées ; 
• procéder à son installation matérielle et mettre en
place des relations partenariales avec ses interlocu-
teurs, en particulier avec les services déconcentrés.

Le bilan du programme de travail 2002 a porté sur :
• les actions programmées : reprise des actions de la
CIRE de Toulouse, notamment au niveau de la pollu-
tion du site industriel de Lacq et de la suspicion d’a-
grégat spatio-temporel d’hémopathies malignes dans
une commune rurale ; 

• les actions non programmées : soutien, en juillet 2002,
à l’investigation d’une épidémie de légionelloses à
l’hôpital de Sarlat ; aide à la campagne de vaccination
contre la méningite à méningocoque C ; participation
à l’identification du problème d’infection d’hépatites C
chez des patients d’un médecin bordelais pratiquant
des scléroses variqueuses ; élaboration d’une fiche de
surveillance des incidents liés aux actions de dépollu-
tion du Prestige ; élaboration de partenariats privilé-
giés et de partenariats ponctuels (services déconcen-
trés, structures hospitalières et d’épidémiologie).

Réforme de la tarification 
des EHPAD

Après une montée en charge difficile durant les
deux premiers exercices, l’année 2002 témoigne

d’une progression dans la démarche de convention-
nement en Aquitaine. 
En effet, les négociations départementales ont abouti
à la signature de 62 conventions, dont 17 signées au
cours du premier semestre et 45 au cours des 6 der-
niers mois de l’année. Au 31 décembre 2002, la région
compte 88 conventions tripartites signées depuis le
début de la mise en œuvre de la réforme de la tarifica-
tion des établissements d’hébergement pour person-
nes âgées dépendantes (EHPAD). Ceci représente un
taux de conventionnement de 12,75 % et un montant
de crédits alloués aux départements de 21 100 551 €,
dont 10 965 875 € en 2002.

Centres primaires d’assurance 
maladie (CPAM) et mutuelles

Conformément aux directives nationales, la DRASS
a évalué trois caisses primaires d’assurance ma-

ladie sur six (Pau, Périgueux et Agen). Cette évaluation
- qui a notamment porté sur la qualité des services
(accueil physique et téléphonique) - a permis de cons-
tater que la démarche objectifs/résultats était approu-
vée par les équipes de direction et les cadres.
À la fin de l’année 2002, 122 mutuelles avaient été enre-
gistrées au registre national des mutuelles : 23 d’entre
elles ont déposé un dossier d’agrément pour effectuer
des opérations d’assurance.

Formation des représentants 
des usagers des hôpitaux

Àla fin de 2002, à l’initiative de la DRASS d’Aquitaine
et de l’ARH, une formation de deux jours a été

organisée dans deux établissements hospitaliers de
la région (Mont-de-Marsan et Bordeaux), à l’intention
des représentants des usagers dans les conseils d’ad-
ministration des hôpitaux. 
La formule retenue a associé des présentations théori-
ques sur la politique hospitalière et le droit des mala-
des, à des ateliers sur des thèmes comme le rôle de
l’information de l’usager dans la politique de l’éta-
blissement.
Les participants de ces journées se sont montrés très
satisfaits du contenu de la formation et des échanges
qui ont eu lieu. Ils ont pu mieux se connaître sur un
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secteur géographique, mais aussi mieux identifier les
acteurs régionaux du système de santé. Cette démar-
che sera poursuivie en 2003.

Schéma d’organisation sanitaire :
l’exemple d’Agen-Nerac 

Dans le cadre de la préparation du schéma d’orga-
nisation sanitaire 2004-2009, la DDASS du Lot-

et-Garonne a conduit une réflexion sur le territoire
d’Agen-Nerac, en vue d’élaborer une stratégie de
santé à partir de besoins prioritaires identifiés. Cette
démarche a été demandée par l’ARH d’Aquitaine,
avec le soutien de la direction de l’hospitalisation et
de l’organisation des soins (DHOS). 
Il s’agit de prendre en compte à la fois :
• la dimension de santé publique couvrant les
champs de santé et du social ;
• les besoins de santé, grâce à une coopération plus
étroite et mieux organisée entre les acteurs du systè-
me de santé local ;
• la notion de démocratie sanitaire, en associant les
usagers à la réflexion et aux actions menées.
Un travail spécifique a été effectué au sein de groupes
de réflexion, rassemblant des représentants de l’Édu-
cation nationale, de l’assurance maladie, du conseil
général et de l’État. Les recommandations issues de
ces travaux concernent l’organisation des soins et la
structuration d’actions de prévention. Elles seront
appliquées dans le même esprit participatif.

Mise en place d’un plan régional 
d’investissement hospitalier

Dès 2002, l’ARH d’Aquitaine a mis en place un
groupe de travail chargé : 

• de recenser les opérations d’investissement les
plus stratégiques au niveau régional ;
• d’établir des critères régionaux pour déterminer
précisément les opérations nécessitant une prise en
charge des surcoûts de groupe 4 ; 
• de déterminer des priorités régionales entre les
opérations jugées les plus stratégiques ;
• d’évaluer les modalités exactes de calcul des sur-
coûts d’exploitation résultant de l’investissement ;
• de renforcer l’adéquation entre les opérations d’in-
vestissements proposées et les besoins exprimés et
validés par l’ARH.

Ce groupe de travail a réuni les membres habituels
de l’ARH (DRASS, DDASS, CRAM, collaborateurs du
directeur de l’ARH) et les responsables de la mission
d’études économiques et financières du trésor public
(MEEF). En 2003, son fonctionnement sera élargi à
quelques partenaires hospitaliers. 
Son action s’est traduite par la mise en place d’un
tableau régional des investissements hospitaliers
aquitains prioritaires, la diffusion des critères d’éligi-
bilité des opérations proposées à tous les hospita-
liers, un calibrage précis (durée d’amortissement,
frais financiers…) des surcoûts de groupe 4 suscep-
tibles d’être pris en charge et une analyse affinée des
programmes des travaux les plus importants.

Ce bilan, ainsi que la contribution forfaire de chaque
établissement sous dotation globale - à hauteur de
0,2 % de son budget - aux investissements prioritai-
res de la région, témoignent de l’intérêt porté par
l’ARH à la préservation et au développement de l’in-
vestissement hospitalier.

Mise en œuvre du projet 
Télésanté

Àl’issue d’une étude menée de septembre 2001 à
mai 2002, le projet Télésanté Aquitaine a été mis

en place en octobre 2002. L’objectif majeur est de
créer une plate-forme régionale de services e-santé,
dont les missions seront de : 
• favoriser l’information du patient ; 
• faciliter les échanges entre professionnels de santé ;
• permettre le partage des compétences entre pro-
fessionnels de santé.

Ce projet réunit aujourd’hui environ 95 participants,
qui représentent les partenaires institutionnels et de
santé de la région à travers :
• quatre équipes fonctionnelles ; 
• une équipe technique et logistique ; 
• un comité de pilotage ; 
• un comité éthique et scientifique.

Ce programme pluriannuel, prévu jusqu’en 2006, don-
nera lieu à un déploiement fonctionnel et technique
progressif, basé sur un lotissement en versions suc-
cessives (1er module en septembre 2003, version 1
de la plate-forme au 1er semestre 2004…). Son pilo-
tage, qui associe notamment la préfecture de région
et le conseil régional d’Aquitaine, nécessitera des
évaluations annuelles, afin d’ajuster régulièrement
les objectifs et les moyens correspondants.

Une action d’insertion des femmes
dans la cité

L’action de l’association Promo-femmes est soute-
nue par la déléguée régionale aux droits des fem-

mes et à l’égalité (DRDFE). Elle souhaite favoriser
l’insertion de femmes d’un quartier dans la politique
de la ville, grâce à un accompagnement individualisé
et l’accès à diverses activités et services comme : 
• des ateliers d’alphabétisation et d’apprentissage du
français ;
• une permanence d’accueil et d’écoute : soutien
administratif, aide à la recherche d’emploi ou d’un
logement, accès aux droits, médiation scolaire… ;
• une médiation socioculturelle et de santé ;
• des stages pré-qualifiants : brevet de secouriste-
sauveteur, arts ménagers et recherche d’emploi ;
• des activités culturelles, avec réalisation d’objets
de mémoire (photos, vidéo et CD) et participation aux
actions culturelles du quartier (concerts, carrefours
littéraires, Festival du conte, Arts de la rue …).
Ces activités sont animées par des médiatrices.
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EMPLOI

L’Aquitaine : une des régions 
les plus créatrices d’emplois

En 2002, l’évolution de l’emploi en Aquitaine reste
marquée par une croissance plus forte que la crois-

sance nationale, tous secteurs d’activités confondus : 
• 15 500 emplois ont été créés dans l’année, soit une
augmentation de 2,3 % (contre + 0,8 % pour la
France) ; 
• 3 départements ont connu une croissance supé-
rieure à l’évolution de la région : + 3 % dans le Lot-
et-Garonne, + 2,4 % en Gironde et dans les Landes ;
• plus faibles en Dordogne (+ 1,1 %) et dans les
Pyrénées-Atlantiques (+ 2,1 %), les taux de crois-
sance affichent toutefois une progression supérieure
à celle enregistrée au niveau national.

Par secteur d’activité économique, cette situation se
traduit par : 
• un effectif industriel aquitain fort de 148 400 sala-
riés, malgré une perte de 2 700 emplois au cours de
l’année ;
• un secteur de la construction marqué par un ryth-
me de croissance annuel de + 1,8 % (contre + 0,8 %
pour la France), avec plus de 1 100 créations d’em-
plois (environ 63 300 salariés au total) ; 
• un secteur tertiaire toujours en pleine expansion,
avec 17 000 créations d’emplois, soit + 3,6 % (con-
tre + 2,2 % pour la France) et 484 200 salariés.

Parallèlement, le nombre de chômeurs depuis plus de
deux ans a diminué de 14,6 % en 2002. Avec un effec-
tif de 10 988 personnes, le taux de chômage des fem-
mes a baissé de 17,8 %. En revanche, le retournement
conjoncturel et la fin des créations emplois-jeunes expli-
quent la persistance du chômage des jeunes (- 4,97 %).

La réussite des femmes dans 
les métiers industriels en Aquitaine

La DRDFE, la Direction départementale du travail,
de l’emploi et de la formation professionnelle

(DDTEFP) de Gironde et la Fédération de la métallur-
gie de Bordeaux et du Sud-Ouest (FMBSO) ont signé
une convention-cadre en faveur de la promotion de
l’emploi des femmes dans l’industrie.
Une opération a été menée avec Ford Aquitaine Indus-
tries : elle consiste à mettre en place un plan de quali-
fication sur deux ans pour aider les femmes à acquérir
et développer des compétences techniques. Un groupe
ciblé de 9 femmes âgées de 30 à 47 ans, titulaires de
CAP ou de BEP tertiaires et ne disposant pas de qua-
lifications techniques, a suivi une formation en alter-
nance. Les intéressées ont toutes été reçues aux
épreuves du certificat de qualification paritaire de la
métallurgie (CQPM) de « conducteur de système de
production automatisée ». Elles sont désormais inté-
grées dans un cycle promotionnel qui reconnaît leur
qualification et leurs compétences supérieures.
Cette initiative de Ford Aquitaine Industries et de sa

branche professionnelle devrait avoir valeur d’exem-
ple pour d’autres entreprises de ce secteur, où l’em-
ploi féminin est encore peu développé dans les
métiers techniques. Elle devrait d’ailleurs être conso-
lidée par la signature d’un contrat d’égalité avec Ford
Aquitaine Industries au cours de l’année 2003.

Formation des salariés dans 
les très petites entreprises (TPE) 
en Aquitaine

Les TPE occupent une place importante dans l’é-
conomie et l’emploi régional. Avec 33 % des ef-

fectifs, elles placent l’Aquitaine au 4e rang des régions
françaises. Ces entreprises, créatrices d’emplois,
sont peu sensibilisées à l’investissement en formation.
Souvent livrées à elles-mêmes, avec un taux d’obliga-
tion-formation faible, elles sont rarement sollicitées
par les conseillers entreprises des organismes pari-
taires collecteurs agréés (OPCA), faute de moyens
financiers et humains.
La Direction régionale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle (DRTEFP), soucieuse de met-
tre en œuvre un plan d’action majoritairement destiné
aux TPE et aux PME de moins de 50 salariés, a donc
signé, à la fin de novembre 2001, un accord-cadre
interprofessionnel d’engagement de développement de
la formation professionnelle (EDDF) avec la CGPME
et l’AGEFOS PME d’Aquitaine. Conclu pour quatre ans,
cet accord répond à plusieurs préoccupations : 
• développer l’investissement-formation dans ces en-
treprises ;
• mettre en œuvre un dispositif de formation diversi-
fié et adapté, qui prend en compte la réalité des be-
soins et des contraintes des TPE ; 
• abandonner la classique politique de guichet et
s’inscrire dans une politique volontariste d’accompa-
gnement de projets identifiés ; 
• intervenir prioritairement dans le cadre d’actions
conçues sous forme collective et proposer des par-
cours de formation de qualité ; 
• rapprocher la formation des entreprises en territo-
rialisant les actions ; 
• mettre en place, dès l’amont, un dispositif d’éva-
luation assuré par un cabinet extérieur et destiné à
fonctionner également en interne.

Quatre correspondants TPE, recrutés par l’AGEFOS
PME dans le cadre du dispositif emplois-jeunes, visi-
tent les TPE adhérentes. Leur rôle est de les infor-
mer, de les conseiller, mais aussi de les inciter à for-
mer des jeunes et des adultes, notamment à travers
le dispositif d’alternance. La démarche, qui s’est
considérablement enrichie, repose désormais sur une
approche duale emploi-formation.
Sur les cinq grands axes d’intervention retenus dans
le cadre de l’EDDF, trois sont particulièrement destinés
aux TPE et PME de moins de 50 salariés. Les actions
réalisées en 2002 font apparaître les résultats sui-
vants : 199 entreprises concernées, 284 stagiaires
(soit 1,5 par entreprise) et 11 701 heures stagiaires
(soit 41 heures par stagiaire).
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Validation des acquis 
par l’expérience (VAE) : 
un bon démarrage 

La campagne nationale de communication sur la
VAE a été fortement relayée par la réimpression

et la diffusion des supports de communication créés
par le ministère : 15 000 dépliants, 1500 guides et
300 affiches.
En co-animation avec le conseil régional, et avec le
concours du Centre d’animation et de ressources de
l’information sur la formation (CARIF), une journée
d’animation a été organisée en juillet 2002. Elle a
accueilli 200 opérateurs et institutionnels de la région.
Un numéro spécial de la revue de Travail @quitaine
sera aussi diffusé en janvier 2003.
En partenariat avec le conseil régional, le réseau des
points relais conseil-VAE (40 points dans les centres
inter institutionnels de bilans de compétences) a été
labellisé.
La cellule régionale inter-services VAE (support :
CARIF/AREPA), également soutenue par le conseil
régional, sera développée à partir de 2003.
Les premiers résultats d’activité des points relais
conseil-VAE font apparaître un réel intérêt du public :
près de 200 personnes ont été accueillies pour des
demandes d’information et de conseil durant les pre-
mières semaines de démarrage en novembre et
décembre.
Par ailleurs, concernant les titres du ministère (volet
emploi), les CTV, appuyés sur cinq associations pour
la formation professionnelle des adultes (AFPA), ont
été installés. Les premières sessions de certificats de
compétences professionnelles (CCP) ont débuté en fin
d’année. Elles ont essentiellement porté sur le titre 
« assistant de vie » et « agent de médiation informa-
tion service ».

La campagne « éthers de glycol » 
en Aquitaine

Grâce à un partenariat entre la DRTEFP et la cais-
se régionale d’assurance maladie (CRAM)

d’Aquitaine, un repérage des entreprises utilisant des
produits contenant des éthers de glycol a été réalisé
par les agents de contrôle de l’inspection du travail et
les médecins du travail. 
Un système de fiches de repérage a été mis en place.
Celles-ci sont centralisées par le laboratoire d’analyse
de la CRAM, qui les exploite avec le concours des
médecins inspecteurs régionaux du travail et de la
main d’œuvre (MIRTMO). Au total, 1 996 fiches ont fait
l’objet d’une analyse conjointe. Celle-ci a permis de
définir les actions de prévention à mettre en œuvre,
selon des critères d’utilisation comme la substitution,
le mesurage, l’aspiration à la source, le port d’EPI…).
Les préconisations, détaillées pour chaque entreprise,
ont été adressées aux agents de contrôle, en vue d’in-
terventions sur place. En outre, une plaquette sur les
résultats de cette campagne a été adressée aux
agents, aux partenaires sociaux et aux préventeurs.
Elle permet d’établir des données régionales sur les
branches professionnelles utilisatrices, les différents
éthers de glycol manipulés et leurs modes d’utilisation. 
Cette action collective a été bien accueillie par les
partenaires sociaux, qui y voient une démarche de
prévention et d’explication utile pour clarifier un
sujet sensible.
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 908 359

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 105 435

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 929 913

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149 217

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 044

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 448 561

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 478

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51,7

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,8

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,4

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 4,4

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,2

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 504

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 859

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 353

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 419 135

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 077



AUVERGNE
SANTÉ / SOCIAL

Les actions menées en 2002 par les directions
départementales des affaires sanitaires et socia-

les (DDASS) et la direction régionale des affaires
sanitaires et sociales (DRASS) de la région Auvergne
répondent aux orientations de la politique nationale
(DNO 2002), tout en prenant en compte la situation de
la région. Celle-ci se caractérise par une population
vieillissante et des indicateurs de santé et sociaux
parfois préoccupants.

Amélioration de la sécurité 
sanitaire

Devant la forte augmentation des cas de méningi-
tes à méningocoque dans le Puy-de-Dôme (17 en

deux mois), le ministre de la santé, après avis du
comité technique des vaccinations, a lancé une cam-
pagne de vaccination à la fin du mois de janvier 2002.
La forte mobilisation et l’excellente réactivité de l’en-
semble des intervenants ont témoigné de l’efficacité
du réseau local. Au total, 90 000 vaccinations ont été
réalisées, avec un vaccin jamais utilisé jusqu’à ce jour
en France (le méningitec). 
Des actions de structuration ont été menées pour dé-
velopper la lutte contre les pratiques addictives. En
Haute-Loire, les permanences ont été étendues. Dans
le Puy-de-Dôme, la mise en liquidation de l’Associa-
tion d’aide aux toxicomanes a impliqué la recherche
d’un nouvel opérateur. Dans les centres de détention
de l’Allier, les prises en charge ont sensiblement aug-
menté.
Les actions de surveillance et de prévention sanitai-
re en direction des milieux de vie et de l’environne-
ment ont également été renforcées. Ainsi, la connais-
sance de l’exposition à l’arsenic d’origine hydrique a
été améliorée. 
La lutte contre l’habitat indigne a été amplifiée, à tra-
vers l’instauration d’une journée régionale et une
plus forte implication de chaque DDASS. 
La volonté de mieux gérer le risque de légionelle dans
les établissements de santé et chez les particuliers
s’est notamment traduite par la sortie d’un guide,
réalisé conjointement par la DRASS et la DDASS de
l’Allier.
Par ailleurs, les textes et les fiches de procédure pour
la prévention et la gestion des crises ont été regrou-
pés et harmonisés, afin de mieux aider les agents
d’astreinte en 2003. 
Enfin, la mission régionale et interdépartementale
d’inspection, de contrôle et d’évaluation (MRIICE) agit

désormais dans le cadre d’un programme de travail
riche et précis. Les services de stérilisation ont été
réorganisés après la fermeture de la moitié d’entre eux. 
Les DDASS s’inscrivent désormais dans une démarche
de qualité pour la prise en charge et la vigilance, par-
ticulièrement dans les cas de maltraitance. Plusieurs
signalements ont été adressés au procureur.

Développement des programmes 
de santé

Les dispositifs de coordination dans le domaine
des actions de santé sont désormais opération-

nels.
La plate-forme de l’observation sanitaire et sociale
permet de réaliser, avec de nombreux partenaires,
des études servant de bases aux politiques menées.
Le comité régional exécutif des actions de santé réunit
les financeurs régionaux et ceux du département du
Puy-de-Dôme.
Le plan de santé régional a été élaboré, avec pour
objectif la réduction de la surmortalité. Il permet de
fédérer les stratégies des différents services de l’É-
tat, de l’assurance maladie et de l’agence régionale
de l’hospitalisation (ARH).
En collaboration avec les DDASS et de nombreux autres
partenaires, la DRASS a continué d’appliquer le pro-
gramme régional d’accès aux soins et à la prévention
(PRAPS), ainsi que les programmes régionaux de santé
(PRS) sur la lutte contre le cancer et contre l’abus
d’alcool. Elle a également préparé le schéma régional
d’éducation sanitaire.
Enfin, le dépistage organisé du cancer du sein a été
généralisé sur la région.

Renforcement de l’offre de soins

En matière de planification sanitaire, la DRASS a
piloté les volets psychiatrie, soins de suite et de

réadaptation, imagerie médicale et radiothérapie du
schéma régional de l’organisation sanitaire (SROS).
Des inspections ont été menées dans plusieurs éta-
blissements, dont le centre hospitalier de Riom (63),
l’hôpital local de Craponne (43) et le centre de conva-
lescence du Chambon (43).
Plusieurs projets d’établissements ont en outre été
approuvés par le directeur de l’ARH : le centre hospita-
lier de Moulins (03), l’hôpital local d’Yssingeaux (43),
le pôle de santé brivadois avec un rapprochement
public-privé (43), le centre hospitalier du Puy (43) et
le centre médical d’Oussoulx (43).
La coopération inter-hospitalière s’est également dé-
veloppée dans tous les départements.
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Amplification de la lutte 
contre les exclusions

Cette année, la DRASS, correspondant régional de
l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme, a

mis en place un dispositif de pilotage structuré en ce
domaine. Un service d’accueil et d’orientation a aussi
été créé à Clermont-Ferrand.
L’accueil des demandeurs d’asile a, en outre, fait l’ob-
jet d’une attention particulière dans tous les départe-
ments. Des centres d’accueil pour les demandeurs
d’asile (CADA) ont ouvert à Clermont-Ferrand et Cusset
(03), ainsi qu’un accueil d’urgence des demandeurs
d’asile (AUDA) à Vichy (O3).
Aujourd’hui, le taux d’occupation des centres d’héber-
gement et de réinsertion sociale (CHRS) et des apparte-
ments bénéficiant du régime d’allocation de logement
temporaire (ALT) excède très souvent 100 %.

Vers une meilleure prise en charge
des personnes âgées et handicapées

Une importante réflexion a été menée afin de défi-
nir une politique en faveur du maintien à domicile

et de la lutte contre la perte d’autonomie des person-
nes âgées et handicapées. En 2002, les travaux pré-
paratoires du programme régional de santé (PRS)
correspondant ont été engagés.
Les efforts d’implantation des centres locaux d’infor-
mation et de coordination (CLIC) se sont poursuivis.
Dans l’Allier, deux CLIC sont labellisés, tandis que
deux autres sont en cours de labellisation. Dans le
Puy-de-Dôme, quatre sites sont labellisés et un site
pour la vie autonome est en cours de création. En
Haute-Loire, le site existant s’est structuré en 2002
et sera ouvert aux usagers dès 2003.
Plusieurs schémas départementaux pour personnes
âgées et handicapées ont également été élaborés et
mis en œuvre en 2002 dans tous les départements.
Le dispositif Handiscol a, par ailleurs, permis de
mieux adapter les prises en charge et de recenser
tous les moyens permettant de préparer l’insertion
professionnelle des jeunes.
À la fin de 2002, 14 % des établissements d’héberge-
ment pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) de
la région, soit 50 structures, avaient signé une conven-
tion. Ce taux est supérieur à la moyenne nationale,
qui s’élève à 12 %.

Renforcement du dispositif 
de protection sociale

Dans le cadre des politiques régionales de l’État,
la DRASS a poursuivi son objectif d’intégration

des stratégies des organismes de sécurité sociale. 
Les contrats pluriannuels de gestion, dans les caisses
primaires d’assurance maladie (CPAM), et les schémas
directeurs d’action sociale dans les caisses d’alloca-

tions familiales (CAF) font désormais l’objet d’une
évaluation renforcée.
Pour sa part, la mutualité a été réformée avec l’ins-
tauration des immatriculations, les pré-inscriptions
en vue d’agrément et la création du comité régional
consultatif de la mutualité.

Accroissement de l’offre de formation

Pour accompagner l’augmentation des quotas d’é-
lèves infirmiers et aides-soignants, la DRASS a

conçu et mis en ligne, sur le site Internet de la pré-
fecture, un Guide des formations en travail social.
De nouveaux concours ont été créés pour les techni-
ciens sanitaires et les attachés d’administration hos-
pitalière.
Enfin, des places supplémentaires sont proposées
dans les centres de formation de travailleurs sociaux,
notamment pour l’aide à domicile.

Gestion des ressources

Cette année, le réseau régional et interdéparte-
mental DRASS et DDASS s’est structuré à travers :

• la définition d’une charte de fonctionnement ; 
• la préparation d’un premier programme de travail ;
• l’installation d’un dispositif de visioconférence ;
• la préparation d’un site Internet.

Par ailleurs, l’aménagement et la réduction du temps
de travail (ARTT) a été mis en place. La DRASS, ainsi
que les DDASS du Puy-de-Dôme et du Cantal, ont
installé un système de gestion automatisé du temps.
Les DDASS de l’Allier et de la Haute-Loire ont moder-
nisé le leur.
La DRASS et la DDASS du Puy-de-Dôme, regroupées
dans les mêmes locaux depuis mai 2001, ont fusion-
né les services ressources des deux directions au
sein d’un secrétariat général. Celui-ci gère désormais
le budget, la comptabilité, le personnel, la logistique,
l’informatique, la communication et la documenta-
tion. À partir du 1er janvier 2003, les deux budgets de
fonctionnement n’en feront plus qu’un (Chapitre
34.98). Cette organisation, encore unique en France,
a été encouragée par le ministère.
D’autres innovations ont également été menées à bien
en 2002, comme la mise en place de la déconcentra-
tion des aides financières aux agents ou, en Haute-
Loire, l’avancement du dossier d’extension et de mo-
dernisation des locaux, après négociation du conseil
général avec les services.

Structuration des relations 
avec les établissements de santé

En 2002, l’ARH a structuré les modes de relations
conventionnelles avec les établissements de santé,

notamment sur les aspects humains et financiers.
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Ainsi, au-delà de la mise en œuvre des politiques
induites par le protocole d’accord du 14 mars 2000
(amélioration des remplacements et soutien à la pro-
motion professionnelle, lutte contre les phénomènes
de violence…), les démarches engagées, depuis 2001,
auprès des établissements visent à harmoniser les
différents objectifs poursuivis autour d’un axe fort : le
projet social.
Dans le cadre de la procédure fixée par la circulaire
du 3 juillet 2001, trois avenants aux contrats d’ob-
jectifs et de moyens (COM) ont été signés. Ils per-
mettent d’attribuer des crédits du fonds de moderni-
sation des établissements de santé en vue de financer
les actions inscrites dans le projet social. Douze
protocoles de financement ont été signés avec des
établissements ne disposant pas de COM, afin qu’ils
bénéficient de ces financements. Au total, 401 244 €
avaient été répartis au 31 décembre 2002. Ce mon-
tant correspond à 62 % des crédits disponibles.
En matière budgétaire et financière, une méthodologie
permettant d’améliorer la connaissance des situations
individuelles des établissements a été mise en place.
Elle constitue un préalable indispensable au dévelop-
pement de la politique conventionnelle. L’objectif est
notamment d’assurer la cohérence entre l’étude des
situations des établissements d’une part, et, d’autre
part, l’instruction des projets d’établissements et la
négociation des contrats d’objectifs et de moyens.
En étroite collaboration avec les services déconcen-
trés de l’État et dans le cadre de la procédure d’ap-
probation des programmes d’investissements, des
plans de soutien à l’investissement ont donc été éla-
borés. Ils ont été intégrés aux contrats d’objectifs et
de moyens, ou ont fait l’objet de protocoles financiers
signés entre les établissements et l’ARH.
En matière de soutien budgétaire, des rencontres
directes ont eu lieu avec les établissements afin de
définir des engagements réciproques. Cette procédure
a abouti à la signature d’un protocole actant les enga-
gements et prévoyant une évaluation du dispositif mis
en œuvre.
En 2002, treize protocoles portant sur un soutien à
l’investissement et/ou sur un appui budgétaire et fi-
nancier ont été signés. Ils ont permis d’accélérer
l’approbation des programmes d’investissements et
l’engagement des établissements dans la contractua-
lisation.
Par ailleurs, l’ensemble des contrats d’objectifs et de
moyens des établissements de santé privés a été
renouvelé en 2002, avec pour perspective la rédac-
tion des annexes obligatoires en 2003.

Relance de l’information 
sur la contraception en Auvergne

En concertation avec la DDASS et sous la prési-
dence du directeur de cabinet, la CMD de l’Allier

a créé un comité de pilotage départemental sur la

contraception en mars 2002. Celui-ci rassemble de
nombreux acteurs locaux. Des lacunes ont été mises
en évidence en matière de prévention et de prise en
charge des échecs de contraception, notamment en
milieu rural. Pour définir les actions à mettre en
œuvre, un comité de pilotage restreint s’est constitué
(CMD, DDASS, inspection académique et centre d’in-
formation sur les droits des femmes). Une brochure a
été éditée en 2002, afin de présenter aux jeunes les
méthodes contraceptives et les coordonnées utiles
dans le département : 10 000 exemplaires ont été dif-
fusés dans les établissements scolaires, les points
d’information jeunesse et les missions locales. Le
succès rencontré par cet outil, rapidement épuisé, a
conduit les membres du comité de pilotage à décider
d’une réédition au début de l’année 2003.

EMPLOI

L’activité des services déconcentrés d’Auvergne a
été rythmée par la mise en œuvre de la loi de

modernisation sociale, le projet 2003 de directive
nationale d’orientation (DNO) et le débat concernant
la décentralisation.

Développer et maintenir l’emploi

Les services régionaux et départementaux se sont
particulièrement mobilisés, avec la DRASS, pour

la mise en œuvre de l’allocation personnalisée d’au-
tonomie (APA). 
Dans un premier temps, l’Association pour la forma-
tion professionnelle des adultes (AFPA) a été sollici-
tée par le service public de l’emploi régional (SPER),
en vue d’effectuer un état des lieux préalable à une
évaluation des besoins en emplois et en qualifica-
tions. Les conclusions, validées en comité technique
régional et interrégional (CTRI), ont été soumises à
l’avis des employeurs et des conseils généraux. Le
conseil régional d’Auvergne et l’Assedic ont égale-
ment été associés à cette démarche. À l’issue de cette
étape, un plan régional emploi-formation a été adop-
té. Les perspectives, évaluées à 600 emplois équiva-
lent temps plein, font l’objet d’un schéma régional
d’intervention, piloté par le SPER et mis en œuvre
par les services publics de l’emploi départementaux
(SPED). Les actions de formation s’orientent vers :
• les salariés (mobilisation des engagements de déve-
loppement de la formation), l’objectif étant de qualifier
40 % des personnels d’ici 2006 ; 
• les demandeurs d’emploi, selon les compétences
requises, en mobilisant la VAE dans les départements.

Le maintien de l’emploi s’est également traduit par la
conclusion d’un accord entre la direction régionale du
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travail, de l’emploi et de la formation professionnelle
(DRTEFP) et la Caisse des Dépôts et Consignations.
Celui-ci consolide les activités créées par le program-
me nouveaux services emplois jeunes (NSEJ). Au pré-
alable, l’association régionale pour le développement
rural (CELAVAR) a été missionnée pour travailler sur
les diagnostics de territoire, afin de mettre en place
des dispositifs locaux d’accompagnement (DLA). Cette
démarche s’est également concrétisée par la création
du Comité d’expansion économique du Puy-de-Dôme,
chargé d’apporter son soutien à vingt associations.
Dans l’Allier, ACTIF 03 permettra à huit associations
de consolider leurs activités.
Enfin, en matière de développement durable, plusieurs
actions ont été engagées, cofinancées par le contrat
plan État/région (CPER) :
• la création d’un réseau d’accueil pédagogique valo-
risant des pratiques d’agriculture durable à Aurillac ;
• l’émergence d’un contrat territorial collectif dans
l’Allier, regroupant des agriculteurs afin de limiter
l’utilisation des engrais chimiques ;
• le développement d’une politique d’éducation à l’en-
vironnement sur le Haut-Livradois et la journée agri-
culture et paysage en Emblavez.

Favoriser l’accès à l’emploi

Le CTRI est à l’origine d’une démarche prospective
qui permet d’évaluer, dans chaque département

et par secteur d’activité et catégorie professionnelle,
les potentialités de départs à la retraite dès 2006.
Réalisée avec l’INSEE et poursuivie dans le cadre de
l’Observatoire régional emploi formation (OREF),
cette analyse démographique a pour but de définir les
besoins immédiats et de les confronter aux ressour-
ces humaines disponibles : actifs, demandeurs d’em-
ploi, jeunes sortant du système scolaire. Cette inves-
tigation, qui se poursuivra en 2003, vise également à
orienter les politiques locales de l’emploi et de la for-
mation professionnelle des SPED et à préparer l’ac-
cès aux emplois qui vont se libérer.
Le schéma régional pour la formation des travailleurs
handicapés - mis en place il y a dix ans par le conseil
régional, État et l’AGEFIPH - a accueilli en formation
878 bénéficiaires, accompagnés dans leurs parcours
d’insertion par 200 référents. Parallèlement, l’Obser-
vatoire régional pour l’emploi de ces publics permet
d’évaluer la pertinence des politiques mises en œuvre,
notamment à travers des programmes départemen-
taux d’insertion des travailleurs handicapés (PDITH).

Garantir les droits des salariés

En matière de sécurité, et au-delà des actions
prioritaires, l’accent a été mis sur le rôle et les

missions du comité d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail (CHSCT).

Avec l’appui du médecin inspecteur régional du tra-
vail (MIRT), les inspecteurs et contrôleurs du travail
sont notamment intervenus pour promouvoir la for-
mation des membres du CHSCT. Ils se sont aussi
mobilisés pour impliquer les CHSCT dans l’évaluation
des risques professionnels.
Le résultat de ces actions a donné lieu à l’organisa-
tion d’un forum à Thiers (63) : « CHSCT, dialogue
social et évaluation des risques professionnels ».

Développer les compétences 
tout au long de la vie 

La promotion du droit à la VAE est une préoccupa-
tion des services. Avec le conseil régional, un site

Internet accessible à tous les publics a été créé
(www.validation-auvergne.org). 
Un groupe de travail a également été mis sur pied
avec les valideurs publics. Il est chargé d’élaborer le
cahier des charges de la prestation assurée par les
points d’information conseil en VAE.
Par ailleurs, en accord avec le conseil régional, un
schéma d’organisation comprenant un centre de res-
sources, appuyé sur le Centre d’animation et de res-
sources pour l’information sur la formation (CARIF),
a été mis en place. Il est chargé d’animer le réseau
des informateurs traditionnels (agences locales pour
l’emploi, missions locales...), le réseau des conseil-
lers en VAE basés dans les centres inter-institutionnels
de bilan de compétences (CIBC) et les personnes
référentes désignées par chaque valideur. 
Pour leur part, les services et la Fédération régionale
du bâtiment ont développé, à titre expérimental, un
projet de formation à distance des chefs de chantier.
Quatre entreprises - une par département - ont accep-
té de participer à cette opération.
Après une phase de diagnostic et d’ingénierie de for-
mation, celle-ci a été diffusée sous forme modulaire à
l’aide d’un logiciel (visiophonie) et par Internet. L’étape
suivante consistera à étudier les conditions de transfé-
rabilité dans le cadre de la politique contractuelle.

Piloter et évaluer 

Le pilotage et l’évaluation ont fait l’objet de nomb-
reux échanges lors de l’examen du projet de di-

rective nationale d’orientation (DNO) 2003. 
La discussion a d’abord été lancée au niveau de
chaque département, l’animation des débats incom-
bant aux équipes de direction. Des groupes de travail
régionaux ont ensuite été créés - à raison d’un par
programme -, chacun d’eux devant formaliser par
écrit les remarques les plus pertinentes. La DRTEFP
a réalisé une synthèse de ces contributions, transmi-
se à la direction de l’administration générale et de la
modernisation des services (DAGEMO), après discus-
sion et avis du CTRI. 
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Cette méthode très participative a enrichi la réflexion
collective sur la finalité des actions conduites au
niveau régional et départemental. Elle a aussi favorisé
l’appropriation d’une démarche par objectifs et l’inté-
gration des dimensions contrôle de gestion, pilotage
et évaluation, qui seront mises en place en 2003.

Un recueil d’outils sur l’égalité 
professionnelle en Auvergne

Afin de valoriser les résultats obtenus et de donner
une image dynamique des acteurs d’Auvergne, la

Délégation régionale aux droits des femmes et à 
l’égalité (DRDFE) a décidé de répertorier et de mett-
re en valeur les actions les plus porteuses en termes
d’égalité professionnelle. 
Toutes les démarches contribuant à créer une culture
de l’égalité et démontrant la qualité du partenariat
des acteurs de terrain sont désormais regroupées
dans un document intitulé Les clés pour l’égalité entre
les femmes et les hommes. Destiné à être régulière-
ment complété, ce support est composé de trois
volets : un recueil de chartes et de protocoles, un des-
criptif des bonnes pratiques et un recueil d’outils
méthodologiques.

55■ retour au sommaire

AUVERGNE

Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 308 878

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 410

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 415 689

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 602

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 463

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167 676

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 794

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,0

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,8

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,3

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 7,1

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,8

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 805

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 818

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 785

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187 005

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 246



BOURGOGNE
SANTÉ/SOCIAL

Sécurité sanitaire

Cette année, la cellule interrégionale d’épidémiologie
(CIRE) a été sollicitée dans les domaines suivants :

• saturnisme ;
• champs électromagnétiques ;
• impact sanitaire des pollutions industrielles (rejets
d’usines d’incinération d’ordures ménagères) ;
• toxi-infections alimentaires collectives ;
• méningites ;
• légionellose ;
• listériose ;
• charbon ;
• tuberculose ; 
• leptospirose.
Les pharmaciens inspecteurs ont également réalisé les
enquêtes relatives aux autorisations d’ouverture des
stérilisations des établissements de santé sur 46 sites.
Une cellule régionale « Biotox » de prévention des
risques sanitaires liés au bio-terrorisme et de gestion
des situations de crise a par ailleurs été mise en
place, avec un médecin inspecteur de santé publique.

Développement des programmes 
de santé

La consultation régionale préparatoire à la loi d’o-
rientation en santé publique a mis l’accent sur les

priorités de santé suivantes : 
• la lutte contre les facteurs de mortalité prématurée :
1 760 Bourguignons sont concernés chaque année ; 
• la nécessité de cibler les besoins de santé par tran-
ches d’âges ; 
• l’amélioration du système d’observation de la santé.

L’évaluation du premier programme régional d’accès
aux soins et à la prévention (PRAPS) 2000-2002 a
permis de mettre en évidence l’efficacité des acteurs
de santé de l’Yonne. Ceux-ci constituent en effet le
lien indispensable entre les personnes en difficulté et
le système d’offre de soins. Ils participent également
à l’émergence de réseaux entre les professionnels du
secteur sanitaire et du secteur social.
Outre les priorités de santé ciblées sur les patholo-
gies et les populations - qui font le plus souvent l’ob-
jet d’un programme régional de santé (PRS suicide,
personnes âgées, PRAPS, sida, périnatalité ...) - une
réflexion sur la mise en place d’un service public d’é-
ducation pour la santé a vu le jour en 2002. Élaboré
à partir des attentes des professionnels de la préven-
tion, ce service s’inscrit dans l’esprit du schéma
régional d’éducation pour la santé (SREPS). Cinq
domaines d’intervention ont été définis : 
• l’éthique en éducation pour la santé ; 

• la formation ;
• la coordination des financeurs ; 
• la mise en réseau des acteurs ; 
• le développement de l’évaluation.

D’autres actions ont été initiées ou poursuivies tout
au long de l’année :
• mise en œuvre du plan régional de dépistage du can-
cer du sein et expérimentation du dépistage du cancer
colo-rectal en Côte-d’Or et en Saône-et-Loire ;
• formation des personnels des unités de soins en mé-
decine pénitentiaire au repérage des conduites addic-
tives chez les détenus et à la prévention des risques
liés aux virus SIDA et hépatites ; 
• coordination des vigilances (hémovigilance, infections
nosocomiales, pharmacovigilance, matériovigilance) ;
• mise en place d’un collège de soins palliatifs ;
• signature d’une charte avec le rectorat pour renfor-
cer le suivi des enfants après le bilan de 6 ans.

Un système d’information géographique interdéparte-
mental et régional « eau et santé » a par ailleurs été
créé en collaboration avec les MISE. Le groupe « air et
santé » a mis en œuvre un programme de travail sur la
qualité de l’air dans les locaux accueillant le public.
À destination du corps médical et du grand public, il a
également mis sur pied une action de sensibilisation
et d’information sur la prévention des allergies liées
aux pollens.
Les professionnels du bâtiment ont, pour leur part,
été formés à la prévention des risques liés aux légio-
nelles et au plomb dans les réseaux d’eau.
Enfin, des actions de sensibilisation des jeunes aux
risques auditifs liés à l’écoute de musiques fortes ont
été organisées en Saône et Loire. Elles seront pro-
chainement étendues à la région. 

Dotation et organisation 
hospitalières

La dotation régionale au profit des établissements
sanitaires publics et privés participant au service

public hospitalier a progressé de 5,4 %. La péréqua-
tion reste favorable à la Bourgogne (3,5 M€.).
Le volet psychiatrie du schéma régional de l’organi-
sation sanitaire (SROS) a été définitivement adopté.
Il prévoit notamment de réorganiser le dispositif de
sectorisation psychiatrique, avec les objectifs sui-
vants :
• favoriser la prise en charge ambulatoire et les alter-
natives à l’hospitalisation ;
• développer la psychiatrie de liaison à l’hôpital géné-
ral et mieux prendre en compte les urgences psy-
chiatriques ;
• renforcer la prévention en remplaçant les plateaux
techniques en psychiatrie infanto-juvénile ;
• réduire les inégalités entre secteurs.
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La Bourgogne fait également l’objet d’un important
programme d’investissement régional (PPIR). Celui-
ci prévoit notamment des opérations comme la res-
tructuration du CHRU de Dijon, la reconstruction des
hôpitaux de Chalon, de Paray-le-Monial et d’Autun,
ainsi que du CHS de l’Yonne. Le montant prévisionnel
des travaux est de l’ordre de 500 à 600 M€.
Le programme du Fonds d’investissements pour la
modernisation des hôpitaux (FIHMO) permet d’ac-
compagner le financement de cinq opérations de tra-
vaux, d’un coût total de 79 M€.. Ces opérations
concernent la construction d’une unité de psychiatrie
à l’hôpital de Mâcon, la reconstruction du CHS de
l’Yonne et de l’hôpital de Paray-le-Monial, le réamé-
nagement du plateau technique de Sens, la construc-
tion du service de soins de suite et de réadaptation de
Montbard, ainsi que l’informatisation du dossier
patient au CHRU à Dijon.

Recrutement et formation 
des professionnels de santé

Cette année, 4 115 candidats se sont inscrits pour
intégrer une formation paramédicale, dont 3 603

ont opté pour le diplôme d’état d’infirmier. Sur 848
élèves effectivement rentrés en formation, 693 sui-
vent la filière infirmière. 
Un institut de formation privé en soins infirmiers de
45 places a été ouvert par la Croix-Rouge. Les capa-
cités des écoles de formation d’aides soignantes sont,
pour leur part, passées de 319 à 420 places, avec
pour objectif de pourvoir les nouveaux postes liés à
l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) et à la
réforme de la tarification des établissements d’héber-
gement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD).
Par ailleurs, 98 personnes ont validé leurs connais-
sances d’aides opératoires et d’aides instrumentistes.

Lutte contre les exclusions

La mise en perspective régionale des schémas de
l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion a per-

mis de définir trois axes de travail : 
• l’élaboration d’un référentiel régional sur le conte-
nu minimal d’une prise en charge en CHRS ;
• l’amélioration des outils de pilotage (tableaux de
bord) pour optimiser la répartition de l’enveloppe ré-
gionale ;
• la mise en place d’actions de santé en relation avec
le programme régional d’accès aux soins et à la pré-
vention (PRAPS).

Le schéma régional des professions sociales a été adop-
té en juillet 2002. Dans le contexte national de mise en
place de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA),
la création du nouveau diplôme d’état d’auxiliaire de vie
sociale a engendré une importante réflexion, associant
l’ensemble des partenaires, en vue de la professionna-
lisation et de la qualification des emplois d’aides à
domicile. Une charte devrait être prochainement signée
entre l’État, le conseil régional et les conseils généraux.
Une première promotion de 18 personnes est entrée en
formation dès 2002 sur la Côte d’Or.

Personnes âgées et personnes 
handicapées

Dans le cadre de la poursuite de la réforme de la
tarification, 45 nouvelles conventions tripartites

ont été signées en 2002 pour la médicalisation des
établissements.
À la fin de 2002, 17 centres locaux d’information et de
coordination (CLIC) étaient labellisés, dont 6 en Côte
d’Or, 2 dans la Nièvre, 5 en Saône et Loire et 4 dans
l’Yonne. Huit autres sont en projet.
En outre, dans le cadre du contrat de plan état région
(CPER), une autorisation de programme de 1,26 M€.
a été attribuée pour la première tranche de la réha-
bilitation du centre de soins de longue durée de Luzy,
la reconstruction du foyer à double tarification de
Vézelay et le réaménagement des maisons de retraite
de Saint-Pierre-le-Moûtier et de Pignelin.
Enfin, 91 places nouvelles ont été créées en service
de soins à domicile, ainsi que 47 en accueil de jour et
20 en hébergement temporaire pour les personnes
âgées. Les personnes handicapées bénéficient pour
leur part de 97 places supplémentaires.

Efficacité renforcée du dispositif 
de protection sociale

L’évaluation de la convention d’objectifs et de ges-
tion (COG) entre l’État et la Caisse nationale d’as-

surance maladie 2000-2003 a été menée sur les cais-
ses primaires d’assurance maladie de la Côte d’Or et
de la Saône-et-Loire. Des évolutions très positives ont
été constatées en matière de qualité du service rendu
et d’efficacité des remboursements (progression des
feuilles de soins électroniques grâce à Sésame VITA-
LE). Ces évaluations ont donné lieu à une restitution
interrégionale Bourgogne-Franche Comté.
Le contentieux technique a enregistré 1 623 recours,
soit une augmentation de 3,71 % par rapport à 2001.
Pour sa part, l’activité du contentieux général est en
baisse. Sur une période de cinq ans, cette baisse
significative peut s’expliquer par la diminution des
dossiers liés au mouvement d’opposition du comité de
défense des commerçants et artisans (CDCA). 

Capacités d’action 
multipliées

L’utilisation fréquente de la visioconférence avec
les sites les plus éloignés du chef-lieu a facilité

les réunions et favorisé l’interdépartementalité. Le
site Internet de la direction départementale des affai-
res sanitaires et sociales (DDASS) et de la direction
régionales des affaires sanitaires et sociales (DRASS)
a été enrichi, notamment sur les thématiques de
santé publique, de santé environnementale et de sta-
tistiques. Il enregistre 7 000 visites mensuelles.
Le projet de regroupement immobilier des services de
la DRASS avec ceux de la DDASS et de l’agence régio-
nale de l’hospitalisation (ARH), dans la ZAC Cham-
pollion du quartier des Grésilles, s’est concrétisé
avec la finalisation du programme technique détaillé
et du montage juridique et financier de l’opération.
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La mission régionale et interdépartementale d’inspec-
tion et de contrôle (MRIICE) a permis de contrôler, en
partenariat étroit avec les DDASS, 20 structures
(établissements pour enfants et adultes handicapés,
maisons de retraite) au titre de l’action sociale et
médico-sociale. Parmi celles-ci, 18 relèvent du pro-
gramme de prévention et de repérage des risques de
maltraitance envers les personnes vulnérables.
La MRIICE a également participé, dans le cadre de la
convention d’objectifs et de gestion, à l’inspection de
12 établissements ou services, ainsi qu’à un audit et
à l’évaluation d’un organisme de sécurité sociale.

Recomposition de l’offre 
de soins hospitalière 

En 2002, la recomposition du système hospitalier
bourguignon s’est poursuivie, dans l’objectif de

concilier sécurité et accès aux soins. Deux opérations
de restructuration significatives ont été conduites sous
l’égide de l’agence régionale de l’hospitalisation (ARH) :
• la réorganisation de l’offre de soins privée sur l’ag-
glomération dijonnaise, avec le transfert de la mater-
nité de la clinique de Chenôve sur la clinique Sainte
Marthe (plus de 3000 accouchements) et la création
d’un service d’urgences à la clinique de Chenôve, en
collaboration avec le CHU de Dijon ; 
• la transformation de la maternité du centre hospi-
talier d’Avallon (250 accouchements) en centre péri-
natal de proximité.

Par ailleurs, en termes de planification, la carte sani-
taire et le volet « psychiatrie et santé mentale » du
SROS ont été révisés en juillet 2002. Plusieurs grandes
orientations ont été définies : 
• réduction des inégalités interdépartementales ;
• prise en charge psychiatrique aux urgences ;
• prise en charge des adolescents et des patients chro-
niques.
La carte sanitaire des équipements matériels lourds
a également été révisée en juillet 2002, afin de tenir
compte des nouveaux indices nationaux. 

En matière de promotion de réseaux, l’ARH et l’union
régionale des caisses d’assurance maladie (URCAM)
ont préparé les conditions de mise en œuvre de la
nouvelle procédure de financement régionalisée, avec
la création d’une cellule régionale d’appui aux réseaux
et l’élaboration d’un guide des promoteurs. 40 % de
la dotation régionale pour le développement des
réseaux (DRDR) 2002 (240 000€.) ont été répartis
entre cinq réseaux.
Enfin, des maisons médicales ont commencé à voir le
jour à proximité des services d’urgences à Dijon, au
Creusot et à Mâcon.

Priorités de santé publique 
et qualité des soins 

Dans ce domaine, l’ARH a mis l’accent sur : 

• la prise en charge des soins palliatifs, avec l’ac-
compagnement financier des équipes mobiles et la

structuration d’un réseau de soins palliatifs en Bour-
gogne ;
• la prise en charge des personnes âgées, avec l’iden-
tification de 7 centres référents en gériatrie ;
• la lutte contre les pratiques addictives, avec le sou-
tien au développement d’unités d’addictologie au sein
des établissements ;
• le développement de la prévention au sein des éta-
blissements de santé, avec la mise en place d’un
comité régional sur la prévention et l’éducation et un
appel à projets.
En matière de qualité des soins, l’ARH a réalisé un
effort important sur la politique du médicament, afin
de responsabiliser les médecins prescripteurs et d’a-
méliorer les prescriptions. 

Allocation 
des ressources 

La dotation régionale hospitalière bourguignonne a
progressé de 5,40 % en 2002, ce qui représente

56,4 M€ de moyens supplémentaires, hors crédits
ARTT. Les mesures régionales nouvelles ont principa-
lement concerné les remises à niveaux, les investis-
sements, les postes médicaux, la sécurité sanitaire,
la gériatrie, la psychiatrie, la qualité et la complé-
mentarité. 
Une politique active de contrôle de gestion a été
amorcée, avec un objectif de retour à l’équilibre bud-
gétaire pour les établissements en situation de report
de charges.
En matière de contractualisation, la négociation de
trois contrats d’objectifs et de moyens a été engagée
avec le centre hospitalier universitaire (CHU) de
Dijon, le centre hospitalier de Chalon-sur-Saône et le
centre hospitalier de Mâcon. Une journée régionale
de réflexion a été organisée le 27 novembre 2002, en
présence du directeur de l’hospitalisation et de l’or-
ganisation des soins (DHOS). Il s’agissait de lancer la
campagne de signature des contrats d’objectifs et de
moyens inter-établissements, permettant la mise en
place de projets médicaux par territoire de santé. 
Pour les établissements privés, les tarifs ont été
modulés en fonction de quatre critères : place de la
clinique dans l’offre de soins et réponse aux besoins,
qualité et sécurité des soins, coopération et complé-
mentarité, réduction des inégalités tarifaires.

Dialogue social 
et ressources 
humaines 

Depuis le 1er janvier 2002, l’aménagement et la
réduction du temps de travail (ARTT) s’applique

aux personnels de la fonction publique hospitalière,
avec la création de 247 postes équivalents temps
plein (ETP). L’ARTT a également été mise en œuvre
pour les personnels médicaux, dans une logique d’af-
fectation des moyens par territoire de santé. À ce
titre, des aides ont été allouées à la revalorisation
des déplacements en astreinte, au paiement de jours
RTT et à la prime d’engagement. 
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Information sur la contraception

En Côte d’Or, le comité de pilotage sur la contra-
ception a soutenu la création d’une pièce de théâ-

tre intitulée « Parlez-moi d’amour ». Créée par la
Compagnie du Sablier en 2002, elle sera jouée tout
au long de l’année 2003 devant des jeunes de 12 à 
16 ans, dans les centres sociaux des collectivités
locales ou dans les missions locales. Interprétée par
des comédiens professionnels qui font participer le
public, elle se présente sous la forme de cinq saynè-
tes traitant des relations amoureuses et de la cons-
truction de la sexualité : « Savoir dire non », « Je l’ai
fait », « C’est d’accord », « C’est ton problème » et
« Mon cher tonton, je suis enceinte ». 
À l’issue de cette représentation interactive, le centre
de planification rappelle la loi, informe sur les mé-
thodes contraceptives et sur l’IVG. Un dépliant est
également distribué, avec les coordonnées et adresses
utiles.

EMPLOI

Dans le cadre du processus de réforme de l’État lié
à la mise en place loi organique du 1er août 2001,

la direction régionale du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle (DRTEFP) de Bourgogne
joue un rôle d’expérimentation, avec la nomination
d’un secrétaire général au sein du comité technique
régional interdépartemental (CTRI). 
Le lancement cette expérimentation, centrée sur la
politique du travail (santé, sécurité et dialogue social),
s’est accompagné d’une nouvelle approche budgétaire.
Celle-ci permet de développer le contrôle de gestion, à
travers la globalisation des crédits de fonctionnement,
et de faire évoluer le fonctionnement du CTRI. 
Au-delà de la régulation des ressources humaines, la
préparation de la mise en œuvre de la directive natio-
nale d’orientation (DNO) 2003 a été l’occasion d’ap-
profondir et de concrétiser les notions de travail par
objectifs et de mise en œuvre d’indicateurs.
Le processus ainsi engagé a conduit les services
régionaux et départementaux à développer fortement
leur expertise. 

Réglementation du travail 
et développement des compétences

La politique de santé et de sécurité au travail a mis
l’accent sur trois priorités :

• l’évaluation des risques professionnels ;
• les risques à effets différés ;
• les approches collectives ou partenariales.

Comme en 2001, les services ont continué d’aider les
entreprises et les branches professionnelles à mieux
mettre en œuvre la réglementation en matière d’éva-
luation des risques professionnels. Quatre forums
départementaux « santé au travail » ont été organi-
sés, afin de sensibiliser les employeurs aux risques à

effets différés et aux prérogatives des représentants
du personnel. Par ailleurs, des travaux ont été menés
par l’échelon régional pour favoriser cette démarche
dans les PME, notamment dans le domaine des
risques chimiques.
En matière de contrôle des situations de travail, les
services régionaux et départementaux se sont mobi-
lisés dans deux domaines correspondant aux priori-
tés nationales : le contrôle des sites Seveso, en lien
avec la direction régionale de l’industrie, de la
recherche et de l’environnement (DRIRE), et le
contrôle des garages automobiles.
Avec la perspective de l’expérimentation Moderfie-
DNO, la mise en œuvre de diagnostics de territoire
(départements et section d’inspections) dans la poli-
tique des relations de travail a été décidée sur l’en-
semble des sections. Elle bénéficie d’un appui tech-
nique du service d’études, prospectives, évaluations
et statistiques (SEPES), mais aussi de la sensibilisa-
tion des inspecteurs à leur rôle de chefs de services
dans la mise en œuvre des priorités de la future DNO. 
Dans le même temps, le service développe un parte-
nariat avec les branches professionnelles. L’objectif
est double : élaborer la politique du travail ; mainte-
nir et développer les compétences des salariés dans
un contexte économique difficile.

Politiques d’emploi et de lutte 
contre l’exclusion

Dès le premier semestre, les services se sont for-
tement mobilisés pour atteindre les objectifs

ambitieux du programme 2002 de lutte contre les
exclusions et le chômage, en matière de contrats
emploi solidarité (CES), de contrats emploi consoli-
dés (CEC), ou stages d’insertion et de formation à
l’emploi (SIFE) collectifs. Les résultats obtenus pla-
cent la région parmi les premières au niveau natio-
nal. Ils illustrent la capacité des services déconcen-
trés, et plus largement du service public de l’emploi,
à mobiliser les énergies, les compétences et les
moyens pour les publics dont ils ont la charge dans le
cadre des politiques nationales.
Cette mobilisation des services, dans un contexte de
réduction des moyens de lutte contre les exclusions,
a permis de définir de nouvelles mesures pour
appuyer et renforcer cette politique, sous réserve de
leur éligibilité et de leurs procédures propres.
Dans ce contexte, la Bourgogne bénéficie d’une situa-
tion exceptionnelle. Dans le cadre du Programme 17
du contrat plan État-Région (CPER), elle dispose en
effet de financements importants au titre de l’écono-
mie sociale et solidaire : 426 858 € annuels à parts
égale entre l’État et la Région. Leurs larges condi-
tions d’éligibilité permettent d’accompagner les poli-
tiques d’emploi de l’État sous tous leurs aspects,
notamment celui de la lutte contre les exclusions.
Cette approche devrait être particulièrement utile
dans le contexte budgétaire de l’année 2003.
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Formation de formateurs 
à la création d’entreprise 
en Bourgogne 

Une formation « Etre ou ne pas être créatrice » a été
développée en Bourgogne et inscrite dans les

actions co-financées par la Région dans le cadre du
contrat de plan État-Région 2000-2006.
Cette formation consiste à :
• identifier les potentialités personnelles et profes-
sionnelles des participantes ;
• appliquer la méthode pédagogique d’auto-évaluation ;
• appréhender le fonctionnement de l’entreprise ;
• mettre en place un travail individualisé sur le projet ;
• promouvoir des initiatives en lien avec le dévelop-
pement local ;
• rencontrer des personnes ressources spécialisées
dans la création d’entreprise ;
• utiliser la vidéo pour analyser les comportements
entrepreneuriaux.
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 610 067

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 618 243

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 532 623

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 374

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 870

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224 419

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 155

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,3

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,0

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,1

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,5

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,1

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 574

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 933

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 245

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245 878

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 085



BRETAGNE
SANTÉ, SOCIAL

Mise en place de la coordination 
de l’observation sanitaire et sociale

Prolongeant une coordination déjà engagée, l’en-
semble des commanditaires de l’observation sani-

taire et sociale ont décidé la création d’un comité
régional en ce domaine. Cette démarche fait écho à la
loi du 4 mars 2002, prévoyant la mise en œuvre de
programmes régionaux de statistiques et d’études.
Ce comité regroupe les représentants de l’État, l’union
régionale des caisses d’assurance maladie (URCAM),
les collectivités territoriales, l’union régionale des
médecins libéraux (URML), les organismes de pro-
tection sociale… Son rôle est de :
• déterminer les orientations stratégiques de l’obser-
vation sanitaire et sociale locale ;
• recueillir et mettre en commun les informations et
travaux existants et les communiquer ;
• arrêter les thèmes pertinents d’observation et d’étu-
de et les répartir entre les cosignataires concernés ;
• valider les travaux réalisés et approuver la pro-
grammation, avec le concours d’experts.

Développement de la prévention 
des cancers

La généralisation du dépistage des cancers du sein
est effective pour les quatre départements bre-

tons, en partenariat étroit avec les conseils généraux.
Trois associations de dépistage ont donc été créées
(Morbihan, Côtes-d’Armor, Finistère), celle d’Ille-et-
Vilaine étant déjà en place depuis deux ans. Elles ont
toutes été financées toutes dans le cadre du contrat
de plan État-Région, à hauteur de 75 000 € annuels
par association.
Les médecins coordonnateurs ont été recrutés, ce qui
a permis un démarrage rapide des campagnes.
Par ailleurs, un risque spécifique à la Bretagne (et aux
autres régions granitiques) a été identifié : le radon,
un gaz radioactif cancérigène. Une campagne de pré-
vention a donc incité les particuliers à réaliser des
mesures dans l’habitat individuel. Des réunions de sen-
sibilisation ont été organisées et des supports d’in-
formation envoyés aux élus locaux.

Renforcement de la surveillance 
épidémiologique et environnementale

Pour améliorer la connaissance de l’impact de l’en-
vironnement sur la santé de l’homme, un pôle de

compétence épidémiologique a été constitué, grâce à
la mobilisation de ressources interministérielles.
Celui-ci s’intéresse à tous les dangers potentiels liés
à la filière « élevage » en Bretagne.

Ses objectifs sont de :
• fédérer les données existantes ;
• interpréter les risques pour la santé humaine ;
• proposer une évolution des réseaux de mesure ;
• assurer l’information en retour.

Expérimentation de la COTOREP

La direction départementale des affaires sanitaire et
sociales (DDASS) et la direction départementale du

travail, de l’emploi et de la formation professionnelle
(DDTEFP) du Morbihan co-pilotent la mise en place de
la réforme de la Commission technique d’orientation
et de reclassement professionnels (COTOREP). De nom-
breuses actions ont déjà été menées à ce titre en 2002 :
• finalisation de l’organisation du travail du secréta-
riat, basée sur la polyvalence des tâches ;
• fonctionnement en équipe technique unifiée avec
élargissement du domaine de délégation (remontée
unifiée des décisions pour validation auprès de la
COTOREP) ;
• installation d’un accueil délocalisé à Lorient (per-
manence, une journée par semaine) ;
• convention de service avec un service social spécia-
lisé (Association des paralysés de France) chargé de
réfléchir à l’opportunité de créer un poste de tra-
vailleur social (assistante sociale, psychologue) inté-
gré à la commission. Ce service dressera aussi un état
des lieux des relations avec les différents services
sociaux pour accompagner les décisions COTOREP ;
• recrutement d’une secrétaire médico-sociale pour
les médecins ;
• création de deux groupes de travail, l’un pour l’ac-
cueil et l’information du public, l’autre pour assurer
le fonctionnement unifié de la COTOREP.

Une démarche similaire d’expérimentation a été enga-
gée en Ille-et-Vilaine.

Mise en démarche « qualité » 
des missions d’inspection

Le service de l’inspection régionale de la pharmacie
de Bretagne ainsi que ceux de deux autres régions,

Pays de Loire et Basse-Normandie, ont initié une mise
en démarche « qualité » des missions d’inspection
dans leur domaine d’intervention.
S’inscrivant pleinement dans les projets de moderni-
sation des modes d’intervention de l’État, cette démar-
che cherche notamment à :
• répondre aux exigences « qualité » des donneurs
d’ordre ;
• optimiser l’organisation des services d’inspection ;
• former des inspecteurs aux systèmes « qualité » 
utilisés par les établissements contrôlés ;
• permettre la reconnaissance extérieure, voire la cer-
tification.
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Cette mesure s’effectue dans le cadre d’un protocole
rigoureux, comprenant un diagnostic « qualité », la
formation des équipes de direction au management
de la qualité, celle de l’ensemble du personnel des
inspections de la pharmacie, ainsi que la mise en
place de formations-actions sur les sites.
Elle a fait l’objet de la publication d’un « manuel qua-
lité », destiné à être étendu, à terme, à d’autres ser-
vices d’inspection.

Contractualisation 
avec les établissements 
hospitaliers

Pour l’agence régionale de l’hospitalisation (ARH) de
Bretagne, 2002 s’est inscrit dans une grande conti-

nuité par rapport à 2001. Ainsi, les principaux dossiers
de l’année 2002 ont été ceux lancés l’année précédente.
Il en va ainsi, notamment, de la démarche de contrac-
tualisation : 17 contrats ont été signés en 2002 (15 en
2001). À la fin de 2002, 37 % des établissements sous
dotation globale de fonctionnement (DGF) dont la
quasi-totalité des établissements de référence - repré-
sentant au total plus de 80 % de l’enveloppe régionale
- peuvent désormais se prévaloir d’un contrat d’objec-
tifs et de moyens avec l’agence.
L’approbation, par ailleurs, de 22 projets d’établisse-
ment sur 2002 augure d’une poursuite de la démar-
che sur 2003 et 2004, avec l’objectif affiché de cou-
vrir, à terme, tous les établissements de la région.
L’ensemble des réalisations permet aujourd’hui d’af-
firmer que la politique d’allocation de ressources aux
établissements est largement subordonnée à la poli-
tique contractuelle.
Ces résultats sont le fruit d’une recherche méthodo-
logique engagée dès 2000 et complétée, en 2002, par
une formation-action organisée par l’École nationale
de la santé publique (ENSP), sur sollicitation de
l’ARH de Bretagne. Celle-ci a rassemblé, trois jours
durant, les membres du réseau de l’agence en charge
de ces négociations et les représentants des établis-
sements de santé. 
De même, pour les établissements sous objectif quan-
tifié national (OQN), 2002 a été l’année de la prépa-
ration d’un nouveau cadre méthodologique. Le but est
la signature, au cours de 2003, de contrats dits de 
2e génération, avec l’ensemble des établissements.
Ces nouveaux contrats se rapprochent, dans la forme
et dans la démarche, des contrats signés avec les
structures publiques.

Ressources humaines 
des hôpitaux

Le dossier de l’aménagement et de la réduction du
temps de travail (ARTT) s’est porté, après un che-

vauchement d’un trimestre, de la fonction publique
hospitalière aux professions médicales. Il a nécessité
un important travail de concertation, illustré, en
matière d’ARTT médical, par les six réunions du comi-
té régional de suivi et les dix rencontres du groupe
projet régional.

Offre de soins

L’ARH de Bretagne a poursuivi ses travaux sur l’of-
fre de soins avec, notamment, des travaux impor-

tants sur la prise en charge sanitaire des personnes
âgées, dans la perspective d’une publication en mai
2003.

Une semaine d’information 
sur la contraception

Les comités de pilotage départementaux « contra-
ception » en Bretagne, co-pilotés par le service

des droits des femmes et de l’égalité, les DDASS et les
conseils généraux, organisent chaque année depuis
2000, la troisième semaine d’octobre, une semaine
d’information sur la contraception dans l’ensemble
des départements.
En 2002, une plaquette sur les moyens contraceptifs a
été réalisée par les membres des comités de pilotage
et éditée à 30 000 exemplaires à cette occasion. Elle a
été intégralement financée par les conseils généraux
et largement diffusée dans les diverses manifesta-
tions : journées portes ouvertes, permanences d’asso-
ciations, interventions auprès des jeunes lycéens et
étudiants et mobilisation de la presse régionale.

EMPLOI

La formation de délégués 
du personnel à l’égalité 
professionnelle

La délégation régionale aux droits de femmes et à
l’égalité (DRDFE) et la direction régionale du tra-

vail, de l’emploi et de la formation professionnelle
(DRTEFP) ont co-financé une action d’accompagne-
ment des délégués du personnel et de salariés d’en-
treprises bretonnes, afin de développer des négocia-
tions sur l’égalité professionnelle, à la suite de la loi
du 9 mai 2001.
L’objectif de cette action, portée par l’union régiona-
le CFDT, était triple :
• donner des clés de lecture pour analyser le rapport
de situation comparée ;
• appuyer l’ouverture de négociations sur l’égalité
professionnelle dans l’entreprise ;
• former les responsables des sections locales, afin
de les mettre en mesure de répondre aux questions
sur ce thème.
En 2002, les responsables de 120 sections locales
ont bénéficié de sessions de sensibilisation. Trente
autres responsables de sections ont été rencontrés
pour l’analyse approfondie des données de leur prop-
re entreprise en matière d’égalité professionnelle.
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Affermir l’ancrage territorial 
des politiques pour l’accès de tous 
à l’activité et à l’emploi

Dans le souci de rendre plus efficace l’offre de ser-
vices, au regard des besoins des individus et de

l’économie dans les territoires, des efforts spéci-
fiques ont été consacrés à l’offre d’insertion par l’ac-
tivité pour les personnes les plus fragiles. 
À ce titre, le potentiel des contrats emploi solidarité et
emploi consolidé (CES et CEC) a été optimisé. Les be-
soins des territoires les plus en difficulté au regard de
l’emploi ont été pris en compte, tandis que l’accent
était mis sur le suivi et l’accompagnement. Les moyens
du programme territorialisé (plus de 90 M€) et ceux
du contrat de plan État-Région (CPER) ont été mobili-
sés à cet effet.
Le programme TRACE - Trajet d’accès à l’emploi - a
également été ouvert à tous les jeunes, quel que soit
leur niveau de qualification. En 2002, il a enregistré
3 300 entrées. Priorité a cependant été donnée aux
jeunes femmes.
Une offre de service mieux intégrée a été déployée
dans le cadre du projet d’action personnalisée pour
un nouveau départ (PAP-ND) : l’objectif reste de pré-
venir l’exclusion du marché du travail. Les personnes
les plus éloignées de l’emploi ont bénéficié d’un
accompagnement individualisé. Ces actions ont été
rendues possibles par certains moyens du CPER. Le
suivi coordonné au sein du Service public de l’emploi
(SPE) a par ailleurs été renforcé.
Le réseau d’accueil des jeunes (17 missions locales
et 20 000 jeunes accompagnés), les ateliers pédago-
giques personnalisés (16 structures et 4 900 person-
nes formées), les ateliers des savoirs fondamentaux
(15 structures et 1 800 bénéficiaires) ont participé à
cet effort, soutenus par les moyens du Fonds de la
formation professionnelle, du CPER et du Fonds
social européen (FSE).

Contribuer au développement 
économique d’activités 
et d’entreprises sur un territoire

L’objectif de renforcer l’accompagnement de la
création d’entreprises a été poursuivi. Au-delà

de l’attribution de l’aide à la création ou à la reprise
d’entreprise (2 450 bénéficiaires) ont été entrepris
par les moyens du CPER et du FSE :
• une aide au démarrage et à la consolidation des
couveuses d’entreprises ;
• un accompagnement spécifique des créateurs au
cours des deux premières années d’existence de l’en-
treprise.

De même, la création et le développement d’activités
répondant à des besoins spécifiques ont été encoura-
gés (services aux personnes, environnement, culture,
loisirs, sports). Les porteurs de projets ont pu bénéfi-
cier de l’appui d’une structure conventionnée, d’actions
de professionnalisation (encadrants et intervenants à
domicile) et d’une plate-formes de services.

Une action en faveur du développement de nouvelles
modalités d’emploi (groupements d’employeurs, pluri-
activité, temps partagé) a été mise sur pied, grâce à l’ai-
de à la constitution et au démarrage des structures, tou-
jours dans le cadre du CPER et avec le concours du FSE.
Les structures d’insertion par l’économique participent
à cet objectif. Elles regroupent 47 associations intermé-
diaires avec 40 500 mises à disposition, 25 entreprises
d’insertion proposant 300 postes subventionnés, ainsi
que 7 entreprises de travail temporaire d’insertion.
L’action de consolidation des activités créées dans le
cadre des nouveaux services et emplois jeunes (12 650
jeunes recrutés) a concouru à cet effort. Elle s’est
appuyée sur la plate-forme régionale de professionna-
lisation, sur le dispositif régional d’ingénierie et sur un
partenariat régional spécifique, créé avec le réseau
France Active en direction des employeurs associatifs.

Accompagner le développement 
d’un emploi de qualité et 
la valorisation du potentiel humain

Cet axe de travail s’est concrétisé par l’appui
apporté, en priorité, aux petites et moyennes

entreprises, notamment pour moderniser leurs orga-
nisations de travail et développer les compétences et
qualifications de leurs salariés.
À cet effet ont été mis en œuvre : 
• les moyens de l’antenne régionale de l’Agence na-
tionale pour l’amélioration des conditions de travail
(ANACT) ;
• ceux des engagements de développement de la for-
mation (164 entreprises bénéficiaires pour plus de
1,8 M€) ;
• l’aide au conseil (21 conventions) ;
l’apport des contrats d’objectifs (15 contrats signés
dans la région) ;
• une mission régionale sur la validation des acquis
de l’expérience (VAE) ayant un rôle d’information,
d’animation et de coordination des acteurs.

Les ressources financières du CPER, du FSE ainsi
que des lignes budgétaires spécifiques ont permis
d’accroître les interventions en ce domaine. 
Enfin, un nouveau programme spécifique en faveur de
la formation des cadres supérieurs (« Objectifs Ca-
dres ») a été créé, pour un montant de 258 000 €. 

Favoriser le dialogue social 
et garantir la protection des salariés

Un effort important a été entrepris, en 2002, dans
le domaine de la prévention des risques dans les

entreprises. 
L’information et l’accompagnement des entreprises
dans la démarche d’évaluation des risques a consti-
tué un premier objectif. Celui-ci a été mis en œuvre
en liaison avec les organismes de prévention institu-
tionnels et les partenaires sociaux. Il s’est appuyé
sur une action spécifique de l’inspection du travail
auprès des employeurs et des comités d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail (CHSCT).
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Des interventions plus ciblées ont été menées en di-
rection des risques liés aux agents cancérigènes, aux
produits chimiques et de l’utilisation résiduelle de 
l’amiante dans le secteur des garages. 
Une surveillance particulière a concerné les entre-
prises à haut risque (prioritairement celles relevant
de la directive Seveso 2) - en collaboration avec les
services de la direction régionale de l’industrie, de la
recherche et de l’environnement (DRIRE) – ainsi que
le marché et l’utilisation des équipements de travail.
La prévention des troubles musculo-squelettiques, en
particulier dans le secteur des industries agricoles et
alimentaires (IAA), a également constitué une action
prioritaire. Elle s’est appuyée sur un partenariat
avec les professionnels, les organismes de prévention
et l’ANACT.
Enfin, un effort a été déployé pour favoriser la parité
hommes-femmes, en liaison avec les services des
droits des femmes, l’ANACT et certains partenaires
sociaux (cf. supra).

Renforcer la capacité de pilotage et
optimiser la gestion des ressources

Dans cet objectif, un premier axe de travail a
consisté à engager progressivement le système

d’information vers le développement des systèmes
coopératifs. À ce titre, de nouvelles applications
Internet ont été déployées : SANAA, Synergie RH,
numérisation des accords. Une formation spécifique a
été suivie par le correspondant régional et les servi-
ces gestionnaires. Les partenaires chargés d’une sai-
sie déportée ont bénéficié, entre autres, d’une assis-
tance locale par un programmeur.
Le développement de l’utilisation d’Internet dans les
relations avec les usagers - axée sur la communica-
tion des services déconcentrés avec les administrés
et la préparation d’une évolution vers le traitement

en ligne - a constitué une deuxième ligne de force.
L’administration du site a été réorganisée, son gra-
phisme retravaillé, de nouvelles pages départemen-
tales ont été créées. Enfin, un correspondant Web a
été désigné par département.
En matière de ressources humaines, un accroisse-
ment de l’effort de formation continue dans le domai-
ne de l’informatique et de la bureautique a été pour-
suivi. Cela s’est traduit par des travaux de prépara-
tion, à l’horizon 2003, d’un plan de formation infor-
matique et bureautique en département avec l’assis-
tance des programmeurs, et par la création d’une
fonction d’assistance bureautique au poste de travail
(9 agents concernés).
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 906 197

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 112 583

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 939 223

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 408

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 627

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 426 430

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 996

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49,4

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,3

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,7

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,6

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,7

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 092

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 781

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 858

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 417 472

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 025



CENTRE
SANTÉ / SOCIAL

La contractualisation de la gestion

Pour se préparer à l’entrée en vigueur de la loi
organique relative aux lois de finances (LOLF), le

ministère de l’Emploi et de la Solidarité a lancé, en
2001, le projet d’expérimentation d’une gestion globa-
le des moyens budgétaires de fonctionnement affec-
tés aux services déconcentrés. La région Centre a été
choisie pour cette expérimentation dans les secteurs
de l’emploi et de la solidarité. Dans le domaine de la
solidarité, un contrat a été signé en mai 2002 entre
le ministère et les préfets de la région, pour la pério-
de allant du 1er janvier 2002 au 31 décembre 2004. 
La contractualisation porte sur 14 thèmes : 
• 3 sont liés à la santé (dépistage du cancer, prévention
du suicide, plan d’action en santé environnement) ;
• 4 relèvent du secteur social (retour vers l’emploi
des bénéficiaires de l’appui social individualisé, ges-
tion du fonds d’aide à l’insertion, accès aux droits des
personnes handicapées, éducation spéciale pour les
handicapés) ;
• 7 concernent les moyens de fonctionnement néces-
saires à la mise en œuvre de ces politiques (optimisa-
tion de la gestion des ressources humaines, communi-
cation, globalisation des crédits de fonctionnement…). 

Des objectifs, des indicateurs de suivi et des crédits
d’intervention appropriés ont été définis pour chacun
de ces thèmes. Un groupe de projet interdépartemen-
tal a été créé pour chaque action, dont le pilotage est
confié à un cadre A. Au niveau régional, le comité
technique régional et interdépartemental (CTRI) assu-
re la coordination et l’animation de la mise en œuvre
du contrat. 
Les outils permettant de mesurer l’efficacité des poli-
tiques menées et d’adapter les ressources correspon-
dantes sont en cours de développement. À la deman-
de du CTRI, un groupe transversal « méthodologie »
est chargé de travailler sur ces outils. Actuellement,
l’application gestion locale du budget (GLB) assure le
suivi budgétaire.
Un schéma complet de contrôle de gestion est encore
en attente. Le cloisonnement de la gestion des différen-
tes ressources reste une difficulté, qui devrait être
résolue par la démarche de contractualisation. En effet,
tous les moyens - ressources humaines, moyens de
fonctionnement ou crédits d’intervention - doivent être
mis au service d’un programme. Des progrès ont déjà
été réalisés en matière de souplesse de gestion et de
réactivité des contractants pour trouver des solutions. 
Le contrat s’inscrit dans une démarche de responsa-
bilisation des acteurs. Celle-ci doit permettre d’as-
souplir progressivement les cadres de gestion et de
prendre des décisions au plus près du terrain. 

Le développement de la mutualisation

La directive nationale d’orientation (DNO) 2002 -
qui confirme les orientations ministérielles 2001

- a renforcé son soutien aux projets de regroupement
des services déconcentrés dans les chefs-lieux de
région. Ces projets visent à renforcer l’efficacité de
ces services, grâce à la mutualisation des moyens.
À Orléans, le projet de regroupement immobilier de la
direction régionale des affaires sanitaires et sociales
(DRASS) et de la direction départementale des affaires
sanitaires et sociales (DDASS) est une priorité de l’ad-
ministration centrale. Décidé en commission interminis-
térielle de programmation des investissements de l’État
(CIPI), le 2 septembre 2002, il fait partie du plan de res-
tructuration de la cité Coligny, piloté par le préfet. 
Compte tenu des délais nécessaires à la mise en
œuvre de cette opération immobilière, prévue pour
2007, les directeurs de la DDASS du Loiret et de la
DRASS du Centre ont décidé d’engager la réflexion
sur la mutualisation des moyens, indépendamment
des questions de regroupement physique. Cet objectif
s’inscrit dans le cadre du dialogue de gestion, mené
depuis avril 2001. Les différentes formes d’associa-
tion et de mutualisation mise en place entre les deux
services permettront d’optimiser les ressources exis-
tantes, de partager et valoriser les savoir-faire les
plus opérationnels, de travailler de manière plus
approfondie, de gagner en cohérence et de dévelop-
per les services vers l’usager. Les services supports
(logistique, comptabilité, communication, documen-
tation), informatiques et ressources humaines
deviendront des services communs aux deux direc-
tions. Cette volonté s’est concrétisée, le 25 octobre
2002, par la décision de regrouper sur un seul site
les activités gestion budgétaire et comptable, logis-
tique, communication et documentation. 
Avec l’accord du préfet et du contrôle financier régio-
nal, les directeurs ont par ailleurs proposé à l’admi-
nistration centrale un budget de fonctionnement
unique pour le chapitre 34-98 article 90, géré par un
ordonnateur secondaire unique : le DRASS du Centre.
Ce dernier veille désormais à la bonne exécution de ce
budget, en liaison avec les services concernés des
deux directions. Le suivi et l’évaluation sont assurés
par le comité de pilotage du rapprochement de la
DDASS du Loiret et de la DRASS du Centre. Composé
des deux directeurs, du secrétaire général de la DRASS
et du directeur adjoint de la DDASS du Loiret, il se
réunit une fois par mois pour aborder les questions
liées à la mise en œuvre de ce rapprochement, notam-
ment au niveau du suivi de l’exécution budgétaire.

Inspection et contrôle

Le programme régional et interdépartemental d’ins-
pection, de contrôle et d’évaluation a pour objec-
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tif de mettre en place le volet régional du programme
national de lutte contre la maltraitance dans les éta-
blissements sociaux et médico-sociaux. Dans ce cadre,
les catégories d’intervention fixées par le programme
national ont fait l’objet d’une déclinaison département
par département. 
En 2002, 3 établissements d’hébergement pour per-
sonnes âgées dépendantes (EHPAD) ont été contrôlés
dans l’Indre, 18 dans le Loiret et 20 en Indre-et-Loire. 
Cinq directions départementales ont pu contrôler au
moins un établissement pour personnes handicapées. 
Les DDASS du Cher et de l’Indre ont, par ailleurs,
organisé un colloque sur la maltraitance des person-
nes vulnérables en établissement. Il s’agit de combat-
tre les violences physiques et psychologiques à l’égard
des personnes en maison de retraite ou en institution
médico-sociale, mais aussi de soulager les familles. 
Une journée de sensibilisation a également été organi-
sée à Bourges, le 20 septembre 2002, à l’intention des
professionnels en contact avec des personnes fragiles.
Elle a réuni près de 300 personnes, dont des élèves de
l’Institut de formation en soins infirmiers (IFSI).
Autre objectif du programme régional et interdépar-
temental d’inspection, de contrôle et d’évaluation :
assurer la mise en place des contrôles requis par les
priorités nationales en matière de sécurité sanitaire.
Cette volonté concerne notamment : 
• la désinfection des endoscopes ;
• le contrôle des préparations pharmaceutiques dans
les établissements de santé ; 
• le contrôle du suivi biologique des receveurs de pro-
duits sanguins labiles ; 
• la prévention de la légionellose, avec notamment
l’organisation d’une journée régionale d’information et
d’échanges sur le thème des légionelloses, destinée
aux directeurs d’établissements sanitaires et sociaux,
aux syndicats hôteliers, aux fédérations de camping,
et aux syndicats de plomberie et de chauffagistes ;
• la mesure du risque infectieux dans le milieu extra-
hospitalier. À cet effet, une initiative régionale a été
développée en direction des pédicures-podologues.
Enfin, pour la première fois en 2002, les documents
définis par l’IGAS/MAFI (Mission permanente d’anima-
tion des fonctions d’inspection dans les services décon-
centrés du secteur sanitaire et social) ont été utilisés
pour établir les bilans de l’activité d’inspection. Ils per-
mettent de mesurer l’efficacité des procédures condui-
tes et l’engagement des services en termes de temps et
de moyens. 

La DDASS de l’Indre certifiée ISO 9001

Le 26 juin 2002, la DDASS de l’Indre a obtenu la
certification ISO 9001, dans la version 2000 de

cette norme de services. Celle-ci concerne les activités
de deux services : Santé et environnement, Organisa-
tion sanitaire et gérontologie. Les services supports
(informatique et administration générale) sont égale-
ment parties prenantes, bien qu’ils ne figurent pas dans
le champ de la certification. Les outils de surveil-
lance et de mesure mis en place s’appliquent à tous
les services, la norme choisie étant « système global ». 

Dans ce cadre, la DDASS s’est engagée à : 
• être à l’écoute de ses « clients ». Il s’agit d’amélio-
rer les délais de réponse, de mieux communiquer et
de veiller à satisfaire les interlocuteurs ;
• mobiliser le personnel autour de la démarche qua-
lité à tous les niveaux de l’organisation, développer et
adapter les compétences de chacun et travailler en
toute transparence ;
• améliorer de façon continue les performances, à
travers la mise en place d’audits internes, d’indica-
teurs d’efficacité, d’objectifs précis, de fiches d’amé-
lioration, d’actions correctives et préventives.

Avec cette certification ISO, la DDASS de l’Indre a
franchi la première étape d’une démarche qualité
novatrice dans l’administration. Cet engagement de
progrès continu, qui s’appuie sur une reconnaissance
concrète des résultats obtenus, doit permettre une
évolution des mentalités et des pratiques, une har-
monisation des procédures de travail, une écoute
plus importante des usagers et des partenaires, ainsi
qu’une amélioration constante du service rendu. Il
répond à la nécessité, pour l’administration de l’État,
de faire évoluer son image. À terme, le but est de
faire entrer progressivement tous les services de la
DDASS dans le champ de la certification.

Mise en œuvre de l’ARTT 
pour les médecins des 
établissements publics de santé

Le second semestre de l’année 2001 avait été mar-
qué par la préparation de la mise en place des 35

heures pour les personnels non médicaux de la fonc-
tion publique hospitalière, avec effet au 1er janvier
2002 et déploiement sur trois ans. En 2002, l’aména-
gement et la réduction du temps de travail (ARTT) ont
été mis en place chez les médecins, pharmaciens et
odontologistes hospitaliers, en vertu du protocole signé
le 22 octobre 2001 entre le gouvernement et quatre
organisations syndicales représentatives.
En région Centre, cette dernière réforme s’est tra-
duite par :
• l’allocation, pour 2002, d’une enveloppe de plus de
4,3 M€ pour le rachat de 5 jours de RTT, le finance-
ment de primes pour les assistants et l’amélioration
de la prise en charge des déplacements et astreintes
opérationnelles ;
• l’allocation, pour l’année 2003, d’une enveloppe de
plus de 7,8 M€ dans les budgets primitifs. Celle-ci per-
met la création de 88 postes de médecins et assistants.

Planification, recomposition 
et complémentarité de l’offre 
de soins hospitalière

Un nouveau volet du schéma régional d’organisation
sanitaire (SROS) a été adopté le 5 juillet 2002. Il

concerne l’imagerie médicale (IRM, scanographes,
caméras à scintillation non munies de détecteurs d’é-
mission de positons en coïncidence), la radiothérapie
oncologique et la fixation d’indices de besoins plus lar-
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ges pour ces équipements. De nouvelles autorisations
ont ainsi pu être délivrées.
Le volet SROS urgences a été modifié à la même date.
Il permet l’autorisation de trois nouvelles unités de pro-
ximité d’accueil des urgences, sur des secteurs déjà
bien dotés dans ce domaine.
Une réflexion a, par ailleurs, été lancée sur trois
volets du SROS, dont l’adoption est prévue courant
2003 : gériatrie, réanimation et soins de suite pour
les personnes en état végétatif chronique.
Dans le Cher, la constitution de l’établissement psychia-
trique intercommunal « Georges Sand » a été menée à
bien en 2002, avec effet au 1er janvier 2003. Les axes
de coopération ont été renforcés entre les centres hospi-
taliers de Bourges et Vierzon. La coopération entre le
public et le privé s’est poursuivie à Saint-Amand.
En Eure-et-Loir, les centres hospitaliers de Chartres
et de Châteaudun ont renforcé leur partenariat en
chirurgie. À Nogent, la reconfiguration des activités
de l’hôpital, après la fermeture en 2001 de la clinique
chirurgicale, a donné lieu à des études intégrant la
question du devenir de l’activité obstétricale.
Dans l’Indre, la mise en œuvre d’accords de complé-
mentarité entre les centres hospitaliers de Château-
roux, Issoudun et Le Blanc s’est poursuivie. L’un des
axes de réflexion a porté sur la mutualisation des
urgences et services mobile d’urgence (SMUR).
En Indre-et-Loire, les actions de coopération ou de
complémentarité entre établissements se sont inten-
sifiées. Ainsi, à la demande de l’agence régionale
hospitalière (ARH), le centre hospitalier universitaire
de Tours a effectué une mission d’appui pour la pré-
paration du projet d’établissement du centre hospita-
lier intercommunal d’Amboise Château-Renault. La
mission nationale d’appui en santé mentale a rendu
le rapport commandité par l’ARH sur les évolutions à
privilégier en la matière dans le département.
Dans le Loiret, un axe de coopération a pris forme à
l’est du département, entre le centre hospitalier de
l’agglomération montargoise et le centre hospitalier
de Gien. À Orléans, la décision de regrouper sur un
seul site toutes les activités de court séjour du cent-
re hospitalier régional a été prise par les instances
de l’hôpital, à l’initiative de l’Agence.

Allocation de ressources 
aux établissements

La dotation finale des établissements sous dotation
globale s’est élevée en 2002 à 1 508 722 000 €.

Elle a été calculée sur une base de référence hospita-
lière de 1 495 510 160 € en janvier 2002 (crédits RTT
non-médicale inclus) et d’un taux d’évolution initial de
5,02 %. En intégrant les moyens 2002 pour la RTT
médicale, elle affiche une progression globale de 5,9 %.
Les mesures nouvelles attribuées dans les budgets pri-
mitifs se sont élevées à plus de 15 440 000 € dont :
• près de la moitié servent à la mise en œuvre des
SROS ;
• plus du quart permettent la prise en charge de sur-
coûts d’investissement (Châteaudun, Châteauroux,
Tours, Chinon, Blois, Orléans).

Les deux décisions modificatives intervenues en cours
d’année ont permis de répartir plus de 40 M€ de cré-
dits supplémentaires, destinés notamment à la prise
en charge des molécules innovantes, aux mesures de
soutien budgétaire, de santé publique et d’organisation
des soins, aux mesures filières, à la RTT médicale...
Pour les établissements sous objectif quantifié natio-
nal, le processus de tarification 2002 s’est déroulé
dans un contexte de mise en œuvre du protocole des-
tiné à harmoniser les rémunérations des personnels
non médicaux, par l’intermédiaire du fonds de moder-
nisation des cliniques privées et des revalorisations
tarifaires. L’accord régional s’est caractérisé par :
• le relèvement des forfaits de salle d’opération ;
• l’attribution de moyens ciblés en cardiologie et can-
cérologie niveau 2 ; 
• la réduction des écarts de prix de journée entre les
cliniques sous concession de service public ;
• la revalorisation du forfait salle de travail pour les
maternités de niveau 2 ; 
• une modulation tarifaire au titre du PMSI pur les
établissements sous-dotés.

Poursuite de la contractualisation

En 2002, l’agence régionale de l’hospitalisation
(ARH) a signé des contrats d’objectifs et de

moyens avec les centres hospitaliers de proximité de
Loches, Châteaudun, Chinon, Romorantin-Lanthenay
et Vendôme. Dix-sept contrats d’objectifs et de moyens
(COM) ont été conclus en région Centre avec des éta-
blissements sous dotation globale. 
Après la parution du décret du 6 mai 2002, le travail
de contractualisation a été renouvelé avec les éta-
blissements sous objectif quantifié national.

Organisation d’un colloque 
sur la contraception 

Un colloque intitulé « La contraception aujourd’hui
et demain » a été organisé, le 5 novembre 2002,

par le mouvement français du planning familial de
l’Indre et les membres du comité de pilotage départe-
mental contraception. Ce comité, créé en septembre
2002, est animé par le chargé de mission départemen-
tal d’aide aux femmes (CMD) et la DDASS de l’Indre. 
Le colloque a réuni environ cent personnes. Il a per-
mis de faire le point sur les succès et les difficultés
rencontrés par les différentes politiques de contra-
ception, mais aussi d’ouvrir des perspectives en pré-
sentant les nouveaux produits contraceptifs mis sur
le marché et les recherches en cours.

EMPLOI

Conforter l’action territorialisée 
du service public de l’emploi 
et de ses partenaires

Malgré un retournement de tendance de la con-
joncture, notamment à la fin de l’année 2002, la
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qualité des interventions des services a été renforcée
et les partenariats se sont développés.
Le deuxième Forum régional des initiatives « développe-
ment des compétences et des territoires », organisé
conjointement par le service public de l’emploi (SPE) et
le conseil régional, s’est élargi cette année aux services
de l’ASSEDIC. Plus de 200 professionnels ont partagé
leurs pratiques et renforcé la cohérence de leurs inter-
ventions, à travers l’analyse de 32 actions partenaria-
les conduites au plus près des besoins locaux.
L’année 2002 a également vu la création d’Alfa Centre,
pôle ressources au service des acteurs de l’emploi et
de la formation. Assurant les missions précédemment
dédiées au Centre d’animation et de ressources pour
l’information sur la formation (CARIF) et à l’Obser-
vatoire régional emploi formation (ORFE), il contri-
bue à l’animation du réseau des missions locales, des
permanences d’accueil, d’information et d’orientation
(PAIO), et de trois lieux ressources : « illettrisme »,
« validation des acquis de l’expérience (VAE) », « nou-
velles compétences et nouvelles qualifications ».
Cette structure est le fruit d’une volonté commune de
l’État et du conseil régional, qui se sont rapprochés
des partenaires sociaux.

Créer un contrat 
d’expérimentation triennal

Dans le cadre du contrat d’expérimentation conclu,
le 25 février 2002, entre les préfets de la région,

le trésorier payeur général et les directions d’admi-
nistration centrale, les services territoriaux de la
région Centre ont engagé, dès 2002, la mise en œuvre
de la gestion globalisée des crédits de personnel et de
fonctionnement.
En élargissant les capacités de décision des équipes
de direction, cette démarche a favorisé l’apprentissa-
ge d’un système de pilotage territorial. Elle a égale-
ment permis d’élaborer les premiers outils d’un
contrôle de gestion partagés avec l’administration
centrale.
Les requalifications de crédits opérées ont, en outre,
donné lieu à la réalisation de projets importants pour
les services : réaménagement des halls d’accueil, lan-
cement d’un journal interne...

Développer un programme régional
d’accès à l’emploi

Avec leurs partenaires du SPE, les services ont pré-
paré l’expérimentation d’un programme « accès à

l’emploi ». En 2003, celui-ci bénéficiera de l’exten-
sion de la globalisation au champ des crédits d’inter-
vention, avec la création d’une dotation d’un montant
total de 11 M€. Cette dotation regroupe les crédits des
deux sous-programmes « emplois aidés » et « accom-
pagnement des parcours ».

Lutter contre l’illettrisme : 
une priorité régionale

Dans le cadre du programme insertion, réinsertion,
lutte contre l’illettrisme (IRILL), 35 actions de

formation ont été conventionnées. Elles ont bénéficié
à 11 000 personnes ne maîtrisant pas les savoirs de
base (lire, écrire, compter).
Parallèlement, les sept centres ressources « illettrisme
et analphabétisme » (CRIA) ont participé à la cons-
truction d’une « plate-forme régionale illettrisme ».
Celle-ci est portée par le conseil régional, avec le
soutien du fonds social européen (FSE). L’objectif est
double : 
• mettre à la disposition des organismes de formation
un logiciel commun de gestion administrative et
pédagogique ; 
• renforcer la cohérence et la complémentarité de
leurs actions.

Séduire les employeurs 
avec le contrat jeunes 

Le contrat jeunes en entreprise a été lancé par une
conférence de presse à la préfecture de région, à

l’occasion de la publication, par la DRTEFP, d’un
hors-série du « Bref Centre » consacré à l’emploi des
jeunes dans la région. 
À la fin de décembre 2002, ce contrat concernait 10 266
jeunes de moins de 23 ans inscrits à l’ANPE (catégorie
1 + 6), sur lesquels 1 856 jeunes en ont effectivement
bénéficié. 

Favoriser l’accès des femmes 
aux métiers de l’industrie 
en région Centre

Àl’initiative de la déléguée régionale aux droits des
femmes et à l’égalité (DRDFE), le programme

« accès des femmes aux métiers industriels » est né
de deux constats :
• la pénurie de main-d’œuvre qualifiée dont souffrent
les entreprises industrielles, principalement les PME
d’Eure-et-Loir et du Loiret ;
• un taux de chômage des femmes supérieur à celui
des hommes dans ces deux départements, dans une
proportion supérieure à la moyenne nationale.
Sur cette base, deux actions ont été mises en œuvre :
• l’élaboration d’outils permettant la conception de
parcours de formations qualifiantes ;
• une campagne d’information et de sensibilisation au-
près des femmes, afin qu’elles connaissent mieux les
offres d’emplois dans l’industrie et accèdent plus fa-
cilement aux parcours qualifiants des métiers indus-
triels. Les entreprises disposeront ainsi d’un vivier
de main-d’œuvre féminine qualifiée.

Favoriser la validation des acquis 
par l’expérience (VAE)

Dans le cadre du projet territorial de l’État, l’ani-
mation d’un pôle de compétences « ressources

humaines » par le recteur et la DRTEFP a permis
d’impliquer les ministères valideurs dans une coopé-
ration renforcée. 
Un site Internet régional, dédié à la diffusion d’infor-
mation pratique sur la VAE, a été lancé par le GIP Alfa
Centre. 
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Par ailleurs, dans le cadre d’un financement paritaire
« État-Région », des points relais conseil (PRC) en
VAE ont été créés dans les 23 zones d’emploi de la
région. Leur mission est d’apporter aux candidats à
la VAE un premier niveau d’information et de conseil
dans le choix du diplôme visé.

Renforcer le réseau d’accueil, 
d’information et d’orientation 
des jeunes

L’État, la région Centre et l’association des prési-
dents des missions locales et des permanences

d’accueil, d’information et d’orientation (PAIO) de la
région Centre (AMICENTRE) ont adopté, le 23 juillet
2002, une charte régionale. Le but est de renforcer la
cohérence et les complémentarités de leurs politiques
d’insertion sociale et professionnelle des jeunes.
En 2003, cette charte se traduira par la signature de
contrats d’objectifs pluriannuels avec chaque struc-
ture d’accueil. Ces contrats préciseront les priorités
et les objectifs retenus, tout en laissant aux structu-
res la possibilité d’initier des actions particulières
pour répondre à des besoins spécifiques. Ils offrent
également une sécurisation financière.

Développer les compétences 
des salariés

Au titre du Fonds social européen (FSE) objectif 3,
six conventions cadres ont été signées en 2002

avec des organismes paritaires collecteurs agréés
(OPCA) de branche : agriculture, imprimerie, profes-
sions libérales et interprofessionnels. Il s’agit de
favoriser la formation des salariés des petites, voire
des très petites entreprises (TPE).

Adapter l’offre de service 
en matière de santé au travail

En coopération avec tous les acteurs de la préven-
tion, une étude diagnostic de l’offre de service en

matière de santé au travail a été réalisée par l’agen-
ce régionale pour l’amélioration des conditions de
travail (ARACT), sous la conduite de la DRTEFP. La
restitution finale auprès des partenaires sociaux a
permis de définir des enjeux communs et de relancer
la mise sur pied de l’Observatoire régional de la santé
au travail.

Accompagner les entreprises 
dans des démarches d’évaluation 
des risques

Tous les départements ont lancé des actions collec-
tives pour inciter les entreprises à s’engager dans

une démarche d’évaluation des risques.
Dans le Loiret, 30 entreprises du secteur de l’impri-
merie ont fait l’objet d’un contrôle. Pour remédier aux
carences constatées (absence de fiches d’entreprise
et de protection collective et individuelle dans un cas
sur deux), un plan d’action sera élaboré en 2003 avec
les professionnels de la branche et les préventeurs.
D’autres secteurs ont été ciblés par l’inspection du
travail (chimie, traitement de surface, grande distri-
bution et centres de contrôle technique), en favori-
sant l’implication particulière des comités d’hygiène,
de sécurité et des conditions de travail (CHSCT). Une
campagne régionale sur les risques chimiques dans
les garages s’est traduite par 150 contrôles.
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CENTRE

Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 440 329

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 937 512

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 823 020

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 194 701

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 382

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 362 815

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 191

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49,0

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,2

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,8

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,1

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,6

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 918

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 274

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 094

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 398 065

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 573
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Accueil des réfugiés 
et demandeurs d’asile 

L’année 2001 était marquée par l’arrivée massive
de demandeurs d’asile et de personnes réfugiées

dans la région. Cette situation s’est confirmée en 2002,
avec un taux d’occupation moyen régional sur le der-
nier trimestre de 47,22 % dans les structures non spé-
cialisées (avec une sur-occupation en Haute-Marne de
83,40 % et un taux non négligeable pour les trois aut-
res départements : 29,17 %, dans les Ardennes,
36,60 % dans l’Aube et 53,73 % dans la Marne).
Annoncée en 2001, l’ouverture de structures spécia-
lisées - les centres d’accueil pour demandeurs d’asi-
le (CADA) - a eu lieu en 2002. Trois CADA ont été
créés en cours d’année : un dans la Marne, d’une
capacité de 72 places, et deux en Haute-Marne, d’une
capacité de 100 places. L’Aube reste à ce jour en
tête, avec trois CADA pour 205 places.

Réforme annoncée du contentieux
technique de la Sécurité sociale

Le ministère a annoncé une refonte complète du
tribunal du contentieux de l’incapacité (TCI). Cette

réforme a pour objectif de garantir l’impartialité de
cette juridiction atypique (puisque présidée jusqu’à
présent par la direction régionale des affaires sani-
taires et sociales – DRASS). La composition du tribu-
nal sera modifiée : présidence exercée par un magis-
trat ou une personne qualifiée, assisté de deux asses-
seurs employeurs et de deux assesseurs salariés. La
DRASS aura le rôle de greffier et le médecin-expert.
Les instances dont la décision est contestée devant le
TCI ne feront plus partie de la composition du tribu-
nal. L’année 2002 a été l’occasion pour la DRASS,
dans l’attente de la parution du décret, de se rappro-
cher du Service régional de l’inspection du travail, de
l’emploi et de la politique sociale agricoles (SRITEP-
SA) et de la cour d’appel de Reims, aux fins de pré-
parer la réforme en partenariat.

Aide aux plus démunis

Le programme régional d’accès à la prévention et
aux soins (PRAPS) de 1re génération s’achevant

au 31 décembre 2002, la DRASS, qui le pilote, a
amorcé l’élaboration du PRAPS de 2e génération. Le
groupe technique régional (DDASS / DRASS) s’est
donc réuni à plusieurs reprises, pour lancer l’évalua-
tion du premier programme. Ce groupe a, en outre,
réfléchi aux objectifs du second, qui ne doivent en
aucun cas rompre avec ceux du précédent. Au plan
départemental, les groupes techniques multi-parte-
nariaux ont également été réactivés.

Enfin, la démarche d’évaluation des centres d’héber-
gement et de réinsertion sociale (CHRS) a été relan-
cée en 2002. Elle a pour double objectif de mesurer
l’efficacité et l’efficience des missions des CHRS au
regard des moyens dont ils disposent, et de consti-
tuer un appui technique auprès de ces structures.

Formations professionnelles

La région Champagne-Ardenne s’est dotée d’un
schéma régional des formations sociales pour la

période 2002-2005.
Élaboré sur la base d’un diagnostic partagé, celui-ci
s’inscrit dans les perspectives du schéma national et
a l’ambition d’être un outil de pilotage du dispositif
régional de formation.
Six priorités régionales ont été retenues :
• adapter et renforcer le dispositif de formation ini-
tiale ;
• développer et accentuer la formation aux emplois
de proximité, développer le champ des formations de
niveau I et II ;
• améliorer l’alternance ;
• professionnaliser les emplois jeunes ;
• valoriser l’image des métiers du social ;
• réunir une conférence régionale des formations so-
ciales.

Par ailleurs, la réforme des diplômes du travail social,
longtemps attendue, a commencé par celle du certifi-
cat d’aptitude aux fonctions d’aide à domicile
(CAFAD). Le nouveau diplôme (DEAVS, diplôme d’État
d’auxiliaire de vie sociale) devient le premier niveau
de la filière rénovée de l’aide à domicile. Il consacre
l’exigence de qualification des salariés de ce secteur.
En Champagne-Ardenne, de nombreux titulaires de
l’ancien CAFAD sollicitent l’équivalence au DEAVS
auprès de la DRASS.
Pour ce nouveau diplôme - désormais accessible par
la formation initiale, la formation continue et, en
2003, par la validation des acquis de l’expérience - la
DRASS a accordé l’agrément pour dispenser la for-
mation à un nouvel établissement.
Actuellement, cinq autres demandes sont en cours
d’instruction.

Poursuite de la reforme 
des EHPAD

L’année 2002 a été marquée par une accélération
du rythme de signatures des conventions triparti-

tes dans la région Champagne-Ardenne. Les établisse-
ments hébergeant des personnes âgées dépendantes
(EHPAD) peuvent ainsi poursuivre leur médicalisation.
Sur le plan des autorisations, 38 dossiers ont fait
l’objet d’un passage devant le comité régional de l’or-
ganisation sanitaire et sociale (CROSS), dont 37 ont
reçu un avis favorable.
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Sur le plan financier, la dotation allouée à la région
Champagne-Ardenne (3 568 066 €) a permis la si-
gnature de 15 conventions, ce qui établit un coût par
convention de 237 871 €.
Depuis le début de la réforme, 26 conventions ont
déjà été passées en Champagne-Ardenne, dont 12 pour
le département de l’Aube. Toutes concernent princi-
palement les maisons de retraite publiques autono-
mes, ayant des lits médicalisés. Toutefois, il est à
noter que 2 foyers-logements bénéficient d’une
convention dans le département de la Haute-Marne,
et que dans le département de la Marne, cela concer-
ne principalement les établissements privés à carac-
tère commercial.

Inspections et contrôles

La mission régionale et interdépartementale d’ins-
pection, de contrôle et d’évaluation (MRIICE) de

Champagne-Ardenne a fonctionné en 2002 avec son
effectif complet. Les objectifs essentiels du plan de
contrôle arrêté en Comité technique régional et inter-
régional (CTRI) ont donc pu être réalisés. Outre les
inspections de sécurité sanitaire (activité de stéri-
lisation, pharmacies à usage intérieur…), ont été
conduites : 
• 5 actions dans le champ de la santé publique (Unité
de consultation et de soins ambulatoires, service
médico-psychologique régional, évaluation du fonc-
tionnement des urgences et en périnatalité, désinfec-
tion des endoscopes) ;
• 9 actions dans le secteur médico-social (8 inspec-
tions d’établissements sociaux et médico-sociaux,
poursuite de l’évaluation du CREMA) ;
• 3 actions de protection sociale (enquêtes ponctuel-
les d’une Caisse primaire d’assurance maladie, éva-
luation convention d’objectifs et de gestion, examen
des schémas approfondis d’action sociale des caisses
d’allocations familiales) en dehors des contrôles du
Comité régional d’examen des comptes des organis-
mes de sécurité sociale (COREC). Les missions sont
menées dans le cadre d’équipes pluridisciplinaires,
associant des personnels des DDASS et de la DRASS.

Politique régionale de santé publique

L’inspection régionale de la santé, en lien avec ses
partenaires institutionnels, associatifs et les

professionnels de santé, a poursuivi la mise en œuvre
des différents programmes régionaux de santé (PRS).
Certains ont évolué, notamment en matière de prise
en charge des conduites addictives (redéfinition du
PRS alcool en un PRS addiction). Le nouveau comité
régional de dépistage des cancers a également créé
des structures de gestions dans les quatre départe-
ments de la région. Celles-ci auront la charge des
dépistages organisés pour le cancer du sein en 2003
et le cancer colo-rectal en 2004.
Le PRS suicide s’est traduit par l’organisation d’un col-
loque national à Reims en lien avec l’Institut national
de la santé et de la recherche médicale, présidé par le
professeur Debout, président du Comité national de
lutte contre le suicide. Plus de trois cents profession-

nels se sont réunis autour de cette problématique. La
réflexion s’est poursuivie par une formation spécifique
en faveur de l’ensemble des services d’urgence de la
région et des professionnels sanitaires et sociaux.
Ces différentes actions ont été débattues et confir-
mées lors du débat régional organisé en novembre
2002 pour préparer la loi d’orientation en santé pré-
vue en 2003.
Enfin, les services déconcentrés des affaires sanitai-
res et sociales ont participé à l’application des orien-
tations de la politique sanitaire hospitalière au tra-
vers du schéma régional de l’orientation sanitaire
(SROS) sous l’égide de l’agence régionale de l’hospi-
talisation (ARH), sur la santé mentale, la cancérolo-
gie, les urgences et la périnatalité.
Dans le cadre du contrat de plan, une réflexion régio-
nale a été relancée sur la télémédecine.

Bilan de deux schémas régionaux
d’organisation sanitaire

L’objectif de la révision du schéma de santé men-
tale a été de recentrer les priorités de psychia-

trie, en distinguant les missions centrales des mis-
sions satellites (appui, soutien ou formation d’autres
professionnels, coordination et intervention au sein
d’autres dispositifs de soins et de préventions). 
Les premières concernent : 
• l’accueil et la prise en charge des urgences ;
• l’accueil en hospitalisation complète et les alterna-
tives à l’hospitalisation complète ;
• la prise en charge de certaines catégories de pa-
tients, telles les personnes âgées, les adolescents ou
les prévenus ;
• la prévention, la recherche et la formation. 
L’enjeu important de ce SROS a résidé dans la créa-
tion d’unités d’admission dans les hôpitaux généraux
en coordination avec les services d’urgences. Un nou-
vel équilibre entre des capacités d’hospitalisation
complète et des alternatives à l’hospitalisation, au
profit de ces dernières, a également été recherché.

Concernant le schéma gériatrie, trois objectifs prin-
cipaux ont été retenus : 
• participer à la politique générale de maintien à
domicile par une démarche qui permette d’éviter une
hospitalisation traumatisante ;
• donner un véritable statut à la gériatrie dans l’en-
semble des établissements publics de santé ;
• améliorer le dispositif de prise en charge des
patients souffrant de démences de type Alzheimer.

Aménagement et réduction du temps
de travail (ARTT) médical 

L’ARH a préparé l’ARTT médical dans les établisse-
ments publics de santé en y associant le comité

régional de suivi de la mise en place de la RTM. La
réflexion s’est portée essentiellement sur l’impact de
cette dernière dans les services en temps continu, là
où il est nécessaire d’avoir une présence permanente
d’au moins un médecin. Sont concernées les spécialis-
tes suivantes : les urgentistes, les anesthésistes-réani-

71■ retour au sommaire

CHAMPAGNE-ARDENNE



mateurs, les gynéco-obstétriques et les pédiatres. Une
première enveloppe de crédits a été allouée pour les
services en temps continu normés. Ils doivent amener
à la création de postes médicaux. Cette répartition a
pris en compte le fait que les effectifs des urgences
doivent être renforcés durant les week-ends et les
jours fériés. 

Relance des comités techniques
régionaux (CTR)

Afin de dresser le bilan du SROS 2e génération, les
CTR ont repris leur fonctionnement. Les discipli-

nes concernées sont : 
• la cancérologie, avec la mise en place d’un réseau
régional ;
• les urgences, en particulier dans le cadre des mises
en conformités aux textes réglementaires et à la prise
en charge des accidents vasculaires cérébraux et de
la cardiologie ;
• la périnatalité, au sein d’un réseau régional et en
prenant compte de l’évolution de l’activité de certains
établissements ;
• l’insuffisance rénale chronique ;
• la réanimation, dans le cadre des modifications ré-
glementaires. 

L’insertion de femmes par la création 
d’une pièce de théâtre

Dans le cadre du contrat de ville de Reims, la délé-
gation régionale aux droits de femmes et à l’éga-

lité a soutenu une action du centre social de Turenne
à destination de quinze femmes intégrées au disposi-
tif d’insertion - stage vie quotidienne. Cette action a
consisté à écrire une pièce de théâtre et à l’adapter à
la scène. Elle a permis aux stagiaires de s’exprimer,
d’écrire et de découvrir le monde du théâtre (création
de la pièce, des décors, des costumes et rencontres
avec des professionnels). La pièce, L’Homme dans le
miroir, a été présentée trois fois en novembre 2002
devant un public d’environ 300 personnes.

EMPLOI

Mobilisation des acteurs 
à l’égalité des chances

En Champagne-Ardenne deux réseaux d’acteurs
ont été créés en 2002.

Le premier, dans le cadre du projet territorial de
l’Etat, est composé de correspondants à l’égalité des
chances dans les services de l’État. Son objectif est
de définir une méthode commune permettant la mise
en cohérence entre les différentes actions, notam-
ment en matière d’égalité professionnelle.
Le second a réuni les différents acteurs régionaux,
référents dans leur structure, pour analyser la situa-
tion en matière d’égalité professionnelle et proposer
des projets à leur direction. Les référents de ce ré-

seau appartiennent à des organismes de formation, à
l’Éducation nationale, à des organismes consulaires,
des organisations syndicales de salariés et d’em-
ployeurs, à la société civile et à des entreprises.

L’ouverture au partenariat

En 2002, les difficultés de recrutement ont perdu-
ré dans les secteurs professionnels comme le

bâtiment-travaux publics, l’hôtellerie-restauration,
les transports et, de façon générale, les très petites
entreprises (TPE). L’action du service public de l’em-
ploi vers ces secteurs d’activité s’est poursuivie et a
été renforcée pour répondre à leurs besoins. En Haute-
Marne, plusieurs organisations professionnelles
comme la Confédération de l’artisanat et des petites
entreprises du bâtiment (CAPEB), la FNTR (Fédéra-
tion nationale des transports routiers), la FNTV (Fé-
dération nationale des transports de voyageurs) ont
engagé des actions spécifiques comprenant un repéra-
ge des publics puis des actions de formation condui-
sant à des recrutements.
Ailleurs, l’Union professionnelle artisanale (UPA) et
l’Union des industries métallurgiques et minières
(UIMM) ont pris des initiatives similaires, en asso-
ciation avec le Service public de l’emploi (SPE), avec
la volonté d’inscrire cette démarche dans la durée.
Une convention-cadre avec l’organisme paritaire col-
lecteur agréé (OPCA) de la métallurgie a été conclue 
pour faire évoluer les compétences des salariés de la
branche.
Une autre a été signée avec celui des professions
libérales pour permettre un accroissement des quali-
fications des femmes dans deux secteurs paramédi-
caux (pharmacie et soins dentaires).
Pour les jeunes en difficulté scolaire ou d’intégration,
des classes-relais et une école de la 2e chance ont
également pu être créées grâce à la mobilisation du
contrat de plan État-Région.
Enfin, les premiers P@T (points d’accès à la téléfor-
mation) ont été ouverts dans deux départements ruraux
(Haute-Marne et Ardennes) en co-financement avec
le conseil régional.

Évaluation des risques au travail

Les agents de contrôle se sont fortement impliqués
dans la démarche d’évaluation des risques. 

Un colloque régional « Prévention des risques profes-
sionnels » a été organisé en juin 2002, par la di-
rection régionale du travail, de l’emploi et de la for-
mation professionnelle (DRTEFP) avec le SRITEPSA,
l’agence régionale pour l’amélioration des conditions
de travail (ARACT) et la caisse régionale d’assurance
maladie (CRAM). Il a réuni 350 participants (chefs
d’entreprise, membre du Comité d’hygiène, de sécuri-
té et des conditions de travail (CHSCT), responsables
de sécurité, médecins du travail, inspecteurs du tra-
vail). Des pistes d’actions ont été retenues : démar-
che de prévention par secteur d’activité, ciblage des
petites et moyennes entreprises (PME) et TPE, sen-
sibilisation approfondie des CHSCT et directions du
personnel.
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À l’intention des représentants du personnel, des pla-
quettes d’information sur la démarche de prévention
des risques professionnels ont été réalisées.
Les élections prud’homales ont également été un
moment important dans la vie des sections : suivi des
listes électorales, implantation des lieux de vote, etc.
Une très légère augmentation de la participation aux
élections a été observée.

La modernisation des services

La globalisation des crédits de fonctionnement,
avec son corollaire la construction d’un budget

régional, a modifié profondément les modes de fonc-
tionnement du CTRI.
Celui-ci s’est inscrit en 2002 dans une démarche de
responsabilité collective, axée sur l’optimisation des
ressources autour de grandes priorités régionales :
• harmonisation de l’affectation de la dépense annuel-
le à partir d’un état des lieux mettant en évidence des
disparités importantes entre les sites ;
• accélération du taux de renouvellement du parc
informatique (25 % par an) ;
• accroissement sensible de l’effort de formation à
destination des agents ;
• mobilisation programmée des moyens sur des pro-
jets importants d’amélioration des conditions de tra-
vail des agents.

La construction du budget régional de fonctionnement
2002 a inscrit la réflexion et l’action du CTRI dans
une démarche collective, et l’a situé comme instance
politique régionale de décision.
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 342 363

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 517 178

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 451 791

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 656

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 342

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185 171

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 760

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48,7

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,3

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,4

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,1

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,2

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 694

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 355

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 690

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 217 380

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 594



CORSE
SANTÉ, SOCIAL

Missions générales des services 
sanitaires et sociaux

La direction de la solidarité et de la santé de Corse
et Corse-du-Sud et la direction départementale

des affaires sanitaires et sociales (DDASS) de Haute-
Corse ont à gérer de nombreuses missions :
• veille sanitaire et sociale ; 
• protection du cadre de vie ; 
• gestion des professions sanitaires ; 
• contrôle de légalité ; 
• suivi budgétaire et comptable des établissements
sanitaires, sociaux et médico-sociaux ; 
• secrétariat et animation de multiples commissions
• notamment la commission technique d’orientation
et de reclassement professionnel (COTOREP), la com-
mission départementale d’éducation spéciale (CDES),
le comité médical, la commission de réforme, la
Commission de l’action sociale d’urgence (CASU) – ou
d’instances de nature contentieuse : commission dé-
partementale d’aide sociale (CDAS), tribunal des af-
faires de Sécurité sociale (TASS), tribunal du conten-
tieux de l’invalidité (TCI) ; 
• lecture et mise en œuvre de circulaires (3 089 pages
pour 2002) ;
• mise en place particulièrement lourde de l’aména-
gement et de la réduction du temps de travail (ARTT).
Dans le cadre de la directive nationale d’orientation
du 17 janvier 2002 et à partir d’une analyse de la si-
tuation régionale, elles ont en outre convenu de recen-
trer leurs actions communes autour de quelques prio-
rités fortes, dont le détail suit.

Sécurité sanitaire

Outre la participation à la mise en place de lutte
contre le bio-terrorisme, des campagnes de mesu-

res des teneurs en radon ont été conduites dans les
établissements recevant du public. Une étude métro-
logique a été finalisée sur le risque lié à l’amiante en-
vironnemental, tandis qu’étaient poursuivies les opé-
rations de sensibilisation au risque du monoxyde de
carbone.
Autre préoccupation : la réduction des risques infec-
tieux. Un premier bilan des comités de lutte contre
les infections nosocomiales (CLIN) a ainsi été élabo-
ré. La réflexion sur la lutte antivectorielle a conduit
à la mise en place d’une cellule régionale d’évaluation
et de suivi épidémiologique, tandis qu’une campagne
de contrôle en matière de légionelles a été menée
dans les établissements ouverts au public.
Ont aussi été contrôlées les activités de stérilisation
des dispositifs médicaux et les conditions de fonc-
tionnement des pharmacies à usage intérieur.

Actuellement, 4,6 % de la population corse est des-
servie par une eau de très mauvaise qualité bactério-
logique. Il appartient aux communes concernées de
présenter un programme de travaux d’amélioration.
Dans cette optique, les directions ont engagé des
actions de sensibilisation et des campagnes systéma-
tiques d’information du public et des élus. Elles ont
également aidé à la mise en place de périmètres de
protection des captages.
Enfin, l’approvisionnement menacé de la Corse en
oxygène médical a été sécurisé.

Priorités de santé publique 

Plusieurs programmes régionaux de santé ont
conduit à :

• l’installation d’un atelier Santé Ville à Ajaccio et à
Bastia ;
• la réunion d’un comité technique régional pour met-
tre en place, dès 2003, un dépistage du cancer du sein ; 
• l’élaboration d’un plan d’action jusqu’en 2007 por-
tant sur la santé des jeunes en Corse ;
• la réactivation d’un plan de prévention contre les
conduites addictives en Corse-du-Sud. 
Enfin, le constat d’échec de la contraception en Corse
a conduit à élargir la réflexion sur les nouvelles ac-
tions à mener.

Comme dans les autres régions, une consultation des
acteurs sur les priorités de santé publique a été orga-
nisée dans le cadre de la préparation de la loi quin-
quennale de santé publique.

L’offre de soins

Les services ont été confrontés à des conflits so-
ciaux quasi permanents dans les établissements.

Ils ont cependant réussi à achever leurs travaux de
planification concernant la santé mentale et les équi-
pements lourds. De nombreuses actions ont également
été menées :
• approbation du projet d’établissement du centre
hospitalier de Bastia ;
• assainissement de la trésorerie de l’hôpital de
Bonifacio ;
• actualisation de la situation budgétaire du centre
hospitalier d’Ajaccio).
D’autres actions ont été engagées, comme la rénova-
tion du centre hospitalier intercommunal de Corte-
Tattone ou la formalisation du projet de l’antenne
médicale urgente de Calvi.
Les directions ont également conçu de multiples pro-
jections financières dans le cadre du programme
exceptionnel d’investissement (PEI) pour les opéra-
tions de santé.
Enfin, une analyse concertée avec les acteurs de la
formation laisse entrevoir les améliorations nécessai-
res dans le domaine : évolution des quotas, création
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sur le territoire de cursus pour infirmiers de bloc opé-
ratoire et pour cadres de santé.

Politiques médico-sociales

Ayant constaté des retards d’équipements collec-
tifs, la direction de la solidarité et de la santé de

Corse et Corse-du-Sud (DSS) et la DDASS ont tenté
de redynamiser, dans la limite de leurs compétences,
les secteurs des personnes âgées et des personnes
handicapées.
Dans le premier secteur, l’État a participé à l’ouver-
ture d’un établissement d’hébergement pour person-
nes âgées dépendantes (EHPAD) de 43 lits et à l’ins-
tallation de 3 places d’hébergement temporaire. Trois
projets de création et d’extension ont été co-instruits.
Parallèlement, 4 structures hors normes ou non auto-
risées ont été fermées, après inspections conjointes
avec les départements.
Cinq centres locaux d’information et de coordination
(CLIC) ont également été soutenus financièrement par
l’État. Ces centres ont bénéficié d’une première éva-
luation par les comités de pilotage départementaux.
Enfin, la politique de médicalisation a conduit à la
création de 36 places nouvelles de services de soins
infirmiers à domicile (SSIAD) et à la conclusion de
quatre conventions tripartites.
En matière d’intégration des personnes handicapées,
l’État a soumis aux partenaires, par un document
régional, ses priorités en termes de planification pour
les années à venir. De nouveaux équipements ont été
autorisés et leur financement négocié pour une mise
en œuvre en 2002-2003 : 21 places pour enfants
autistes, 21 places d’instituts de rééducation, 46 pla-
ces de services de soins à domicile (dont 20 pour
troubles du caractère et de comportement et 26 pour
déficients sensoriels), 19 places nouvelles de centre
d’aide par le travail.
La politique nationale d’ouverture de sites pour la vie
autonome a donné lieu à une évaluation des besoins
en Haute-Corse. Un site a été ouvert à Ajaccio, sous
l’égide d’une association regroupant l’ensemble des
partenaires gestionnaires d’établissements. Dans
cette même ville ont été regroupés dans une Maison
du handicap la COTOREP, la CDES et le site pour la
vie autonome (mise en place prévue au cours du pre-
mier semestre 2003).

Protection sociale

La réforme du Code de la mutualité a été mise en
œuvre et celle du contentieux technique de la

Sécurité sociale préparée avec les instances judiciai-
res. La convention d’objectifs et de gestion (COG)
État/Caisse nationale d’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés (CNAMTS) a également été évaluée
à mi-parcours, en partenariat avec la DRASS de
Provence Alpes Côte d’Azur, sur trois caisses primai-
res d’assurance maladie (CPAM), dont celle d’Ajaccio.
Parallèlement aux contrôles financiers menés pour la
Cour des Comptes avec la Trésorerie générale, des
inspections ont porté sur les prestations versées par
les organismes de protection sociale au titre du revenu

minimum d’insertion (RMI) ou des accidents du travail.
Certaines ont donné lieu à information du procureur.

Action sociale générale

Si le taux d’allocataires du RMI reste sensiblement
supérieur à la moyenne nationale à la fin de 2002

(3,9 personnes couvertes pour 100 habitants contre
3,1), la politique menée conjointement avec les conseils
généraux a permis une nouvelle diminution du nombre
d’allocataires en 2002 (- 8,2 %) et un taux de contrac-
tualisation sensiblement supérieur au chiffre national
(71,5 % contre 49,9 %).
L’augmentation du nombre de commissions locales
d’insertion (CLI) a été actée et son financement obtenu.
Une réflexion sur la redéfinition des territoires est en
cours.
Tout en restant exorbitante du droit commun, la politi-
que de contrôle de l’allocation par les caisses d’allo-
cation familiales (CAF) a été réorientée.
Par ailleurs, les plans départementaux d’accueil des
primo-arrivants sont en attente de contractualisation
avec le Fonds d’action et de soutien à l’intégration et
à la lutte contre les discriminations (FASILD).
Enfin, le dispositif d’aide à la parentalité, inscrit dans
le schéma départemental de l’enfance en Haute-Corse,
a été structuré et renforcé en Corse-du-Sud. Cette dé-
marche publique forte a été menée parallèlement à :
• la négociation d’un plan d’action triennal de la DSS
décliné en 3 objectifs stratégiques, 9 objectifs opéra-
tionnels et 44 actions ;
• une réorganisation en pôles de la direction ;
• la recherche de nouveaux locaux ;
• l’élaboration de fiches de postes, circuits de procé-
dure et nouveaux plans de communication et de for-
mation par le même service.
À noter : un site Internet commun à la DSS et à la
DDASS a été ouvert en 2002.

Politiques hospitalières

Le projet d’établissement du centre hospitalier de
Bastia, approuvé le 3 octobre 2002, s’organise

autour de deux objectifs essentiels :
• la restructuration de l’offre de soins, en particulier
par la mise en place d’un pôle cardio-vasculaire médi-
cal et chirurgical, le développement de la filière de
soins gériatriques et de la prise en charge ambulatoi-
re, le renforcement de la psychiatrie et l’organisation
des spécialités dans les services de médecine ;
• la mise aux normes, notamment en matière de sé-
curité.

Enfin, deux schémas régionaux d’organisation sanitai-
re (SROS) ont particulièrement mobilisé les services
de l’agence régionale d’hospitalisation (ARH) : ceux
concernant les équipements lourds et la psychiatrie. 
Le premier a notamment défini la carte sanitaire
relative à :
• l’imagerie médicale (scanner et IRM) ;
• la médecine nucléaire (caméra à scintillation non
munie de détecteur de positons) ;
• la radiothérapie (accélérateur de particules) ;
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Ces documents ont été approuvés au début de 2003.
Le SROS de psychiatrie s’est surtout concentré sur
l’accessibilité et la qualité des soins, notamment par
le développement des alternatives à l’hospitalisation,
la mise en réseau des dispositifs, l’amélioration de la
prise en charge des situations d’urgence, ainsi que
celles des adolescents. 
À ces réalisations s’ajoutent quelques objectifs spéci-
fiques concernant la lutte contre les suicides, la prise
en charge des personnes âgées et celle des détenus.
Enfin, les travaux relatifs aux SROS insuffisance
rénale chronique et réanimation ont été entamés ; ils
doivent aboutir en 2003.

Des dispositifs pour développer 
l’accès aux droits

La délégation régionale aux droits des femmes et à
l’égalité (DRDFE) participe au financement d’un

point de rencontre pour l’exercice du droit de visite,
dans lequel se tiennent :
• une permanence d’accueil et d’information de per-
sonnes en situation de divorce ou de rupture de con-
cubinage ;
• des consultations de médiation familiale.

Par ailleurs, sous l’impulsion de la DRDFE, le centre
d’information sur les droits des femmes (CIDF) de
Bastia gère un numéro d’appel gratuit 24 heures/24,
afin de répondre aux situations de violence faites aux
femmes.

EMPLOI

Une étude sur les conditions 
de la promotion de l’égalité 
des chances pour les femmes

Celle-ci a été réalisée dans le cadre du Document
unique de programmation (DOCUP), en parte-

nariat avec la direction régionale du travail, de l’em-
ploi et de la formation professionnelle de Corse
(DRTEFP). Elle a pour objectif de définir un disposi-
tif d’actions concrètes pour promouvoir l’égalité des
chances, concernant l’accès des femmes et leur par-
ticipation à la vie active de la société dans toutes ses
dimensions. Le domaine professionnel en constitue
l’axe privilégié.

Une activité économique dynamique

La tendance positive, apparue en 2000 et confir-
mée en 2001, s’est poursuivie en 2002. Les per-

spectives apparaissent également encourageantes
dans une conjoncture qui reste favorable.
Les bons résultats de l’activité touristique ont rejailli
sur l’économie insulaire, même si les taux de crois-
sance très élevés de 2001 n’ont pas été égalés.
Les principaux bénéficiaires de ce développement sont
les services marchands (hôtellerie, transports, location

de voitures) avec une progression de 13,6 %. Le sec-
teur agroalimentaire reste bien orienté, mais l’activité
« travaux publics » est demeurée atone : la mise en
œuvre du programme exceptionnel d’investissement
reste en attente. En revanche, le dynamisme du bâti-
ment, soutenu par la construction, n’a pas fléchi.
La bonne tenue de l’activité profite au développement
de l’emploi, surtout dans le privé où il progresse de
5,5 % entre 2000 et 2001.
Depuis 1997, le secteur privé a créé dans l’île envi-
ron 4 500 emplois. Pour la première fois, le nombre
de postes dans le secteur privé dépasse celui des
emplois publics ou semi-publics.
Cette progression est cependant contrariée par des
tensions sur le marché du travail, dues aux difficultés
de recrutement et au déséquilibre entre l’offre et la
demande.
Pour les professionnels du secteur secondaire, en par-
ticulier, commence à se poser de façon cruciale le pro-
blème de l’attractivité des emplois dits manuels pour
les jeunes en formation comme pour les demandeurs
d’emploi. Le service public de l’emploi (SPE) régional
participe donc à une large réflexion, associant les pro-
fessionnels des secteurs concernés, l’Éducation et la
collectivité territoriale de Corse : comment orienter
ces publics vers des métiers dont l’image doit être
valorisée ou revalorisée de façon urgente ? 
Une attention particulière est également portée au
problème de vieillissement de la population active.
Une première étude sur ce sujet a été menée en 2002
par l’observatoire régional de l’emploi et de la forma-
tion (OREF) avec le concours actif de l’Institut natio-
nal de la statistique et des études économiques (INSEE)
et de la collectivité territoriale de Corse.

Baisse du chômage 
et recul de l’exclusion

Àla fin de l’année 2002, le nombre de demandeurs
d’emploi durable à temps plein (10 813) avait

diminué de 10 % en un an, à l’inverse de la tendance
nationale orientée à la hausse.
Le nombre des chômeurs de longue durée recule tou-
jours plus sensiblement (- 21,3 %) : les mesures spé-
cifiques de l’État de lutte contre l’exclusion continuent
à conforter les embellies saisonnières de ces dernières
années.
Le poids des minima sociaux demeure toutefois im-
portant : 12 555 personnes bénéficiaient du RMI à la
fin de septembre 2002 et la précarité frappe 12 % de
la population active, contre 7,8 % en France métro-
politaine. Dans ce domaine, le SPE régional poursuit,
en étroite concertation avec les collectivités concer-
nées, une politique à long terme de passage de l’as-
sistance à l’emploi. Ces publics prioritaires ont béné-
ficié en 2002 d’environ 2 000 places dans les mesu-
res spécialisées pour l’emploi. L’Association pour le
droit à l’initiative économique (ADIE), implantée de-
puis peu en Corse, a contribué en 2002 à la création
de 82 entreprises par des demandeurs d’emploi ou
des bénéficiaires du RMI.
Les résultats enregistrés sont encourageants : 
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• sur 2 ans, l’évolution du nombre de bénéficiaires du
RMI affiche une diminution sensible (- 9,5 %) ;
• les bénéficiaires du régime de solidarité diminuent
de 6, 4 % en un an ;
• le nombre de bénéficiaires de l’allocation aux adul-
tes handicapés régresse de 1,3 % sur un an.

La lutte contre l’exclusion est également confortée par
un ambitieux programme d’actions de lutte contre l’il-
lettrisme et la poursuite du programme TRACE (trajet
d’accès à l’emploi) : ce dernier a accompagné vers
l’emploi 41 % du public accueilli dans le dispositif.

Une approche territoriale 
de la politique d’emploi

La dynamique de développement et de l’emploi est
portée par les potentialités et la valorisation des

territoires. Le SPE régional est très attentif à cette
dimension, autant pour les opportunités à saisir que
pour les réponses à apporter. Il s’efforce de faciliter la
mobilisation des acteurs à travers la réalisation des
diagnostics locaux et l’élaboration de plans d’actions
concertés. Leur mise en œuvre requiert la conjugai-
son de différents instruments d’intervention, dont no-
tamment le contrat de plan et le DOCUP.
La consolidation des activités générées par le disposi-
tif « emploi jeunes » constitue un des principaux enjeux
en matière de développement local pour les services.
Un partenariat a été développé dans ce domaine entre
la DRTEFP, la Caisse des dépôts et les partenaires
locaux, en particulier l’Office de l’environnement.

L’appui au dialogue social

Les relations sociales dans le secteur privé corse
se singularisent par une conflictualité individuel-

le élevée et des conflits collectifs peu nombreux mais
longs et bloquants pour l’économie locale.
L’emploi salarié est dispersé dans un nombre impor-
tant de très petites entreprises, qui ne disposent pas
de structures de représentation du personnel.
L’inspection du travail doit faire face à une présence
importante du travail dissimulé en même temps qu’à
une demande croissante des salariés en matière d’in-
formation sur leurs droits fondamentaux.
Dans ce contexte, les services se sont organisés pour
développer la lutte contre le travail illégal en coordi-
nation avec les autres services de l’État compétents.
Un projet de relogement des services du travail de
Corse-du-Sud devrait permettre, à court terme, d’amé-
liorer les conditions d’accueil, d’orientation et d’infor-
mation du public.
Enfin, une session régionale de l’Institut national du tra-
vail, de l’emploi et de la formation professionnelle
(INTEFP), consacrée au dialogue social et au dévelop-
pement en Corse, a réuni entre décembre 2001 et juin
2002 une trentaine d’auditeurs issus du monde patro-
nal, syndical et administratif ou d’entreprises publiques.
Les propositions d’amélioration du dialogue social ont
ensuite été formulées lors d’un colloque tenu à Ajaccio
en juin 2002. Les services déconcentrés du travail
étaient représentés dans cette session par trois cadres.
Les premiers résultats de cette démarche sont encou-
rageants : 
• création d’une association regroupant les anciens
auditeurs, dont l’objet est d’assurer la promotion du
dialogue social dans l’île ;
• projet d’installation d’une agence régionale pour
l’amélioration des conditions de travail, ainsi que
d’un institut du travail ;
• premières médiations dans des conflits collectifs
assurées par des membres de l’association.
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260 196

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 608

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 303

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 098

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 951

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 583

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 813

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49,7

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,9

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,9

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 21,3

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,5

Contrats aidés dans le secteur marchand (total) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 977

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 684

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 338

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 144

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 592



FRANCHE-COMTÉ
SANTÉ / SOCIAL

Une politique dynamique 
de santé publique

Dans le cadre de l’élaboration de la loi d’orienta-
tion en santé publique, la direction régionale des

affaires sanitaires et sociales (DRASS) a organisé, le
19 novembre 2002, une consultation régionale de
santé. Cette instance a regroupé des acteurs et des
partenaires du secteur. Sa mission était d’apprécier
le processus actuel de détermination des priorités de
santé, d’élaborer des propositions pour améliorer son
efficacité et de définir des objectifs de santé priori-
taires pour la région.
En relation étroite avec l’assurance maladie et les
conseils généraux, la DRASS a également engagé la
mise en œuvre du programme national de dépistage
du cancer du sein. Le dispositif retenu a la particula-
rité d’être géré par une structure interdépartementa-
le unique, choisie en juillet 2002 : l’Association pour
le dépistage des cancers (ADECA).
La DRASS, l’Union régionale des caisses d’assurance
maladie (URCAM) et le Comité départemental d’édu-
cation pour la santé (CODES) du Doubs ont signé, à la
fin de 2002, une convention en vue de la mise en
œuvre du programme national nutrition santé (PNNS).
L’objectif est d’adapter les orientations nationales au
contexte local. Un comité technique régional de la
nutrition a été constitué pour piloter ces travaux.
Les actions relatives à la lutte contre les drogues et
les toxicomanies sont par ailleurs pérennisées dans
l’ensemble des départements, notamment à travers
l’élaboration de schémas départementaux (Haute-
Saône, Jura…).
Le schéma régional d’éducation pour la santé (SREPS)
est en cours de réalisation. La priorité 2002 porte sur
un diagnostic des actions et des structures existantes.
Les volets départementaux du programme régional
d’accès aux soins et à la prévention des plus démunis
(PRAPS) continuent d’être mis en œuvre par les di-
rections départementales des affaires sanitaires et
sociales (DDASS), en liaison étroite avec la DRASS.
L’évaluation du PRAPS 1e génération a fait l’objet d’une
réflexion méthodologique et des travaux d’élaboration
du PRAPS 2e génération sont en cours.

Santé environnementale : 
de nombreuses actions

Dans le Jura, le Territoire de Belfort et la Haute-
Saône des campagnes de prévention et de dépista-

ge du saturnisme infantile (recherche de plombémie)
ont été lancées auprès d’enfants résidant dans des
logements potentiellement à risques. Une campagne
de sensibilisation des médecins est actuellement en

préparation, en liaison avec l’Observatoire régional
de santé (ORS). Dans les quatre départements, un im-
portant travail a également été mené en matière de
lutte contre l’insalubrité, le saturnisme hydrique et ce-
lui de l’habitat.
La campagne de mesure et de travaux correctifs en
matière de concentration en radon dans tous les éta-
blissements scolaires de Haute-Saône s’est en outre
poursuivie.
Enfin, dans le Territoire de Belfort, l’ensemble des ac-
teurs de l’eau ont bénéficié de la création d’un guide sur
l’eau potable. Dans le Doubs, l’activité de prélèvement
en vue du contrôle sanitaire des eaux a été déléguée.

Organisation 
de l’offre de soins

En matière de planification, l’année 2002 a été
marquée par l’élaboration du schéma régional

d’imagerie médicale et de médecine nucléaire. Piloté
par la DRASS, en collaboration avec la Commission
médicale régionale (CMR), il a été arrêté par le direc-
teur de l’Agence régionale de l’hospitalisation (ARH)
en novembre 2002.
Les grèves des professionnels de santé, notamment
des médecins généralistes, ont nécessité de mettre en
œuvre des procédures de réquisition dans les diffé-
rents départements, mobilisant fortement les services.

Vigilance et sécurité sanitaire

Cette année, des travaux destinés à organiser un
dispositif de prise en charge des risques excep-

tionnels ont été menés. À terme, l’objectif est de met-
tre sur pied une coordination régionale des sur-
veillances et des vigilances et un appui technique
mutualisé en cas d’urgence ou de crise.

Secteur social 
et médico-social : 
Observer, partager

La DRASS a joué activement son rôle d’observation
sociale et d’élaboration de systèmes d’informa-

tions partagés avec les partenaires du secteur. Elle a
ainsi participé aux groupes de travail de la mission
d’information régionale sur l’exclusion (MIRE), créée
en 2001. 
En Franche-Comté, elle a élaboré un tableau de bord
des données de la pauvreté et de la précarité, en liai-
son avec la direction régionale du travail, de l’emploi
et de la formation professionnelle (DRTEFP).
L’étude qualitative sur l’utilisation de la mesure appui
social individualisé (ASI), engagée en 2001, a été
poursuivie et développée en 2002, en étroite concer-
tation avec les DDASS.

78■ retour au sommaire



Mieux aider les personnes 
en difficulté

En avril 2002, une mise en perspective régionale des
schémas départementaux de l’accueil, de l’héber-

gement et de l’insertion a été présentée au comité
régional d’organisation sanitaire et sociale (CROSS). 
Les capacités d’intervention en faveur des popula-
tions en grande difficulté et des demandeurs d’asile
ont été renforcées, avec en particulier l’augmentation
du nombre de places dans certains centres d’accueil
pour demandeurs d’asile (CADA) : + 30 places en
Haute-Saône, + 10 places dans le Jura... 
Pour les publics précaires, le département du Doubs
a veillé à la structuration d’un centre d’hébergement
et de réinsertion sociale (CHRS) des personnes en
grande difficulté. Deux nouveaux CHRS ont également
été ouverts en Haute-Saône et dans le Jura. 
La 3e journée consacrée au bilan de mise en œuvre
de la loi contre les exclusions s’est par ailleurs tenue
dans le Territoire de Belfort. Elle a associé l’ensem-
ble des acteurs : État, collectivités territoriales, orga-
nismes de protection sociale et associations.

Personnes âgées et handicapées :
planification et programmation

Les programmations annuelles ou pluriannuelles
des structures pour personnes âgées ou handica-

pées se sont poursuivies, avec en particulier une aug-
mentation des capacités des établissements et des
services pour enfants et adultes lourdement handica-
pés (polyhandicapés, traumatisés crâniens...).
En Franche-Comté, 41 places d’accueil de jour ont
été créées, ainsi que 14 places d’hébergement tem-
poraire pour personnes âgées atteintes de la maladie
d’Alzheimer, 21 places de centres d’aide par le travail
(CAT) et 92 places de services de soins infirmiers à
domicile pour personnes âgées.
L’élaboration des schémas départementaux en faveur
des personnes handicapées s’est poursuivie dans cer-
tains départements. Ainsi, dans le Doubs et le Jura,
le schéma des adultes handicapés a été mis en place.
L’objectif est de diversifier les prises en charge en
établissements, mais aussi de développer l’accompa-
gnement à domicile pour favoriser l’insertion sociale
et professionnelle des handicapés et le respect de
leurs droits. Dans le département de la Haute-Saône,
l’activité du site pour la vie autonome, l’une des rares
structures de ce type réellement opérationnelle en
France, s’est développée rapidement.
Les DDASS ont, en outre, poursuivi la mise en œuvre
de la réforme de la tarification des établissements
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes
(EHPAD) : 25 conventions annuelles tripartites (État,
assurance maladie et conseils généraux) ont été si-
gnées.
Le dispositif des centres locaux d’information et de
concertation (CLIC) a aussi été mis sur pied : 2 CLIC
ont ouvert en Haute-Saône (Gray et Luxeuil), tandis
que 3 sont opérationnels dans le Jura (Pays Lédonien,
Nord-Jura et Triangle d’Or).

Afin d’améliorer la prise en charge des personnes âgées
et/ou handicapées à domicile, un travail de réflexion
est en cours avec les structures d’aide à domicile et
les autres partenaires financiers. L’objectif est de
présenter un plan régional de formation des profes-
sionnels intervenant au domicile des personnes âgées,
en lien avec la réforme du certificat d’aptitude aux
fonctions d’aide à domicile (CAFAD), désormais trans-
formé en diplôme d’État d’auxiliaire de vie sociale
(DEAVS). Cent places ont été ouvertes pour l’année
scolaire 2002-2003, afin de faire face aux importants
besoins de formation dans la région.
Les DDASS ont également financé des postes d’auxi-
liaires de vie, notamment dans le Jura et le Territoire
de Belfort.
En matière de formations sociales et paramédicales,
81 places supplémentaires ont été créées à l’Institut
régional en travail social (IRTS) et 104 dans les huit
écoles d’aides-soignants de la région.

Inspection, contrôle et évaluation

Les actions ont été menées principalement dans le
cadre du programme annuel régional et interdé-

partemental. Coordonnées et animées par la mission
interdépartementale de contrôle et d’évaluation
(MICE), elles ont couvert les volets santé, protection
sociale et action sociale.
En 2002, les principaux thèmes abordés ont été les
suivants :
• la prévention et le dépistage des risques de mal-
traitance dans les structures recevant des personnes
vulnérables : deux établissements pour enfants pré-
sentant des troubles du comportement et six maisons
de retraite ont été inspectés ;
• les contrôles en matière de sécurité sanitaire : pré-
vention de la transmission des agents de l’encépha-
lopathies spongiforme, désinfection des dispositifs
médicaux, lutte contre la légionellose dans les éta-
blissements de santé, hémovigilance... ;
• l’évaluation de la déclinaison locale des conventions
d’objectifs et de gestion (COG).

L’organisation des services

Au début de l’année, l’aménagement et la réduction
du temps de travail (ARTT) ont été mis en œuvre

par les cinq directions. Chaque structure a mis en
place un système automatisé de gestion des horaires
et de suivi de l’ensemble du dispositif.
La poursuite de la préparation du regroupement de la
DRASS, de la DDASS du Doubs et de l’ARH dans de
nouveaux locaux à Besançon a donné lieu, tout au
long de l’année, à de nombreuses réunions de travail,
notamment sur les aspects juridiques, les prévisions
budgétaires, l’organisation fonctionnelle et le suivi
technique de l’opération. Le déménagement dans de
nouveaux locaux est prévu pour l’été 2003.
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Une politique originale 
de développement des systèmes 
d’information

En 2002, l’agence a engagé et coordonné une politi-
que originale de développement des systèmes d’in-

formation et de télémédecine, qui fait de la Franche-
Comté une région pilote en ce domaine. 
Grâce aux appuis financiers des appels à projets 
nationaux « e-santé », divers projets ont été rendus
opérationnels.
Ainsi, dans le cadre d’un réseau régional associant
les services d’urgence de la région, la prise en charge
des urgences neurologiques peut faire appel à la télé-
expertise. La création d’un dossier minimum, partagé
entre tous les réseaux de santé, a obtenu le consensus
des professionnels. L’utilisation d’un « serveur identi-
fiant patient régional » permet la circulation et le par-
tage d’informations.
L’ensemble est fédéré au sein d’un portail régional
accessible, selon divers niveaux d’autorisation, au
grand public, aux professionnels de santé et aux ac-
teurs des réseaux de santé franc-comtois. Les déve-
loppements techniques sont effectués dans le respect
de normes d’interopérabilité.
Cette politique est conduite en partenariat avec les
établissements et les médecins hospitaliers et libé-
raux des réseaux de santé, avec le soutien de la pré-
fecture de région et du conseil régional. Elle répond
aux nécessaires évolutions des systèmes d’informa-
tion hospitaliers. Le maillage territorial et fonction-
nel ainsi créé permet, en recomposant l’offre hospi-
talière, d’assurer une meilleure continuité de la prise
en charge des patients, une plus grande équité et un
meilleur service aux usagers. Cette recomposition
s’est poursuivie en 2002, avec notamment :
• la fusion des centres hospitaliers de Vesoul, Lure et
Luxeuil, en Haute-Saône ;
• la création d’un centre périnatal de proximité et
d’une hospitalisation à domicile en périnatalité à
Gray, à la place de la maternité, qui a été fermée.

Contrats d’objectifs et de moyens :
leviers de l’allocation de ressources

En matière d’investissement et de fonctionnement,
et hors mesures liées à la réduction du temps de

travail, l’agence s’est engagée dans la négociation de
contrats d’objectifs et de moyens globaux. Ces négocia-
tions, conduites avec l’ensemble des établissements,
ont été menées sur la base de projets d’établissements
réécrits et adaptés aux objectifs du schéma régional
de l’organisation sanitaire (SROS). 
Sur les 28 établissements sous dotation globale de la
région, 24 ont signé un contrat. Au total, les engage-
ments budgétaires d’accompagnement s’élèvent à
8,57 M€ en 2002, dont 2,69 M€ non reconductibles.

Une modernisation largement 
engagée

Àmi-parcours du SROS, l’offre régionale a été forte-
ment modernisée. 

Avec l’adoption du volet du SROS d’imagerie médicale et
de médecine nucléaire, à l’automne, la Franche-Comté
rattrape une partie de son retard, en dotant notamment
la cancérologie de moyens thérapeutiques et de dia-
gnostic adaptés. À ce titre, un PET-Scan a été installé.
Cette modernisation a nécessité une amélioration des
conditions de travail dans les établissements. En
2002, 18 accords locaux ont été conclus pour la mise
en place de la réduction du temps de travail des per-
sonnels non médicaux.

Une mobilisation autour 
de la contraception 
en Franche-Comté

La campagne nationale sur la contraception a per-
mis de mobiliser l’ensemble des partenaires, à

travers les comités de pilotage départementaux co-
animés par les DDASS et les délégations départemen-
tales aux droits des femmes et à l’égalité (DDFE). 
En 2002, les membres du comité de pilotage ont choi-
si de profiter de différents événements – comme le
Festival international de la musique (FIMU), les
Eurockéennes de Belfort ou la Fête de la musique en
Haute-Saône - pour sensibiliser les jeunes à la contra-
ception. Des fascicules sur le sujet ont été distribués
et des stands d’information installés. Le Comité dépar-
temental d’éducation pour la santé (CODES), la di-
rection départementale de la jeunesse et des sports
(DDJSS), le Bureau info-jeunesse et le Centre d’infor-
mation et de documentation sur les droits de la femme
(CIDF) ont été partenaires dans chaque département.
Par ailleurs, le 28 novembre 2002, une journée d’é-
changes autour de la contraception a été co-organisée
par la mutualité française, la déléguée régionale aux
droits des femmes et à l’égalité (DRDFE) et le Centre
d’information et de consultation sur la sexualité
(CICS). Elle a réuni 120 professionnels à Besançon et
a été précédée, la veille, d’une conférence de Martin
Winckler destinée au grand public.

EMPLOI

Des équipes mobilisées 
au service de l’emploi

En Franche-Comté, les 200 agents de la direction
régionale du travail, de l’emploi et de la forma-

tion professionnelle (DRTEFP) et des directions
départementales (DDTEFP) sont mobilisés pour : 
• améliorer les conditions d’emploi et de travail dans
les entreprises ; 
• participer à l’insertion et à la promotion des sala-
riés et des demandeurs d’emploi ;
• encourager la création d’activités nouvelles. 

L’inspection du travail et le service régional de contrô-
le de la formation professionnelle veillent au respect
des dispositions légales. L’échelon régional apporte un
appui technique en matière de sécurité et de santé au
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travail, une logistique au service de la prospective et de
l’anticipation, la définition des orientations en termes
d’objectifs et de moyens, ainsi qu’une évaluation des
résultats. Dans ce cadre, la DRTEFP gère les pro-
grammes du contrat de plan État-Région (CPER) et du
Fonds social européen (FSE).

L’emploi en Franche-Comté 

Le bilan de cette année est mitigé. Malgré un recul
de l’emploi direct dans l’industrie, en partie com-

pensé par un niveau élevé de recours à l’intérim dans
ce secteur, les effectifs salariés se sont accrus de 
0,4 %. Le nombre de demandeurs d’emploi (DEFM
1 + 6) inscrits en Franche-Comté a augmenté de 9,1 %
en un an (+ 3 626 personnes). Les hausses les plus
fortes concernent le Territoire de Belfort (+ 15 %) et
le Jura (+ 12,9 %). Le taux de chômage est passé de
7,2 % à 7,8 % en un an.
Le nombre de chômeurs de longue durée - qui avait
reculé de 55,4 % (- 11 091 personnes) entre 1997 et
2001 - s’est accru de 20,9 % (+ 1 864 personnes) en
2002, malgré l’intervention du service public de l’em-
ploi. Le nombre de chômeurs de longue durée a parti-
culièrement augmenté dans les bassins les plus indus-
triels : Saint-Claude, Montbéliard, Morteau et Belfort. 

Territorialiser, individualiser, 
mutualiser les moyens

La territorialisation de l’action en matière d’emploi a
été poursuivie. À l’issue d’une journée de travail,

organisée le 19 juin à Arbois par le service public ré-
gional de l’emploi, une charte régionale de la territo-
rialisation a été signée par le DRTEFP et les direc-
teurs régionaux de l’ANPE et de l’AFPA. Elle définit le
cadre d’intervention des composantes du service
public de l’emploi (SPE), en relation étroite avec les
partenaires régionaux et locaux.
Les plans d’action locaux visent à consolider une
offre locale de services aux demandeurs d’emploi,
aux salariés, mais aussi aux entreprises confrontées
à des difficultés dans la recherche de compétences ou
dans le traitement de plans de sauvegarde de l’em-
ploi. Toutes les composantes du SPE sont engagées
dans la collecte des offres d’emploi par l’ANPE, la
mise en place de réponses adaptées et la lutte cont-
re les problèmes persistants de recrutement dans
certains secteurs ou entreprises.
Par ailleurs, la création d’un service public de l’em-
ploi interdépartemental sur le périmètre du pays de
l’Aire urbaine traduit la volonté de faire coïncider le
cadre de l’action de l’État et celui des acteurs terri-
toriaux, au-delà des découpages administratifs. Pour
la première fois en 2002, un diagnostic partagé entre
les intervenants des trois départements a été réalisé.
Il a donné lieu à la programmation d’actions concer-
tées entre le Doubs et le Territoire de Belfort.
Conformément aux décisions gouvernementales, la
politique de l’emploi a été davantage orientée vers le
secteur marchand au cours du second semestre. Le
contrat pour l’emploi des jeunes en entreprise, appli-
cable à partir du 1er juillet, a permis de recruter 814

jeunes dans des entreprises de la région, soit 4 % des
contrats signés au plan national. 
En matière de lutte contre l’illettrisme, des actions
de formation ont été conduites sur 22 sites territo-
riaux. Un programme universitaire « illettrisme et
apprentissages », sanctionné par un diplôme de l’uni-
versité de Franche-Comté associée à l’université de
Paris V, a été créé pour professionnaliser les forma-
teurs. Une concertation avec tous les acteurs institu-
tionnels concernés a été engagée, afin de mettre sur
pied une coordination régionale.

Une politique ciblée de formation 
et de qualification des salariés

La politique contractuelle en matière de gestion
prévisionnelle de l’emploi et des compétences est

un axe important des relations entre l’État, le conseil
régional et les partenaires sociaux. En février 2002,
les orientations régionales du dispositif ont fait l’ob-
jet d’une importante action de communication auprès
des partenaires sociaux. L’enjeu était de rappeler la
nécessité d’améliorer la qualification et l’accès à la
formation pour les salariés les plus fragiles, mais
aussi de sensibiliser chacun à son rôle en vue de
réactiver l’emploi sur un bassin en difficulté. Une
vingtaine d’entreprises ont, par ailleurs, bénéficié de
prestations d’appui-conseil, dont 13 dans le cadre de
l’accord régional signé en 2001 avec le MEDEF, au
titre de la gestion des compétences. 
Plusieurs accords ont également illustré la politique
menée avec les branches professionnelles en matière
de développement de l’emploi et de la formation.
Dans le domaine de l’artisanat du BTP, un accord-
cadre régional a ainsi été signé entre l’État et la pro-
fession, par déclinaison de l’accord national.
L’accord régional relatif aux maisons de retraite per-
met, pour sa part, d’engager des actions de validation
des acquis de l’expérience et de professionnalisation
des salariés de ce secteur. 
Enfin, un projet collectif mobilisant douze entreprises
du secteur des transports sanitaires a également été
conventionné, afin de favoriser l’accès des salariés
au certificat de capacité d’ambulancier.
L’engagement de développer la formation sur le
Territoire de Belfort a été conclu pour la période 2001-
2003. Il s’inscrit dans une démarche de prévention des
difficultés économiques et de revitalisation d’un bassin
d’emploi affecté par les restructurations industrielles.
Dans ce cadre, 44 entreprises ont bénéficié des aides
publiques, en vue de diversifier leurs activités et de
renforcer les compétences de leurs salariés. La cham-
bre des métiers a également soutenu un projet collec-
tif élaboré par 19 très petites entreprises (TPE).
Des discussions ont, par ailleurs, été ouvertes, en 2002,
sur un nouveau contrat d’objectifs professionnels
dans la métallurgie et dans le secteur du bâtiment et
des travaux publics. Des négociations sont aussi con-
duites dans l’agroalimentaire, ainsi que des travaux
préparatoires à la signature d’un contrat d’objectif
interprofessionnel.
En 2002, 11,4 M€ ont été programmés au titre du
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Fonds social européen. Celui-ci est intervenu de ma-
nière substantielle dans le financement des actions de
développement de la formation professionnelle, notam-
ment dans la programmation de la mesure 6 de l’ob-
jectif 3 : « moderniser les organisations du travail et
développer les compétences ». Ainsi, 72 entreprises et
associations ont bénéficié d’un financement commu-
nautaire pour la mise en œuvre de leur plan de forma-
tion. Trois conventions cadres et trois projets collectifs
ont également été conclus avec des organismes pro-
fessionnels. L’ensemble des projets retenus concerne 3
859 salariés, dont 44 % de femmes. Près des deux
tiers des bénéficiaires sont des salariés relevant du
premier niveau de classification (ouvriers, employés). 
Dans le cadre du programme européen EQUAL, dont
l’objectif est de lutter contre toutes les formes de dis-
crimination et d’inégalité dans les domaines du travail
et de l’emploi, des projets régionaux ont été retenus
pour la période 2002-2005. Six opérations ont ainsi
été financées. Elles concernent plusieurs domaines : 
• l’insertion des travailleurs handicapés ; 
• le développement de services d’utilité collective en
zone rurale ; 
• la prévention des discriminations au travail ; 
• l’accompagnement des entreprises dans la prise en
compte de l’âge et dans la gestion des ressources
humaines ; 
• la formation qualifiante des travailleurs temporaires
entre les missions.

Enfin, l’année 2002 a vu, en Franche-Comté, le démar-
rage du dispositif d’information et de conseil en vali-
dation des acquis de l’expérience (VAE). Une journée
de travail a été organisée le 8 octobre à Besançon, à
l’attention des acteurs de la formation et de l’emploi.
Une cellule régionale inter-services a également été
créée. Des points relais-conseil seront mis en place
au début de 2003. 

Structuration du secteur 
de l’économie sociale et solidaire

Inscrite dans le projet territorial de l’État, la cons-
titution d’un pôle régional de compétences pour le

développement de l’économie sociale et solidaire
s’est concrétisée en 2002. Le DRTEFP et le délégué
régional au commerce et à l’artisanat ont réuni les
services régionaux et départementaux concernés,
dans le cadre d’appels à projet « dynamiques et soli-
daires ». Treize dossiers ont été soutenus.
L’État a par ailleurs encouragé et accompagné la
création d’une chambre régionale de l’économie socia-
le et solidaire, née en novembre 2002 de l’initiative
des représentants du monde associatif, mutualiste et
coopératif. Cette structuration a pour but de favoriser
la dynamique interne et la reconnaissance d’un sec-
teur important, notamment dans les services.
Les activités créées ou développées dans le cadre du
dispositif nouveaux services emplois jeunes (NSEJ) ont
été consolidées. Au 31 décembre 2002, elles avaient
déjà bénéficié à 2 905 personnes. Des actions secto-
rielles ont également été menées, notamment dans le

tourisme, et des diagnostics territoriaux ont permis
la mise en place de dispositifs d’accompagnement
dans le Jura et dans le Doubs. 
Deux études ont par ailleurs été menées à bien cette
année : une étude de la DRTEFP sur la localisation
des activités et des emplois dans la région, et une
étude de l’Observatoire régional emploi formation
(OREF) sur les besoins et les actions de formation. 
Des conventions d’épargne consolidée ont en outre été
conclues pour 362 emplois dans le secteur associatif.
En matière de formation professionnelle, les objectifs
définis dans le cadre de la politique de contrôle 2001-
2002 ont été tenus.
Trente contrôles ont été effectués sur l’utilisation des
fonds structurels européens relatifs à la programma-
tion 1994-1999. Ils ont porté sur des dépenses d’un
montant de 43 640 625 € et se sont traduits par 359
271 € de corrections financières et par de multiples
mises en conformité. 
Un contrôle approfondi de deux collecteurs de la taxe
d’apprentissage, représentant un montant de collecte
de 3 292 248 €, a été réalisé.
Une série de contrôles ciblés, portant sur les pra-
tiques de formation dans le secteur du gardiennage et
de la sécurité, a été menée de façon concertée avec
trois autres régions volontaires. Ces actions se sont
prolongées au niveau national, sous la forme d’un jeu
de fiches intégré dans le guide du contrôle de la for-
mation professionnelle. 

Santé au travail et prévention 
des risques professionnels

La méthode franc-comtoise d’évaluation des
risques, élaborée à l’initiative de la DRTEFP, a été

actualisée en partenariat avec l’Union des industries
métallurgiques et minières (UIMM), la Caisse régio-
nale d’assurance maladie (CRAM) et le Fonds pour
l’amélioration des conditions de travail (FACT). Des
actions d’information et de sensibilisation des entre-
prises, des représentants du personnel, des médecins
du travail et des agents de contrôle de l’inspection du
travail de la région ont été conduites, sous la forme
de colloques départementaux. Plus de 600 représen-
tants d’entreprises et de comités d’hygiène, de sécu-
rité et des conditions de travail (CHSCT) ont partici-
pé à ces manifestations. Des actions collectives plu-
riannuelles 2002-2003 vont permettre d’approfondir
cette approche avec les PME et les TPE des secteurs
du BTP, de la métallurgie et de l’interprofessionnel.
Un séminaire sur le stress au travail, organisé au
cours de la Semaine européenne de la prévention des
risques, a rassemblé plus de 100 personnes, le 24 oc-
tobre. Cette manifestation, alimentée de débats entre
les préventeurs et les partenaires sociaux, a confirmé
l’intérêt d’un travail concerté sur des sujets comme la
charge ou l’organisation du travail, le harcèlement...
Une cellule régionale de préventeurs s’est donc consti-
tuée sur le thème de la souffrance mentale au travail.
L’objectif est de créer des indicateurs permettant aux
entreprises de mesurer l’impact de l’organisation du
travail sur la santé des salariés.
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Des actions de contrôle de l’inspection du travail ont
été ciblées sur la prévention des risques liés à l’utili-
sation des produits cancérogènes, notamment dans les
secteurs de l’horlogerie et du traitement de surfaces.
Un rapprochement et une collaboration avec l’inspec-
tion des établissements classés de la direction régio-
nale de l’industrie, de la recherche et de l’environne-
ment (DRIRE) ont permis une analyse concertée et des
interventions coordonnées sur la prévention des ris-
ques industriels les plus importants dans la région. 
Par ailleurs, l’inspection médicale du travail a engagé,
depuis plusieurs années, une action de suivi et d’ana-
lyse des pathologies professionnelles en Franche-
Comté. Des études pluriannuelles sur les maladies
indemnisées, les maladies à caractère professionnel
signalées par les médecins, les maladies profession-
nelles allergiques ou celles liées à l’amiante ont été
publiées cette année à destination de l’inspection du
travail, des préventeurs (médecins du travail, CRAM)
et des partenaires sociaux. Ceux-ci ont posé les jalons
d’un Observatoire régional de la santé au travail
(ORST), en application d’un accord signé au plan
national en 2000.

Des métiers porteurs d’emplois 
pour les femmes de Franche-Comté

Une recherche-action sur l’orientation des femmes
a été réalisée et pilotée en partenariat avec le

conseil régional et la DRTEFP. Elle repose sur la
volonté des femmes d’accéder à des métiers peu fé-
minisés et sur le soutien des entreprises. Le but est
d’identifier les processus qui fondent les identités
professionnelles et d’adapter les outils pédagogiques
permettant de transformer ces identités.
Dans le cadre d’une grande campagne de sensibilisa-
tion aux métiers du bâtiment, fondée sur un contrat
d’objectif avec la fédération française du bâtiment, la
délégation régionale aux droits des femmes et à l’é-
galité (DRDFE) a participé à la conception d’une cas-
sette sur « les femmes dans le bâtiment », destinée
aux organismes-relais et aux entreprises. 
Le Centre européen de formation des compagnons du
tour de France à Mouchard a également réalisé une
campagne d’affichage, presse et télévisée, sur les for-
mations dans les métiers du bois.
Enfin, la Confédération de l’artisanat et des petites
entreprises du bâtiment (CAPEB) a organisé une
table ronde sur l’emploi féminin dans le bâtiment.
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 117 059

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 430 068

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 378 753

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 544

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 900

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151 283

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 531

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,1

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,3

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,9

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,2

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,8

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 391

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 131

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 708

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 788

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 085



GUADELOUPE
SANTÉ, SOCIAL

Réorganisation des services sociaux

La restructuration de la direction départementale
des affaires sanitaires et sociales (DDASS) en

direction de la santé et du développement social
(DSDS), actée en juillet 2001, a pris son plein effet en
2002. La nouvelle direction a notamment en charge,
depuis le 1er janvier 2002, les missions relatives à la
protection sociale, à l’inspection régionale de la santé
et à la formation des personnels. Elle a saisi cette
occasion pour revoir son organisation sous forme de
pôles (pôles social, santé et ressources). Cette déci-
sion a entraîné des mouvements importants de per-
sonnels à la fois internes et par mutation.
Les services ont donc dû s’approprier des missions
nouvelles, tout en renforçant celles relatives à la tutel-
le sur l’offre de soins. Cette réorganisation s’est opé-
rée dans un contexte difficile. La caisse générale de
Sécurité sociale a en effet été confrontée en 2002 à
la mise en œuvre très conflictuelle de l’aménagement
et de la réduction du temps de travail (ARTT), néces-
sitant l’intervention de la direction et de la Caisse
nationale d’assurance maladie. Finalement, grâce à
un protocole d’accord signé le 19 septembre 2002, la
grève a été évitée et il a été possible d’attendre le
jugement du tribunal d’instance pour interpréter l’ac-
cord ARTT précédemment signé.
Parallèlement, les comptes 2001 ont reçu un avis
défavorable du comité régional d’examen des comp-
tes des organismes de sécurité sociale (COREC) : la
CGSS n’avait pu effectuer les régularisations néces-
saires, en dépit de l’accompagnement mis en place
conjointement par la Trésorerie générale et la DSDS
à la suite de l’avis favorable avec réserves émis sur
les comptes 2000. 
Enfin, les services ont dû aider la Caisse d’allocations
familiales (CAF) et la CGSS dans la mise en œuvre de
la loi d’orientation pour l’outre-mer.
Autre difficulté : la réforme du Code de la mutualité,
dans le contexte d’une montée en charge toujours im-
portante de la couverture maladie universelle (CMU).
Cette réforme a un impact considérable sur le paysage
mutualiste de la Guadeloupe, composé de nombreu-
ses mutuelles de très petite taille : la dissolution de
celles qui n’auront pas obtenu leur agrément pose ici
un problème épineux.
Enfin, la DSDS a dû mettre en place très rapidement
un plan de formation très lourd - en raison du nombre
d’agents mutés ou ayant changé de service - sans que
cet effort inévitable ait été pris en compte dans son
budget. C’est ainsi que 131 agents sur 240 ont été
formés en 2002, soit plus de 50 % de l’effectif. Face à
l’urgence, la DSDS a fait appel, en plus des modalités
classiques, à des formations actions sur les dossiers

animés par des agents de catégorie A ou B de la direc-
tion ayant l’expérience du domaine concerné. Elle a
également privilégié des actions interrégionales au
sein de la zone Antilles-Guyane.
La tutelle sur les établissements hospitaliers a cons-
titué un vrai défi pour les services : la presque tota-
lité des agents de ce service ont en effet très peu
d’expérience en ce domaine. En outre, la gestion des
dossiers avait pris des retards importants en raison
des très grandes difficultés rencontrées par le centre
hospitalier universitaire (CHU) de Pointe-à-Pitre
Abymes, le Centre hospitalier de Saint-Martin et le
centre hospitalier spécialisé (CHS) de Montéran. Les
effets des mesures prises pour accompagner ce ser-
vice (formation, renforcement de l’effectif) ont com-
mencé à porter leurs fruits dès la fin de l’année.
Dans le même temps, les relations entre la DSDS et
l’agence régionale de l’hospitalisation (ARH) ont été
renforcées, grâce à la création de la commission des
affaires hospitalières et de la commission de suivi des
investissements. Le service du contrôle médical y a
été également associé. La concertation entre les deux
instances de tutelle s’en est ainsi trouvée améliorée.
Enfin, le management au sein de la DSDS a été ren-
forcé. Une démarche concertée de travail par objec-
tifs a été mise en œuvre au sein des services à partir
d’orientations stratégiques définies par la direction.
Les cadres ont bénéficié de formations à cet effet.
Cette démarche a eu l’avantage de rendre plus lisible
l’action de la DSDS en interne et d’accentuer le travail
en équipe au sein des services. 

Grands chantiers nationaux 
des affaires sanitaires et sociales

Ceux-ci ont trouvé leur déclinaison en Guadeloupe
dans diverses actions :

• le lancement de la réflexion sur la mise en œuvre
du dépistage du cancer. Un rapport, présenté au comi-
té régional des politiques de santé, définit l’épidémio-
logie et un projet d’organisation. La DSDS travaille à
la sensibilisation des financeurs et des profession-
nels de santé. D’ores et déjà un accord est intervenu
entre la direction, la CGSS, l’ARH, le conseil général
et la Ligue contre le cancer. Il convient maintenant
d’obtenir l’adhésion des professionnels au montage
de la structure de dépistage ;
• la réforme de la tarification des établissements
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes
(EHPAD), menée en concertation avec le conseil
général et la CGSS, dans le cadre d’un comité de pilo-
tage. La signature de conventions tripartites n’a tou-
tefois pu intervenir, en raison notamment du retard
mis par les établissements à produire leur auto-
diagnostic, ne permettant pas à la Guadeloupe de
bénéficier des moyens exceptionnels mis en œuvre
par le ministère ;
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• Dans le même temps, les services ont travaillé à
augmenter l’offre médico-sociale : création d’un insti-
tut médico-professionnel (IMPRO) de 30 places, d’un
service d’éducation spéciale et de soins à domicile
(SESSAD) de 50 places et d’un autre de 35 places,
ainsi que d’un institut médico-éducatif (IME) pour au-
tistes. Ils ont contribué également au développement
de la coordination gérontologique, avec la création du
premier centre local d’information et de coordination
(CLIC) du département dans l’île de Marie-Galante. La
Guadeloupe étant nettement sous-équipée, ces mesu-
res étaient particulièrement attendues ;
• la décision de lancer le schéma régional de lutte con-
tre le sida. L’élaboration d’un diagnostic a été confiée
au Comité guadeloupéen de l’éducation pour la santé.
En effet, la situation de l’île en ce domaine est parti-
culièrement alarmante. Elle reste, avec la Guyane, le
département d’outre-mer présentant la plus forte
incidence de malades atteints par le VIH-sida : 2 698
patients ont été enregistrés depuis le début de l’épidé-
mie ; 117 nouveaux patients ont été pris en charge en
2002 et 1 077 sont suivis par le Centre d’information
et de soins de l’immunodéficience humaine (CISIH),
dont 32 % d’étrangers. Ce dernier chiffre suppose de
renforcer les actions de coopération avec Haïti sur la
prévention et la lutte contre l’infection.
• la consultation en santé publique pour l’élaboration
de la loi de programmation quinquennale en santé pu-
blique. La mobilisation des acteurs concernés s’est orga-
nisée autour d’un questionnaire diffusé aux profession-
nels sur la définition des priorités de santé, les objectifs
opérationnels et leurs modalités de réalisation. D’autre
part, environ 160 professionnels ont accepté de se ren-
contrer au sein d’ateliers, afin de préciser les besoins
locaux en santé publique. Ont été retenues comme prio-
rités : en premier lieu les accidents de la voie publique,
l’abus d’alcool et l’hypertension artérielle ; puis la péri-
natalité (la mortalité périnatale stagne à un taux d’envi-
ron 15 pour 1 000 naissances vivantes depuis 1990, soit
le double de la métropole), le diabète (faible mortalité,
mais forte morbidité), le sida, le handicap et les inadap-
tations chez les jeunes ainsi que la toxicomanie au crack,
la drépanocytose (12 % de transmetteurs sur le départe-
ment et une union à risque sur 65), le cancer, en parti-
culier ceux du sein, du col de l’utérus et de la prostate ;
• l’élaboration du schéma des formations sociales, vali-
dé par le comité de pilotage rassemblant l’ensemble des
acteurs du domaine ;
• enfin, la lutte contre les pesticides. La direction en a
profité pour conforter les actions partenariales menées
avec la Direction des services vétérinaires, la Direc-
tion de l’agriculture et la Direction de l’environnement.
Les services ont notamment travaillé à l’élaboration
d’une stratégie commune qu’il conviendra d’étendre à
la Martinique en 2003. 

Gestion de crises sanitaires 
et de conflits

Crises sanitaires et conflits ont lourdement pesé
sur le fonctionnement de la direction en 2002. On

peut citer :

• la grève du CHU, qui a duré plus d’un mois. Deux
inspections ont dû être diligentées afin de s’assurer
de la sécurité des malades. La mission de l’Inspection
générale des affaires sociales (IGAS), intervenue à
cette occasion, a également mobilisé les services. Elle
devrait aboutir à l’élaboration d’un véritable plan stra-
tégique de développement du CHU, portant à la fois
sur ses missions - en particulier universitaires - son
plateau technique, son projet immobilier et son pro-
gramme social, qui devrait viser à réduire les ten-
sions récurrentes au sein de l’établissement ;
• le non-respect des protocoles de stérilisation à la
clinique « La Nouvelle Chirurgicale ». Celui-ci, consta-
té lors des inspections systématiques, a nécessité l’in-
tervention de plusieurs services de la DSDS afin de
circonscrire le risque sanitaire. Des mesures correc-
tives immédiates ont été exigées, et l’ensemble des
patients concernés par ces dispositifs médicaux sté-
rilisés les mois précédents a été contacté ;
• la grève des salariés des mairies. Elle a eu des
conséquences importantes sur le plan de l’hygiène en
raison, là aussi, de sa durée ;
• la grève des salariés de la communauté des com-
munes de Basse-Terre, Baillif, et Saint-Claude, qui a
entraîné des perturbations fortes pendant près d’un
mois dans la distribution de l’eau sur la zone. Le ser-
vice santé-environnement de la DSDS s’est rendu en
permanence sur le terrain pour contrôler la qualité
de l’eau distribuée ;
• le conflit, signalé plus haut, portant sur la mise en
œuvre de l’ARTT à la CGSS ;
• ceux, sporadiques, au CHS de Montéran, qui ont né-
cessité là aussi le déclenchement d’inspections, ainsi
que l’intervention médiatrice de la DSDS ;
• les importants retards et dérapages financiers liés
à la construction du centre hospitalier de Saint-
Martin ou encore à la gestion financière de l’établis-
sement. Ces problèmes ont là encore entraîné le
déclenchement d’une inspection DSDS, ainsi que la
saisine de la commission nationale de contrôle des
marchés ;
• l’épidémie de dengue. Apparue à la fin de 2001, elle
s’est poursuivie jusqu’en mars 2002. Plus de 2 000
cas ont été recensés, sans provoquer toutefois aucun
décès. La lutte s’est organisée avec l’ensemble des
partenaires - dont le conseil général - dans le cadre
du comité de pilotage de lutte contre la dengue et les
maladies transmissibles par les insectes ;
• après les États-Unis, la fièvre du West Nile consti-
tue maintenant une menace réelle pour la Guadelou-
pe, dans la mesure où les sérologies pratiquées par
les services vétérinaires sur les chevaux ont confir-
mé la circulation du virus. Les acteurs institutionnels
- Direction des services vétérinaires (DSV), DSDS,
Centre de coopération international en recherche
agronomique (CIRAD), CHU, Cellule interrégionale
d’épidémiologie (CIRE) et Institut Pasteur - se sont
organisés au sein du groupe de travail sur les zoono-
ses arborifères. De même, le Comité national de pilo-
tage (COPIL) « Dengue », associant les acteurs préci-
tés et les collectivités, s’est élargi aux maladies
humaines transmises par les insectes.
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Politiques hospitalières

Après consultation du comité régional de l’image-
rie, l’ARH a arrêté la carte régionale des équipe-

ments lourds (scanographes, IRM) et - avec l’appui
du groupe de travail régional - celle des équipements
de radiothérapie. Les autorisations découlant de ces
nouvelles cartes - soit un équipement supplémentai-
re pour chacun des trois types d’appareils - ont été
délivrées avant la fin de l’année 2002.
Pour l’application de l’aménagement et de la réduction
du temps de travail (ARTT), la répartition des emplois
non médicaux (243 équivalents temps plein) a été sys-
tématiquement privilégiée. Il en a été de même pour
l’ARTT des professions médicales.
Par ailleurs, l’agence s’est impliquée dans l’étude des
besoins en formation paramédicale (infirmières, infir-
mières aide-anesthésistes et puéricultrices). Celle-ci
débouchera, en 2003, sur une très forte augmentation
des promotions de l’Institut de formation en soins
infirmiers (IFSI) de Pointe-à-Pitre et sur la création
des écoles interrégionales d’infirmières aide-anes-
thésistes et puéricultrices basées en Guadeloupe.

Établissements de santé privés

Lors de l’élaboration de la tarification 2002, l’ARH,
en partenariat avec les représentants de la Fédé-

ration hospitalière privée, a achevé l’harmonisation,
conduite sur trois exercices, des tarifs par discipline,
opposables à toutes les cliniques de la Guadeloupe.
Parallèlement, la maquette des contrats d’objectifs et
de moyens résultant de l’application du décret 2002-
780 du 3 mai 2002 a été élaborée, puis négociée avec
les représentants de la Fédération hospitalière privée.
Les contrats par établissement doivent être conclus,
après négociations bilatérales, durant le premier se-
mestre de l’année 2003.

Mobilisation des acteurs 
pour lutter contre les violences 
à l’encontre des femmes

Cette mobilisation est importante en Guadeloupe,
grâce à l’impulsion donnée par la délégation régio-

nale aux droits des femmes et à l’égalité (DRDFE).
Ainsi, les associations locales, le sous-préfet et le mai-
re de Saint-Martin ont décidé, à la suite d’une journée
d’échanges et de réflexions, de développer un espace
de parole pour les femmes victimes de violences.
Par ailleurs, dix-sept représentants de la Guadeloupe
ont participé aux assises interrégionales de lutte con-
tre les violences faites aux femmes, organisées en
février 2002 par l’association Forces actives en Mar-
tinique. Il a été décidé, en conclusion des travaux, de
créer un réseau régional et interrégional pour déve-
lopper le partage de compétences et d’expériences
novatrices et étendre l’aide aux victimes, notamment
en matière d’hébergement.
Enfin, la DRDFE a soutenu une action de formation
de professionnels du département, organisée par une
association locale avec le soutien du Mouvement du
Nid, sur la lutte et la prévention de la prostitution.

EMPLOI

Une conférence débat sur l’égalité
entre les femmes et les hommes
dans l’emploi

Dans le cadre de la journée internationale des fem-
mes de 2002, le Centre d’information sur les droits

des femmes (CIDF) a organisé, avec le concours de la
DRDFE, l’agence nationale pour l’insertion et la pro-
motion des travailleurs d’outre-mer (ANT) et la ville du
Moule, une conférence-débat sur le thème « Égalité des
chances entre les hommes et les femmes ». L’objectif
était de sensibiliser le public à l’égalité des chances
entre les hommes et les femmes dans le domaine de
l’emploi ainsi que sur le rôle de l’ANT en matière de
mobilité.

Formation professionnelle

L’étude menée dans le secteur de la sécurité a per-
mis de préparer un projet d’accord-cadre sur les

engagements départementaux de développement de
la formation (EDDF). Cet accord n’a toutefois pu être
encore signé, car le syndicat représentant les entre-
prises du secteur – l’Union professionnelle de pré-
vention et de sécurité (UPPS) - connaît actuellement
des problèmes de fonctionnement.
L’étude menée dans le secteur de la propreté a été me-
née à bien. Un accord EDDF, déjà élaboré, doit être
signé dès que le plan de financement sera achevé
(attente de l’accord du conseil régional).
Le secteur de la pharmacie a également lancé une
étude qui s’est achevée en mars 2003. Un EDDF sera
certainement envisagé.
Dans le secteur hôtelier, le bilan de l’année 2002 reste
modeste et en deçà des prévisions. Les organismes
paritaires collecteurs agréés (OPCA) ont fait part de
leur difficulté à mobiliser les responsables des struc-
tures dans ce domaine. Beaucoup d’hôtels ont repor-
té leurs actions sur l’année 2003. À noter cependant
qu’en 2002, les hôteliers de Saint-Martin ont appli-
qué l’accord-cadre : 162 stagiaires ont pu suivre une
formation pour un coût total de 75 139 €.
Dans le bâtiment-travaux publics (BTP), des actions de
formation ont pu être mises en place. En raison d’un
gel budgétaire, elles ont cependant dû être financées
au titre de la politique contractuelle et par des aides
du Fonds social européen (FSE).
L’AREF-BTP a fait part également de difficultés pour
obtenir des plans de formation de la part des entre-
prises du secteur. 

La lutte contre le travail illégal

Le Comité opérationnel de lutte contre le travail
illégal (COLTI) a tenu une seule réunion plénière,

12 novembre 2002, en raison du départ du substitut
qui en assurait la présidence. Le bilan de son activité
s’établit comme suit :
• 138 procédures reçues, dont 42 relatives à l’emploi
d’étrangers sans titre ;
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• 262 salariés concernés par ces procédures ;
• 9 % de ces procédures sont le fait de l’inspection du
travail ;
• 5 actions de contrôle ont été programmées et con-
duites (inspection et Union de recouvrement des coti-
sations de sécurité sociales et d’allocations familiales
– URSSAF) : deux dans le BTP (chantiers), deux dans
le commerce (Pointe-à-Pitre et Basse-Terre) et une
dans le secteur du transport terrestre. Enfin, une
dernière action, plus spécifique, a été menée lors de la
manifestation marquant l’arrivée de la Route du Rhum :
les stands du village artisanal ont été inspectés.

Projet initiative jeunes (PIJ) 
et création d’entreprises

En Guadeloupe, des dispositions spécifiques ont été
prises en vue du suivi et de la pérennisation de ce

dispositif. Ainsi, un cabinet conseil ou un coach de
TPE (très petite entreprise) est chargé de suivre et
d’assister le créateur pendant les trois premières
années. En échange de sa prestation, un montant de
1 058 € est versé au cabinet conseil. Les 6 250 € res-
tants de la subvention sont octroyés en deux tranches.
En 2002, 740 entreprises ont été créées grâce à cette
initiative. Les trois premiers mois de l’année 2003 en-
registrent déjà un rythme mensuel de 67 créations d’en-
treprises, soit une prévision annuelle de 800 créations.
Au sein des créateurs d’entreprises PIJ, environ 60 %
sont des hommes (70 % en métropole). Près de 70 %
sont des demandeurs d’emplois. Ces personnes sont
concentrées vers l’âge limite du dispositif, le quart
seulement ayant moins de 25 ans et la moitié 28 ans
ou plus.
Les premières remontées du suivi par les cabinets-
conseils et les coachs de TPE sur les années 2001 et
2002 (soit 18 mois) apportent les informations suivan-
tes :
• sur les 1 165 entreprises créées, 1 045 sont effecti-
vement suivies par des cabinets-conseils ou des coachs
de TPE ;
• par tranche de 100 PIJ (soit 9 mois de moyenne de
fonctionnement), on recense plus de 2 M€ de chiffre
d’affaires, soit près de 2,7 M annuels de chiffre d’af-
faires pour des entreprises en démarrage. Cette somme
est à rapprocher des 731 800 € de la subvention PIJ ;
• la moyenne de création d’emplois salariés s’élève à
1,7 emploi par entreprise PIJ, soit un ratio de 4 305 €
par nouvel emploi salarié. 815 demandeurs d’emploi
ont créé leur entreprise.

Fonds social européen : 
état d’avancement du programme

Au titre de l’année 2002, 61 projets avaient été
instruits au 31 décembre. Le comité de program-

mation s’est réuni quatre fois au sujet du FSE. Les
agréments ont donné lieu à 48 conventions de finan-
cement.
Parmi tous les dossiers traités, trois ont été définitive-
ment rejetés pour non-éligibilité ou non-conformité.
Globalement, le montant des projets agréés par le

comité de programmation s’élève à 34 254 541,80 €
en coût total, soit 100,3 % de la maquette. La parti-
cipation du FSE est de 19 555 793 €, soit 82 % de la
maquette initiale. Ces chiffres valent pour l’année
2002 et toutes mesures confondues, à l’exception de
l’assistance technique.
Comparativement à l’année 2001, on enregistre un
taux global satisfaisant. Ceci, malgré la concentration,
au cours du dernier semestre, des moyens d’instruction
et de gestion sur les dernières opérations de clôture de
la programmation 1994/1999.
L’analyse de l’état d’avancement par mesure révèle un
niveau variable d’une mesure à l’autre. Certaines ont un
faible niveau de programmation au terme de la période
2000-2002 ; il serait alors souhaitable de prendre des
dispositions permettant d’amplifier l’effet de levier du
FSE, afin de relancer le niveau d’engagement.
Parallèlement, les crédits devront être redéployés des
mesures les moins sollicitées vers celles qui enregis-
trent un niveau d’utilisation élevé.

Formation professionnelle : 
des actions nouvelles

Lors de sa réunion du 23 janvier 2001, le comité
directeur du Fonds pour l’emploi dans les DOM

(FEDOM) a procédé à la répartition des différentes me-
sures d’insertion pour les départements d’outre-mer.
Deux nouvelles mesures – PIJ Mobilité et allocation de
retour à l’activité (ARA) – sont venues augmenter la
charge de travail des agents.
Le PIJ bénéficie en Guadeloupe d’une dotation annuel-
le de 1 850 contrats : la moitié est affectée au volet PIJ
Mobilité, l'autre étant allouée au PIJ Création. Cette
aide se décompose en :
• une aide financière mensuelle (305 € pour la mobi-
lité vers la Métropole ou les autres pays ; 152,5 €
pour la mobilité au sein de l’archipel de la Guadeloupe,
versée dans la limite de 24 mois) ;
• une aide à l’installation de 762 € versée sur le lieu
de la formation. 
Au 15 janvier 2003, la délégation du Centre national
pour l’aménagement des structures des exploitations
agricoles (CNASEA) de Lille a versé à l’ANT de Guade-
loupe 110 083,50 € pour 309 jeunes bénéficiaires du
PIJ.
Quelques incohérences ont toutefois été constatées
dans le traitement des dossiers. Aussi la direction du
CNASEA a-t-elle diffusé, le 4 décembre 2002, des
consignes pour documenter l’imprimé PIJ MO en cas
de modification (durée du PIJ ou organisation de l’ac-
tion de formation en elle-même). En 2002, 790 dos-
siers ont été traités.
Le groupe de travail pour la mise en application de
l’ARA a été constitué le 20 novembre 2001. En font
partie l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE), la Di-
rection des actions sociales du conseil général (DASD),
la CGSS, la Caisse d’allocations familiales (CAF) et l’a-
gence départementale d’insertion (ADI).
Un projet de convention de coopération a été proposé
à la signature du préfet, intervenue le 28 novembre
2001.
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La Caisse générale de Sécurité sociale est chargée de
verser aux allocataires de l’ARA exerçant une activi-
té une allocation forfaitaire de 228,7 € pendant 24
mois. Elle souhaite que la DTEFP, ainsi que l’ANPE,
l’informent systématiquement des demandes de
contrats aidés des bénéficiaires, pour assurer le non-
cumul de l’ARA.
Entre cette date et le 25 mai 2002 une dizaine de
réunions de travail se sont tenues. En avril 2002, le
nombre de dossiers reçus et traités par la CGSS était
de 33. Sur l’ensemble, 26 ont donné lieu à un accord.
Sept mois plus tard, 63 dossiers avaient été traités
par la CGSS et 56 avaient fait l’objet d’un accord. 
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 422 496

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,7 %

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,9 %

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 833

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 949

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 909

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 062

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55,3

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,8

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,9

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,6

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -

Contrats aidés dans le secteur marchand (total) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 234

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 970

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 417

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 876

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001 (chiffre global pour la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et La Réunion)  . . . . . . 5 370



GUYANE
SANTÉ, SOCIAL

De nouveaux services

Créée par décret du 2 juillet 2001, la direction de
la santé et du développement social (DSDS) de la

région Guyane assure désormais les missions dévo-
lues en métropole aux directions départementales et
régionales des affaires sanitaires et sociales (DDASS
et DRASS). Son fonctionnement effectif a débuté en
2002, année caractérisée par la montée en charge
des départements et services. Constitués sur le modè-
le des DRASS de métropole, ces derniers ont été re-
groupés en trois pôles distincts. 

Le pôle ressources internes 

Ses effectifs ont bénéficié de l’arrivée de nouveaux
cadres A (un directeur, deux médecins inspecteurs

de santé publique, un inspecteur principal des affaires
sanitaires et sociales – IPASS –, un inspecteur des
affaires sanitaires et sociales – IASS), B (une assis-
tante sociale, deux secrétaires administratifs) et C (un
agent administratif, quatre adjoints administratifs,
dont deux recrutés par voie de concours déconcentré).
Ce renforcement, rendu nécessaire par l’absorption
des missions relevant jusqu’alors de la direction inter-
régionale de la Sécurité sociale (DIRSS), sera achevé
au 1er mai 2003.
Il faut noter également la présence régulière en Guya-
ne de l’assistante sociale du personnel, compétente
pour les DSDS des trois départements français d’Amé-
rique (DFA).
Parallèlement, les moyens de fonctionnement ont été
accrus. Malgré un budget largement grevé par la ligne
déplacement, il a été possible de renouveler deux véhi-
cules du parc automobile, d’acquérir une imprimante
réseau couleur par site, de renouveler 10 postes infor-
matiques et d’acquérir le logiciel de gestion de temps.
Le système d’information a été modernisé (améliora-
tion du trafic réseau, mise aux normes du câblage), et
le parc informatique complété (nouveaux équipements
pour les arrivants), voire partiellement renouvelé. 
Enfin, la création de la DSDS guyanaise a coïncidé avec
la mise en place de l’aménagement et de la réduction du
temps de travail (ARTT). Il est toutefois encore trop tôt
pour en évaluer les conséquences sur son fonctionne-
ment et la mise en œuvre de ses nouvelles missions. 
À noter cependant que le règlement intérieur local a
été adopté par le comité technique paritaire (CTP),
lors de sa séance du 28 mars 2002. Le système de
gestion du temps de travail est en outre opérationnel
depuis le 16 septembre 2002. Cette réforme a été
menée de front, pour les agents de la gestion des res-
sources humaines, avec une autre, tout aussi essen-
tielle pour la carrière des agents : le passage à l’ap-
plication nationale Synergie RH. 

Le pôle social

Dans le domaine de la lutte contre les exclusions,
les services ont, cette année, déploré une baisse

du nombre de mesures d’appui social individualisé,
due à la défection d’un prestataire. 
En revanche, une nouvelle structure d’hébergement
d’urgence de 20 places été ouverte, ce qui porte à 78
places la capacité d’accueil totale.
Le dispositif du Fonds d’aide aux jeunes en difficulté
a été transféré à la mission locale. La rapide montée
en charge qui en a résulté se prolonge en 2003. Pa-
rallèlement, l’objectif TRACE (Trajet d’accès à l’em-
ploi), fixé initialement à 600 places, a été largement
dépassé : il a en effet concerné plus de 800 jeunes.
Autre mission : l’accueil des demandeurs d’asile, des
réfugiés et des primo-arrivants. En 2002 ont ainsi été
traités 452 dossiers de demande de regroupement
familial. 
Des négociations sont en cours pour créer 5 places
d’accueil de demandeurs d’asile. Il est d’ailleurs à si-
gnaler l’absence de service social d’aide aux émigrants.
La Commission technique d’orientation et de reclas-
sement professionnels (COTOREP) a également été
rénovée :
• installation d’une classothèque ;
• affectation d’un adjoint administratif supplémentaire ;
• lancement d’une action de formation ;
• étude d’un projet de service entre la direction du
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle
(DTEFP) et la DSDS.
Afin de moderniser le secteur social et médico-social,
le plan triennal 2001-2003 a été poursuivi et une ins-
titution pour déficients auditifs financée.
Les personnes âgées ont aussi été prises en compte :
la direction a accompagné le Centre intercommunal
d’action sociale de l’Ile-de-Cayenne (CIASIC), afin de
permettre le fonctionnement du centre local d’infor-
mation et de coordination (CLIC). 
La politique de maintien à domicile des personnes han-
dicapées a été reconduite. Toutefois, malgré les 6 nou-
veaux postes d’auxiliaires de vie prévus par le pro-
gramme pluriannuel 2001-2003, seuls 3 postes sur
les 13 demandés étaient financés à la fin de 2002.
Enfin, il entre dans les fonctions de ce pôle d’amélio-
rer le dispositif de protection sociale.
Les actions conduites en 2002 dans le secteur de la
mutualité (immatriculation, agrément, élections au
Conseil supérieur de la Mutualité - CSM - et au Co-
mité régional de coordination de la Mutualité - CRCM)
et de la réorganisation des tribunaux du contentieux
de l’invalidité (TCI) n’ont pas rencontré de difficultés
particulières.

Le pôle santé publique

Une cellule de veille sanitaire, mise en place à la
fin de 2002, a permis la création de réseaux et

engagé des études épidémiologiques sur le paludisme
et la transmission de la tuberculose, ainsi qu’un pro-
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gramme de surveillance spatiale épidémiologique de
la dengue (S2E Dengue).
Par ailleurs, à la fin de 2002 a été lancé le program-
me d’inspection, de contrôle et d’évaluation, pour la
période 2002-2004.
Le pôle s’est également chargé de développer les pro-
grammes de santé et de mettre en place la conféren-
ce régionale de santé.
Ainsi, les actions du programme régional d’accès aux
soins et à la prévention (PRAPS) 1e génération relati-
ves à l’accès aux droits sociaux et à la couverture mal-
adie ont été poursuivies, avec la tenue de plusieurs
réunions d’information. Les services ont également
suivi de près l’activité des permanences d’accès aux
soins de santé (PASS) et celle des associations agréées
au titre de la couverture maladie universelle (CMU) et
de l’aide médicale de l’État (AME).
Par ailleurs, afin de combattre les pratiques addicti-
ves, un nouveau plan de lutte contre la drogue et la
toxicomanie a été engagé en Guyane. Trois séminaires
et six ateliers de réflexion ont mobilisé les profes-
sionnels sur la prévention, les soins et l’insertion des
personnes dépendantes. 
Dans le cadre des programmes d’actions en santé-
environnement, des enquêtes ont été menées afin de
mesurer l’imprégnation mercurielle des populations
du Maroni et de Sinnamary.
La recomposition hospitalière a été poursuivie, à tra-
vers plusieurs opérations :
• 3e tranche d’humanisation des lits d’hospice de l’hô-
pital de Saint-Laurent-du-Maroni ; 
• achèvement des travaux de l’unité de soins psychia-
triques du centre hospitalier de Cayenne ;
• autorisation d’un scanographe au centre hospitalier
de Saint-Laurent et d’un angiographe numérisé à
celui de Cayenne. 

Enfin, à la suite d’une épidémie de coqueluche sur la
zone sud de l’Oyapock (Camopi), la direction a piloté
une campagne de rattrapage vaccinal. Le centre hospi-
talier, le département et l’État ont œuvré en commun.
Plus de 10 000 doses de vaccins ont pu ainsi être dis-
tribuées sur l’ensemble du territoire.

Contractualisation des établissements
hospitaliers sous dotation globale

Le premier contrat de ce type a été signé le 28 mai
2002 avec le centre médico-chirurgical de Kourou,

pour la période 2002-2006. Par ce contrat, dont l’ob-
jectif principal consiste à améliorer la qualité et la
sécurité des soins, l’établissement a pris plusieurs
engagements, notamment : 
• de respecter les principes fondamentaux des droits
des malades qu’il accueille ;
• d’améliorer sa gestion ;
• de participer aux actions favorisant l’accès aux
soins des personnes défavorisées et aux réseaux mis
en place dans le cadre des préconisations du schéma
régional de l’organisation sanitaire (SROS) : diabéto-
logie, cardiologie et cancérologie.
En contrepartie, il bénéficiera d’une évolution de sa ca-
pacité (5 lits supplémentaires en médecine générale,
10 en pédiatrie-néonatologie et 7 en gynécologie obs-
tétrique) et de créations de postes étalées sur 5 ans.

Pour faire face aux surcoûts générés par ces opérations,
l’agence régionale d’hospitalisation (ARH) abondera la
dotation globale de l’établissement d’un montant de
76 224,51 € chaque année, pendant 5 ans.
Le centre hospitalier de Cayenne a, pour sa part, adop-
té son projet d’établissement à la fin de 2002 : cet
élément essentiel, attendu depuis près de deux ans,
permettra d’envisager la signature de son contrat
d’objectifs et de moyens (COM) en 2003. L’hôpital de
Saint-Laurent du Maroni devrait adopter le sien pro-
chainement.

Une formation pour préparer le 
diplôme d’auxiliaire de puéricultrice

La délégation régionale aux droits des femmes et à
l’égalité (DRDFE) et la DSDS de Guyane ont cons-

taté qu’une majorité des personnels des crèches et de
garderies, exclusivement féminins, ne sont pas dotés
d’un diplôme qualifiant, indispensable pour exercer
les métiers de la petite enfance. Pour résoudre cette
difficulté et maintenir dans leur emploi les 80 fem-
mes concernées, un protocole de formation, d’une
durée de cinq ans, a été signé entre la DRDFE et un
institut guyanais de formation agréé par la DSDS. En
2002, 12 femmes ont ainsi suivi une formation, d’une
durée de quatre mois et demi, préparatoire au diplô-
me d’auxiliaire de puériculture. L’ensemble des sta-
giaires préparera en 2003 le diplôme précité.

EMPLOI

Favoriser l’alphabétisation des femmes

De nombreuses femmes de multiples nationalités
(Haïtiennes, Brésiliennes, Surinamaises, Domini-

caines ou Péruviennes), en situation régulière dans le
département de la Guyane, rencontrent des difficul-
tés pour accéder à un emploi. Elles souffrent en effet
d’un double handicap : un niveau souvent très bas de
qualification et une non-maîtrise de la langue fran-
çaise. Pour résorber ces difficultés, la DRDFE et l’as-
sociation pour la formation professionnelle des adultes
(AFPA) de Guyane ont développé une formation d’al-
phabétisation d’une durée de quatre mois. En 2002,
15 femmes, orientées par les services de l’Agence
nationale pour l’emploi (ANPE), ont bénéficié de cette
formation rémunérée.

Le développement de l’emploi

Cette année, la DTEFP de Guyane a centré son acti-
vité sur : 

• le suivi des actions de la loi d’orientation pour l’ou-
tre-mer (LOOM) avec une montée en puissance sur
les Projets Initiative Jeunes (PIJ) ;
• l’ambition de mieux répondre aux besoins d’insertion
par l’activité économique ;
• la recherche de situations durables pour les emplois
jeunes, avec la création d’une plate-forme de profes-
sionnalisation. 
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L’entretien et le développement 
des compétences et des qualifications

La concertation avec les partenaires sociaux a été
engagée très tôt. Les services ont cherché à renou-

veler la convention interprofessionnelle, malgré les
difficultés rencontrées avec l’instance représentative
du patronat local. 
Les premiers éléments de mise en place de la valida-
tion des acquis de l’expérience (VAE) ont été abordés.
Des réflexions ont également été menées sur les
actions de formation à travers différentes expertises
de l’AFPA nationale. En corollaire, un contrat d’étu-
des provisionnelles (CEP) a été conduit avec la bran-
che des organismes de formation.

La fluidité du marché du travail

L’activité du bâtiment-travaux publics (BTP) a cessé
de connaître des moments difficiles : les services

ont donc pu se consacrer à une lutte intensive contre
le travail illégal. Celle-ci s’est déployée tout azimut,
particulièrement sur le secteur de l’activité minière,
avec le début des opérations Anaconda. Les profession-
nels de la riziculture, confrontés à des besoins d’intro-
duction de main-d’œuvre saisonnière, ont été forte-
ment encouragés à réfléchir au recours à la formation
et à la mise en place d’un groupement d’employeurs.

La lutte contre la sélectivité 
du marché du travail

La mission locale a poursuivi son implantation sur
le territoire, dans un partenariat concret avec

l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE). 
Parallèlement, la Commission technique d’orientation
et de reclassement professionnel (COTOREP) a fait
l’objet d’un projet de service afin d’optimiser son
fonctionnement. Des permanences sont ainsi envisa-
gées pour recevoir le public en dehors de Cayenne.
Enfin, la mise à l’étude d’une création d’atelier proté-

gé a concrétisé la réflexion sur les modalités d’accueil
des personnes handicapées. Cap emploi a été pres-
senti pour activer, avec le concours de l’Association
gestionnaire des fonds pour l’insertion professionnel-
le des handicapés (AGEFIPH), sa cellule de maintien
sur le programme départemental d’insertion des tra-
vailleurs handicapés (PDITH).

La protection dynamique des salariés

Le diagnostic local a été approfondi, tandis que les
contrôles ont repris un rythme à plus soutenu, en

particulier sur la deuxième section.
Les actions de lutte contre le travail illégal n’ont pas
eu qu’un caractère spectaculaire : les employeurs ont
également dû répondre de leur programme de pré-
vention. Le service s’est soucié en particulier des
conditions de travail du port du Larivot.

La stimulation du dialogue social

Les études en vue de la session extérieure de
l’Institut national du travail, de l’emploi et de la

formation professionnelle (INTEFP) sur le dialogue
social ont été approfondies. Les différentes commis-
sions mixtes en exercice ont poursuivi leurs travaux.
Celle du BTP n’a cependant pas réussi à conclure un
avenant « salaires » important. 
Le secteur a connu peu de conflits, malgré une légè-
re reprise par rapport à l’année précédente. La grève
de Primistère a longtemps occupé le service.

L’information et l’accueil du public

Avec de nouveaux bureaux, un redéploiement des
services et des effectifs enfin au complet, l’accueil

a été nettement amélioré. Toutefois, cette satisfaction
a été tempérée en fin d’année avec le non remplace-
ment d’un agent d’accueil parti en retraite. 
Enfin, il reste à envisager définitivement la construc-
tion de locaux, compte tenu des arrivées programmées.
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 213

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,7 %

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,1 %

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 447

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 918

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 565

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 816

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53,0

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,0

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35,5

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,7

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 788

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 610

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 243

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 424

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001 (chiffre global pour la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et La Réunion)  . . . . . . 5 370
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SANTÉ, SOCIAL

Garantir un haut niveau 
de sécurité sanitaire

En relation avec les partenaires institutionnels, la
direction régionale des affaires sanitaires et so-

ciales (DRASS) élabore, met en œuvre et évalue la po-
litique régionale de santé. Elle assure des missions
d’information et de prévention des risques, d’inspec-
tion et de contrôle dans le secteur pharmaceutique et
celui de la veille sanitaire. Dans ce domaine, quatre
axes ont été prioritaires en 2002 :
• l’analyse de l’organisation et de l’activité des comités
de lutte contre les infections nosocomiales (contrac-
tées en milieu hospitalier) ;
• l’instruction des demandes d’autorisation des phar-
macies hospitalières pour les préparations hospitaliè-
res stériles ou non stériles, la stérilisation du matériel
médical, la préparation des médicaments pour les
essais pharmaceutiques et la préparation de médica-
ments radio pharmaceutiques : 252 avis ont été rendus
par les pharmaciens inspecteurs, qui se sont traduits
notamment par 11 refus d’autorisation totale ou par-
tielle pour la stérilisation des dispositifs médicaux, et
de 12 pour les préparations hospitalières et les pré-
parations rendues nécessaires pour les essais ;
• la sécurité de la distribution des produits sanguins.
La mise en conformité des dépôts de produits sanguins
labiles dans les hôpitaux et cliniques éloignés des
centres de distribution de l’Établissement français du
sang (52 % des dépôts ont obtenu l’autorisation régle-
mentaire contre 1 % en 2000) et le suivi du taux de
traçabilité des produits sanguins pour un maintien de
ce taux au plus haut niveau possible ont été poursuivis ;
• la qualité de l’eau. En matière d’eaux de consomma-
tion, une attention particulière a été portée à l’infor-
mation, grâce à la création d’un site Internet (www.
ile-de-france.sante.gouv.fr/santenv/index_se.htm).
Celui-ci informe sur les caractéristiques de l’eau dis-
tribuée chez le consommateur, rappelle la réglemen-
tation et les responsabilités de chacun sur les émis-
sions de pollution à quelque niveau que ce soit. Par
ailleurs, le contrôle d’une douzaine de fontaines publi-
ques franciliennes a montré l’absence de légionelles.
Ceci confirme le risque très réduit, grâce aux traite-
ments appliqués à l’eau en recirculation pour détruire
les algues et du fait que les jets d’eau ne sont, en géné-
ral, pas producteurs de panaches avec brumisation.

Définir les priorités de santé publique

Plusieurs manifestations importantes se sont dérou-
lées en 2002 :

• la 6e conférence régionale de santé a réuni plus de
600 personnes le 8 février 2002, sur le thème de la

souffrance psychique des jeunes. Elle a été précédée
d’un atelier préparatoire propre aux professionnels
dans le département des Hauts-de-Seine et suivie par
l’organisation d’un colloque sur la prévention du sui-
cide. L’État soutient plusieurs actions de promotion
de la santé visant à repérer ces phénomènes et à les
prendre en charge ;
• une consultation régionale, organisée le 22 novembre
2002 pour préparer le projet de loi d’orientation en
santé publique, a permis de présenter l’état des con-
naissances sur les principaux problèmes de santé (sida,
tuberculose, saturnisme infantile, obésité juvénile) et
les facteurs de risque (pollution) en Île-de-France ;
• deux séminaires réunissant chacun plus de 100 person-
nes se sont tenus en 2002 pour préparer le schéma
régional d’éducation et de prévention en santé. L’objectif
poursuivi est de consolider dans la région un service
d’éducation à la santé.

L’offre de soins hospitaliers 
publique et privée

Dans le cadre des missions de l’Agence régionale
de l’hospitalisation (ARH), la DRASS participe à

l’élaboration de l’offre de soins hospitalière (planifi-
cation, financement, autorisations).
L’année 2002 a été marquée par la réalisation du sché-
ma régional d’organisation sanitaire (SROS) relatif à la
prise en charge des personnes âgées à l’hôpital. Il
insiste sur la prévention des risques et le développe-
ment des réseaux ville-hôpital pour favoriser le main-
tien à domicile. Il soutient le développement des con-
sultations de gériatrie, des centres experts pour les
patients atteints de la maladie d’Alzheimer, des unités
de géronto-psychiatrie et d’une formation adaptée du
personnel. Des travaux de planification ont également
été conduits dans les domaines de la chirurgie infanti-
le, de la cancérologie (pour une meilleure identifica-
tion des structures habilitées) et de l’imagerie (voir
infra, « Réorganisations hospitalières »).

Renforcement de l’accueil 
des personnes handicapées

Très déficitaire en matière d’équipement pour les
enfants et les adultes handicapés, l’Île-de-France

a poursuivi les efforts de rattrapage, grâce aux cré-
dits alloués au titre de la programmation plurian-
nuelle. Ceux-ci correspondent à une mesure nouvelle
de 26 M€ en 2002. 529 places pour enfants handi-
capés ont ainsi été créées en 2002, soit :
• 138 places dans les structures pour enfants ;
• 75 places dans les structures pour autistes ;
• 325 places dans les services d’éducation spéciale
et de soins à domicile.
Le schéma régional des personnes handicapées adultes,
qui propose le développement des structures d’accueil,
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a été arrêté par le préfet de région en décembre 2002.
Une meilleure prise en charge des personnes handi-
capées passe par un renforcement des liens entre les
structures médico-sociales et les établissements de
santé. Pour cela, la DRASS et l’agence régionale de
l’hospitalisation ont organisé un colloque en juin
2002, qui a permis de rassembler les professionnels
des deux secteurs. Ce rapprochement devrait se tra-
duire par l’ouverture en Île-de-France d’un centre de
ressources et d’un réseau de santé en faveur des
traumatisés crâniens.

Personnes âgées

La réforme de la tarification des établissements
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes

(EHPAD) engagée depuis 2001, et qui doit s’étaler jus-
qu’en 2005, vise deux objectifs : promouvoir une
démarche de qualité dans les établissements et mett-
re en place la réforme de la tarification rendue possi-
ble par l’allocation personnalisée à l’autonomie (APA).
Au 31 décembre 2002, 120 conventions tripartites
avaient été signées par l’État, les établissements et
les conseils généraux. Cet effort supplémentaire de
35 M€ doit accroître la médicalisation par l’Assu-
rance maladie, et concerne 10 % des 1 167 établis-
sements franciliens recensés.
La DRASS soutient également le maintien à domicile
des personnes âgées par la création de nouvelles pla-
ces dans les services de soins infirmiers à domicile
(SSIAD) et par le développement des centres locaux
d’information et de coordination (CLIC) gérontologique.
Ainsi, 662 places de SSIAD ont été financées en 2002
à hauteur de 5 M€, portant la capacité totale à 9 333
places et le taux d’équipement régional à 14,67 ‰
des personnes âgées de 75 ans et plus (taux national
de 15,67 ‰).
255 900 € ont été attribués sur des crédits État pour
financer 19 nouveaux CLIC en faveur des personnes
âgées. 25 CLIC sont déjà labellisés en Île-de-France,
dans la mesure où ils disposent de guichets d’accueil,
de conseil, d’orientation des personnes âgées et de
prise en charge des situations complexes qu’elles peu-
vent rencontrer. Par ailleurs, une journée d’échanges
interrégionale sur les CLIC, placée sous l’égide de la
DRASS, de l’administration centrale, des institutions
régionales et des coordonnateurs de CLIC, a permis
de faire connaître et de capitaliser les expériences
menées en Île-de-France et en région Centre.
Enfin, 310 places d’accueil de jour et 136 places
d’hébergement temporaire ont été créées en 2002
pour les personnes atteintes de la maladie d’Alzhei-
mer, représentant un financement de l’assurance
maladie de 3,5 M€.

L’avancement du contrat de plan
État-Région (CPER)

Le CPER s’est fixé l’objectif de soutenir par des
aides à l’investissement le plan de renforcement

de l’équipement pour les personnes âgées et les per-
sonnes handicapées, ainsi que sa modernisation.

Fin 2002, le taux d’exécution des engagements de l’É-
tat atteignait 26 % pour le secteur des personnes
handicapées (six opérations réalisées, représentant
340 places, pour un montant de 4,9 M€) et 25,3 %
pour le secteur des personnes âgées (sept opérations
réalisées, représentant 787 places, pour un montant
de 8,4 M€).

Prise en charge de la précarité

En trois ans, l’Île-de-France a considérablement
augmenté sa capacité d’accueil en urgence : de 

4 746 places fin 1999 à 7 288 places fin 2002 (soit
une augmentation de 53 %).
En 2002, 58,7 M€ ont été mobilisés pour le finance-
ment des dispositifs d’hébergement, d’accueil de jour
et de veille sociale.
L’année a également été marquée par le démarrage
du schéma régional de l’accueil, de l’hébergement et
de l’insertion. S’appuyant sur les schémas départemen-
taux du même nom, il favorise, sur des problémati-
ques communes à tous les départements franciliens,
l’émergence d’une réflexion dans les domaines sui-
vants :
• urgence sociale et « interdépartementalité » du 115
(le « 115 », ligne téléphonique d’accueil et d’aide pour
les personnes sans-abri, est un numéro d’urgence fonc-
tionnant 24h/24 et 365 jours par an. S’adressant en
priorité aux personnes les plus vulnérables, il apporte
une réponse effective et de proximité à tout appelant) ;
• formation et qualification dans le secteur de la lutte
contre les exclusions ;
• harmonisation des pratiques et coordination des
acteurs ;
• insertion et accès à l’emploi, au logement et à la
santé.

Par ailleurs, devant l’augmentation rapide de deman-
deurs d’asile en Île-de-France, un dispositif exception-
nel, piloté par la DRASS, a été mis en œuvre. En 2002,
il portait sur :
• la création de 600 places d’hébergement en centre
d’accueil pour les demandeurs d’asile et accueil d’ur-
gence pour les demandeurs d’asile (CADA/AUDA) ;
• la stabilisation depuis 6 mois environ du nombre de
familles de demandeurs d’asile dans Paris ;
• l’accueil en province d’environ 1 500 demandeurs
d’asile « parisiens » dans le cadre du dispositif natio-
nal d’accueil des demandeurs d’asile, soit 60 % des
décisions d’admission nationales.

Le programme régional d’accès à la prévention et aux
soins (PRAPS) 2001-2003 a retenu parmi ses priori-
tés l’accès aux soins des personnes résidant en habi-
tat collectif ou précaire (dont les personnes vivant en
foyer de travailleurs migrants). L’action est à déve-
lopper sur l’ensemble de la région avec le concours
de l’assurance maladie.
Une autre initiative est à noter : celle des ASV, ou
Ateliers Santé Ville. Un ASV s’efforce de réduire les
inégalités sociales de santé, en favorisant l’accès à la
prévention et aux soins des publics citadins en situa-
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tion de précarité. À la suite de la circulaire du 13 juin
2000, la région Île-de-France a été choisie pour expé-
rimenter cette démarche avec la région PACA. Le dé-
partement de Seine-Saint-Denis s’est fortement
impliqué en raison de problèmes sociaux importants,
d’inégalités de santé caractérisées et d’une forte
motivation des élus et des professionnels locaux sur
ces enjeux. Après un premier bilan favorable en 2002,
cette démarche a donc été poursuivie. Le développe-
ment des ASV a été accompagné par l’État sur des
crédits du programme régional d’accès à la préven-
tion et aux soins des populations en situation de pré-
carité à hauteur de 152 500 €.

Développer et faire évoluer 
la formation

Le schéma régional des formations sociales 2001-
2005, arrêté le 19 juin 2002 par le préfet de

région, a pour objectif d’adapter l’appareil de forma-
tion des travailleurs sociaux dans le cadre d’une
concertation accrue entre l’État, les collectivités ter-
ritoriales, les centres de formation, les organisations
syndicales, les employeurs et les organismes paritai-
res collecteurs agréés.
À la rentrée 2002, l’État a financé 617 nouvelles pla-
ces de formation (dont 268 pour les éducateurs spé-
cialisés, 113 pour les assistants de service social et
100 pour les auxiliaires de vie sociale).
Dans le secteur paramédical, la mise en place du certi-
ficat de capacité d’ambulancier aménagé a enregistré
535 inscrits en 2002. La DRASS et les trois rectorats
franciliens (Paris, Créteil et Versailles) ont collaboré
étroitement afin de faciliter l’accès aux écoles de for-
mation d’aides soignantes, d’auxiliaires de puéricul-
ture et d’infirmiers.

Les relations avec les organismes 
de Sécurité sociale

La DRASS contrôle également les organismes de
Sécurité sociale. Elle évalue les résultats des

conventions d’objectifs et de gestion négociées au ni-
veau national. Enfin, elle assure le secrétariat du
contentieux de l’incapacité et des affaires de sécurité
sociale, chargés de traiter les recours déposés par les
assurés.
Ainsi la DRASS a-t-elle réalisé en 2002, en concerta-
tion avec les caisses d’allocations familiales (CAF) de
la région, un bilan de la mise en œuvre du dispositif
des contrats temps libres, instaurés par la CAF en
1998. L’objectif est d’aider les communes à dévelop-
per l’offre de loisirs pour les jeunes de 6 à 16 ans.
En outre, l’évaluation à mi-parcours de la convention
d’objectifs et de gestion conclue en 2000 entre l’État
et la Caisse nationale d’assurance maladie (CNAM)
pour une durée de trois ans a porté sur trois thèmes :
le contrat pluriannuel de gestion, la qualité de servi-
ce et l’efficacité de la Caisse. Elle a concerné les
Caisses primaires d’assurance maladie (CPAM) de la
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et des Yvelines.
Parmi les actions innovantes engagées par les CPAM,

il faut citer notamment la mise en place des plates-
formes téléphoniques : elles centralisent les appels
destinés aux différents centres de paiement, afin de
réduire le délai d’attente et d’améliorer la qualité de
la réponse aux assurés.
L’année 2002 est la seconde année d’exercice du co-
mité régional d’examen des comptes (COREC). Dans ce
cadre, la DRASS a participé au contrôle de 42 orga-
nismes (dont quatre dans d’autres régions que l’Île-de-
France). En Île-de-France, 11 contrôles ont porté sur
les caisses du régime général des salariés (CPAM, CAF,
Union de recouvrement des cotisations de sécurité
sociale et d’allocations familiales ou URSSAF), 14 sur
les caisses maladie et vieillesse des régimes des pro-
fessions indépendantes, 13 sur les caisses maladie et
vieillesse des régimes spéciaux. Au vu des rapports,
le COREC a prononcé, au titre de l’exercice compta-
ble 2001, 38 avis favorables, avec ou sans recom-
mandations, 3 avis favorables avec réserves et un
défavorable.
Dans le secteur de l’assurance vieillesse, la DRASS a
suivi le dossier de la fusion, au 31 décembre 2002, de
trois des six caisses ORGANIC (régime d’assurance
vieillesse des commerçants et industriels) d’Île-de-
France, qui forment désormais deux nouveaux orga-
nismes interprofessionnels (ORGANIC Paris-Hauts-
de-Seine et ORGANIC Francilienne). Le but est à la
fois de rationaliser le découpage géographique du
fichier des ressortissants de la région et de réduire
les coûts de gestion.
La déconcentration de l’URSSAF de Paris-Région pari-
sienne est entrée dans une phase opérationnelle,
depuis la signature le 17 juillet 2002 d’un avenant spé-
cifique à la convention d’objectifs et de gestion – COG
– entre l’État et l’Agence centrale des organismes de
sécurité sociale, tête de réseau des URSSAF. En liaison
avec le ministère des Affaires sociales, la DRASS
accompagne l’organisme dans cette démarche de délo-
calisation progressive de ses services dans les dépar-
tements, en vue d’améliorer l’efficacité de la fonction
de recouvrement et la relation avec les cotisants.

Nouveau Code de la mutualité

La mise en place du Code de la mutualité prévue
par l’ordonnance du 22 avril 2001 a entraîné

trois opérations essentielles :
• les élections au comité régional de coordination de
la mutualité et au conseil supérieur de la mutualité.
Le comité régional a été installé le 30 mars 2002. La
DRASS en assure le secrétariat et participe à ses tra-
vaux ;
• de juin à décembre 2002, la gestion des dossiers
d’immatriculation au répertoire national des mutuelles
de 529 organismes mutualistes ;
• l’instruction des 92 dossiers de demandes d’agré-
ment et de trois demandes de fusion relevant de la
compétence du préfet. Cette procédure d’agrément
devrait se poursuivre au moins jusqu’en septembre-
octobre 2003.
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Réorganisations hospitalières

En 2002, l’agence régionale d’hospitalisation d’Île-
de-France a poursuivi l’élaboration des volets du

SROS II. 
Ainsi, les recommandations du volet personnes âgées
à l’hôpital ont-elles été achevées et publiées. Elles
seront complétées en 2003 par des annexes opposa-
bles, à l’issue d’une concertation par bassin de vie et
du recueil des propositions de mise en œuvre par les
établissements de santé de la région. 
Le volet imagerie, initié en 2002, devrait être achevé
au cours de l’année 2003. Sont intégrées, dans les
réflexions, la situation actuelle et les perspectives d’é-
volution de l’imagerie libérale francilienne. Dans l’at-
tente des recommandations définitives de ce volet du
SROS et en raison du retard important de la région en
matière d’équipements d’imagerie lourde (inférieurs
de moitié à ceux dont disposent les autres capitales
européennes pour une structure démographique iden-
tique), les indices relatifs aux IRM ont été desserrés.
Concernant les scanographes, les choix de développe-
ment de l’agence régionale, initiés les années précé-
dentes, ont été poursuivis. 
L’ARH a conduit de nouveaux travaux de planification
dans le cadre de volets élaborés les années précéden-
tes (urgences, cardiologie). Pour l’accueil et le traite-
ment des urgences, le directeur de l’agence a souhai-
té en 2002 qu’un groupe d’experts élabore des recom-
mandations en matière d’urgences pédiatriques.
L’organisation proposée permettra de mieux répartir
l’accueil des enfants aux urgences avec une prise en
charge généraliste des problèmes les plus fréquents
et, chaque fois que nécessaire, l’avis d’un pédiatre. 
Le SROS II a retenu les pathologies cardiologiques et
vasculaires comme prioritaires en région Île-de-
France. Dans ce cadre, deux rapports ont été achevés
en 2002 : l’un concernant les sténoses carotides doit
aboutir à la tenue d’un registre carotide et l’autre pré-
voit la prise en charge des accidents vasculaires céré-
braux. Sur ce dernier sujet, un coordinateur a été
nommé pour le compte de l’agence, afin de mettre en
place, à titre expérimental, des filières de soins. 
Enfin, des travaux préparatoires ont été lancés au
niveau régional en vue de l’élaboration d’un SROS 3e

génération ; ils concernent la démographie des pro-
fessionnels de santé, le niveau territorial de planifi-
cation, les données épidémiologiques régionales, le
financement du SROS, la participation des usagers.
La préparation du volet psychiatrie a été lancée. 

Allocation des ressources 

La région Île-de-France a poursuivi l’application
des priorités de santé qui guident sa politique

budgétaire dans le cadre de la péréquation interré-
gionale. Ainsi, au regard d’une enveloppe médecine-
chirurgie-obstétrique (MCO) en progression de
1,86 % (hors réduction du temps de travail) au titre
du budget primitif, les moyens consacrés aux activi-
tés de psychiatrie et à celles de soins de suite ou de
réadaptation ont progressé de 2,18 %. 

Relations sociales 

Au titre des relations sociales, la mise en place de
l’aménagement et réduction du temps de travail

(ARTT) médicale et la préparation de la mise en
œuvre de l’ARTT non médicale ont fortement mobilisé
les équipes de l’agence. 
Par ailleurs, et à titre expérimental, une cellule d’o-
rientation et d’information des personnels de labora-
toires a été installée en partenariat avec les fédéra-
tions hospitalières des établissements sous dotation
globale. Les évolutions de ces secteurs seront antici-
pées et permettront d’accompagner les personnels
dans leur projet professionnel. 
Enfin, pour faire aux enjeux démographiques posés
par l’exercice de la profession d’infirmière en Île-de-
France, une étude démographique ainsi qu’un plan
régional d’urgence de formation et de recrutement
proposant différentes mesures de court terme et de
moyen terme ont été élaborés. 

Prévention des mariages forcés,
contraints ou arrangés

Entendre et venir en aide aux jeunes filles confron-
tées au risque d’être mariées contre leur gré

s’est imposé comme une nécessité dans une région
qui accueille un nombre important de familles d’ori-
gine maghrébine, turque, africaine, pour lesquelles le
projet matrimonial relève d’une décision de la
famille, du clan ou de l’ethnie. Les filles confrontées
à cette contrainte sont de plus en plus nombreuses
aujourd’hui à s’y refuser et à demander du secours.
Dans le cadre de la commission départementale d’ac-
tion contre les violences à l’encontre des femmes, la
sous-commission « Information et prévention des vio-
lences sexistes » de Seine-Saint-Denis, avec le soutien
actif de la délégation régionale aux droits des femmes
et à l’égalité (DRDFE), a élaboré et mis en œuvre des
actions de formation des professionnels en contact
avec les jeunes. D’abord réservées aux personnels des
services sociaux et médicaux de l’Inspection acadé-
mique, ces formations ont été ensuite proposées à
l’ensemble des travailleurs sociaux. 
La qualité et la pertinence de cette organisation ont
conduit à promouvoir des actions de même nature
dans les autres départements d’Île-de-France, coor-
données par les chargées de mission départementa-
les (CMD) et l’association GAMS (Groupe femmes
pour l’abolition des mutilations sexuelles). À la fin de
2002, plus de 500 personnes avaient bénéficié de ces
formations.
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EMPLOI

Un ouvrage sur la création 
d’entreprise par les femmes 
en Île-de-France

La DRDFE Île-de-France a édité en juin 2002 un
fascicule intitulé Créer et entreprendre. Les condi-

tions de l’insertion des femmes par la création d’en-
treprise. Ce document s’appuie sur une expérience de
dix ans dans l’accueil, la formation et l’accompagne-
ment de femmes en situation de précarité devant l’em-
ploi souhaitant créer une entreprise ou une activité
indépendante. Pendant cette période, 3 500 créatrices
ont été accompagnées ou formées par l’institut IRFED-
Europe. Une recherche-action, réalisée par 300 d’entre
elles, a permis de mieux déterminer les facteurs con-
tribuant à la réussite de leur insertion par la création
d’une activité économique. Ce document est exclusive-
ment destiné aux partenaires institutionnels qui ont à
traiter de la question de la création d’entreprise.
Il constitue la dernière parution de la collection
« Femmes emploi Île-de-France » de la préfecture d’Île
de France, dirigée par la DRDFE. Ont déjà été édités :
Parcours d’insertion professionnelle pour les femmes.
Quelles conditions de réussite pour les parcours d’in-
sertion des femmes de faible niveau scolaire ?, Réussir
l’insertion des publics en difficulté. Les atouts d’un
accompagnement à la formation et pour une pédagogie
de l’élargissement des choix professionnels des fem-
mes. Des méthodes et des expériences pour réussir.

Favoriser l’accès de tous 
à l’activité et à l’emploi

L’année 2002 s’est traduite par une dégradation
conjoncturelle, spécialement pour ce qui concerne

les jeunes, les chômeurs de longue durée et les cadres.
Les dispositifs en faveur du marché du travail ont
cependant produit de réels effets. Ainsi, en direction
des personnes fragilisées ont été conclus 23 388 con-
trats emploi solidarité, 8 075 contrats emploi conso-
lidés, 18 395 stages d’insertion et de formation à l’em-
ploi, 1 686 stages d’accès à l’emploi et 1 600 postes
pour travailleurs handicapés dans les ateliers protégés.
Le programme trajet d’accès à l’emploi (TRACE) a
concerné, en quatre ans, 25 000 jeunes fragilisés (dont
9 000 en 2002).
1 749 embauches ont été réalisées dans les structures
d’insertion (entreprises, associations…). 
En complément de ces interventions, le Fonds social
européen (FSE) a participé à un retour à l’emploi de
publics en difficulté et au maintien professionnel de
salariés peu qualifiés.

Développement de l’activité 
sur un territoire

3501 chômeurs franciliens ont bénéficié de l’aide
de l’État (aide aux chômeurs créateurs ou repre-

neurs d’entreprise-encouragement au développement

d’entreprises nouvelles – ACCRE-EDEN), en vue de la
création de leur entreprise. 
Dans le domaine des emplois de service aux particu-
liers, les 653 structures agréées ont salarié 29 000 per-
sonnes avec une durée de travail moyenne de 17 heures
par semaine.
Enfin, les activités Nouveaux services emplois jeunes
(NSEF) ont été consolidées : 40 % des jeunes dont le
contrat est arrivé en fin d’aide de l’État (secteur asso-
ciatif) ont été embauchés en contrat à durée indéter-
minée (CDI).
Le nouveau « contrat jeune en entreprise » (loi du 29
août 2002) a permis la signature de 3 200 contrats en
Île-de-France, soit 12 % de ceux conclus au plan na-
tional.

Développement des compétences 
et qualification des salariés 

Une cellule régionale inter-services d’information-
conseil en matière de validation des acquis de l’ex-

périence (VAE) a été créée pour les jeunes et les deman-
deurs d’emploi de faible niveau. L’accès aux diplômes,
titres ou certifications leur est ainsi facilité.
Des accords régionaux de formation ont été conclus
dans le cadre de l’engagement de développement de la
formation (EDDF) avec les artisans du bâtiment et des
travaux publics, les ambulanciers, le textile-habille-
ment et la métallurgie. Des efforts ont été accomplis
en direction des salariés ne maîtrisant pas les savoirs
de base.
Cependant, dans le secteur marchand, les entrées
dans les divers contrats de formation ou d’insertion
par l’alternance ont baissé : 92 697 contrats pour
99 014 en 2001.

Favoriser le dialogue social 

Dans ce domaine, les directions départementales du
travail, de l’emploi et de la formation profession-

nelle ont traité 9 000 accords d’entreprise ou d’éta-
blissement (salaires, emploi, épargne salariale, ARTT). 
En matière de RTT dans les entreprises de moins de
20 salariés, les services territoriaux ont réalisé des
démarches d’appui-conseil (actions collectives, con-
ventions avec les chambres consulaires…) et passé 
9 conventions avec des branches professionnelles
(transports sanitaires, bâtiment, réparation automo-
bile, imprimerie).
Enfin, des actions régionales ont été menées pour
relancer la participation des salariés aux élections
prud’homales 2002. Par exemple, une journée de ren-
contre a été organisée avec l’ensemble des acteurs
institutionnels locaux.

Santé et sécurité au travail

Dans le champ de la politique du travail, l’action
des services a concerné principalement la santé

dans les entreprises.
Ainsi, en juin 2002, un séminaire a débattu sur le rôle
de l’Inspection dans le cadre de la protection de l’in-
tégrité physique des salariés.
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En septembre, une journée de branche a fait le point
sur les conditions de travail dans les secteurs hôtels-
cafés-restaurants.
D’autres travaux ont porté sur la prévention des dan-
gers à effets différés, liés à l’exposition aux produits
et substances cancérogènes, mutagènes et toxiques
pour la reproduction (amiantes, plomb, éthers de gly-
col). 
Les entreprises à risque ont été recensées et contrô-
lées. Ces actions ont été conduites avec la direction
régionale de l’industrie, de la recherche et de l’envi-
ronnement (DRIRE) et le Service technique interdé-
partemental des installations classées (STIIC) dans
une trentaine d’établissements franciliens.
Enfin, pour lutter contre les accidents du travail, 300
arrêts de travaux ont été prononcés sur les chantiers.
L’enquête nationale SUMER a également été
réalisée : les médecins du travail ont analysé les
répercussions de la RTT sur la santé des salariés. 
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 952 011

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 042 724

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 582 866

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 630 033

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 234 128

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 073 878

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 501 533

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45,1

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,1

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,7

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,1

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,7

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147 830

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 348

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 332

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 224 446

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 982



LANGUEDOC-ROUSSILLON
SANTÉ - SOCIAL

Soutenir les professions 
paramédicales

La région Languedoc-Roussillon se caractérise par
un fort taux de bénéficiaires du revenu minimum

d’insertion (RMI) et de chômeurs, mais aussi par une
progression de la part des personnes âgées. Dans ce
contexte, priorité a été donnée à la professionnalisa-
tion des différents intervenants sociaux.
Parmi les mesures prises, un schéma régional des
formations en travail social, conçu comme outil d’ac-
compagnement des politiques sociales, a été édité en
2002. Il cherche à mieux répondre aux besoins des
populations en adaptant le dispositif existant.
La région a également été site d’expérimentation pour
la mise en œuvre de la validation des acquis de l'expé-
rience (VAE) et le diplôme d’État d’auxiliaire de vie so-
ciale. 
Maintenir à domicile les personnes âgées et handicapées
constitue un autre axe de travail de la direction régiona-
le des affaires sanitaires et sociales (DRASS). Dans ce
but, elle participe activement aux engagements départe-
mentaux de développement de la formation (EDDF), afin
de professionnaliser les salariés de ce secteur.
Enfin, les besoins en infirmiers, aides soignants et
masseurs kinésithérapeutes ont été actualisés.

Préserver la qualité de l’environnement
et améliorer le cadre de vie

Les inondations de septembre 2002 ont très forte-
ment mobilisé les directions départementales des

affaires sanitaires et sociales (DDASS) du Gard et de
l’Hérault. Il a en effet fallu gérer les conséquences de
ces pluies exceptionnelles sur les réseaux d’eaux de
consommation.
Plus globalement, les DDASS de la région ont engagé
une politique d'amélioration de la qualité de la fourni-
ture d’eau potable. Sur ce thème, des actions de com-
munication ont été lancées auprès du grand public :
réalisation de bilans de qualité sur 2 à 5 ans selon les
départements et élaboration d’une fiche d’information
des usagers jointe à la facture d’eau.
Dans le domaine de l’air, une enquête éco-épidémio-
logique de l’habitat a été menée sur la région. Ce tra-
vail doit cerner les connaissances et les pratiques du
grand public sur les pollutions atmosphériques à l'in-
térieur de la maison. Ses résultats seront publiés dans
le courant de 2003.
Les services se sont aussi impliqués dans la résorption
de l’habitat indigne : le département de l’Hérault est
pilote dans ce domaine. Les Pyrénées-Orientales ont,
pour leur part, élaboré un plan départemental d’éradi-
cation.

Améliorer l’offre de soins

La mise en place du schéma régional de l’organisa-
tion sanitaire (SROS) et la recomposition de l’offre

de soins ont été poursuivies.
Les services ont activement travaillé sur le schéma
des services mobiles d’urgences (SMUR) rattachés aux
établissements hospitaliers disposant de services d’ur-
gence agréés. Ce schéma a pu être finalisé en 2002.
Afin de mieux coordonner les aspects sanitaire et
médico-social de la politique régionale en direction
des traumatisés crâniens - de la prise en charge de
l’urgence jusqu’à la réinsertion -, un comité de pilo-
tage régional a été installé.
Au-delà de l’implication traditionnelle des services
dans l’instruction des projets d’établissements et des
contrats d’objectifs et de moyens, l’année 2002 a aussi
été marquée par la mise en place de l’aménagement et
de la réduction du temps de travail (ARTT) médicale
dans le secteur hospitalier.
Enfin, d’importants chantiers ont été engagés pour
améliorer l’offre de soins :
• reconstruction du centre hospitalier de Perpignan ;
• restructuration de l’hôpital local de Bédarieux ;
• réhabilitation des services de soins intensifs, de neu-
rologie et de neuro-pédiatrie de l’hôpital Guy de Chau-
liac à Montpellier ;
• transfert du centre hospitalier universitaire (CHU)
de Nîmes sur Carémeau ;
• constitution d’un pôle médico-chirurgical à Marve-
jols, visant à reconstruire sur un même site la clinique
et l’hôpital public.

Renforcer 
la sécurité sanitaire

C’est une préoccupation majeure pour l’ensemble
des directions. La DRASS a ainsi créé deux nou-

velles structures :
• la cellule CINESST a pour mission d’assurer une
veille scientifique et réglementaire sur les infections
nosocomiales et les encéphalopathies spongiformes en
milieu hospitalier ;
• la cellule de lutte contre les événements exception-
nels (Biotox) répond à l’objectif d’élaborer les procé-
dures de prévention et de réaction face aux risques
nucléaires, bactériologiques et chimiques (NBC), dans
le cadre de la zone Sud-Est (PACA, Corse, Languedoc-
Roussillon).

Par ailleurs, 78 inspections ont été menées dans l’en-
semble des établissements hospitaliers publics et pri-
vés de la région, afin d'instruire les demandes d’auto-
risation des activités facultatives des pharmacies des
établissements sanitaires : stérilisation, radiopharma-
ceutique, essais cliniques, préparations hospitalières
(décret du 26 décembre 2000).
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Enfin, la DDASS de l’Hérault a dû gérer un épisode de
cas groupés d’infections par le virus de l’hépatite C
au centre d’hémodialyse de Béziers.

Développer la prévention 
et l’éducation à la santé

Le plan « Cancer », mis en place en 2002, a pour
objectif de généraliser les campagnes de dépis-

tage des cancers du sein et colo-rectal. L’ensemble de
la région devrait être couvert en 2003.
Une conférence de santé s’est réunie le 26 février
2002 sur le thème de l’alimentation-nutrition. Elle a
abouti à un plan d’action visant un double objectif :
• sensibiliser le grand public sur les comportements
alimentaires respectueux de la santé ;
• améliorer la coordination de la prise en charge des
personnes obèses et en surpoids.

Dans le domaine de la périnatalité (suivi de la gros-
sesse et de l’accouchement), l’effort a porté, en lien
avec la commission régionale de la naissance, sur la
communication, avec l'ouverture d’un site Internet et
la mise en place d’un dossier médical unique utilisa-
ble par les professionnels. Par ailleurs, le réseau des
maternités a été évalué pour l’agence régionale d’hos-
pitalisation (ARH).
L’insécurité routière fait également l’objet d’un pro-
gramme régional de santé. De nombreuses actions de
terrain ont été soutenues et accompagnées en 2002
autour des axes prioritaires suivants :
• alcool et conduite (prévention à la sortie des disco-
thèques et lors des fêtes locales, formation des bar-
mans…) ;
• éducation à la santé et à la citoyenneté (actions me-
nées par les foyers de jeunes travailleurs, la Mutua-
lité française, Familles rurales…), afin d’agir sur les
comportements à risque en voiture.

La DRASS s’est impliquée dans la préparation de la loi
d’orientation quinquennale en santé publique. Un
schéma régional d’éducation pour la santé a été lancé
afin d’organiser, dans une approche territoriale, l’édu-
cation pour la santé avec la population, les acteurs de
terrain et les professionnels de santé. Cette démar-
che, validée par le comité régional des politiques de
santé présidé par le préfet, associe les principaux
décideurs et financeurs : État, collectivités territoria-
les, ARH, Assurance maladie et mutuelles.
Par ailleurs, les DDASS de l’Hérault et des Pyrénées-
Orientales et de l'Aude participent activement aux pro-
grammes départementaux de prévention des addictions.

Mieux répondre aux personnes 
handicapées

Les besoins en équipement pour enfants handica-
pés ont été chiffrés et un projet de plan de rat-

trapage régional finalisé. L’ensemble des constats
souligne les déficits importants de la région et les
nécessaires efforts à réaliser dans ce domaine. Des
problèmes de sécurité se posent dans l'Aude du fait
dela faiblesse des ration d'encadrement.

Les structures favorisant le maintien à domicile des
enfants handicapés (services d’éducation spéciale et
de soins à domicile – SESSAD) ont bénéficié d’une
priorité dans la programmation des crédits de l’enve-
loppe attribuée à la région. En 2002, le financement
« assurance maladie » affecté à cette action s’est
élevé à 454 000 €. Sur 3 ans, il est prévu d’investir
1,362 M€.
Une enquête auprès de 2 350 personnes lourdement
handicapées vivant à domicile a été lancée par la
DRASS, afin de mieux connaître les besoins et les
attentes de ce public.
Le département de la Lozère a également été désigné
site pilote pour la réforme des commissions tech-
niques d’orientation et de reclassement professionnel
(COTOREP). Dans le Gard, l’année 2002 a vu la mon-
tée en charge du dispositif « site pour la vie autono-
me » : un guichet unique destiné à faciliter les démar-
ches des personnes en situation de handicap (soutien
technique et financier).
Dans l’Hérault, enfin, une cellule de gestion « handicap
et soins infirmiers à domicile » a été mise en place.

Améliorer la prise en charge 
des personnes âgées

La mise en œuvre de la réforme de la tarification
des établissements hébergeant des personnes

âgées dépendantes (EHPAD) s’est poursuivie. Une
sensible amélioration institutionnelle se dessine :
• 52 conventions ont été signées entre les établisse-
ments, les conseils généraux et l’État pour un mon-
tant de crédits « assurance maladie » de 3 M€ ;
• la région a connu une montée en charge des centres
locaux d’information et de communication (CLIC) ;
• dans l’Hérault, le partenariat étroit avec le conseil
général a permis la finalisation du schéma gérontolo-
gique 2003-2007.

Renforcer la démarche 
de solidarité et lutter 
contre les exclusions

Notre région se caractérise par un taux important
de précarité (chômage, minima sociaux). Les di-

rections sont donc fortement mobilisées pour pour-
suivre et renforcer les mesures et dispositifs issus de
la loi de lutte contre l’exclusion.
Les travaux préparatoires au programme régional
d’accès à la prévention et aux soins (PRAPS) 2e géné-
ration ont débuté au cours du 2e semestre 2002. Le
volet « prévention » a été renforcé, avec l'élaboration
d’un cahier des charges régional.
La mise en œuvre, dans chaque département, des sché-
mas de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion des
personnes en grande précarité a mis en lumière les
efforts accomplis mais aussi l’importance des besoins à
satisfaire notamment dans le département de l'Aude. 
Enfin, pour accompagner vers l’emploi les publics en
difficulté, la DRASS a développé des réseaux de parrai-
nage et participe au service public de l’emploi régional
(SPER).
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Améliorer la politique hospitalière 

La région Languedoc-Roussillon comprend 2 387 874
habitants (projection au 1er janvier 2003, soit 

+ 0,97 % par rapport au 1er janvier 2002), mais avec
de très fortes disparités départementales (147 habi-
tants au km2 dans l’Hérault contre 14 en Lozère).
Les indicateurs socio-économiques défavorables et le
taux de chômage supérieur à la moyenne nationale
entraînent une précarité sociale. En termes d’emplois,
le secteur santé est sur-représenté.
À la fin de l’année 2002, la région dispose de 20 664
lits et places installés dont 10 446 en court séjour.
Durant l’année 2002, l’ARH a poursuivi son travail
d’élaboration et de mise en œuvre des différentes an-
nexes du schéma régional de l’organisation sanitaire
(SROS), en particulier dans les domaines des urgences,
de l’imagerie, de la cancérologie et de la médecine.
Son action a été particulièrement ciblée sur la per-
manence des soins et les urgences, autour de quatre
priorités :
• faire progresser la régulation médicale : charte
régionale de l’aide médicale urgente et de la perma-
nence des soins ;
• développer les coopérations et affirmer les complé-
mentarités ;
• accroître l’accessibilité des secours d’urgence et de
réanimation pour la population ;
• adapter les moyens à l’activité.

Dans cet esprit, l’agence, l’union régionale des caisses
d’assurance maladie (URCAM) et l’union régionale des
médecins libéraux (URML) se sont fixé comme objec-
tifs communs d’améliorer l’accès de premier recours
au dispositif de soins et de développer les liens entre
médecine générale et hôpital afin d'optimiser les
urgences. Les solutions d’organisation ne sont pas
uniques mais plurielles : elles se déclinent au niveau
départemental, voire local, et sont formulées par les
professionnels eux-mêmes.
Pour conforter les expériences déjà menées dans la
région et les développer sur d’autres sites, l’agence et
l’URCAM ont lancé, dans le cadre de la dotation régio-
nale au développement des réseaux, un appel à pro-
jets sur l’amélioration de la permanence des soins et
des urgences en zones rurales isolées (caractérisées
par une population âgée, un mauvais accès aux soins,
une mortalité plus élevée que la moyenne régionale et
des densités de population très faibles). L’objectif est
de mettre en oeuvre des actions comme la régulation
médicale libérale des appels téléphoniques, les mai-
sons médicales de garde libérales, la coordination des
cabinets de ville (cabinets groupés…), les centres de
consultations avancées, etc.
En outre, l’agence a mis en œuvre une politique dyna-
mique de renforcement des moyens matériels et
humains de l’ensemble des services d’urgence. Celle-
ci porte en particulier sur :
• le renforcement des antennes saisonnières des ser-
vices mobiles d’urgence (SMUR), afin de mieux répon-
dre aux besoins en période estivale ;
• la création, dans les cinq ans, de deux antennes

permanentes supplémentaires dans des zones en dif-
ficulté d’accès aux soins ; 
• le développement des réseaux de médecins corres-
pondants SMUR (médecins généralistes libéraux inté-
grés dans le réseau pré-hospitalier du service d’aide
médicale urgente – SAMU – départemental) dans les
Pyrénées-Orientales et bientôt en Lozère et sur d’au-
tres sites. 

Un appel d'offre régional d’harmonisation de la qualité
technique des prestations de transports a donc été
publié. Ce dispositif s’entend aussi dans le cadre d’une
régulation sanitaire, dès 2004, des héliportés d'ur-
gence pour la région : il s’agit d'optimiser les coûts en
rationalisant l’action des cinq centres 15 de la région
par des conventions inter-SAMU prévues dans le sché-
ma des SMUR. L’ensemble de ces dispositions a été
acté dans le schéma des SMUR élaboré avec les pro-
fessionnels.
En outre, toutes les activités liées aux urgences ont été
particulièrement ciblées dans la répartition des postes
créées au titre de l’ARTT médical (57 % des postes
créés) et dans l’attribution de moyens nouveaux au
titre de la dotation régionale (+ 1 690 000 €).
Ainsi cette priorité régionale du SROS a pu être
accompagnée en 2002 de façon significative.

Appréhender le phénomène 
prostitutionnel

Une journée d’étude sur le thème : « Prostitution,
regards croisés sur les pratiques » a été organi-

sée pour la première fois en novembre 2002, par le
Comité de liaison et de coordination des services so-
ciaux de l’Hérault, en partenariat avec la délégation
régionale aux droits des femmes et à l’égalité (DRDFE),
de la DDASS et de Languedoc-Mutualité, 
Cette journée a permis aux professionnels de l’action
sociale de l’Hérault de partager leurs expériences et
réflexions sur ce champ spécialisé, dans trois ate-
liers de travail consacrés aux thèmes suivants :
• en amont de la rencontre, la question de nos repré-
sentations respectives ;
• de la rencontre à l’accompagnement ;
• du traumatisme à la prostitution : trajectoires, ré-
parations.

Les différents intervenants se sont également réunis
autour d’une table ronde intitulée « Entre l’impasse
et l’issue, quelles perspectives ? ».
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EMPLOI

Réfléchir sur le travail et l’emploi

La DRDFE participe à la conférence régionale du
travail, seule instance de ce type existant en

France et organisée sous la forme d’une réunion tri-
partite des syndicats salariés, patronaux et de l’État
autour de thèmes de travail. La première conférence
s’est déroulée en février 2001 et la deuxième devrait
se tenir dans le courant du premier semestre 2003.
Entre les deux conférences, trois groupes de travail
ont été constitués sur les thèmes suivants :
• la santé au travail (création en cours d’un observa-
toire) ;
• le travail saisonnier dans l’agriculture et le tourisme ;
• l’égalité professionnelle.

Une plaquette pour les élections prud’homales et un do-
cument servant de base pour rencontrer les branches
professionnelles et les employeurs ont été réalisés.

Cerner l’environnement 
socio-économique

Le Languedoc-Roussillon comptait 2 340 000 habi-
tants en 2001. Depuis 1990, la population s’est

accrue de 20 000 habitants par an : le rythme annuel
de croissance est de +0,9 %, soit presque deux fois
et demie la moyenne des régions françaises.
La région développe plus particulièrement des activités
de services, en réponse à la croissance démographi-
que et à l’évolution de la consommation des ménages.
La prédominance de petites entreprises est très mar-
quée. Le taux de création d’entreprises reste largement
supérieur au taux national, mais le taux de survie est
plus faible.
Malgré l’augmentation de l’emploi, plus forte qu’au
niveau national, le taux de chômage de la région reste
le plus élevé de France.

Affermir l’ancrage territorial 
pour l’accès de tous à l’activité 
et à l’emploi

Le programme trajet d’accès à l’emploi (TRACE)
s’est poursuivi en 2002. 3 711 jeunes ont fait

l’objet d'un suivi, dont : 
• 39 % sont en emploi sous contrats aidés ou d’alter-
nance ; 
• 15 % suivent des actions de formation ; 
• 46 % font l’objet d’accompagnement en vue d’une
recherche d’emploi.

Par rapport au reste de l’Hexagone, le Languedoc-
Roussillon se caractérise par un volume important de
contrats aidés du secteur non marchand.
Son tissu économique fortement marqué par le sec-
teur tertiaire et le taux important de bénéficiaires du
RMI supposent un travail d’insertion fort avec le
milieu associatif et dans l’emploi public.

Pour 2002, les taux de réalisation des contrats emploi
solidarité (CES) et des contrats emploi consolidé (CEC)
étaient supérieurs à la programmation : 113,7 % sur
les CES et 104,1 % sur les CEC.

Contribuer au développement 
économique d’activités 
sur un territoire

La consolidation des emplois jeunes a fait l’objet d’un
plan d’action régional sur plusieurs axes avec nos

partenaires :
• avec la Caisse des dépôts et Consignations, pour
solvabiliser des activités de secteur semi-marchand
dans le département du Gard et de l’Hérault ;
• avec le secteur hospitalier et l’Association nationale
pour la formation permanente du personnel hospita-
lier (ANFH), afin d’élaborer un plan de formation dans
les hôpitaux publics : l’objectif est de garder à terme
les jeunes sur des emplois en milieu sanitaire ou admi-
nistratif ;
• avec le Centre national de la fonction publique ter-
ritoriale (CNFPT) pour titulariser dans ce secteur des
jeunes, par le biais de concours de 3e voie ou par titu-
larisation directe en catégorie C. Cette dernière hypo-
thèse est une piste de travail intéressante, étant donné
les nombreux départs en retraite de ce type d’agents
dans les années à venir.

Enfin, dès la réunion du service public de l’emploi en
juin 2002, il a été convenu avec l’Association pour
l’emploi dans l’industrie et le commerce (ASSEDIC) et
l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) d’engager, au
bénéfice des jeunes qui se retrouveront sans solution,
une démarche de plan d’aide au retour à l’emploi
(PARE) anticipée, semblable à celle mise en œuvre
pour les licenciements économiques.
Afin de promouvoir la création d’activité dans le dé-
partement de l’Hérault, la direction départementale
du travail, de l’emploi et de la formation profession-
nelle (DDTEFP) a travaillé sur plusieurs leviers :
• les stages (stage d’insertion et de formation à l’em-
ploi – SIFE) de création d’entreprise pour les publics
les plus en difficulté ;
• le financement de couveuses d’activité ;
• l’accompagnement des porteurs de projet sur les
crédits de promotion de l’emploi ;
• le partenariat avec l’Agence interdépartementale et
régionale pour le développement de l’insertion par
l’économique (AIRDIE) sur le dispositif EDEN (encou-
ragement au développement d’entreprises nouvelles)
en particulier ;
• l’accompagnement et le soutien d’une initiative de
mise en place d’une plate-forme de la création d’acti-
vité : outre l’action de conseil, celle-ci doit clarifier le
rôle des acteurs institutionnels auprès du porteur de
projet.

Au total, plus de 1 200 personnes dans l’Hérault ont été
aidées, en 2002, dans la concrétisation de leur projet
d’entreprise.
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Accompagner un emploi de qualité 
et la valorisation des potentiels
humains

Un groupe de travail réunissant les principaux
ministères certificateurs et le conseil régional a

été constitué en vue de développer la validation des
acquis par l’expérience (VAE). Il a pour objet de faci-
liter les échanges de pratiques, d’informer les pro-
fessionnels de l’orientation et de centraliser l’offre de
validation.
Ces échanges réguliers ont permis d’organiser des
journées professionnelles en novembre 2002, en pré-
sence des plus hautes autorités régionales et avec une
participation de l’administration centrale. Ces jour-
nées avaient pour finalité d’informer les réseaux de
prescripteurs - quel que soit leur public (demandeur
d’emploi ou salarié) - sur les procédures de validation
existantes en région et leurs spécificités, mais aussi
sur les complémentarités des titres et diplômes.
Les services accompagnent une action originale dans le
Bitterois. L’association Club alliance métaux pour le
développement des industries du Bitterois (CAMDIB),
créée en 1996, regroupe 22 entreprises de toutes
tailles, situées dans la région de Béziers. Ces entre-
prises représentent 81 M€ de chiffre d’affaires et
emploient 823 personnes.
Depuis la création du CAMDIB, de nombreuses actions
ont été menées dans les domaines de la qualité, du
développement commercial, des achats et de l’intégra-
tion des nouvelles technologies. Le but est d’élever le
niveau des salariés, d’augmenter le professionnalisme
et d’obtenir que les employés s’approprient les exigen-
ces liées à l’évolution de l’industrie (qualité, nouvelles
technologies de l’information et de la communication).
Dans le domaine des ressources humaines, le CAMDIB
a engagé une réflexion collective. Celle-ci a débouché
notamment sur l’élaboration d’un programme de forma-
tion. Ambitieux, il représente, sur trois ans, 75 687
heures de formation pour 443 salariés dans 17 entre-
prises, pour un coût global de 2,74 Me.
Dans le Gard, le service public de l'emploi a organisé
plusieurs forums emploi dans l’agriculture, pour faci-
liter le recrutement de saisonniers agricoles. Ces opé-
rations ont permis d’éviter l’introduction massive de
travailleurs étrangers. Cette initiative, dont les résul-
tats ont été appréciés des syndicats agricoles, a été
menée en lien avec le service de contrôle de la re-
cherche d’emploi (SCRE). 
Les inondations du 9 au 11 septembre 2002 ont for-
tement perturbé l’activité économique du Gard et de
l’Hérault. Une mobilisation importante des agents,
ainsi que la mise en place de procédures exception-
nelles et originales, ont permis de traiter, dans des
délais raisonnables, les demandes de chômage partiel
des entreprises. Avec un dispositif d’indemnisation de
l’État complété par une indemnisation ASSEDIC, la
part revenant à l’entreprise a été prise en charge à
100 %, grâce à une convention globale portée par les
chambres consulaires. Malgré l’ampleur des dégâts et
le légitime désarroi d’un grand nombre de petits
entrepreneurs, l’excellente réactivité des services a

permis de régler les difficultés sans que la question de
l’indemnisation des entreprises ait pu, à aucun
moment, nourrir une quelconque acrimonie à l’encon-
tre des pouvoirs publics.

Favoriser le dialogue social 
et garantir la protection des salariés

L’initiative d’une conférence régionale du travail
remonte à l’année 1999. Il s’agit d’une innovation

régionale, car la démarche n’est prévue par aucun
texte réglementaire. Le projet consiste à construire
un espace stable et durable pour faciliter le dialogue
entre l’administration du travail, les employeurs et les
salariés. Les réalités et les problèmes du travail sont
au centre de ce dialogue.
Le niveau régional est apparu comme pertinent, car il
est proche des réalités et en même temps assez dis-
tant des problèmes traités au quotidien. La confé-
rence est conçue comme un processus, dont la conti-
nuité est assurée par les débats et les décisions prises
par le comité de pilotage tripartite ainsi que par les
commissions de travail, elles-mêmes tripartites. Des
temps forts sont prévus comme un forum régional
biennal (voir également plus haut, « Une instance de
réflexion... »).
En 2002, la conférence s’est dotée d’un bulletin d’in-
formation Ergon et a défini le thème du prochain
forum régional prévu en octobre 2003 : « Le dialogue
social dans l’entreprise : objets et pratiques. » Cette
manifestation sera préparée au sein de rencontres
départementales tripartites, innovation qui tentera
d’impliquer les partenaires sociaux au niveau local.
Il n’est pas usurpé de considérer qu’un certain nom-
bre d’avancées - comme la création de l’Observatoire
régional de la santé au travail en 2002 dans la région
- découlent des relations tissées lors du premier
forum de l’année 2001.
L’inspection du travail s’est également engagée dans
un travail expérimental de diagnostic, section par
section (avec, dans certains cas, une tentative de
caractérisation départementale), des réalités du tra-
vail, dès le début de l’année 2002, bien avant que ne
soient connues les orientations de la Direction des
relations du travail (DRT).
Il faut préciser que le Languedoc-Roussillon avait
fait le choix de l’exhaustivité territoriale (à chaque
section son diagnostic, plus un diagnostic grandes
villes), mais en limitant le diagnostic aux questions
de la santé au travail. Dans certains cas, les plans
d’action de section ont débouché sur des objectifs
communs au département. L’ambition et le degré de
précision de ces « plans départementaux » sont
variables. Et, s’ils ne sont en aucun cas un passage
obligé, tous restent de la responsabilité du directeur
départemental.
Dans le Gard, l’inspection du travail a mené une opé-
ration de lutte contre le travail illégal tout au long de
l’été sur les sites touristiques. Cette action a conduit
à dresser un nombre de procès-verbaux jamais
atteint dans le département (64 PV pour 105 infrac-
tions).
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Orientation stratégique fonctionnelle

Dès le début de l’année 2002, le service régional a
produit un rapport sur sa gestion du budget de

fonctionnement et dessiné un projet d’orientation
budgétaire pour les 5 ans à venir. Ce document a pu
être repris en référence pour les travaux sur la dota-
tion globale 2003.
Le comité technique régional et interrégional (CTRI) a
validé la création de la fonction de secrétaire général,
grâce à une vacance de poste au grade de directeur du
travail à la DRTEFP sur le dernier quadrimestre 2002.
La répartition infrarégionale des ressources mobili-
sant le réseau des gestionnaires a ainsi pu être pré-
parée. Cette nouvelle fonction a également permis de
porter une attention accrue aux enjeux de la Loi orga-
nique sur les lois de finance (LOLF) et de la Directive
nationale d’orientation (DNO).
Les directeurs ont validé des axes de travail prioritai-
res en matière de gestion prévisionnelle des emplois
et des compétences, mettant les services déconcen-
trés du travail de la région en ordre de marche pour
une nouvelle étape de la réforme de l’État.
Le travail sur la préparation de la DNO 2003 a fait
l’objet de débats et de propositions au sein du CTRI.
Les projets restent toutefois suspendus aux incertitu-
des liées au projet de décentralisation.
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 295 648

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 756 172

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 624 761

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 551

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 466

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 321 551

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 979

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,3

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,2

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,2

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,3

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,7

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 699

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 994

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 819

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271 027

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 037



LIMOUSIN
SANTÉ / SOCIAL

Vers un « service public de l’éducation
pour la santé » 

Dès le début de l’année 2002, la direction régionale
des affaires sanitaires et sociales (DRASS) a enga-

gé une démarche participative avec les acteurs et les
financeurs concernés par l’élaboration du schéma ré-
gional d’éducation pour la santé (SREPS). Un question-
naire adressé à 120 acteurs, ainsi que des réunions dé-
partementales et un séminaire, ont permis de dresser
un état des lieux avant l’été. Après avis du comité régio-
nal des politiques de santé, le préfet de région a validé
le document au début du mois de janvier 2003.
Le SREPS du Limousin met l’accent sur plusieurs points : 
• mieux coordonner les politiques des financeurs, no-
tamment en direction des populations les plus fragiles
et des zones rurales ou urbaines les plus délaissées ;
• renforcer l’évaluation des actions ; 
• approfondir les complémentarités entre les acteurs
et concevoir un pôle de compétences régional accessi-
ble à tous ; 
• organiser une formation en éducation pour la santé
dans la région.

Prévention et dépistage 

Les campagnes de prévention ont connu un fort
développement en 2002, notamment dans le cadre

du programme régional de santé (PRS) « cancer »,
lancé pour dix ans. Celles-ci ont mis l’accent sur les
dangers liés à la consommation excessive d’alcool et
de tabac, les déséquilibres nutritionnels et la surex-
position au soleil. Les efforts ont porté aussi sur la
prévention des suicides - notamment ceux des jeunes
et des personnes âgées - dont le nombre est anorma-
lement élevé en Limousin.
La structuration des dispositifs de dépistage a par ail-
leurs été poursuivie. Elle a permis d’installer des cellu-
les de gestion du dépistage des cancers du sein en
Corrèze et en Creuse, et de développer des actions déjà
engagées en Haute-Vienne. Ce travail d’organisation
permettra, dès le 1er semestre 2003, de systématiser le
dépistage des cancers du sein dans les trois départe-
ments de la région et de lancer le dépistage des cancers
du colon et du col de l’utérus dans le cadre du PRS.
Dans le cadre du programme régional d’inspections,
qui compte plus de 80 rubriques en 2002, les contrô-
les de sécurité sanitaire ont en outre été renforcés.

Le Plan Cancer : 
une déclinaison régionale

Le Plan Cancer du Limousin repose sur la mise en
œuvre de six grandes priorités :

1) Favoriser l’accès des patients cancéreux
aux traitements innovants et coûteux :

Cette année, les établissements ont bénéficié de plus
de 1,32 M€ pour acquérir des molécules anticancé-
reuses. L’an dernier, 3,48 M€ avaient déjà été
alloués. 

2) Renforcer les équipes hospitalières pour
améliorer la qualité de la prise en charge :
Les services d’oncologie et de radiothérapie ont pu s’ad-
joindre de nouvelles compétences. Des postes de pra-
ticiens en radiothérapie et en onco-hématologie, mais
aussi des postes de personnels soignants (notamment
de psychologues), d’infirmières et de manipulateurs
en radiothérapie ont été créés. Plus de 282 000 € ont
été consacrés à ce volet du plan.
Les équipes mobiles départementales de soins palliatifs,
créées en 1999 et constituées en réseau régional, ont
par ailleurs été renforcées, avec la création d’un poste
de praticien et de 3,5 postes de soignants, principale-
ment des psychologues. Les soins palliatifs peuvent en
effet représenter 70 % de l’activité des services d’on-
cologie. Ces mesures, d’un montant de 115 000 €, ont
été décidées dans le cadre de la politique régionale de
développement des soins palliatifs, en cohérence avec
les orientations du schéma régional d’organisation
sanitaire (SROS), en cours de consultation. 

3) Sensibiliser et informer les professionnels
de santé à la prise en charge en soins 
palliatifs :
En partenariat avec le CHU de Limoges et l’Union
régionale des médecins libéraux (URML), l’Agence
régionale de l’hospitalisation (ARH) et l’Union régio-
nale des caisses d’assurance maladie (URCAM) ont
organisé un cycle de quatre conférences régionales
sur les soins palliatifs. Objectifs : développer une cul-
ture commune de soins palliatifs, diffuser les tech-
niques de base, améliorer la transversalité des prises
en charge et faciliter l’accès à cette forme de prise en
charge. Cette manifestation s’est tenue du 22 novem-
bre 2001 au 17 octobre 2002. Elle a réuni plus de
120 médecins, pharmaciens, infirmiers, kinésithéra-
peute et assistantes sociales. 

4) Aider au développement d’outils performants
pour la recherche, la prévention, le dépistage,
le suivi et le traitement des cancers :
La région dispose d’un outil de connaissance essentiel
de l’évolution des pathologies cancéreuses : le regis-
tre des cancers. Depuis 1998, l’ARH apporte un sou-
tien constant à son élaboration, aux côtés d’autres
financeurs institutionnels. En 2002, elle a accordé un
crédit de 38 000 €. 
Grâce à une enveloppe de 152 450 €, une tumoro-
thèque a également été mise en place, à la fin de 2001,
au CHU de Limoges. 
Ce dispositif, à la croisée des activités cliniques et de
la recherche, constitue un enjeu majeur dans l’amé-
lioration des prises en charge thérapeutiques basées
sur la carte d’identité des tumeurs. Il a bénéficié d’un
crédit supplémentaire de 64.000 € en 2002.
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5) Accroître le parc régional des équipements
matériels lourds afin d’améliorer les conditions
d’accès au dépistage et aux traitements :
En biologie, radiothérapie ou imagerie médicale, le
plateau technique joue un rôle capital dans la prise
en charge des pathologies cancéreuses. En 2002, les
équipements devenus obsolètes ont donc été rempla-
cés par des appareils performants et des équipe-
ments nouveaux ont été autorisés.
Le parc des scanographes s’est accru de manière signi-
ficative. Trois nouvelles autorisations de scanners multi-
barettes permettent de renforcer le maillage territorial,
la région disposant désormais de neuf scanners.
Le centre hospitalier universitaire, pôle référent régio-
nal en cancérologie, dispose désormais d’une deuxième
IRM. Celle-ci permet d’améliorer la concertation pluri-
disciplinaire pour les bilans pré, per et post-thérapeu-
tiques en cancérologie. Au CHU de Limoges, un tomo-
graphe d’émission à positons (TEP) a pris la place d’une
gamma-caméra avec système de détection par coïnci-
dence. Ce type d’équipement, encore très peu répandu
en France, donne une nouvelle dimension à la médecine
nucléaire. Une enveloppe de près de 457 000 € a été
attribuée au CHU pour financer les consommables. 
Les conditions d’accès à l’imagerie médicale des cen-
tres de radiothérapie ont ainsi été fortement amélio-
rées grâce à ces nouvelles autorisations.

6) Soutenir le développement des réseaux 
de cancérologie :
Le réseau régional de concertation pluridisciplinaire
de cancérologie « ONCOLIM » - agréé à la fin de 2001
- a permis d’améliorer la prise en charge des patients,
grâce à la diffusion de thesaurus régionaux de bonnes
pratiques établis par organe, appareil ou fonction, et
grâce à la tenue de réunions de concertation pluridis-
ciplinaires dans chaque département. Afin de favori-
ser le développement du réseau, l’ARH a renforcé le
temps de coordination et a créé un poste de praticien
pour les activités de réseau du service d’oncologie
médicale du C.H.U. (consultations avancées). Le mon-
tant de l’aide correspondante s’élève à 25 000 €.
Par ailleurs, le réseau expérimental ville-hôpital
ONCORESE - agréé à la fin de 1999 - répond de façon
satisfaisante aux besoins de la population de la
Corrèze. Son objectif est de permettre le maintien à
domicile de patients sous chimiothérapie curative ou
en fin de vie. En 2002, l’Agence a accordé une aide de
38 000 € au titre de sa participation à la fonction de
coordination du réseau et travaille aux modalités de
pérennisation de cette activité à domicile.

Qualité de l’offre de soins 

En 2002, la priorité a porté sur l’enrichissement
du SROS, avec l’élaboration de volets addition-

nels. Le schéma relatif à la psychiatrie a été arrêté.
Les priorités concernent des populations spécifiques
(mères-bébés, adolescents, détenus), les comporte-
ments à risques (alcoolisme, polytoxicomanies), les
urgences, les pathologies du vieillissement, les mal-
adies chroniques et les handicaps. 
Les réflexions du groupe de travail « imagerie médi-
cale » ont abouti à des propositions d’implantation de
scanners, de radiologie vasculaire et de médecine

nucléaire, notamment en matière d’IRM. L’objectif est
de renforcer les complémentarités entre équipements,
d’assurer une couverture territoriale plus équitable
et d’obtenir les niveaux de qualifications requis en
termes de moyens et de plateaux techniques. 
Les volets « insuffisance rénale chronique », « diabè-
te », « soins palliatifs et douleur » ont donné lieu à
des recommandations et à des plans d’actions.
La poursuite de la recomposition et la recherche d’une
complémentarité de l’offre de soins constituent une au-
tre priorité. En ce domaine, l’année a été marquée par : 
• l’adoption des projets d’établissements ;
• la signature de contrats d’objectifs et de moyens
(COM) avec cinq nouveaux établissements. La part
des crédits contractualisés concerne désormais 1 %
du taux annuel d’évolution ;
• la poursuite du rééquilibrage progressif et négocié
des bases de référence, avec une ponction de 1,3 M€

sur les établissements sur-dotés et une redistribution
de 1,2 M€ aux établissements sous-dotés ;
• la modulation des taux d’évolution des crédits
accordés aux cliniques, dans le cadre de l’accord
régional conclu entre l’ARH et la Fédération des cli-
niques privées.

L’ensemble de ces initiatives a permis de recomposer
le paysage hospitalier, notamment en psychiatrie :
des unités ont été regroupées au CHS Esquirol de
Limoges et une unité pour malades agités a été créée
au CHS d’Eygurande en Corrèze. Elles ont également
favorisé la conversion de certaines disciplines à la
clinique des Émailleurs à Limoges (médecine conver-
tie en chirurgie) et au CHU (médecine transformée en
soins de suite et de réadaptation).
Elles ont, en outre, rendu possible le financement des
priorités de santé publique identifiées en région Li-
mousin : cancérologie (3 M€), urgences (1,631 M€),
personnes âgées (0,503 M€), périnatalité (0,518 M€),
psychiatrie (0,442 M€), mise en conformité de la sté-
rilisation et de la désinfection des dispositifs médicaux
(0,548 M€).

Accompagnement du vieillissement

La forte proportion de personnes âgées en Limou-
sin et les réformes nationales ont conduit les repré-

sentants de l’État et des collectivités locales à mieux
coordonner leurs politiques de prévention et de prise
en charge de la dépendance. 
Dans ce contexte, l’année 2002 a été marquée par trois
événements majeurs :
• la coordination des actions, avec la poursuite de la
mise en place des centres locaux d’information et de
coordination gérontologique (CLIC). Au 31 décembre
2002, la région compte 14 CLIC ; 
• la montée en charge de la réforme de la tarification
des établissements d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes (EHPAD). Dans ce domaine, le Li-
mousin affiche le pourcentage le plus élevé de con-
ventions signées (60 % au 31décembre 2002) ; 
• la mise en œuvre de l’allocation personnalisée d’au-
tonomie (APA) par les départements. Pour sa part,
l’État a mis en œuvre un programme de formation et
de qualification des personnels de l’aide à domicile,
qui a bénéficié à plus de 150 personnes cette année. 
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Par ailleurs, deux enquêtes ont été lancées : l’une sur
l’évolution de la dépendance à domicile, l’autre sur la
prise en charge des handicapés vieillissants. Dès
2003, les conseils généraux disposeront d’un état des
lieux régional, qui servira de base à la préparation
des schémas départementaux médico-sociaux.
Enfin, le programme régional de santé (PRS) relatif à
la dépendance des personnes âgées a fait l’objet d’une
évaluation en novembre 2002. Malgré les nombreuses
mesures d’ores et déjà appliquées, un programme de
deuxième génération sera élaboré à partir de 2003.

Intégration des personnes 
handicapées

Pour des raisons historiques, le Limousin - particu-
lièrement la Corrèze - accueille un nombre impor-

tant de personnes handicapées. Aussi, le comité tech-
nique régional et interdépartemental a-t-il adapté,
cette année, les dispositifs d’intégration et de prise
en charge.
La politique de maintien à domicile s’est développée,
avec la création de places de services de soins infir-
miers à domicile dans les trois départements, et une
qualification accrue des intervenants. 
Le plan « Handiscol », qui réunit les DDASS et l’Édu-
cation nationale, a facilité l’intégration des enfants
handicapés en milieu scolaire. L’effort sera poursuivi
en 2003.
Deux sites pour la vie autonome ont été ouverts en
Corrèze et en Haute-Vienne. 
Les travaux relatifs au schéma régional autisme de
deuxième génération ont également débuté. En
Haute-Vienne, les maisons d’accueil spécialisées
s’ouvrent davantage aux enfants autistes. Dans la
Creuse, l’accueil des handicapés adultes en foyer à
double tarification s’est beaucoup amélioré.
La Région a, par ailleurs, mis sur pied une politique
d’amélioration des parcours des handicapés en institu-
tion. Grâce à l’attribution de nouvelles places de cent-
res d’aide par le travail, elle a permis de réduire la file
active de personnes relevant de l’amendement Creton.
Enfin, un centre régional d’information sur la surdité,
financé à 100 % par des crédits de l’État, a été instal-
lé à Limoges en décembre 2002.

Accueil et accès aux soins 
des personnes démunies 

En complément des dispositifs de lutte contre les
exclusions, co-animés avec les conseils généraux,

les services de l’État ont adapté les structures d’ac-
cueil et d’hébergement, saturées par l’afflux récent de
personnes demandeuses d’asile ou en situation irré-
gulière : 60 places de centres d’accueil pour deman-
deurs d’asile (CADA) ont été créées en Haute-Vienne,
ainsi que 20 en Creuse et 10 en Corrèze.
Deux schémas départementaux d’accueil et d’héber-
gement ont par ailleurs été adoptés, le troisième
étant en cours de finalisation.
Les dispositifs de veille sociale ont été considérable-
ment renforcés : des centres d’appels 115 ont été
installés dans chaque département, sous la respon-
sabilité du centre technique régional et interrégional
(CTRI).

Grâce au financement du programme régional d’ac-
cès aux soins et à la prévention (PRAPS), à hauteur
de 400 000 €, l’accès aux soins des personnes dému-
nies a également été facilité. Les actions ont porté en
priorité sur l’accompagnement individualisé et sur
l’organisation d’ateliers de santé. Les permanences
d’accès aux soins, installées dans les hôpitaux de
Limoges, Guéret, Brive et Tulle, ont fait l’objet d’une
évaluation, qui a permis d’établir un cahier des char-
ges régional. Au-delà de l’urgence, elles s’orientent
désormais vers une prise en compte plus globale des
soins et des besoins psychosociaux.
Enfin, le PRAPS de deuxième génération a été prépa-
ré. Il intègre les objectifs de développement durable,
en mettant l’accent sur les politiques de prévention,
une meilleure territorialisation des actions et la créa-
tion de dispositifs associant les usagers.

Information sur la contraception 

Le comité de pilotage régional contraception, co-
animé par la déléguée régionale aux droits des

femmes et à l’égalité (DRDFE) et la DRASS, a souhai-
té informer et sensibiliser les étudiants et jeunes
adultes sur la sexualité et la contraception. Une ani-
mation théâtrale a donc eu lieu dans chaque départe-
ment durant une semaine, entre fin novembre 2002
et début janvier 2003.
La compagnie « Paroles » a présenté le spectacle
« Elles. Questions de femmes ? », suivi d’un débat ani-
mé par un professionnel de santé. En Haute-Vienne,
le spectacle a été présenté à quatre reprises devant
des stagiaires de l’Association pour la formation pro-
fessionnelle des adultes (AFPA) Bâtiment, des jeunes
d’une mission locale et des étudiants d’écoles de santé.
Il a été présenté trois fois en Creuse et en Corrèze.
Divers professionnels ont mené les débats : infirmiè-
re de la mission locale, conseillère familiale planning
d’un centre hospitalier, chef d’un service gynécologie
dans un centre hospitalier, intervenante du mouve-
ment français pour le planning familial ou surveillan-
te sage-femme.

EMPLOI

Le Limousin est la plus petite région continentale.
Il compte 710 939 habitants (- 0,18 % par rap-

port à 1990). Sur les 231 352 emplois salariés, 40 %
relèvent du secteur public. 
La faible dimension des entreprises (91,5 % ont
moins de 20 salariés) facilite l’emploi du personnel
féminin, dont le taux d’activité est supérieur à la
moyenne nationale pour les 25-60 ans, mais dont les
salaires sont inférieurs de 7,8 % au niveau national.
Le taux de chômage est lui aussi très inférieur au taux
national : 6,7 % contre 9,1 % pour l’ensemble de la
France au 31 décembre 2002. Mais cette situation
masque l’absence d’un grand support économique et
nécessite de développer des partenariats dans diffé-
rents domaines : politique d’accueil et création d’en-
treprises, politiques de formation, projets locaux avec
les collectivités régionales et locales et les partenai-
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res sociaux dans le cadre d’une forte mobilisation des
crédits inscrits au contrat de plan État-Région (CPER)
et au Fonds social européen (FSE)

Fluidité du marché du travail

En 2002, l’organisation du réseau des structures
d’accueil a été stabilisée. Celui-ci compte désor-

mais cinq missions locales et une permanence d’ac-
cueil, d’information et d’orientation (PAIO). La mise
en réseau des ateliers de pédagogie personnalisée
(APP) a, par ailleurs, permis de mutualiser les moyens
en personnel et d’accroître l’efficacité des missions
locales.
Afin de mieux faire connaître ces structures aux bé-
néficiaires potentiels et aux institutionnels, diverses
actions ont été mises en œuvre : organisation, à l’au-
tomne, d’une manifestation nationale dans toutes les
régions, tenue d’une conférence le 16 octobre, élabo-
ration et diffusion d’une plaquette. Sur les sites se sont
également tenues diverses manifestations : journées
portes ouvertes, petits-déjeuners, points presse... 
En matière de formation ouverte à distance, des réu-
nions de concertation ont permis d’engager, autour
d’un large partenariat, un processus d’implantation
de points d’accès à la téléformation (P@T). Six sites
ont été retenus et devraient faire l’objet d’une label-
lisation en 2003. Un groupement partenarial a été
constitué, avec un pilotage confié à l’AFPA. 

Lutte contre la sélectivité 
du marché du travail 

En 2002, la couveuse d’activité, cofinancée notam-
ment par le contrat de plan État-Région et le

Fonds social européen, a permis d’accompagner une
trentaine de porteurs de projets.
Les plans locaux pour l’insertion et l’emploi (PLIE) de
Limoges, Tulle et Brive sont désormais opérationnels.
Dans le domaine de l’insertion par l’activité écono-
mique, un projet d’engagement de développement de la
formation (EDDF) est en cours d’élaboration. L’objectif
est de valider officiellement le métier d’encadrant des
structures d’insertion. Pour les salariés de ce secteur,
les crédits du CPER ont favorisé le montage de projets
professionnels sur l’ensemble de la région.

Développement de l’emploi

En 2003, 750 jeunes arriveront au terme de leur
contrat emploi jeune. De 2004 à 2007, 1 466 sor-

ties sont prévues. La direction régionale du travail, de
l’emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP)
s’est donc engagée dans une démarche de consolidation
du dispositif nouveaux services emplois jeunes (NSEJ). 
Dans ce contexte, l’accord-cadre national conclu en-
tre l’État, la Région et la Caisse de Dépôts et Consi-
gnations (CDC) a donné lieu à la mise en œuvre d’un
plan d’action. Il s’agit de conduire ou d’actualiser les
diagnostics de territoire, de mettre en place des
dispositifs locaux d’accompagnement à la consolida-
tion et de créer un centre de ressources régional.
Une plaquette d’information sur les modalités de
recrutement dans la fonction publique territoriale a
également vu le jour.

Une opération de sensibilisation et d’information à la
création d’entreprise, à destination du public des
NSEJ, sera par ailleurs reconduite en mars 2004, en
partenariat avec le conseil régional, la CDC et les
réseaux d’accompagnement. 
Enfin, des réunions d’information seront organisées au
premier semestre 2003 dans les trois départements,
avec le concours du Centre national de la fonction
publique territoriale (CNFPT) et des centres de gestion. 

Apprentissage au féminin en Limousin

Àla demande de la délégation générale à l’emploi et
à la formation professionnelle (DGEFP), deux étu-

des-actions sur l’apprentissage au féminin ont été
lancées en Alsace et en Limousin en 1998. Dans le
cadre de la négociation des contrats d’objectifs terri-
toriaux et du contrat de plan État-Région 2000-2006,
le conseil régional et la déléguée régionale aux droits
des femmes et à l’égalité (DRDFE) du Limousin ont
participé à cette initiative.
L’étude mise en œuvre a alimenté la réflexion sur l’é-
galité des chances entre hommes et femmes. En avril
2000, elle a donné lieu à un projet d’action piloté par
le conseil régional, en partenariat avec les centres de
formation d’apprentis (CFA), les milieux économiques,
la direction régionale de l’agriculture et de la forêt et
l’Éducation nationale. Quatre axes ont été définis :
• la réalisation d’une réflexion-action sur l’évolution
des professions ;
• le développement de quatre projets-pilotes dans
des collèges de l’Académie de Limoges, sur le thème
« orientation active, égalité des chances » ;
• la mise en place de formations en alternance ;
• la création d’un prix de l’apprentissage au féminin.
Celui-ci comprend une bourse de 1 000 euros et un
stage en entreprise en Belgique, dans le cadre d’un
partenariat entre le conseil régional du Limousin et
de la région Wallonie.

Entretien et développement 
des compétences (VAE)

L’expérimentation inter-régionale (Limousin, Aquitai-
ne et Midi-Pyrénées) d’un réseau de points relais
conseil, autour de la validation des acquis de l’expé-
rience (VAE), s’est achevée en juin 2002. Elle a permis
à 131 personnes - près du triple de l’effectif attendu
- de bénéficier d’un accueil individualisé.
Les conventions avec les points relais conseil ont, en
outre, été reconduites en fin d’année, tandis qu’un ani-
mateur de la cellule régionale inter-services a été re-
cruté au 1er trimestre 2003.
Autres faits marquants : l’extension du site Internet du
Centre d’animation et de ressources de l’information
sur la formation (CARIF) consacré à la VAE, ainsi que
la mise en place d’une communication spécifique et
d’une formation de conseillers VAE, en partenariat
avec les principaux certificateurs.

Prévention des risques 
et sécurité des salariés

Conformément au décret du 5 novembre 2001, la
prévention et l’évaluation des risques au travail

107■ retour au sommaire

LIMOUSIN



ont fait l’objet d’efforts particuliers tout au long de l’an-
née. Divers outils d’information et de sensibilisation
ont ainsi été mis en place auprès des employeurs et
des salariés :
• une plaquette « Repères pour une évaluation effica-
ce des risques professionnels » a été élaborée et dif-
fusée à plus de 9 300 exemplaires ;
• des rencontres avec les chefs d’entreprises des prin-
cipaux centres urbains ont permis de sensibiliser ces
derniers à la nécessité de prévenir les risques très en
amont ; 
• une plaquette de sensibilisation sur la prévention des
risques liés à l’utilisation des éthers de glycol a été con-
çue, en collaboration avec les médecins du travail ;
• un réseau d’échanges d’expériences et de parrainage
d’entreprises a également été mis en place pour par-
tager les savoir-faire en matière de prévention-santé
et de sécurité des salariés ;
• un groupe de travail sur les risques liés à l’usage des
échafaudages sur taquets d’échelles a été mis sur pied.

Amplification du dialogue social

Avec l’appui des chambres consulaires, l’Agence ré-
gionale pour l’amélioration des conditions de travail

(ARACT), les branches professionnelles et les entrepri-
ses ont poursuivi leurs réorganisations liées à l’amé-
nagement et la réduction du temps de travail (ARTT).
Elles ont renouvelé leur campagne d’information et de
sensibilisation aux dispositifs de formation en alter-
nance, en collaboration avec des PME-TPE et des en-
treprises artisanales.

En matière de politique contractuelle, des accords
régionaux professionnels et interprofessionnels ont
été conclus, afin de former les salariés des PME et
des TPE grâce au dispositif Engagement de dévelop-
pement de la formation (EDDF).
Une réflexion a été également menée, avec les membres
des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions
de travail (CHSCT) et les délégués du personnel, sur
leur participation à l’évaluation des risques et l’ana-
lyse des accidents du travail par le canal de l’ARACT.
L’année a enfin été marquée par une participation au
processus des élections prud’homales.

Information et communication

Un Forum régional sur les discriminations profes-
sionnelles s’est tenu en octobre 2002. Il a permis

de faire un point sur les évolutions juridiques dans ce
domaine et sur le rôle joué par des acteurs comme
les inspecteurs du travail, les médecins du travail,
les syndicats, le Parquet...
Par ailleurs, une opération « portes ouvertes » sur le
droit du travail a eu lieu en novembre 2002 dans la
DDTEFP de la Haute-Vienne. Le matin, le public a été
accueilli autour de thèmes majeurs du droit du tra-
vail. L’après-midi, il a pu assister à deux tables ron-
des sur les difficultés de connaissance de la règle de
droit et sur l’application de la règle en droit du tra-
vail, le contrôle et la sanction de sa non-application.
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 710 939

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271 210

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224 956

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 487

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 222

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 821

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 259

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48,6

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,1

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,3

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,5

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,7

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 134

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 124

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 054

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 917

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 639



LORRAINE
SANTÉ, SOCIAL

Lorraine des villes et des champs

70 % des Lorrains sont des citadins, mais ils vivent
dans un environnement partiellement dégradé par

les fiches industrielles.
Ils sont plus jeunes que les autres Français, mais de
santé plus fragile et mal protégés contre la précarité. Si
leur taux de chômage est proche de la moyenne natio-
nale, ce chiffre est biaisé par la faible participation des
femmes et des jeunes à l’activité professionnelle.
Enfin, les équipements sanitaires, médico-sociaux et
sociaux ont une densité supérieure à la moyenne
nationale, mais ils manquent de personnel qualifié.

L’action sociale : observer, 
former, impulser, agir

Un projet coordonné de plate-forme régionale de
l’observation sanitaire et sociale a vu le jour en

2002. Son objectif est de mieux utiliser les données
existantes et de développer des études ciblées sur la
formation, la planification et l’action.
Autre réalisation : la mise en œuvre du schéma des pro-
fessions sociales a permis l’augmentation des quotas à
l’institut régional de travail social (IRTS) de Lorraine
(+ 52 places, portant ainsi le total à 1 145 étudiants).
Enfin, le schéma « accueil, hébergement, insertion »
(AHI) s’est développé autour de trois axes :
• un tableau de bord des publics ;
• des outils de gestion interdépartementale de l’ensem-
ble ;
• la coordination des dispositifs d’insertion par le loge-
ment.
La problématique des demandeurs d’asiles a égale-
ment été prise en compte, tandis que les directeurs
départementaux étaient chargés de piloter la lutte
contre les exclusions.

Une recherche de cohérence 
médico-sociale

Celle-ci répond à des problématiques convergen-
tes : dépendance des personnes âgées, vieillisse-

ment des handicapés, choix de vie (à domicile ou en
institution). Le développement des centres locaux d’in-
formation et de coordination, ou CLIC (10 en 2002),
des sites pour la vie autonome et des services de soins
à domicile en est un versant ; la tarification des éta-
blissements d’hébergement pour personnes âgées dé-
pendantes ou EHPAD (21 conventions tripartites en
2002) et l’amélioration de la qualité de l’offre institu-
tionnelle en sont un autre.
Le programme de la mission régionale et interdépar-
tementale d’inspection, de contrôle et d’évaluation
(MRIICE) a pris en compte cette recherche de qualité,

à travers 14 enquêtes de prévention de la maltraitan-
ce en 2002.

La santé : prévenir, soigner, 
organiser, gérer, contrôler

La mission des politiques de santé a soutenu et
financé 194 actions en 2002 dans le cadre de plu-

sieurs programmes régionaux (accès aux soins et à la
prévention des plus démunis, suicide, dépendances),
du programme national nutrition et du plan cancer
(cancer du sein et cancer colo-rectal). 
Les partenaires se sont également mobilisés fortement
pour préparer la loi d’orientation de santé publique.
La prévention et la gestion des risques se sont articu-
lées autour de thèmes environnementaux : collecte des
déchets de soins diffus, contrôle de la qualité des eaux
(91 inspections en 2002) et de l’air, risques amiante et
légionellose. Elles ont porté aussi sur le plan zonal
Biotox et des actions de vigilance (49 contrôles au titre
de la procédure d’autorisation de l’activité de stérilisa-
tion dans les pharmacies à usage intérieur).
Enfin, la MRIICE a mobilisé, en 2002, 40 agents pen-
dant 465 jours, notamment sur la sécurité sanitaire
(laboratoires, hémovigilance, stérilisation, assistance
médicale à la procréation, agents transmissibles non
conventionnels), la prévention de la maltraitance et
la protection sociale.

La protection sociale

Une synthèse, globalement positive, a été réalisée en
mars 2002 sur la couverture maladie universelle

(CMU). En revanche, le dispositif d’aide à la mutualisa-
tion s’est trouvé confronté aux réticences des conseils
généraux et a donc peu de chances d’aboutir.
Le nouveau Code de la mutualité a également été mis
en œuvre : les élections et les immatriculations sont
satisfaisantes, mais la procédure d’agrément ne pro-
gresse que lentement.
Enfin, trois des axes du rapport sur l’avenir du régime
minier (médecine minière, personnes âgées, préven-
tion et promotion de la santé) ont fait l’objet de tra-
vaux. Les conclusions seront soumises aux instances
en 2003. Cependant, le problème des caisses minières
(devenir des œuvres) n’a pas trouvé de consensus
dans les conseils d’administration.

Les ressources : avant tout, 
des hommes et des femmes

Si l’avancée est acquise en 2002 dans certains
domaines (groupes de travail pour l’allocation de

ressources, développement de la MRIICE, fonctionne-
ment du comité technique régional et interrégional –
CTRI), elle n’a pu atteindre un niveau optimal faute
de moyens adéquats, au premier rang desquels le
pourvoi des postes vacants.
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La réduction du temps de travail, ainsi que la forma-
tion de l’ensemble des personnels aux entretiens d’é-
valuation, ont révélé une inquiétude et un malaise
latents dans les services. Or le degré et la qualité de
la réalisation des objectifs sont avant tout le résultat
de l’activité motivée des femmes et des hommes.

ARTT des personnels hospitaliers

Pour les agents de la fonction publique hospitaliè-
re, 46 accords locaux ont été signés au début de

2002. Leur analyse a permis de répartir les créations
d’emplois mis en réserve au titre de la qualité des
accords (211 postes), en concertation étroite avec les
représentants régionaux de la Fédération hospitaliè-
re de France et le comité régional de suivi. Après la
conclusion des accords, la réflexion s’est poursuivie
dans les établissements. La parution progressive des
textes réglementaires relatifs au temps et à l’organi-
sation du travail, ainsi que la mise en place de l’amé-
nagement et de la réduction du temps de travail
(ARTT) pour le corps médical, impliquent en effet une
recherche permanente d’organisations pertinentes -
internes comme externes - afin de préserver la qua-
lité de l’accès aux soins pour la population. 
En matière de personnel médical, un comité régional
de suivi a été installé en 2002. Sa mission d’accom-
pagnement des différents protocoles s’est concrétisée
notamment par des propositions aux établissements
pour leur projet d’organisation médicale et des tableaux
de service. Le comité a par ailleurs été impliqué for-
tement dans l’étude de pré-impact territorial.
L’Agence régionale d’hospitalisation (ARH) et le comi-
té régional ont collaboré, en 2002, pour définir les
points d’ancrage des réorganisations à mener, les
mutualisations à mettre en place et les moyens finan-
ciers à affecter.

Organisation des soins hospitaliers

Plusieurs projets de recomposition hospitalière,
intéressant des établissements de santé publics et

privés de la région, ont connu des avancées significati-
ves au cours de l’année. Ainsi, deux syndicats inter-
hospitaliers ayant vocation à exercer des activités de
soins ont été créés à Metz (néonatologie) et dans les
Vosges (rééducation fonctionnelle). Deux maternités
ont été regroupées à Bar-le-Duc. Enfin, des discus-
sions ont été engagées en vue du rapprochement des
établissements du bassin houiller, entre ceux d’Épinal,
ainsi qu’entre les hôpitaux de Neufchâteau et Vittel.
L’ARH a également poursuivi la mise en œuvre du
schéma régional de l’organisation sanitaire (SROS) de
2e génération. Deux nouveaux volets (imagerie et
radiothérapie) ont été adoptés en 2002 tandis qu’était
engagée l’élaboration de ceux concernant les « acci-
dents vasculaires cérébraux » et la « réanimation ».
La politique de développement des réseaux a été acti-
vement poursuivie avec la reconnaissance de LORAL-
CO (alcool et autres addictions), NEPHROLOR (pré-
vention et prise en charge des insuffisants rénaux) et
ALLERGOLOR. Ils viennent compléter le dispositif de
maillage constitué au cours des années précédentes.

Enfin, la politique contractuelle constitue l’un des axes
essentiels de l’action de l’ARH. Cette dernière a pris
l’option de négocier avec les établissements disposant
d’un projet d’établissement approuvé depuis moins
d’un an au cours de l’année. Quinze contrats d’objectifs
et de moyens ont été signés avec des établissements
sous dotation globale. Ils s’ajoutent aux 11 précédents.

Mobilisation des professionnels 
sur la prostitution

La commission départementale d’actions contre
les violences faites aux femmes de Moselle, ani-

mée par la délégation régionale aux droits des fem-
mes et à l’égalité (DRDFE), a mis en place un groupe
de travail sur la prévention et la lutte contre la pro-
stitution. Piloté par la direction départementale des
affaires sanitaires et sociales (DDASS), il s’est donné
comme principaux objectifs :
• d’établir un état des lieux par territoire du phéno-
mène prostitutionnel ;
• de réaliser un bilan des actions entreprises, notam-
ment l’accompagnement des personnes prostituées
vers une réinsertion sociale et la prévention des mal-
adies sexuellement transmissibles (MST).

Par ailleurs, un comité de pilotage du contrat de ville
thématique santé en Moselle a été consacré, sur l’ini-
tiative de la chargée de mission départementale (CMD),
à la question de la prévention et de la lutte contre le
phénomène prostitutionnel.
Le principal point abordé a été le renforcement des
moyens accordés aux associations de terrain et la mise
en réseau de ces associations pour créer des complé-
mentarités.

EMPLOI

Des femmes dans l’industrie

L’action DEFI, pilotée par l’agence régionale pour
l’amélioration des conditions de travail (ARACT),

permet aux entreprises d’innover dans leurs pra-
tiques de recrutement. Il s’agit d’intégrer et d’organi-
ser le travail pour valoriser les capacités des femmes
sur des métiers traditionnellement masculins, et por-
teurs d’emploi. L’ARACT accompagne les entreprises
qui recrutent des femmes sur des métiers industriels
ou traditionnellement masculins. Elle assure l’échan-
ge d’expériences entre entreprises qui ont déjà rele-
vé ce « DEFI » pour enrichir les pratiques existantes
et travailler sur l’évolution professionnelle des fem-
mes dans des environnements masculins.
Cette action mobilise de nombreux partenaires publics
(DRDFE, directions régionale et départementales du
travail de l’emploi et de la formation professionnelle –
DRTEFP et DDTEFP –, Agence nationale pour l’amé-
lioration des conditions de travail – ANACT –, Agence
nationale pour l’emploi – ANPE –, conseil régional) et
privés (ADECCO, ADIA, RADIALE – réseau d’acteurs
économiques fédérés pour accompagner les projets de
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développement – et ACTIPROMO). Le premier bilan
est encourageant. Ainsi, une usine sidérurgique qui
n’employait aucune femme dans les services de pro-
duction compte aujourd’hui 27 femmes sur 330 per-
sonnes. Un producteur de véhicules utilitaires a pu,
en deux années, doubler la part du personnel féminin
parmi les agents de fabrication et les caristes, en
intégrant 75 salariées. L’ambition, si la conjoncture
le permet, est de parvenir à un taux de 10 à 15 % de
femmes sur ces emplois industriels.

Le marché du travail

En 2002, la conjoncture lorraine s’est caractérisée
par une augmentation du nombre de demandeurs

d’emploi : sur un an, le chômage a progressé en
moyenne de 11 %. Ce rythme s’est légèrement réduit
en fin d’année : fin décembre, la région comptait
81 980 demandeurs d’emploi de catégorie 1, soit 8,4 %
de plus qu’un an plus tôt. 
Cette montée du chômage concerne davantage les
hommes (+ 18,4 % sur un an) que les femmes (+ 3,8 %
sur un an). La situation des jeunes s’est fortement
dégradée : le nombre de demandeurs d’emploi de
moins de 25 ans inscrits en catégorie 1 a progressé de
20,2 % sur l’année, alors qu’il avait diminué de 5,9 %
en 2001.
Le chômage de longue durée connaît une évolution
similaire (+ 6,5 % sur un an). Le nombre de chômeurs
inscrits depuis deux ans et plus a cependant diminué :
- 6,3 % en moyenne sur l’année. Ce chiffre est toute-
fois tempéré par ceux du second semestre 2002 : fin
décembre, la baisse des effectifs par rapport à l’année
2001 n’était plus que de 1,1 %. 
L’analyse conjoncturelle de l’évolution de l’emploi dans le
secteur privé (source ASSEDIC) montre que si les effec-
tifs ont progressé au cours du 1er semestre, la situation
s’est dégradée lors du 3e, pour se stabiliser au 4e. 

Territorialisation des politiques 
de l’Emploi

Comme en 2001, la DRTEFP a soutenu les démar-
ches de territorialisation des politiques de l’emploi.

Le Service études, prospectives et évaluations statis-
tiques (SEPES) a achevé la formation des équipes loca-
les sur l’outil Corinthe. Il a assuré la diffusion et l’ac-
compagnement des mises à jour trimestrielles de cet
instrument d’aide au diagnostic local. Il a enfin engagé
la réflexion, avec le service emploi-formation, sur les
actions menées par les équipes locales, au sein de la
cellule régionale d’appui aux démarches des bassins
d’emploi. Pour cela, les deux institutions ont participé
à la production, à la présentation et à l’appropriation
d’un guide méthodologique sur cette problématique. 

Accès des femmes au marché 
du travail

Dans ce domaine, la DDTEFP de Moselle a engagé
deux approches : l’une, pluriannuelle et centrée

sur les priorités départementales, intègre les orien-
tations nationales et régionales ; l’autre ambitionne

d’élargir le partenariat du service public de l’emploi
(SPE) aux acteurs économiques et aux collectivités
territoriales (contrat de pays et d’agglomération
notamment). Ainsi, la priorité donnée à l’égalité pro-
fessionnelle entre les hommes et les femmes a fait
l’objet d’initiatives spécifiques et ciblées, réalisées
grâce à un partenariat élargi. L’opération « DEFI »,
menée en partenariat avec l’ARCT et la DRDFE, méri-
te à ce titre une mention particulière (voir ci-dessus,
« Des femmes dans l’industrie »). 

Validation des acquis de l’expérience

Dès 2001, dans le cadre d’une large collaboration
inter-institutionnelle (ministères valideurs,

chambres consulaires, partenaires sociaux, organis-
mes paritaires collecteurs agréés – OPCA –, etc.), la
DRTEFP a piloté un groupe de travail sur ce thème.
Ce travail d’anticipation a permis à la Lorraine de struc-
turer son dispositif d’information et de validation par :
• un point d’information grand public appuyé sur le
centre d’animation et de ressources de l’information
sur la formation (CARIF)-INFFOLOR, via un numéro
vert ou Internet. Cet organisme a reçu près de 800
appels de mars à décembre 2002, dont 61 % émanaient
de salariés, 4 % d’entreprises et 35 % de demandeurs
d’emploi. Cinq grands secteurs sont concernés : sani-
taire et médico-social ; gestion, secrétariat, comptabili-
té ; commerce, vente ; informatique ; communication ;
• un centre de ressources pour les acteurs profession-
nels de la validation ;
• un réseau territorial de points relais-conseil : 13 struc-
tures sont conventionnées pour un total de 31 lieux
d’accueil du public. Pour ce réseau, le groupe pilote
a travaillé sur un cahier des charges et une métho-
dologie du conseil. Les premières prestations ont été
réalisées en décembre 2002.

L’année a en outre été jalonnée d’actions de commu-
nication grand public et de réunions d’information et
de formation des membres du réseau d’accueil : agen-
ces locales pour l’emploi, missions locales, etc. En
tout, 46 réunions ont accueilli 1 000 participants.

Répondre aux besoins sanitaires 
et sociaux

Dans le domaine des métiers de l’aide à la person-
ne, la DRTEFP a poursuivi son action dans deux

directions. 
Tout d’abord, les compétences des salariés du secteur
de l’aide à domicile ont été reconnues à travers la
validation des acquis de l’expérience. Cette action
s’inscrit dans le cadre de l’engagement de développe-
ment de la formation (EDDF) signé avec la profession
pour la période 2000-2002. 
Par ailleurs, de nouvelles formations dans cette bran-
che ont été proposées pour les demandeurs d’emploi.
Elles doivent répondre à la forte demande émanant des
associations d’aide à domicile, à la suite de la mise en
place de l’allocation personnalisée à l’autonomie (APA).
Une étude commanditée par la DRTEFP, la direction
régionale des affaires sanitaires et sociales (DRASS),
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l’ARH et l’Union régionale des caisses d’assurance
maladie (URCAM) montre qu’en Lorraine, l’effectif
salarié a augmenté de 14 % entre janvier et octobre
2002, soit 740 créations d’emplois. La région a ainsi
financé plus de 150 places menant à des validations,
en partenariat avec l’ASSEDIC, sur des crédits du
contrat de plan État-Région ou dans le cadre de stages
d’insertion et de formation à l’emploi (SIFE) collectifs.
Enfin, le programme « infirmier » est un dispositif expé-
rimental, initié par la Lorraine en 2002. Il correspond
à un véritable besoin local et complète un partenariat
fort entre la DRTEFP et la DRASS, l’ASSEDIC, l’ANPE
et le CNASEA. Au 31 décembre 2002, 173 stagiaires
avaient bénéficié d’une rémunération, dont 39 au titre
de la rentrée 2001 et 134 pour la rentrée de 2002.

Politique du travail

Outre la mise en œuvre du programme national
d’actions coordonnées, les services d’inspection

du travail se sont engagés - avec la direction régiona-
le de l’industrie, de la recherche et de l’environnement
(DRIRE) de Lorraine - dans une action spécifique de
prévention axée sur les entreprises à risques.
Dans ce cadre ont été organisés : 
• des réunions d’information réciproque entre les deux
administrations, pour permettre aux agents de
connaître la nature de leurs missions respectives ;
• des formations communes sur la prévention des
dangers chimiques et l’évaluation des risques par les
entreprises, ainsi que sur la prévention des menaces
d’explosion d’origine électrique ;
• un échange entre les caisses régionales d’assurance
maladie (CRAM), la DRIRE et l’inspection du travail en
vue de définir une coopération axée sur la complé-
mentarité des interventions. 

En Lorraine, 21 établissements Seveso seuil haut et
13 établissements seuil bas relèvent de la compétence
du ministère.
Le programme de contrôle, pluriannuel, prend en comp-
te les éléments d’un diagnostic territorial. Il a pour
objectifs :
• d’améliorer l’efficacité des représentants du person-
nel des entreprises dans leur rôle de prévention ;
• d’obtenir un bon processus d’évaluation des risques,
incluant la problématique du recours à la sous-trai-
tance ;
• d’optimiser la participation des services d’inspec-
tion du travail à l’instruction des dossiers d’installa-
tion classée pour la protection de l’environnement.

En 2002, 17 établissements ont été contrôlés dans le
cadre de cette action. 

Réforme de l’État 

Concernant l’organisation stratégique, les services
déconcentrés lorrains se sont portés volontaires,

avec sept autres régions, pour participer à l’expéri-
mentation préparatoire à l’application de la loi orga-
nique relative aux lois de finances (LOLF).
La Lorraine est particulièrement concernée, avec la
Franche-Comté, par le thème « contrôle et dialogue
de gestion ».
La prise de fonction en juillet 2002 d’une secrétaire
générale du comité technique régional et interrégional
(CTRI) a permis d’engager, sur les six mois restant de
l’exercice, une action d’appropriation de la directive
nationale d’orientation (DNO) et de la LOLF. Huit axes
prioritaires ont été validés par la commission admi-
nistrative régionale de décembre. Quatre donneront
lieu à des chantiers d’expérimentation en 2003.
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 310 376

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 811 241

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 732 673

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167 115

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 160

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 318 350

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 980

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46,7

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,7

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,3

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,0

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,6

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 661

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 867

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 677

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350 398

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 594



MARTINIQUE
SANTÉ, SOCIAL

Réorganisation des services sociaux

En 2002, la fusion de la direction départementale
des affaires sanitaires et sociales (DDASS) et de

la direction interrégionale de la Sécurité sociale
(DIRSS) en une seule direction de la santé et du déve-
loppement social (DSDS) a été rendue effective. Le
personnel et les services ont dû s’adapter progressi-
vement à cette nouvelle situation : apprentissage du
travail en commun, sentiment d’appartenance à une
nouvelle entité administrative et regroupement des
services ont guidé la mise en œuvre de cette réforme.
De même, les problèmes de locaux ont été résolus : les
services seront rassemblés dans des bâtiments sécu-
risés, dignes et fonctionnels.

Solidarité et lutte 
contre les exclusions

Le dispositif national Solidarité Énergie a été établi
dans le département grâce à une convention signée

en novembre 2002. Ses parties prenantes sont l’État,
Électricité de France (EDF) Services Martinique, le con-
seil général et l’agence d’insertion de la Martinique.
Parallèlement, plusieurs actions ont été mises en
œuvre dans le cadre du schéma de l’accueil, de l’hé-
bergement et de l’insertion. Ont ainsi été créés dans
le domaine de l’hébergement d’urgence : 
• un service de veille sociale (115), conforté par un
dispositif de nuitées d’hôtel ;
• un centre d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS), dont ont déjà bénéficié des toxicomanes, des
sortants de prison et des personnes errantes.

Deux projets importants ont également mobilisé les
services : la création d’un comité local pour le loge-
ment autonome de jeunes (CLLAJ) et celle d’une per-
manence d’accueil et d’accompagnement sur la com-
mune du Lamentin. Cette dernière est conçue comme
un centre d’accueil de jour des toxicomanes et de leurs
familles. D’abord repérés sur leurs sites de consom-
mation par l’antenne mobile de réduction des risques,
ils seront ensuite accompagnés dans leur démarche
d’autonomisation. Ces deux projets seront réalisés au
tout début de l’année 2003.

Santé publique et risques sanitaires

La DSDS a renforcé ses moyens de lutte contre l’al-
coolisme par :

• la mise en place d’une équipe de liaison en alcoolo-
gie propre à l’ensemble du département ;
• la création d’une nouvelle structure dans le Sud, qui
en était jusqu'alors dépourvu ;
• l’installation d’un comité de prévention alcool ;

• le contrôle et l’évaluation par des inspections régu-
lières des structures et un dialogue permanent avec
les partenaires.

Dans le domaine du handicap, la politique globale a été
poursuivie et amplifiée à travers plusieurs actions :
• le renforcement de la capacité des structures et
établissements ;
• l'attribution d’auxiliaires de vie pour favoriser l’au-
tonomie et l’intégration des autistes dans le milieu de
vie ordinaire ;
• la réactivation du groupe « Handiscol » ;
• la modernisation et le renforcement des moyens de
la Commission technique d’orientation et de reclasse-
ment professionnel (COTOREP) et de la commission
départementale d’éducation spéciale (CDES) avec,
pour corollaire, une très forte réduction des délais
d’examen des demandes ;
• une évaluation du milieu protégé.

Enfin, en liaison avec ses missions de sécurité sani-
taire, la direction a orienté ses travaux sur les pesti-
cides. Elle a donc mené plusieurs investigations dans
différents milieux et secteurs alimentaires dès 2001,
afin de mieux cerner les risques d’exposition humai-
ne aux molécules organochlorées.
La situation a été débattue lors d’un séminaire inter-
régional sur les pesticides aux Antilles et en Guyane,
le 30 avril 2002. Le rapport de l’étude sur les sols et
végétaux a ensuite été transmis aux administrations
centrales et agences concernées. Au vu de ses résul-
tats, présentés au groupe régional phytosanitaire en
juillet 2002, un plan d’action a été élaboré. Le sujet
a également été évoqué à la conférence régionale de
santé sur la nutrition et les risques alimentaires, le
13 décembre 2002.
Enfin a été programmée une étude d’évaluation quan-
tifiée des risques, coordonnée par la Cellule interré-
gionale d’épidémiologie (CIRE) Antilles-Guyane, avec
l’appui de l’Institut de veille sanitaire (InVS) et de
l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments
(AFSSA). Celle-ci permettra de déterminer si une
réduction de l’exposition est nécessaire, quelles sont
les concentrations tolérables dans les différents ali-
ments et, en fonction de nos connaissances, les
risques d’atteinte à la santé.

Politique hospitalière

En 2002, l’action de l’agence régionale de l’hospi-
talisation (ARH) s'est concentrée sur :

• la volonté d’objectiver la production et les coûts de
fonctionnement des établissements publics et privés
de santé ;
• l’accompagnement des établissements dans la
redéfinition de leur rôle, afin de mieux répondre aux
questions de santé publique.
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Des actions, portant notamment sur la formation de
médecins, ont été également entreprises pour amélio-
rer l’utilisation et la qualité des informations issues du
Programme de médicalisation des systèmes d’informa-
tion (PMSI). Ce travail a été rendu indispensable par la
mise en place, dès 2004, de la tarification à l’activité.

Dans le domaine de l’organisation des soins, une atten-
tion particulière a été portée à deux opérations ma-
jeures d’investissement :
• le pôle mère-enfant du centre hospitalier universitai-
re de Fort-de-France : 49 M€ ;
• la cité hospitalière de Mangot-Vulcin : plus de 100 M€.

Les établissements ont été invités à travailler sur leurs
complémentarités. La cité hospitalière de Mangot-
Vulcin deviendra ainsi le pôle de chirurgie ambulatoire
publique et un pôle pour la chirurgie urologique de
semaine. Elle accueillera en outre des activités comme
la néphrologie et le traitement de la drépanocytose.
Ainsi, les hôpitaux de médecine, chirurgie, obsté-
trique (MCO), tous situés dans le centre de l’île où vit
la majorité de la population, géreront des activités
complémentaires et seront organisés en réseaux.
L’ensemble de ces actions a été mené dans un double
objectif d’amélioration de la qualité de la prise en
charge des populations et de maîtrise des coûts.

Sensibilisation à la violence 
conjugale

Une campagne contre les violences conjugales a eu
lieu en Martinique du 17 novembre au 9 décem-

bre 2002, à l’initiative de la délégation régionale aux
droits des femmes et à l’égalité (DRDFE). Pour déve-
lopper les actions supports de cette campagne, un
comité de pilotage, coordonné par l’Union des fem-
mes de la Martinique (UFM), a été constitué.
Les outils de communication, déclinés autour d’un
visuel (photographie d’un petit garçon) et du slogan 
« Pour moi, un homme ne doit pas battre une femme.
Ce serait super si mon père était du même avis »,
étaient les suivants :
• une affiche installée au conseil général, à la mairie
de Fort-de-France et dans un hypermarché du La-
mentin ;
• 100 000 tracts intitulés « Cinq préjugés, cinq réali-
tés » ;
• la mobilisation de la presse écrite, radiophonique et
télévisuelle locale.

Des actions d’information et de sensibilisation du
grand public et des professionnels ont ponctué les
trois semaines de la campagne, avec en particulier
des conférences-débats précédées de la projection du
film Plus jamais, la représentation de la pièce en lan-
gue créole Maré poulet zot ou des expositions de
photographies.

EMPLOI

Insertion et formation des femmes
demandeuses d’emploi de longue durée

Une étude prospective réalisée en Martinique mon-
tre que, pour la période 2000-2005, les organis-

mes employeurs envisagent d’embaucher plus de 90
personnes titulaires d’un diplôme qualifiant afin
d’exercer les métiers d’aide à la personne. La diversi-
té des emplois de proximité engendre des demandes de
formation spécifiques, portant notamment sur le
métier d’auxiliaire de vie sociale. Pour permettre à
quinze femmes demandeuses d’emploi de longue durée
d’exercer une activité d’aide à domicile (personnes
âgées, familles et personnes handicapées) ou en éta-
blissements spécialisés, la DRDFE soutient depuis,
l’année 2002, le projet d’un organisme qui développe
une formation de niveau V d’auxiliaire de vie sociale.

Modernisation des services 
déconcentrés du travail

Àl’issue d’une large consultation du personnel et
de ses représentants syndicaux, la mise en œuvre

de l’aménagement et de la réduction du temps de tra-
vail (ARTT) dans les services de la direction du tra-
vail, de l’emploi et de la formation professionnelle
(DTEFP) s’est traduite, en 2002, par :
• le 1er avril, la gestion des horaires par enregistre-
ment individuel (badgeuses) ;
• le 1er mai, la création d’horaires variables dans le
cadre des nouveaux règlements intérieurs (choix de
deux horaires de référence : 38 heures 30 ou 35 heu-
res 52) ;
• le 1er juillet, la dématérialisation des procédures de
demande d’absence. 
En octobre, un premier bilan a entraîné le réaména-
gement des règlements intérieurs.

La démarche d’ARTT a permis d’améliorer le service
rendu à l’usager, grâce à l’élargissement des horaires
d’ouverture au public (augmentation de 23 % de la
durée hebdomadaire).
Par ailleurs, le renouvellement de l’autocommutateur,
obsolète, a conduit à une réflexion sur l’amélioration
de l’accueil téléphonique. Un cahier des charges fonc-
tionnel et technique a été réalisé et les offres sélec-
tionnées. Mené dans le cadre d’une démarche partici-
pative du personnel, l’ensemble de l’étude a été diffu-
sé aux représentants du personnel de la DTEFP.
Enfin, dans le cadre de la mise en œuvre de la
Directive nationale d’orientation (DNO) 2002 (axe
pluriannuel n° 3), diverses mesures ont porté sur le
patrimoine des services :
• élaboration d’un plan pluriannuel d’entretien des
locaux et de renouvellement des équipements (postes
de travail informatique, mobilier, véhicules, équipe-
ments de reprographie, téléphonie…) ;
• création d’un plan de maîtrise des dépenses
annuelles, permettant de dégager des marges néces-
saires au financement de ce plan. 
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Soutien à l’emploi

Les services ont activement travaillé à la pérennisa-
tion de l’emploi et au suivi des directives nationa-

les. Ainsi, les taux de réalisation des contrats emploi
solidarité (CES) et des contrats emploi consolidé (CEC)
ont presque atteint l’objectif initial (3 000 emplois) :
2 343 conventions ont été signées.
En matière de nouveaux services emplois jeunes
(NSEJ), le taux de réalisation est de 86 % (172 nou-
veaux postes sur les 200 prévus). Le dispositif concer-
ne 600 employeurs pour 3 200 emplois jeunes, hors
Éducation nationale et ministère de l’Intérieur.
Enfin, la loi d’orientation pour l’outre-mer (LOOM) a
également permis la montée en puissance des Projets
initiative jeunes (PIJ) : 82 % des objectifs des PIJ
mobilité ont été réalisés ; les PIJ création ont, pour
leur part, favorisé 269 créations nettes d’entreprises
(324 demandes, 302 primes accordées).

Cohésion et dialogue social

Pour appuyer le dialogue social et ouvrir des espa-
ces de négociation régionale, deux démarches ont

été entreprises conjointement. L’une concerne les
conditions des travail et l’autre les médiateurs.
Ainsi, l’agence régionale pour l’amélioration des
conditions de travail (ARACT) poursuit deux objectifs :
• aider à l'amélioration des conditions de travail ;
• soutenir les compétences dans les entreprises via
la promotion du dialogue social.

Cette agence a été créée à la fin de 2001, à l’initiative
des partenaires sociaux, à la suite de la session régio-
nale relative au dialogue social, organisée avec
l’Institut national du travail et le Secrétariat d'État à
l'Outre-Mer. Gérée de façon paritaire par les partenai-
res sociaux, elle est financée par les collectivités loca-
les, l’État et l’Agence régionale pour l’amélioration des

conditions de travail (ARACT). Son équipe - composée
d'une directrice, de deux chargés de mission et d’une
assistante - a déjà effectué 64 interventions. 
Enfin, une liste de médiateurs dans les conflits
sociaux et une commission régionale de conciliation
sont en cours de constitution. Ces instances pourront
être saisies lors des conflits collectifs du travail, afin
d’accompagner leur règlement. Un projet d’appui au
dialogue social est également à l’étude pour favoriser
la « médiation à froid ». Il nécessite, au préalable, la
constitution de binômes d’intervenants formés à la
technique de la médiation préventive. 

Favoriser l’intégration scolaire 
et l’insertion professionnelle

La réussite de cet objectif passe par la restructura-
tion du réseau d’accueil des jeunes. Ce dernier

s’appuie aujourd’hui sur sept permanences d’accueil,
d’information et d’orientation (PAIO) - dont 6 mises en
œuvre par un groupement d’établissements de l’Édu-
cation nationale (GRETA) - et deux missions locales.
Or les PAIO ont vocation à disparaître et le territoire
devrait être couvert par trois ou quatre missions loca-
les. Un état des lieux du réseau (personnel, modes de
financements, locaux…) a donc été dressé. Les pistes
de restructuration ont été présentées aux financeurs
(État et Région), aux responsables des structures et le
seront bientôt aux différents maires concernés. Cette
restructuration devrait déboucher sur :
• une plus grande implication des élus ;
• une mutualisation des moyens ;
• une meilleure couverture du territoire ;
• de meilleures conditions d’accueil et de travail. 

Enfin, une évaluation régionale du milieu protégé
(centres d’aide par le travail et ateliers protégés) a
été engagée en 2002. Réalisée en sous-traitance, elle
devrait être menée à bien durant l’exercice 2003.
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 381 427

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,4 %

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,8 %

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 966

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 489

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 359

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 467

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58,8

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,4

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49,6

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,7

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -

Contrats aidés dans le secteur marchand (total) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 912

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 344

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 408

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 659

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001 (chiffre global pour la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et La Réunion)  . . . . . . 5 370



MIDI-PYRÉNÉES
SANTÉ, SOCIAL

Protection sanitaire 
des populations

Celle-ci a mobilisé les services déconcentrés des
affaires sanitaires et sociales (directions régionale

et départementales des affaires sanitaires et sociales,
DRASS et DDASS) sur plusieurs grands thèmes. Ainsi,
la surveillance de l’eau de distribution publique (pesti-
cides, produits phytosanitaires…) demeure l’une des
préoccupations permanentes. Dans cette région à forte
composante thermale, les dispositions de l’arrêté de
juin 2000 relatives au thermalisme ont été rapidement
mises en œuvre afin de répondre aux exigences de
santé générale. En complément et dans les établisse-
ments ouverts au public, une recherche de légionnelle
est assurée en cas de besoins sur le réseau intérieur.
Les moyens de défense sanitaire ont également été
renforcés : deux postes Biotox ont été créés (médecin-
inspecteur de santé publique, ingénieur du génie sani-
taire) et les équipements alloués aux établissements
de santé au titre de la zone de défense ont été amé-
liorés (antidotes, antibiotiques, respirateurs, plans
« nouveaux risques biologiques et chimiques »). Enfin
d’autres réalisations sont à noter : tenues de deux
réunions de coordination avec la zone de défense Sud-
Ouest, édition de l’annuaire défense, préparation et
coordination des plans de gestion et distribution de
comprimés d’iode et validation de neuf fiches réflexes
« gestion locale alerte sanitaire » (GLAS).
Dans les zones à faible densité de population, qui cou-
vrent la plus grande partie de la région, l’organisation
de la permanence des soins reste parfois probléma-
tique. Elle a été notamment perturbée dans plusieurs
secteurs, cette année, par des conflits sociaux im-
portants (infirmières et médecins libéraux, ambulan-
ciers...). Ces événements ont entraîné un réexamen
en profondeur de l’intégralité du système : 
• régulation et sectorisation des gardes pour les mé-
decins libéraux et les ambulanciers ; 
• nouvelle répartition contractuelle des tâches entre
les services départementaux d’incendie et de secours
(SDIS), ambulanciers et service d’aide médicale urgente
(SAMU) – service mobile d’urgence (SMUR), médecins
libéraux.

Par ailleurs, une campagne de vaccination contre la
méningite a été organisée dans les Hautes-Pyrénées
du 21 octobre au 21 décembre 2002, à la suite de cas
répétés et nombreux, mortels pour certains. Les ser-
vices déconcentrés des affaires sanitaires et sociales
ont mis en place le dispositif avec l’appui d’autres
institutions (Éducation nationale, conseil général...) et
le concours actif des médecins libéraux. L’inspection
de la pharmacie a également apporté sa contribution
(logistique de stockage, répartition et distribution des
vaccins). 
Enfin, la commission consultative régionale des vigilan-

ces a poursuivi et amplifié l’action menée en 2001 pour
accompagner les programmes de gestion des risques
dans les établissements publics de santé. Les contrôles
de sécurité sanitaire se sont poursuivis (sécurité anes-
thésique et laboratoires de biologie médicale).

Programmes de santé

Une conjonction favorable d’attentes et d’opportuni-
tés a conduit à la création d’une commission con-

sultative régionale de prévention. Rassemblant des
représentants de l’État (Éducation nationale, Jeunesse
et Sports, Travail, administration pénitentiaire, pro-
tection judiciaire de la jeunesse…), des conseils géné-
raux, de l’assurance maladie, de la Mutualité et du
secteur associatif, elle a pour mission de coordonner
les politiques de santé dans la région. Parmi ses prio-
rités d’action, une procédure commune d’appel à pro-
jets financés par les crédits de promotion de la santé
(État) et par le Fonds national de prévention, éduca-
tion et information santé (FNPEIS, assurance maladie)
a été mise au point en 2002, en vue d’un lancement à
titre expérimental.
Les travaux préparatoires du schéma régional d’édu-
cation pour la santé ont également permis de mettre
en synergie les acteurs de ce secteur.
De même, la contribution de Midi-Pyrénées à l’élabo-
ration de la loi de programmation quinquennale de
santé publique - validée par le comité régional des
politiques de santé le 26 novembre 2002 - a permis de
consulter plus de 400 personnes sur ce thème. Parmi
tous les programmes, priorité a été donnée au plan
national Cancer, afin de favoriser la généralisation du
dépistage organisé en Midi-Pyrénées. Après l’Aveyron
en 2001, l’Ariège, le Gers, les Hautes-Pyrénées, le
Tarn et le Tarn-et-Garonne se sont dotés, en 2002, des
structures de gestion nécessaires ; le Lot et la Haute-
Garonne devraient en disposer avant la fin de 2003.
Un soutien financier de l’État (486 000 €) a facilité la
montée en charge des structures de gestion et favori-
sé le déploiement d’une informatique mutualisée. 

Lutte contre les exclusions

La création de 92 nouvelles places sur 4 ans en cen-
tres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS)

ne suffit pas à combler des besoins de plus en plus
importants dans ce secteur, notamment sur Toulouse. 
La récente mise en perspective régionale des sché-
mas CHRS montre la forte tension autour de la ques-
tion de l’accueil des demandeurs d’asile, bien que
l’objectif ministériel 2002 de créer 150 places de
centres d’accueils pour demandeurs d’asile (CADA)
supplémentaires en Midi-Pyrénées ait été dépassé.
Enfin, l’évaluation du programme régional d’accès
aux soins des plus démunis (PRAPS) a été menée à
bien et les 17 permanences ont fait l’objet d’un audit.
La réactivation du dispositif du revenu minimum d’in-
sertion (RMI) a également été conduite dans tous les
départements.
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Politiques en faveur des publics fragiles 

Dans le domaine des personnes âgées, l’action des
services de la DRASS a porté prioritairement sur :

• la médicalisation des établissements (80 conventions
signées en 2002) ; 
• le renforcement des capacités (création de 136 places
de services de soins infirmiers à domicile) et le maintien
à domicile. Le nombre de centres locaux d’information
et de coordination (CLIC) a doublé : en 2002, 26 sont
opérationnels. 

Pour les personnes handicapées, l’accent a porté sur
l’intégration scolaire et le développement du plan Han-
discol : le Lot, les Hautes-Pyrénées, le Tarn, la Haute-
Garonne et le Tarn-et-Garonne ont mis en place des
sites pour la vie autonome.
Au titre de la lutte contre la maltraitance, 33 inspec-
tions ont été réalisées, dont 27 à titre préventif et 6 à
la suite de plaintes.

Modernisation des services 
de la DRASS

Le comité technique régional et interdépartemental
a structuré et formalisé ses modes de fonctionne-

ment. Il s’est engagé de façon très volontaire sur la
mutualisation des moyens, au niveau régional et inter-
départemental, mais aussi dans le cadre du projet de
regroupement des services DRASS/DDASS de Haute-
Garonne :
• le programme de formation a mis l’accent sur la
délocalisation des stages ; 
• l’appui juridique a développé la fonction de conseil
et d’expertise, en réponse à la demande grandissante
des DDASS en charge de l’instruction de dossiers de
contentieux, de plus en plus nombreux ;
• le site documentaire a été installé dès le début de
2002 ; sa dimension interdépartementale est en cours
de concrétisation ;
• le développement du site Internet est effectif ; le thè-
me santé est en ligne et sera rénové après évaluation.

Schéma régional de l’organisation
sanitaire : bilan à mi-parcours

Les hôpitaux, établissements publics et cliniques se
sont engagés dans un fonctionnement de plus en

plus intégré. Conventions, mises en réseau et complé-
mentarités se sont développées. La dynamique des
rapprochements a pris de l’ampleur.
Le secteur de la naissance a connu le plus de change-
ments. Des mouvements de regroupement via le sec-
teur public ont été constatés. D’importants moyens
supplémentaires ont également été affectés aux urgen-
ces, afin de conforter l’organisation régionale. Enfin,
des efforts importants ont permis de renforcer la
médicalisation des structures de soins de suite et de
réadaptation. Les patients sortent donc de plus en
plus tôt des services de court séjour. 
En psychiatrie, la première année d’application du
schéma, adopté en juillet 2001, a été perturbée par
les conséquences de l’explosion d’AZF. Tout le dispositif
régional a été mobilisé. L’accident a prouvé la néces-
saire réorganisation du dispositif départemental de
psychiatrie en Haute-Garonne. La Mission nationale

d’appui en santé mentale a aidé à redéfinir des orien-
tations fortes : dispositif d’urgence intégré et gradué,
développement de l’ambulatoire, meilleure répartition
des pôles d’hospitalisation, ouverture sur le champ
médico-social et social. Tous les opérateurs sont
concernés par ces évolutions : le centre hospitalier
Marchant, le centre hospitalier universitaire, l’ensem-
ble des cliniques, les établissements privés partici-
pant au service public hospitalier (PSPH) et le secteur
associatif. Un plan quinquennal retrace les perspecti-
ves attendues.

Équipements médicaux lourds

Les indices de besoins régionaux de cinq équipe-
ments médicaux lourds (scanners, IRM, caméras

à scintillation non munies de détecteurs d’émissions
de positons à coïncidence, appareils de destruction
transpariétale) ont été fixés par une décision du
directeur de l’Agence régionale de l’hospitalisation
(ARH). La région comptera ainsi 28 scanners, 18 IRM
et 20 caméras à scintillation.

Contractualisation 
des établissements de soins

Cette procédure, désormais bien connue des établis-
sements hospitaliers, permet de décliner le sché-

ma régional de l’organisation sanitaire (SROS) et de
gérer des objectifs pluriannuels dans la transparence.
En 2002 l’ARH) s’est attachée à :
• rapprocher et harmoniser les procédures de négo-
ciation des contrats publics et privés ;
• développer les procédures d’avenants pour intégrer
les projets sociaux ;
• alléger les procédures de négociation ; 
• élaborer une méthode adaptée pour les contrats
avec les hôpitaux locaux. 

Soutien aux réseaux de soins

La consolidation de réseaux existants a été privilé-
giée sur la constitution de nouveaux réseaux. À la

suite des audits externes menés en 2001, des enga-
gements financiers ont été dégagés conjointement
par l’ARH et sur le Fonds d’aide à la qualité des soins
de vie (FAQSV) pour les réseaux diabète, oncologie et
périnatalité.
Dans la région, l’organisation des réseaux soins pallia-
tifs/lutte contre la douleur repose sur différents sec-
teurs : ambulatoire, hospitalier, médico-social et social.
Le fonctionnement repose sur un dispositif à trois
niveaux : 
• une activité de soins de proximité assurée par des
équipes ambulatoires ou hospitalières. Dans les éta-
blissements, elle est identifiée car elle suppose des
moyens renforcés avec des personnels formés à ce
type de prise en charge ;
• une activité d’aide, de soutien et de conseil assurée
par l’unité mobile de soins palliatifs. Celle-ci inter-
vient en appui des équipes de proximité ;
• une activité de coordination générale du réseau.

Le deuxième plan triennal 2002-2004 et les moyens
d’accompagnement financiers dépendent du respect
de ces principes. 
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Mise en œuvre de l’aménagement et
de la réduction du temps de travail

Dans la région, des accords ont été signés dans
plus de 80 % des établissements hospitaliers.

Des modifications sensibles des organisations seront
nécessaires pour garantir la qualité des soins. La
réduction du temps de travail médical accentuera
encore cette nécessité.

Lutte contre les violences 
faites aux femmes

Dans le cadre des travaux de la commission dépar-
tementale d’actions contre les violences faites aux

femmes du Tarn, animée par la chargée de mission
départementale, une sous-commission traite, depuis
2002, de tous les problèmes de harcèlement - sexuel ou
moral - sur le lieu de travail. Des médecins du travail
et des représentants syndicaux participent aux travaux
de cette sous-commission, dont l’un des objectifs est de
repérer et de former des personnes susceptibles de
devenir médiateurs au sein de leur entreprise.
Par ailleurs, des formations des professionnels sur
l’accueil et la prise en charge des femmes victimes de
violences conjugales sont organisées depuis l’année
2002 pour un public mixte : gendarmes, policiers,
intervenants sociaux et sanitaires. Elles ont été ani-
mées par des psychiatres, spécialistes en victimolo-
gie. Ces derniers travaillent avec des pédopsychiatres
spécialistes de la maltraitance sur les mineurs, afin
de sensibiliser les stagiaires aux violences intra-fami-
liales, dans leur totalité et leur complexité. Ces jour-
nées de formation sont conclues par des procureurs.

EMPLOI

Favoriser l’égalité des filles 
dans le système éducatif

La convention signée le 17 septembre 2002 entre
le préfet de la région Midi-Pyrénées et la rectrice

de l’académie de Toulouse comprend quatre axes :
• favoriser auprès des filles et des garçons une
conception plus large des représentations sexuées ;
• promouvoir et développer l’acceptation des diffé-
rences, le respect mutuel et l’égalité des deux sexes,
qui sont les fondements essentiels de la construction
de la citoyenneté ;
• améliorer l’orientation scolaire et professionnelle
des filles et des garçons et veiller à l’adaptation de
l’offre de formation aux perspectives d’emploi et de
développement économique ;
• renforcer les outils de promotion de l’égalité par
l’information et la formation des acteurs.

Les services de l’académie de Toulouse et la déléga-
tion régionale aux droits des femmes et à l’égalité
(DRDFE) sont chargés de co-piloter la mise en œuvre
des axes d’action de cette convention.

Accès de tous à l’activité et à l’Emploi

La Direction régionale du travail, de l’emploi et de
la formation professionnelle (DRTEFP) a mis en

œuvre le programme territorialisé 2002 de préven-
tion et de lutte contre le chômage de longue durée et
les exclusions. 
Celui-ci a permis de faire bénéficier les demandeurs
d’emploi de la région de :
• 15 256 contrats dans le secteur non marchand (con-
trat emploi-solidarité et contrat emploi consolidé) ;
• 3 388 contrats dans le secteur marchand (contrat
initiative emploi) ;
• 879 stages d’accès à l’emploi dans les entreprises ;
• 4 829 places de stages collectifs et individuels.

Les objectifs fixés à la région ont été réalisés à
104 % (24 352 places attribuées / 25 250 bénéficiai-
res entrés sur les mesures). Le chômage de longue
durée de plus de 2 ans a baissé de 16,7 % (objectif
15 %) et celui des jeunes de 12, 2 %, alors que la ten-
dance nationale est à l’augmentation (+ 4 %).
La poursuite, par l’Agence nationale pour l’emploi
(ANPE), du PAP-ND (projet d’action personnalisé pour
un nouveau départ) a permis d’utiliser différentes pres-
tations d’accompagnement. De nouvelles possibilités
d’activation des dépenses passives du chômage ont
également été mises en place, grâce aux cofinance-
ments dégagés par l’Association pour l’emploi dans l’in-
dustrie et le commerce (ASSEDIC) Midi-Pyrénées, dans
le cadre du plan d’aide au retour à l’emploi (PARE). Le
volet formations conventionnées établi par l’ASSEDIC
sur le 2e semestre a aidé certaines entreprises qui ren-
contraient des difficultés de recrutement.
Enfin, le nombre de places attribuées pour la région
au programme TRACE (trajet d’accès à l’emploi) a été
fortement accru, passant de 2 400 à 3 600 (les mis-
sions locales prenant en charge 80 % de ce plan, les
organismes extérieurs 20 %). Pour les publics les
plus en difficulté, une partie des places réservées aux
opérateurs externes a été consacrée à une première
étape, d’une durée de 6 mois, préalable à l’entrée
dans le programme TRACE classique. En décembre
2002, le programme a pu être réalisé à environ 90 %.

Développement économique 
d’activités et d’entreprises

L’objectif initial du programme emplois jeunes est
de favoriser l’avenir des nouveaux services, de

former les jeunes et de pérenniser leur emploi. La
plate-forme de professionnalisation a réuni les cor-
respondants pour coordonner les interventions loca-
les. Elle apporte en outre un appui méthodologique
aux DDTEFP dans l’analyse et l’exploitation des dos-
siers transmis par les employeurs, en vue d’attribuer
les aides prévues par l’épargne consolidée ou la
convention pluriannuelle.
Au 31 décembre 2002, sur 3 509 postes créés dans les
associations entre 1997 et 2000, 1 088 avenants « épar-
gne consolidée » ont été signés, soit 31 % des postes
éligibles. Parmi ces postes occupés depuis 1998,
37 % ont obtenu l’épargne consolidée, et 408 postes
sont budgétés en convention pluriannuelle au 31 dé-
cembre 2002, soit 38 % des postes éligibles.
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Un bilan au 31/12/02 du contrat jeune en entreprise
montre un développement régulier, avec 1 190 dos-
siers de demandes pour 970 demandes validées. Les
embauches ont surtout concerné les activités suivan-
tes : services (28 %), commerce (26,5 %), bâtiment-
travaux publics (27,3 %) et industrie (18,2 %). Y ont
surtout recours les très petites entreprises (2/3 envi-
ron) et petites entreprises. Le contrat jeune profite
majoritairement aux jeunes hommes (75 %).
Malgré un nombre relativement important de deman-
deurs d’emploi en Midi-Pyrénées, certains secteurs
professionnels continuent à faire valoir des difficultés
croissantes de recrutement pour pourvoir des postes
vacants. Une étude a été commanditée par la DRTEFP
et l’ANPE de Midi-Pyrénées auprès du Centre d’ani-
mation et de ressources de l’information sur la forma-
tion-Observatoire régional emploi formation (Carif-
Oref) en vue d’examiner les possibilités de transferts
entre métiers de nature voisine. Une dizaine de mé-
tiers industriels n’ayant pas a priori de problème 
d’image et connaissant des difficultés de recrutement
a ainsi été sélectionnée. Les compétences communes
ont d’abord été repérées, au besoin en organisant des
actions de formation courtes ou des stages en entre-
prise. L’étude a ensuite déterminé les éléments favo-
risant un transfert de compétences et, par conséquent,
une reconversion de demandeurs vers les métiers
recherchés par les entreprises. Ses conclusions véri-
fient l’hypothèse de départ. Pour chacun des métiers
sélectionnés, les transferts potentiels ont été identi-
fiés au niveau régional mais aussi à celui des bassins
d’emploi, à partir du détail des demandeurs inscrits et
des offres d’emploi déposées à l’ANPE. La méthode
ainsi expérimentée semble donc constituer une répon-
se - ou au moins un outil d’élargissement du champ
d’investigation - pour le demandeur et l’offreur d’em-
ploi. Dans certains cas, elle améliore le volume des
débouchés des bénéficiaires d’actions de formation
rencontrant des difficultés d’insertion.

Valorisation du potentiel humain

La DRTEFP a porté une attention particulière à la
validation des acquis. La démarche de recherche

de validation des actions financées par l’État a été
amplifiée et les expérimentations déjà initiées les
années antérieures ont été poursuivies. Ce fut notam-
ment le cas dans les industries agroalimentaires, où
la majorité des actions visaient l’obtention d’un CQP
(certificat de qualification professionnelle de bran-
che), et dans les maisons de retraite.
Par ailleurs, un échantillon de 10 entreprises a expé-
rimenté un système de validation fondé sur les com-
pétences des salariés.
L’accord territorial du Ségala (12) a permis d’inciter
des entreprises à faire évaluer leurs salariés avant et
après la formation, au moyen d’une prestation spéci-
fique confiée au Centre inter-institutionnel de bilans
de compétence (CIBC 12), dans le cadre du contrat de
plan État/région.
Enfin, une action spécifique de lutte contre l’illettris-
me a été engagée dans la branche propreté. Des sala-
riés possédant de faibles niveaux de qualification et
d’origine non européenne pourront acquérir la maî-
trise des écrits professionnels. Cette opération de-

vrait être démultipliée en 2003 auprès de l’ensemble
des entreprises du secteur, avec un cofinancement
État-Fonds social européen.
Au sein de la région ont été conclus en 2002 :
• 2 accords de branche (métallurgie et transports) ;
• 1 accord spécifique avec les ambulanciers visant à
assurer la formation de conducteurs de véhicules
sanitaires ;
• 1 appui technique (sur des crédits CEP). Celui-ci a
été réalisé à la demande de l’interprofession bois/
forêt, afin d’étudier la faisabilité d’un accord pour le
secteur des scieries.

La mise en œuvre effective du plan Administration en
réseau (ADER) s’est traduite par des demandes indi-
viduelles d’entreprises de la métallurgie, souhaitant
se diversifier soit pour accéder aux marchés de sous-
traitance liés à l’assemblage de l’A380 soit, au contrai-
re, pour rechercher de nouveaux créneaux en dehors
des donneurs d’ordre de l’aéronautique.
Au total, en 2002, 534 entreprises ont bénéficié d’une
aide de l’État pour assurer la formation de 3 034 sa-
lariés, soit 1 960 840 € engagés pour 167 242 heures
de formation.

Protection des salariés

L’inspection du travail a orienté son action sur :

• la poursuite de l’évaluation des risques profession-
nels, à partir des enseignements tirés de trois années
d’expérimentations départementales. Le travail a
porté en particulier sur l’extension de la démarche au
plus grand nombre possible d’entreprises. Tous les
acteurs de la prévention ont été mobilisés. Les relais
(organisations professionnelles, chambres consulai-
res) permettant des interventions au plus près du
terrain ont été activés. Plusieurs milliers d’entrepri-
ses ont ainsi bénéficié d’une sensibilisation, d’une
information, voire d’un appui technique ;
• le renforcement de la prévention des nouveaux
risques en matière de santé, notamment ceux liés à la
conception, à l’organisation et à la gestion du travail.
Sur le terrain ont eu lieu des actions de sensibilisa-
tion, d’échange et de mobilisation de l’ensemble des
acteurs de la prévention. Un séminaire régional, ras-
semblant plus de 300 personnes sur la question des
risques psychosociaux (stress au travail), a été orga-
nisé et financé par l’Agence européenne de Bilbao ;
• la continuité de l’opération menée en direction des
membres des comités d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail (CHSCT) et des délégués du per-
sonnel. Afin d’aider les représentants du personnel à
analyser les risques professionnels dans les situa-
tions de travail, cette action a été plus particulière-
ment orientée sur l’amélioration du dispositif des for-
mations dispensées par les organismes agréés.

Enfin, en dehors de son action régulière (29 870 ob-
servations, 132 arrêts de chantiers, 238 mises en de-
meure, 375 infractions relevées par procès-verbaux,
225 enquêtes de maladies professionnelles...), l’ins-
pection du travail a émis 66 avis sur des projets de
contrats de prévention ou des demandes de minora-
tion du taux « accidents de travail/trajet ». Elle a
instruit 6 dossiers de demande de subvention au titre
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du Fonds d’amélioration des conditions de travail
(FACT), vérifié 10 bilans de stages de formation dis-
pensée aux représentants du personnel au CHSCT 
et étudié 10 nouveaux dossiers de demande d’octroi
d’agrément pour la formation des membres de CHSCT.
En matière de contestations de décisions prises par
les inspecteurs du travail, ont été instruits :
• 32 recours hiérarchiques, dont 23 concernent des li-
cenciements de salariés protégés, 2 des mises en
demeure en hygiène et sécurité, 2 des contestations
électorales, 2 des règlements intérieurs et 3 des
contestations d’inaptitude médicale ; 
• 5 recours contentieux. 

Par ailleurs, une démarche d’animation régionale a
été engagée afin que chaque section d’inspection
réalise un diagnostic territorial. Celui-ci servira à éla-
borer des plans d’actions permettant de suivre la poli-
tique du travail définie par l’administration centrale.
Il s’agissait, dans un premier temps, d’établir un dia-
gnostic des principales caractéristiques des territoi-
res d’intervention des services d’inspection.

Le dialogue social

L’année 2002 a été marquée par une très forte
baisse du nombre d’accords « négociation collec-

tive » transmis à la DRTEFP. Cela s’explique par la fin
des accords sur l’aménagement et la réduction du
temps de travail (ARTT). Au titre de la négociation col-
lective, le volume global des accords reçus est ainsi
passé de 1995 en 2001 à 495 en 2002 (accords et
avenants). L’examen des accords sur l’épargne sala-
riale représente, en revanche, un volume constant. La
nouvelle loi sur l’épargne salariale de 2001 provoque
toujours une forte sollicitation du service. Tous thè-
mes confondus, 984 accords ou avenants ont été exa-
minés contre 2 472 en 2000. L’examen de ces accords
a permis l’élaboration de notes trimestrielles sur la
réduction du temps de travail et son suivi statistique.

Hors de la négociation collective, le volume des dos-
siers traités est sensiblement identique à celui de
l’année précédente, avec 489 dossiers relatifs à l’é-
pargne salariale (384 au titre de l’intéressement et
105 pour la participation) contre 477 en 2001. 
Enfin, 62 304 € ont été engagés au titre de l’aide au
conseil, afin d’accompagner des petites et moyennes
entreprises (effectif compris entre 18 et 63 person-
nes), situées dans 4 départements différents et pré-
sentant des contextes économiques diversifiés. Ce
financement a permis de conduire des projets défi-
nissant une organisation nouvelle et innovante, repo-
sant sur une gestion prévisionnelle des emplois et
des compétences dans une perspective à long terme.

Perspectives

Malgré les difficultés liées à la régulation budgétai-
re intervenue dans le courant de l’année, les ser-

vices de la DRTRPF se sont mobilisés tout au long de
l’année sur l’ensemble de ses missions. La nécessité
de développer, dans la lutte pour l’emploi et contre les
exclusions, le partenariat le plus large possible avec
les autres membres du service public pour l’emploi n’a
pas été perdue de vue, notamment vis-à-vis du conseil
régional, en raison de ses compétences en matière de
formation professionnelle, et des partenaires sociaux,
qui représentent les entreprises. La conjoncture éco-
nomique, porteuse jusqu’au dernier trimestre 2002, a
permis de développer avec succès une sensible baisse
du taux de chômage dans la région. La dégradation
observée en fin d’année 2002 et les perspectives bien
moins favorables pour les mois à venir doivent inciter
tous les acteurs de la relation emploi-formation à res-
serrer leurs liens et leurs échanges, et à bâtir, à par-
tir des expériences passées ou en cours, des actions
partenariales encore plus fortes.
D’autre part, les premières incidences de la loi organi-
que ont amené à commencer à réfléchir sur de nouvel-
les méthodes de travail pour l’ensemble des services.
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 551 687

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 980 049

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 810 612

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139 221

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 152

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 388 345

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 260

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51,2

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,4

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,2

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 10,1

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,2

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 424

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 193

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 015

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 435 157

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 094



NORD-PAS-DE-CALAIS
SANTÉ / SOCIAL

Six programmes régionaux de santé 

Six thèmes ont été retenus au titre des program-
mes régionaux de santé (PRS) : cancers, santé des

jeunes, consommations à risque, maladies cardio-
vasculaires, accès aux soins des personnes démunies,
et santé-environnement. 
La progression continue du nombre des dossiers (980
en 2002) - ainsi que celle de leur qualité (+ 16 % des
projets retenus) - témoignent de la dynamique de la
procédure régionalisée. Toutefois, la prépondérance
de deux PRS (santé des jeunes, consommations à ris-
que) et la variation du simple au double du nombre
d’actions, rapportée à la population de chaque arrondis-
sement, montre qu’il faut passer à une gestion des PRS
plus ciblée et plus déconcentrée par territoire. Cette
année, la contribution de l’État s’est élevée à 4 M€,
dont 1,8 M€ au titre du contrat de plan État-région
(CPER).

Plan cancer 

Dans le Pas-de-Calais, la gestion du dépistage du
cancer du sein est assurée par la structure OPA-

LINE 62, qui sera opérationnelle à partir de 2003.
Depuis 1998, ce dépistage est géré dans le Nord par
l’Association pour le dépistage des cancers dans le
Nord (ADCN), également responsable du dépistage du
colon rectum.
Par ailleurs, 11 réseaux de soins palliatifs à domicile
s’organisent pour la prise en charge des malades. 

Santé et environnement

Après un état des lieux quantitatif et qualitatif, le
schéma régional d’éducation pour la santé (SREPS)

est en cours de finalisation.
Dans le cadre du programme régional d’action en santé
environnement, l’État a apporté une aide de 0,6 M€

au titre du CPER pour le dépistage du saturnisme in-
fantile, l’intoxication au monoxyde de carbone, le loge-
ment insalubre et l’évaluation des risques sanitaires
à proximité des sites et sols pollués.
Par ailleurs, les projets en cours ont été poursuivis
dans plusieurs domaines : recherche d’amiante dans
les établissements sanitaires et médico-sociaux, plan
régional de la qualité de l’air, logement indigne, élimi-
nation des déchets de soins et qualité de l’eau.

Qualité de l’offre de soins

Dans le cadre de l’agence régionale de l’hospitali-
sation (ARH) et en application des schémas

régionaux de l’organisation sanitaire (SROS) et des
contrats d’objectifs et de moyens (COM) en cours,

142 dossiers d’autorisation ont été présentés au
comité régional de l’organisation sanitaire et sociale
(CROSS) en 2002.
Au-delà des mesures d’amélioration d’accueil, d’in-
formation et de suivi individuel des 1 300 internes et
résidents, le plan régional pour le développement des
ressources médicales a permis à 34 praticiens de
s’installer dans la région après l’internat.
Une école d’ambulanciers et deux écoles de cadres se
sont ajoutées aux 40 écoles paramédicales déjà exis-
tantes. Outre la délivrance des diplômes d’État, 267
autorisations d’exercice pour des titulaires de diplô-
mes de l’Union européenne et 135 dossiers de valida-
tion des acquis de l’expérience (VAE) ont été exami-
nés. Les capacités de formation des aides soignants
sont passées de 689 à 1 175 places, sans oublier la
création de quatre écoles d’aides soignants par l’É-
ducation nationale.
Par ailleurs, au terme de l’année 2002, l’ARH Nord-
Pas-de-Calais présente un bilan d’activité substantiel :
Les derniers contrats d’objectifs et de moyens des
centres hospitaliers ont été signés. La démarche de
contractualisation a donné les résultats escomptés :
la production de soins s’est accrue d’environ 25 %.
Elle est mieux répartie dans la région.
La modernisation du système hospitalier se poursuit
depuis 1997. En 2002, plus de 270 opérations signi-
ficatives de modernisation, coopération, restructura-
tion et création de nouvelles activités ont été recen-
sées, dont une grande partie est achevée ou en cours
de réalisation.
L’année a, par ailleurs, été marquée par la signature
de nombreux volets sociaux des contrats d’objectifs
et de moyens. Aujourd’hui, chaque hôpital public du
Nord-Pas-de-Calais a signé un tel contrat. Ceci a per-
mis de développer une politique sociale dynamique,
avec un accroissement de l’effectif hospitalier de
2 569,39 postes en équivalent temps plein (ETP)
entre 1997 et 2001 (soit une hausse supérieure à 6
%). Ces nouveaux postes comprennent 2 219,78 ETP
non médicaux (+ 5,62 %) et 349,61 ETP médicaux
(+12,81 %). Durant cette période, l’augmentation de
l’effectif non médical correspond à l’ensemble des
créations prévues au titre de l’aménagement et la
réduction du temps de travail (ARTT). Pour sa part, la
hausse de l’effectif médical représente deux fois le
nombre de créations prévues au titre de l’ARTT.
En 2002, la démarche contractuelle a également été
très fructueuse dans le domaine de la politique sociale :
46 volets sociaux ont été signés, soit la majeure partie
des volets sociaux signés en France, grâce à l’alloca-
tion de 14 M€ aux établissements de santé du service
public. Plus du tiers de ces ressources (plus de 5 M€)
a été affecté à la promotion professionnelle, le second
tiers (4,1 M€) étant consacré à la santé au travail et
à la prévention des risques professionnels.
Autre événement majeur : l’instauration, dans le cadre
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de la mise en œuvre de l’ARTT du personnel non médi-
cal, d’une nouvelle politique sociale dans les établisse-
ments du service public. À ce titre, les établissements
du Nord-Pas-de-Calais ont procédé à 974 embauches
de personnel non médical, soit une augmentation d’en-
viron 2,5 % du personnel hospitalier non médical et un
dépassement de plus de 50 % de l’objectif de recrute-
ment 2002. La composition de la population embauchée
montre un effort particulier en faveur du recrutement
du personnel soignant, qui représente 79 % des nou-
veaux arrivants, contre 3 % de personnel médico-tech-
nique, 9 % de personnel technique et 9 % de personnel
administratif. 

Sécurité sanitaire et sécurité civile

L’astreinte des médecins inspecteurs de la direc-
tion départementale des affaires sanitaires et

sociales (DDASS) et de la direction régionale des
affaires sanitaires et sociales (DRASS), organisée
chaque week-end pour la région, a permis de faire
face à 49 incidents, dont 40 cas de méningite.
La cellule régionale d’hémovigilance a inspecté 10
dépôts de sang, participé à 81 comités de sécurité
transfusionnelle et examiné 406 déclarations d’inci-
dents transfusionnels.
Pour sa part, la coordination régionale des infections
nosocomiales a mené des investigations sur six sites
hospitaliers. Elle a apporté son soutien au dossier
des légionelloses nosocomiales et, en collaboration
avec l’Union régionale des médecins exerçant à titre
libéral (URMEL), à celui de la prescription des anti-
biotiques.
L’appui scientifique de la cellule interrégionale d’épi-
démiologie (CIRE) pour la gestion des crises a par
ailleurs été très important, notamment pour le dos-
sier Métaleurop.
Dans le cadre de la mission régionale et interdépar-
tementale d’inspection, de contrôle et d’évaluation
(MRIICE), différents contrôles ont été effectués : 152
en matière de sécurité sanitaire, 126 dans la distri-
bution des médicaments et 105 dans le secteur médi-
co-social et social.
Enfin, sous l’autorité du préfet de zone, la cellule défen-
se civile de la DRASS a mis en œuvre les instructions
relatives à la lutte contre le bioterrorisme.

Affaires européennes

Les crédits inscrits dans le cadre des objectifs 1 et
2 ont co-financé des actions relevant des program-

mes régionaux de santé sur les zones éligibles, malgré
la lourdeur des procédures d’instruction.
Les projets sanitaires et sociaux entrant dans le pro-
gramme Interreg III franco-wallon et dans le program-
me franco-britannique ont été également instruits.

Handicap : une politique dynamique

Dans ce domaine, l’équipement de la région est
supérieur à la moyenne nationale. Depuis 2001,

le plan triennal a en effet permis la création de 262
places pour les handicapés spécifiques et d’une cen-

taine de places en services d’éducation spéciale et de
soins à domicile (SESSAD). 
Entre 1999 et 2003, le plan quinquennal a également
donné le jour à 526 places de centres d’aide par le tra-
vail (CAT), 121 places de maisons d’accueil spécialisées
(MAS) et 146 places de foyers d’accueil médicalisés.
Toutefois, malgré cette situation, les listes d’attente
demeurent importantes.
Le schéma régional des jeunes déficients auditifs a en
outre été présenté au comité régional de l’organisa-
tion sanitaire et sociale (CROSS).
Dans le cadre de la loi rénovant l’action sociale, un re-
censement des initiatives en matière d’évaluation de
la qualité des prestations des établissements médico-
sociaux a été réalisé.

Les efforts en faveur 
des personnes âgées

Cette année, 105 conventions tripartites ont été si-
gnées, sur 531 établissements d’hébergement ac-

cueillant des personnes âgées dépendantes (EHPAD)
potentiellement concernés.
Autre nouveauté 2002 : la création de 81 places de
services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) et de
116 places d’accueil temporaire pour les malades
d’Alzheimer.

Renforcement de la lutte 
contre l’exclusion 

En 2002, la Région a mobilisé 5 156 places, dont
40 supplémentaires, en centres d’hébergement et

de réinsertion sociale (CHRS) et 395 supplémentai-
res en accueil d’urgence dans le Nord, notamment à
Lille. La ville est en effet confrontée à l’émergence de
bidonvilles, dont les occupants ont dû être relogés.
Par ailleurs, dans le Pas-de-Calais, le centre de la Croix-
Rouge de Sangatte a été fermé en décembre 2002.

Formations sociales

Les acteurs du schéma régional des formations
sociales ont lancé différents travaux sur la base

des trois axes définis par ce document : 
• la charte qualité des organismes formateurs ; 
• les besoins en formations supérieures ;
• la régulation de l’offre de formation.

Les organismes de formation au diplôme d’État
d’auxiliaire de vie sociale (DEAVS) ont également été
agréés. L’expérimentation de la validation des acquis
de l’expérience pour le DEAVS, menée pour 20 candi-
dats en 2002, sera généralisée en 2003.

Observation sociale

Dans le cadre du CPER, un prestataire a été rete-
nu pour recenser les détenteurs de données dans

les domaines du handicap, des personnes âgées, de
l’enfance et de l’exclusion. Il assurera le partage des
informations et construira un outil d’accès et d’ex-
ploitation commun.
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Protection sociale

Trente-cinq organismes ont été contrôlés par le
comité régional d’examen des comptes des orga-

nismes de sécurité sociale.
La convention d’objectifs et de gestion (COG) 2002-
2003, passée entre l’État et la caisse nationale d’as-
surance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS),
a donné lieu à une évaluation à mi-parcours sur trois
sites.
La mise en œuvre du nouveau code de la mutualité a
abouti à 107 immatriculations et 56 dissolutions.
Un bilan de l’activité des commissions de recours
amiable a été effectué dans les 13 caisses primaires
d’assurance maladie (CPAM) et au sein de la caisse
régionale d’assurance maladie (CRAM).
Les membres de la commission régionale de concilia-
tion et d’indemnisation des accidents médicaux ont
été nommés en décembre 2002.
En 2002, la couverture maladie universelle a bénéfi-
cié à 417 468 personnes (soit une diminution de 4 %),
tandis que 2 539 personnes ont perçu l’aide à la
mutualisation.
Pour assurer la permanence des soins de ville, des
discussions ont par ailleurs été ouvertes entre la
Sécurité sociale des mines (SSM) et le régime général.
La réforme de l’allocation d’éducation spéciale dans
les caisses d’allocations familiales (CAF) a fait l’objet
d’un suivi régulier.
Enfin, la procédure de conventionnement des établis-
sements belges accueillant des handicapés français a
été recadrée.

Lutte contre la prostitution

En décembre 2002, la déléguée régionale aux
droits des femmes et à l’égalité (DRDFE) a orga-

nisé un forum sur la prostitution. Une première table
ronde a invité l’ensemble des acteurs institutionnels
(police, mairies, départements et État) à dresser un
bilan de la situation régionale. Celui-ci a mis en évi-
dence une forte augmentation de la prostitution depuis
deux ans et une montée en puissance d’organisations
mafieuses. Les participants ont également insisté sur
la situation sanitaire et sociale découlant du phéno-
mène.
Au cours de la seconde table ronde, un officier nor-
végien travaillant au sein d’Interpol a présenté un
dispositif suédois, consistant à faire prendre cons-
cience aux plus jeunes que le sexe ne s’achète pas.
À l’issue de cette journée, les intervenants ont décidé
de créer des groupes de travail et d’organiser une
séance plénière de restitution de leurs travaux.

EMPLOI

Cette année, la directive nationale d’orientation
(DNO) 2002 a défini un certain nombre d’orienta-

tions stratégiques, qui ont donné lieu à de nombreuses
actions.

Favoriser l’accès de tous 
à l’activité et à l’Emploi

Le 23 juillet 2002, l’État, la Région Nord-Pas-de-
Calais et les ASSEDIC des Pays du Nord et du

Pas-de-Calais ont signé une convention sur le finan-
cement de la formation des demandeurs d’emploi.
Celle-ci définit un certain nombre d’objectifs partagés
et de moyens à mettre en place, en termes d’analyse
des besoins, d’orientation, d’évaluation des compé-
tences, de mise en place des formations, de prise en
charge des coûts, de suivi et d’évaluation. Le but est
d’assurer l’accès aux prestations pour les personnes
les plus exposées aux risques d’exclusion.
Par ailleurs, une démarche d’accompagnement des
acteurs locaux du service public de l’emploi (SPE) a
été mise en œuvre dans le cadre de la production des
diagnostics territoriaux. Elle repose sur :
• la production d’indicateurs commentés par zones,
avec une comparaison départementale, régionale,
voire nationale ;
• une séance d’animation par regroupement de zones,
avec présentation des indicateurs et échanges autour
d’un thème fédérateur.

Pour sa part, le dispositif trajet d’accès à l’emploi
(TRACE) a atteint 93,5 % de l’objectif 2002 et des re-
ports 2001, ce qui représente 9 984 entrées à la fin
de décembre 2002.

Accélérer le développement 
économique

Dans son domaine de compétences (ressources
humaines, formation professionnelle, conditions

de travail), la DRTEFP a contribué aux négociations
entre l’État, la Région, les professions et les syndicats
pour l’élaboration de quatre plans régionaux secto-
riels (PRS) :
• mécanique et biens d’équipement industriel ; 
• bâtiment-travaux publics ; 
• imprimerie-conception graphique ; 
• hôtellerie-restauration. 

Ces programmes ont vocation à définir, sur une durée de
trois ans, les orientations stratégiques de la branche.
La consolidation des activités nouveaux services
emplois jeunes (NSEJ) a également constitué une
priorité en 2002. Dans la région Nord-Pas-de-Calais,
le programme NSEJ a permis d’embaucher 27 000
salariés depuis 1997 : 18 000 d’entre eux sont enco-
re en poste, 56 % relèvent du droit commun (asso-
ciations, collectivités locales ou établissements
publics), 34 % de l’Éducation nationale et 10 % du
ministère de l’Intérieur.
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Pour consolider les activités et les emplois dans le ca-
dre d’une approche inter-institutionnelle, les DDTEFP
se sont par ailleurs attachées à :
• mener l’instruction des demandes d’épargne conso-
lidée et de conventions pluriannuelles déposées par
les associations ;
• réaliser un diagnostic d’ancrage territorial sur cha-
que zone d’emploi, afin d’identifier les potentiels éco-
nomiques et d’éclairer les politiques publiques ;
• engager des démarches destinées à la consolidation
financière des postes ;
• financer des actions d’appui-conseil et mettre en pla-
ce quatre dispositifs locaux d’accompagnement, dans
le cadre des accords avec la Caisse des Dépôts et Con-
signations ;
• organiser l’accompagnement des jeunes dont les pos-
tes arrivent à terme.

Enfin, dans le cadre de la plate-forme de professionna-
lisation, et en collaboration étroite avec les DDTEFP
et la Région, la DRTEFP s’est mobilisée pour :
• informer les porteurs de projets sur la formation
(rencontres locales et plaquette de communication) ;
• accompagner des structures dans le montage du
plan de formation ;
• élaborer des programmes de formation adaptés aux
secteurs et aux structures, afin de permettre la pro-
fessionnalisation des activités et des salariés et l’in-
sertion professionnelle des jeunes.

Développer les emplois de qualité 
et valoriser les potentiels humains

Pour accompagner la réduction du temps du travail
dans les très petites entreprises (TPE), treize

conventions ont été signées avec les branches pro-
fessionnelles. Deux autres ont été conclues avec la
Chambre régionale du commerce et de l’industrie et
la Chambre régionale des métiers. Les entreprises se
sont toutefois mobilisées plus difficilement que l’an
dernier. 
Autre objectif de l’année : donner toute leur efficacité
aux plans de sauvegarde de l’emploi. À la demande du
comité de pilotage de l’accord social du plan régional
textile habillement (PRTH), la DRTEFP, la DDTEFP,
l’ANPE et plusieurs consultants ont constitué un grou-
pe de travail pour élaborer un cahier des charges des-
tiné aux opérateurs des cellules de reclassement. Ce
document est désormais utilisé dans toute la région.
Dans le département du Nord, une cellule de veille a
également été mise en place, afin que les institutions
puissent mieux résoudre, ensemble, les problèmes
des entreprises et des salariés licenciés.
Pour sa part, la promotion de la validation des acquis
de l’expérience (VAE) a fait l’objet d’efforts particu-
liers : 85 points relais-conseil de la validation des
acquis ont été créés dans la région. Des espaces de
valorisation et d’information sur les métiers ont été
mis en place par l’association pour la formation pro-
fessionnelle des adultes (AFPA). L’ensemble des bas-
sins d’emploi est désormais couvert par ce dispositif,
qui reçoit les demandeurs d’emploi et les informe sur

les métiers les plus demandés en région et sur les for-
mations adéquates. Avec la participation de l’ANPE,
plus de 7 600 demandeurs d’emploi ont été accueillis
dans les manifestations organisées par ces espaces.
Enfin, le contrôle de la formation professionnelle a
été renforcé.
Au niveau des employeurs, des contrôles ciblés ont
été instaurés dans deux branches professionnelles de
la grande distribution spécialisée (commerce de
détail d’habillement et vente par correspondance) et
dans la branche d’activité « services auxiliaires des
transports ».
Les contrôles des organismes de formation réalisant
plus de 152 450 € de chiffre d’affaires se sont pour-
suivis. Ceux des contrats en alternance, et plus par-
ticulièrement des contrats de qualification, ont été
amplifiés.
Le contrôle des bénéficiaires du fonds social euro-
péen (FSE), réalisé par sondages, est prévu dans des
opérations de la programmation 2000-2006.

Favoriser le dialogue social 
et garantir la protection des salariés

L’année a été consacrée à la mise en œuvre de
programmes d’actions coordonnées. Les actions

menées ont porté sur la prévention du risque amian-
te et du risque chimique dans les garages, avec 108
contrôles spécifiques. Les risques liés au secteur du
BTP et des chantiers ont été soumis à coordination
(160 contrôles spécifiques).
Le rôle des comités d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail (CHSCT) a été renforcé. La pré-
vention des risques à effets différés, liés à l’utilisa-
tion de produits cancérogènes ou toxiques pour la
reproduction (fibres céramiques réfractaires, éthers
de glycol), a également été développée, tout comme
la surveillance du marché des équipements de tra-
vail. Les entreprises ont, pour leur part, été forte-
ment sensibilisées à l’évaluation des risques.

En outre, les services ont mené ou été à l’origine de
nombreuses actions en 2002 : 
• l’organisation de sept réunions décentralisées en di-
rection des présidents et secrétaires de CHSCT (400
participants) ; 
• la tenue d’un colloque «Évaluation des risques, en-
jeux et démarches » au Grand Palais de Lille, qui a
réuni 500 participants ; 
• la mise en place d’actions de sensibilisation et d’ac-
compagnement avec différentes organisations profes-
sionnelles (CGPME, Union Patronale Textile, Union des
industries métallurgiques et minières Lille Métallur-
gie, Union professionnelle Artisanat…) ;
• l’édition de nombreuses publications, dont un guide
« Évaluer les risques et programmer les actions de
prévention », qui constitue un mode d’emploi large-
ment diffusé dans les entreprises ;
• la passation d’une convention avec l’Institut de
santé du travail du Nord de la France, pour la mise
en place d’une plate-forme d’échanges sur les expéri-
mentations en santé-travail.
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Enfin, une coordination s’est mise en place avec les
services de la direction régionale de l’industrie, de la
recherche et de l’environnement (DRIRE), afin de
conduire des actions de contrôle des entreprises à
risques. L’appui aux services s’organise autour des
ingénieurs de prévention de la DRTEFP. Cinquante-
deux contrôles ont été effectués dans 25 établisse-
ments classés Seveso (seuil haut). Quinze d’entre eux
se sont concentrés sur les conditions d’intervention
des entreprises sous-traitantes.

Accroître le recrutement des femmes

Àl’initiative de la DRDFE du Nord-Pas-de-Calais,
trois entreprises de la région, confrontées à une

forte croissance de leur activité, ont décidé d’élargir
leur recrutement aux femmes :
La Française de Mécanique de Douvrin (fabrication de
moteurs) a embauché 15 caristes et 15 conductrices
d’installations automatisées. Sensibilisées par les
missions locales et sélectionnées selon les méthodes
de l’ANPE (tests par habileté), les candidates rete-
nues ont suivi une formation comprenant une période
de pré-qualification, avant d’entrer en contrat de qua-
lification et d’être définitivement embauchée en
contrat à durée indéterminée (CDI).
L’entreprise Faurecia de Noyelles-Godault (équipe-
mentier automobile), encouragée par la réussite de
l’action menée avec la Française de Mécanique, a
souhaité recruter 10 femmes pour des postes d’opé-
ratrices d’assemblage. Après avoir passé les tests de
sélection du MEDEF, 10 femmes ont suivi une forma-
tion pré-qualifiante à l’automne 2001. Après un aban-
don et un échec, les 8 femmes restantes sont entrées
en contrat de qualification en janvier 2002. Elles
devraient être embauchées en CDI en janvier 2003,
après obtention du certificat de qualification paritai-
re de la métallurgie (CQPM).

Les compagnies d’autocars « Les voyages Inglard et
ID voyages » (ramassage scolaire) ont sollicité la
DRDFE pour former 14 conductrices-receveuses. Les
candidates, sélectionnées six semaines après la
demande des entreprises, sont entrées en formation
à la mi-juillet 2002 et ont obtenu un permis D-FIMO
(formation initiale minimum obligatoire), titre homo-
logué « conducteur-receveur ».
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 996 588

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 342 580

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 219 092

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271 303

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 747

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 609 722

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196 998

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43,7

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,0

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34,0

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,4

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,9

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 871

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 107

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 339

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 605 290

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 074



BASSE-NORMANDIE
SANTÉ, SOCIAL

Lutte contre l’exclusion 
et pour le développement social

En ce domaine, les services déconcentrés des affai-
res sanitaires et sociales ont travaillé sur quatre

points importants en 2002 :
• La mise en perspective régionale des schémas dé-
partementaux de l’accueil, de l’hébergement et de l’in-
sertion : chaque année, l’Etat consacre plus de 7 M€

pour faire vivre ce dispositif dans la région. Depuis
deux ans, la Basse-Normandie - et plus particulière-
ment le Calvados - sont confrontés à une arrivée
importante de demandeurs d’asile : 792 répertoriés
en 2002 par la préfecture et au moins encore autant
résidant sur Caen et ses environs. Ces personnes
appartiennent à 43 nationalités différentes, mais huit
d’entre elles totalisent 75 % des demandes : Moldaves,
Yougoslaves, Turcs, Géorgiens, Russes, Ukrainiens, Ni-
gérians et Congolais. Ce phénomène a saturé le dispo-
sitif d’hébergement d’urgence, qui compte 600 places
dans le Calvados. L’évolution devient préoccupante
dans les hôtels, avec plus de 500 personnes hébergées
au 31 décembre, dont les besoins courants (alimen-
taire et sanitaire) ne sont pas toujours satisfaits. Une
plate-forme d’accueil a donc été ouverte en juillet 2002.
Les capacités d’hébergement en hôtel ont également
été renforcées, les projets de création de centre d’ac-
cueil pour demandeurs d’asile (CADA) s’étant heurtés
à l’hostilité des élus.
• La création, en février 2002, d’un comité de coor-
dination régionale de l’action sociale : il élaborera
une synthèse des données disponibles, afin d’amélio-
rer la connaissance des phénomènes sociaux bas-
normands et de mieux définir les actions coordonnées
de développement social. Sa base sera constituée de
116 indicateurs clés, autour de cinq thèmes : lutte
contre les exclusions, accès aux soins, enfance, per-
sonnes âgées, handicapés. Pour les produire, 43 éta-
blissements ou services ont été mobilisés.
• La poursuite du plan triennal en faveur des person-
nes handicapées, qui comprend deux grands volets :
l’ouverture de places dans les établissements spécia-
lisés et le soutien des dispositifs d’intégration. Ont
déjà été créées 61 places de centre d’aide par le tra-
vail (CAT), 33 en maison d’accueil spécialisée (MAS),
48 en service d’éducation spéciale et de soins à domi-
ciles (SESSAD), 22 réservés aux polyhandicapés et
30 places de SESSAD spécialisées pour les autistes et
les traumatisés crâniens. À ce dispositif, il convient
d’ajouter 13 places d’hébergement complet pour ces
mêmes populations.
• L’essor, grâce à la réforme de leur tarification, des
établissements pour personnes âgées dépendantes et
la promotion d’une démarche qualité dans ces institu-
tions. En 2002, 41 conventions ont été signées, portant

à 60 les établissements conventionnés sur la région à
la fin de l’année (350 environ sont potentiellement
concernés). Plus de 11 M€ de crédits nouveaux ont
déjà été engagés pour la mise en œuvre de cette
réforme en Basse-Normandie.

Prévention primaire et programmes
de santé publique

Àla suite des préconisations du Haut comité de la
santé publique et de différentes manifestations

régionales (conférence de santé le 21 janvier 2002,
consultation du 8 novembre 2002 pour l’élaboration
de la loi quinquennale en santé publique), les acteurs
locaux ont souligné le trop faible développement des
actions de prévention primaire. Des efforts soutenus
dans ce domaine doivent donc être engagés. L’objectif
est de rendre chaque citoyen davantage acteur de sa
propre santé.
Le bilan d’exécution des différents programmes ré-
gionaux (lutte contre le suicide, l’alcool, la maltraitan-
ce, accès aux soins et à la prévention…) a également
été dressé. Les jurys de ces conférences, conduites
par le président du comité économique et social de
Basse-Normandie, ont décidé d’en poursuivre cer-
tains (programme régional d’accès aux soins et à la
prévention des plus démunis, etc.) et d’entamer de
nouvelles actions :
• le programme régional de prévention des cancers
(publié le 24 février 2003) ;
• le schéma régional d’éducation pour la santé. Sa
finalité est l’installation d’un véritable service public
dans ce domaine, à travers la création d’un pôle ré-
gional de compétences au service de tous les acteurs
de l’éducation sanitaire et de promotion de la santé.

Réseaux de soins et restructurations
hospitalières

Les actions déjà entamées en matière de réseaux
de soins ont été poursuivies. Des soutiens finan-

ciers complémentaires ont été apportés notamment
aux réseaux suivants :
• hygiène hospitalière ;
• lutte contre la douleur et développement des soins
palliatifs ;
• cancérologie ;
• périnatalité ;
• télé-médecine et imagerie médicale.

En septembre 2002, le schéma régional d’organisation
sanitaire (SROS) relatif à la chirurgie et la cardiologie,
à l’imagerie médicale et à la cancérologie a été publié.
Par ailleurs le regroupement sur le site de l’hôpital
d’Alençon des maternités publique et privée de la
ville a été mené à bien. L’année a également été mar-
quée par le début des négociations des contrats 
d’objectifs et de moyens avec les hôpitaux : le premier
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a été signé à la fin décembre, au profit du centre hos-
pitalier de Mortagne. Les dispositions relatives à la
fermeture de son service de chirurgie et au redé-
ploiement des moyens sur les autres services ont
ainsi été prévues. Le projet d’établissement commun
des centres hospitaliers de Cherbourg et Valognes a
également été élaboré. 
Enfin la question difficile de la permanence des soins
a mobilisé les directions départementales des affai-
res sanitaires et sociales (DDASS) tout au long de
l’année. La poursuite du mouvement des médecins
généralistes jusqu’au 5 juillet dans le Calvados a
notamment obligé la DDASS à procéder à des réqui-
sitions afin d’assurer la permanence des soins. La
direction a animé de nombreuses réunions du comité
départemental de l’aide médicale urgente pour défi-
nir les secteurs de garde et travailler au projet de la
mise en place d’une régulation médicale.

Missions d’inspection 
et de contrôle

Un plan pluriannuel (2002-2006) d’inspection et de
contrôle pour le secteur sanitaire et médico-social a
été élaboré à la fin du premier trimestre 2002, à la
suite de la concertation menée au sein des services
des DDASS et de la direction régionale des affaires
sanitaires et sociales (DRASS) et avec l’Agence
régionale de l’hospitalisation (ARH). Il a pour objet
d’engager une action programmée de réduction des
risques et d’amélioration de la qualité des presta-
tions servies par les institutions sanitaires, sociales
et médico-sociales de Basse-Normandie. Il s’appuie
pour cela sur une mutualisation des ressources
régionales, avec la constitution d’équipes pluridisci-
plinaires adaptées à l’objet des inspections. Celles-ci
mettent en œuvre une procédure contradictoire, à
l’issue de laquelle des préconisations sont notifiées
aux gestionnaires. Ce plan met l’accent sur deux
priorités : la sécurité sanitaire et la lutte contre les
maltraitances dans les établissements sociaux et
médico-sociaux.
Ainsi, trois sites ont été inspectés sur la sécurité
anesthésique (2 dans la Manche, 1 dans l’Orne - 
2 publics, 1 privé), ce qui porte à une dizaine les
inspections réalisées sur ce thème ; 31 sites au total
sont concernés sur la région. L’inspection régionale
de la pharmacie a également instruit toutes les de-
mandes à usage intérieur des établissements publics
et privés de la région ; 50 demandes ont été reçues
dont 37 (relatives à l’activité de stérilisation) ont fait
l’objet de décisions préfectorales explicites. Dans 
7 cas, ces enquêtes ont abouti à cesser l’activité de
préparation de dispositifs médicaux stériles.
Enfin, en matière de lutte contre la maltraitance,
deux catégories d’établissements ont été retenues :
les instituts de rééducation accueillant des jeunes
avec des troubles du comportement et les établisse-
ments pour personnes âgées dépendantes. À ce titre,
et au-delà de l’instruction des plaintes, 8 établisse-
ments ont été contrôlés en 2002 (3 dans le Calvados,
2 dans la Manche, 3 dans l’Orne).

Renforcement de la protection 
sociale

Outre les contrôles annuels et les évaluations me-
nées au sein des organismes de sécurité sociale,

l’année 2002 a été marquée par deux éléments
conséquents : 
• La mise en œuvre du nouveau Code de la mutualité.
Les services ont appuyé la nouvelle organisation
(élections au Conseil supérieur de la mutualité et au
comité régional de coordination, premières réunions
du comité régional) et inscrit les mutuelles locales au
registre national (36 organismes concernés). Cette
action a favorisé, à travers des regroupements ou des
dissolutions, la recomposition du paysage mutualiste
sur la région.
• La réforme du tribunal du contentieux de l’incapa-
cité. Sa présidence sera exercée au début du 2e tri-
mestre 2003 par un magistrat. Ce changement s’ac-
compagnera de nouvelles procédures destinées à
garantir au mieux les droits des justiciables. La pré-
paration de cette réforme s’est effectuée notamment
par la préservation, voire l’amélioration, des délais
d’instruction des procédures contentieuses (délai
inférieur à 6 mois) et de notification des jugements
(moins de 21 jours).

Politiques hospitalières

En 2002, les hôpitaux ont fait l’objet de deux
grands chantiers prioritaires mis en œuvre par

l’ARH : l’état des finances des établissements et la
Télésanté.
En vue d’éclairer les choix budgétaires des établisse-
ments, l’agence a mis l’accent, en 2002, sur l’analy-
se économique et financière et sur les investisse-
ments hospitaliers. Les besoins ont été recensés, afin
d’élaborer un plan budgétaire pluriannuel. Ce vérita-
ble tableau de bord permettra d’établir les priorités
en fonction de la politique de planification. Cet outil
est aujourd’hui essentiel pour la mise en œuvre du
plan Hôpital 2007.
Autre chantier : la Télésanté. Au cours du premier
semestre, le bilan des réalisations et des projets en
cours a été dressé. Une évaluation de l’état d’avance-
ment et des besoins d’accompagnement pour chaque
projet a permis d’identifier ceux pour lesquels un
support ou un suivi particulier étaient requis (Cœur
2000, TOP-NORM…). Des rencontres avec les prin-
cipaux établissements et quelques acteurs d’autres
régions ont été organisées sur le thème. Les premiè-
res orientations régionales en matière de Télésanté
ont ensuite été arrêtées et présentées à l’ensemble
des acteurs hospitaliers de la région.
Ces orientations ont été formalisées dans une charte
couvrant la période 2003-2006. Y sont développés les
axes prioritaires de développement. L’organisation
régionale y est détaillée et les diverses sources de
financement possibles recensées. Cette charte a per-
mis de fédérer non seulement les établissements
hospitaliers, mais aussi la médecine de ville à travers
l’union régionale des caisses d’assurance maladie
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(URCAM), l’union régionale des médecins libéraux
(URML) et les élus par l’intermédiaire du conseil ré-
gional.
Les deux projets soutenus par l’ARH dans le cadre de
l’appel à projets e-santé 2002, s’intègrent parfaite-
ment dans cette démarche.

Insertion sociale des femmes 
en difficulté

La délégation régionale aux droits des femmes et à
l’égalité (DRDFE) soutient l’action de l’associa-

tion La Voix des femmes, qui se veut un lieu de média-
tion sociale et culturelle dans une cité. L’association
constitue un espace privilégié de rencontres et d’é-
changes et permet aux femmes de multiples nationa-
lités de sortir de leur isolement et de développer
leurs compétences.
Des cours d’alphabétisation leur sont proposés, ainsi
que des ateliers thématiques (code de la route, tra-
vaux d’aiguille, anglais, écriture, danse, gymnastique
et modelage) favorisant l’apprentissage de la langue
française. Ainsi, l’atelier code de la route, animé par
un ancien moniteur professionnel, permet une pre-
mière approche de l’apprentissage pour faciliter l’ac-
cès à l’auto-école. La mobilité est en effet indispen-
sable à une meilleure intégration sociale et profes-
sionnelle. Par ailleurs, l’association édite le journal
interculturel Que dire ?, dans lequel les femmes s’ex-
priment dans plusieurs langues.

EMPLOI

Un réseau pour l’égalité 
professionnelle

Àl’initiative de la DRDFE, le réseau « égalité pro-
fessionnelle » s’est constitué en Basse-Normandie

en juillet 2000. Il regroupe les organismes et les ser-
vices mobilisés sur l’égalité professionnelle. Son
objectif est de favoriser des rencontres inter-institu-
tionnelles, ainsi que d’améliorer la complémentarité
et la synergie des porteurs de projets, d’élaborer des
actions en commun, d’échanger sur les pratiques et
d’optimiser les possibilités offertes dans le contrat de
plan État/Région 2000/2006 et dans le document
unique de programmation (DOCUP) objectifs 2 et 3.
Ce réseau s’est réuni à plusieurs reprises en 2002 et
a dressé au cours d’une réunion de février 2003 le
bilan des actions conduites l’année précédente.
Ses membres y ont notamment exposé les actions
menées en matière d’information et de communica-
tion. À titre d’exemple, la DRDFE a organisé, le 
4 juillet 2002, une journée régionale pour l’égalité
professionnelle. Deux numéros du journal du réseau
intitulé Égalité en marche ont été édités et une expo-
sition du Centre académique de formation continue
(CAFOC) - « En Basse-Normandie, l’égalité profes-
sionnelle en action » - a été empruntée 257 jours par
des organismes de formation, des structures d’ac-

cueil, des entreprises et des organisateurs de mani-
festations publiques. Enfin, l’Office national d’infor-
mation sur les enseignements et les professions
(ONISEP) a réalisé différents outils pédagogiques :
un site Web « L’égalité en genre », le magazine d’in-
formation Phare-Ouest et le quatre pages Mixité-
Égalité des chances.

Poursuite de la hausse 
du chômage en 2002

Avec 54 240 demandeurs d’emploi de catégorie 1
inscrits à la fin du mois de décembre 2002, la

Basse-Normandie compte 1 900 chômeurs de plus
que l’année précédente, soit une croissance relative
de + 3,6 %, inférieure au chiffre national (+ 4,8 %).
Ainsi l’année 2002 s’inscrit-elle dans le prolonge-
ment de 2001c’est-à-dire un retour de la croissance
du chômage (dans des proportions d’ailleurs compa-
rables : + 2 000 chômeurs, + 4,0 %). Ce mouvement
succède lui-même à une forte baisse au cours des
quatre années précédentes (-27 300 chômeurs entre
1997 et 2000).
La hausse du chômage en 2002 a été plus forte dans
le Calvados (+ 4,8 %) et dans l’Orne (+ 6,3 %) que
dans la Manche, où il s’est maintenu à son niveau de
2001 (+ 0,1 %). 
Le taux de chômage s’établit donc à 8,7 % à la fin de
l’année 2002 pour la Basse-Normandie, soit quatre
dixièmes de point de moins que la moyenne nationale
(9,1 %).

Forte mobilisation 
sur le dossier Moulinex

Comme en 2001, l’intervention en direction des
entreprises aura été marquée, en 2002 par la

forte mobilisation du Service public de l’emploi régio-
nal en faveur des 2 900 salariés de Moulinex licenciés
le 20 novembre 2001, après la reprise partielle de
l'entreprise par SEB. La défaillance de l'entreprise a
conduit l'État à financer totalement le plan social (à
hauteur de 100 M€), ce chiffre comprenant des
congés de conversion, des cellules de reclassement,
des allocations spéciales du Fonds national de l’em-
ploi (FNE) et des allocations temporaires dégressives.
Outre l’octroi d’une prime additionnelle de licencie-
ment, pour un montant total de 30 M€, les salariés
licenciés ont pu, dès la fin de l’année 2001, opter soit
pour la convention de conversion d’une durée de six
mois (1 400 y ont adhéré), soit pour le congé de
conversion d’une durée de dix mois pour les personnes
âgées de moins de 50 ans et de seize pour les plus de
50 ans (1 000 bénéficiaires). Les cellules de reclasse-
ment, mises en place pour 2002, ont été prolongées
pour les six premiers mois de 2003 en faveur des per-
sonnes en difficulté, notamment les plus de 50 ans.
À la fin mars 2003, 1 638 personnes sur les 2 880 à
reclasser avaient trouvé une solution : emploi pour
795 d’entre elles, préretraite pour 866 et formation
longue qualifiante pour 177. 1 042 personnes sont
donc restées sans projet, soit 36 % du total ; parmi
elles, 186 étaient en difficulté majeure.
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Si l’objectif final, conformément au plan social, con-
siste à trouver une solution pour chaque salarié
concerné, celui fixé par le préfet de région, au terme
de la prolongation de l’activité des cellules de reclas-
sement (soit au mois de juillet 2003), est d’atteindre
75 % de solutions pérennes.

Insertion par l’activité économique
des personnes fragiles

Le programme de lutte contre le chômage de longue
durée est coordonné par la direction départemen-

tale du travail, de l’emploi et de la formation profes-
sionnelle (DDTEFP) du Calvados. Il est défini et mis
en œuvre dans le cadre du Service public de l’emploi
(SPE) et décliné au sein de chaque équipe locale d’ac-
tion. Il a permis d’affecter une partie des moyens de
la politique de l’emploi vers les chômeurs les plus
éloignés du travail.
6 089 personnes ont bénéficié des mesures globalisées,
dont 3 711 en contrat emploi solidarité et 412 en con-
trat consolidé.
Les entrées des personnes sur les mesures ont con-
cerné :
• 44,49 % de chômeurs de longue durée (+ de 
2 ans) ;
• 35,44 % d’allocataires du revenu minimum d’inser-
tion (RMI) ;
• 8,29 % de jeunes chômeurs de longue durée (CLD)
de moins de 26 ans ;
• 21,37 % de travailleurs handicapés ;
• 54,25 % de femmes.

Le programme a permis la diminution de :
• 14,7 % du nombre de personnes au chômage depuis
plus de deux ans ;
• la baisse du nombre de femmes CLD de - 9,5 % ;
• la sortie du chômage de 6 222 Rmistes.

Par ailleurs, la direction régionale du travail, de l’em-
ploi et de la formation professionnelle (DRTEFP), en
lien avec les trois DDTEFP et les trois conseils géné-
raux, a lancé une démarche qualité auprès des struc-
tures support de chantiers d’insertion. Celle-ci est
engagée avec le concours de la délégation régionale
de l’AFPA (DRAFPA). À terme, plus de 40 structures
bénéficieront de ce soutien pédagogique et d’ingénie-
rie de projet.

Emploi des jeunes

L’année a été marquée par l’arrêt du programme
« nouveaux services-emplois jeunes » (NS-EJ)

dans sa phase d’aide à la création de services et par
le plan de consolidation pour les activités créées en
1998, 1999 et 2000 par le secteur associatif. Ce der-
nier a permis, à travers l’épargne consolidée, de pro-
longer de trois ans l’aide initiale de l’État pour près
de 600 postes sur les 2 500 créés dans la région. De
plus, un programme d’appui aux employeurs, initié en
2001, a été renouvelé en 2002. Ce dispositif a accueilli
335 représentants d’associations impliquées dans le
projet.

Parallèlement, en 2002, la DRTEFP a confié à la
plate-forme régionale « nouveaux services » une mis-
sion d’aide à la sortie des jeunes dont le poste ne
serait pas consolidé. Elle s’appuie sur une nouvelle
gamme de services mise en place avec le concours du
conseil régional, de l’Agence nationale pour l’emploi
(ANPE) et de l’Association pour l’emploi dans l’indus-
trie et le commerce (ASSEDIC). De juin à décembre
2002, une cinquantaine de jeunes ont ainsi bénéficié
d’un entretien technique approfondi, suivi d’une ou de
plusieurs prestations. Parmi eux, 13 ont souhaité
engager une démarche « validation des acquis de l’ex-
périence » (VAE). Ils ont alors bénéficié de conseils et
d’un accompagnement de la part des conseillers tech-
niques de la plate-forme.

Formation 

Concernant la VAE, l’année 2002 a été l’occasion
d’initier la réflexion entre les services valideurs

déconcentrés. Les partenaires sociaux ont été infor-
més des enjeux de cette expérience et du dispositif de
conseil qui allait se mettre en place dans la région.
Huit points d’accès à la télé-formation ont également
été installés dans les trois départements. Ce projet
répond à un appel à proposition de la DGEFP, dans le
cadre du programme national FORE II. Ces points,
ouverts à tous les publics, obéissent à un double
objectif :
• faciliter l’accès à la formation des publics qui en
sont éloignés, soit pour des raisons géographiques,
soit pour des raisons de disponibilité (notamment pour
les salariés et les dirigeants des très petites, petites
et moyennes entreprises) ;
• développer la formation tout au long de la vie.
Ces bornes complètent le programme de modernisa-
tion de l’appareil de formation développé dans le
cadre du contrat de plan État-Région 2000/2006
(CPER).

Dialogue social et protection 
des salariés 

L’activité quotidienne des agents de l’inspection du
travail répond à diverses orientations de la poli-

tique de l’emploi : par exemple, la lutte contre les dif-
férentes formes de discrimination. 
Dans le domaine de la santé et de la sécurité du tra-
vail, des actions coordonnées au niveau régional et
local ont été définies en fonction des orientations
nationales. Ainsi, dans le Calvados, une campagne,
assortie de contrôles, a été menée sur la prévention
des risques liés aux produits toxiques - notamment
l’amiante - dans les garages.
Priorité a également été donnée aux dangers liés aux
agents cancérigènes.
Enfin, le contrôle des entreprises à risque a été organi-
sé, de concert avec la direction régionale de l’industrie,
de la recherche et de l’environnement (DRIRE). Une
réunion rassemblant l’ensemble des agents des deux
services s’est tenue le 18 juin 2002. Des informations
ont pu y être échangées sur les modes d’intervention
respectifs et la recherche d’une synergie d’action.
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Enfin, la notion d’entreprise à risque a été élargie à
l’ensemble des installations classées soumises à
autorisation (soit 137 entreprises). Celles-ci ont reçu
une lettre circulaire, mettant l’accent sur leurs obli-
gations en matière d’évaluation des dangers, de
consultation des représentants du personnel et de
recours au travail temporaire et à la sous-traitance.
Y était joint un questionnaire, qui devrait permettre
d’apprécier la situation desdites entreprises au
regard de ces différentes règles et d’orienter ensuite
les missions de contrôle.

Renforcer le pilotage pour mieux
répondre aux usagers

Des visio-guichets ont été installés dans différen-
tes communes de la Manche.

L’objectif de ce dispositif est de permettre aux person-
nes peu mobiles d’accéder à des prestations de servi-
ces. Les intéressés peuvent voir leur interlocuteur
(webcam) et dialoguer avec lui. Dans chaque commu-
ne concernée, des animatrices accueillent et orientent
les usagers.
La palette de service des visio-guichets a été com-
plétée par ceux de la DDTEFP, qui a rejoint à la ren-
trée 2002 les trois partenaires pionniers que sont
l’ASSEDIC, la direction départementale de l’agricul-
ture et de la forêt (DDAF) et l’Union de recouvrement
des cotisations de sécurité sociale et d’allocations
familiales (URSSAF). Celui de la direction départe-
mentale permet d’accéder aux prestations offertes
par la Commission technique d’orientation et de
reclassement professionnel (COTOREP) - renseigne-
ments concernant la reconnaissance de travailleur
handicapé, l’attribution d’aides financières… - et par
le service de renseignements en droit du travail
(contrat de travail, institutions représentatives du
personnel, etc.).
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 422 193

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 541 312

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 458 640

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 813

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 658

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 202 788

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 239

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48,6

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,0

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28,0

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 3,1

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,7

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 332

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 321

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 305

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 784

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 126



HAUTE-NORMANDIE
SANTÉ / SOCIAL

Une région marquée par une forte
présence industrielle 

Région industrielle, constituée par les départements
de l’Eure et de la Seine-Maritime, la Haute-Nor-

mandie regroupe 74 installations classées Seveso et
85 autres établissements à risques. Elle abrite aussi
trois centrales de production d’électricité - dont deux
nucléaires -, quatre raffineries et deux ports d’impor-
tance nationale. 
La Seine-Maritime compte de grandes aggloméra-
tions (activité portuaire) et accueille les deux tiers des
1 780 439 habitants de la région, tandis que l’Eure
est plus rurale.
Les jeunes et les travailleurs les plus âgés sont les
plus touchés par le chômage, qui affecte 10 % de la
population active.

La lutte contre les exclusions

En matière d’hébergement, l’augmentation des flux
de demandeurs d’asile et de déboutés du droit

d’asile - 25 à 30 % de l’occupation des CHRS - et le
nombre croissant de familles marginalisées ont rendu
indispensables une modernisation et une adaptation
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS).
À ce titre, une expérience d’accueil spécifique pour
les personnes les plus vulnérables a été menée, pen-
dant la compagne d’hiver, au Foyer de l’Abbé Bazire
à Rouen, tandis que les travaux de reconstruction du
CHRS Aurore ont été engagés.
Par ailleurs, la capacité des structures d’accueil spé-
cifiques pour les demandeurs d’asile a été considéra-
blement accrue : 550 places supplémentaires ouver-
tes en Seine-Maritime - dont 170 en centres d’accueil
pour demandeurs d’asile (CADA) - et 60 places dans
l’Eure (toutes en CADA).
La Haute-Normandie compte près de 30 000 alloca-
taires du RMI. Ceux-ci ont bénéficié, en 2002, de la
poursuite des efforts d’amélioration de la gestion et du
suivi du dispositif. Une attention similaire a été portée
aux dispositifs d’insertion des jeunes, aux fonds soli-
darité, ainsi qu’à la mise en œuvre expérimentale du
fonds territorial pour l’habitat sur l’arrondissement
du Havre.
Enfin, l’accueil et l’intégration des populations d’ori-
gine étrangère ont été marqués par l’actualisation du
plan départemental d’accueil de la Seine-Maritime,
mais aussi par le renforcement du partenariat avec le
Fonds d’action et de soutien pour l’intégration et la
lutte contre les discriminations (FASILD), au bénéfice
des associations.

Les personnes âgées

La région dispose de 21 600 places pour personnes
âgées - y compris les foyers logements - réparties

entre 350 établissements. La moitié d’entre eux est à
médicaliser et moins de 2 % sont, pour l’instant,
engagés dans la réforme de la tarification des établis-
sements d’hébergement pour personnes âgées dépen-
dantes (EHPAD).
Les efforts en matière de coordination gérontologique
se sont poursuivis en 2002, avec la mise en place de
neuf nouveaux centres d’information et de coordina-
tion gérontologique (CLIC) : trois dans l’Eure et six 
en Seine-Maritime. Ce dernier département a, par
ailleurs, adopté un schéma départemental en faveur
des personnes âgées.

La prévention de la maltraitance

Pour prévenir et lutter contre la maltraitance des
personnes vulnérables, trois inspections ont été

menées à bien en 2002 : une en CHRS et deux en
instituts de rééducation.
Par ailleurs, quatre réunions de sensibilisation ont été
organisées, notamment dans les établissements d’ac-
cueil pour enfants, et deux grilles d’auto-évaluation
ont été élaborées à l’attention des établissements so-
ciaux. Au total, 64 plaintes ont été enregistrées, dont
40 ont donné lieu à une inspection.

La lutte contre les addictions

En matière de réduction des risques et de prise en
charge des addictions, la Seine-Maritime a validé

son plan départemental de prévention des dépendan-
ces et assuré le financement de 85 actions.
Deux centres de cure ambulatoire en alcoologie (CCAA)
ont été créés à Dieppe et à Elbeuf et quatre automa-
tes de programmes d’échange de seringues (PES) ont
été installés au Havre.
Dans l’Eure, six appartements thérapeutiques et deux
centres de soins pour toxicomanes ont été financés
respectivement à Evreux et aux Andelys.
Enfin, un plan départemental de prévention des dépen-
dances aux substances psycho-actives a été élaboré
en Seine-Maritime et une charte des acteurs de pré-
vention en milieu scolaire a été adoptée dans les deux
départements haut-normands.

Une démographie médicale 
insuffisante

Déficitaire en ce domaine, la Haute-Normandie
manque de médecins généralistes, de spécialistes -
notamment en anesthésie-réanimation et en psychia-
trie - mais aussi de kinésithérapeutes, d’infirmières et
d’aides-soignants. La pénurie est plus marquée dans
les zones rurales et les zones urbaines sensibles que
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dans les grandes villes. En termes géographiques,
elle est plus forte dans l’Eure qu’en Seine-Maritime.
En trois ans, le numerus clausus à la faculté de Méde-
cine de Rouen est toutefois passé de 115 - dont 10 en
dentaire - à 139, et l’Institut de formation en soins
infirmiers d’Evreux a été restructuré pour accueillir
les 280 étudiants inscrits.

La création d’une cellule interrégio-
nale d’épidémiologie

En matière de sécurité sanitaire, l’année 2002 a été
marquée par la mise en place en Haute-Norman-

die d’une cellule interrégionale d’épidémiologie (CIRE).
Outre la surveillance des maladies infectieuses, la
CIRE s’intéresse aux incidences de l’environnement
sur la santé et, notamment, aux rejets atmosphéri-
ques en basse vallée de Seine.

La lutte contre les cancers

La Haute-Normandie se situe au 21e et avant-der-
nier rang des régions françaises métropolitaines

en matière de surmortalité due aux tumeurs malignes.
L’excès de décès y est en effet de 12 % par rapport à
la moyenne nationale. Ceci a conduit à l’adoption d’un
programme régional de santé (PRS) consacré aux
cancers, qui s’étend jusqu’en 2006.
Première cause de mortalité par cancer chez la femme
en Seine-Maritime, le cancer du sein fait désormais l’ob-
jet d’une vaste campagne de dépistage dans ce dépar-
tement. Celle-ci est mise en œuvre par l’association
EMMA et s’adresse à 165 000 femmes de 50 à 74 ans.

La réduction du temps de travail
dans les hôpitaux publics

Au sein de la fonction publique hospitalière - et dans
le prolongement du protocole d’accord du 27 sep-

tembre 2001 - le comité régional de suivi du proto-
cole et les représentants des établissements ont été
consultés, avant que l’Agence régionale de l’hospitali-
sation (ARH) répartisse 149 créations d’emplois pour
2002. Ce contingent représente une partie des 994
créations d’emplois non médicaux prévues sur trois
ans, au bénéfice des établissements de soins de Haute-
Normandie. Cette répartition a tenu compte des effec-
tifs d’origine (en équivalents temps plein), de l’activité
et de la qualité des projets négociés par les établisse-
ments.
En matière de mise en œuvre de l’aménagement et de
la réduction du temps de travail (ARTT) pour les per-
sonnels médicaux, l’étude de pré-impact territorial a
permis d’organiser un premier dialogue sur les évo-
lutions nécessaires. Celui-ci s’est déroulé entre l’ARH
et les établissements et, surtout, entre les établisse-
ments eux-mêmes.

Le schéma régional d’organisation
sanitaire Équipements lourds

Àla suite des décrets de novembre 2001 et de la
décision du gouvernement de réviser à la hausse

les ratios d’équipements lourds par habitants, l’ARH
a engagé l’élaboration d’un schéma régional d’organi-
sation sanitaire (SROS) « Équipements lourds ». Ce
travail a été mené dans le cadre d’une large concer-
tation avec l’ensemble des acteurs concernés.
Pour tenir compte de la saturation de la plupart des
appareils, ce schéma préconise l’ouverture des indi-
ces régionaux au plus haut de la fourchette proposée
au plan national : quatre IRM, deux scanners et deux
gamma-cameras. Les décisions d’attribution de ces
équipements ont été prises en novembre 2002. 

L’avenant au SROS cancérologie

La Haute-Normandie est particulièrement touchée
par le cancer : avec un risque de mortalité supé-

rieur de 12,2 % à la moyenne nationale, elle se classe
juste après le Nord-Pas-de-Calais. Cette situation est
due à des facteurs comportementaux, en particulier
la consommation de tabac et d’alcool. Aussi le cancer
figure-t-il parmi les priorités régionales de santé
publique.
À ce titre, il constitue l’un des thèmes majeurs du
schéma régional d’organisation sanitaire 1999-2004,
arrêté par l’ARH. La création du réseau onco-nor-
mand, le 10 juillet 2001, a marqué une avancée im-
portante en ce domaine. En 2002, le premier avenant
au SROS 1999-2004 a défini la carte des sites en
cancérologie, autour du site de référence régional, en
distinguant trois sites orientés en cancérologie et
cinq sites de proximité.
Chacun des sites est constitué d’un ou de plusieurs
établissements liés par convention et se trouve en
prise directe avec les autres composantes du réseau
onco-normand. Il s’agit d’une organisation territoria-
le concertée, équilibrée, garante de la qualité et de la
sécurité des soins.

Les soins de suite 
et de réadaptation

En 2002, l’ARH a autorisé la création, au cours des
prochaines années, de 104 lits et places supplé-

mentaires, afin de renforcer les capacités insuffisan-
tes en lits de soins de suite et réadaptation.
Compte tenu des capacités déjà installées dans
l’Eure, ces créations concernent des établissements
situés en Seine-Maritime.

La mise en place 
du comité régional des réseaux

Le comité régional des réseaux a été mis en place
en 2002, en liaison avec l’Union régionale des

caisses d’assurance maladie (URCAM). À ce titre, un
guichet unique a été mis à la disposition des porteurs
de projet, afin de faciliter leurs démarches.
À travers la création et le développement des ré-
seaux, l’ARH vise en effet une meilleure prise en
charge des patients, mais aussi une meilleure coordi-
nation des praticiens, dans une approche pluridisci-
plinaire.
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Un spectacle-forum pour informer 
les jeunes sur la contraception

Àl’issue de la première campagne nationale d’in-
formation sur la contraception conduite par les

pouvoirs publics en 2000, il est apparu que la nou-
velle campagne 2002-2003 en Haute-Normandie de-
vait avoir pour cible prioritaire le public des jeunes :
collégiens et lycéens, mais aussi jeunes adultes des
missions locales et des permanences d’accueil, d’in-
formation et d’orientation (PAIO).
La stratégie retenue par le Comité de pilotage « Con-
traception », co-présidé par la délégation régionale
aux droits des femmes et à l’égalité (DRDFE) et la
DRASS, a donc été de prendre appui sur la compagnie
NAJE (Nous n’Abandonnerons Jamais l’Espoir).
Celle-ci présentera sur l’ensemble du territoire régio-
nal, de la mi-février au début d’avril 2003, un spec-
tacle de théâtre forum itinérant intitulé « Pour plus
d’amour ». Cette méthode, bien adaptée aux jeunes
sur un sujet comme la contraception, doit également
créer une dynamique et jouer un rôle dans la préven-
tion des IVG.

EMPLOI

Des femmes recrutées 
dans des filières professionnelles 
atypiques 

Les priorités de l’État en termes d’égalité des chan-
ces en Haute-Normandie ont permis de développer

une stratégie de partenariat avec les branches profes-
sionnelles du transport (UNOSTRA, FNTR, TLF), dans
un objectif de féminisation des métiers de ce secteur.
En effet, la branche « transports et logistique » est
confrontée à une réelle difficulté de recrutement,
mais aussi à de fortes perspectives de développe-
ment, notamment au Havre dans le cadre de l’opéra-
tion Port 2000. 
Aussi une enquête sur la féminisation du transport 
a-t-elle été réalisée par la Mission Optique Égalité -
mise en place par la DRDFE - en partenariat étroit
avec les fédérations professionnelles. Celle-ci a révélé
que 86 % des entreprises étaient favorables à l’ouver-
ture de leurs métiers aux femmes. Cette perspective
est d’autant plus envisageable que les progrès tech-
nologiques permettent une accession aisée des fem-
mes aux métiers du transport. L’enquête a également
montré que l’embauche de femmes représentait, pour
les entreprises, une image moderne, synonyme d’in-
sertion dans le siècle, de rénovation de l’image du
transport, et d’apport de nouvelles compétences dans
les relations avec le client. Une démarche inter-
régionale de déclinaison de cet accord, couvrant les
deux régions normandes, pourrait aboutir dans le
courant de l’année 2003.
Par ailleurs, des conventions de formation profes-
sionnelle ont été signées en 2002 entre l’État et deux

entreprises de transport en commun. Celles-ci s’en-
gagent à embaucher, en contrat à durée indéterminée
(CDI), trois femmes - une conductrice de ramassage
scolaire et deux conductrices receveuses - qui auront
obtenu, à l’issue de leur formation, le permis de con-
duire transports en commun.

Lutte contre la sélectivité 
du marché du travail

En 2002, l’action territorialisée du service public
de l’emploi (SPE) a eu pour premier objectif de

prévenir et de lutter contre le chômage de longue
durée et les exclusions, en répondant aux besoins
d’emplois et de qualification des entreprises.
Dans un contexte national de diminution du rythme
des créations d’emplois, les objectifs stratégiques
définis par le ministère se sont notamment traduits,
en Haute-Normandie, par les résultats suivants :
L’objectif d’une diminution de 1 900 unités du nombre
de chômeurs de longue durée (CLD) de plus de deux
ans a été réalisé à hauteur de 64 % au 31 décembre
2002. Il convient de noter l’évolution positive sur un
an : 10,4 % de demandeurs d’emplois de longue durée
catégorie 1 de plus de deux ans.
L’objectif consistant à faire sortir du chômage 18 800
allocataires du RMI a été atteint à hauteur de 99 %.
Le département de l’Eure affiche un taux de sortie
supérieur à l’objectif. Trois zones du département de
la Seine-Maritime - Rouen, Yvetot-Barentin et Elbeuf
- enregistrent également un flux de sortie des Rmistes
supérieur à la moyenne régionale.
Enfin, l’objectif d’une baisse du nombre de CLD fem-
mes supérieure de deux point à celle enregistrée par
les hommes a été dépassé, puisqu’il atteint - 4,7 %.
Il convient cependant de préciser que cet écart s’est
creusé en raison de la diminution sur un an du stock
des CLD femmes, contrairement à celui des hommes.

La montée en charge 
du dispositif

Le programme renforcé de lutte contre le chômage
de longue durée et contre l’exclusion a conduit le

SPE régional à prendre les mesures nécessaires pour
assurer la montée en charge du dispositif globalisé
2002. Cette mobilisation vise plus particulièrement
les contrats emploi solidarité (CES), les emplois jeu-
nes et les stages de formation.
Sur le premier semestre, le cadencement des CES
s’élevait, pour la Haute-Normandie, à 1 428 contrats
mensuels, soit 88 % de l’enveloppe annuelle, les
SIFE collectifs représentant pour leur part 76 % de
l’enveloppe annuelle à la fin de juin 2002. Ces résul-
tats sont conformes aux prévisions.
Ce cadencement renforcé au premier semestre a tou-
tefois engendré des difficultés de gestion des mesures
sur les derniers mois de l’année. En raison des sélec-
tions opérées sur les employeurs pour respecter le
quota, il a en effet généré des incompréhensions chez
les utilisateurs et les bénéficiaires, notamment sur la
mesure CES.
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Après redéploiement, les enveloppes physiques régio-
nales annuelles se répartissent comme suit :
• stages d’insertion et de formation à l’emploi (SIFE)
collectifs : 3 939 ;
• stages d’insertion et de formation à l’emploi (SIFE)
individuels : 951 ;
• stages d’accès à l’entreprise (SAE) : 504 ;
• contrats initiative emploi (CIE) : 1 816 ;
• contrats emploi solidarité (CES) : 9 851 ;
• contrats emploi consolidé (CEC) : 1 218.

À la fin du mois de décembre 2002, les taux de réali-
sation atteignaient 85 % pour les SAE et 89 % pour
les SIFE individuels. Ils se situaient au-delà de 97 %
pour les autres mesures.
Pour les SIFE collectifs, le taux moyen de participation
des co-financeurs s’élevait à 22 %, témoignant ainsi
du développement des relations partenariales dans la
région.

L’entrée des publics prioritaires 
dans les mesures

La réalisation de l’objectif d’entrée des CLD de plus
de deux ans dans les mesures est inférieure aux

prévisions - de l’ordre de 4 points - sauf pour les CIE.
Ceux-ci atteignent en effet 47 % d’entrées réalisées,
pour un objectif de 46,5 %.
Les objectifs d’entrée des jeunes CLD sont atteints à
hauteur de 11 % pour les CIE et les CES, pour des
prévisions respectives de 15,1 % et 13,5 %.
Les entrées d’allocataires du RMI représentent 32 %
de l’ensemble des mesures. Avec un taux de réalisation
de 26 %, les SIFE collectifs dépassent l’objectif initial
de 25 %.
Les femmes représentent 60 % des entrées dans l’en-
semble des mesures globalisées, dont 64 % d’entrées
en CES et CEC, et 62 % en SIFE collectifs.
L’entrée des travailleurs handicapés est de 14 % sur
l’ensemble des mesures, dont 20 % pour les SIFE col-
lectifs et 21 % pour les CIE.

Les contrats jeunes

Depuis la création des contrats jeunes en juillet
2002, 802 personnes sont entrées dans le pro-

gramme de soutien à l’emploi des jeunes en entreprise
(chiffre à la fin de novembre 2002).
Selon une analyse réalisée sur les 472 premiers dos-
siers traités, 90 % des bénéficiaires ont entre 18 et
22 ans et les entreprises de moins de 10 salariés
représentent 68 % de l’ensemble.
Par ailleurs, depuis la création de cette mesure, on
constate une forte demande des employeurs. Il appa-
raît cependant que près de la moitié des jeunes recru-
tés étaient déjà salariés sous contrat (dont 25 % de
contrats en alternance). Si des effets se font sentir sur
le recours aux contrats de qualification (en baisse),
l’apprentissage semble en revanche préservé. Ce cons-
tat fera l’objet d’une attention particulière.

La situation de l’emploi 
en Haute-Normandie

Sur l’ensemble de 2002, on constate une relative
amélioration de la situation de l’emploi en Haute-

Normandie, au regard de l’évolution nationale. En don-
nées brutes, le nombre de chômeurs n’a en effet aug-
menté que de 0,7 %, contre une progression de 4,7 %
pour la France entière. 
Sur un an, la différence devient spectaculaire entre la
Seine-Maritime - qui a enregistré une baisse de 0,7 %
- et l’Eure, qui a subi au contraire une hausse de 4,7 %.
Ainsi, à la fin de 2002, on comptait - en données brutes
- 77 483 demandeurs d’emplois en Haute-Normandie
inscrits en catégorie 1, immédiatement disponibles, au
lieu de 76 881 un an plus tôt.
Ce bon résultat - malgré les sinistres sociaux qui ont
frappé la région voisine de Fécamp - s’explique par le
dynamisme des zones d’emploi du Havre et de Lille-
bonne, comme l’a souligné l’INSEE dans ses dernières
notes de conjoncture.
Cette évolution favorable est confirmée par le recul
des demandes d’emploi de catégorie 6 (personnes
ayant exercé une activité, emplois précaires). Celles-
ci reculent de 1,7 % pour toute la Haute-Normandie,
contre une progression de 3,6 % pour la France en-
tière. Elles diminuent de 3,4 % en Seine-Maritime,
mais augmentent de 3 % dans l’Eure.
La part des moins de 25 ans a progressé de 4,7 %
pour atteindre 24,7 % des demandeurs d’emploi
(19,6 % au niveau national), soit 19 116 personnes.
Celle des chômeurs inscrits depuis plus d’un an est
restée stable à 31,8 % (28,9 % au niveau national),
soit 24 630 personnes.

Favoriser le dialogue social 
et garantir la protection des salariés

Confronté à un manque récurrent de moyens
humains, le département entreprise a connu une

année 2002 très difficile. Il a néanmoins pu lancer
quelques actions intéressantes.
Il en est ainsi de la mise en place des « ateliers du tra-
vail », dont l’objet est la construction d’outils métho-
dologiques par les agents de contrôle, sur un sujet
donné : loi de modernisation sociale, harcèlement
moral, responsabilité pénale des fonctionnaires... Ce
travail se fait avec l’aide de spécialistes juridiques
internes, de spécialistes praticiens externes et d’avo-
cats. Les partenaires sociaux ont été associés - sur le
harcèlement - à la partie théorique de l’atelier.
Autre action à souligner : la mise en place de la
Commission régionale élargie d’appui et de coordina-
tion, avec la caisse régionale d’assurance maladie
(CRAM) et la direction régionale de l’industrie, de la
recherche et de l’environnement (DRIRE).
On peut également citer le début de mise en place du
réseau de référence juridique, en association avec les
départements.
La DRTEFP s’est inscrite dans l’expérimentation du
dispositif « Appui au dialogue social », aux cotés de la
direction des relations du travail du ministère (DRT),
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de l’Agence nationale et de l’agence régionale pour
l’amélioration des conditions des travail (ANACT et
ARACT). Cette démarche a engendré une forte mobi-
lisation du service. Elle a aussi entraîné une implica-
tion très importante de la plupart des partenaires
sociaux régionaux, très attachés au développement
de ce dispositif.

Le développement 
de la politique contractuelle

L’affectation constante d’agents durant l’année et
l’élévation en qualité du personnel ont permis de

travailler à la réorientation de la gestion de dossiers
vers l’animation des politiques :
• travail lourd de préparation ou de suivi de dossiers
globaux : démarche compétence chimie, CEP (contrat
d’étude prospective) TPE-PME (très petites entrepri-
ses, petites et moyennes entreprises) avec le Medef,
sur la problématique de l’accès à la formation pour
les salariés de ces entreprises ;
• CEP de la pharmacie et de la métallurgie ;
• démarche compétence Medef ;
• travail d’élévation des niveaux de réflexion et de pro-
position des comités techniques régionaux, en étroite
liaison avec le Conseil régional.

Les autres dossiers marquants

En matière de handicap, l’année a été marquée par
l’élaboration d’une plate-forme de suivi des per-

sonnes handicapées, depuis la demande d’emploi et
l’orientation jusqu’à l’insertion en milieu ordinaire de
travail, en passant par l’atelier protégé.
Un travail de fond et de longue haleine a été engagé
avec la Région sur le développement des groupements
d’employeurs régionaux. Il doit déboucher sur des pro-
jets dès 2003, avec une perspective réaliste de 30 à
50 créations d’emploi dans un premier temps.
Enfin, en matière de médecine du travail, 2002 a vu
la mise en place de l’expérimentation du « suivi post-
professionnel amiante ». 
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 780 192

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 661 384

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 593 143

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145 176

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 087

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 276 205

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 433

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,3

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,7

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,8

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,0

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,0

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 502

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 601

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 382

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 283 282

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 126



PAYS DE LA LOIRE
SOCIAL, SANTÉ

Politique de santé

En 2002, les questions de sécurité sanitaire, veille
et inspection ont été au cœur des préoccupa-

tions de la direction régionale des affaires sanitaires
et sociales (DRASS). Différentes missions ont été
menées :
• préparation de la future cellule interrégionale d’é-
pidémiologie (CIRE) et de la cellule Biotox ;
• réflexion sur la lutte contre l’encéphalopathie spon-
giforme bovine (ESB) ; 
• mise en œuvre du programme régional d’inspection
de sécurité sanitaire ;
• poursuite des actions engagées en 2001 par l’inspec-
tion régionale de la pharmacie (autorisation pour les
activités spécifiques des pharmacies à usage inté-
rieur, contrôle des matières premières utilisées par
les laboratoires cosmétiques) ;
• prévention des risques liés à l’eau et à ses usages
dans les établissements de santé ;
• mise en place de l’évaluation du risque sanitaire
dans les études d’impact. 

La DRASS a également organisé une consultation
régionale sur les priorités de santé, le 20 novembre
2002. Le travail préparatoire a permis de repérer les
problèmes sanitaires majeurs, leurs déterminants et
facteurs de risque, de dresser un état des lieux des
actions en cours et de celles à conduire. Les conclu-
sions de la journée ont débouché sur des propositions
concrètes et constituent un outil de référence perti-
nent pour les années à venir. 
De même, le 24 septembre 2002, un colloque inter-
régional (Basse-Normandie, Bretagne, Pays de la
Loire, Poitou-Charentes) sur « la prévention du suici-
de et la promotion de la santé mentale » a facilité les
échanges sur le phénomène suicidaire et les poli-
tiques mises en place pour le combattre. 
Par ailleurs, la promotion des cinq programmes régio-
naux de santé (priorités reconnues par la conférence
régionale de santé) a continué de mobiliser les équipes.
Enfin, un constat défavorable à la région, en matière de
démographie médicale (disparité entre départements,
dénuement de nombreuses zones rurales, pyramide des
âges alarmante), a conduit les services de la direction
à réfléchir sur les stratégies à conduire (relèvement du
numerus clausus, régulation des filières spécifiques,
possibilité de passerelles entre spécialités). Pour les
infirmiers, le constat est identique. Le quota régional
de formation a donc été augmenté de 330 places sup-
plémentaires (+ 46 %). 
Par ailleurs, le régime de réquisition mis en place pen-
dant la grève des médecins libéraux s’est prolongé,
en moyenne, jusqu’à l’été. Il a abouti à une réflexion

concertée (médecins, Ordre des médecins, DRASS,
directions départementales des affaires sanitaires et
sociales – DDASS) sur une organisation optimisée de
la permanence des soins. Les acteurs de santé se
sont particulièrement investis en Mayenne dans la
recherche et la mise en place de nouvelles modalités
d’organisation du travail en secteur libéral. 

Développement social

L’augmentation, importante, depuis 1991, du nom-
bre de demandeurs d’asile a pesé sur le disposi-

tif d’accueil des personnes en difficulté. 
Pour faire face, les DDASS ont dû augmenter le nom-
bre des places dans les centres d’accueil de deman-
deurs d’asile (CADA) : ainsi en 2002, 482 places se
sont ajoutées aux 101 existantes. Des solutions alter-
natives provisoires ont complété ce dispositif : accueil
organisé dans des hôtels (financement sur crédits
d’intervention DDASS), ou dans des locaux associatifs,
places conventionnées en allocation de logement tem-
poraire (ALT), en foyers de jeunes travailleurs (FJT),
en centres de vacances…
La mise en œuvre des schémas départementaux d’ac-
cueil, d’hébergement et d’insertion a été perturbée par
cet afflux. Cependant, l’année 2002 a été marquée par
l’engagement et l’aboutissement de plusieurs actions.
Les schémas départementaux ont ainsi été mis en per-
spective régionale et travaillés collectivement lors
d’une même séance du comité régional de l’organisa-
tion sanitaire et sociale (CROSS), le 12 mars 2002. 
Des mesures ont également été prises en direction
des publics fragiles. Vis-à-vis des personnes handica-
pées, l’aide à l’autonomie a été privilégiée :
• soutien à l’intégration scolaire (21 nouveaux postes
d’auxiliaires de vie scolaire) ; 
• sites pour la vie autonome : opérationnel en Sarthe
depuis juin 2002 ; en cours de constitution dans les
autres départements ; 
• maintien à domicile (46 nouveaux postes d’auxiliaires
de vie à domicile), extension des places de services 
d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD).

Les personnes souffrant de troubles spécifiques n’ont
pas été oubliées : un document d’orientation sur les
prises en charge des autistes et une étude relative aux
enfants et adolescents souffrant de troubles du com-
portement ont ainsi été élaborés. 
Enfin, la qualité de prise en charge des personnes
âgées a été améliorée :
• la réforme de la tarification, médicalisation, quali-
té des soins des établissements d’hébergement a été
poursuivie ;
• des moyens spécifiques ont été consacrés à l’amé-
lioration de leur accueil et de leur prise en charge
dans les services de médecine et de chirurgie des
hôpitaux.
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Les efforts ont surtout porté sur le maintien à domicile : 
• gestion d’une enveloppe financière relative au main-
tien des personnes âgées chez elles, aussi longtemps
qu’elles le souhaitent ;
• développement des centres locaux d’information et
de coordination (CLIC) : 29, dont 6 pour la Vendée, sont
labellisés au 31 décembre. À noter, une journée inter-
régionale d’échanges en novembre à Nantes.

Gestion des ressources humaines

L’année 2002 a été marquée par la mise en place
des 35 heures et l’instauration ou la modernisa-

tion des systèmes de contrôle du temps de travail
dans les 6 directions de la région. Une réflexion com-
mune a permis de mutualiser des solutions et d’é-
changer des expériences. Les services ont bénéficié
de l’expérience d’un ingénieur en organisation, recru-
té pour l’occasion.
La formation des personnels a été axée sur : 
• le renforcement des techniques d’inspection, de con-
trôle et d évaluation ;
• l’accompagnement à la mise en place progressive de
nouvelles méthodes de travail (« démarche qualité »
et analyse prospective).

Recomposition 
de l’offre de soins

Au-delà de la poursuite des contractualisations (11
nouveaux contrats) et la mise en œuvre de l’amé-

nagement et réduction du temps de travail de person-
nels hospitaliers, l’agence régionale de l’hospitalisation
(ARH) a axé son action en 2002 sur les restructurations
d’établissements publics et privés. Cette recomposition
des soins obéit à deux principes : répondre aux besoins
et garantir la qualité du service au patient.
Dans le secteur public, des rapprochements fonction-
nels ou géographiques ont donc amené la création :
• du centre hospitalier départemental multi-sites grou-
pant les établissements de La Roche-sur-Yon, Luçon
et Montaigu ;
• du pôle santé Sarthe et Loir, né de la fusion des cen-
tres hospitaliers de La Flèche et de Sablé-sur-Sarthe ;
• de l’hôpital local intercommunal de la Presqu’île (cen-
tre hospitalier de Guérande et hôpital local du Croisic).
Des coopérations entre établissements publics et pri-
vés (rapprochement avec répartition des activités) ont
également vu le jour. Ainsi, dans les territoires dits de
proximité, des regroupements ont été autorisés : 
• dans le bassin saumurois, celui la clinique de Bagneux
avec le centre hospitalier de Saumur sur le site de ce
dernier ;
• dans le bassin de Châteaubriant, celui la clinique
Sainte-Marie avec le centre hospitalier de Château-
briant sur le site de ce dernier.
D’autres sont prévus (dans le bassin des Sables-d’O-
lonne) ou déjà en cours. Ainsi, dans le bassin de Fonte-
nay-le-Comte, la totalité de l’activité de court séjour
de l’hôpital s’exerce sur le site de la clinique. 
Dans les territoires dits intermédiaires (Cholet, La Ro-
che-sur-Yon, Laval et Saint-Nazaire), l’offre publique

et privée se maintiennent, moyennant une convention
organisant leur complémentarité (sauf à Saint-Nazaire,
où l’équilibre entre les différents acteurs n’est pas
entièrement stabilisé).
Dans les grandes agglomérations, à côté du secteur
public, le regroupement des cliniques s’est poursuivi.
Des pôles privés sont désormais identifiables et acces-
sibles géographiquement au public :
• à Nantes, quatre grands pôles sont en cours de cons-
titution (pôle Jules-Verne, polyclinique de l’Atlantique,
Nouvelles cliniques nantaises et Catherine-de-Sienne).
Une offre multidisciplinaire perdure autour de Saint-
Augustin, Brétéché-Viaud et Sourdille ;
• à Angers, la réunion des cliniques sur le site de l’Es-
pérance (future clinique de l’Anjou) est en cours de
réalisation ; 
• au Mans, la concentration de l’offre privée en méde-
cine et chirurgie autour de la clinique du Pré-Pasteur
et du centre médico-chirurgical s’est poursuivie.

Bilan du schéma régional 
d’organisation sanitaire (SROS)

Un bilan du SROS a été dressé en deux étapes. Un
premier suivi quantitatif des préconisations du

schéma a été effectué par les acteurs du seul systè-
me hospitalier en s’appuyant sur des indicateurs pré-
définis dans le SROS. Parallèlement, une étude plus
globale et plus qualitative a été demandée à un pres-
tataire extérieur. Les modalités qualitatives de mise en
pratique des orientations du SROS ont été étudiées,
notamment sous l'angle de la plus-value pour l’usager.
Fondamentalement complémentaires, les deux appro-
ches offrent un éclairage complet des réalisations
opérées et de ce qui reste à effectuer.

Développement 
des réseaux de soin

Deux réseaux de santé à couverture régionale sont
désormais fonctionnels. Le premier, « sécurité

naissance », rassemble les professionnels de santé
des 26 maternités de la région. Son objectif est de
veiller à la complémentarité entre établissements,
afin que les grossesses et les accouchements diffici-
les soient pris en charge dans les structures adap-
tées. En son sein, le réseau Aval, créé avec l’union
régionale des médecins libéraux, organise le suivi
postnatal. Le dépistage précoce des incapacités ou
limitations sensorielles, motrices ou de développe-
ment est amélioré et l’organisation limite l’errance
médicale par un encadrement et une aide pertinents.
Le second, « Onco-Pays de la Loire », concerne la can-
cérologie. Il rassemble 63 établissements de santé,
des représentants de la médecine libérale et des usa-
gers. Le but est de garantir à tous les patients atteints
d’une pathologie cancéreuse la même qualité de soins,
préventifs comme curatifs. Des unités de coordina-
tion, facilitant la pratique pluridisciplinaire et la 
diffusion de l’information, permettent d'optimiser les
coopérations entre tous les professionnels au service
d’un même malade.
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Dans une même démarche, le centre de basse vision
régional d’Angers centralise l’organisation régionale
et pluridisciplinaire au service des déficients visuels
de plus de 20 ans. L’accès aux soins et la continuité
de la prise en charge y sont favorisés par des répon-
ses graduées, structurées au plan départemental, et
un fonctionnement en réseau s’appuyant sur des cen-
tres-ressources. La structure délivre informations,
diagnostics et soins aux patients et assure la forma-
tion des professionnels.
Pour leur part, les réseaux Ville-Hôpital ont été mis en
place pour articuler harmonieusement médecine libé-
rale et hospitalière, en réponse aux priorités de santé
publique. Un travail commun avec l’Union régionale des
caisses d’assurance maladie (URCAM) permettre de
développer une politique partagée de développement
des réseaux. Priorité est donnée à la périnatalité, aux
personnes âgées, aux soins palliatifs, cancer, diabète,
maladies cardio-vasculaires, pratiques addictives et à
la santé mentale. 
Enfin, les réseaux de proximité inter-établissements
ont été mis en place dans le cadre des soins palliatifs,
appuyés par une charte régionale.

Hébergement de femmes 
victimes de violences

Dans le cadre des travaux de la commission dépar-
tementale d’action contre les violences faites 

aux femmes de Mayenne, animée par la chargée de
mission départementale (CMD), le groupe de travail 
« L’hébergement et l’accompagnement des femmes vic-
times de violences conjugales », piloté par la DDASS,
a constaté qu’en Mayenne l’offre de logement, notam-
ment d’urgence, est majoritairement concentrée sur
Laval.
Deux types de besoins ont été identifiés :
• des logements d’urgence de courte durée ;
• des logements d’urgence pour une période de trans-
ition d’environ quatre mois.

Les membres du groupe de travail ont proposé qu’un
parc de logements soit développé dans le nord, le sud
de la Mayenne et que le parc de Laval soit diversifié.
Des solutions ont été proposées :
• l’aménagement de logements d’urgence de courte
durée par l’association Revivre, qui gère des appar-
tements sociaux : pour 2002, celui d’un foyer d’ac-
cueil d’urgence réservé aux femmes seules ou avec
enfant et celui d’un pavillon destiné à devenir centre
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) de
jeunes femmes ;
• l’accès aux logements du parc HLM de Mayenne.
Un accord collectif départemental sur les attribu-
tions de logement a été signé le 2 octobre 2002, pour
la période 2002-2004, entre le préfet de la Mayenne
et diverses sociétés gestionnaires de logements
HLM. Les publics visés sont des ménages cumulant
des difficultés économiques et sociales. Les difficul-
tés sociales sont appréciées selon les situations,
notamment lorsqu’elles résultent de comportements
violents.

EMPLOI

L’emploi des femmes 
en Pays de la Loire

En 2002, la délégation régionale des droits des
femmes et de l’égalité (DRDFE) a renouvelé l’o-

pération régionale « Pour les femmes, des métiers à
portée de mains » en partenariat avec l’Agence natio-
nale pour l’emploi (ANPE), les missions locales, les
permanences d’accueil, d’information et d’orientation
(PAIO) et les centres d’information et de documenta-
tion sur les droits des femmes (CIDF).
Différents outils de communications ont couvert cet
événement :
• trois séries d’affiches ont présenté des femmes
exerçant les métiers d’ajusteuse, de soudeuse et de
peintre en bâtiment ;
• le semestriel Actives a été élaboré en partenariat
avec les branches professionnelles, les membres du
service public de l’emploi (SPE), l’Union régionale des
CIDF et l’association Retravailler. Ce journal s’adres-
se aux entreprises des transports, du bâtiment, des
travaux publics et de la métallurgie. Il présente des
témoignages de femmes occupant des métiers tradi-
tionnellement masculins, des données quantitatives
et qualitatives sur l’emploi des femmes en Pays de la
Loire et des témoignages de responsables d’entrepri-
ses qui ont intégré avec succès des femmes dans
leurs équipes.

Chômage et emploi : 
particularités régionales

Avec un taux de chômage de 7,6 % de la population
active, les Pays de la Loire figurent, à la fin du

mois de décembre 2002, au nombre des trois régions
les mieux classées dans l’ensemble national, après le
Limousin et l’Alsace. Ce taux est demeuré stable par
rapport à l’année précédente.
Cependant, les jeunes de moins de 25 ans représen-
tent une part des demandeurs d’emploi supérieure à
la moyenne nationale, particulièrement forte dans les
zones d’emploi de la Mayenne et dans le Choletais.
Les Pays de la Loire, réputés « région jeune », comp-
tent en effet près de 26 000 jeunes de moins de 25 ans
inscrits à l’ANPE à la fin décembre 2002, soit 23,4 %
du total des demandeurs d’emploi de catégorie 1
(France : 19,6 %). Leur niveau de formation est en
moyenne relativement faible : plus de la moitié n’ont
pas dépassé le niveau V de l’Éducation nationale.
En décembre 2002, le chômage de longue durée (CLD)
est orienté à la hausse (+ 7,9 %, contre + 3,6 % pour
la moyenne nationale). Ce rebond porte à 30 000 le
nombre des personnes inscrites à l’ANPE depuis un
an ou plus dans la région. Les évolutions les plus sen-
sibles touchent les hommes âgés de plus de 25 ans
inscrits à l’ANPE depuis plus d’un an et moins de
deux. Les chômeurs de longue durée représentent
27,1 % de l’ensemble des demandeurs d’emploi de
catégorie 1 de la région, un pourcentage inférieur de
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1,8 point à la moyenne nationale (28,9 %). Ainsi, les
Pays de la Loire se situent dans les sept régions pré-
sentant le pourcentage de CLD le moins élevé.

Lutte contre l’exclusion

Les quatre objectifs de résultats fixés pour l’année
2002 ont été partiellement atteints :

• diminution du nombre de chômeurs de longue durée
(plus de 2 ans) de 1 600 (- 13,5 % par rapport à 2001).
Cet objectif n'a pas été atteint puisque ce chiffre n'a
diminué que de 536 unités ;
• augmentation d'un point du taux de sortie du chôma-
ge avant un an. L'objectif a été presque atteint puis-
qu'il se situe à 78 % (objectif prévisionnel : 79 %) ;
• baisse du stock de chômeurs de longue durée plus
forte pour les femmes (écart de 5 points). L'écart entre
les femmes et les hommes représente 10,2 points en
défaveur des femmes, en décembre 2002 ;
• sortie de 25 300 bénéficiaires du revenu minimal
d’insertion (RMI). Cet objectif a été totalement atteint
avec un résultat de 26 023 Rmistes.

Les taux de réalisation des contrats emploi-solidarité,
contrats emploi consolidé, stages collectifs et indivi-
duels d’insertion et de formation à l’emploi sont, pour
l’année 2002, respectivement de 112 %, 101 %, 113 %
et 50 %. Les entrées des chômeurs de longue durée,
des publics féminins bénéficiaires du RMI et des per-
sonnes handicapées dans ces dispositifs confirment les
objectifs qualitatifs fixés pour chacune de ces catégo-
ries pour l’année 2002.

Les recours hiérarchiques

La direction régionale du travail, de l’emploi et de
la formation professionnelle (DRTEFP) s’est vue

attribuer de nouvelles missions dans le cadre de la
déconcentration des recours hiérarchiques :
• insertion par l’alternance et apprentissage (173 dos-
siers en 2002 contre 177 en 2001) dans le cadre de
ses pouvoirs propres ;
• aide à la création d’entreprise (67 dossiers en 2002
contre 82 en 2001) dans le cadre des pouvoirs délé-
gués par le préfet de région.

En matière de libertés publiques, la DRTEFP instruit
les recours hiérarchiques formés devant le ministre
chargé du travail relatifs aux institutions représenta-
tives du personnel, en particulier ceux portant sur le
licenciement des salariés titulaires d’un mandat (29
dossiers en 2002 contre 27 en 2001).
Enfin, la direction assure la défense des décisions re-
levant de son champ d’intervention devant le tribunal
administratif (18 recours contentieux en 2002 contre
15 en 2001). 
Ces nouvelles missions, résultant de réformes succes-
sives, rapprochent le citoyen de l’administration.
Elles contribuent à harmoniser l’action de l’État dans
le domaine du travail, de l’emploi, et de la formation
professionnelle. 

L’évaluation des risques 
professionnels

Dans la continuité de l’action entamée en 2001 sur
la réalisation d’outils d’aide aux partenaires so-

ciaux et à la suite de la parution du décret du 5 novem-
bre 2001 rendant obligatoire la rédaction d’un docu-
ment unique retraçant la mise en œuvre effective dans
les entreprises de l’évaluation des risques, la DRTEFP
a mené en 2002 une démarche d’information, de sen-
sibilisation et d’aide aux partenaires sociaux. La phi-
losophie de la prévention des risques professionnels a
en effet été radicalement renouvelée sous l’impulsion
des directives européennes d’inspiration anglo-saxon-
ne. Sa difficulté d’appréhension justifie à la fois les
efforts d’explication et la nécessité d’armer les parte-
naires sociaux à sa mise en œuvre.
Dans ce but, de nombreuses réunions ont été organi-
sées entre des chefs d’entreprise et des représentants
du personnel, certaines à l’initiative des directions dé-
partementales du travail, de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle (DDTEFP), d’autres par des ins-
pecteurs du travail pour sensibiliser les entreprises
présentant des risques importants (Loire-Atlantique).
Mais aussi à la demande d’organisations syndicales
ou d’organisations professionnelles : Confédération
générale des petites et moyennes entreprises, fédé-
ration régionale des travaux publics, celle du bâti-
ment, la Confédération de l’artisanat et des petites
entreprises du bâtiment (CAPEB), union régionale de
la coiffure, profession des électriciens (FEDELEC),
profession des poseurs d’antenne, Union régionale
interfédérale des œuvres et organismes privés sani-
taires et sociaux (URIOPSS), des clubs d’entreprise
(Saint-Nazaire et Ancenis).
Au total, 1 500 chefs d’entreprise de la région ont reçu
une aide concrète en vue de respecter au mieux leur
obligation d’évaluation des risques et de mise en
œuvre de mesures de prévention.
800 cédéroms d’aide à la réalisation du document
unique d’évaluation ont été demandés par les entre-
prises. Ce cédérom est par ailleurs téléchargeable
sur le site Internet de la DRTEFP.

Service régional de contrôle

L’année 2002 a été marquée par la clôture de la
campagne des contrôles des actions cofinancées

par le Fonds social européen pour la programmation
1994-1999. Conduites en application des dispositions
combinées du Livre IX du Code du travail et de l’arti-
cle 23 du règlement 2082/93 du Conseil des Commu-
nautés européennes, les vérifications ont porté sur
un montant de dépenses de 43 M€ (10,60 % des dé-
penses déclarées).
Entamée en 1997, cette opération a concerné l’en-
semble des objectifs 2, 3, 4 et 5b, ainsi que les pro-
grammes d’initiatives communautaires. Au total, 35
structures, de statut privé ou public, ont fait l’objet
d’investigations sur la région, dans le cadre de près
de 100 conventions prévoyant le concours du Fonds
social européen.
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La DRTEFP a contrôlé la réalisation physique et finan-
cière, mais aussi l’éligibilité des actions réalisées et
celle des dépenses, au regard du droit français et
européen. Le respect des règles relatives à la transpa-
rence comptable ainsi qu’à la publicité du financement
européen a été analysé. Outre les observations et -
parfois - le rappel des règles régissant l’attribution et
la gestion des fonds européens, le service a été
conduit à notifier des reprises de sommes non ou
indûment utilisées, soit 1 332 963 €. Ces sommes
ont fait l’objet de reversements au Trésor public.
Alors que s’achevait cette campagne, la direction a
procédé à la mise en place des plans de contrôle de
la programmation 2000-2006. Parallèlement, elle a
poursuivi ses opérations d’inspection auprès des
entreprises et organismes de formation de la région,
conformément au Livre IX du Code du travail.
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PAYS DE LA LOIRE

Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 222 061

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 276 397

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 105 943

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 279 458

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 689

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 507 349

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 074

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,7

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,4

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,1

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,9

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,6

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 937

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 992

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 024

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 547 972

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 331



PICARDIE
SANTÉ, SOCIAL

Une politique régionale de santé
rigoureuse et ambitieuse

La Picardie se caractérise par une surmortalité
générale de 15 %, due notamment aux maladies

cardio-vasculaires et aux cancers. Cette situation est
aggravée par des indicateurs sociaux particulièrement
défavorables. La région s’est donc dotée en 2002 d’une
politique de santé ambitieuse. Outre l’organisation de
l’offre de soins, l’accent a été mis sur le développement
de programmes de santé, l’inspection et la sécurité
sanitaire. 
Pour renforcer cette dernière, la Picardie s’est appuyée
sur l’observatoire régional et interdépartemental de
sécurité sanitaire (ORISCAN), qui dispose d’une base
de données et de référentiels sur les centres préle-
veurs d’organes et la désinfection des endoscopes. 
L’activité s’est concentrée autour d’un programme et
de deux schémas régionaux :
• le schéma de stérilisation. Approuvé par la com-
mission exécutive (COMEX), il permettra d’assurer, à
terme, la stérilisation des dispositifs médicaux dans
cinq sites inter-établissements de santé ;
• le schéma de sécurité sanitaire (en cours d’élabo-
ration). Ses objectifs ont été présentés à la mission
d’enquête de l’Inspection générale des affaires socia-
les (IGAS), à la Direction générale de la santé (DGS)
et à la Direction de l’hospitalisation et de l’organisa-
tion des soins (DHOS). Les axes stratégiques seront
arrêtés début 2003.
• le programme d’action santé-environnement (PASE).
Il organise, dans un cadre interministériel et interdé-
partemental, diverses opérations de sécurité envi-
ronnementale : gestion des déchets d’activité de
soins, qualité des eaux d’alimentation, qualité de l’air,
exposition au plomb dans l’habitat…
De nombreux programmes de santé ont également été
poursuivis ou redéfinis. Ainsi, de nouveaux plans d’ac-
tion ont été établis pour les programmes régionaux de
santé (PRS) 2002-2003 : « La Picardie contre le can-
cer » et « Enfants et jeunes de Picardie en santé ». Les
pôles de prévention, créés dans le cadre du PRS « Un
cœur pour la vie », ont été organisés en réseau.
L’ouverture d’une structure de dépistage du cancer du
sein, dans l’Aisne, complète le dispositif régional. 
Le développement de la territorialisation, enjeu ma-
jeur pour la mise en œuvre des priorités de santé en
Picardie, a permis l’émergence de trois programmes
locaux de santé : Soissons, Beauvais et Amiens.
Plusieurs ateliers santé-ville ont également été finan-
cés pour des actions articulées avec la politique de la
ville : Saint-Quentin, Laon et Abbeville. 
À noter également le choix de la région Picardie,
parmi 4 régions, pour la réalisation sur site de l’éva-

luation nationale du programme régional d’accès à la
prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS)
première génération. Celle-ci servira de base à l’éla-
boration des PRAPS 2003-2006. 
Enfin, le schéma régional d’éducation pour la santé
(SREPS) a été adopté le 12 décembre 2002. Il devrait,
dans son volet planification, constituer un socle
homogène pour développer des actions territoriali-
sées d’éducation pour la santé à l’intérieur des diffé-
rents programmes (PRS, programmes nationaux ou
programmes locaux).
Par ailleurs, les directions régionale et départementa-
les à l’action sanitaire et sociale (DRASS et DDASS)
ont mené nombre d’inspections et de contrôles : 7 ins-
pections sur la maltraitance - sur 13 programmées - et
10 autres hors programmes, réalisées par les DDASS.
Sur ce thème, une formation, ouverte aux agents du
conseil général, a été organisée par la mission régio-
nale et interdépartementale d’inspection, de contrôle
et d’évaluation (MRIICE). Dans le secteur de la pro-
tection sociale, des contrôles ont été conduits dans
l’esprit du nouveau cadre défini par instructions inter-
ministérielles (5 contrôles approfondis, 1 contrôle in-
termédiaire et 2 contrôles sur des points particuliers).
Enfin, une mutuelle a été contrôlée.

Mobilisation pour lutter 
contre les exclusions

Dans ce domaine, la Picardie dispose d’une struc-
ture d’analyse socio-sanitaire unique en France :

une maîtrise d’œuvre de l’Observatoire social de
Picardie (OSP), confiée à l’observatoire régional de
santé (ORS). Ses productions récentes (croisement
d’informations régionalisées, diagnostics territoriaux
dans les pays du Saint-Quentinois, du Laonnois, du
Chaunois et de la Thiérache) ont été particulièrement
remarquées. La plupart des informations sont télé-
chargeables sur son site Internet (www.observatoire-
social-de-picardie.org). 
L’offre de formation en travail social a également été
améliorée. Une augmentation du nombre de places et
la mise en place de nouvelles sections ont été plani-
fiées par un schéma régional. En 2002, la région a
ainsi obtenu des crédits pour la mise en place d’une
formation de travailleurs de l’intervention sociale et
familiale (TISF), destinés à participer à la prise en
charge à domicile. Ceci complètera les agréments des
10 centres DEAVS (diplôme d’État d’auxiliaire de vie
sociale). En outre, la région Picardie a été retenue
pour expérimenter l’accompagnement de la valida-
tion des acquis de l’expérience des éducateurs spé-
cialisés. Enfin, le centre de formation des assistants
de service social de Beauvais a été agréé.
Autre préoccupation : la prise en charge de l’urgence
sociale. La DDASS de l’Aisne a arrêté le 25 novem-
bre 2002 son schéma départemental de l’accueil, de
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l’hébergement et de l’insertion. Ses deux principales
orientations sont :
• de poursuivre l’adaptation de l’offre d’accueil, d’hé-
bergement et d’insertion sur le plan quantitatif et
qualitatif ;
• de renforcer la coordination entre les différents
acteurs, en vue d’une prise en charge globale et
adaptée.

Dans un premier temps, des comités locaux de coordi-
nation ont été installés dans chacun des bassins de vie.
L’accueil des demandeurs d’asile a également mobili-
sé la région. Le département de l’Oise a en effet enre-
gistré, en 2002, la plus forte progression des deman-
des dans les établissements du type centre d’accueil
pour demandeurs d’asile (CADA) : 823 dossiers, con-
tre 308 en 2000-2001, ont été déposés en préfecture,
représentant 1 100 personnes (familles et enfants).
Des plates-formes d’accueil pour demandeurs d’asile
ont également été ouvertes à l’automne 2002 dans la
Somme et dans l’Oise.

Soutien aux personnes fragilisées

La fonction parentale a bénéficié d’un acte d’enga-
gement partenarial DRASS/DDASS/Caisse d’allo-

cations familiales, signé le 16 janvier 2002. Un grou-
pe de travail dressera un état des lieux des disposi-
tifs existants en Picardie, puis proposera des orien-
tations interdépartementales favorisant la synergie
et la complémentarité entre les deux institutions.
Diverses actions ont également été menées en faveur
des personnes âgées et des personnes handicapées.
Ainsi, la réforme de la tarification des établissements
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes
(EHPAD) a été poursuivie. Au 31 décembre 2002, 65
conventions étaient signées. La Picardie devient ainsi
l’une des régions les mieux placées au niveau national. 
Les schémas médico-sociaux ont, pour leur part, fait
l’objet de plusieurs études. Une étude sur les person-
nes âgées vieillissantes a été menée par le Centre
régional pour l’enfance et l’adolescence inadaptées
(CREAI), afin de compléter l’état des lieux départe-
mental. Enfin, une cellule d’appui régionale et inter-
départementale a été constituée entre les DDASS, le
CREAI, l’Union régionale interfédérale des œuvres et
organismes privés sanitaires et sociaux (URIOPSS), la
caisse régionale d’assurance maladie et l’échelon ré-
gional du service médical (ERSM). Sa mission consis-
te à conseiller les départements et à favoriser les échan-
ges et la cohérence entre les services. Les schémas
ont d’ores et déjà été déjà engagés dans les trois
départements, en priorité dans le domaine de l’enfan-
ce et de l’adolescence handicapées et inadaptées.
Pour sa part, le schéma gérontologie - y compris le
suivi des inspections sur la qualité et la sécurité des
prises en charge - est géré conjointement par la
DDASS et le conseil général de l’Oise. 
Enfin, les actions partenariales (par exemple, le cen-
tre d’information sur la surdité à vocation régionale,
ouvert en juin 2002) et culturelles dans les établis-
sements médico-sociaux (13 projets financés pour 
67 000 €) ont été encouragées.

Gestion des ressources au service
des agents et des missions

Le taux de vacances des postes des cadres sanitai-
res et sociaux a légèrement diminué en Picardie,

passant de 24 à 22 %. La situation reste toutefois
préoccupante dans l’Oise, avec un taux de 41 % pour
les médecins inspecteurs de santé publique (MISP).
L’important turn-over constaté dans la région compli-
que le fonctionnement des services. La prise en compte
de cette situation a cependant permis l’ouverture d’un
concours déconcentré en 2002 pour 5 postes de caté-
gorie B (2 dans l’Oise et 3 à la DRASS). Les mouve-
ments d’effectifs se sont accompagnés d’une gestion
active des ressources humaines et de cycles de forma-
tion ciblés sur les réseaux professionnels ou communs
à la DRASS et DDASS de la Somme, dans la perspec-
tive d’une gestion regroupée des services. Les deux
sites ont été pilotes pour l’expérimentation du nouvel
applicatif « Synergie-RH ».
Dans la perspective d’un regroupement géographique
DRASS DDASS de la Somme, les services ont élaboré des
scénarios d’organisation pour une nouvelle structure. 
Enfin, des campagnes médiatiques ont soutenu les
actions menées dans le domaine de la santé publique,
de l’exclusion, du handicap et des personnes âgées.
Celles-ci ont également été relayées par des actions
de communication interne : journal interne, petits-
déjeuners d’information thématiques... La mise en
place, en juillet, de la visioconférence est susceptible
de faire gagner un temps précieux pour les réunions
entre les quatre sites de la région. 

Personnel des hôpitaux : mise 
en œuvre des protocoles nationaux

Les protocoles du 13 mars 2000 et 22 octobre
2001, relatifs au personnel médical, ont été mis

en place par l’agence régionale d’hospitalisation
(ARH), qui a également animé le comité régional de
suivi. Pour répondre à l’aménagement et de la réduc-
tion du temps de travail (ARTT), l’organisation médi-
cale a été redéfinie et les établissements de santé
renforcés. La première phase 2002-2003 a permis
d’engager les mesures spécifiques de revalorisation
des astreintes, des primes d’engagement des assis-
tants, du paiement des jours RTT non pris et non
épargnés, mais aussi de créer 87,6 postes médicaux.
En matière de personnel non médical, une dynamique
s’est mise en place autour de deux termes clés, « at-
tractivité » (des structures et des métiers de santé)
et « fidélisation » (des acteurs de santé) : celle-ci
devrait permettre de faire face aux enjeux démogra-
phiques - importants dans la région - en incitant les
établissements à gérer de façon globale les ressour-
ces humaines et à les inscrire dans le volet social du
contrat d’objectifs et de moyens (COM). Son lancement
s’est appuyé sur un appel à projets, qui a permis :
• l’expertise et le financement en tout ou partie de 
49 volets sociaux intégrant, entre autres, de nouveaux
contrats locaux d’amélioration des conditions de tra-
vail (4 établissements bénéficiaires : 220 950 €) ;
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• une amélioration de l’information aux agents ou des
relations interservices (quatre établissements béné-
ficiaires : 83 537 €) ;
• des programmes d’informatisation de la gestion du
temps de travail (13 établissements bénéficiaires :
784 886 €) ;
• 161 prises en charge de promotions professionnel-
les (31 établissements bénéficiaires : 8 039 445 €) ;
• l’accompagnement de plusieurs mesures d’accès à
l’emploi, dont le soutien aux contrats-emplois jeunes
(10 établissements bénéficiaires : 170 200 €) et la
mise en place du « lien social » (30 établissements
bénéficiaires : 37 675 €, dans un partenariat lancé
en 2001 avec la plate-forme de professionnalisation
des métiers et l’association nationale pour la forma-
tion permanente du personnel hospitalier) ;
• l’aide à l’intégration d’agents espagnols (1 établis-
sement bénéficiaire : 2700 €).

Recomposition et complémentarité
de l’offre de soins hospitalière

Les dispositions du schéma régional de l’organisa-
tion des soins (SROS) mettent l’accent sur la mise

en œuvre de réseaux sanitaire, la gradation des soins
et la complémentarité entre les acteurs. L’accès aux
soins et à la prévention, notamment secondaire et
tertiaire, a aussi été amélioré. Sur cette base, les
actions suivantes ont été menées : 
• nouvelles activités de rééducation et réadaptation
fonctionnelle, de cardiologie, de neurologie, de néo-
natalogie ;
• développement des plateaux techniques. Des instal-
lations supplémentaires prévues par le SROS ont été
autorisées : 4 scanographes, 2 IRM et 1 caméra à
scintillation ;
• mise en œuvre d’actions de coopération et de com-
plémentarité entre établissements publics ou partici-
pants au service public hospitalier (PSPH), entre éta-
blissements publics ou PSPH et privés, sous des for-
mes juridiques variées : conventions, fédérations de
service… ;
• renforcement des réseaux de soins. En 2002, l’ARH
a particulièrement soutenu les projets inter-hospita-
liers des réseaux régionaux de périnatalité, d’urgen-
ces, d’insuffisance rénale chronique, et les réseaux
de proximité « Ville-Hôpital », notamment pour la
prise en charge de patients en fin de vie, la géronto-
logie, les affections cancéreuses, les maladies chro-
niques ;
• extension de capacités de prise en charge, notam-
ment des insuffisants rénaux en phase terminale, des
urgences, de la médecine ;
• appui à une politique régionale d’éducation des
patients, par la constitution d’un réseau de 8 pôles de
prévention et d’éducation. Elle complète une démar-
che régionale sur 3 axes représentés par l’hôpital, le
système de soins ambulatoire et l’interface des pôles
de prévention (Ville-Hôpital) ;
• augmentation des alternatives à l’hospitalisation ;
près de 100 places supplémentaires d’hospitalisation
à domicile (sur 176 prévues en Picardie), des places

d’hospitalisation de jour, d’anesthésie-chirurgie ambu-
latoire, ainsi qu’en soins de suite et de réadaptation ;
• mise en œuvre d’un observatoire des techniques et
thérapies innovantes et coûteuses (ORTIC).

Une politique hospitalière rénovée

Dès la fin de l’année 1997, des actions ont été
engagées par l’ARH de Picardie pour renforcer les

démarches qualité engagées dans chaque établisse-
ment de santé de la région : formation, mises en com-
mun d’actions, ou encore augmentation de moyens
nécessaires à certaines activités de soins (urgences,
cancérologie, périnatalité, cardiologie, insuffisance ré-
nale chronique, équipes mobiles de soins palliatifs,
cellules d’hygiène inter-hospitalières…).
Les volets complémentaires du SROS 2 relatifs aux
soins palliatifs, à la lutte contre la douleur et à l’ima-
gerie médicale (scanographes et IRM) ont également
été finalisés.
Enfin, les contrats d’objectifs et de moyens du centre
hospitalier universitaire d’Amiens, de l’établissement
public de santé mentale (EPSMD) de l’Aisne, des cen-
tres hospitaliers de Beauvais, Creil, Senlis, Guise et
Chaumont ont été définis. 
Pour les travaux de planification, l’ARH a bénéficié de
l’aide active des DDASS et de la DRASS, en particu-
lier pour les schémas douleurs/soins palliatifs et ima-
gerie médicale - adoptés le 26 octobre 2002 – le suivi
et la mise en œuvre du schéma régional de l’organi-
sation psychiatrique, l’enquête patrimoine et la
contractualisation de l’offre de soins.

Allocation de ressources

Pour l’année 2002, les 54 établissements de santé
publics et PSPH ont bénéficié de l’apport d’une

péréquation régionale encore favorable à la Picardie.
La progression moyenne des enveloppes budgétaires
des établissements a été d’environ 6,45 % par rap-
port à l’exercice 2001. 
Les grandes orientations de la politique d’allocation
de ressources sont de deux ordres : 
• réduire les disparités de moyens budgétaires entre
les établissements de santé grâce à une allocation
différenciée. Celle-ci a été déterminée en fonction des
résultats du programme de médicalisation des systè-
mes d’information, sur un principe de solidarité entre
établissements psychiatriques, mais aussi sur la base
de l’évolution de l’activité des établissements et de
leur situation budgétaire et financière ;
• financer des actions mettant en œuvre les priorités
régionales de santé (SROS) et contribuant à réduire
les inégalités d’accès aux soins. 

Une enveloppe de 29 M€ a été constituée pour
répondre à trois objectifs : l’amélioration de la quali-
té et de la sécurité de suivi des malades, le dévelop-
pement de nouvelles formes de prise en charge des
patients (hospitalisation à domicile, douleur, soins
palliatifs…) et le renforcement des activités répon-
dant aux priorités régionales du SROS.
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Parmi les principales mesures financées en 2002, on
peut citer :
• l’aide aux investissements immobiliers de recons-
truction et de restructuration, y compris les investis-
sements de sécurité sanitaire : 6,916 M€ ;
• le soutien au progrès médical (molécules, techni-
ques et thérapeutiques innovantes, médicaments coû-
teux en cancérologie...) : 5,245 M€ ;
• l’amélioration du suivi urgentiste (2,332 M€) et
des pathologies cardio-vasculaires : 2,232 M€ ;
• la prévention de la transmission des maladies
infectieuses et la lutte contre les infections nosoco-
miales : 1,743 M€ ;
• la périnatalité : 1,537 M€ ;
• le renforcement des activités de cancérologie (y
compris soins palliatifs et douleur) : 1,285 M€. 

Accueil des femmes en difficulté

La délégation régionale aux droits des femmes et à
l’égalité (DRDFE) a soutenu l’action du Service

d’accueil des femmes en difficulté (SAFED) à Amiens,
en participant financièrement à l’édition d’un
dépliant d’information grand public. Cette plaquette
comporte deux volets.
Le premier s’adresse aux femmes enceintes qui ren-
contrent des difficultés sociales, familiales et/ou pro-
fessionnelles et qui s’interrogent ou sont préoccupées
par la poursuite de leur grossesse. Il présente le ser-
vice - coordonné par une sage-femme du SAFED -
proposé à ces femmes : aide aux formalités adminis-
tratives, ouverture des droits, démarches pour une
interruption volontaire de grossesse (IVG), accompa-
gnement de la grossesse, préparation à l’accueil de
l’enfant et suivi post-accouchement.
Le second s’adresse aux professionnels médicaux,
paramédicaux, sociaux et éducatifs. Leur sont propo-
sées la participation à un réseau pluridisciplinaire et
des actions de préventions et d’accompagnement IVG.
Le SAFED travaille avec un réseau constitué d’hôpi-
taux, de maternités publiques et privées, de centres
de protection maternelle et infantile, de centres de
planification et d’éducation familiale, de médecins
libéraux, de services de l’État, de la CODES, de l’Ins-
pection académique, de l’Université, des missions
locales et des associations du département.

EMPLOI

Des correspondants à l’égalité 
dans les écoles

Un correspondant « Égalité des chances entre les
jeunes filles et les garçons » a été désigné au sein

de chaque collège, lycée professionnel et lycée de l’a-
cadémie d’Amiens, afin d’améliorer l’orientation sco-
laire et professionnelle des jeunes filles et de veiller
à l’adaptation de l’offre de formation initiale aux per-
spectives d’emploi. Chaque correspondant est chargé
de coordonner les actions au niveau local.
Une journée académique de sensibilisation a été orga-
nisée a leur intention, au cours du premier trimestre
de l’année scolaire 2002-2003, afin d’engager une
dynamique de formation. Celle-ci s’appuie sur des
temps forts de regroupement et de réflexion commu-
ne pour former et soutenir une majorité de personnes-
relais au sein de l’Éducation nationale. Le dispositif
comprend également la mise à disposition de ressour-
ces (achats de cassettes vidéos, exposition…), afin de
les accompagner dans leurs projets d’actions.

Accès de tous à l’activité et à l’Emploi

Le 22 octobre 2002, la direction départementale
du travail, de l’emploi et de la formation profes-

sionnelle (DDTEFP) a organisé le forum « insertion-
intérim » à Crépy, dans l’Aisne. Près de 200 person-
nes, pour la plupart acteurs de l’insertion et de l’in-
térim, y ont participé. Des expériences originales y
ont été présentées, dont en particulier :
• la mutualisation des compétences et des moyens de
l’agence locale pour l’emploi (ALE) de Laon et de la
société Manpower pour servir efficacement une
entreprise locale, tout en favorisant l’insertion pro-
fessionnelle. Cette démarche s’est appuyée sur un
programme de formation et sur des stages d’accès à
l’emploi ;
• une convention de partenariat entre la mission
locale de Soissons et la société Védiorbis, afin d’a-
dapter l’offre à la demande. Chacun des deux parte-
naires accompagne les candidats, en fonction de ses
compétences en matière de conseil et de logistique ;
• l’engagement de la mission locale de Saint-Quentin
et de la société Synergie dans le parrainage des jeu-
nes. Une vingtaine de jeunes ont pu avoir ainsi accès
à une première expérience professionnelle dans les
secteurs de l’industrie ou des transports, ainsi que
dans le tertiaire.

Un schéma régional de formation des personnes han-
dicapées a également été mis en place. Ces dernières
doivent pouvoir bénéficier d’un parcours profession-
nel cohérent et facilité. Ceci implique la mise en
œuvre d’une dynamique d’expertise des acteurs de
l’appareil de droit commun de la formation, qui ont
jusqu’ici - consciemment ou non - occulté la question
du handicap. Il s’agissait, au-delà d’une optimisation
des mesures existantes, d’élaborer un programme de
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formation et d’échanges des acteurs non-spécialistes
de l’insertion professionnelle, afin de leur permettre
de mieux prendre en compte la personne handicapée.
Aussi la DRTEFP, la région et l’Association gestion-
naire des fonds pour l’insertion professionnelle des
handicapés (Agefiph) ont-elles souhaité instaurer un
ensemble de correspondants au sein des réseaux
d’accueil et d’orientation des jeunes, ainsi qu’un sys-
tème de référents dans les organismes de formation.
Cette mesure s’inscrit dans un schéma régional né
d’une convention conclue le 21 décembre 2001. Au
total, 115 structures (réseaux d’accueil et d’orienta-
tion et organismes de formation) ont adhéré au dispo-
sitif. Une charte d’engagement précise le rôle des
correspondants et des référents, ainsi que le contenu
de l’accompagnement et du suivi. 220 référents ou
correspondants ont été désignés et ont reçu, en 2002,
une formation de deux journées à la prise en compte
du public handicapé dans un processus d’insertion. 

Développement d’un emploi 
de qualité et valorisation 
du potentiel humain

Au début de 2002, la société Whirlpool France déci-
dait d’arrêter la fabrication des lave-linge sur son

site d’Amiens (Somme) et de développer le pôle sèche-
linge. Cette fermeture partielle s’est traduite par la
suppression de 225 postes sur un effectif de 865. Un
plan de sauvegarde de l’emploi a été décidé, au terme
d’une large concertation entre les acteurs. Il a abouti
à la signature d’une convention de réactivation entre
le préfet de la Somme et l’entreprise Whirlpool. Celle-
ci s’engage à contribuer à la création de 200 emplois
en contrats à durée indéterminée dans un délai de 2
ans, pouvant éventuellement être porté à 3 ans. Ces
aides à l’emploi sont attribuées en partenariat avec
les acteurs locaux (collectivités territoriales, chamb-
re de commerce, administrations). Afin de lever l’in-
quiétude des représentants du personnel à la fin de la
procédure dite du Livre IV du Code du travail, syndi-
cats et direction de Whirlpool ont mis sur pied, par
l’entremise de la DDTEFP, une méthode de travail.
Celle-ci préfigure un peu les accords de méthode et
consiste à mener parallèlement la procédure officiel-
le du Livre III et des négociations sur certains thèmes
du plan de sauvegarde de l’emploi. Trois groupes de
travail (2 personnes par syndicat, l’expert du comité
d’entreprise, 4 personnes de la direction) ont ainsi
élaboré des propositions sur les thèmes suivants :
niveau d’emploi et organisation du travail, reclasse-
ment et réindustrialisation, et autres mesures du plan
de sauvegarde de l’emploi. Les groupes de travail ont
informé le personnel sur l’avancement des négocia-
tions à l’issue de chaque réunion.
Enfin, deux expériences de validation des acquis de
l’expérience (VAE) ont été menées dans la Somme. La
municipalité d’Amiens ayant décidé d’externaliser le
service d’aide aux personnes âgées, 67 agents
contractuels n’avaient pu être reclassés en interne.
L’ancienneté de ces derniers était comprise entre
vingt et vingt-cinq ans dans des tâches d’aides et de

soins aux personnes âgées, sans qu’aucune qualifica-
tion ne leur ait été reconnue. La DDTEFP, avec le
concours actif de la mairie, de l’Association pour la
formation professionnelle des adultes (AFPA) et de la
Croix-Rouge, a entrepris de faire passer à ces per-
sonnes 3 des 4 certificats de compétence profession-
nelle (CCP) du titre d’assistante de vie (ADV), dans le
cadre de la VAE (le 4e CCP ne pouvait être passé puis-
qu’il concernait la garde d’enfants). 98 % des candi-
dates ont obtenu les 3 CCP. À ce jour, la moitié des
personnes ont retrouvé du travail.
Autre expérience : dans le cadre des mesures d’ac-
compagnement de la fermeture partielle d’un site
d’une grande entreprise - spécialisée dans l’équipe-
ment automobile - 38 anciens salariés volontaires ont
passé le titre d’agent de fabrication industrielle par le
biais de la VAE. Dans cette entreprise, l’ancienneté
était également importante, atteignant souvent une
vingtaine d’années sans aucun diplôme reconnu. Le
processus associant l’AFPA et la Société pour le déve-
loppement de l’industrie et de l’emploi (SODIE, cellu-
le de reclassement) s’est déroulé de la même façon
que précédemment. Cependant, la mise en situation
professionnelle exigée par le référentiel du titre a
nécessité d’autres moyens matériels, hautement spé-
cialisés, fournis par l’entreprise concernée. En revan-
che, à la différence du précédent dossier, l’opération
a failli être annulée faute de personnes volontaires
pour former les jurys, la branche professionnelle ne
s’étant pas mobilisée. Une association de retraités
actifs (Echanges et consultations techniques interna-
tionaux - ECTI) est finalement venue fournir l’ensem-
ble des professionnels nécessaires. Les résultats sont,
là encore, à la hauteur de l’investissement, puisque
92 % des candidats ont obtenu le titre.

Dialogue social et protection 
des salariés

L’évaluation et la prévention des risques profes-
sionnels ont été promus par un plan d’action en

deux parties.
À l’intention des entreprises et des représentants du
personnel, la DRTEFP de Picardie et le Centre d’ergo-
nomie et de sécurité du travail de Picardie (CESTP) de
l’Agence régionale pour l’amélioration des conditions
de travail (ARACT) ont organisé une manifestation, le
jeudi 24 octobre 2002, jour du 20e anniversaire de la
création des comités d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail (CHSCT). Les présidents et les
secrétaires des CHSCT constituaient la principale
cible de cette journée, dont le thème était « Évaluer et
prévenir les risques professionnels ». Ce colloque a
réuni plus de 400 personnes, venues écouter les
témoignages des acteurs clefs de la prévention, des
chefs d’entreprise, des représentants du personnel et
des partenaires sociaux.
Des actions ont également été développées à destina-
tion des chefs d’entreprise et de leurs relais, en par-
tenariat avec trois branches professionnelles (propre-
té, bâtiment et interprofessionnel). Trois thèmes ont
été abordés : information (diffusion d’une plaquette
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réalisée par la DRTEFP), formation (opération collec-
tive dans le cadre des engagements de développement
de la formation – EDDF – appuyée par une convention
conclue avec l’organisme paritaire collecteur agréé de
la branche) et action d’accompagnement de 3 jours
par un consultant dans les petites et moyennes entre-
prises ou les très petites entreprises ne pouvant béné-
ficier de l’action collective de formation.
Enfin, les premières Assises de l’inspection du travail
dans le département de l’Aisne ont eu lieu le 26 mars
2002. Auparavant avaient été remis en interne les
bilans d’ateliers de travail relatifs au fonctionnement
des sections. La table ronde a été élargie aux per-
sonnalités suivantes : 
• présidents, vice-présidents des conseils de pru-
d’hommes, accompagnés des greffiers en chef ;
• représentants des unions départementales des syn-
dicats de salariés ;
• représentants du Mouvement des entreprises de
France (MEDEF) Aisne, MEDEF Sud-Aisne, de la Con-
fédération générale des petites et moyennes entre-
prises et du patronat réel (CGPME), de l’artisanat ;
• représentants d’organisations syndicales du milieu
agricole.

Deux sujets ont été successivement abordés : 
• quelles sont les attentes des organisations syndica-
les vis-à-vis de l’inspection du travail ?
• l’articulation entre l’action de l’inspection du tra-
vail et celle des conseils de prud’hommes.

146■ retour au sommaire

PICARDIE

Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 857 481

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 643 286

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 572 934

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149 249

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 873

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 233 976

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 047

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48,3

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,7

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,7

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,0

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,9

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 814

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 954

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 456

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 279 419

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 074



POITOU-CHARENTES
SANTÉ, SOCIAL

Organiser l’offre de soins

En 2002, les services déconcentrés des affaires
sanitaires et sociales ont poursuivi, en collabora-

tion avec l’Agence régionale de l’hospitalisation (ARH),
la réduction des inégalités entre les établissements
publics de santé. Cette redistribution des moyens a
permis de financer certaines priorités, définies par le
schéma régional d’organisation sanitaire (SROS) : péri-
natalité, soins de suite et de réadaptation, soins pal-
liatifs, cardiologie aiguë et psychiatrie. Par ailleurs, au
vu des résultats du programme de médicalisation des
systèmes d’information, les budgets de plusieurs éta-
blissements (centre hospitalier universitaire de Poi-
tiers, centre hospitalier de Châtellerault) ont été sen-
siblement renforcés.
Le personnel non médical des hôpitaux bénéficie des
35 heures depuis le 1er janvier 2002. Le passage est
intervenu par le biais des protocoles négociés dans
chaque établissement avec les organisations syndica-
les, dans un bon climat social d’ensemble. Pour le
personnel médical, l’attribution des postes sera éta-
lée jusqu’en 2005.
Toujours en matière hospitalière, la politique de con-
tractualisation a été poursuivie (voir infra, « Contrats
d’objectifs... »). En outre, à la suite de la déconcentra-
tion des procédures d’autorisation pour l’imagerie et la
radiothérapie, les conférences sanitaires régionales de
secteur ont établi les cartes et schémas afférents (voir
ci-dessous « Équipements lourds hospitaliers… »).

Politiques de santé publique

En Poitou-Charentes, le comité régional des poli-
tiques de santé, présidé par le préfet de région et

animé par la direction régionale des affaires sanitai-
res et sociales (DRASS), constitue le principal outil de
pilotage des politiques de santé. Il s’appuie sur une
concertation permanente avec l’ensemble des acteurs
(union régionale des caisses d’assurance maladie –
URCAM –, union régionale des médecins libéraux –
URML –, conseils généraux, conseil régional, associa-
tions…). La mobilisation, rapide et efficace, de tous
ces intervenants, lors de la consultation régionale de
novembre 2002 autour de la loi quinquennale en santé
publique, a été, à ce titre, exemplaire.
Les programmes de santé, définis par la région, ont
tous obéi aux priorités régionales et nationales. Si le
programme régional d’accès aux soins et à la préven-
tion des plus démunis (PRAPS) s’est poursuivi, deux
autres se sont consacrés à la prévention des suicides
et à celle des accidents de la voie publique. Enfin, le
programme nutrition santé (PNNS) a été lancé, avec
le concours d’un chef de projet du CHU de Poitiers.
En juillet 2002, les professionnels de santé se sont

réunis pour dresser l’état des lieux du schéma régio-
nal d’éducation pour la santé (SREPS). Les débats
ont souligné la nécessité de clarifier les procédures
d’appels d’offres des actions de santé : par exemple,
ne plus disposer à terme que d’un seul dossier d’ap-
pel d’offres et d’un guichet unique des financeurs. En
outre, tous estiment indispensable la tenue d’un
tableau de suivi des actions financées dans le cadre
des programmes de santé.
Les services déconcentrés de l’action sanitaire et
sociale ont également travaillé sur le programme d’é-
ducation et de promotion de la santé (PEPS), dont la
population générale reste la cible prioritaire. L’appel à
projets est ici permanent, grâce à un financement spé-
cifique dans le cadre du contrat de plan État-Région.
Par ailleurs, il est apparu urgent de mieux coordon-
ner l’observation de la santé en région, comme l’a
souligné la conférence réunie pour préparer la loi
quinquennale en novembre 2002. L’éparpillement des
lieux d’analyse est en effet à regretter. Toute com-
mande passée à l’observatoire régional de la santé
(ORS) devra désormais être définie dans le cadre
d’un étroit partenariat.
Enfin, si le comité régional des politiques de santé a
désigné l’URCAM comme chef de projet du SREPS, les
services déconcentrés - DRASS et directions départe-
mentales des affaires sanitaires et sociales (DDASS)
- ont participé activement au comité de pilotage et à
la rédaction du document final. Après ce partenariat
réussi, la mise en place d’un véritable service public
d’éducation pour la santé et d’un pôle régional de
compétence est apparue particulièrement pertinente.

Les risques environnementaux 
sur la santé

Lutter contre les risques environnementaux est l’un
des axes majeurs de l’action des services décon-

centrés des affaires sanitaires et sociales. Ainsi, des
programmes de prévention des risques auditifs ont-ils
été engagés par différents acteurs dans le cadre de
travaux interministériels coordonnés par les projets
territoriaux de l’État. D’autres ont permis de consti-
tuer des pôles de compétence pilotés par les DDASS,
afin d’améliorer la sécurité sanitaire des aliments.
Les risques industriels ont également été pris en
compte. Des ingénieurs, médecins et pharmaciens
ont activement participé à diverses mesures :
• dépistage et lutte contre le saturnisme ;
• prévention des risques nucléaires et distribution
d’iode aux populations exposées (centrale de Civaux
dans la Vienne) ;
• aide au comité de suivi des amibes.

En décembre 2002, la DRASS a accepté de piloter un
plan régional pour l’élimination des déchets de soins
à risques infectieux, qui sera mis en oeuvre progres-
sivement.
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En matière de surveillance et de protection des eaux,
les DDASS participent activement aux travaux de la
Mission inter-services de l’eau (MISE), notamment au
développement du système d’informations géogra-
phiques destiné à protéger et améliorer les ressour-
ces (numérisation des plans d’épandage et mise à jour
des captages d’eau potable). Outre les contrôles de la
qualité des eaux d’alimentation et de baignade, une
vigilance particulière est sollicitée des distributeurs
d’eau dans le cadre des plans Biotox et Vigipirate ren-
forcés. L’action dans ce secteur est exemplaire en ter-
mes de partenariat puisqu’un programme pluriannuel
d’actions associe la direction régionale de l’environ-
nement (DIREN), la DRASS, la direction régionale de
l’agriculture et de la forêt (DRAF), le conseil régional,
les agences de l’eau et la chambre d’agriculture, ainsi
que les MISE.

Lutter contre les exclusions

L’action conduite en 2002 en faveur de l’urgence
sociale répond aux schémas départementaux

« accueil, hébergement, insertion » (AHI), adoptés en
2001 par les préfets de départements. L’objectif est
de réaliser une charte qualité pouvant servir de réfé-
rence aux centres d’hébergement et de réinsertion
sociale (CHRS) de la région et permettant à terme
une évaluation homogène de leurs prestations.
Les personnes handicapées ont également bénéficié de
plusieurs mesures. Ainsi le besoin d’un accueil spéci-
fique dans la Vienne pour les traumatisés crâniens a-t-
il été souligné (maison d’accueil spécialisée-foyer à
double tarification – MAS-FDT – à Saint-Julien-l’Ars).
En attendant, les enveloppes dédiées inscrites au plan
triennal ont permis de répondre à une partie des
besoins dans chacun des départements concernés. 
En dépit d’un développement régulier et cohérent de
l’offre depuis plusieurs années, les autistes restent en
revanche confrontés aux difficultés de financement de
nouvelles structures. Afin de tenter de dépasser cette
contradiction, deux études ont été lancées en 2001 et
2002 : l’une pour analyser le vécu des parents et des
professionnels ; l’autre pour cerner les nouveaux cas
d’autisme chez les 4-8 ans à partir d’un outil commun
au réseau des médecins référents, validé par le centre
de ressources de Tours (professeur Sauvage).
Par ailleurs, en matière de demandeurs d’asile, la région
a apporté sa contribution au dispositif national visant à
leur répartition équitable sur le territoire : ainsi, au seul
centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) exis-
tant en 2001 (Charente, 56 places) sont venus s’ajouter
en 2002 un centre de 60 places en Charente-Maritime
et un autre de 65 places dans la Vienne. 

La tarification des établissements

Autre mission importante des services : la réforme
de la tarification des établissements d’héberge-

ment pour personnes âgées dépendantes (EHPAD). La
montée en charge des conventions tripartites a conti-
nué en 2002 sur sa lancée, avec une accélération nota-
ble du processus : au 31 décembre 2002, 104 conven-
tions étaient signées, soit 31 % des places de la région.

L'accélération de ce processus se traduit, pour le mon-
tant de l'enveloppe régionale, par un solde négatif de
plus 5,4 M€. Dans ces conditions, les difficultés de
poursuite de la réforme et l'absence d'informations
précises à ce sujet rendent délicat le positionnement
des services de l'État vis-à-vis de leurs partenaires.
Parallèlement, la mise en œuvre du schéma régional des
formations sociales, lié aux EHPAD et adopté en juillet
2001, a commencé à produire ses effets (6 actions réali-
sées sur 19 programmées), en dépit de l'importance des
besoins des personnes âgées et des niveaux de qualifi-
cation souvent inadaptés à la demande.

Adapter l’organisation 
à l’évolution des besoins

Le fonctionnement des services en ce domaine a
été essentiellement marqué en 2002 par deux

événements : le passage aux 35 heures et la pose de
la première pierre de la maison commune DRASS-
DDASS de la Vienne par la ministre déléguée à la
famille, à l’enfance et aux personnes handicapées.
Le temps dégagé par la mise en place de l’aménage-
ment et la réduction du temps de travail (ARTT)
représente une diminution moyenne de 6,16 % des
ressources humaines. Les services doivent donc plus
que jamais rationaliser leurs méthodes de travail. 
Enfin, la préparation du regroupement des services
de la DRASS et de la DDASS de la Vienne dans de nou-
veaux locaux dès l’automne 2003 a nécessité une
vaste opération de tri et d’archivage, en liaison étroi-
te avec les archives départementales. Différents
groupes de travail se sont d’ailleurs penchés sur la
mutualisation et la rationalisation du fonctionnement
du futur pôle DRASS-DDASS de la Vienne.

Équipements lourds hospitaliers 
et radiothérapie

En partenariat avec les radiologues et radiothéra-
peutes hospitaliers et libéraux de la région, les

travaux d’élaboration du volet « équipements lourds
et radiothérapie » du schéma régional d’organisation
sanitaire (SROS) ont été entamés au printemps 2002.
Le récent assouplissement des indices et le transfert
de compétence aux agences régionales d’hospitalisa-
tion (ARH) en matière d’autorisation pour ces appa-
reils justifiait qu’une ligne directrice soit tracée pour
les années à venir.
Sur la base d’un constat partagé par l’Agence et les
professionnels, les orientations adoptées vont per-
mettre l’installation dans la région Poitou-Charentes
des équipements suivants :
• 5 scanners supplémentaires (dont 3 répondant à
des besoins exceptionnels au-delà de l’indice maxi-
mum), portant le total à 21 appareils ;
• 4 nouveaux IRM (indice maximum), soit 11 machines ;
• 1 nouvelle gamma-caméra, pour un total de 11 ap-
pareils ;
• 2 appareils supplémentaires de radiothérapie (dont
1 correspond à un besoin exceptionnel). Cela permettra
de passer de 10 à 12 appareils dans un proche ave-
nir avec, si nécessaire, la possibilité d’un troisième
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appareil supplémentaire à moyen terme pour répon-
dre aux besoins spécifiques du CHU de Poitiers.

Contrats d’objectifs et de moyens
avec les hôpitaux

Àla fin de l’année 2002, 12 des 39 établissements
financés par la dotation globale régionale ont

conclu un contrat d’objectifs et de moyens avec l’ARH.
L’Agence a notamment conclu un contrat avec les qua-
tre principaux établissements hospitaliers de la
région : pour deux d’entre eux (CHU de Poitiers et cen-
tre hospitalier d’Angoulême), il s’agit même du deuxiè-
me contrat. À la fin de 2002, les 12 contrats concer-
naient des établissements représentant, en « poids
budgétaire », près de 70 % de la dotation régionale .

Recomposition hospitalière

ÀCognac, ville moyenne de 20 000 habitants, un
hôpital et une clinique se partageaient l’activité

chirurgicale tandis que l’hôpital assurait seul la
médecine, la maternité et les urgences. L’Agence a
donc engagé un rapprochement entre les deux éta-
blissements dans les conditions suivantes :
• transfert de la totalité de la chirurgie à la clinique,
qui s’engage à une concession de service public ;
• reconstruction de la médecine, de la maternité et
des urgences de l’hôpital sur un terrain accolé à celui
de la clinique.

Un contrat d’objectifs et de moyens, fondé sur ces
principes, a été conclu entre l’Agence et l’hôpital au
printemps 2002.
Les hôpitaux publics et les cliniques privées du
Poitou-Charentes ont bénéficié, en 2002, de l’effort
national de réduction des inégalités de ressources
entre régions. Cet effort, assorti d’une politique
régionale elle-même fondée sur une priorité de
réduction des inégalités, contribue à un fort dévelop-
pement de l’activité hospitalière régionale. Celui-ci
est particulièrement marqué dans le domaine de la
cancérologie et de la néonatologie, domaine où la
région restait dépendante des régions limitrophes.
Cet accroissement de l’activité permet aux établisse-
ments du Poitou-Charentes de rester parmi les plus
productifs, donnant ainsi tout son sens à la politique
nationale de réduction des inégalités.

Une action de santé globale 
pour les jeunes filles 
d’un quartier sensible

Une action intitulée « Projet Fitness pour les ado-
lescentes et jeunes majeures, scolarisées ou pas,

résidant sur le quartier sensible de Châteauneuf à
Châtellerault dans la Vienne » a permis à des jeunes
filles de restaurer leur confiance en elles et d’appren-
dre à se mettre en valeur pour rétablir le lien social à
l’intérieur d’un quartier. Cette action a consisté à
intervenir sur la crise identitaire en travaillant sur le
corps et l’image de soi. Les jeunes filles sont aidées à
«mieux être », sans recourir à des conduites déviantes

de type alimentaire ou pharmacomanie, afin de rédui-
re le processus de non-acceptation et d’estime de soi,
d’échec, voire de marginalisation.
Les activités proposées, pilotées par une chargée de
la coordination du projet et du suivi éducatif, avec le
soutien d’une éducatrice spécialisée et d’une profes-
seure de sport, comportaient :
• des cours de fitness ;
• un travail sur le comportement (confiance en soi,
image de soi, découverte et ouverture aux autres, réta-
blissement de la communication familiale, acquisition
de l’autonomie, et ouverture culturelle), l’hygiène de vie
(nutrition, connaissance du corps et de la sexualité) ;
• un travail sur la prévention de la dépression et des
conduites à risque, dont le suicide.

Trois groupes de trente jeunes filles ont pu participer
à cette action financée ou soutenue par de nombreux
partenaires, dont la délégation régionale aux droits
des femmes et à l’égalité (DRDFE), la DRASS, le
conseil régional, le conseil général, la caisse primai-
re d’assurance maladie de Vienne, le centre social
d’Ozon, la municipalité de Châtellerault et l’Office
public d’aménagement et de construction (OPAC).

EMPLOI

Aider les femmes à créer 
leur entreprise

Un certain nombre de femmes reculent devant les
obstacles liés à la création d’entreprise et finis-

sent par renoncer. Face à ce constat, une action inti-
tulée « Femme, j’entreprends » s’est mise en place
dans les quatre départements de la région Poitou-
Charentes. Les conseillers de l’association EGEE
(Entente des générations pour l’emploi et l’entrepri-
se) et du CEPAC (centre de parrainage et d’accompa-
gnement pour les créateurs d’entreprises) conju-
guent leurs compétences techniques et d’écoute pour
appuyer les créatrices et les conseiller au sein de
chaque centre d’information et de documentation sur
les droits des femmes (CIDF) de la région. Toute
femme ayant un projet peut ainsi être aidée dans sa
recherche de financement - avec le Fonds de garan-
tie à l’initiative des femmes (FGIF) par exemple - ou
encore dans la définition de son plan d’affaire et être
suivie dans ses deux premières années d’exploitation.

Accès de tous à l’activité et à l’emploi

La direction départementale du travail, de l’emploi
et de la formation professionnelle (DDTEFP) de la

Charente, dans le cadre d’un programme d’intérêt
communautaire (PIC) EQUAL, a initié une démarche
d’adaptation individualisée des parcours d’insertion
socioprofessionnelle pour des personnes - essentielle-
ment des femmes - en contrat emploi consolidé (CEC).
Les DDTEFP de la région ont poursuivi l’installation
de chantiers d’insertion, en général dans un cadre ter-
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ritorial. Ces derniers apparaissent comme l’outil le
plus accessible pour les personnes en grande difficul-
té, notamment en milieu rural.
En Charente-Maritime, le service public de l’emploi
(SPE) et la communauté de communes de Haute-
Saintonge se sont engagés dans le développement d’un
outil territorial de gestion prévisionnelle des emplois
et des compétences. Il répondra aux besoins de main-
d’œuvre des entreprises. Une démarche similaire de
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
(GPEC) sur le bassin de Thouars est accompagnée par
un contrat d’études prévisionnelles (CEP).
Dans le cadre du partenariat État-Région-Association
pour l’emploi dans l’industrie et le commerce (Assedic)
sur le plan d’aide au retour à l’emploi (PARE), la direc-
tion régionale du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle (DRTEFP) a participé, le 7 juin, à l’or-
ganisation d’une journée régionale « construire ensem-
ble le retour à l’emploi ». Celle-ci a réuni le personnel
des agences locales pour l’emploi (ALE), des missions
locales, des permanences d’accueil, d’information et
d’orientation (PAIO), de l’ASSEDIC et de Cap Emploi,
pour un échange fondé sur des situations vécues.
Afin d’approfondir les pratiques en matière de terri-
torialisation des politiques publiques, la DRTEFP a
également organisé des séances de travail « diagnos-
tic plan d’action pour l’emploi ». Destinées aux agents
des services intervenant dans ce champ, elles ont
associé d’autres services, dont l’inspection du travail.
L’objet était, en effet, à la fois de renforcer le mana-
gement local de l’animation de la territorialisation et
d’enrichir les diagnostics par des apports extérieurs,
afin d’en faire des outils d’interpellation des parte-
naires sur le développement durable des territoires.

Développement des activités 
sur les territoires

La DRTEFP a été à l’origine d’un accord régional
d’engagement de la formation avec les grandes

associations d’aide à domicile de Poitou-Charentes,
ainsi qu’avec les maisons de retraite. Elle a d’ailleurs
mené ce projet à son terme. Ainsi, le 5 juillet, a-t-elle
organisé, avec le SPE, une rencontre entre l’ensemble
des prescripteurs de l’Agence nationale pour l’emploi
(ANPE), de l’ASSEDIC et de l’association pour la for-
mation professionnelle des adultes (AFPA) chargés de
recevoir les demandeurs d’emploi de cette branche.
La direction départementale de Charente a parallèle-
ment construit un parcours complet de professionnali-
sation des aides à domicile : fiabilisation du fichier des
demandeurs d’emploi, communication spécifique sur
ces métiers, organisation de rencontres délocalisées
entre employeurs et demandeurs d’emploi, mise en
place d’évaluations en milieu de travail, de stages d’in-
sertion et de formation à l’emploi (SIFE) collectifs,
validation des acquis de l’expérience par le titre d’as-
sistante de vie. Enfin, une charte de développement
avec l’Association d’aide à domicile en milieu rural
(ADMR) a été signée. Une démarche similaire, marquée
par le souci de favoriser l’emploi direct par les asso-
ciations, a été initiée par la direction de la Vienne. 
Cette dernière a également constitué un réseau d’ac-

teurs intervenant dans la création d’entreprises, « Res-
sources 86 ». Son objet est de diffuser l’information sur
l’offre disponible du département et de faciliter l’émer-
gence des projets (dont une couveuse de métiers d’art).
Enfin, les contrats d’objectifs composent un autre
levier puissant de l’État, à côté des engagements de
développement de la formation (EDDF), pour favori-
ser l’essor d’activités sur les territoires. Ainsi, les
contrats concernant les bâtiments-travaux publics
(BTP), les industries agroalimentaires, les transports
routiers et les services automobiles peuvent, par leur
vitalité, répondre aux difficultés actuelles de recrute-
ment et explorer les perspectives de ces branches.
Un nouveau contrat, suite à un CEP, est en cours de
gestation dans le secteur du nautisme, très présent en
Charente-Maritime : des actions préparatoires sont
d’ores et déjà engagées dans les domaines de l’alter-
nance, de la gestion prévisionnelle des emplois et de
l’information sur les métiers. Il s’accompagne de la
mise en œuvre d’une action de l’inspection du travail
dans ce secteur (cf. infra), illustrant la démarche de
décloisonnement des actions.
Des études ont également été lancées pour étudier la
faisabilité d’un nouveau contrat dans la boulangerie-
pâtisserie artisanale.

Formation et potentiel humain

Afin de préparer les schémas concertés en matiè-
re de conseil et d’orientation de la valorisation

des acquis de l’expérience (VAE), la DRTEFP a orga-
nisé une journée interrégionale le 16 mai à Poitiers.
La création d’une mission régionale en septembre,
auprès du centre d’animation et de ressources de
l’information sur la formation (CARIF), a permis d’or-
ganiser des points relais et de les professionnaliser.
Les contrôles de la formation professionnelle ont ciblé
des branches professionnelles dont les pratiques dans
ce domaine n’avaient pas fait jusqu’alors l’objet d’in-
vestigations systématiques (sécurité et gardiennage).
Ils ont abouti à des régularisations financières de plus
de 0,5 M€. 

Dialogue social et protection 
des salariés

En Charente, la lutte contre les discriminations dans
l’emploi a pris la forme d’une opération de promo-

tion de l’emploi féminin dans le bâtiment, menée avec
la Confédération de l’artisanat et des petites entre-
prises du bâtiment (CAPEB) et l’AFPA (43 mises en
relations).
Parmi les actions visant à promouvoir l’accès des fem-
mes à des métiers traditionnellement masculins, peu-
vent être soulignées : 
• l’organisation de deux formations destinées à sen-
sibiliser les agents ayant en charge l’accueil de fem-
mes (agences locales pour l’emploi, missions locales,
AFPA, formateurs) ; 
• celle d’une journée de partage d’expérience à Jonzac,
entre chefs d’entreprise et femmes salariées dans des
métiers techniques ; 
• l’intégration dans un stage de soudure de modules
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spécifiquement destinés à faciliter l’accès des femmes
à ce métier encore très masculin ; 
• dans la Vienne, la mise en place d’un stage de taille
de pierre.

Dans le domaine de la santé-sécurité au travail, la
DRTEFP a organisé un colloque, le 7 mars 2002.
L’accent a été mis sur le rôle des comités d’hygiène,
de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) dans
l’évaluation des risques. Des partenariats ont été noués
sur ce dernier thème avec la CAPEB ou des organis-
mes de prévention, comme la CRAM et l’Organisme
professionnel de prévention du bâtiment et des tra-
vaux publics (OPPBTP).
Ce travail a été prolongé par diverses actions des
DDTEFP : création ou réactivation de plusieurs CHSCT
en Charente-Maritime, réunions sur ce même thème
de l’évaluation des risques dans les entreprises do-
tées de délégués du personnel, les 27 et 28 novembre,
avec la CRAMCO. Dans la Vienne, une convention a
été conclue avec un cabinet proche du Mouvement
des entreprises de France (MEDEF), afin d’accompa-
gner 100 petites et moyennes entreprises dans ce
domaine. En Charente-Maritime, les sections d’inspec-
tion ont réalisé un diagnostic sur le nombre important
d’accidents du travail dans le nautisme et élaboré un
plan d’action.
En matière de dialogue social, la DRTEFP soutient
activement - financièrement et par sa participation -
le Carrefour d’innovation sociale du travail et de
l’emploi. Cette structure, propre à la région, est un
lieu de concertation entre les organisations syndica-
les d’employeurs et de salariés. Elle soutient le pro-
gramme EQUAL, intitulé « À tout âge » sur l’emploi
des travailleurs vieillissants.
À noter également l’accord conclu à la fin de 2002,
avec la participation active de la direction des Deux-
Sèvres, entre l’Union professionnelle artisanale (UPA)

et les organisations syndicales, sur le développement
du dialogue social dans les très petites entreprises.

Pilotage et gestion de la ressource

Le souci d’améliorer la qualité de l’accueil du public
a conduit la DDTEFP de la Charente à refondre ses

services. L’objectif clairement affiché devient la satis-
faction de l’usager, à travers l’orientation, l’accompa-
gnement et la simplification des démarches. La mise
en place d’un pré-accueil et le réaménagement maté-
riel des locaux parachèveront cette action.
Le comité technique régional et interrégional (CTRI)
a par ailleurs organisé deux séminaires internes, les
14 mars et 21 juin. Les agents de la région se sont
ainsi réunis sur les thèmes de « l’identification des
complémentarités au sein de nos missions » (cadres
A et B, 140 participants) et des « échanges de pra-
tiques professionnelles » (cadres C, 120 partici-
pants). L’objet commun de ces séminaires, que l’on
retrouve en filigrane dans nombre d’actions décrites
dans le présent document, est la recherche du décloi-
sonnement des services. Celui-ci est conçu comme un
préalable à la mise en œuvre de la loi organique rela-
tive aux lois de finances (LOLF) et à la structuration
des actions autour des programmes.
Dans de ce même objectif ont été menés, sur chaque
site, une campagne active de discussion autour de la
mise en place de la directive nationale d’orientation
(DNO) et un travail de répartition, à titre d’essai, des
effectifs selon les orientations stratégiques de cette
dernière.
Enfin, la forte relance de la programmation du Fonds
social européen (FSE), après les mesures arrêtées au
début de l’année, a permis d’atteindre un niveau de
75 % fin 2002, grâce notamment aux 13 conventions-
cadres signées avec les organismes paritaires collec-
teurs agréés (OPCA). 
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 640 068

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 616 451

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 517 633

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 696

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 581

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223 874

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 900

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,8

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,3

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,7

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 9,5

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,6

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 514

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 969

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 487

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 229 097

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 639



PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
SANTÉ, SOCIAL

Les chiffres clés régionaux

Dans la région PACA, les personnes âgées de 75 ans
et plus représentent une proportion plus impor-

tante de la population (9,15 %) que dans l’ensemble
du territoire métropolitain (7,70 %).
De façon générale, les données sociales se caractéri-
sent par des niveaux supérieurs à la moyenne natio-
nale (les chiffres suivants concernent la France métro-
politaine). 
Ainsi, le taux de chômage est-il ici de 11,5 % pour 
9,1 % en France. Celui des bénéficiaires du revenu
minimum d’insertion ou RMI (124 286 en PACA) est
de 5,29 % (France : 3,05 %). On compte 197 456 per-
sonnes relevant des minima sociaux (taux : 8,47 %,
France : 5,71) et 381 373 personnes bénéficiaires de
la couverture maladie universelle (CMU), soit un taux
de 10,86 % (France : 9,35 %). 
Les dotations régionales dans le secteur social (budget
de l’État) ont évolué comme suit : 
• pour les centres d’hébergement et de réadaptation
sociale (CHRS), elles sont passées de 34 794 411 €
à 35 872 044 € de 2001 à 2002 (+ 3,10 %) ;
• pour les centres d’aide par le travail (CAT), l’enve-
loppe de 63 972 464 € est montée à 66 171 437 €

(+ 3,42 %).

Celles du secteur médico-social (assurance maladie)
se résument ainsi :
• concernant les établissements pour enfants et adul-
tes handicapés et les centres de consultation am-
bulatoire en alcoologie, les dotations ont été aug-
mentées de 3,24 % (351 626 332 € en 2001 pour
363 034 301 € en 2002) ;
• les dotations en faveur des personnes âgées (section
de cure, soins infirmiers à domicile, réforme de la ta-
rification) progressent de 14,41 % (177 339 539 €
en 2001 et 202 904 980 € en 2002).

Aide aux plus démunis

Dans les établissements et services pour person-
nes handicapées des différents départements de

la région, la mise en œuvre des plans pluriannuel et
triennal a permis, en 2002, le financement de nou-
velles mesures :
• création de 113 places en centres d’aide par le tra-
vail (CAT), de 54 places en maisons d’accueil spécia-
lisées (MAS), de 62 places en foyers d’accueil médi-
calisés ;
• ouverture de 47 places dans les établissements et
services pour enfants handicapés.

Dans le secteur des personnes âgées, la poursuite du
plan de développement des services de soins infir-

miers à domicile (SSIAD) 2001-2005 a permis de
financer 477 places supplémentaires en 2002.
Par ailleurs, une brochure sur les schémas départe-
mentaux de l’accueil, de l’hébergement et de l’inser-
tion, tirée à 300 exemplaires, rassemble les proposi-
tions d’amélioration dégagées à partir des besoins
recensés pour la période 1999-2002.
Une journée d’échanges entre les services ministériels
et les acteurs locaux, consacrée au fonctionnement
des centres locaux d’information et de communication
(CLIC), s’est déroulée le 27 novembre 2002. Des pro-
positions de réorganisation y ont été émises. Et six
nouveaux centres ont été financés dans le département
des Bouches-du-Rhône au cours de l’année.
Dans le domaine de la lutte contre les exclusions,
chaque direction départementale des affaires sanitaire
et sociales (DDASS) de la région s’est efforcée de créer
ou de mobiliser les moyens disponibles des centres
d’accueil de demandeurs d’asile, afin de faire face à
l’accroissement des demandes (à titre d’exemple, 323
places ont été mobilisées par la direction des Bouches-
du-Rhône et 75 par celle des Alpes-Maritimes...). 
Par ailleurs, la mise en œuvre de la réforme - initiée
en 2000 - de la tarification des établissements d’hé-
bergement pour personnes âgées dépendantes
(EHPAD) s’est poursuivie. Une enveloppe supplémen-
taire de 7 014 039 € (hors extensions en année
pleine) a ainsi été notifiée à la région au titre de l’an-
née 2002. Elle a permis la signature de 48 nouvelles
conventions tripartites en cours d’année. Au 31 décem-
bre 2002, 69 conventions (dont 3 pour les Hautes-
Alpes, 1 pour les Alpes-de-Haute-Provence, 19 pour
les Bouches-du Rhône) ont été signées, représentant
13 % de la capacité installée des établissements
ayant vocation à entrer dans la réforme.
Enfin, l’élaboration du schéma régional des forma-
tions sociales (2002-2006) a fait l’objet d’un travail
partenarial entre les différents acteurs de la région.
La brochure élaborée à cette occasion a été diffusée
à 400 exemplaires.

Promotion de la santé

La mise en œuvre de la généralisation du dépistage
du cancer du sein en région PACA a été poursui-

vie. Les structures départementales ou interdéparte-
mentales de gestion sont constituées pour chacun des
six départements. Un plan de communication portant
une attention particulière aux femmes précaires
et/ou isolées, afin qu’elles participent réellement à ce
dépistage, est en cours. Pour sa part, le dépistage du
cancer colo-rectal a débuté, à titre expérimental,
dans les Bouches-du-Rhône, de même que celui du
col de l’utérus.
Dans le cadre de la mise en œuvre du plan national
d’éducation pour la santé, un séminaire de travail a
rassemblé environ 200 personnes autour des concepts,
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enjeux, méthodes et outils de l’éducation pour la santé.
Ces réflexions préludent à l’élaboration du schéma
régional d’éducation pour la santé.
Enfin, le 8 novembre 2002, une consultation a été orga-
nisée, afin de préparer la loi de programmation quin-
quennale en santé publique, avec la participation des
principaux acteurs régionaux et la présence de mon-
sieur le ministre de la Santé.

Sécurité sanitaire

Mérite d’être signalé tout particulièrement le
contrôle effectué par l’inspection régionale de la

pharmacie sur les activités optionnelles (notamment
la stérilisation hospitalière, rattachée aux pharmacies
à usage intérieur des hôpitaux publics) : 80 sites ont
en effet été concernés. Diverses mesures d’améliora-
tion de la sécurité sanitaire ont été proposées par les
établissements hospitaliers.
Dans le secteur « santé-environnement », les actions
des services ont touché les domaines suivants :
• risque « légionelles » : une plaquette régionale de
sensibilisation a été élaborée et diffusée à titre prio-
ritaire aux professionnels. Elle a également été mise
à disposition sur le site Internet du Comité régional
pour la santé (CRES). Les DDASS ont déclenché ou
relancé des enquêtes auprès des établissements de
leur ressort ;
• à partir des données issues du contrôle sanitaire,
des bilans régionaux ont été dressés sur l’arsenic et
le sélénium dans les eaux destinées à la consomma-
tion humaine et sur la qualité des eaux de baignade
(saison 2001). En 2002, la DDASS des Bouches-du-
Rhône a effectué plus de 2 000 contrôles en mer et en
piscine ;
• un protocole relatif à l’analyse des effets sur la
santé dans les études d’impact a été établi conjointe-
ment par la direction régionale de l’industrie, de la
recherche et de l’environnement (DRIRE) et les
DDASS ;
• l’enquête nationale sur l’exposition à l’amiante dans
les établissements sanitaires et sociaux a été achevée ;
• les actions des départements ont également concer-
né la lutte contre le saturnisme, l’habitat insalubre et
le bruit. 

En matière de gestion des risques exceptionnels (GRE),
une cellule GRE a été créée à la direction régionale
des affaires sanitaires et sociales (DRASS), en appli-
cation de la circulaire du 03/04/2002 (Biotox). Cette
cellule a pour mission d’organiser, contrôler, animer
et mettre en place tous les dispositifs dans ce domai-
ne : plan Biotox zonal, plan blanc, dossier variole,
iode, etc. Elle est animée par un coordonnateur zonal,
et comprend actuellement trois médecins, un ingé-
nieur d’études et le chargé de mission « Défense ».
Elle sera renforcée prochainement par l’arrivée de
trois ingénieurs d’études. Les DDASS de la région
participent également au plan Biotox, en collabora-
tion avec la cellule régionale.
En cours d’année 2002, les ressources humaines de la
cellule interrégionale d’épidémiologie (CIRE) ont égale-

ment été consolidées. Ainsi, alors que celle-ci comptait
deux épidémiologistes (médecin et ingénieur) au début
de l’année, quatre épidémiologistes à temps plein sont
venus rejoindre l’équipe. Cet accroissement permettra
une plus grande réactivité de réponse et d’intervention
de la CIRE Sud auprès des services déconcentrés.

Protection sociale 

Dans le cadre de la fonction de contrôle et d’éva-
luation du fonctionnement administratif et finan-

cier des organismes de Sécurité sociale, la DRASS a
examiné, au titre du contrôle de légalité : 
• 1 183 décisions de conseils d’administration ;
• 12 725 décisions de commissions de recours amiable ;
• 15 589 décisions de commissions diverses (mar-
chés, affaires sanitaires et sociales…).

Au titre du contrôle a posteriori, la DRASS a réalisé
33 inspections COREC (comité régional d’examen des
comptes des organismes de Sécurité sociale), pilo-
tées par la Cour des comptes. Elle a également pro-
cédé, en liaison avec la Corse, à l’évaluation inter-
régionale de la convention d’objectifs et de gestion
(COG) de la Caisse nationale d’assurance maladie
(CNAM).
En application des nouvelles missions confiées aux
DRASS, il a été procédé à 346 immatriculations de
mutuelles au registre national de la mutualité, et à
l’instruction de 63 demandes d’agrément.

Modernisation des outils 
et des méthodes de travail

Les services déconcentrés des affaires sanitaires
et sociales (DRASS-DDASS) ont été choisis pour

être site pilote expérimental du nouveau réseau
national de Bureautique, infrastructure, messagerie,
stockage (BIMS), choisi par le ministère des Affaires
sociales. Cette opération importante se poursuivra en
2003 et permettra une meilleure synergie d’informa-
tion et de communication entre tous les services
départementaux et régionaux.
L’application informatique de gestion des dossiers
étudiés par le comité régional d’organisation sanitai-
re et sociale (CROSS) concerne tous les organismes
qui participent à la procédure d’instruction et de
suivi des autorisations.
En 2002, le logiciel de gestion automatisée des tribu-
naux des affaires de Sécurité sociale, réalisé et diffu-
sé par la DRASS dans la région, a été choisi comme
application nationale pour être installée dans les aut-
res régions. 
Enfin, une journée de communication interne sur les
nouvelles technologies de l’information et de la com-
munication (NTIC) a été organisée le 25 novembre
2002, à destination des personnels des directions et
services déconcentrés de la région. À la suite de cette
journée, la mise en place d’un site Internet dédié aux
informations et actions spécifiques du secteur sani-
taire et social a été entreprise (décembre 2002). Elle
se poursuivra au cours de l’année 2003.
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Recomposition de l’offre 
de soins

Sur ce thème, l’agence régionale de l’hospitalisation
(ARH) a mené de nombreuses réflexions. Celles-ci

ont permis de mettre en place un suivi du schéma ré-
gional de l’organisation sanitaire (SROS) de court sé-
jour et d’élaborer plusieurs annexes opposables :
• insuffisance rénale chronique : nouvelle annexe arrê-
tée en avril 2002 ; travail poursuivi ensuite par un
groupe d’experts pour la mise en œuvre de la nouvelle
réglementation relative à la prise en charge de cette
maladie ;
• imagerie et médecine nucléaire en septembre 2002,
à la suite des textes modifiant les indices de besoins
et déconcentrant les décisions d’autorisation ;
• radiothérapie en octobre 2002, faisant suite à l’an-
nexe cancérologie de février 2001.

Les travaux menés en 2002 ont également permis
d’arrêter le SROS soins palliatifs en février 2003. Ont
été soumises à la concertation une annexe cardiolo-
gie et la révision du SROS soins de suite.
Par ailleurs, au-delà de la poursuite des opérations de
recomposition, l’ARH a entamé le processus de fusion
de plusieurs établissements publics. Celle du centre
hospitalier de Cavaillon et du Centre de convalescen-
ce de Lauris (84) a pris effet au 1er janvier 2003. Les
fusions des établissements d’Aix-en-Provence (13) et
de Pertuis, de Gap et Sisteron ainsi que de Cannes et
Grasse ont été engagées en 2002-début 2003 (la mise
en œuvre devrait intervenir au 1er janvier 2004).

Politique de contractualisation 
avec les hôpitaux

L’agence a affirmé son souci de développer la
contractualisation avec les établissements de

santé. Ainsi, le rapport entre enveloppes ciblées et
enveloppes de contractualisation a-t-il évolué en
faveur de ces dernières.
Le nombre d’établissements pour lesquels des contrats
sont achevés est de 15 au 1er avril 2003 ; à la même
date, 10 sont en cours d’instruction. Les dépôts sup-
plémentaires attendus dans l’année sont de l’ordre
d’une dizaine. 

Lutte contre les violences 
faites aux femmes

Le 11 mars 2002 s’est tenue la commission dépar-
tementale d’actions contre les violences faites aux

femmes des Alpes-de-Haute-Provence. Un plan d’action
triennal y a été proposé. 
Il comprend quatre volets :
• prévention des violences ;
• prise en charge et traitement de la violence à l’en-
contre des femmes ;
• accompagnement des femmes victimes de violences
et réparation ;
• accueil d’urgence, hébergement et accès au loge-
ment des femmes confrontées à la violence sexiste.

Dans le cadre du premier volet, les membres de la
commission départementale ont décidé de réfléchir à
la création d’un centre-ressource pour les femmes en
difficulté et les intervenants confrontés aux problè-
mes de violences.
Pour les femmes, le centre aura pour vocation :
• d’être un lieu d’écoute et de soutien ;
• de disposer d’un service d’accompagnement ;
• d’animer des groupes de paroles.

Pour les intervenants, il constituera un lieu d’infor-
mation, d’échange et de formation.

EMPLOI

Validation des acquis de l’expérience
(VAE) pour les conjointes d’artisans

Une action partenariale avec le syndicat des bou-
chers, charcutiers, traiteurs, alimentation généra-

le des Bouches-du-Rhône a été conduite en 2002, afin
de favoriser la validation des acquis de l’expérience
des conjointes d’artisans.Cette collaboration doit leur
permettre de faire valider leurs compétences. La com-
mission « conjoints », créée en 2001, a examiné, avec
la commission paritaire nationale de l’emploi et de la
formation professionnelle, les cursus de formation.
Des propositions ont été également étudiées pour faci-
liter l’aménagement de la vie professionnelle et de la
vie personnelle, afin de placer les conjointes dans des
conditions optimales de réussite pour cette démarche
de VAE. Des rencontres sont prévues - trois au mini-
mum - avec au moins quinze conjointes.

Les chiffres du chômage

L’activité des services déconcentrés du travail, de
l’emploi et de la formation professionnelle s’ins-

crit dans un contexte de baisse continue du nombre
des demandeurs d’emploi (- 3,5 % entre décembre
2001 et décembre 2002). Ces chiffres corroborent la
tendance observée dans la région au cours des 5 der-
nières années. Ce recul contraste avec la progression
enregistrée au plan national (+ 4,8 % sur la même
période), et profite en particulier aux chômeurs de
longue durée, dont la part est désormais moins impor-
tante que sur l’ensemble du territoire (27,3 % contre
28,9 % à la fin du mois de décembre). Cette dyna-
mique reflète notamment la bonne tenue des créations
d’emplois (+ 29 800), qui continuent de progresser
plus vite que sur la France entière (+ 2,8 % contre
+ 1,1 % entre septembre 2001 et septembre 2002),
bien qu’à un rythme moins soutenu qu’en 2001.

Emploi et marché du travail

Les services se sont attachés à organiser, en cohé-
rence avec les objectifs nationaux de lutte contre

l’exclusion, une réponse adaptée aux situations des
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différents territoires. L’année 2002 a ainsi été mar-
quée par la mise en place de partenariats, notamment
via la signature d’une convention avec la Région et
l’Association pour l’emploi dans l’industrie et le com-
merce (ASSEDIC). Parallèlement, l’implication de l’É-
tat dans la mise en œuvre du plan d’aide au retour à
l’emploi-projet d’action personnalisée (PARE-PAP)
s’est traduite par une collaboration accrue entre les
services, l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) et
les ASSEDIC dans le contrôle de la recherche d’emploi.
Le dispositif emplois jeunes a permis la création de
1 898 nouveaux postes. L’accent a été mis sur la
pérennisation des activités. Il a donc fallu distinguer
les structures susceptibles de solvabiliser leur activi-
té de celles dont la pérennisation nécessite une pro-
longation de l’intervention de l’État.
Enfin, la mise en place d’un dispositif d’information a
été engagée dès le 3e trimestre 2002 sur la VAE, no-
tamment par la labellisation d’une première vague de
points relais-conseils 

Développement des compétences

Dans un contexte régional marqué par la coexis-
tence d’un taux de chômage élevé et de difficul-

tés de recrutement (le tissu économique est constitué
essentiellement de petites entreprises), la formation
continue et le développement de bonnes pratiques en
ressources humaines constituent un enjeu essentiel
pour la compétitivité des entreprises et la pérennité
des emplois.
Plusieurs dispositifs d’aide animés, gérés et mis en
œuvre par la direction régionale du travail, de l’em-
ploi et de la formation professionnelle (DRTEFP), par-
fois co-financés par le Fonds social européen (FSE) ou
la Région, visent l’amélioration de la qualification des
salariés par la formation continue. L’objectif, en lien
avec la dynamisation des territoires, mais aussi avec
les difficultés de recrutement et les risques d’exclu-
sion, est d’encourager la gestion prévisionnelle des
emplois et des compétences. Plus largement, la
démarche consiste à favoriser le développement d’une
gestion dynamique des ressources humaines. 
Dans cette logique, la DRTEFP a poursuivi la mise en
œuvre des engagements de développement de la for-
mation, ou EDDF (18 accords à caractères sectoriels
ou interprofessionnels ciblant la validation des acquis
et l’anticipation des besoins en compétences comme
une priorité centrale). La nouveauté de la program-
mation 2002 consiste à généraliser les actions col-
lectives de formation à destination des salariés.
Celles-ci sont établies à partir de besoins identifiés
par les branches et doivent déboucher sur des objec-
tifs quantifiés : transports, tourisme-hôtellerie, sec-
teur sanitaire et social, entreprises artisanales du
bâtiment figurent ainsi au premier rang des accords.
Plus de 2,8 M€ ont déjà été attribués à des actions
de formation en direction des salariés les moins qua-
lifiés ou les plus fragilisés, avec une attention parti-
culière portée à l’égalité des chances.
La DRTEFP s’est également chargée de plusieurs des
lignes du contrat de plan État-Région (CPER) sur la

formation des salariés, l’organisation du travail et
l’action en faveur de la professionnalisation des
acteurs du tourisme (29 projets soutenus, pour un
volume de subvention de 721 300 €). Elle a égale-
ment mené à son terme la gestion de l’appui conseil
régional pour la mise en œuvre de la réduction du
temps de travail (RTT) dans les branches.

Politique du travail

Dans la continuité des orientations 2001, la poli-
tique régionale 2002 a privilégié l’animation et

l’appui à l’inspection du travail et aux médecins du
travail, et plus particulièrement :
• la réflexion sur le dialogue social, les relations avec
les partenaires sociaux, l’investissement dans la for-
mation des agents et la formation des représentants
du personnel, avec la perspective de déboucher en
2003 sur la définition d’actions concrètes de l’inspec-
tion et l’organisation de relations plus construites
avec les partenaires sociaux ;
• les élections prud’homales ;
• la réflexion sur les conditions d’emploi et de travail
dans l’hôtellerie-restauration, les métiers du touris-
me et l’agroalimentaire ;
• la poursuite des actions sur la prévention des
risques, et notamment le rapprochement avec la
DRIRE sur les entreprises Seveso, la formation des
agents et des médecins du travail sur l’évaluation, les
agents cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la
reproduction ;
• la mise en place progressive des services de santé
au travail ;
• le développement des réseaux de veille et de pré-
vention, associant préventeurs, inspection du travail,
partenaires sociaux et chercheurs. Leurs travaux ont
porté notamment sur la prévention des cancers, les
facteurs psychosociaux, l’évaluation, la gestion des
informations relatives aux expositions, l’information
et la formation. 

De manière globale, l’année 2002 a permis d’engager
une réflexion méthodologique, afin d’établir des dia-
gnostics sur les territoires en vue de la mise en
œuvre de plans d’action par les sections.

Politique communautaire

Le FSE intervient en Paca dans le cadre de ses objectifs
2 (33 M€) et 3 (224 M€). En intégrant le programme
Equal (53 M€ pour l’appel à projet 2000-2004), les
crédits FSE déconcentrés en Paca sur la période
2000-2006 représentent 261,3 M€. Si l’objectif 2 
a connu un démarrage difficile (18 % de crédits pro-
grammés sur 2000-2002), le 3 a progressé de façon
encourageante (75 % de l’enveloppe annuelle pro-
grammée). Un certain nombre de facteurs (simplifi-
cation des règles de gestion, meilleure implication
des acteurs, opérations de communication d’envergu-
re, actions de formation des acteurs) devraient
concourir à dynamiser l’ensemble des fonds structu-
rels, dont le FSE, en 2003 et au-delà. 
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Contrôle de la formation 
professionnelle

En 2002, l’objectif quantitatif de contrôle - calculé
sur le montant annuel de la masse financière

contrôlable, soit 702 M€ - était de 10,6 M€.
L’activité a été fortement marquée par la mise en
application de la loi de modernisation sociale et ses
incidences (transformation de la déclaration d’exis-
tence en déclaration d’activité, extension du champ
de contrôle à la collecte de la taxe d’apprentissage et
à la VAE).
Les principaux axes de contrôle ont ciblé l’activité de
formation, l’imputabilité des dépenses, l’alternance,
le développement personnel et le FSE (objectif 3).
En tout, 117 inspections ont été réalisées. Les
contrôles financiers ont porté sur 10,5 M€, 124 déci-
sions administratives ont été prises (montant des
redressements : 360 508 €).Enfin, 280 demandes
de déclaration d’activité ont été traitées entre octob-
re et décembre 2002.

Modernisation des services

La DRTEFP a été retenue comme région expéri-
mentale sur la fonction « RH » (ressources humai-

nes). L’étude des métiers, déjà réalisée, sera complé-
tée par un référentiel de compétences Il s’agit en
effet d’accompagner, par l’acquisition ou le dévelop-
pement des compétences, les mutations engendrées
dans le travail des services par la déconcentration et
la mise en place de la direction nationale d’orienta-

tion (DNO). L’objectif central sera de structurer la
fonction « RH » par une professionnalisation accrue
du service. L’encadrement devra également s’impli-
quer fortement dans l’animation et l’organisation des
ressources.
La mise en œuvre des 35 heures a, pour sa part,
nécessité l’installation d’un système informatisé de
gestion des congés et de la RTT. Enfin, deux projets
s’appuyant sur les NTIC ont vu le jour. Ils favoriseront
le rapprochement entre administration et usagers :
mise en place d’un serveur vocal à la Commission
technique d’orientation et de reclassement profes-
sionnels (COTOREP) dans les Alpes-Maritimes (Bou-
ches-du-Rhône et Var prévus pour 2003), mise en
chantier de télé-procédures sur le FSE (première
exploitation en 2003).

Communication

L’année 2002 a vu se poursuivre une politique édi-
toriale active : collection « Conjonctures » sur le

champ statistique, la Lettre de la Professionnalisation
sur le dispositif emplois jeunes. Une nouvelle publi-
cation consacrée à la prévention des risques (Réso-
nances) est venue compléter ce panel. Enfin, le site
Internet régional (sdtefp-paca.travail.gouv.fr) met à
disposition une information enrichie à destination du
grand public. L’année a également été marquée par la
4e édition du Salon Génération Entreprendre, consacré
à la création d’entreprise, et par le forum Europemploi
sur le champ du FSE. 
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 506 151

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 576 085

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 346 931

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 637

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 139

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 805 714

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216 045

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,0

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,3

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,3

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -15,2

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,5

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 828

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 378

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 081

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 583 849

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 592



RÉUNION
SANTÉ, SOCIAL

Politique sociale 

L’année 2002 a été marquée, à la Réunion, par le
passage du cyclone Dina, qui a dévasté le dépar-

tement. Le pôle social de la Direction régionale des
affaires sanitaires et sociales (DRASS) a été fortement
mobilisé, par l’entremise de la Commission de l’action
sociale d’urgence (CASU), pour coordonner les aides
d’urgences (1 500 dossiers de personnes sinistrées).
Toujours sur la thématique de l’urgence et à la suite de
l’adoption du schéma régional de l’accueil, de l’héberge-
ment et de l’insertion, un dispositif de veille sociale a été
mis en place sur le plan départemental. Il fonctionne 
7 jours sur 7 grâce à un numéro d’appel gratuit, le 115.
La DRASS s’est aussi investie dans la politique de la
ville et le développement local. À ce titre, elle s’est par-
ticulièrement impliquée dans le grand projet de ville de
Saint-Denis et le projet social de territoire de l’ouest du
département. La problématique des Ateliers Santé Ville
(ASV) a été développée. Il a enfin été procédé à l’éva-
luation des contrats de ville.
Des actions ont également été menées en faveur de la
famille :
• sous l’égide de la DRASS, le carrefour « Femmes et
violences dans une société multiculturelle » s’est tenu
durant deux jours. Il a rassemblé plus de 400 per-
sonnes (voir ci-dessous « Lutte contre les violences à
l’encontre des femmes ») ;
• après constitution d’un groupe de réflexion piloté
par la DRASS - dans le cadre du plan régional d’accès
aux soins et à la prévention, ou PRAPS -, un « point
accueil écoute jeunes » a été ouvert à Saint-Pierre ;
• les services ont participé à l’enquête de l’Inspection
générale des affaires sociales sur le dossier des
« enfants de la Creuse ».

Politiques de santé publique

Dans le cadre de la loi de programmation en santé
publique, une large consultation des partenaires,

des institutions et des élus est intervenue en novem-
bre 2002. Elle a permis de définir cinq objectifs de
prévention et d’éducation pour la santé :
• endiguer la progression du diabète ;
• prévenir le syndrome d’alcoolisation fœtale ;
• généraliser le dépistage du cancer ;
• limiter le nombre d’interruptions volontaires de
grossesse (IVG) chez les mineures ;
• définir et accompagner une politique d’ouverture en
santé mentale.

Par ailleurs, la persistance de moustiques vecteurs à
la Réunion et l’augmentation du nombre de cas de
paludisme importés des zones voisines imposent le
maintien d’un programme de lutte contre la réin-
troduction de la maladie. La stratégie repose sur le

contrôle sanitaire aux frontières, la surveillance ento-
mologique, un suivi des voyageurs à risque et l’éduca-
tion sanitaire des populations. Ces différentes actions
permettent de cibler le programme de lutte anti-lar-
vaire et la démoustication.
En décembre 2002, le professeur Le Bras, directeur
du Centre national de référence pour le paludisme, a
mené une mission sur l’île. À cette occasion, quatre
conférences ont été organisées à l’attention des pro-
fessionnels de santé, afin que l’amélioration de l’in-
formation prophylactique et du diagnostic renforce
l’efficacité du système de surveillance épidémiolo-
gique de la maladie.
Enfin, les efforts en matière d’offre sanitaire (avec l’a-
gence régionale d’hospitalisation, ou ARH) ont été
accrus. L’année 2002 a ainsi permis de consolider la
politique de contractualisation des objectifs et des
moyens avec les établissements de soins publics et pri-
vés. Les affectations de moyens nouveaux au titre de
ces contrats, rendues possibles par des taux direc-
teurs d’évolution des dépenses favorables (+ 9,5 %
pour le public et + 7,44 % pour le privé), ont conforté
les actions de santé publique et la qualité et la sécuri-
té des prises en charge des patients (voir infra
« Allocation de ressources »).
Cette démarche doit être poursuivie, compte tenu des
besoins sanitaires présents et à venir, amplifiés par
l’évolution démographique de la Réunion.
L’activité des services de la DRASS, outre les mis-
sions de planification et d’allocation budgétaire qui
lui sont dévolues, s’est plus particulièrement carac-
térisée en 2002 par :
• l’élaboration d’un programme pluriannuel d’inves-
tissement des établissements de santé ;
• la réalisation d’audits des bases médicales du pro-
gramme médicalisé des systèmes d’information
(PMSI).

Par ailleurs, le plan de rattrapage sur le secteur
médico-social, mis en place par l’État, a permis de
créer en deux ans (2001-2002) 300 nouvelles places
et 140 postes budgétaires qualifiés.
Ces créations de places, pour importantes qu’elles
soient, ne permettent cependant pas de réduire le
nombre de personnes en attente d’un placement
(1 800 au 31 décembre 2002). Les taux d’équipement
de l’île demeurent inférieurs à ceux de la métropole
(4,7 % contre 8,6 % pour les enfants et 1,91 contre
5,10 pour les adultes). Ce constat a été présenté à la
Secrétaire d’État aux personnes handicapées lors de
sa visite en 2002.
L’année 2002 a également été marquée par la réalisa-
tion d’une mission d’enquête conjointe État-Dépar-
tement sur une importante association, gestionnaire
d’établissements et de services sociaux et médico-
sociaux. Les autorités de tarification ont démontré,
par cette inspection, leur souci de développer une
approche qualitative du secteur, nonobstant ses enjeux
quantitatifs.

157■ retour au sommaire



Protection sociale

La mise en place par la Caisse générale de Sécurité
sociale (CGSS) en novembre 2001, sous l’égide

d’un groupe de travail animé par la DRASS, d’un dispo-
sitif local d’aide à la mutualisation des sortants de la
couverture maladie universelle (CMU) a eu des effets
positifs : elle permis l’adhésion à une complémentaire
santé de 26 000 personnes (assurés et ayant-droits)
en 2002, sur un nombre total de bénéficiaires poten-
tiels de 54 600, soit un taux de 48 %.
Au cours de l’année 2002, le même groupe de travail
a eu pour mission de définir, de façon partenariale,
les conditions de mise en œuvre du dispositif national
d’aide élaboré par le ministre de la Santé et la Caisse
nationale d’assurance maladie des travailleurs sala-
riés (CNAMTS). Si à la fin de l’année 2002, la CGSS
avait terminé les consultations des opérateurs de
complémentaire santé, l’insuffisance de moyens
humains ainsi que l’absence d’outil national informa-
tique ne lui ont pas permis de rendre effective cette
nouvelle politique.
Un effort très important a été fait en 2002 pour sol-
der toutes les dettes d’aide médicale au titre des
années antérieures. L’ordonnance Protection sociale
relative à Mayotte publiée en avril 2002 (son décret
d’application est attendu) modifiera de manière sub-
stantielle les conditions de prise en charge du coût
des évacuations sanitaires : l’objectif de la DRASS est
de faire valoir la dimension sociale du séjour à la
Réunion des patients en provenance de Mayotte.
Enfin, la mise en œuvre de la réforme du Code de la
mutualité s’est traduite par l’installation du comité
régional consultatif de la mutualité et par l’instruc-
tion des dossiers de demandes d’immatriculation au
nouveau répertoire national.

Allocation de ressources

L’allocation des ressources aux établissements
publics et privés participant au service public

s’est poursuivie en 2002, dans le cadre des contrats
d’objectifs et de moyens (COM) conclus entre l’ARH
de la Réunion et chacun des établissements de santé
sous dotation globale de financement. 
Pendant toute l’année 2000 et le début de l’année 2001,
après une phase de diagnostic, des réunions d’échan-
ge entre la tutelle et les établissements ont permis de
définir, pour chacun de ces derniers, une série d’ob-
jectifs répondant à la fois aux priorités de santé
publique et à celle du schéma régional d’organisation
sanitaire (SROS) II. De nombreux progrès en termes
sanitaires et d’organisation de l’offre de soins sont
attendus de la réalisation régulière de cette démar-
che pluriannuelle.
Cette politique de contractualisation repose sur la
poursuite de l’effort de solidarité nationale. Ainsi en
2002, les établissements de santé sous dotation globa-
le ont bénéficié - pour la cinquième année consécutive
- d’un taux de progression de l’enveloppe de plus de
9,45 % (de 407,73 M€ à 446,28 M€). Cet effort s’ex-
plique notamment par un taux d’équipement et d’enca-
drement médical inférieur à celui de la métropole.
Les établissements privés ont pu bénéficier eux aussi

de taux d’évolution des tarifs plus élevés qu’en métro-
pole. Les écarts de moyens observables devraient
ainsi être réduits et les surcoûts spécifiques à la
Réunion compensés.
En 2002, grâce aux COM ou à des crédits fléchés, les
nouveaux moyens alloués ont permis :
• d’améliorer la sécurité et la qualité - principale-
ment dans le domaine des urgences, de la périnatali-
té - et de renforcer les moyens en personnels ;
• de financer les priorités de santé publique, rete-
nues par les conférences régionales de santé et le
SROS : lutte contre le diabète et ses conséquences
(affections cardiovasculaires, insuffisance rénale
chronique…) et les dépendances (alcool, tabac…).
La psychiatrie est également une priorité qui a béné-
ficié de plus de 3 300 000 €.

En outre, une reconnaissance particulière a été
accordée en fin d’exercice aux activités liées à la
situation ultrapériphérique de la Réunion par l’abon-
dement d’une enveloppe spécifique en crédits recon-
ductibles de 2,1 M€. Elle permettra le financement
de l’hémophilie, des grands brûlés et, pour partie, de
la chirurgie cardiaque et de la neuroradiologie.
Cette politique de redéploiement national au bénéfice
de la Réunion concerne également le secteur privé
qui a pu bénéficier d’un apport de péréquation tari-
faire et d’une dotation favorable au titre du Fonds
pour la modernisation des cliniques privées (FMCP).

Restructuration de l’offre de soins

Àl’Est, le projet médical partagé entre le centre
hospitalier intercommunal Saint-André-Saint-

Benoît, la clinique Saint-Benoît, un établissement
privé participant au service public hospitalier (PSPH),
et la délocalisation d’un secteur psychiatrique de l’é-
tablissement public de santé mentale de Saint-Paul,
adopté en 2000, avait défini les lignes stratégiques et
le contenu fonctionnel d’un futur pôle sanitaire. Celui-
ci tracera une organisation fonctionnelle des activités
mettant chaque entité juridique en totale complémen-
tarité. La structure juridique nécessaire à la création
de ce pôle Est, qui a longtemps constitué une difficul-
té, a finalement été menée à bien, à la fin de 2001. Un
syndicat inter-hospitalier (SIH), rassemblant le cent-
re hospitalier intercommunal Saint-André-Saint-
Benoît et le PSPH « clinique Saint-Benoît », a été créé
en 2001. En 2002, le SIH s’est porté acquéreur du ter-
rain de la future implantation du pôle Est.
Une communauté d’établissements a également été
réalisée entre le centre hospitalier (CH) Félix-Guyon
et l’Hôpital d’Enfants, également PSPH. Celle-ci a
permis de délocaliser les urgences pédiatriques vers
le pôle de référence, le CH Félix-Guyon. Cette com-
munauté d’établissements a aussi permis de rappro-
cher les plateaux techniques de ces deux établisse-
ments et de transférer des personnels.

Ressources humaines et formation
des personnels hospitaliers

En matière d’aménagement et de réduction du
temps de travail (ARTT) pour les personnels non
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médicaux, les travaux du comité régional de suivi et la
dynamique de réorganisation dont ont fait preuve tous
les établissements, ont permis la conclusion d’accords
sur tous les sites. Dès le mois d’avril 2002, la ré-
flexion s’est portée sur la mise en œuvre de l’ARTT
pour les personnels médicaux. Le comité de suivi s’est
réuni trois fois au cours de l’année. L’objectif princi-
pal reste d’assurer la continuité et la permanence des
soins dans les établissements publics, dans le cadre
des directives européennes et de l’impact du repos de
sécurité. Au total, un besoin de 89 postes médicaux
supplémentaires est apparu.
L’effort spécifique en matière de formation et de pro-
motion professionnelle, entamé dès l’année 2000, a
été poursuivi en 2002.
Ainsi l’école régionale d’infirmières aide-anesthésis-
tes (IADE) a pu ouvrir ses portes en avril, succédant
ainsi aux écoles d’infirmières (IDE) et de puéricultri-
ces créées en 2001.
En outre, une aide exceptionnelle, d’un montant total
de 410 000 €, a été accordée en fin d’exercice pour
maintenir à un niveau élevé l’effort des établisse-
ments publics et PSPH en faveur de la prise en char-
ge des formations professionnelles. 

Lutte contre les violences 
à l’encontre des femmes

Un carrefour intitulé « Femmes et violences dans
une société multiculturelle » a été organisé les 24

et 25 octobre 2002 à Saint-Denis de la Réunion, afin
de relayer localement la campagne nationale de lutte
contre les violences faites aux femmes.
Sous l’impulsion de la DRASS de la Réunion, ces ren-
contres ont été organisées par la délégation régiona-
le aux droits des femmes et à l’égalité (DRDFE) et la
fédération régionale de solidarité contre les violences
(FRSCV).
L’originalité de cette manifestation fut d’aborder la
question des violences à l’encontre des femmes sous
deux angles : la violence conjugale et le phénomène
prostitutionnel.
Ainsi, la première journée fut consacrée à l’approche
générale de la problématique, tandis que la seconde
abordait le phénomène prostitutionnel avec la pré-
sentation par un psychosociologue des spécificités
locales. Celui-ci a exposé les perspectives d’insertion
pour une population déjà fragilisée. Trois ateliers ont
ensuite traité de la prévention, du rapport à la loi
ainsi que de l’accompagnement et de l’insertion. Des
conférences-débats ont ensuite évoqué les probléma-
tiques suivantes :
• viol, de l’inceste à la prostitution ;
• système de la prostitution, une violence à l’encont-
re des femmes. État des lieux des enjeux au niveau
national, européen et international ;
• regards sur l’action sociale en direction des per-
sonnes prostituées au plan national.
À l’issue de ce colloque, les acteurs ont décidé d’ins-
taurer un réseau local, qui pourrait s’étendre à
l’Océan Indien dès 2003 afin de reconnaître la gravi-
té des faits dans cette zone.

EMPLOI

Une agence pour l’intégration 
de l’égalité des chances entre 
les femmes et les hommes

Àl’initiative de la DRDFE, l’agence pour l’intégra-
tion de l’égalité des chances entre les femmes et

les hommes, « CHANCEGAL », a été ouverte en 2002
à la Réunion. Elle a été créée par deux demandeuses
d’emploi, à la suite d’un stage de formation à l’appro-
che globale d’égalité. Son objectif est :
• de promouvoir une culture de l’égalité entre les
femmes et les hommes par la sensibilisation et de
constituer un relais d’information ;
• d’intégrer et de conforter la notion d’égalité des
chances dans le monde économique ;
• d’assurer la formation et la mise en réseau d’acteurs ;
• d’accompagner les actions en faveur de l’égalité des
chances.

Elle réalise notamment des études et participe à la
préparation de programmes de formations sur la
question de la mixité des emplois à l’adresse des
agents de l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) et
des missions locales. Des prestations auprès de fem-
mes Rmistes sont également confiées à « CHANCE-
GAL », afin d’encourager ces dernières dans une nou-
velle démarche en matière de recherche d’emploi de
diversification de leur orientation.

Chômage

La direction du travail, de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle (DTEFP) de la Réunion exerce

ses missions au sein d’une région monodépartementale
et cumule à ce titre les attributions d’une direction
régionale (DRTEFP) et d’une direction départementale
(DDTEFP). Son effectif théorique est de 116 personnes
et elle intervient dans un contexte particulièrement
tendu. Malgré tout son dynamisme, le problème démo-
graphique continuera de peser sur la situation de l’île.
On a cependant pu constater des évolutions encoura-
geantes pour les demandeurs d’emploi de catégorie 1.
En effet, si, en décembre 2001, leur nombre était de
88 692 (taux : 31,2 %), il était descendu à 81 852 en
décembre 2002 (taux : 28 %).
Malgré une nouvelle hausse de ces chômeurs sur le
mois de décembre, la baisse se confirme pour 2002
avec une diminution de 7,7 %. Cette amélioration est
particulièrement sensible pour les femmes (- 12 %)
et pour les 25 à 49 ans (- 9 %).

Affermir l’ancrage territorial

Grâce à une coordination des politiques sur un plan
territorial, les contrats aidés ont été recentrés.

27 128 personnes ont ainsi pu bénéficier d’un contrat
emploi solidarité (CES). Les intéressés sont à 58,22 %
des femmes et à 23 % des Rmistes. 2 018 personnes
sont entrées en contrat emploi consolidé (CEC).
Une convention 2002-2004 a été conclue avec la cham-
bre régionale de l’économie solidaire et le conseil géné-
ral. Celle-ci se structure avec l’embauche de deux
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chargés de mission. À noter également la tenue d’une
journée de l’économie sociale et solidaire, le 7 dé-
cembre 2002. 
Enfin, 10 000 jeunes ont été touchés cette année par
les missions locales (35 000 en fichier). Le programme
Trajet d’accès à l’emploi (TRACE) a bénéficié à 2 111
d’entre eux : 50 % sont placés en situation de travail
et 40 % en recherche accompagnée.
Les 6 plans locaux pour l’insertion et l’emploi (PLIE)
ont bénéficié d’une programmation de 3 925 277 €.

Contribuer au développement 
économique

L’enjeu représenté par les emplois jeunes est impor-
tant à la Réunion. À la fin de 2002, 6 703 postes

étaient pourvus. Le problème de la fin des conventions
s’est donc posé au quatrième trimestre 2002. Dès
octobre était créée la mission d’appui pour la péren-
nisation et le reclassement des emplois jeunes
(MAPREJ). À la fin de 2002, 497 postes avaient reçu
un avis favorable pour une épargne consolidée ou une
convention pluriannuelle. La Mission intervient éga-
lement pour apporter un appui individualisé à ceux
dont l’emploi ne peut être maintenu.
Le dispositif « Projet initiative jeune création d’entre-
prise » a connu un franc succès : près de 700 dossiers
ont été recensés.
Enfin, les organismes de formation ont été incités à
mettre en œuvre des actions d’initiation aux nouvel-
les techniques de l’information et de la communica-
tion (initiation à l’Internet).

Développer un emploi de qualité 
et valoriser les potentiels

La DTEFP a poursuivi ses actions, notamment en
faveur des petites entreprises. Elle a constaté

qu’après le dispositif 35 heures, un appui était néces-
saire pour la définition d’actions de formation et de
qualification. Cette situation explique l’augmentation
significative des crédits « politique contractuelle » 
(1 191 514 €). La Réunion n’a pas connu de nombre
significatif de plans de licenciement de plus de 10 sa-
lariés pour motif économique.
La validation des acquis de l’expérience (VAE) est
entrée dans une phase active, avec la mise en place
d’une cellule technique de validation et d’une autre,
inter-services, d’information et de conseils. 
Le service régional de contrôle a engagé 5 contrôles,
pour un montant de dépenses de 14 138 000 €.
Ces actions sont cofinancées au titre du document
unique de programmation (DOCUP) par le Fonds so-
cial européen (FSE).
Dans le cadre du « projet initiative jeune formation »,
1 473 jeunes sont partis se former, pour l’essentiel
en métropole.

Favoriser le dialogue social 
et garantir la protection
des salariés

L’action prioritaire vis-à-vis des délégués du per-
sonnel s’est poursuivie. On note que 6 278 jour-

nées de travail ont été perdues, à la suite de 35 conflits
collectifs. Dans ces circonstances, la commission dé-
partementale de conciliation a été d’une aide précieuse,
unanimement soulignée par les partenaires sociaux.

Renforcer la capacité de pilotage 
et optimiser la gestion 
des ressources

La DTEFP a mis en place un contrôle de gestion.
Des états de situation sont transmis mensuelle-

ment. Un bilan annuel a été réalisé.
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 706 300

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,6 %

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,2 %

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 505

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 719

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 907

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 796

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41,6

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,8

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41,7

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -13,8

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -

Contrats aidés dans le secteur marchand (total) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 977

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 493

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 735

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 371

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001 (chiffre global pour la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et La Réunion)  . . . . . . 5 370



RHÔNE-ALPES
SANTÉ, SOCIAL

Programmes et schémas 
de santé

Ceux-ci ont été au centre du travail des directions
régionale et départementales des affaires sanitai-

res et sociales (DRASS et DDASS). Ainsi, le program-
me national nutrition santé a été mis en œuvre dans
la région, y compris dans le cadre du schéma régional
d’éducation pour la santé (SREPS). Les actions ini-
tiées ont été suivies en partenariat avec l’union régio-
nale des caisses d’assurance maladie (URCAM).
Le plan cancer 2000-2005 a fait l’objet d’une straté-
gie de communication. Les dossiers portant sur l’ins-
tallation de centres de gestion ont été instruits. 
Le programme régional de santé (PRS) suicide a donné
lieu à un bilan d’étape, avec définition d’un programme
de travail jusqu’en 2003.
Les efforts ont également porté sur le programme
régional d’accès aux soins et la prévention (PRAPS) des
plus démunis. Une synthèse du PRAPS I a été réalisée.
Le chantier préparatoire du PRAPS II a été lancé, avec
l’organisation de GTR et de sous-groupes thématiques,
ainsi que le recensement des éléments diagnostics. 
Afin de poursuivre la réflexion sur le SREPS, entamée
en 2001, une méthodologie a été élaborée avec le
concours du Collège Rhône-Alpes d’éducation pour la
santé (CRAES). Celui-ci a mené une enquête auprès
des têtes de réseaux et organisé un séminaire régio-
nal sur cette question. Par ailleurs, un comité de pilo-
tage a été monté avec l’Éducation nationale et des
groupes techniques régionaux définis.

La sécurité sanitaire 

Les outils de lutte contre le bio-terrorisme se met-
tent en place (plans Biotox et Piratox). En matière

de sécurité sanitaire dans les établissements de santé,
une démarche d’inspection portant sur les risques liés
aux agents transmissibles non conventionnels, ainsi
que sur la légionellose, lancée en 2002, sera poursui-
vie en 2003.
Pour prévenir les dangers liés à l’exposition au plomb,
quel qu’en soit le facteur (eau, habitat ou industrie),
des zones à risque ont été identifiées et une campa-
gne d’information organisée.

L’offre de soins

Dans le cadre du programme de travail de l’Agence
régionale de l’hospitalisation (ARH), le schéma

régional de l’orientation sanitaire (SROS) fait l’objet de
bilans annuels de suivi, dont des bilans thématiques.
Parmi les axes de réflexion définis en 2002 figurent
l’hospitalisation à domicile (HAD) et la coopération
inter-hospitalière.
Dans la perspective de la révision du SROS II et pour

préparer l’élaboration du SROSS III, un état des lieux
a été commandé. Il évalue la pertinence des secteurs
médecine-chirurgie-obstrétrique (MCO), au regard des
bassins de santé. 
Des outils de programmation et de suivi pluriannuel
ont également été mis en place pour mesurer l’impact
des autorisations sur l’allocation de ressources. Des
procédures améliorées (calendrier, planification des
travaux, diffusion de l’information) favorisent aujour-
d’hui une meilleure coordination entre les services.
Par ailleurs, les contrôles des données du programme
de médicalisation des systèmes d’information (PMSI)
ont été renforcés : les établissements seront accom-
pagnés pour la montée en charge du PMSI soins de
suite et réadaptation (SSR).
La mise en œuvre de la réforme de la tarification des
établissements d’hébergement pour personnes âgées
dépendantes (EHPAD), ainsi que l’aménagement et la
réduction du temps de travail (ARTT) des professions
hospitalières, ont constitué les deux principaux chan-
tiers dans le domaine médico-social.
Enfin, les services se sont associés pour parfaire l’ar-
ticulation entre le secteur sanitaire et le secteur
social. Ainsi, une procédure de suivi du conventionne-
ment tripartite des établissements publics de santé
(enquête, comité technique EHPAD), associant l’ARH
et les DDASS, a été mise sur pied. Elle sera élargie en
2003 au champ du handicap, afin de disposer d’une
consigne formalisée sur les transferts d’enveloppes en
lien avec l’ARH.

Lutte contre les exclusions

La formalisation et la mise en œuvre des schémas
de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion ont

été poursuivies en 2002. 
De nouvelles procédures régionales devraient amé-
liorer l’accueil des demandeurs d’asile :
• un tableau de bord permettant une mise à jour
mensuelle des places disponibles ;
• un plan infra-régional d’accueil de ce public (répar-
tition dans les départements de Rhône-Alpes des arri-
vées massives sur le département du Rhône). Ce plan
a été activé deux fois en 2002.

En matière d’insertion, deux actions méritent d’être
soulignées :
• l’accès à l’emploi et à la formation des plus dému-
nis a été favorisé par une étude-action territorialisée
sur la contribution des centres d’hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) -centre d’adaptation à la
vie active (CAVA) comme chantiers d’insertion, dans
le cadre des politiques de l’emploi ;
• des journées régionales de communication ont été
organisées en juin 2002 pour appuyer le développe-
ment des propositions incluses dans les études action
RMI-ASI (revenu minimum d’insertion-appui social
individualisé). 
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Les formations sanitaires et sociales

Suivant le programme « nouveaux emplois nouveaux
services », les deux délégations de l’Association

nationale pour la formation permanente du personnel
hospitalier (ANFH) de la région Rhône-Alpes ont dé-
posé des demandes auprès du Fonds social européen
(FSE) pour les projets de professionnalisation de jeu-
nes présentés par les établissements sanitaires et
médico-sociaux publics.
Des dossiers ont donc été préparés à la suite d’une
réflexion engagée dès novembre 2001 entre la direc-
tion régionale de l’emploi, du travail et de la formation
professionnelle (DRTEFP) - qui anime la plate-forme
régionale de professionnalisation des emplois jeunes -
la DRASS, l’ARH et les deux délégations régionales de
l’ANFH. Dans un premier temps, les types d’activités
confiées aux jeunes et la plus-value apportée ont été
identifiées, notamment grâce à une enquête diligentée
auprès des établissements sanitaires et médico-
sociaux de la région. Les besoins en formation, leurs
coûts et leurs financements ont ensuite été recensés.
Les axes retenus sont les suivants :
• préparation à des examens professionnels pour in-
tégrer la fonction publique hospitalière (emplois ad-
ministratifs, standardiste, emplois techniques, agent
d’entretien...) et à des concours susceptibles d’être
élargis à la fonction publique d’État ou territoriale
(agent administratif, adjoint administratif, attaché
d’administration hospitalière) ;
• formations diplômantes ou qualifiantes, organisées
sous forme collective ou gérées en parcours de for-
mations individuelles : 21 demandes pour le brevet
d’État d’animateur technicien de l’éducation populai-
re (BEATEP) sur les deux régions, notamment dans le
secteur médico-social ;
• formations promotionnelles dispensées en alternan-
ce à titre dérogatoire, comme il a été confirmé par les
ANFH après renseignements auprès des DDTEFP
(aide médico-psychologique – AMP – et par extension,
selon les ANFH, diplôme d’État aux fonctions d’anima-
teur – DEFA).

La DRASS Rhône-Alpes a également été retenue com-
me site expérimental pour la mise en œuvre de l’accès
au diplôme d’État d’auxiliaire de vie sociale (DEAVS)
par la voie de la validation des acquis de l’expérience
(VAE). L’expérimentation a été suivie avec deux cent-
res de formation, en mai et juin 2002. Elle a permis
une mobilisation des centres, ainsi qu’une appropria-
tion des documents supports de la validation par les
agents de la DRASS et par les jurys. Au total, 22 per-
sonnes ont passé l’examen. 9 avaient demandé une
validation totale : 8 l’ont réussie.
Par ailleurs, 95 % des actions prévues par le schéma
régional des formations sociales ont été réalisées :
• estimation affinée des besoins et amélioration des
systèmes d’information ;
• étude sur l’insertion des jeunes ;
• expérimentation du GESTE ; 
• mise en place des instances. Celle de coordination
des porteurs de projets a été constituée et réunie à
deux reprises ; celle de suivi s’est réunie en octobre

2002. L’instance politique « Comité de coordination de
l’emploi et de la formation professionnelle », instituée
dans le cadre de la loi de modernisation sociale, relè-
ve de la compétence conjointe du préfet (DRTEFP) et
du conseil régional. Sa composition a été arrêtée en
fin d’année 2002 ;
• approche qualifiante des intervenants sociaux :
outre la qualification des acteurs de l’aide à domicile,
la DRASS participe à la promotion des dispositifs de
qualification des intervenants, dans le cadre de la
plate-forme Rhône-Alpes de professionnalisation des
emplois-jeunes (PRAPEJ), du groupe de travail du
Secrétariat général pour les affaires régionales
(SGAR) sur les adultes-relais et des travaux avec les
établissements de santé ;
• accompagnement de la démarche d’évaluation : le
référentiel d’évaluation des centres de formation so-
ciale a été testé par le Centre régional d’études et d’ac-
tions sur les handicaps et les inadaptations (CREAHI)
à l’Institut du travail social (ITS), et présenté lors
d’une réunion de restitution en octobre 2002 ;
• agrément des structures : cette procédure a été
menée dans des délais particulièrement serrés, les
places supplémentaires devant être opérationnelles à
la rentrée de septembre 2002. Elle a permis d’intro-
duire de nouvelles méthodes de travail, et d’atteindre
les objectifs de planification souhaités. Un calendrier
de suivi de la montée en charge des nouvelles filières
a été élaboré ;
• parallèlement, une mise à plat des agréments des
AMP a été effectuée, certains d’entre eux étant caducs
et non renouvelés juridiquement.

Protection sociale

Afin de répondre au mieux aux besoins des person-
nes les plus démunies, les actions suivantes ont

été réalisées :
• accompagnement à la réalisation de statistiques sur
la couverture maladie universelle (CMU) ;
• contribution à la production d’une note de conjonc-
ture sociale ;
• contribution à l’évaluation du dispositif CMU dans le
cadre du PRAPS ;
• mesure de la contribution de la caisse régionale d’as-
surance maladie (CRAM) et organismes assimilés à la
mise en œuvre des conventions techniques de l’allo-
cation personnalisée d’autonomie (APA) ; 
• analyse de la contribution des organismes sanitaires
et sociaux à l’action sociale en faveur des personnes
âgées.

D’autres actions ont été conduites pour améliorer le
dispositif de protection sociale :
• évaluation de la 2e convention d’objectifs et de gestion
(COG) État-Caisse nationale d’assurance maladie des
travailleurs salariés (CNAMTS) ;
• organisation de l’élection du CRC Mutualité ;
• mise en œuvre de l’immatriculation et de l’agrément
des mutuelles ;
• réalisation de la campagne de contrôle 2002 du co-
mité régional d’examen des comptes des organismes
de Sécurité sociale (COREC) ;
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• évaluation des agents de direction candidats pour
l’inscription sur la liste de 2003 ;
• recensement des actions coordonnées de prévention
des entreprises en difficulté par les organismes de
recouvrement ;
• production d’une étude sur la politique d’exonération
des charges sociales.

Essor du comité technique régional
et interrégional (CTRI)

L’année 2002 est marquée par la progression re-
marquable du niveau de fonctionnement du CTRI

en Rhône-Alpes. 
Les critères de répartition des enveloppes ont ainsi
pu être affinés dans plusieurs domaines, parfois avec
difficulté. Pour le handicap, par exemple, la réflexion
a permis de dépasser la logique de répartition d’en-
veloppe pour atteindre une logique de programmation
de projet, tenant compte des conséquences de la loi
du 2 janvier 2002.
En matière de fonctionnement interdépartemental,
l’ensemble des critères retenus pour les listes d’apti-
tude et de promotions au choix ont été revus et ren-
dus objectifs. La solidarité interdépartementale s’est
exprimée aussi à travers le double plan de distribution
infra-régional des demandeurs d’asile et la poursuite
du rééquilibrage interdépartemental des crédits de
fonctionnement, en l’étendant cette année aux EBA.
Les relations avec les collectivités territoriales ont
également été améliorées, notamment avec les conseils
généraux : parution d’un certain nombre de schémas
départementaux, édition conjointe par la DRASS et le
conseil général de Savoie d’un atlas d’observation
sociale ; travail sur le schéma régional d’éducation
pour la santé ; journée interrégionale organisée à la
demande de la Direction générale de l’action sociale
(DGAS) sur les centres locaux d’information et de
coordination (CLIC)... Les relations de travail se sont
également développées avec le conseil régional et
englobent désormais l’insertion professionnelle des
jeunes handicapés. En outre, un travail de fond est en
cours sur la question des formations. Le double objec-
tif est de faire bénéficier le secteur sanitaire et social
des financements de droit commun et d’inscrire la
DRASS dans des processus de concertation entre la
DRTEFP et le conseil régional sur le pilotage du sec-
teur (validation des acquis de l’expérience – VAE –,
Pôle Rhône-Alpes orientation - PRAO).

Les perspectives

Le triple mouvement de réforme en cours - décen-
tralisation, création des ARS, réforme de l’État -

oblige les services à réfléchir sur les métiers de l’ad-
ministration. La réaffirmation des missions régalien-
nes de l’État traduit une modification de ses relations
avec la société : engagement dans un contrôle de ges-
tion interne en contrepartie d’engagement global ;
gestion des crédits européens... Le conventionnement
associatif conduit à une logique de contrôles et d’é-
valuation systématiques, tandis que la gestion des
risques et des situations exceptionnelles amène à un
type d’intervention opérationnelle sophistiqué. Des

formations techniques doivent donc être développés :
comptabilité analytique, analyse financière, gestion
de crise…
En travaillant sur les articulations avec les collecti-
vités territoriales, agences et établissements et en
développant effectivement les passerelles entre les
trois fonctions publiques, le choix d’affectation sorti-
rait du dualisme État/collectivité territoriale.
Il s’agit aussi de se pencher sur les organisations futu-
res : le cumul des réformes annoncées suscite inquié-
tude et interrogation. Pour éviter blocage et démobili-
sation, il faudra travailler davantage sur les compé-
tences que sur les catégories (référentiels métiers). 
Il s’agit enfin de mettre à plat les configurations inter-
ministérielles qui pourraient donner sens au travail
collectif, bien au-delà du lien entre « santé et social » :
structuration des liens DGAS/DGEFP au sein du servi-
ce public pour l’emploi – appel à conventionner avec
l’Éducation nationale au titre d’un nombre croissant de
politiques – politique habitat-santé (avec les directions
départementales de l’équipement notamment). 

Soutien à l’élaboration de projets
médicaux territoriaux 

Un des axes majeurs du SROS II de la région
Rhône-Alpes concerne la nécessaire coopération

entre les établissements de santé : les pôles sanitai-
res doivent permettre de définir quantitativement et
qualitativement une offre de soins sur un secteur géo-
graphique donné.
Au cours de l’année 2002, et à partir de ces orienta-
tions, l’agence régionale d’hospitalisation (ARH) a
mené une politique volontariste auprès des établisse-
ments, en les incitant à développer des projets médi-
caux territoriaux de pôle sanitaire. L’objectif est de
réorganiser l’offre sanitaire de pôle par l’élaboration
de projets médicaux communs et la coopération entre
les équipes médicales.
En 2002, l’agence a engagé, avec les établissements
du pôle de Bourgoin-Jallieu dans l’Isère, une premiè-
re expérimentation. Celle-ci a permis :
• de conforter une offre de soins de proximité ;
• de structurer une démarche régionale pour l’élabo-
ration de projets médicaux territoriaux ;
• d’engager des démarches équivalentes en 2003 sur
d’autres pôles de la région : Feurs-Montbrison et Voiron.

Mise en œuvre de l’ARTT médicale

De façon plus systématique, dans le cadre de la
mise en œuvre de l’aménagement et la réduction

du temps de travail (ARTT) médicale, l’agence a appe-
lé les établissements, dès le mois de décembre 2001,
à travailler à la mise en cohérence des projets d’or-
ganisation médicale par pôle sanitaire. Une réflexion
a été engagée dans chaque structure au cours du pre-
mier semestre 2002.
Les établissements publics ont, par ailleurs, été invi-
tés à identifier les impacts de la mise en œuvre de
l’ARTT médicale sur leur organisation médicale inter-
ne et à élaborer de nouveaux schémas de coopération
dans le cadre d’un réseau structuré de soins. Pour
faciliter cette démarche, l’agence a mobilisé une
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assistance juridique externe. Celle-ci précisera les
conditions de mise en œuvre du groupement de
coopération sanitaire. Deux réunions régionales d’in-
formation sur ce thème ont été tenues avec les éta-
blissements de santé publics et privés.
À l’issue de cette première étape, l’agence a organisé
22 réunions de pôles au cours du dernier trimestre
2003 pour dresser un premier bilan des coopérations
et envisager avec les établissements les futures orien-
tations.

Territorialisation des soins

Conformément aux orientations arrêtées avec l’a-
gence, les établissements ont travaillé à leur pro-

jet de redécoupage de l’offre de soins, première étape
à l’élaboration d’un projet médical territorial. Parmi
les établissements médecine-chirurgie-obstétrique
(MCO), les coopérations ont plus particulièrement
porté sur la prise en charge des urgences chirurgicales,
la périnatalité, la cardiologie et la cancérologie. Les é-
tablissements psychiatriques sont plus particulièrement
concernées par les coopérations entre la psychiatrie et
le MCO (urgences psychiatriques et psychiatrie de liai-
son, et médecine de liaison), les coopérations entre les
établissements de psychiatrie eux-mêmes et la pré-
sence de la psychiatrie dans les établissements médi-
co-sociaux. .

Information juridique internationale
des femmes

Le FIJI (Femmes informations juridiques internatio-
nales) est une structure créée en janvier 2002 en

région Rhône-Alpes. Elle a pour objectif de constituer
un centre de ressources sur les questions touchant au
statut personnel des femmes étrangères. Ce projet
s’est construit grâce à un large partenariat associatif
local (le Centre d’information et de documentation sur
les droits des femmes – CIDF – du Rhône est porteur
du projet) et avec le soutien financier de la déléga-
tion régionale aux droits des femmes et à l’égalité
(DRDFE), du SGAR (crédits de la politique de la ville)
et du Fonds d’action et de soutien à l’intégration et à la
lutte contre les discriminations (FASILD).
Les cinq domaines d’action essentiels de cette struc-
ture sont :
• d’assurer un service d’informations juridiques pour
les professionnels et les particuliers, par l’intermé-
diaire de permanences téléphoniques et d’un accueil
public ;
• d’animer un réseau de partenaires associatifs et ins-
titutionnels ;
• de sensibiliser les femmes étrangères aux questions
de droit de la famille, notamment sous la forme d’ani-
mations collectives ;
• d’interpeller les pouvoirs publics sur des problèmes
existants ;
• d’actualiser un guide à destination du public et des
professionnels sur le statut des femmes étrangères
ou d’origine étrangère.

Ce dernier projet a abouti, en 2002, à l’édition de
15 000 exemplaires du guide Madame, vous avez des

droits. Celui-ci a été conçu pour faire le point en
matière de statut personnel et de législation, avec un
bref rappel des pratiques selon les pays. Il présente
également les conventions bilatérales, les démarches
à effectuer en cas de conflit, notamment familial, et
des adresses utiles.

EMPLOI

Informer sur les métiers accessibles
par l’apprentissage

La chargée de mission départementale (CMD) de
l’Ain, en partenariat avec la Chambre des métiers, a

participé à l’élaboration d’une plaquette de présenta-
tion des métiers par l’apprentissage au féminin. Cette
plaquette a été diffusée dans tous les centres de forma-
tion d’apprentis, les missions locales, les permanences
d’accueil, d’information et d’orientation (PAIO), les cen-
tres d’information et d’orientation (CIO) et le Centre
d’information et de documentation des femmes (CIDF).
Dans la Drôme, à l’initiative de la chambre des métiers
et de la CMD, un réseau de cinquante femmes artisanes
s’est constitué, afin de permettre à des jeunes filles de
découvrir les métiers artisanaux et de favoriser leur
accès à l’apprentissage. Une convention « Jeunes dans
les entreprises » permet la mise en relation de collé-
giennes avec des artisanes de ce réseau. Une cassette
vidéo présente également une dizaine d’artisanes exer-
çant des métiers non traditionnels : cordonnière, pein-
tre en bâtiment, pâtissière, charcutière, céramiste, ta-
pissière... Cette cassette a été présentée, associée à
d’autres outils, à environ 500 jeunes scolaires entre
septembre et mars.

Chômage : contrastes entre 
les hommes et les femmes

Le nombre de demandeurs d’emploi de catégorie 1
a augmenté de 6,4 %, plus particulièrement parmi

les hommes (+ 10,1 %). Ces derniers sont en effet
davantage concernés par le ralentissement de l’inté-
rim et la recrudescence des plans sociaux qui affecte
surtout l’industrie. Au contraire de l’année 2001, le
chômage de longue durée s’est accru de 9,1 % et a
concerné plus particulièrement les jeunes (+ 16,9 %)
et les hommes (+ 15,3 %). Conséquence du recul de
l’activité économique, le nombre de journées autori-
sées de chômage partiel a augmenté de 27 % par rap-
port à 2001. Le taux de chômage enregistré à la fin
décembre 2002 s’établissait à 8,1 % contre 9,1 % sur
le territoire national.
Le nombre d’offres d’emploi enregistrées par l’Agen-
ce nationale pour l’emploi (ANPE) a baissé de 3,8 %
en 2002, essentiellement sous l’effet du recul des off-
res d’emploi durables. L’accentuation du chômage
intervient dans un contexte où la pauvreté n’a pas
décru : le pourcentage d’allocataires des caisses d’al-
locations familiales en dessous du seuil des bas reve-
nus reste constant. Les difficultés d’insertion sociale
persistent donc.
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Affermir l’ancrage territorial 
des politiques

Les mesures engagées par le Service public de l’em-
ploi (SPE) sont évaluées par un tableau de bord

mensuel. Celui-ci présente le degré de réalisation des
objectifs par territoire, en termes d’entrée des publics
cibles dans les mesures, d’impact sur le marché du
travail et sur les secteurs en difficulté de recrutement.
On observe un niveau élevé d’exécution de la program-
mation, mais des résultats contrastés selon les mesu-
res. Ainsi, les Contrat Initiative Emploi ont été réalisés
à 74 % et les Stages d’accès à l’emploi à 76 %. Les
objectifs d’entrée des publics cibles dans les mesures
ne sont pas tous atteints (particulièrement pour les
femmes et les bénéficiaires du revenu minimum d’in-
sertion – RMI – dans les mesures d’accès à l’emploi
pour le secteur marchand). Ils sont en revanche large-
ment atteints pour les publics handicapés, qui repré-
sentent 20 % de l’ensemble des bénéficiaires. 
L’année 2002 a été marquée par la publication, à l’in-
tention de l’ensemble des partenaires, des huit syn-
thèses départementales des diagnostics et plans
d’action locaux réalisés par les équipes locales du
SPE. Les bénéficiaires des entretiens, prévus dans le
programme d’action personnalisé pour un nouveau
départ (PAP-ND), organisés par l’Agence nationale
pour l’emploi (ANPE) étaient au nombre de 294 796
en 2002, dont 53 % de femmes.
Si les contrats d’apprentissage enregistrés sont glo-
balement stables d’une année sur l’autre (- 1 %), ceux
d’orientation, d’adaptation et de qualification des jeu-
nes connaissent une baisse sensible, suivant en cela
l’évolution de l’activité économique (respectivement :
- 12 %, - 30 % et - 6 %). Les contrats de qualification
adultes ont encore enregistré une progression (+ 26 %),
mais ne représentent, avec 938 contrats, qu’une faible
partie du total des mesures. Par ailleurs, 7 852 jeunes
ont bénéficié en 2002 du programme Trajet d’accès à
l’emploi (TRACE), tandis que 3 108 jeunes sans quali-
fication bénéficiaient des nouveaux contrats jeunes en
entreprise.

Développement économique 
sur les territoires 

L’augmentation constatée du chômage n’a toujours
pas réduit les difficultés de recrutement dans les

emplois qualifiés de certaines branches : bâtiment et
travaux publics – BTP –, électricité et électronique,
métiers de bouche, de la santé, maintenance et
transports. Une actualisation des difficultés de recru-
tement en Rhône-Alpes a été publiée en avril 2002 :
elle a mis en exergue les fortes tensions sur la deman-
de d’emploi observées par métiers (ROME) et par zones
de la territorialisation. Ce document a permis d’établir
la liste des métiers ouvrant droit à l’allocation de fin
de formation dérogatoire, prévue par la convention
du 1er janvier 2001 sur l’indemnisation du chômage
et l’aide au retour à l’emploi.
Avec l’appui de l’unité Observatoire et Études de
l’Association pour la formation professionnelle des
adultes (AFPA), une exploitation statistique des docu-
ments transmis par les utilisateurs d’emplois jeunes

du secteur associatif sur les actions de professionna-
lisation engagées par eux depuis 1997 a été réalisée
au niveau régional. La synthèse a démontré la néces-
sité de fournir une information à ces jeunes par le
biais d’un numéro vert sur les ressources qu’ils peu-
vent mobiliser, aussi bien en matière d’accès à la
formation, de bilan de compétences que de mise en
relation avec les professionnels de l’orientation. 

Emploi de qualité et valorisation 
du potentiel humain

En matière de développement des compétences,
plusieurs actions ont été mises en œuvre, notam-

ment dans le cadre des engagements de développe-
ment de la formation (EDDF), par la déclinaison des
accords nationaux dans le textile, les industries gra-
phiques et l’artisanat du BTP, mais aussi par le biais
d’actions collectives dans les services, le médico-
social, le secteur agricole et les petites et moyennes
entreprises (PME). Trois contrats d’études prospecti-
ves régionaux se sont achevés et un contrat d’objec-
tif avec le bâtiment a été conclu en 2002. 
Les éléments de proposition pour une politique régio-
nale concertée en matière de validation des acquis
(VAE) ont été débattus lors d’un séminaire en juillet
2002, réunissant les services de l’État, la Région et les
partenaires sociaux. Il en est ressorti le besoin de for-
maliser les attentes des partenaires par un protocole
d’accord. Actuellement en cours d’approbation, celui-
ci portera sur l’information, l’orientation et l’accès des
salariés à la VAE. Il incitera les entreprises à l’intégrer
dans la gestion de leurs ressources humaines. Mais il
devra aussi prévoir l’accompagnement des personnes,
l’organisation des jurys et l’aide aux préconisations en
développant une formation ouverte. D’ores et déjà, une
cellule régionale inter-services a été mise en œuvre.
Des relais d’informations sur la VAE fonctionnent
depuis octobre 2001 avec l’appui des Centres inter-
institutionnels de bilans de compétence (CIBC).
En 2002, le service régional de contrôle de la formation
professionnelle a réalisé 107 contrôles, dont 50 sur
place, d’organismes de formation, d’entreprises et de
porteurs de projets bénéficiant de concours du Fonds
social européen. La masse contrôlée s’est élevée à plus
de 2,6 M€. L’accent a été mis sur les organismes qui
dispensent des formations en alternance. Les vérifica-
tions effectuées ont concerné, depuis deux ans, des
prestataires représentant 15 % du chiffre d’affaires de
ce secteur. 

Favoriser le dialogue social 
et protéger les salariés

L’appui au dialogue social s’est poursuivi dans la
région par l’extension des démarches de profes-

sionnalisation des acteurs de l’entreprise (membres
du Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail et délégués du personnel), pour l’évaluation
des risques professionnels ou les plans d’action en
matière de santé au travail. La quasi-totalité des
sites industriels classés Seveso (83 dans la région)
ont fait l’objet, à la demande du DRTEFP, d’un contrô-
le et d’un suivi en 2002. Ces opérations ont été l’oc-
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casion d’un rapprochement avec la direction régiona-
le de l’industrie, de la recherche et de l’environne-
ment (DRIRE) : échanges de pratiques, formations
communes... Ils ont également donné lieu à l’élabora-
tion d’outils méthodologiques de contrôle et de syn-
thèses qualitatives. Grâce à ces dernières, une action
régionale de communication vers les organisations
professionnelles concernées (industries chimiques)
est en cours de lancement. Dans le secteur du bois,
des groupes de travail devraient permettre la mise en
place, en 2003, d’un site web consacré à la santé-
sécurité dans ce secteur, avec l’appui des profession-
nels de la branche.
Le dialogue social, élément fort du contrat de plan
État-Région, a été très actif en 2002, à travers la
convention pluriannuelle conclue avec l’association
ARAVIS. Cela a constitué un lieu de concertation
important, notamment sur la gestion des compéten-
ces et la prévention des risques. Par ailleurs, douze
projets territoriaux sur le thème de la gestion des
ressources humaines étaient en cours de réalisation.
La mission d’appui au dialogue social (création d’un
poste à temps plein en Rhône-Alpes) a développé ses
activités auprès des partenaires économiques.
La convention d’application du plan d’action pour l’é-
galité entre les femmes et les hommes a été conclue
en novembre 2002 entre l’État et la Région. Celle-ci
porte notamment sur l’orientation et le développe-
ment personnel et professionnel, l’égalité profession-
nelle dans les entreprises, le renforcement de la con-
tribution des femmes au développement économique
et l’articulation des temps de vie. Elle doit permettre
de fédérer les moyens d’actions des pouvoirs publics
au service de projets émanant des territoires.

Renforcer la capacité de pilotage et
optimiser la gestion des ressources

L’année 2002 se caractérise par la nomination d’un
secrétaire général du comité technique régional

et interrégional (CTRI) au 1er septembre. Une de ses
missions est de développer les outils de contrôle de
gestion, mais aussi de préparer les décisions du CTRI
en matière de ressources humaines et de moyens de
fonctionnement des services. La déclinaison régionale
de l’analyse des ressources humaines par domaines
de métiers a permis de sensibiliser les membres du
CTRI sur les caractéristiques comparées des emplois
occupés dans les neuf sites de la région.
Des tableaux de bord des actions mises en place par le
SPE dans chaque territoire permettent de connaître
mois par mois, depuis deux ans, les écarts entre les
résultats et les objectifs prévus par mesures, popula-
tions cibles et impact sur le marché du travail. En
outre, le service des finances et du contrôle de gestion
produit en ligne sur le réseau un suivi financier des
crédits d’intervention par programme et gestionnaire :
il permet de connaître en temps réel les niveaux d’en-
gagement et de mandatement, ainsi que le volume des
actes de gestion (4 366 en 2002). Il faut noter que les
crédits du Fonds social européen représentent 66 %
des moyens d’intervention mobilisés en 2002.
Par ailleurs, dans le cadre de la réforme des procédu-
res des interventions financières de l’État, et en parti-
culier du nouveau Code des marchés publics, ce même
service s’investit dans la mise en place des règles nou-
velles. Il a ainsi contribué à la réalisation de l’appel
d’offres européen ayant permis l’équipement ou le
renouvellement de 225 postes du parc informatique de
la DRTEFP et des DDTEFP de Rhône-Alpes.
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Indicateurs régionaux

Population totale (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 645 047

Population active ayant un emploi (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 263 018

Population salariée (RP99)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 974 934

Emploi salarié (au 31/12/00) :

- Industrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 492 781

- Construction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 003

- Tertiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 035 203

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (au 31/12/02) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197 992

- Femmes (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,1

- Moins de 25 ans (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,2

- Chômage Longue Durée (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,0

Évolution annuelle des Demandeurs d’Emploi en Fin de Mois (1 an et plus d’ancienneté) (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,1

Taux de chômage 2002 (en %)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,1

Contrats aidés dans le secteur marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 320

Contrats aidés dans le secteur non marchand (total)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 540

Entrées en Stage d’Insertion et de Formation à l’Emploi (SIFE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 972

Nombre de salariés dans les établissements passés à 35 h en 2002  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 006 708

Nombre d’accidents du travail avec arrêt en 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 481
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Evènements 
générauxL

es
 a

n
n
ex

es Les chronologies

168 Les chronologies■ retour au sommaire

1er Entrée en vigueur de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA), en application 
de la loi votée le 26 juin 2001.

Entrée en vigueur du congé de paternité.

16 Présentation d’un plan de renforcement des services gériatriques 

24-25 Colloque sur la politique culturelle dans les établissements de santé.

30 Première journée consacrée aux réseaux de prise en charge du diabète.

5 Présentation d’un plan triennal de lutte contre les maladies cardio-vasculaires.

19-20 Colloque « Mieux vivre la cité, l’accessibilité pour tous », avec la participation 
des huit ministères concernés. Annonce par la ministre déléguée à la famille, 
à l’enfance et aux personnes handicapées, de mesures nouvelles pour permettre
l’accueil de 4000 élèves handicapés supplémentaires à la prochaine rentrée scolaire.

22 Présentation du second programme national pour le développement des soins palliatifs
(2002-2005).

22 Décret n° 2002-254 relatif à la création de l’Institut de radioprotection 
et de sûreté nucléaire (IRSN) et décret n° 2002-255 créant une Direction générale 
de la sûreté nucléaire et de la radioprotection (DGSNR).

1er Décret n° 2002-299 sur l’organisation et le fonctionnement de l’Agence française 
de sécurité sanitaire environnementale (AFSSE), créée par la loi du 9 mai 2001.

4 Annonce du passage progressif du numerus clausus en deuxième année 
de médecine de 4 700 à 6 000 étudiants par an.

11 Lancement d’un programme d’actions en vue de développer la participation 
de l’État à l’aide à domicile des personnes âgées. 

13 Signature d’un accord cadre entre le ministère, le FASILD et la société de travail
intérimaire Adecco pour lutter contre les pratiques discriminatoires 
dans l’entreprise.

14 Signature d’un avenant prolongeant jusqu’en 2006 la convention interministérielle 
du 25 février 2000, de mise en œuvre d'une politique d’égalité des chances 
entre les filles et les garçons, les femmes et les hommes.

15 Annonce, à l’occasion de la Journée nationale des urgences, de mesures 
pour améliorer le fonctionnement des services d’urgence.

Janvier

Février

Mars



Juin
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15 Ouverture d’une nouvelle version du portail « santé.fr » donnant accès à l’ensemble 
des agences sanitaires sous tutelle du ministère.

16 Présentation par les ministères chargés de la justice et de la santé d’un programme
triennal 2002-2005 pour l’amélioration de la prévention et la prise en charge sanitaire
des détenus.

Présentation d’un plan d’action pour le développement des métiers de l’aide 
à la personne.

18 Installation du conseil d’administration du Fonds d’indemnisation des victimes 
de l’amiante (FIVA).

19 Présentation des mesures destinées à améliorer la prévention et l’organisation 
des soins dans les départements et territoires d’outre-mer.

29 Décret n° 2002-637 relatif à l’accès du patient à son dossier médical, en application 
de la loi 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du
système de santé.

29 Décret n°2002-638 fixant le statut de l’Office national d’indemnisation des accidents
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales

3 Décret n° 2002-781 relatif au Conseil national pour l’accès 
aux origines personnelles.

17 Première consultation des partenaires sociaux par le Premier ministre 
et le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité.

23 Saisine du Conseil économique et social par le Premier ministre sur les modalités
d'harmonisation du SMIC, dans le cadre de la loi sur les 35 heures.

5 Signature d’un accord entre la CNAM et les représentants de médecins généralistes
prévoyant une revalorisation de la consultation à 20 euros à compter du 1er juillet.

19 Annonce par l’UNEDIC d’un ensemble de mesures destinées à réduire le déficit 
de l’assurance chômage.

1er Revalorisation du SMIC horaire de 2,4 %.

11 Présentation devant la commission des comptes de la sécurité sociale 
des grandes orientations de la politique du gouvernement en matière de santé 
et d’assurance maladie.

Le 5 mai, élection de Jacques Chirac comme président de la République

• Le 7 mai, nomination du premier gouvernement de Jean-Pierre Raffarin, Premier ministre :
François Fillon est ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité et 
Jean-François Mattei ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées

Les 9 et 16 juin, élections législatives

Le 17 juin, nomination du deuxième gouvernement de Jean-Pierre Raffarin : 
• François Fillon, ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité
• Jean-François Mattei, ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées
• Jean-Louis Borloo, ministre délégué à la ville et à la rénovation urbaine
• Nicole Ameline, ministre déléguée à la parité et à l’égalité professionnelle
• Christian Jacob, ministre délégué à la famille
• Hubert Falco, secrétaire d’Etat aux personnes âgées
• Dominique Versini, secrétaire d’Etat à la lutte contre la précarité et l’exclusion
• Marie-Thérèse Boisseau, secrétaire d’Etat aux personnes handicapées

Avril

Mai

Juillet



170 Les chronologies■ retour au sommaire

Novembre

27 août – 2 septembre

Réunions avec les partenaires sociaux sur les mesures d'aménagement des 35 heures.

29 Promulgation de la loi instituant le contrat jeune en entreprise.

4 Présentation en Conseil des ministres du dispositif expérimental d’accueil et
d’insertion des mineurs à la rue.

6 Réunion annuelle de la commission nationale de la négociation collective : annonce 
des mesures sur l'harmonisation des SMIC, sur l'aménagement des 35 heures, 
et sur un dispositif d’allègement des charges ciblé sur les salaires moyens et modestes.

9 Installation de la commission d’orientation sur la lutte contre le cancer, chargée 
de définir le contenu et les objectifs du plan cancer.

18 Présentation en conseil des ministres du projet de loi relatif aux salaires, 
au temps de travail et au développement de l’emploi.

24 Présentation devant la Commission des comptes de la Sécurité sociale, des grandes
lignes du projet de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS) pour 2003.

5 Annonce de la création de 500 postes d’auxiliaires de vie et de 200 places
supplémentaires en service de soins infirmiers à domicile pour les handicapés.

8 Colloque sur la prise en charge de la douleur et les objectifs du deuxième plan de lutte
contre la douleur 2002-2005.

22 Installation des groupes de travail chargés de préparer la conférence de la famille.

29 Annonce du remplacement des emplois-jeunes par le « contrat d’insertion dans la vie
sociale » (CIVIS) pour les jeunes de 18-25 ans possédant au plus le baccalauréat.

30 Présentation en conseil des ministres du programme de rénovation urbaine.

7-27 Consultations régionales pour définir les objectifs et les programmes de santé 
qui seront pris en compte dans la prochaine loi de programmation quinquennale 
en santé publique.

19 Installation du Comité national de vigilance contre la maltraitance 
des personnes âgées.

20 Présentation du plan « Hôpital 2007 », doté de 6 milliards d’euros sur 5 ans.

25 Avis du Haut Conseil de la population et de la famille sur « Le vieillissement 
des personnes handicapées ».

27 Inauguration de l’Agence française de sécurité sanitaire environnementale (AFSSE).

27 Installation du conseil de surveillance du Fonds de réserve pour les retraites.

3 Installation, par le Président de la République, du Conseil national consultatif 
des personnes handicapées, dans sa nouvelle composition.

5 Présentation des mesures de renforcement du dispositif permanent d’urgence sociale

11 Elections prud’homales.

12 Installation du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté 
et l’exclusion sociale (CNLE).

13 Présentation du rapport annuel de l’IGAS « Politiques sociales de l’État 
et territoires ».

17 Colloque sur « Les soins palliatifs en France et à l’étranger ».

19 Table ronde sur l’égalité professionnelle, réunissant l’État et les partenaires sociaux.

Août

Septembre

Octobre

Décembre
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8 Journée internationale des femmes

8-12 Deuxième assemblée mondiale sur le vieillissement « Construire une société pour tous
les âges », organisée à Madrid par l’ONU.

17 Journée mondiale de la santé organisée par l’OMS, sur le thème « Pour votre santé,
bougez ».

25 Premier conseil d’administration du GIP Esther (Ensemble pour une solidarité
thérapeutique hospitalière en réseau).

8-10 2e sommet mondial consacré aux enfants, organisé par l’ONU à New York.

3 Adoption par le conseil « Emploi et politiques sociales » de la nouvelle stratégie
communautaire de santé et de sécurité au travail (2002-2006).

26 Adoption par le Parlement européen et le Conseil du nouveau programme
communautaire de santé publique (2002-2006).

7-12 14e conférence internationale sur le sida, organisée à Barcelone par l’ONUSIDA .

26 août-4 septembre

2e Sommet de la terre réuni à Johannesburg par les Nations-Unies sur le thème 
du développement durable, en présence de plus de 100 chefs d’Etat et de gouvernement.
Adoption d’un plan d’action.

11-13 Réunion à Berlin de la conférence régionale des Nations Unies pour l’Europe 
sur le thème du vieillissement et adoption d’un plan d’action en 10 engagements.

16-17 Conférence des ministres européens chargés des questions de migration à Helsinki.

23 Nomination de Philippe Séguin comme délégué du gouvernement français au conseil
d’administration du Bureau international du travail (BIT).

7 Signature d’un accord franco-russe de coopération en matière de travail et d’emploi.

1er 15e édition de la journée mondiale de lutte contre le Sida, sur le thème « Stigmatisation,
discrimination associées au VIH/Sida et droits des personnes humaines ».
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1er Entrée en vigueur de l’ARTT au ministère de l’emploi et de la solidarité.

14 Deuxième journée internationale du ministère, organisée par la DAEI.

4-10 Séminaire de lancement du projet ACCORD – INDIA pour un nouveau système
interministériel d’information financière, budgétaire et comptable sur le budget 
de l’État.

25 Décret n° 2002-613 du 25 avril 2002 réformant le statut de l'IGAS.

3 Premier conseil d’administration de l’Agence technique de l’information 
sur l’hospitalisation (ATIH).

30 Journée sans tabac au ministère avec une exposition et des actions d’information 
dans l’ensemble des services, à l’occasion de la Journée mondiale sans tabac du 31 mai.

25 Nomination d'Etienne Marie au poste de directeur de l’administration générale, 
du personnel et du budget.

28 Célébration à Rennes du quarantième anniversaire de l’Ecole nationale de la santé
publique (ENSP).

1er Nomination de Colette Horel au poste de déléguée interministérielle à la lutte contre 
le travail illégal.

24 Première rencontre des directeurs des services déconcentrés du secteur travail 
avec François Fillon.

26 Réouverture au public interne du Centre de ressources documentaires multimédia
(CRDM) des ministères, après d’importants travaux de rénovation.

10-11 Première rencontre des directeurs des services déconcentrés du secteur santé 
avec Jean-François Mattei.

24 Nomination du docteur Didier Jayle en qualité de président de la Mission
interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT).

7 Nomination de Gérard Sarracanie au poste de délégué interministériel à l’innovation
sociale et à l’économie sociale.

14 Nomination de Dominique Libault au poste de directeur de la sécurité sociale.
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�Loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 
rénovant l’action sociale et médico-sociale (parue au
JO du 3 janvier)

�Loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 
de modernisation sociale (parue au JO du 18 janvier)

�Loi n° 2002-93 du 22 janvier 2002 
relative à l’accès aux origines des personnes adoptées
et pupilles de l’État (parue au JO du 23 janvier)

�Loi n° 2002-267 du 26 février 2002 
portant règlement définitif du budget de 2000 (parue
au JO du 27 février)

�Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 
relative aux droits des malades et à la qualité du sys-
tème de santé (parue au JO du 5 mars) 

�Loi n° 2002-304 du 4 mars 2002 
relative au nom de famille (parue au JO du 5 mars) 

�Loi n° 2002-305 du 4 mars 2002  
relative à l’autorité parentale (parue au JO du 5 mars) 

�Loi n° 2002-308 du 4 mars 2002  
tendant à la création d’un régime de retraite complé-
mentaire obligatoire pour les non-salariés agricoles
(parue au JO du 5 mars)

�Loi n° 2002-311 du 5 mars 2002  
relative au régime d’assurance chômage des intermit-
tents du spectacle (parue au JO du 6 mars)

�Loi n° 2002-322 du 6 mars 2002  
portant rénovation des rapports conventionnels en-
tre les professions de santé libérales et les organis-
mes d’assurance maladie (parue au JO du 7 mars)

�Loi de finances rectificative pour 2002  
(loi n° 2002-1050 du 6 août 2002 parue au JO du 8 août)

�Loi n° 2002-1095 du 29 août 2002  
portant création d’un dispositif de soutien à l’emploi
des jeunes en entreprise (JO du 30 août)

�Loi n° 2002-1276 du 23 octobre 2002  
de règlement définitif du budget 2001 (JO du 24 octo-
bre)

�Loi n° 2002-1303 du 29 octobre 2002  
portant modification de certaines dispositions du code
de commerce relatives aux mandats sociaux (JO du
30 octobre)

�Loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2003 (loi n° 2002-1487 du 20 décembre 2002
parue au JO du 24 décembre)

�Loi de finances pour 2003  
(loi n° 2002-1575 du 30 décembre 2002 parue au JO
du 31 décembre)

�Loi de finances rectificative pour 2002  
(loi n° 2002-1576 du 30 décembre 2002, parue au
JO du 31 décembre)

�Loi n° 2002-1577 du 30 décembre 2002  
relative à la responsabilité civile médicale (JO du 
31 décembre)



SANTÉ

L’évolution des métiers en santé mentale : recom-
mandations relatives aux modalités de prise en
charge de la souffrance psychique jusqu’au trou-
ble mental caratérisé. Rapport présenté au comité
consultatif de santé mentale du 11 avril 2002, 82 p. (*)

Rapport de la mission nationale d’évaluation de la
mise en place de la RTT dans les établissements
de santé, 29 p. (*)

La formation continue des médecins libéraux.
Rapport de Mme Dominique Laurent, 40 pages 

La démocratie sanitaire dans le champ de la santé
mentale : la place des usagers et le travail en par-
tenariat dans la cité. Jean-Luc Roelandt, 60 p. (*)

Rapport de la Mission « Démographie des profes-
sions de santé ». Yvon Berland, Thierry Gausseron, 113 p.
+ annexes (*)

L’éthique clinique. Rapport de la mission pour le déve-
loppement de l’éthique clinique en France, 42p.

L’accès à la méthadone en France : bilan et recom-
mandations. Marie-Josée Augé-Caumon, 92 p.

Santé des jeunes : orientations et actions à pro-
mouvoir en 2002. Xavier Pommereau, 33 p. (*) (**)

Usage nocif de substances psychoactives : identi-
fication des usages à risque, outils de repérage,
conduite à tenir. Michel Reynaud. Rapport Edité par
La Documentation française , 277 p. (**)

La lutte contre le saturnisme. Véronique Ponchet de
Langlade, 24 p. (*)

La régulation de l’industrie et du marché du médi-
cament. Rapport de synthèse de la Mission interminis-
térielle d’enquête, sous la direction d’Isabelle Yeni et
Gildas Le Coz. Rapport de l’IGAS et du Conseil général
des mines, 36 p. + annexes

La distribution au détail du médicament vétérinai-
re. Rapport IGAS, 79 p. (**)

Conservation d’éléments du corps humain en milieu
hospitalier. Rapport de l’IGAS, 156 p. (**)

Les traumatisés crâniens. Rapport définitif du groupe
de travail interministériel sous la direction d’Elisabeth
Vieux. Publié par le ministère de la justice, pagination
multiple (site justice)

Explosion de l’usine AZF de Toulouse le 21 sep-
tembre 2001 : enseignement et propositions sur
l’organisation des soins, 52 p. (*)

ACTION SOCIALE
ET DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Le parrainage. Marie-Dominique Vergez, 69 p. + annexes

Assistantes et assistants maternels : propositions
d’évolution d’un statut. Rapport des groupes de travail
animés par la Direction Générale de l’action sociale. 52 p.

L’environnement médiatique des jeunes de 0 à 18
ans : que transmettons-nous à nos enfants ? Rap-
port du Collectif Interassociatif Enfance Médias (CIEM),
97 p.

Des lieux d’accueil pour le maintien des relations
enfants-parents. Rapport du groupe de travail présidé
par Benoît Bastard, 152 p.

La situation d’enfants Réunionnais placés en mé-
tropole dans les années 1960 et 1970. Pierre Naves,
Christian Gal. Rapport IGAS, 63 p. + annexes (**)

Le développement de l’accès aux aides techniques
dans le cadre de la structuration des dispositifs
favorisant la vie autonome pour les personnes han-
dicapées. Danièle Rouaud. 2 volumes (44, 56 p.)

Les logements-foyers pour personnes handicapées.
Jean-Pierre Grunspan, Conseil général des ponts et
chaussées. 4 tomes. (où est-il en ligne ?)

Pour mieux identifier les difficultés des personnes
en situation de handicap – du fait de troubles psychi-
ques – et les moyens d’améliorer leur vie et celle de
leurs proches. Michel Charzat, Marie-France Gouriou,
134 p.

Le système de prostitution : une violence à l’en-
contre des femmes. Malka Marcovich, Adeline Hazan.
Service des droits des femmes et de l’égalité. 42 p. (*)

L’image des femmes dans la publicité. Rapport sous
la direction de Brigitte Grésy. Edité par La documenta-
tion française. 184 p.
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Prévenir la maltraitance envers les personnes
âgées. Michel Debout, 81 p.

Rapport sur les immigrés vieillissants. Françoise
Bas-Théron et Maurice Michel. Rapport IGAS, 86 p. (**)

L’adaptation des programmes télévisés aux person-
nes sourdes et malentendantes. Jacques Charpillon.
Inspection générale de l’administration des affaires cul-
turelles, 33 p. 

Rapport de la mission d’étude en vue de la révision
de la loi d’orientation du 30 juin 1975 en faveur
des personnes handicapées, 82 p.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Avenirs des métiers. Rapport du groupe « Prospective
des métiers et qualifications » du Commissariat général
du plan. Christine Afriat, Claude Seibel. Publié par La
Documentation française, 199 p. (**)

2005 : le choc démographique, défi pour les pro-
fessions, les branches et les territoires. Rapport du
groupe de travail « Qualifications et prospective » du
Commissariat général du plan. Michel Amar. Publié par
La Documentation française, 187 p. (**)

Ages et emploi : propositions pour une politique
concertée de gestion prévisionnelle des âges. Rap-
port de Bernard Quintreau, 75 p.

Pour une meilleure articulation des temps de vie.
La prise en compte, par les entreprises, de l'arti-
culation entre la vie familiale et la vie profession-
nelle des salariés. Rapport du groupe de travail animé
par Brigitte Gresy, 28 p. (*)

L’accès des femmes salariées à la formation conti-
nue et des effets sur leur carrière. Rapport du grou-
pe de travail du Conseil supérieur de l’égalité profes-
sionnelle. Christine Fournier. Publié par La Documenta-
tion française, 69 p.

Immigration, marché du travail, intégration. Rapport
du séminaire présidé par François Héran. Publié par La
Documentation française, 410 p. (**)

SÉCURITÉ SOCIALE

Vers la réparation intégrale des accidents du tra-
vail et des risques professionnels : éléments de
méthode. Michel Yahiel. Rapport IGAS, 23 p. 

Les relations entre l’État et l’assurance maladie.
Rolande Ruellan, 24 p. (*)

GESTION PUBLIQUE

Enquête sur le fonctionnement et l’activité des mis-
sions régionales et interdépartementales d’inspec-
tion-contrôle-évaluation (MRIICE). Jeanine Barberye,
Mathilde Lignot-Leloup, Sylvain Picard. Rapport IGAS,
164 p.

Livre blanc : le dialogue social dans la fonction pu-
blique, janvier 2002. Jacques Fournier. La Documen-
tation française. 180 p. (**)

Administration électronique et protection des don-
nées personnelles : livre blanc. Pierre Truche, Jean-
Paul Faugère, Patrice Flichy. Ministère de la fonction
publique et de la réforme de l’Etat, 71 p. (**)

Rapport du Groupe de travail interministériel sur
la qualité de la réglementation. Dieudonné Mandel-
kern (dir.). Ministère de la fonction publique et de la
réforme de l’Etat, 139 p. (**)

(*) rapports en ligne sur un de sites du ministère :
www.sante.gouv.fr, www.social.gouv.fr, www.travail.gouv.fr

(**) rapports en ligne sur le site de la Documentation française :
www.ladocfrancaise.gouv.fr, rubrique « rapports publics »
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